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PLAIDOIRIES DES AVOCATS
hi Re

HENRIETTE BROWN
vs.

LA FABRIQUE DE MONTREAL

REFUS DE SEPULTURE
M. Laplammk, Avocat do la Demandereaso.

Je soumets à la Cour une demande par voie
de requête do la part de Dame Henriette Brown,
veuve de feu Joseph Guibord, demandant un
ordre de cette Cour pour contraindre le curé
de cette paroisse d'accorderaux restes de son
mari la sépulture, conformément aux usages
et à la loi :

La requête expose que Joseph Guibord était
à l'époque- de sa mort, arrivée le 18 novembre
dernier, en possession de son état catho4ique
romain, que les curés et marguiliiers défen-
deurs sont les administrateurs et gardiens du
seul cimetière catholique de cette paroisse, et
chargés du devoir d'y inhumer les catholiques
et de tenir les registres

; qu'ils ont été dûment
requis et sommés d'accomplir ce devoir p )ur
les restes du dit Guibord, et qu'ils ont refusé.
Son Honneur le juge Mondelet Est-il

question dans ia requête ainsi soumise à la
Cour, de la sépulture ecclésiastique aussi bien
que de la sépulture civile '!

M. L.—La demande comprend les deux.
A cette demande les Défendeurs ont plaidé

d'abord une exception préliminaire attaquant
la forme du procédé, mais comme cette même
question a été soulevée par motion.et le mérite
des objections qu'elle contient discuté et dé-
cidé je m'abstiendrai de la rapporter.
Sur une seconde exception les Défendeurs

invoquent comme moyens que l'usage est d'en-
terrer dans la matinée, qu'ils n'ont pas l'habi-
tude de procéder à l'inhumation dans l'après-
midi, qu'il est faux qu'ils aient refusé de don-

"fi- '}.?''"™*!'!9° fJemandée en cette cause, et
= 2i5 ëu33ciii cio rugulièrerûeai prévenus, ils se
seraient rendus au cimetière pour constater
légalement le décès et indiquer l'endroit où le
corps pouvait être inhumé.

225751^

Par une troisième exception les Défendeurs
allèguent : qu'en vertu des traités et franchi-
ses constitutionnelles et du droi; public du
pays, le culte de la religion a toujours éle re-
connu comme libre sans immixtiim, et en de-
hors de tout contrôle civil ou municipal quel-
conque. Pour assurer cette (in la loi les recon-
ntit comme propriétaires de l'église et du cime-
tière et ils sont préposés par l'autorité catholi-
que romaine à l'inhumaiion des catholiques et
responsables a cette seule autorité ; Que d'a-
près la loi et la coutume invariable dans toutes
les paroisses catholiques ils ont a.'isigné une
partie de cimetière à l'inhumation des person-
nes de dénomination et croyance catholique,
inhumés avec les cérémonies religieuses, et
une autre pour l'inhumation de celles qui sont
privées de la sépulturn ecclésiastique. Que lors
de son décès Joseph Guibord était membrs do
l'Institut-Canadien et comme tel soumis notoi-
rement et publiquement à des peines canoni-
ques, résultant de sa qualité de membre, et
comportant entre autre résultats la priva'.hn
de la sépulture ecclésiastique. Qu'aussitôt
après son décès, le curé en informa l'adminis-
trateur du diocèse, qui lui intima l'ordre de re-
fuser la sépulture ecclésiastique. Qae les dé-
fendeurs ont notifié les représentants de la
Demanderesse de cet ordre offrant en même
temps d'accorder la sépulture civile. Et qu'en
conséquence la demanderesse ne pouvait ré-
clamer pour son mari que k sépulture civile,
et ce dans les conditions réglées par lès lois
«cclésiastiques de la rlite éfflise çathoUaue ro-
maine, ce que les défendeurs n'ont jamais re-
fusé.

La Cour remarquera que ces moyens accom-
jagnés d'une dénégation de» fait8,constituaient

Ï'X
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1-^ ««iils molir» légaux (fufl le« dpfendpurs
'firent comtnn de^nsf- pour rnluser la stJDUIturo
fl»'manflé«.

U preniièrw oxc»i)lioii uyiuit (Ho décidée
"Il droiit. A 1(1 'lonxiomo exception la De-
iiiutKloropst! a produit uni? réponse ailfSgimnt
'i'i« la lixaliun d'une heure émit superllun et
inutilo, ajiièH le refus pérernptoiro des Oé-
ir-ndcurs. ut ipie l'uclmn était en outre une
inisf^ en deniaure (ormelle.
A la troisième exception une réponse en

droit lut produite, fondée sur l'insallisance lé-
Rtile des nioyuns contenus dans cette exeei)-
lion, attendu rjuo |).ir la loi, rautonté judiciai-
re rejiresentarit le souv:Tain a droit d'einpè-
cher, corriger et réfoiinei- les abus de l'autori-
té religieuse, parcetiae les Dofendiiuis sont
justiciables des triDunaiix réguliers, parce
'111 admettant cpio .losepli Cuibord appartenait
iiu cuite culliolifpie. ,:is, n'énoncent aucune
eau§e ou aucun fait (pii légalement puisse le
le jinver de ses droits comme catholique. Que

.
siijtposant qu'nucunc! |)eine canonique puisse
entraîner pareille conséquence, les Défendeurs
en devaient mentionner Ja cause, hs caractère
la lormoet l'époque a Lniueile elles avaient été
prononcées. Qu'ils admettent que le dit Jo-
seph Guibord était membre de l'Institut so-
ciété incorporée, et que ce seul fait ne pouvait
en loi justiller un refus de sépulture, sans par
la aqcordor a '.'evèquo diocésain le droit de res-
Ireindre et altérer des droits et franchises ga-
rantis par la loi, et constituer une entreprise
contre l'autorité souveraine, et une violation
du droit public.

I^n outre de cctic défense en droit, lt> De-
manderesse lit une réponse .spéciale contenant
les mêmes moyens, et aussi un historique des
dilhcultés de l'Evéque avec l'Institut.

Il e,«t bon de faire remarquer ici que celle
réponse a déplacé la question telle que soule-
vée, et avant d'en faire l'analvse, j'observerai
que SI les moyens de droit contenus dans no-
Iro réponse a cette troisième exception sont
acceuillis par cette Cour, nous nous trou- '

verons en face de la seule (jnestion de droit
telle que soulevée par la troisiàme e.xception i

et délivrée de toute question de faits
voici cependant les faits que nous avons
juge devoir plaider spécialement et qui
nt quelque peu compli(pié la procédure et
embarasse lu question. Par cette réponse sité-
ciiile nous alléguons qu'en ellél la religion ca-
lliolique e.-^t libre et protégée ; mais que cette
liberté ne lui donne pas le droit d'op]»rimer au-

'

Clin de ses membres et d'enlever aux citoyens
(1*11 professent ce culte, aucun des droits inlié-
lantsa leur état civil.que d'après les principes i

' u droit public at de jurisprudence prévalant '

dans le pays a l'époque do sa cession.l'autorité
'

judiciaire avait droit de protéger le citoyen et de
le maintenir dans la jouissance de tous ses
droits, dans tous les cas et dans toutes matières
civiles et religieuses

; que d'après le droit pu-
Biic il n existe aucune autorité indépendante de
état et des tribunaux, qu'en supposant que

I autorité religieuse puisse dans certains cas

et par certains procédé.^ limiter le» droits et
privilèges réclamés par cette action, il est
faux qu'il ait jamais été prononcé aucune
peine canonique contre |e« moeibres da l'Insti-
tut et on parti(jalier contre le nommé Joseph
(luibord. Que l'Institut-Canadien dont il àUïïl
membre fut régulièrement incorpon» et crée
])arla loi.

Qu'en 18.")8 une minorité des membres pré-
lendit (jue la bibliolhè((ue renfermait des ou-
vrages consMérés.'non-seiilement parlescatho-

.

liquos mais par les chrétiens de toutes dénomi-
nations, comme essentiellement futiles irréli.
gieux et immoraux et soumirent à une propo-

;
sitioii tondant à faire admettre ce fait comme

i
fonde; que cette ))roposition étant mal fondée.

!

la majorité do l'Institut la repoussa.Nonobstant

I

coito déclaration, l'EvAque catholique de Monl-
I

real sans examen ni enquête, publiée le .10

!

Avril 18.-)8 une loUre pastorale dans laquelle
i

il fait un appel à tous les membres de l'Insti-

i

tut," qui, dit-il, nous en avons la conllance,
j

" tiennent encore à l'église par le lien sacré
!

' de la foi, pour que mieux instruits dos prin-
!

" cipes catholiques ils reculent enlln devant
" l'abimo qui s'ouvre sous leurs pieds Que
"SI hélas

! ils renoncent à s'opiniâtrer dans la
" mauvaise voie qu'ils ont choisie, ils encour-
" raient des peines terribles et qui auraient
"-les plus déplorables résultats. Eten-elTetil
" s en suivrait qu'aucun catholique ne pour-
" rait plus appartenir à cet Institut

; que per-
" sonne ne pourrait plus lire les livres de sa
" bibliothèque, et qu'aucun ne pourrait à l'a-
" ven.fr assister à ses séances, ni aller écouter
" ses lectures. Ces fâcheux résultats seraient
" la conséquence nécessaire de l'attitude anti-
" catholique que prendrait cet Institut en per-
" sistant dans sa révolte contre l'Eglise."

Que cette lettre no prononçait aucune peine
religieuse ou canonique, que pour témoigner
de leur respect pour l'évoque et suivre ses i»»-
tructions dans une juste limite et pour repous-

,

ser le reproche fait à ses membres de garder
!

dans sa bibliothèque des livres, contraires à la
morale, les membres déléguèrent auprès du
dit évoque plusieurs d'entr'eux pour lui re-
mettre le catalogue des livres afin qu'il put se
convaincre qu'on l'avait trompé, et indiquer
ceux des livres qu'il considérait comme immo-
raux ou dangereux. Que cette députation se
serait rendue auprès de l'évêque, lui aurait
remis le catalogue lequel est resté six mois en
sa possession, et le rendit ù la députation sans
aucune remaniue ou observation faite par lui
Que nonobstant, l'évêque donna ordre privé-
ment aux prêtres de son diocèse, de refuser les
sacrements aux membres de l'Institut, leur
infligeant ainsi sans aucune cause ou motif
sans excommunication, une peine abusive
et contraire aux canons et aux lois de l'Ejrli-
se.

*

Qu'en 1858 certains membres oui porté de-
vant le Pano In rtiioffiAr. H" f--- •^---_ j,„ ... .j!...,,,i,j,i ,j„ icius tics saci'c-
ments ordonnés parl'Evêque, pour les raisons
ci-haut mentionnées, et en août 1869 l'Evêque
publia une lettre pastorale d-ns laquelle il pu-
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re ses i da-

hlia un protendii »l««cret do la Congn-gation
«lit») (In lu Saint») Inquisition, ccinruo ilans les
lormcs suivants:

" Ayant soumis à l'e.xamon latfillloulU; sou-
'• lovée do|iui8 longlomps.à {'(^gardde l'Instilut-
" Canadioii, toutes choses ayant été miiromont
" et soignouseinnnl oxamint-es, ils ont voulu
•• iju'il fut signilié a V.G.que les doctrines con-
" tenues dans un certain annuaire dans lequel
'• sont enregistres les actes du dit Institut
" (savoir l'annuaire do 1868) devront être tout
" à fuit rojotees et que et s doctrines enseignées
'• pur lomome Institut devront tHro elles-mêmes
'•réprouvées i-omarqunnt de plus que
" par telles mauvaises doctrines de crainte
" <iue l'instruction ft l'éducation do la
",jeunesse chrétienne tombassent en pé.
" ril, ils ont exjjriiné (fu'il (allait louer votre
" /èio t't la vigilance dont vous avez usé
" Jiiscju'à présent et ils ont ordonné que V.
" (i. elle-même devait être exhortée à s'enten-
" droavecle clergé de notre diocèse pour que
" les catholi(ines et surtout la jeunesse soient
" éloignés du dit Institut, tant (ju'il sera
" bien connu que des doctrines pernicieuses
" y sont enseignées.

"

Que l'Evoque se soit autorisé de ce docu-
ment pour déclarer que celui qui persisterait ù
vouloir demeurer dans le dit Institut ou à lire
ou seulement garder le dit annuaire, sans v
être autorisé par l'Eglise, se privait lui-mômie
<les sacrements, même a l'article de la mort,
parce que pour ôue digne d'eu approcher il

faut détester le péché qui donne la mort a l'àmo
et être disposé à no le point commettre.
Qu'en supposant qu'un document aussi ex-

li.aordinaire fut émané de la Cour de Rome, il

ue.justiliait pas la condamnation portée par
l'Evêque, qu'au contraire il ne statue aucune-
ment sur les questions soumises, lesquelles
étaient antérieures de deux ans au sujet de la
condamnation, subséquent de quatre ans a
l'appel et ù la cause de diiïicullé entre l'Evô-
quo et l'Institut, ce qui démontrait que la vé-
litable question soumise était appréciée con-
trairement aux prétentions de lEvôque, Ainsi
les conclusions pur lui prises: que ceux qui per-
sistaient à demeurer membres du dit Institut
se privent eux-mêmes des sacrements môme à
larticle de la mort, sont un abus de l'autorité
do l'Evêque.

Que les prétendues peines canoniques dont
jiarlent le« Défendeurs, ne peuvent avoir d'au-
tre prétexte que cette lettre pastorale, que ces
peines sont nulles: lo parceque la seule peine
canonique qui puisse opérer la séparation
d un membre de l'église et le priver de la sé-
jiulture ecclésiastique est l'excommunication
majeure prononcée nominativement, 2o. Parce-
que cette excommunication n'est valable,cano-
niquement et civilement.que lorsqu'elle est pré-
cédée de monitioris dûment signifiées. Ces
I)eines d'ailleurs ne sont prononcées que
"iant que t imiiiui enseignerait des doctrines
pernicieuses:' Pour enlever, tout prétexte à
l'Evoque de maintenir ces censures, les mem-
bres catholiques auraient déclaré unaniment,

h 2.1 septembre dernier, avec le roncours unii-
nimo dos membres non catholiques "que
"l'Institut Canadien fondé dans un but pure-
" mont littéraire et scientillque n'a aucune es-
"pfico d'onsfiignnment doctrinaire et exclut
" avec soin tout enseignement de doctrines
pernicieuses dans son sein."

Qu'ils auraient de plus unaniment voté dans
la mémo séance. " Que tes membres calholi-
" ques de l'Institut Canadien ayant appris la
"condamnation do l'Annuaire do 1808, pur
" décret rie l'autorité romaine, déclarent se
" soumettre purement et simplement à ce dé-
cret." Que cette double déclaration devait
faire disparaire tant au point de vuecanoni-
(pie qu'au point do vue civil, toute i)eine cano-
nique résultant du prétendu décret. Avec
cette réponse spéciale la Domunderosse pro-
duit des réponses générales.

Sur «jiplication les Défeuieurs ont obtenu
permission de reproduire une réponse spéciale
Le jugement accordant cette demande ne peut
être critiqué Hi nous.voyant le parti pris des
péfeudeurs,dans leur défense de se rotranciier
dans le silence et leur immunité religieuse évi-
tant de donner les véritables et uniques causes
duretusdesepulturo,nous avons cru devoir les
prévenir et,nous mômes dans notre réponse don
ner 1 explication de ce qu'ils qualifient de peines
canoniques, ces Défendeurs doivent avoir in-
contestablement le droit de répondre Ils l'ont
fan etpourrépondre àcet exposé de la part de la
Demanderesse, ils déclarent de nouveau que
l'Eglise Catholiques Romaine» droit de pronon-
cer contre ceux de son culte, en matière du
dogme de morale et de discipline, tels décrets
onlres et règlements qu'elle croit sages et
qu'aucun pouvoir civil quelconque ne peut hi
cont^ruler en semblables matières sans violer
les droits qui lui sont acquis.
Que prétendre qu'il n'existe aucune autorité

indépendante de l'Etat et que le pouvoir judi-
ciaire a toujours eu et a encore pleine et en-
tière juridiction pour garantir et protéger le
citoyen dans tous ses droits et privilèges dans
tous les cas et toute les matières religieuses et
civiles c'est vouloir assujétir l'Eglise à l'ÈtPl
et nier a l'Eglise la liberté et son autorité
Que Guibord était tant en matière de do"-me que de morale ot de discipline, soumis ali

controleabsolu et exclusif des lois de l'Eglise
appliquées par les autorités régulièrement
constituées, et l'ordre donné de refuser la sé-
pulture ecclésiastique était dans la stricte li-
mite de la juridiction ecclésiastique.
Que l'incorporation de l'Institut n'a pu sous-

traire ses membres à aucune des exigences du
culte.

Que Joseph Guibord était lors de son décès
soumis a des peines canoniques justement ap-
pliquées. L'église s'est toujours réservée ù
elle et a ses ministres le droit de défendre la

la loi et a la morale, et le Concile de Trente à
promulgue à ce sujet des régies affirmées par
le pape. Les Défendeurs donnent le texte de
ces règles en latin. Qu'en 1858, l'Institut
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o i dus, ot,;. g» on roponsn ù lu .huiiainJo

« biblioU...,,u« dos mauvais livru» .lu'dir, con

j^^u H co.n,«.u,„ts à j„«er de lu Iralit.i dô
"

»Jibl.oth,'.,uo i.'admoUant aur ce point «...;;u»e intofv...nlion eira„K<.ro; co qui con l tuâ t

an .-calhol.qu«. «t que ce fut e» corHi uê, Sde «otte .loctnuHque lut proamlgu.:-.. la lottn
|.U8lofalo .lu 30 avril, im, et |\,l oidon ,V «

ioK 10 à 1 hvùqu.3, devait laire o»p<Jrer la réi.u-

lutio 1, et S (,. no pouvait croire à la sincùrité
<l«8 demai-clios de l^nstitul avant une solen.
nellerulractation, do tels principes.

.„^ru".nS'
''''"''.'?

^'t
'^'^''''''"«O' ^-'^•J'i«''''« à sonpiincipe eU gurdo les livro.Ilest vrai quonuul-ques-uns dos rnonibres ont, on leur ^mW-i^onno I appoie à Rome do la décision de r.^ï'ô.

..onnrmo le refus de sacrou.onl, ot s'il y aabus 11 no peut ôtre reformé (,ue j)âr le jla.îo
gii'on pareille matière d'après les lois cano-

;';iuos, ,1 a y a aucune néceisilo d «vis ou ,«iiiloiro ,,uo roxcommunication est de/ac"o Oueuonobsuintquo le jugement comporta qu,; cespeines ne devront ôlro inlliKe'es qu'aiissiougtempsque l'institut enseignera des do.!-nnus penuc.euses, les raisons qui ont mo.ivéootto condamnation oxi.tent encore. ZZ
d"Cit"u"ll"

P- les membres catJ.quéS
vLf I j ;

'"^ ^-^ isoptombro l8G9, accoi,-ant le decrot n'est pas une soumission sincé^oot contient encore un principe anti-cathn i ni«
en autant qu'il déclare ^ue l'InslZ neïro

Œ

aucune doctrine religieuse ot laisse ùse^smem"bres une entière liberté do croyance

tioLÎuivlïtï''""' ' "' '"''' -^ P-P-'-
lo Les Défendeurs nont i)as refusé la séuul-«ure civi e et n'ont pas refusé d'accompSr Ksdevoirs d'offlciers civils

^

HolVllT.fuf ^^ ''^P"^'"^ ecclésiastique
seulement et ils avaient lo droit de lo faireparce qu'ils en avaient renu l'ordre de leurSupérieur ecclésiastique.
oo Les tribunaux n'ont aucune autoi-il.i

quelconque de s'enquérir du mot ? ou do kraison du relus de sépulture, parce que los au-loriles Catholiques Romaines Se sonrsoumisesa aucun pouvoir civil quelconque et queXprès notre droit public l'église est entièremen
et absolument indépendante de l'Etat

40. Les défendeurs, sous toutes réserves etsans admettre qu'ils soient tenus de Sfier
Zj'oserSfJutn t ^^"""^«' ^aintiemien

mr« rf« ïn.?
1°''^ ''"'''^ P'""^'' ^t forfait sonlitre de catholique romain parce qu'il était

S?'^.,»
'/'"'"'"'• ««'^•^'^^^^"érSeinc;?

poree, attendu que cette société av«ifrian=-
Hioiiotnequo des livres que la Gongi-égaiion

do la 8.unte Inquisition à Home «vajt condam-

riiéiJfl ^""'''"J
*^*'' «" ""^-^ décla"

ffôdeïê fvl''"^r*''"'
A,juger de la mora-ine ae 868 livres

, parce que des membnîs m
ÏÏrZn'.^VPP^"^ ' ^"«"^ VTaTondam:
nation par l'évéque |)our ces faits. l'Innuisi-
lion a approuvé l'évoque en motivant «on iu-Komenl sur l'oxiKtenco d'un livre inntuir.j".
nmtre.de l'Institut, publié quatre année, anrèsque la cause" fut nortoo A Itoiae. ce liïrê ion'tenant suivant led^cret dot doctrines tSc'ou-sesonmgnoespar l'Institut, et.ni.par sùTl

a""énS?^''.r"" ''"'''' "" Peut^éda,ne :

Unt m,e rrn^'^!'"'"'"'' "' '«« sacrements

per'iiSsis."'"'"'
'""''«"«^ ''' ^<»«"''"-

Los prétentions de la demande sont la néga-tive (le c(.'8 propositions

fl^^^Z\T^T •
'''• '^'"^ ""* ^«fondeurs ont ro-'use la sépulture civile

sém^nr? i!.°"p'^ T P^'"l J«'stinor son refus de

sSS '"'' '^'•'"^ '' «°" supérieur ecclé.

•'<o. (^le les tribunaux ont toutfl autorité «t
pleine pirisdiction en pareille matière

les raisïs HnnE'"/^,'"' P"'""' canoniques et

aroitraii es, mal fondées et abiiïives.

^
Avant d'entrer dans lo méril'î de la cause

nToi "
'S'^^'ll

^°""'^'^'' P- laVponse

défendei'r/nS.- H
"'"'P''"" ""«'«'^"^^ ^os

exception contient tous los moyens do Ibnds

touMe'rB.t l'r^^ j"^^« insulRsanto e

para tr" .„r in
'''
^^f"tentation devra dis-

relat e nZ o
'^"''"°," Pnncif.ale, celleS 01 H«r«f '''^"'''- '^^ l'''xcommunica-lon et de refus de sépulture, s'est ajoutée .ila question parla réponse de la doman&e

"e"srclit\ ''."^^P^ «""levée, non la S:se hi cette troisième exception est renvovéea réponse contenant l'historique des rtifficuî't^s de l'Institut avec l'évôque'devra di^n m 1

bie^n^S''"Fn'''nVf"' '''^'P°"^« "" '^'•"'t «stjjienionaco. Ln elfet, que contient cette ex-
ception sur quoi s'appuient les défendeurs

Guibo''^"TJ" ^^Y''''''
«"-^ restes^se^h

ixuibord, d après leurs allégations? Ils d,'clar-nt qu'ils sont indépendants, non resDonsables ou justiciables de l'autor té judiSêQue Joseph Guibord était membre de rinsÏÏiUet comme tel, soumis à des peines canonnù "s110 oirement et publiquement
*"""'l"es-

«hln.^"P5°^® 'ï"^ ^e principe de l'immunitéabsolue des ministres de l'Eglise vis-à-vis des

Sn?t«nt ir '°''
•

P*' ^^"*« («^•' cette ques!

hnrnf
^"* '.* principale de cette cause, jl 1^borderai, dans quelques instants) sûr m.ni

,

s appuient les défendeurs dans cStîexce.Zn

i brlleT'înïtft!??^!.';
'"" 'ï"^ ^"^^^''d «'«'^ ™«n"-ore de

1 Institut, et comme toi, soumis à^des



]mi\m oanoniquon, pt «|ne Ip* iJélondours n'ont
fait qu'cbéir à rnutorilti 8up<''rioumeccléBia»ti-
'|Hfl. Aucune Cour do Jiislico admettra que
lo t'ait abstrait d'apiwrlonir k une socifiUi. l'ex-
islenco d'un onlre donné par un Sup^^rieur
sons oauwî ou r.iolif, et lo 8im()lo <!(noncH quo
le défunt Htnit soumis à d«s jHMnea eccli^siasti-
quns, sans dire (fuellesfStninnt ce» poinos, mm»
en donner lo caracltTfl et diro quand, jtar qui,
pournuoi .jlles ont Ht'^ prononcées, puissent
rournir des moyens 4e dt^denso l<igalo, et ce
sont les seuls quo cu... -no cette oxception.
1.6 fait de i'existonco iégalo d'uno corporation,

sa création par l'autorité souveraine, entraîne
par là mômo l'autorisation d'en faire parlio

;

c'est un droit, un privijôgo accompagna sou-
vent d'avantages importants. On devient,
comme membre, propriétaire dos biens do ctit-
Ip corporation si elle est autorisée à en acqué-
rir. On a droit comme membre d'une société
littéraire, à l'usage d«8 appartements, l'i la pos-
session et à la lecture des livres. Co sont des
droits garantis par la loi, les tribunaux seuls,
en vertu et dacc rd avec la loi, peuvent en
prononcer la déchéance

; aucune. autre autori-
tés no peut enlever ou restreindre ces droits,
en priver les membres ou leur indiger une
peine quelconque, pour les contraindreù y re-
noncer. Autrement on violerait la loi on la
rendrait illusoire, si celte autorité, s'arrogeanl
une tello juridiction, peut atteindre les mem-
bres de cette association sans trouver un re-
mède devant les tribunaux.

En supposant qu'on pourrait accorder ù des
peines purement ecclésiastiques et canoniques
un semblable effet, et lei'.r attribuer des consé-
quences aussi séneusea pour ceux qui les su-
biraient et qu'elles dépouilleraient de droits
garantis par une charte émanant de l'autorité
souveraine, ceci ne pourrait être admis qu'a-
vec toutes les^conditions voulues pour établir,
en bonne p;- :édure. cette cause légale de for-
faiture, savoir : les causes, la nature de ces
peines et l'autorité qui lésa prononcées.leur épo-
que

; or, l'exception ne contient aucune men-
tion de ces faits essentiels. Le troisième moyen
de cette exception n'est pas mieux fondé : pré-
tendre refuser l'accomplissement ou s'exemp-
ter de la responsabilité d'un devoir par l'or-
dre reçu d'un supérieur occlésiastique.sansjus-
tilier de la légalité do cet ordre, est un principe
repouspé par notre droit public et privé. Le
supérieur devient solidairement responsable,
si le fait commandé est illégal et cause un
préjudice à quelqu'un, voilà tout ; mais l'infé-
rieur, le subordonné, en alléguant l'ordre de
son supérieur pour sa protection et sa raison
d'agir, doit s'assurer de sa légalité d'abord, au-
trement, sa soumission ù un pareil ordre cons-
tituera sa faute et non sa justification. Ce prin-
cipe a d'ailleurs été sanctionné par la Cour
d'appel dans unjugement unanimement pronon-
ce contre un prêtre qui fut condamné à payer
$400 de dommages pour avoir célébré le ma-
riaffe d'une niinnnro aana la nnnoar^tn..,^.»! A~-— "-... -••-'»*" -tttTiritrirt UC3
parents, malgré que le curé eût invoqué l'or-
dre et les instructions <ie son supérieur, l'Evô-

que. Cest la cau8»i do Larocqun et Michon,
rapportéo au Mme Vol. des décisionsdos Tribu-
naux, p. M'i.

Cotte exception est donc mal fondée, et si
la cour admet la r^>ponse on droit, nous n'a-
vons plus que la simple question do fait du
relus dn sépujuiro. Mais comme il a été con-
venu d'ajourner l'audition de cette question
jusqu'au mérite, (pielque conllanco que jaie
dans les moyens (ju'olle présente, je procé-
derai néanmoins ù l'examen dos autres iiiios-
tions soulevées par la plaidoierie.
D'abord le« défendeurs ont-ils n l'usé la sé-

pulture civile/ L'oiiUils offerte comme ils l'af-
llrment? Je maintiens qu'ils n'ont jamais offert
la sépulture civile.

Je no m'ariM*torai pas sur (;elt* prétention
futilo que nous n'avons pas demandé la sépul-
ture et porté le corps dans la matinée au lieu
de 1 après-midi, suivant la coutume. Lo refus
avait été solennellement et iiosilivoment fait,
et il est copstatô qu on apporte dos corps aii
cimetière pour inhumation souvent et très sou-
yent môme dans l'après-midi. Et d'ailleurs il

était encore temps de l'accorder sur la signili-
cation de la demande et on ne l'offre pus.
Cuibord avait droit à la sépulture comme

catholique. Les défendeurs ont pris soin de
produire le titre d'acquisition du cimetière-
c'est la fabrique, la corporation des catholiques
de la Paroisse do Montréal, qui en a fait l'ac-
quisition par ses administrateurs, le curé et les
marguilliers; lo titre ne contient aucune réserve
ou stipulation d'un genre particulier, c'est pour
l'inhumation des catholiques et co sont les ca-
tholiques do la paroisse qui l'acquièrent. Les
défendeurs n'en sont que les administrateurs,
et comme tels, ils sont en môme temps olTicier.s
de l'état civil. Si la propriété appartient à la
communauté des habitants catholiques, corpo-
ration reconnue par la loi, chacun des mem-
bres y possède un droit de quasi-propriété et
ils ne peuvent en être privés qu'en perdant
leur titre do membre do la corporation. Lu
perte d'un tel droit et les causes qui peuvent
l'entraîner, sont des questions que les tribu-
naux sont appelées ù apprécier et à résoudre
définitivement. Partout en Angleterre et aux
Etats-Unis, tout individu membre d'une corpo-
ration, raôme do bienveillance, a droit de faire
examiner les causes de son expulsion et de de-
mander à se faire réintégrer dans ses droi ts de
membre par une cour de justice, si les procè-
des ont été irréguliers cu les raisons insuflisan-
tes, d'après les règles mômes établies par ce»;
corporations. Je trouve cos principes exjDosés
et developiiés dans l'ouvrage de Angell ei
Ames on Corporations, pages 4l7 et 420, ou il

cite plusieurs décisions par les tribunaux Amé-
ricains et Anglais sur ce point.

Pour refuser la sépulture aux restes du Gui-
bord dans ce cimetière les défendeurs devaient
établir qu'il n'étai' pas catholique, ou qu'il
avait cessé de l'être.

Nous sommas en droil de demander aux de-
fendeuj's ici l'application des mômes règles
qu'ils invoqueraient si, au lieu de mainteirir le
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rt-ius de sépulture, ils féclamait tle paiement

de la dime ou le recouvremev d'un unpôt

imur consM-uction d'église. Nous avons le

droit de pn^ndre cette règle pour mesure. Or

dans tous ces " -s lei prêtres et les tribunaux no

reçoivent un individu à réclamer exemption

du naiement comme non catholique, à faire la

preuve de son exemption que par une abjura-

tion dûment signiiiéo au cure, si l'individu a

Hé baptisé cdthoUque.
.

1' est prouvé que Gui bord a ete Jjapuse et

marié par l'Eglise Catholique qu'il a toujours

pratiqué cette religion a participé arx sacre-

monts de l'églioc. Il était donc catholique et

p>-opriétaire comme tel du cimetière, car cette

propriété a-^^iartieiit également aux catholi- ,

ques, soit qu'ellp ait été acquise direçlament ,

p-r cotisation ou obtenue avec le produit des
1

revenus le la fabrique. Tous les catholiques i

y concourent dans les deux cas, suivant \mrs \

moyous.
1

Comme membre de la communauté do? ca-
]

ihcliques de Montréal,Guibord se trouvait donc

être propriétaire du cimetière Ce qu-vs'-droit

do propriété lui assurait des droits et des pri-

vilèges, entre autres celui de se faire inhumer

dans le terrain commun. Si jo suis assez catho-

lique pour être condamné et contraint, a la de-

mande du clergé,' do payer ma part dacquisi-

lion du cimetière, et assez catholique pour être

contiTint de paver les dîmes qui représentent

It» rémunération des services que le prêtre doit

rendre, y compris les honneurs de la sépul-

ture, il semble que logiquement je devrais être

assez catholique pour y trouver place pour

mon cadavre, même avec les cérémonies reli-

gieuses. , . , .

Si la qualité de membre de 1 Institut n est

pas une cause d'exemption des devoirs et obli-

gations vis-à-vis l'Eglise, également elle ne

l)eut-être une cause d'exemption des obliga-

tions de la part de ses ministres.

A tout événement, pour garanti, et protegjji-

cette propriété et ces accessoires, tout catholi-

que doit iucantestablemttnt avoir le droit do

s'adresser au tribunal ; et si le droit d'inhuma-

tion y est attaché et en fait partie, il doit pou-

voir feire cesser îer, obstacles qu'on apporte a

r^xercica plein a entier d'un pai oil droit. Mais,

comme i'ente.-ids en ce mome. i me borner

principalement à le question de sépulture ci-

vile, j'y reviens, et je répète ; les défendeurs

n'ot-t pas oITert, mais au contraire ont réfur^é la

sépulture civile.

Le sépulture ecclésiastique ccnsi&te, d après

le droit canon dans les rites religieux accordes

par le prêtre ou ministre aux restes mortels et

la bénédiction de la fosse. Les auteurs rm le

droit ecclésiastique considèrent également que

l'inhumation paut-ctre refusée à l'excommunie

notoire dans» 1p terrain consacré.

LeVrites seuls avec l'inhumation dans le

terrain bém ou consacré constitueraient

d^nc la sépu.iure ecclésiastique. Le prêtre,

comme prêtre ne peut réclamer de dis-

crétion à exercer que sui ces deux points qui

sont bs seules att^i^utio'^:. de son caractère

religieux. En dehors de là il demeure pour tout

le r>istc officier do l'Etat Civil. L'élément religi-

eux, le prêtre, s efface et n'existe plus. Ce-

pendant les défendeurs disent et plaident spe-

c'aloment que cette prétendue sépulture civile

ils ne % oulaient l'accorder que dans les condi-

tions réglées par les lois ecclésiastiques de

l'Eglise catholique romaine. Qu'ont à faire les

lois ecclésiastique romaines pour une sépulture

purement civil-î '? Je demande aoiu ae cette de-

claratioiî que contient le plaidoyer d ;3 défen-

deurs sur ce point : vous admettez que vous

avez exercé votre autorité religieuse ;
vous

avez voulu qualifier ot flétrir cette sépulture

et tout en agissant comme officier civil^ vous

vouliez encore y attacher les peines de lEglise.

D'ailleurs ceci est évident et est p-ouvé.

Le cimedère n'est pas béni, il ii"a donc en

dehors des foises b-^niles, aucun caractère

strictement Catholique Romain.

Comme officier de l'Etat Civil vous n aviez

aucune raison de refuser l'inhumation dans

aucune partie du tcirain non consacré ;
mais

oubliant votre caractère de noutralité et d'im-

partialité que vous impo' j. loi vers n'avez

pas voulu vous dépouiller de votre autorité re-

ligieuse ; vous avez voulu appliquer les peines

de rù^^ lise d'après les conditions réglées par les

lois ecclésiastiques lorsque la loi vous lo dé-

fendait. C'est pour cela, c'est en violant votre

devoir que vous avez exigé qu'il fut dépose

dans un coin de csmelière où sont jetés le res-

tes des enfants morts sans baptême, lei .uici-

dés, ceux qui sont morts dans l'infamie et le

crime. Pourquoi cette Iiélrissx\re "?

1
M. Rousselot le curé l'admet formellement

dans son témoignage ; on lui pose la question :

Est-ce dans l'exercice de votre devoir comme

prêtre catholique et non comuie officier de l'Etat

Civil que vous avez refusé l'inhuniation de-

mandée ailleurs que dans la partie du cimetiè-

le réservée à la sépulture des enfants morts

sans baotême '?

Ré'porie : C'est commo prêtre catholique.

Ce n'est donc pas la sépulture civile que

vous avez oiferte, mais l^ sépulture nétri*^ par

l'Eglise, entachée d'opprobre, en d'autres mots

vous avez profité de votre double qualité de

p-ôtre et d'offici-jr civil pou.«' exécuter comme

ministre le châtiment que l'Eglise inflige a

ceux qu'elle considère comme les plus grands

criminels à ses ye"x Ce n'est pas là assui-o-

ment une sépulture civUe, mais bien au con-

traire l'inhumation décrétée, infligée par fE-

glise comme vous l'admettez. Si l'inhu-

mation civils est dénuée de cérémonies reli-

gieuses, elle doit être également privée de

toute flétrissure ecclésiastique, elle doit être

neutre. _
Est-ce là le caractère dfl l'inhumatioa offerte ?

N'Y a-t-il pas au contraire un outrage perpé-

.'.uel, manifesio, a la mumuuc uc i iQ-u ».•••• ':<•«

l'on associe ainsi avec le rebut de la société

chrétienne. L'on sépare le mort, on 1 isole d?s

siens comme indigne. N'est-ce pas ime injure

offerte à toute la famille ? Le sentiment uni-

versel populaire donne la mesure et définit.

•^'^:.. f«
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cette espèce de sépulture
; c'est être enterré

dans le cimetière des pendus comme un
chien. Ch9z toutes îesnations le respect dû aux
restes mortels est plus grand, plus religieux

Il est donc évident que les défendeurs n'ont
pas oflert, mais au contraire ils admettent et
prouvent qu'ils ont refusé la sépulture civile
sans flétrissure occlésiastiqus.
Maintenant avaient-ils le droit de refuser la

sépulture ecclésiastique, étaient-iîs justiflables
de le faire par le seul fdiL qu'ils en avaient re-
C'u l'ordre de leur supérieur ecclésiastique
Latte question est trop élémentaire pour néces
siter un long examen. La cour est trop familiè-
re avec les princines de droit sur ce point pour
appuyer longuement sur la réfutation d'une
pi-eille erreur. En.'droit public, en matière d'a-
ministration comme en droit ci\il, l'ordre illé-
gal, injuste du supérieure ne peut protéger et
garantir rinféricur. Le préposé, io mandatai-
re» l'agent, le commis, It; subordonné qui*
commet un acte illégal en assume la responsa-
bilité. Si Joseph Guibord avait droit à la sé-
pulture ecclésiastique, s'il n'v avait aucune
cause valide pour refuser à .ses rostes le-; rite*
de l'eglise, monsieur le curé Rousseloi est cou
pable d'une violation de la loi, il a fait injure
a sa mémoire, il a privé sa famille d'un droit
sacre, et les tribunaux ont le droit de lui en-
joindre d'accomplir le devoir que la loi lui im
pose Tl doit réparer le torf qu'il a commis
Mais disent les Défendeurs les tribunaux

n ont rien à démêler dans cette question et
c est la troisième question qu'ils soulèvent et
sans doute la plus importante de cette cause
et même une des plus importantes des plus
vastes et des plus intéressantes qui puisent
•4re présentées à une Cour de Justice
Pour éviter toute ambiguïté, je cite les mots

mêmes de leur Exception.

"Qu'en vertu des traités, des franchises cons-
titutionnelles et du droit public du pays le
culte de la religion catholique romaine en Ca-
nada est et a toujours été reconnu comme li-
bre et autorisé par la loi, et ayant droit au
libre exercice de ses cérémonies religieuses de
quelque nature que ce soit sans immixtion et
en dehors de tout contrôle civil ou munici-
J?*' .tt- a ''"'Oit de prononcer contre ceux
de son culte en matière de dogme, de morale
et de discipline, tels décrets, ordres et règle-
ment.i qu elle croit sages et utiles, et qu'aucun
pouvoir qu3lconque ne pourrai', la contrôler
3n semblable matière sans violer K s droits oui
lui sont acquis."' ^

La question se trouve franchement et carré-
ment posée.

L'honneur et l'état de? citoyens est sous la
protection spéciale des lois ; nulle atteinte ne
j)eut leur être portée que dans les formes lé-
gaies, et toute injure ou atteinte contre l'hon-
neur ou l'état dos particuliers doit être appré-
ciée par les tribunaux qui sont en état d'v
porter remède.
La liberté politique ne saurait subsister

sans la liberté individuelle. Les lois qui for-
ment la constitution de l'Etat sel les princi-

9

pales do celles qui régissent les intérêts gén»'-
raux de la société. Pour garantir la liberté pu-
blique et pohtique,il fautnécessairementqu'el-
le prcége la liberté individuelle privée.

Il faut qao chaque citoyen soit eu sûreté
contre l'oppression dans sa personne, son iion-
neur et ses biens pour pouvoir défendre la
liberté publique, et il est bien clair que si, par
exemple, une autorité quelconque éuiil en
droit d'ordonner arbitrairement des peines, il

serait impossible ie la contenir dans les bor-
nes qui pourraient lui ôtie prescrites par la
constitution. Aussi, dit Montesquieu, "sous
le rapport dont il s'iigit, la liberté consisle
dans la sûreté."

Il semble étrange, mais il n'en e^t pas
moins vrai, qu'il s'agit aujourd'hui de déler-
miner s il peut exister dans notre société, sous
la constitution ipii nous régit, un corps quel-
conque dont les actes quelque soient leurs
conséquences et leurs elfets sur la tranquillité
I honneur et la fortune des particuliers, quelles
que soient les atteintes portées contre les lois
londamentales de notre organisation politique,
soit a 1 abri de l'examen et de la mcherche des
Iriblinaux.

Ce principe admis anéantirait toute autre
autorité. Lorsqu'on réfléchit nue cette autorité
ne reconnaît pas de supérieure, que c'est
1 autorité ecclésiastique qui réclame et aflir-me ce princifie, toutes les autres s'elfacent
elles n ont plus qu'une existence illusoire, de
pure tolerar. 3, sans liberté d'action, coulrô-
iees. assujetties, esclaves de sa volonté Ac-
ceptez-vous c(î système qui fait de l'Eglise ca-
tholique un pouvoir absolument indépendant
de 1 Etat il vous mène droit à la théocratie •

car 1 Eglise réglant souverainement les choses
de la conscience, et la conscience étant mêlée
u tout dans les afl'aires humaines, pour l'hon-
neur de l'humanité.il s'en suit que le souverain
des consciences serait absolu souverain On
aura ainsi la tyrannie la plus affreuse que les
honimes aient jamais redoutée

; tellement ex-
orbitante que dans la pratique l'église n'v a
.jamais osé prétendre et que si cette théorie u
pu réduire quelques esprits excentriques, com-
me do Maistre et Lamenais le sentiment uni-
versel de tous les temps l'a repoussée comme
une monstruosité.

Que deviendrait en effet l'autorité civile en
face d'un pouvoir aussi exorbitant. Une i(.i
est promulguée, elle déplaît aux autorités ec-
clésiastiques qui la condamnent. Le législa-
teur sanctionne son injonction par des peines
temporelles, l'Eglise l'arrête et la suspend par
des peines spirituelles éternelles. Que devient
la loi SI l'ecclésiastique est indépendant dès
autorités civiles. Il a agi ou il a du agir en
sa qualité de juge spirituel. " Quelle sûreté dit
" Pithou(Liv. de l'Egl. Gal.p. A^i.^ devoir dons
•' un royaume deux souverains dont Vun" fait
'des lois 1 autre les défait et les casse; l'un
' exige des tributs l'autre défend de les paver •

" un requiert obéissance de ses sujets, l'autre
' les dispense du serment de fidélité " Le
dangei est encore plus manifeste dans une so-
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ciété ou le pouvoir réside dans le peuple ou

môme là où la masse des citoyens constitue

un élément essentiel du pouvoir comme dans

noire gouvernement, En efTiil je suppose une

soc.été composée do Catholiques acceptant cet-

te doctrine, le clergé n'a qu'à ordonner au nom
de l'intérêt et do la religion ou do la morale

un système quelconque, imposer le choix dos

législateurs, los diriger dans l'exécution des

lois qu'il leur dictor.i; s'il croit l'exercice do

cette autorité salutaire, il n'aura qu'i'i le décla-

rer, qui leur résistera, ot comment l'atloindro

s'ils sont indépendants des lois et de l'autorité

judiciaire. Ses membres déclareront qu'ils

agissent purement dans l'intérêt de Tordro spi-

rituel ; ils réclameront l'immunité. S'ils trou-

vent les rouages do notre système politique

trop compliqués, sa basi; trop large trop libre

pour une action directe immédiate, ils le con-

damneront et ordonneront do travaillera sa

cantiaiisation pour arriver plus sûrement à sa

destruction, ils lo commanderont même à ceux

qui sont chargés do son fonctionnement.

Ceci n'est pas une supposition gratuite de

ma part, ce n'est pas un fait imaginaire. N'a-

vons-nous pas entendu un journal, qui se cons-

titue l'urgane du clergé, se déclarer hautement

à l'occasion de ce procès, l'enneini du gouver-

nement constitutionnel, parce qu'il était trop

libre, et qu il n'avait donné son appui jusqu a

presmtà un parti que parce qu'il était con-

vaincu qu'il devait travailler à en faire dispa-

raître cet élément nuisible. I' est facile de con-

cevoir qu'avec cette «tisposition et en posses-

sion d'une autorité sans contrôle, rien ne

pourra résister à leur envahissement. Les fou-

dres de lexcommunication feront fléchir les

reb lies ; ici encore je n'invente rien, je ne sup-

pose pas. L'histoire contemporaine de notre

pays en fournit la preuve. Nous avons vu

dans une élection récente, lorsque le peuple

était appelé par la loi à apprécier, juger et

décider des questions les plus importantes,

desquelles devront dépendre son avenir, lors-

que les questions étaient, par la constitution

fiu pays, laissées au jugement des citoyens, à

leur libre arbitre, nous avons vu dis-je, des évo-

ques lancer des mandements interdisant aux

électeurs l'exercice de leur plus gloneux pri-

vilège, en leur prescrivant de maintenir tel

principe ou tel système politique, et des prê-

tres exécutant c«s mandements menacer, ex-

communier et refuser les sacrements à ceux

qui avaient librement exercé leur droit de ci-

toyen. N'avons-nous pas vu des évoques inter-

dire à leurs ouailles, sous peine de refus des

sacrements, la lecture de certains journaux

politiques non à raison de la morale, mais à

cause de la politique, et les prêtres agissant

d'après leurs instructions, refuser les sacre-

ments à ceux qui n'avaient pas voulu suivre

avengiciiiuiii. luur uirci;tiuti. vjcs lans ^viU- «•-!-

lement étranges, exorbitants pour cette épo-

que et pour ce continent, qnc l'on aurait peine

à y ajouter foi si nous n'en avions tous été les

témoins. Rien ne peut constater d'une manière

aussi évidente le progrès de cet empiétement

clérical dans le domaine politique depuis vingt-

cinq ans. Ue pareils actes auraient alors pro-

voqué un cri de réprobation générale, on ne

les aurait pas tentés. Le mot de liberté consti-

tutionnelle faisait alors tressaillir toute la po-

pulation, aujourd'hui on a amené le peuple a

l'indiirérenceetù l'apathie ; et il y a une classe

malheureusement trop nombreuse parmi nous,

qui nun seulement a nul souci des libertés et

qui les répudie, mais qui proclame la haine, la

guerre à toute idée de liberté. Laissez se dé-

velopper ce système d'agression et d'empièle-

mont d'un côté, d'indiiïérence de l'autre, lais-

sez lo clergé maître absolu de contrôler tout,

de tout diriger; ajoutez à cela l'immunité des

tribunaux civils, et je pense que nous arrive-

rons bien vite à un étal de choses où il serait

indiiïérent de consnrvor aux catholiques le

droit de vote, ot qu'il serait moins embarras-

sant d'en faire It; recensement et de donner au

clergé le droit de choisir un nombre propor-

tionnel de représentants, pour surveiller la

législation dans leur intérêt.

Cette amb-.tion de dominer, ces prétentions

du clergé à tout contrôler dans l'ordre tempo-

rel ne sont pas des faits nouveaux. On les re-

trouve dans l'histoire de toutes les nations

civilisées. Quelqu'uUle et même nécessaire

qu'ait été son intervention dans l'ordre politi-

que pendant la première partie du moyen-Age,

les abus qui la suivirent provoquèrent partout

la résistance et la lutte. Les nations qui s'en

alfranchirent et où la suprématie du temporel

l'Ut le mieux assurée arrivèrent au plus haut

degré de prospérité et de liberté.

Je citerai un des magistrats les plus distin-

gués de la France, garde des sceaux sous

Charles X, et dont le catholicisme ne sera pas

mis en question.

De l'autorité judiciaire en France.~Par M. le

président Henuion de Pausev.—Tome Se-

cond.Chapitre XXVI page 99.

La juridiction temporelle de l'Eglise s'est

établie et développée comme s'introduisent et

se projmgent tous les abus d'abord par des no-

tes peu réguliers, mais que les circonstances

justifiaient ; un premier succès a conduit à une

seconde ten* -tive, et celle-ci à une troisième.

Bientôt on s'est livré à des entreprises plus

hardies, qui, nétant pas réprimées, ont donné

lieu à des infractions ouvertes ; et ces infrac-

tions, souvent répétées, ont formé une suite

d'exemples qui ont Uni par devenir des aalo-

f'^és.
. . , ,i

Les fausses décrélales furent suivies du dé-

cret fie Gratien.-—Gratien était né à Ghiusy,

vers l'an 1150. 11 était moine bénédictin à

l'abbaye de Saint-Félix de Bologne.— " Ce
" décret, dit M. d'Aguesseau (Tome V, page
" i3è\. où toutes les fausses décrétâtes furent

" insérées, et qui devint dans la suite la seule

-' étude des clercs, répandit bientôt dans tout

" le monde chrétien une doctrine contraire

" aux anciennes règles ; et, comme si ce n'eût

" pas été assez, pour y réussir, d'avoir employé
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" la supposition des fausses décrétales, Gratien
•' y ajouta une nouvelle falsification qui lui est
" propre."

Personne ne s'en aperçut ; et, sur la foi

de Gratien, " on professa hautement (c'est en-
'< core M. d'Aguosseau nui paple) qu'il y avait
" non seulement de l'inaécence, mais de l'im-
" piété à soumettre les prêtres du Dieu vivr.nt
" au jugement d'un homme mortel

;
que les;

" autres hommes pouvaient bien être assujettis
" aux jugements humains.mais que Dieu s'était
" réservé le jugement do ses ministres, ou que
" s'ils avaient des juges sur la terre, ce ne pou-
" vait être que ceux qui tenaient la place de
"Dieu môme (Tome V page 233) lient
" été facile de lever ce voile de la religion dont
" se cou'Tait l'ambition des ecclésiastiques

;

" mais l'ignorance, mère de la superstition et
" d'une vaine et timide crédulité, fit consacrer
•' leur entreprise (Idem page 235)."

Ibid. Page 37.

On n'avait plus qu'un pas à faire pour arri-

ver à une sorte de monarchie universelle : c'é-

tait d'assujettir les laïques aux cours d'église.

Lo projet était hardi : on n'en fut pas effrayé, et
môme pour cette fois, on prit une marche plus
-ouverte. On procéda par des maximes et des
conséquences dont voici la série.

Comme le péché offense bien plus encore la

majesté divine que l'ordre social et les intérêts
des particuliers, il est évident que toute pré-
tention qui est de nature à constituer en état
de pèche celui qui la forme ne peut être oorlée
que devant les juges d'église, chargés, par une
mission toute spéciale, de juger et de punir les
infractions aux lois divines. " Ils soutenaient
" que toute cause où il escheoit mauvaise foi, et
" par conséquent péché, était de leur juridic-
" tion, comme y allant du salut de l'âme, dont
" ils sont modérateurs ; et ainsi entendaient et
" estendaient-ils ce que dit l'évangilcSi pecca-
" verit in le fraterluus, dic Ecclesiae. " Loyseau,
des Seigneuries, chap. 15, No. 63.

Tout problème judiciaire, dont la solution est
subordonnée au serment de l'une des parties
est nécessairement de la compétence exclusive
dos cours d'église ; car le serment étant un
pacte entre Dieu et la conscience de l'homme
ne peut être reçu que par ceux que Dieu a
chargés de le représenter sur la lerre.

Les droits et les intérêts des veuves et des
mineurs sont sous la garde de l'église ; car
Dieu, dans sa justice, et surtout dans son in-
finie bonté, doit leur tenir lieu des protecteurs
et des appuis dont illes a privés, en appelant à
lui leurs époux et leurs pères. Les veuves et les
mineurs ne peuvent donc être traduits que de-
vant les tribunaux ecclésiastiques,

•' Le sixième cas duquel la connoissance ap-
" i)artient à la sainte église, si est do femmes
" veuves, et .eut en la manière qu'il est dit ci-

'' dessus ' sroisies, la femme veuve ou tant
'' de sa aveté, se jusUchc- r

" Eglise. " [Beaumano'ir, Chap. 11]
Il y avait encore moins de difficulté à déci-

der et à faire croire que toutes les conventions
passées sous la scel ecclésiastique devaient être
jugées par les cours d'église.

On allait beaucoup plus loin. Quelques évê-
ques prétendaient que tous les meubles dont
les défunts n'avaient pas disposé devaient leur
appartenir, pour prix de l'asile qu'ils voulaient
bien leur accorder dans une terre sainte. Per
arreslum parlamenti. dictum fuit episcopum
Belnacrrisem, parem Francix,usurpasse, et ahu-
sum fccissenotorie et manifeste, super eo qtiod
bonamobilia personne defunctw nisusfuerat sibi
altribuere, pro eo solum quod dicebal prsedic-
lum personam intestatam decessisse. Jean Des-
mares, décision 328.

Le clergé ne s'arrêtait pas là. Raisonnant
toujours d'après le système de tout rapporter à
Dieu, afin de tout attribuer à ses minisires, il

disait : " Un vrai chrétien ne doit pas mourir
" sans donner à l'Eglise, notre mère commune.
" un témoignage de sa piété filiale. " Celui
qui est mort sans avoir fait des legs pieux n'é-
tait donc pas un vrai chrétien. Il doit donc
être privé de la sépulture religieuse jusqu'à
ce que ses héritiers aient acquitté le devoir
qu'il a négligé de remplir.

Relativement à ces droits du clergé sur les
testaments et surlessuccssions, il y a des dé-
tails fort intéressants dans une note de Delau-
riêre, sur le mot exécuteur testamentaire du
Glossaire de Rageau. En voici quelques f^ag-
ments. " Dans l'occident, les legs pieux furent
" de si grande obligation que dans lesdouziè-
'•me.treizième et quatorzième siècles,on refusa
"l'absolution, le viatique et la sépulture à
" ceux qui en mourant n'avaient pas laissé une
'• partie de leurs biens à l'Eglise.—S'il arrivait
" que quelqu'un mourût subitement, et sans
" avoir eu le temps de faire un don à l'Eglise,
" cette mort était régardée comme un châti-
" ment de Dieu... On employait les biens meu-
" blés du défunt en œuvres pies comme il au-
" rait dû faire lui-même. On feignait qu'il
" avait remis sa dernière volonté à la disposi-
" tion de ses proches et de son Evoque. Et sur
" ce fondement les Evoques commettaient or-
" dinairement des ecclésiastiques pour faire le
" testament du défunt conjointement avec
" quelques-uns de ses héritiers.

" La Thaumassière dans ses coutumes de
" Berri, partie V. chap. 12, rapporte un de ces
" testaments faits loco defuncti comme on
" s'exprimait alors. Cette pièce est assez cu-
" rieuse pour mériter d'être transcrite ; la vui-
"ci :

" Urdversis prœsentes litteras inspecturis jîla-
" nus de Nouilla, miles, et galtherus canonicus,
" Remensis Saiutem :noverint universi quod nos
" facimus testamentum pro Petro qv^ndamfratre
" nostro, subhÂc forma, quod legarimus pro re-
" medio anima, suce, Monachis de Nouilla, capel-
" lanisnoslris,tres rnodios vinipro a^niversario
" suo annuatimfaciendo, et unum moèium curato
" de Nouilla pro anniversario prœdidi Pétri ; et
" volumus quod predicti cumque modii caniantur
"advinagia de Nouilla annuatim,dontc emeri-
'\mus terrant ad valon-, r.<jinti tibrarum parisi-
" ensmi. Ita quod Jrnruum. ttrra comparatœ
" prœdicti monachi très copient portionespro an-
" nivtreario, et quartam pro cereo : dictus vero
" curatu» quintam pro anniveriario. Et quam
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" rilo emerimus Urram prtdictam, vina noslra de

•' Nouillade predictis cumquemodiis aiinpliciler

it

erupt liberatu. Item, legamus decem libras pau

peribus de Nouilla diitribuendas, secun^^uw

' quod nobis videbitur expedire. Item, moniali-

' bus cenium solidos pro pUenciâ fralribus,

' ect. éd. Dutumunno Domiui 1261. Joaniies

'• Galli, question 102, rapiHjrte l'arrè du parle-

' ment qui abolit cet usage.
"

Quanti les horitiers n« voulaient ritvi tlon-

inT, le défunt était privé de la sépulture ;
ce

(pii linir attirait '• une indignation tellement

'• universelle qu'ils étaient obligés de souscrire

•' aux testaments que l'évoque avait fait.... On
"alla si loin, sous ce prétexte de legs pieux,

"que dans les douziî'me et treizième siècles

"les ecclésiastiques étaient en position de

" connaître de toutes les all'airos testamentai-

res."

Il y a (juelipio clio.>e de si extraordinaire

dans ce développement de la p'uissance ecclé-

siastique, que pour écarter de moi toute idée

d'exagération. J'ai pensé qu'il no fallait rien
j

moins que le témoignage do Delaurière, écri-
|

vain aussi judicieux qu3 profond, et que je re- i

garde comme le dernier de ceux qui parmi i

nous, ont mérité la qualilication de juris-con-

sulte.

Ibid. Page i:t.

Les appels de tous ces jugements se por-

taient à Home.qui seule jugeait en dernier res-
,

sort, et qui par conséquent disposait du sort l

de toutes les familles et de l'état de tous les i

citoyens. Si les éjjoux séparés par une déci-
;

sion de l'évêque ou du pai»o hésitaient à l'om-
!

lire des liens qui leur étaient chers, l'excom-
|

munication en faisait une i)rompte et solen-
j

nelle justice. Personne n'ignore ce qui se

passa à l'occasion du mariage de Hoberl,

second roi de la troisième dynastie, avec Ber-

the, sœur de Raoul, duc de Bourgogne, sa cou-

sine au quatrième degré. La pol lique lui

avait conseillé ce mariage, et les évéques de

France réunis en conseil l'avaient autorisé.

Le pape indigné de cet attentat à son autorité,

excomn?unia les évoques, et le roi lui-même,

ainsi que la reine si ils ne se séparaient pas à

l'instant. "Le Roi dit Mézerai n'obéissant

" point à une sentence qui lui semblait con-

" traire au bien de son état, le Pape par une
" entreprise inou'ie mit le royaume en mtordit;

" à quoi les peuples déférèrent si humblement
" que tous les domestiques du roi, à la réserve

" de deux ou trois l'abandonnèrent ; et on je-

" lait aux chiens tout ce qu'on déservait de
' devant lui, personne ne voulant manger des

' viandes qu'il avait touchées.''

S'il s'élevait quelque difficulté sur le sens

ou l'interprétation des conventions matrimo-

niales, les tribunaux ecclésiastiques en reven-

diquaient la connaissance, sur le motif que

ces conventions ayant Je mariage pour cause

et pour fin, le sacrement leur communiquait

une sorte do spiritualité.

On disait encore, et cela n'était pas plus dé-

raisonnable que tout le reste :
" Puisque

l'Eglise fait le mariage, elle a le droit in

contesliible do prescriie aux époux la conduite

qu'ils doivent tenir, alin de conserver le plus

longtemps possible la grâce que le sacrement

leur a conférée." En conséquence il leur était

défendu d'habiter ensemble la première, la

s^tïconde et môme la troisième nuit de leurs no-

ces, suivant los diocèses. Cependant il était

avec l'évêque des accommodements ; moyen-

nant une somme d'argent, on était dispensé

do la règle, sans compromettre la grâce du

sacrement. Montesquieu dit quelque part :

C'était bien ees trois Huits-ld qu'il fallait choisir,

car poi r les autres on n'aurait pus donné beau-

coup d'argent. — Esprit des Lois; sec. XXVIll,
chap. 4i.

Si des abus tels (|ue ceux mentionnés par

les historiens et légistes que j'ai cités se sont

introduits chez tous les peuples de l'Europe à

l'ombre et comme conséquence de cet empié-

tement par le clergé dans l'ordre temjjorel,

sommes-nous à l'épreuve d'un retour à cet

état de choses ? Ce qui est arrivé ne peut-il

pas se répéter lorsiju'il est démontré qu'il est

le résultat nécessaire, inévitable des principes

qu'on invoque. Tout en ellet découle du
principe de l'immunité, de l'inviolabilité du
clergé, de la suprématie de l'église sur l'ordre

temporel.

Encore une l'ois, dans une société catholi-

que comme la nôtre, avec ce système, le prê-

tre n'aura qu'à commander; il faudra céder

partout, en tout et toujours. Car lorsqu'il de-

mande, il commando. Il commande toujours

dans l'intérêt de la morale, de la religion, du
spirituel, et il atteindra tout, rien ne lui sera

étranger et en dehors de son pouvoir. Ceux
qui résisteront seront excommuniés.

L'excommunication, dans une société cdtho-

lique, n'est pas une peine purement spirituelle.

;

Elle atteint l'homme dans son honneur, dans

[
ses biens, dans sa vie. Prenez le premier oii-

!
vrage venu sur le droit ecclésiastique ; voyez

j

quelles sont les peines de l'excommunication.

Je suppose que ce soit dans une société toute

catholique comme la nôtre, soumise absolu-
mentaux directions et aux ordres du clergé.

L'excommunié, d'après certains canons,

ne peut aux yeux do l'église faire au-
cun contrat valide

; personne ne peut com-
muniquer avec lui, manger ou boire. L'ex-

communié n'a plus do place dans la société ; il

en est retranché comme un lépreux ; sa famil-

le môme doit l'abandonner; le médecin nu
peut lui donner les soins les plus urgents dans
la maladie la plus dangereuse sans être par le

fait excommunié. S'il est homme de profes-

sion, on doit le fuir; il devient de fait inéUgi-

ble et perd tous ses droits civiques. S'il est
propriétaire de terres à la campagne, n'ayant
que des catholiques autour de lui, il ne pour-
ra trouver personne pour cultiver son chamj)
parcequ'il est excommunié. L'excommunica-
tion en pareilles circonstances n'est-elle pas
la ruine '! N'est-ce pas là toucher au tempo-
rel 'i Et si cette excommunication est injuste,

arbitraire, n'est-ce pas la spoliation ?

Prenez, par exemple, la buUo d'excommu-
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uUo d'excommu-

nication de Benoit VIII contre Guillaume II,

Comte dj Provence citée par Baluze T. 2. P.
16!).

" Qu'ils soient maudits dans leurs corps, ot
que leurs âmes soient livrées à la destruction,
à la perdition et aux tourments. Qu'ils soient
damnés, parmi les damnés. Qu'ils soient fla-

i-'ollés avec les ingrats, et qu'ils périssent avec
les orgueilleux. Qu'ils soient maudits avec les
Juifs, qui voyant le Christ incarné, no crurent
JIM s à sa parole, mais voulurent le crucifier.

Qu'ils soient maudits avec les hérétiques qui
travaillèrent à détruire l'Eglise. Qu'ils soient
maudits avec les blasphémateurs du nom de
Dieu. Qu'ils soient maudits avec ceu.x qui dé-
sespèrent de la miséricorde de Dieu. Qu'ils
soient maudits avec ceux qui gisent damnés
en enfer. Qu'ils soient maudits avec les pé-
cheurs et les impies, s'ils ne changent leurs
mœurs, et avouent leurs fautes contre St.
Giles. Qu'ils soient maudits dans les quatre
points du globe. Qu'ils soient maudits dans
l'Orient et déshérités dans l'Occident, inter-
dits dans le Nord, et dans le Sud excommu-
niés. Qu'ils soient maudits à la clarté du jour,
et excommuniés dans la nuit. Qu'ils soient
maudits dans leurs foyers et excommuniés à
létrangsr. Maudits debout et excommuniés
assis. Maudits en mangeant, en buvant, et en
dormant, et excommuniés à l'heure du réveil.
Maudits durant leur travail et excommuniés
durant îo temps de repos. Qu'ils soient mau-
dits au printemps, excommuniés pendant l'hi-

ver. Qu'ils soient maudits dans ce monde et
excommuniés dans l'autre. Que leurs posses-
sions passent à des mains étrangères; que
leurs femmes soient livrées à la perdition, et
que leurs enfants tombent sous la pointe du
glaive. Que ce qu'ils mangent soit maudit, et
ce qu'ils laissent maudit, afin que ceux qui y
touchent soient aussi maudits. Maudit soit le
prêtre qui leur donnera le corps et le sang du
Seigneur, ou qui les visitera dans la maladie.
Maudit et excommunié soit celui qui les por-
tera au tombeau, et qui osera les enterrer.
Qu'ils soient excommuniés et maudits par
toutes les malédictions, s'ils ne font amende
honorable, et ne donnent propre satisfaction. '

Dans la Bulle publiée vers l'an 1420, par
Martin V contre son rival, Pierre de Luna, et
ses cardinaux, le Pape déclar'? que si quel-
qu'un leur donne ou vend du pain ou de
l'eau ou aucune assistance, il sera ipso facto
excommunié jusqu'à la mort, et ses descen-
dants mâles et femelles, jusqu'à la seconde
génération, seront en conséquence de leur
séparation do l'Eglise privés de leurs droits
civils.

Je suppose que des bulles d'excommunica-
tion de cette espèce soient fulminées dans nos
campagnes, quelle serait la situation de ceux
qui les subiraient? N'auraieiiUils pas une ac-
tion contre ceux qui les publieraient ? Nos
adversaires devront prétendre que non, si le
prêtre ne peut être justiciable des tribunaux.

Il y a une irréQexion, une imprudence,pres-
que criminelle, de la part de ceux qui soulè-

vent de jiareilles questions ; aveuglés par leur
orgueil et leur ambition de tout dominer, ils

oublient les lois fondamentales sous lesquelles
ils vivent; ils ignorent leur géographie. Ils

s'imaginent que parcequ'ils ont entrepris et ré-

ussi do façonner les opinions, d'imposer leurs
idées en politique, ils sont tout puissants,
que les lois doivent céder et que les juges se
taire à leur voix.

Gomme question de droit les principes sur
lesquels s'appuient les Défendeurs ne peuvent
supporter l'examen le plus superficiel. Où vi-

vons nous, quel est le pouvoir souverain qui
nous régit, quelles sont les lois qui doivent
trouver ici leur application 'f

Nous sommes en Canada, une dépendance
de l'Empire Britannique, soumis au droit pu-
blic do 1 Angleterre.

Je ne pense pas qu'on ose prétendre mettre
en question que nous sommes ici sujets de la
souveraineté Britannique. Les autorités ec-
clésiastiques en Canada, malgré les bulles
d'excommunication de Paul III et de Pie V
lancées contre les rois d'Angleterre, Henri VIII
et Elizabeth affranchissant leurs sujets 4e tou-
te allégeance à un pouvoir, héritique a invaria-
blement et sagement prêché et inculqué l'obé-
issance et la soumission aux autorités. L'éten-
du du pouvoir souverain, les privilèges et im-
munités des corps et des particuliers, les li-

mites assignées à la juridiction des tribunaux
doivent être déterminés "[par le droit pijblic ,(Io

l'Angleterre, le seul que les Cours peuvent
admettre et appliquer. Or, d'après le droit pu-
blic Anglais le pourvoir souverain est le su-
prême régulateur en matière spirituelle et tem-
porelle. J'admets qu'il a concédé le libre
exercice du culte catholique, mais peut-on
en inférer qu'il ait renoncé à sa juridiction
pour la protection de ses sujets quand ils se
plaindront d'un abus de pouvoir, de vexation,
d'oppression, d'empiétement de la part des au-
torités ecclésiastiques. A-t-il pu, en permet-
tant le libre exercice du culte catholique, rési-
gner sa prérogative, lui-a-t-il donné l'indépen-
dance des lois ? en d'autres mots lui-at-il
transféré la souveraineté ? car si le clergé ca-
tholique dans ses actes n'est pas soumis aux
contrôle des lois et des tribunaux, il est supé-
rieur au Souverain, il est maître absolu. Los
lois n'existent pas pour lui, elles lui sont infé-
rieures et sont soumises à sa volonté ; c'est là
une prétention qu'on a jamais admise dans les
pays les plus catholiqr.es, même en Espagne,
quani on ybrulait cerx jui étaient soupçonnés
d'erreur, et je ne pens- ;, s qu'il soit permis de
1 énoncer dans une Cour do Justice Anglaise
même dans la Province de Québec.

Si les tribunaux anglais comme représen-
tant le souverain ont la mission, si Votre Hon-
neur quoique Catholique Romain, comme juge
est investi de l'autorité, de juger et de con-
damner un ministre Anglican ou de toute au-
tre dénomination religieuse pour aucun fait
d injustice, d'injure ou de tort commis par eux
au nom et dans le prétendu exercice de leur
ministère, à quel titrf- légal le prêtre Catholique



14—
pourrait-il s'y soustraire. Y a-t-il eu une abro-
gation do la constitution anglaise sur ce point
vis-à-vis des Catholiques ? L'autorité judici-

aire a-t-elle clé restreinte et limitée par quel-
ques statuts de manière à effacer cet article

fondamental de notre organisatior. politique.

Quelles sont lois sur ce sujet ?

Blackstone'y .ommentaries, vol III, p. 101.

But the point in which their jurisdictions

are the most defoctive, is that of enforcing
their sentences when pronounced ; for which
Ihey hâve no olher procoss, but that of excom-
munication ; which is described to be Iwo-fold

;

the less and the grealcr excommunication.
The less is an ecclesiastical censure, excluding
Iho party from the participation ofthesacra-
ments ; the greater proceeds further, and ex-
cludes him not only from thèse, but also from
the Company of ail christians. But if the judge
of any spiritual Court excommunicates a man
for a cause of which he hath not the légal

cognizance, the party raay hâve an action
against him at coramon law, tndhe is also
liabio to be indicted at the suit oi the King.
Le premier statut passé sous Henry VII et

qui contient la substance des dispositions an-
térieures établies par les Rois Catholiques
quant à la suprématie temporelle, déclare :

Where by divers sundry old authentic
historiés and chronicles, il is manisfestly de-
clared an.l expressed, that this realm of Eng-
land is an empire, and so hath been accepted
in theworld, governed by a suprême head and
King, having the dignity £nd royal estate of
the Impérial Crown of the sanie ; unto whom
a body politic compact of ail sorts and degrees
ofpeople,divided in terms, and by names of
spirituality and temporality, been bounded
and owen to bear next to God a natural and
humble obédience : he being also instituted

and furnished by the goodness and sufîerence
of Almighty God, with plenary whole and en-
lire power, prééminence authority prérogative
and jurisdiction, to render and yield justice,

and final détermination to ail manner of folk,

résidants or subjects within this his realm, in

ail causes matters debates and contentions
happening to recur insurge and begin within
the limits thereofwithoutrestroint or provoca-
tion to any foreign princes or potenlatos of the
world.

In considération whereof, the King's High-
ness, his nobles, and "immons, considering
the grcal enormilies, Dangers, long Delays and
Hurts, that as well to his Highness, as lo his

said nobles, Subjects, Gommons, and Reliants
of this his realm, in the said causes testamen-
tary, causes of matrimony and divorces, tithes,

oblations and obventions, do daily ensue.doth
therefore by his royal assent, and by the as-

sent of the Lords spiritual and temporal, and
the commons, in this présent parliament as-
çûmhipfi and bv aulhorit" of the same enact

establish and ordain, that ail causes tesla-

mentary, causes of matrimony and divorces,

rights oftither, oblations and obventions

already commenced, mo ved, deponding

or hereafter eveaing in contention, debate or
question withere this realm, or withoro any of
the kings dominions, or marches of the same,
or elsewhere, whether they concern ths king
our sweellng Lord, his heirs and successors,
or any other subjects or resiants with in the
same, of what degree soever they be, shall be
from henceforth heard, examined, discussed,
dearly, finalty, and deflnitively adjudged and
detormined within the kings jurisdiction and
authority, and not elsewhere

III. And if anj of the said spiritual persons
by the occasion of the said fulminations of
any of the same Interdiction Ex-
communications, Appeals Summons
or other foreign citations for the causes afore-
said, or for any of them, do at any time here-
after refuse to minister or cause to be minist-
ered the said Sacrements and Sacramentals
and other Divine Services, in form as is afore-
said, shall for every such time nr times that
they or any of them do refuse so to do or
cause to be done, hâve one year's imprison-
ment, and to make line and ransom at the
King's pleasure.

IV. And it is further enacted by the autho-
rity aforesaid. That if any Person or Persons
inhabiting or resiant within this Realm, or
within any of the Kings said Dominions, or
marches of the same, or any other person or
persons of what Estate, Condition or Dedue
soever ho or they be, at any time hereafler for

or in any the causes aforesaid, do attempl,
move, purchase or procure, from or to the See
of Rome, or from or to any other foreign Court
or Courts oui of this Realm, any manner foreign
process, Inhibitions Excommunications,
Restraints or judgments of what nature kind
or quality soever they may be, or exécute any
of the same process or do any Act or Acts to

the Let, Impediment, Ilindiance or Dérogation
of any process, sentence, judgment or détermi-
nation had.made, done, or hereafter to be had
done or madc, in any events of this Realm, or
Iho kings said Dominions, or marches of the
same, for any of the causes aforesaid, contrary
to the true meaning of this présent Act, and
the Execution of Ihe same, that then any such
Person or Persons so doing, and their Fau-
tors, Comforlers, Abettors. Procureurs, Execu-
tors and Counsellors, and every of them, being
convict of the same, for every such Default
shall incur and run in the same pains. Penal-
dies and Forfeitures, ordained and provided
by the Statute of Provision and Proemunire.
Parle statut de la l ère année d'EHzabeth

Chap. I., il est statué ce qui suit :

XVI. And to the intent that allusurpedand
foreign power and authority spiritual and tem-
poral, may forever'beclearlyextinguished, and
never to be used or obeyed wilhin this realm,
or any other your Majesties Dominions or
Cnntries ; may it. pleasc your highness that it

may be further enacled by the authority afore-

said, that no foreign prince, person, prelate,

State or potentale spiritual or temporal, shall

at any time after the last day of this session of

I
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parhament use, enjoy or exercice any manner
of power, jurisdiction, superiority, authority,
preheminence or privilège spiritual or eccle-
siaslical within Ihis realm, orwithin anyother
your Majesty's Dominions or Gountries that
now be, or hereafter shall be, but from thence-
l'orth the same shall be clearly abolished out
of this Realm, and ail other your highness
Dominions for ever; any statute, ordinance,
custom, constitutions, or any other matter or
cause whatsoever to the contrary in any wi«e
notwith standing.

XVII. And that aiso il may likowise please
your Highness, that it may be estabiished and
enacted by the aulhority aforesaid, that such
lurisdictions, privilèges, superiorities and pré-
heminences spiritual or ecclesiastical, as by
any spiritual or ecclesiastical Power of Autho-
rity hath heretofore been, or may lawfully be
exercised, or uscd for the Visitation of the ec-
clesiastical state and pursons, and for reforma-
tion, order, and correction of tho same, and of
aU manner of errors, hérésies, schims, abuses,
ollenses, contemps and enormities, shall for
ever by authority ofthis présent parliament be
united and annexed to the Impérial Crown of
this Realm.
Je réfère aussi au Statut Impérial 13 Eliza-

belh chap. 12.

En 1848, un statut 11 et 12 Victoria Chap.
108 fut passe pour permettre à Sa Majesté
maigre les statuts cités, d'avoir des rapports
diplomatiques avec le Pape et dans co statut
le dernier qui ait été passé sur ce sujet, il est
spécialement statué que rien dans ce statut
n aura pour effet de rappeler, affaiblir ou affec-
ter aucune des lois existantes et en force pour
maintenir et soutenir la suprématie de Sa
Majesté ses héritiers et successeurs, en toute
matières civiles et ecclésiastiques, dans le
royaume et dans les autres domaines de Sa
Majesté.

Voici le texte :

" 1. That notwithstanding anything con-
amed m any act or acts now in forr-, il shall
be lawful for Her Majesty, her hoirs and suc-
cessors, to establish and maintain displomatic
relations, and to hold diplomatie intercourse
with the Sovereign of the Roman States
,. ''

^;
Proyided always, andbe it enacted,

hat 11 shall not be lawful for Her Majesty her
heirs or successors, to reçoive at the Court of
London, as ambassador, envoy extiaordinarv
minister plenipotentiary or other diplomatie
agent, accredited by the Sovereign of the Ro-man btates, any person who shall be in Holv
OrdersintheChurchofRome, or a Jesuit ormemher of any other Religions Order, Com-
munity or Society of the Church of Rome,
ûound by monastic or religious vows

" Provided always, and be it enacted, that
nothing herein conlained sh.a!! rcpoal, weaken
or alfect, or be construed to repeal, weaken or
allect, any laws or statutes, or any part of
any laws or statutes, now in force for pre-
Berving and upholding the supremacy of our
liady and Queen, her h.Mrs and successors, in

ail matters civil and ecclesiastical within this
realm, and other Her Majesty's dominions, nor
those laws or parts of laws, now in force,
which hâve for thoir object to conlroi, regu-
lalo and restrain the acts and conduct of Her
Majesty's subjects, and to prohibit their com--
raunicalions with the Sovereigns of foreign
States on the said matters, ail which laws and
statutes ought for ever to be maintained for
the dignity of tho Crown and the good of the
subject."

Telle est la loi qui nous régit et qui déQnit
1 étendue et la juridiction royale et par suite
celle des tribunaux.
On dira sans doute: nous avons un traité qui

garantit le libre exercice de la religion. Per-
sonne ne l'ignore : mais il est aussi certain que
dans toutes les stipulations faites entre la
France et l'Angleterre, la Grande-Bretagne et
ses représeritans ont réservéavec soin au^Sou-
verain d'Angleterre cette suprématie ecclésias-
tique.

D'abord par les articles de capitulation de
Montréal du 8 septembre 1760, le libre exer-
cice de la religion catholique est accordé dans
ces termes.

Art. XXVII.

" Le libre exerce de la religion catholique,
" apostolique et romaine subsistera en son en-
" tier; en sorte que tous les états et le peuple des
" villes et des campagnes, lieux et postes
" éloignés pourront continuer de s'assembler
" dans les églises et de fréquenter les sacre-
" ments comme ci-devant, sans être inquiétés
" en aucune manière directement ou indirec-
" tement. Ces peuples seront obligés par le
" gouvernement anglais à payer aux prôtres qui
" en prendront soin les dîmes et tous les droits
" qu'ils avaient coutume de payer sous le gou-
" vernement de Sa Majesté Très Chrétienne.
" Accordé pour le libre exercice de leur reli-
' gion Pobligation de payer les dîmes aux prô-
" Ires dépendra de la volonté du roi. " P 15
Actes Publics.

L'article 30 demande la nomination de l'é-
voque qui serait toujours de la communion ro-
maine, et le général Amherst le refuse.

Maintenant par le traité de 1763, dont ces
articles de capitulation n'étaient que le préli-
minaire, et qui fut fait et rédigé par Ijs auto-
rités souveraines réglant définitivement le sort
du Canada, Sa Majesté Britannique consent
d'accorder la liberté de la religion catholique
aux habitants du Canada, et leur permpt do
professer le culte do leur religion autant que
les lois (VAngleterre le permettent. Il faut avouer
que cette restriction enlevait pour ainsi dire la
valeur de la première disposition et assuré-
ment que l'on ne pouvait plus formellement ré-
server la plénitude de la suprématie royale et
souveraine même en mallère ecclésiastique
Pour expliquer ce traité et lui donner eïïet,

le Parlement de la Grande Bretagne en 1774,
promulgua le statut connu sous le titre d'acte
de Québec, qui établit la première constitution
politique du pays, et par la section 5 il est dé-
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claré que los iujels do Sa Ma;esté professant
la religion rie l'Eglise de Home peuvent avoir
Ht jouir du libre exercice de la religion soumùe
à la Suprématie du Hoi déclarée el élablie par un
ncte ffiï* dans lapremière année du règne de la

Heinz Elizabeth, sur tous les domaines et pays
qui appartenaient alors ou qui appartiendraient
par la suite, à la Couronne Impt^riale de ce
royaume.
Ce statut est encore aujourd'hui une dos lois

constitulionnolles du (<anada et cette disposi-

tion est incorporée dans los Statuts Rel'ondus
du Canada et n'a jamais été révoquée. Voir
jiage 1 1 des S. R. dii Canada.

Si l'on doit donner effet à la loi, si la supré-
matie souveraine telle que délinio par le sta-

tut d'Elizaboih, a été réservée et maintenue
avec tant de jalousie jusqu'à nos jours et affir-

mée dans nos lois provinciales, comment osera-

l-on prétendre que le clergé catholique puisse
être e.xemplé do la juridiction des tribunau.\ ?

Sur quoi un juRo organe do la loi et représen-
tant Sa Majesté pourra-l-il accorder cette im-
munité en violation directe du texte de la loi.

Les autorités ecclésiastiques ont-elles déjà
perdu de vue toutes les difficultés qui ont
surgi môme pour assurer le libre exercice du
culte, pour la nomination d'un évéciuo, le

droit des évoques do nommer aux cures, d'éri-

ger das paroisses etc....Toutes ces questions
ont été longtemps débattues et en suspens, ôt

le gouvernement anglais leur a plutôt concédé
que reconnu ces droits. Les officiers en loi

de la couronne en Angleterre et les plus hau-
tes autorités légales du pays les ont lonj?-

temps refusés et toujours niés.

Le duc dePortland, ministre des Colonies en
I80I, s'adressant au Gouverneur Milnos, dit :

" With respect to the catholic Clergy being
" totally independent of the Governor, I must
" lirst observe that I am not atali aware of
" the causes that hâve lot toa disregard of the
" King's instructions which require that no
" person whatever is to hâve holy orders con-
" ferred upon him or to hâve care of soûls
" without ieave lirst obtamed from the gover-
" nor&c.Christie, Hisi. of Can. Vol. 5 p. 5.3.

En 1805 le Gouverneur informa i'évôque^ de
Québec de son intention de revendiquer'au-

pr6s de la Cour de Rome le privilège accordé

aux Rois de France par les concordats, de nom-
mer aux cures. De longues discussions s'en Gui-

virent mais le gouvernement réclama constam-

ment le droit.

Après la conquête, le gouvernement britan-

nique refusa de recevoir au Canada un évoque
de France. Le chapitre chargé Je l'adminis-

tro.tion du diocèse pendant la vacance du siège

épiscopal, s'était considéré comme revenu au
temps qui avait précédé les concordats et où
l'évoque était élu par le clergé, confirmé par
le métropolitain ou par le Pape sous le bon
plaisir du souverain. Par vin acte capitulaire

de 1764, M. Briand, membre du chapitre, avait

été élu évêque de Québec. Malgré la recom-
mendation du Gouverneur Murray, le minis-

tère anglais n'avait point voulu approuver sa

nomination, et ce ne fut que plusieurs années
après, lorsqu'on eut besoin de l'influence poli-

tique du clergé, que les évéque» furent recon-
nus.

Le 3 Juillet, 1811, les officiera en loi de la

couronne consultés par le Gouvernement Im-
périal sur l'étendue des droits des catholiques
d'après le traité et le statut, se prononcèrent
dans les termes suivants :

" We notice the condition of such bénéfices
as a destruction arising out of the gênerai
question, and aiso as showing that the right of
patronage under the French Government wns
dépendant, in some measure, on the Sovereign,
and cannot bo oonsidered to havo boon vested
in the Bishop by virtuo of riglits or powers
dorivod solely from the Pope. If, however,
the right be supnosed to havo originated from
the Pope, we tiiink the samo conséquence
would resuit from the extinction of the Papal
authority in a British Provinco. For we ari>

of opinion, that rights of this nature, from
whichever source derivcd must in law and of
necossity be hold to devolve on His Britannic
Majesty as tho légal successor to ail rights of
supromucy, as woll asofSovereignty when the
Papal authority togethor with the épiscopal of-

fice, bocamo extinctat the conquest by the ca-

pitulation and treaty, and the 1 Eliz. cap. I,

8.?c 16, as specially rccognizedin tho act for

the Government of Canada. "

On reconnaît que les statuts d'Elizabeth cl

d'Henri VIII avaiont encore pleine force en
Canada, et au nombre des officiers consultés
se trouvait M. Gibbs qui fut depuis juge du
Banc du Roi.

En 1800 le Procureur Général Sewell appe-
lé à donner son opinion sur les droits de l'é-

glise Catholique en Canada relativement au
démembrement des paroisses, déclarait ce qui
suit :

" That the office of the Roman Catholic
Bishop of Québec was annihilated and ail

the powers inhérent therein transferred to

His Majes'.y by the capitulation of Québec
and Montréal, by the conquest of Canada,
tho treaty of peace of lOth February 1763,
tho Statutes of Henry VIII, cap. I. tho I of

Elizabelh cap. I., and 14 George III, cap. 83,

and that the said office hath not at any time
since beon by law reestablished ; that no such
office as superinlendent of the Romish Chur-
ches hath at any time existed in this Province,
and that no person or persons hath or hâve
been at any time appointed by our Sovereign
Lord the King, or under his authority to such
office " " That the Ordinance made and
passed by the Governor and Council of tho

lato Provinco of Québec in the 31st year of

His Majesty's reign inslituted : An Act or Or-
dinance concerning the building and repairing

of churches, parsonagehouses, church-yards,
is wholly and altogether nuU and void and
for the foUowing among other reasons :

" Because it abridges the King's suprema-
" cy and royal prérogative, in his express
" contradiction to the letter of the capitula-
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"lion of Montréal and oonsequently as it in-
" Jnnges upon Iho Hghts of ihe crown, and
" tho pnnciples of ihe constitution of tho colo-
" nv, far excoeds Ihe powers vested Jjv ilio
" yiieboo Ant in the (Jovcrnor and Lugislative
"CouncilofQnébf'c:"

" BecaufH> it cmpownrs the 'J'itular Homan
" Catholic Hishop of Qmhw, (o exercise in
' virluo of liis ofJice and nulhorily dorived
" irom Ihe rtee of Momo, which hy the Inw
'of tho iand caniiol bcdone innny of Ilis Ma-
".My's dominions williout the assentoftho
" Kmp's Lords uiul commons of the Impérial
"Parliament of the United Kingdom ofGreat
"Hrilain and IrelunrI." Christie hisl. nfCan
Vol. .') p. 88 et 8Î».

Le mf^me ouvrage, au môme volume, p.-"e
n, contient le rapport d'une conversation en-
tre I évoque Plossis et le gouverneur-général
dans laquelle le premier admet que l'évéquè
devait tenir son titre dune commission du
roi et que l'Eglise ('alholiiiue était soumise à

I

son autorité.

" Let me aiso remork,' (Jisait Je procureur-
j,'eneral, « that the government having nor-
mitted the free -exercise of tho Roman Catholic
Ueligion, ought, I think, toavowits odicers
but not however at the expense of the King's
iighls, or of the established Cluirch • you can-
not expect nor ever obtain any thing lliat is
mconsistent with the rights of the crown nor
can the government ever allow to you what it
dénies to the Churoh of England."
A ceci l'évoque Plessis répondait : " Your

position may be correct. The Government
Ihinks the Bishop should act under the Kings
commission, and I see no objection to it.

" Le
lirocurour général ajouta :

" My principle is tins : I would not interfère
with you in concerns purely spiritual, but in
ail that 18 temporal or raixed, I would subiect
you to the kings authority. There are dilTicul- i

lies I know on bolh sides, on one hand tlie i

crovyn wiil never consent to your émancipai-
lonfromits power, nor will it evorgivevou '

moi e Ihan the rights of Ihe church of England
'

which hâve grown with the constitution, and
'

\yhose power, restrained as it is, is highlv ser-
i

vible to the gênerai interesls of the State
""

!

Lo 18 juillet 180:,, Mgr. Denant demande
d être civilement reconnu comme évéaue—

'

Chrisliellist. ofCan., vol. VI, p. 279
"

j

Malgré toutes ces dimcultés, Mgr. Plessis,
'

tn 1793, en prononçant l'oraison funèbre de i

Mgr. Briand, disait : I

" Nos conquérants, regardés d'un œil om-
Ibragcux et jaloux, n'inspiraient que de l'hor-
'

reur et du saisissement. On ne pouvait se per-
suader que des hommes étrangers à notre sol
à notre angue, à nos lois, à nos usages et à
notre culte, fussent jamais capables de rendreau Canada ce qu'il avait perdu en chan-
geant de maîtres. Nation ffénérouee fr.j; ^g^jo
avez fait voir avec tant d'évidence combien
ces préjuges étaient faux ; nation industrieuse
qui avez fait germer les richesses que cette
terre renfermait dans son sein ; nation exemplai-

re, qui, dans ce moment de crise, enseigne^! à l'u-

nivers attentifen quoi consiste ceUf liberté aprè\
laquelle toux le» hommes soupirent et dont si
peu connaissent les justes bornes : nation corn-
patissanio. qui venez de recueillir avec tant
d'humanité les sujets les plus fidèles et les
plus maltraités de ce royaume auquel nous
appartlnnes autrelois; nation bienfaisante, qui
donnez chaque jour au Canada de nouvelles
preuves de votre libéralité ;—non, non, vous
n'êtes ))as nos ennemis, ni ceux de nos pro-
priétés que vos lois protègent, ni ceux de notre
milite religion que vous respecte:. Pardonnez
donc ces iiremiôres délloncos à un peuple qui
n'avait pfis encore lo bonheur dtî vous coii-
niiitro

; cl si après avoir appris le bouleverse-
mont de l'Etat et la destruction du vrai culte
on France, et après avoir goi'ité pendant trenie

,

cinq ans les douceurs de votre empire, il se
trouve encore parmi nous quelquesesprils assez
aveugles ou assez mal intentionnés j)our en-

I Iretenir les mômes ombrages et inspirer au
peuple dos désirs criminels de retourner à ses

j
anciens maîtres ; n'imputez pas ù la tolalit''' ce

!
qui n'est que le vice d'un polit nombre.

! " M. Briand avait pour maxime, qu'il n'y a
!
de vrais chrétiens, de catholiques sincères,

i que les sujets soumis à leur souverain légitime.

I

II avait appris de Jé8us-Christ,qu'il faut rendre
à César ce qui appartient d César ; de St. Paul,

;

que toute âme doit être soumise aux autorités éta-
' hlies ; que celui qui résiste d lapuissance résiste d
Dieu même, et que par cette résistance il mérite la
damnation ; du chef des apôtres, que le roi ne
porte pas le glaive sans raison, qu'il faut l'ho-
norer par l'obéissance pour Dieu,prop(er Deum
tant en sa personne qu'en celle des officiers et

mas^strats qu'il députe sicut ducibus tanquam ab
eo missis.

" Tels sont, Chrétiens, sur celte matière, les
principes do notre sainte religion

; principes
que nous ne saurions trop vous inculquer,
ni vous remettre trop souvent devant les yeux,
puisqu'ils font partie de cette morale évangé-
lique â l'observance de laquelle est attachée
votre salut. Néanmoins, lorsque nous vous
exposons quelques fois vos obligations sur cet
article, vous murmurez contre nous, vous vous
plaignez avec amertume, vous nous accusez de
vues intéressées et politiques, et croyez que
nous passons les bornes de notre ministère

;

Ah ! mes frères, quelle injustice !"—Garneau
Histoire du Canada Vol 3 p. 109 et suiv

;

Mgr. Plessis était évidemment gallicain. H
acceptait la suprématie du pouvoir temporel.
On a tort de supposer que ces dispositions

dudroit public anglais soient laconséquence de
la réforme et sont nées du Protestantisme.
Elles existaient comme principes sous les rois
catholiques et c'est l'irritation causée par cette
disposition de tout contrôler, cet envahisse-
ment constantde la liberté civile qui aprovoqué
chez ce j>euple libre et lier ce sonlimenl de i é-
sislancequia amené la sép^ on complète,
la scission d'avec l'Eglise Roi
Les hommes, disait il y a vingt doux siècles

le plus grand historien de la Grèce, Thuovdide,
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reçoivent indilToremmont lo» uns des nutrog
sans oxamoii ce (lu'ils onlondont diro sur los
"vônomonls pussùs. Inl^mo sur coux do leur pro-
pro puys. ot cola mut ù causo do lour itido-
lotico qui Io9 ompôcho do rochorchoi- la vtJrit»')

<iu« parmiuilaaimonlùadoptor 8(1118 oxamon
loul ce qui go présento ùoux.

Dauft l'Iiistoiro d'aucun Itoyaunio, dit Pliilli-
moro V. 3 I>. 271, l'indôpondunco do l'Egliso
imlionale n'o^t écrite on curacltVos plu» éner-
Ki<|U03 qu'on Angli'»'jrro, dans los Siutuls du
Hoyuumo. los décisions dos trihunuux et los
débuts ParioinontuiriîH.

On sait (jun la conijUfMo de l'AnKloteno l'ut
oncounigéo à l'égal d'une croisado par lo
Saint 8iége sous rinflueuce do j'aroliidlacro
lliMobrand. Guillaume ne l'ut pas ingrat envers
Lgimo, et copuiilunt il no put supporter faci-

lement quo Hildodnind, dovonu Cta'goire VII
réclamai de lui tout ù la i'ois argent et obéis-
•sance. Guillaume, écrivait lo Pupo. est la perle
des Prince»

; qu'il soit lo modèle de la jusiico
et lo typo del'obéisaanco. Dés co monde, il y ga-
gnera en vicloiro, honneur, puissance et gran-
deur

; qu'il ne se laiss e pas arrêter pur la
lourbo do s mauvais rois.'' A ce langage im-
périeux Guillaume répondit :

" Je vous envoie lo denier da Hl. Pierre
car j'ai trouvé que nos prédécesseurs on agisl
saient ainsi, mais rendre l'hommugo de (Idélilé
je ne l'ai voulu ni ni le veux, car je no
trouva pas que mes prédécesseurs l'aient pro-
mis aux vôtres."

La politique de Guillaume se montre à dé-
couvert, son plus grand objet obstinément
poursuivi fut do se passer de Homo lo plus
possible et do constituer ù Cantorberry sous
lo nom de primat une sorti; do Pane natio-
nal.

'

En Tannée 1302, Bonilaco VIII mande à
lidouard I que s'il pnHendait quehiuo chose
en hcosso, il lui onvoydc ses agents. Le roi
commit celte alFairo aux grands de son royau-
me qui répondirent : "Hex nulla tenm respondeat
" coram vohis nec judicium subeat quoquo modo
'' suis temporalibus." 1 Lib. de l'Egl. p. 19.
On trouvo ù la quinzième page dd III vol. de

" Coko's Reports " ce qui suit :

" The king presented to a benefico and his
Présentée was disturbod by one that had ob-
lained Bulls from Rome, for which oflenco ho
was condomnod lo p^rpotual imprisonment,
*" An excommunication under ihe Pope's
Bull, is of no force to disablo any man wilhin
England

; and the judges said, that he that
pleadtith such Bulls, though they concern the
excommunication of a subject, were in a hard
care, if the king would extend his justice
against him. If excommunication beingthe
extrême and fipal end of any suit in Ihe Court
ofRomebe not to be alloweJ with in Eng-
land, it consequently followeth thaï by ihe
ancient common lawsof England. no suit for
any cause, Ihough it be spiritual rising with-m ihis realm oughl to be determined in the
Court of Rome; quia frustra expeclalur even-
lus cujus effectus nullus sequilur

; anu that

the Bisliops of England are the immédiate cl-
llcors and ministors to the kingg Courts. "

Dans le mémo autour t\ la page 17 du 3
Vol., otj trouve une disposition du statut 'ii
Edouard III quo toute personne qui obtiendrait
des décrets do la cour de Homo de mémo que
ceux qui les mettraient à exécution seraient
considérés comme ennemis du Roi et da létal
et comme tel pourraient être tués légalement
par les sujets du itoi.

" E.xcommunicaiion made by the Pope, dit
Coke )\ la page 2;i du 3 Vol. du mémo ouvra-
go, 18 01 no force in England, and Uo samobemg cnrlillod by tho Pope into any court in
l'.iiglanil oughl not to be allowed, neither is-
any corlinoate of any oxcomnnmication avail-
ablo m Idw, but that which is made by somo
Dishop ol England, for thobishops are by tho
cammon laws the immédiate ofllcers and mi-
nistors ol justice to the King's Court in causes
ecclesiaslical."

Tel était lo droit anglais sur ces matièroH
80U8 lo règne de Henri IV. Voici qu'elles
olaiont los dispositions de la loi sous Henri VI
.10 cite un passage du mémo autour 3 Vol n
^o :

'

" Excommunication made and oertitled bv

!!'!k 'î." 'r
°!' "° ''"'^'' ^" ^l'sable a man

within England, and this is by the ancient
Connnon Laws before any statute was made
concorning foroign jurisdiction. "

I bid. p. 27.

" It is resolved by the judges that a judg-
mient or excommunication in tho court of Home
should not bmd or préjudice any man within
England attho Common Law. "
Quoique ces autorités soient le texte même

lies anciennes lois anglaises sous les rois ca-
hohques, recueillies de l'Angleterre ot qu'à ce
itre on pourrait pout-étro mettre en question

l.uir authenticité je réf&re à un écrivain ecclé-
siastique catholique dans son Histoire d'Angle-
terre. °

Historyof England by John Lingard, Vo
IV. P. li-i. chap. H.

In tins place! may direct the attention of
ho reader to the state of tho English Church
n tho fourteenth century. 1. Tho rivalry which
bas aiready boen mentionned still existed bel-ween the civil and ecclesiaslical judicatures.
and eachcontinuedto accuse tho encroachments
of the olher. That their mulual complaints
and récriminations wero not unfoundod wiU
appear probable, if M-e reOect that the limits
of their authonty had not been accurately de-

hTJ;nTA '?"^ ""^"y ^""^«3 had différent
bearings under one of which it might belong
lolhecognizanceofthe spiritual, and under
another to that of the civil judge. The latter

refused lo his rival, in the power of issuing

parnes"o^SJSîe SSi?"'
""''''' ^'^

If we may believe ihe celebrated Grosseteste,
hesf> prohibitions, by the ingenuity of thé
lawyers, and the présomption of thè judges
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httrl been multipliod beyond ail reusonable
bounds, the cocnizance of ail kinda of causes
vvas gradually withdrawn from Ihu ecoltîsiaa-
lical IribiinaU; and the bishops and llioir of-
llcers wore per|x»tufllly intorrupl.-d and linprns-
9ed in the exercice of Iheir undoubted juridic-
tion It was natural ihat the sovoroign should
iip hoJd thf» prétentions of his own courts' but
his neci'ssities oflen forced hin to lend an un-
willing hoar to tho complnfnts of Ihn clercy,
who. us oflen «s Ihi-y votod him an aid, wore
carefui, likn the commons, to mako tho gnint
dépend on the redross of their gritjvancos Bv
this expédient they extorted a f.'w occasional
indulgences. Kdward II aiiowod thn spiritual
courts todotermino cortnin causi-s m (li^flanco
oflay prohibitions: and Edward III granted
that clorks con victod of any othor capital crime
Ihan treason should bo deliverod to their ordi-
naries to be oondemnod by them to perpétuai
omprisonment and penance; ihat civil courts
sliould be forbidon to induire into tho procco-
dings of the spiritual courts in causes noto-
nously within their jurisdiclion, and that no
prolate should bo imploiided belbro the lav
judgea without the spécial command of the
sovercign.

'l Tho popes as supromo pastors continued
to rcquire pecuniary aids to onable them to
conduct tho governmont of the universai
church

; and the poopie, in proportion as thov
wore oppresse.! with taxes for tho wars against
bcotland and franco, complained of the mo-
II 108, which W6.'e ttiso raised towards tho sun-
port of the Court of Rome. The papal rovenuis
in lingland aroso from four principal sources
Ihe Peter-ponce had been establislicd under
the Anglo-Saxoa Princes, a tax of ono ponnv
•'11 every bouse holdor, wliose chatels werë
valued at thirty penco ; and it had been seltled
on the popes as a volontary donation towards
he relief of tho english pilgrims. It appears tobave been fixed by custom at a certain, instead

ot an uncertain sum which still remained samo
tieartorthelapso of fivo centuries, notwilh
standing the great increaso of the nation in
wealt handlho number of inhabitants. The
)»outiffsnow wishodittobecollected in theman-
ner of the original grant : but the demand was
slrenuously and elfectually resisled

; and the
aggregate sum paid by the prelales to the naoal
collecior amounted to no more ihan two hun-
dredpounds.

2. The reader will recoliect the
Maritofthecensus,asit was called, of onothousand marks, which had been made by king
.(ohn, as an acknowledgement that he held thecrown in fee of thesovereign pontifT.The amountwas not very considérable in ilseif : but the
yaynient conveyod with it the idea of vassalage
and the pontiffs were annually comi^eiled to
remindthe successorsof John ofthe obligation
Il their fnendship chanced to be necessary to
tho K.ng. the .admonition was rccoivod with
lespect and obédience; if it were not, some
excuse was invented, and the payment was
deferred. ..\t the death of Edward I, noEsthan seventeen thousand marks had become

iWnCtJ^ ^^ 9onev->ry demand, was failhfully
digcharg^d

; and tho third Kdward imitated
thM conduct of his father. till h. engagnd in
the chimerical rirojectof wrosting tho crown ofFrance from its possessor. Tho popes waitod

...
^''^^'^ V demandod the arrears ôf the

lasl Ihirty three years, wllh a hint that if thn
claim were resistod, he should onter a suit in
his own court for thr rocovory of tho pénalités
contained in the original grnrit.

When tho i)ar/iamoiit mnl, tho King assom-
bled tho lords spiritual and temporal in the
wluto cbambor at Westminister. communica-
ledtothom tho papal d-mand and soljciled
thoir advico. Tho prelales requnsled a dav to
consult m privalo and roturning tho nexf rnor-
ning, answored. that neither John nor anv
other poison coiild subject tho Kingdom to ano-
ther powor without tho consent of tho nation
Ihe teniijoral potrs concurred in their opi-
nion

: Il w,(s communicated to the commons,uho wil.ingly, cxpressod thnir assent ; and a
public instrument was drown iip in thenam»
01 tho Kirig, lords and commons, repeatinff
hoanswmoftho bishops and odding that
the Act of John was done without the consent
ot tho roalm, and against the ténor of the oath
which ho had taken at his coronation. It was
thon rosolvod by tho lords and commons (thè
king and prelales had withdrawn) that if the
popo allempted toenforce his claim by proccss
ot aw, or by any othor moans they would re-
sist and stand against him to the utmost of
heirpower. This solemn détermination set
tho question at rest for ever

Ibid, p. 157.

In the obstinacy with which the court ofRome urged the exercise of thèse oinioxious
claims, it is difllcult to discover any traces of
that political wisdom for which it has been
colobrated Its conduct tended to loosen tho
lies wuch bound the peoplo to the head of
their church. to nourish a spirit of opposition

fi°c/in r ï°'''!;y'
P'"*

'° ^'"«'^ « wiliingness to
listen to the déclamations, and adopt the opi-
nions of religious innovators. To disputes res-
pecting the questionable liraits of the spiritualand temporal juris.liclions succeeded a more
important controversy on points of doctrine-
and before Ihe close of Edward's reign a new
teacher appeared, who boldly rejected manv

the tenets which his countrymnn had hi-
therto revered as sacred; whose disciples formore than a century maintuined a doubiful
contest with the civil and ecclesiastical aulho-
rities; and whose principles, though apparent-
y eradicated. continued to vogetate in secret
tUl the important era of the reformation.

11 s agissait néanmoins dans toutes ces ma-
tières do la juridiction du pape, le spirituel
était intimement mêlé au tnmnnml it =; iç.

Parlement et les tribunaux dans rAngïeterre
Catholique, croyaient et affirmaient, il v acinq cents ans, en termes aus.si énergiques
leur droit de législater sur ce sujet, de rèell
menter et de restreindre les autorités ecclésias-
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t qiiDH en mAnu«;«nt Uc niorl les légatH du Pape
i;har|{i'H (1h l'i'xoculiori d K«»t jnlri'A dans du»
iiiiiUtu'u» >>ccloMiu8lu|iioH, lor8<|irelleH pouvaiMnl
iillocltir ou iiilt'iOHscr lo lloi ou nos sujols, il

nsl dillluilu d.^cDiicovoir coinmunl «ous lus dis-

|iositiori8 doH KlaluU do llonri Vil (il d'Eli/ii-

Itfilli, on pourrait iiivoipuT l'iiiuiiutiilH ocoln-
siuHli(|uo, l'oxt'ouliuu d'un jugemoni du lu

Sainlo In(|i|iHition dirigù ooiilrule» privdùges
du sujets IJriluuiiicjuoH dans l'flxorcicH dos
droits quo leur coïkfivrn nu iw.U^ du l'iiilu-

mont.
Il était iiHcnssuiro il' dtMiioulror quollos

iHaionl los disponitious du uolro droit public
cur c'est là iju'on doit Irouvur los iitiribulions

ut Inslimitus do la Juridicliou civile. Nos tri-

huuaux sont étalilis à l'instar dos tribuniiiiv

anglais invoslis dos nit^inos pouvoirs, df^posi-

laires roi)rt!sontants, 1 1 organes do la m^mo
autorito souveruino ayant la mission do l'airo

prévaloir ol d'ossuror le n-gno do la loi, "i dp
K'ttrantir les droits do tous los sujets do Sa Ma-
jostô sans distinction.

Lu soûle inodilicaliun apporloo à la juridic-
tion do nos tribunaux, est collo contenue au
traité de 17G3 et dans 1 acte do ITT'i garantis-
sant le libre oxorcico du culto et l'usage des
lois Françaises ; or ces aclos n'ont pu rian enle-
ver Il la juridiction, mais leur a seulement ré-
servé l'application dos lois civiles l'rançaisès

telles qu'elles existaient en Canada en *I7(J0.

Pour donner cll'ot à cello diposition d'une
manière absolue dans l'acte constitutif de colle
cour, il est l'ormoUemenl statué quelle aura ju-
ridiction pour entendre et décider de loiile

plainte qui pourail être portée devant los cours
do Prévôté justice royale ou intendant sous le

gouvernement de celte province avant 1 759 et

à la morne autorité d'accorder tous remèdes et
actions civiles qui oxislaiont h. celte époque.
Et celte cour avait les mêmes attributions que
les cours souveraine9,les parlements en Franco.

La section 8 de l'acte do 1774 déclare :

" Il est aussi établi par la susdite autorité que
tous les sujets canadiens de Sa Majesté en la

dite province de Québec, (les or-dres reli-

gieux et communautés seulement e.xcenlés
)

pourront aussi tenil- leurs propriétés et

possessions, et en jouir ensemble de tous les

usages et coutumes qui les concernent, et de
tous leurs autres droits de citoyens, d'une ma-
nière aussi ample, aussi étendue et aussi avan-
tageuse, que si les dites proclamations, com-
missions, ordonnances, et autres actes et ins-

truments, n'avaient point été i'ails, en gardant
à Sa Majesté la loi et lidélilé i|u'ils iui doivent
et la soumission due à la couronne et au l'ar-

lement de la Grande Bretagne ; et que dans
toutes all'aii-es en litige, qui concerneront leurs

liropriélés et leurs ;îroits de citoyens ils au-
ront recours aux lois du Canada, comme les

maximes sur lesquelles elles doivent être dé-
cidées ; et que tous pi'ûcèsqui soronlà i-ave-

nir intentés dans aucune des Cours de justice,

(|ui seront constitués dans la dite Province
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y
seront jugés, eu égard à telles propriétés et à

tels druils, tMi contiéquunci' dus dites lois rt

cuulumutt du C^mada, jUHqu'à eu <|u'oll<;s soiunl
cliungéoH ou ultoivoH par quelques ordonnun-
CHH qui Horonl puswitm à l'uveuir dans la dite
Provincti par lu Oouvernour, LiuutenunUiou-
vurnuur, uu (^ouunandant on chel'. du l'avis cl
consontomotit du Conseil Logislutil', qui y sera
constitué de lu manière ci-après nmnlionné. ''

Il est iiicontostuble ({uo les Cours ici souh
lu domination i'ranraisu avaient le droit exur-
ce depuis près do cinq conls uns en Franco
do rocovoir ol do décider taule plainto portée
contre l'abus do l'auloritû eculosiasti(|uo mémo
pour excommunication et rolUs do sépulture.
Ur l'acte déclare (jue nous jouirons do toutes

nos propriétés ol possessions ensemble,do tous
los usages ol coutumes qui les concornont, ol
do lous les aulnis droits de citoyen d'une ma-
nière aussi ump>le,aus8i étendue, el aussi avun-
lagouso que sous le gouvernement Franijuis.
Le droit du l'abricien catholique dans un cime-
tière est un droit d(( propriété ou une posses-
sion dans le sons logal du mot ; son droit do
sépulture est un droit de citoyen catholique.
Pour en déterminer l'élonJue, pour l'on priver,

il luut avoir recou's aux maximes du droit
l'ranoais, el d'après ces maximes l'autorité ju-
diciaire, avait incontestablement le droit do
restreindre et aniniler toute ordonnance, dé-
cret, bulle, excommunication d'un prêtre ou
d'un évoque qui était contraire à la loi à la jus-
tice el à l'équité.

Certes, dit Pilhou,( Liberté de l'Egl.Gal.Vol.
I.P. 4;J) Dieu a si bien distingué los deux puis-
sances, spirituelle et temporelle, qu'il n'a ja-

mais béni ceux qui ont voulu troubler l'ordre

qu'il y a mis. Il n'y a rien de plus évident quo
cette vérité, tous nos livres sont pleins do celto

maxime. Que nos Rois pour le temporel n'ont
point de Supt'rieur, et que le Papo n'y peut
rien : ni directement ni indirectement. Corn-
aient donc donner le royaume à ceux à qui il

n appartient pas ':•

On vient de voir le développement do lu

puissance temporelle des papes ; c'est l'événe-

ment le plus extraordinaire des temps moder-
nes. Mais comme cette puissance n'était sor-

tie do ses limites naturelles qu'à l'aide de l'i-

gnorance et de la superstition, c'était le

colosse aux pieds d'argile. Il fui ébranlé
sitôt que les esprits commencèrent à s'éclai.

rer ; et Tappel comme d'abus fui la pierre dé-
tachée de la montagne.

Il y a lieu à l'appel comme d'abus toutes les

l'ois que la juridiction ecclésiastique commet
dos entreprises sui' les droits de la puissance
temîioiHÎIiï. des vo.xations contre les sujets du
roi, 0^ (i s nfraclions aux canons des conci-
les ,"•: i:X "'bertés àe l'église gallicane.

Ce 'j'ii; î, .'e i.jtrc droit public est irrévoca-
bleuiM!.» li.vé par l'article 7"J des libertés do
régliso gallicane; dont voici les termes: " Nos
pères ont dit : les appels comme d'abtt» être, quarut

il y a entreprises de juridiction, ou attentats con-
tre les saints décrets et canons reçus en ce royau-
me, droits, franchises, libertés et privilèges de l'é-

glise gallicane, concordats, édits ei ordonnances
du roi, arrêts de son parlement ; bref, contre ce
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qui fit non-itulement lU droit lomtun iliciu ou
iiitlurrl, miii» nuim de» i>nrofiitn)C!i dt ce rouauma
fi de réfflitr iPirtlui.

Oii roinuniuo ilaiiH ai luxlo i|uo l'inCniclion
aux .niTls lit) règlom.Mil doH cours Houvunii-
iiuBdunnoouvfrlurH ù rappol oomni« (l'ultiin.

hvrd, dans son Traili: de iapjtel aiimni- da-
OMi, liv. I, chap. 9, No. 5, m» rond la ruison en
(!0s lorries: "Lwsconrs iHanl |irotoctnc(!s ol
iionstirvulricob dus saints dncrols, «l ayant iHo
t'lal»lit)s pour niainlonir, pur lour autorité, ios
droits do s»|HTiorité et do souvorainoli- du roi
sur lo l()ni|)on!l do son that.... ot pour connai-
iro dos onlroprisos non souioniont piéjudicia-
bles au.^ droits do la couronne, mais ans ini-
uiunitos, droits et lif)ert<'s occlésiastirpies, iJesl
certain que les arrùts gonéraiu qu'elles domi-
nent, soil do leur oflico, soit sur les roquisi-
lions do procureurs généraux ; ii àuo les
règlements (|u'ello8 lont pour conserver on vi-
gueur la disciplino oxt'"ic.!io do l'Eglise, ont
(orco et autorité de loi, en telle sorte (|u'on n'y
peut déroger sans commettre un abus notoire
ot manireslo

; brel', si, on quoi que ce soit,
ojugo d'eglise entreprend sur les défenses a
lui laites par les cours du parlement, ou s'il
donne jugement sur ce ((u'ellos auraient déjà
décide, il y a abus formol on cela, fondé sur la
contravention aux arrêts. ''

Nous avons dit plus ha ut que tous les sujets
du roi, ecclésiastiques ou laïques, lésés jiar des
actes de la puissance ecclésiastique, ont le droit
de les attaquer par la voie de l'appel comme
U abus. Cette maxime fut iiroclamee par l'avo-
cat général deSaint-Fargeau, portant la parole
al audience do la grand chambre, lo I2jan- i

vier li(}\. Il y a abus, disait ce savant magis- '

trat, quand lesjuges ecclésiastiques entrepren-
nent sur la imissanco séculière; qu'ils donnent
atteinte a la liberté et à la franchise des sujets
du roi, qu'ils contreviennent aux ordonnances
't aux lois do l'état, ou aux canons reeus dans
10 royaume dont le roi est lo conservateur et lo
prolecteur. Enlin, comme l'équité est la pre-
mière de tontes les lois, lorsque lo jugement
«I un supérieur ecclésiastique est tellement con-
Irairo u l'équité, et blesse si évidemment lo bon
droil, que c'est plutôt un abus qu'un usage lé-
gitiHio du

( «uvoir, que c'est moins un juge-
n;ciit .aijf lable qu ../.g vexation odieuse,

''" s su.,jjis opprimés peuvent avoir recours
11

1 autorité du prince pour arrêter les vexations
dont ils sont la victime.

Dans le mémo plaidoyer, M. de Sainl-Far-
geau observe, avec sa sagesse ordinaire, que
1 appel comme d'abus étant fondé sur des mo-
tifs d'ordre public, et uniquement dans lu vue
(0 maintenir l'autorité du roi et la discipline
de 1 Eglise, doit être rejeté toutes les fois qu'il
ne s'agit que d'erreurs légères échappées aux
tribunaux ecclésiastiques.

,„
'.' ^'. ''°" consulte, disait-il, les notions qu3

i niâluirc, la connaissance de nos niaxiines, et
la tradition de nos prédécesseurs, donnent do
"appel comme d'abus, tout enseigne que l'ap-
pel comme d'abus n'est pas une procédure or-
dinaire établie pour faire réformer de légères

I

enours dans le» decinioiiH dm cours ncclétiiib

j

tiques, mais un recourt, cxlruordinairo à l'au-
torilé Hoiueraine, établie pour réprimer l'alnis

1

du pouvoir dont les eeeléHiasliques jnui<«Qnl
:
«lans l'étal, sous l'autorité et avec lapcjrminsion
du roi.

''

( )n aurait dû qualiljer d'appel |K)ur excès dn
pouvoir cos .sorte . le n.'cour» i\ la puissance
séculière

; eu elfet leur objet est, lo plus sou-
vent, do faire décluri'r (pii) lo Jugo d'Eglise a
(ranchi h-s bornes légales de sa juridiction

;

mais lo clergé mii avail lui mémo posé colles
qui existaient li.'s aurait si o|tiniiltremont dé-
lendues que clia(|un contostation de cotte es-
neco aurait donne lieu à dos débats intermina-
bles.

Ibii. I'. 87.

A lie semblables iiiénageiiienis envers la
puissance occlésiaslKjue, on devine aisémtmt
que l'institution de l'appo" comme d'abus ap-
partient ù des tein|»s déjà fort roculés. En effet,
elle remonte au quatorzième sièclo ; mais la
chose était plus ancienne que le nom. A tou-
tes les époques do la monarchie, l'autorité ro-
yale s'est déployée contro les entreprises du
clergé

: les exemples en sont très fréquents
sous les deux i>remières races ; il y eu u
plusieurs sous les premiers rois de la troisième,
notamment jiondant le règne do saint Louis

Ibid. p. «8.

A une puissance ainsi constituée, il fallait
ojiposer une autorité également énergique et
sage, et toujours en action.

Cette autorité, la France la posséda après
que Ftiilippe-lo-Uol eut rendu lo iiarlement sé-

[

dentaire à Paris.

Dès cet instant les ministres n'eurent plus à
s'occuper dos entreprises du clergé ; leur ré-
pression devint le principal objet delà sollici-
tude des iirocureurs généraux. Hien n'échappa
désormais au zèle infatigable de ces magis-
trats : par leur organe, tous les actes de la ju-
ridiction ecclésiastique (fui pouvaient compro-
mettre la souveraineté du roi, les libertés do
l'Eglise les droits ot la tramiuillité des citoyens
furent déférés au parlement, et alors s'intro-
duisirent ces formes do procéder, auxquelles
on donne la dénomination d'appel comme d'a-
bus.

Ces formes se déployèrent de la manière la plus
solennelle, dès les premières années du quin-
zième siècle.

L'Eglise avait deux chefs : l'un occupait lo
siégo de Homo ; l'autre, Benoit XIII que la
France avait reconnu, résidait à Avignon. Ce
dernier, voulant trouver dans les pays de son
obédience la compensation do ce qu'il perdait
ailleurs, désolait le royaume parles vexations
les plus intolérables. Le procureur-général, l'u-

niversité de Paris les déférèrent au parlement.
Leur appel fut reçu, les légats que le Pape

avait en France, furent cités pour v rénondre.
On lit dans ia plainte de l'université'; •' Bé-

nédict, susdit pape, no j^arde ni poids ni me-
sure envers les gens d'église, ainsi au con-
traire les assujettit à jougs et servages insup-
jiortabies, emforlanl les dépouilles et succès-
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mm à plusieurs successeurs des trépaasés, ravis-san les vacances dos prélafures et bénéflcècontraignant aucuns à payer ùosarreïge ,îutemps passo

; ,-,l hors de la mémoirodes hom-mes exigeant des bénéliciors la promise ann.o do leurs bénellces, levant les prcurations'
'IiH sent dues aux prélats, et autres ordinSes
l'our leur Visitation, etc Comment souEoutcs ces choses do Bénédict. lequel, par v"r
": morne de l'Kvangile, n'est autre rue le mn.slro do l'Eglise, et non seigneur. Il 'se devîtmisonnablement conduire lans .Hre sfarden
-i la tyranuique exaction do deniers ot se temr content de ses gages disant, avec l'anùtreje n ai convoité ni or ni argent.,... Il est donrl.c. de ce retirer et se séifaror du d t Bene-

ô'^u'sretc"
"''^*^ ^"^'"«'-'"' ^^^-'i^

Ibid p. 92.

M. lo procureur-général rojjrit la parole et
. oinanda : " Que justice fût faite, à'i S^ntdes vexations du Pape. car. njouta-t-i

, s "na po ice séculière, le prince s'elforoait dé pren-dre et enlever au noble ou au "oturier les nremioros annates des héritages ajiénés à qSeCê
itro que ce fût, qui est-ce quinele ?uStun tyran et destructeur de la républiq& an

est-œ^qu. voudrait souffrir un'^^el g^ouvorîe-

«iT ces débats, eUcs parties amplemcjit ouïn.

mure délibération, intervint arrêt, jiar lequel da

exiger et lever dans le royaume tes prcmiei s fruiuannates et émoluments des prélatuïLTmtreTbl
nefices quelconques...

; ensemble. n^exLeront ,n/'unes procuratiom dues pour les vi^itSons- Zseront de percevoir aucuns arrérages, tel „u'ihsoient
; et si aucune cho.e de ce quia téZé^étSencore entr.les mains des collecteurs, il sera arrêtéet m\s sous la main du roi

' ' »-' « urrete

Ce n'est pas tout. Les légats avaient ose excommunier, et même faire emprisonne" ceuxqu. leur avaient montré de la résistance (Uattentat a l'autorité royale lut réprfn éDar une
.l.sposit.on de l'arrêt, (,ui ordonne S eLoZsont détenus et excommuniés pour rZnZcZ.ses susdites seront relâchés et absous.
Cet arrêt est du 1 1 septembre 1400

semhM.r"'''''°"'
''"^'porter beaucouj, d'arrêts

1semblables; mais personne nïgnore que toutes
'•s entre,)rises de la Cour de î<ome oit cor s Ila.nn.ent trouvé dans les pa.'iements des censours .nexorables

; c'est une jusUce qu'il osimpossible de leur refuser
' '

I
it- nul dans lo royaume, ne i>eut soil du

bl.e.-. sou faire exécuter un^ bulle' n bref 'mescnt du pape, avant la vérilicatiôi deSactes, e sans la permission du roi. Cette m ixime est si certaine que si je rapporteIW que"
1 on va lire, c est moins j)our 'établir nue nrnrgosor les exceptions 'dont elle est ^uscipU-

Ibid. p. 94.

p( (i<.l'Fr;.7'-'"' T -.^B^tOiius aux lois de lEgliseet de
1 Etat, inserees dans les bulles des nanec:

•lonnent ouverture à l'appel comme ïab'S li

en serait de mémo d'une bulle par laquelle lepape statuerait m^tuproprio, et'sens aToïnr

L

1 avis du collège des cardinaux. ^ ^

Ces deux maximes sont consignées dans un

(,J
^?^""'' "U pape, dit notre tavant maei^-

ite'r''-.""
''^'''"'^ «* ^" '«"'i- ^''H la forme .

c loest faite sans l'avis des cardinaux, du pro-

KZ"^""'"^ ^^" Ï'^P^ «^"''«t avec cette d s-
)
os'tion pourtant qu'elle sera de môme force et

Su^onr^^H-'""''^'" ''''' ^«rs laTon!
f^.ogatlon des cardinaux

; ce qui fustifle nn»

^^s^^' "^--'- l>ou^Sr2^:

ani lot
P^'^^*^*',^"^ nous Honorons tout ce

lait pai les voies ordinaires et légitimes.... "

"L'autre défaut qui se rencontre en la fornia lite de cetlo bulle résulte des dérogations G

ron lUUionT ^..'^'^^^n^. ^ toutes sortes doEn 1 'r"P.'''^°'!'î''^« ^^ ^^«''e^ des conci-

raoSl •

"'' ^'"^' '* ^ ^'^''^' ^"' sont termes ex-traordinaires inconnus en France,de qui la souf-Irance minerait ies libertés de l'Eglise iallica

e"nZn'°"i
^^''^ "°"^ "« ''^^^' point ÏÏgt

îll^/iVlT
'^' ''''''°''' ^'-'^ «'•'^••«s nouveaux e?

ci^line ïf.Ti "'' '^°"'^^ir^s à l'ancienne dis-cipline de 1 Eglise ; en telle sorte que nos liber-

acZlT ^"-M";' '"'"'^'S'' qui^mus aient été

cevnir J
'««'?^. "'"' une possession de ne point re-

leVtft contraires au droit commun, si

de rJ.r
"''""•! '?"' ?"' ^' '«"Vs et le beloin"e i iLglise ont autorisés : de sorte nue res rio

rogations faites au droit public, et .JJciaTement

b.i^fiM',!i",'''^''""''f
P'^onont^é à la grand'cl.am-

I

^'^'^:'Pf emont, le lOmai 1G47, M l'avoAi

S^de 'liT
"'^"^^^'î''"*^"'' encor'eîue K',''

I

uets des di.Terentes congrégations de nrdi
!

naux n ont aucune espèce d'autori^é^enFianc:

lEdu^^;'^'^"''^'"^^'^^'^^'^''^'^--

,ir,nV "" ï'econnaissons iioint en Eranredisait ce grand mno-isinf „; u •

rance,

SnTT' "'«"Mioint d'aulr tïm d'eScution dans le royaume
; et lorsque dans l'ev»men d'une affaire contentieuse, tels décrets ?êson rencontrés, comme en matière de dispon

Sux la'n'^' r.'^^'-
^« t'-anslation dS:gieu.X, la cour n Hor nrn '"- U— r i . .

congrégations nulsiyabS:;^^?^^,^^^
a se pourvoir par les voix ordinaires c'esUd.ro dans la chancellerie où les acS sont et-
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pédiés et portent le nom et le titre du pape, en
la personne duquel réside l'autorité légitime.
"Et pour ce qui regarde la matière de la

doctrine et de la loi, elle ne peut être terminée
dans ces congrégations sinon par forme d'avis
et de conseil, mais non d'autorité et do puissan-
ce ordinaire. 11 est vrai que, daus ces congré-
gi.tions, se censurent les livres défendus,ot dans
icellesse fait l'index expurgatorius, lequel s'aug-
nentb tous les ans ; et c'est là où autrefois ont
été censurés les arrêts de cette cour rendus
contre Jean Chastel, les œuvres do M. le prési-
dent de Thou, les libertés de l'Eglise gallicane,
et les autres livres qui concernent la conserva-
tion de la personne de nos rois, et l'exercice de
la justice royale, de sorte que si les décrets de
cette qualité étaient facilement publiés et auto-
risés dans le royaume, ce serait introduire l'au-
torité de l'inquisition, parce que cette congréga-
tion qui se tient dans Home, prend ce litre,
Gtneralis et universalis inquisitio in universâ re'.
publicâ chrisHand adversua hxreticos ; dans la-
i.aelîe ils prétendraient, par ce moyen, pouvoir
laire le procès aux sujets du roi, comme ils le
jjensent pouvoir faire aux livres qui leur déplai-
sent, lesquels sont imprimés dans le rovau-
me. "

Ibid .p. 102.

C'est encore une des maximes do notre
droit puDlic, qu'un légat ou un nonce ne
peut, sans la permission du roi, faire imprimer
et distribuer dans le royaume aucun décret
aucun mandement, en un mot aucun acte de
juridiction, môme purement spirituelle En
VOICI un exemple fort remarquable.
Une bulle avait censuré un livre public à

Pans. Le nonce résidant en France avait
fait imprimer cette bulle, et y avait joint un
décret émané de lui. Il avait obtenu une
permission du roi

; mais cette permission n'au-
'orisait que l'impression de la bulle st non
celle du décret. M.Broussel, conseiller do la
grand' chambre, déféra cette infraction du par-
lement le 10 Mai 1647, et les gens du roi en
ayant pris connaissance, demandèrent que
l'impression du décret ou mandement du
nonce, fùi déclarée abusive. Ce fut M l'avo-
cat général Talon qui porta la parole dans
cette affaire. Voici ses termes : "Go (jui
choque d'abord dans cette affaire est le man-
dement du nonce, lequel a été imprimé au bas
de xîette bulle, dans lequel il se qualifie nonce
proche la personne du roi et dans tout le roy.
aume de France, qui sont termes insolites, par-
ceque ie nonce du pape faisant fonction en
France d'ambassadeur, et n'en pouvant faire
d autre, n'a aucun emploi que proche la per-
sonne du roi, et n'en peut avoir dans le rny.
aume. En second lieu, le nonce dit qu'il a
reçu ordre de sa sainteté de faire imprimer en
décret

: or l'impression étant chose purement
temporelle, et qui fait partie delà police, no
pf^ut ni ne doiî èir-û faite dans ie royaume que
par 1 autorité du roi et du magistrat.

" En troisième lieu, le nonce dit que l'oripi-
nal de cette bulle est demeuré dans les archi-
ves de sa nonciature, laquelle manière dépar-

er ne convient point à nos mœurs, parceque
le nonce du pape, non plus que les autres am-
bassadeurs de prince et souverains, n'ont ni
grefl'e ni archives dans ce royaume ; et les am-
bassadeurs du roi n'en ont point à Rome.

'; En dernier lieu, le nonce ajoute par cet
écrit, qu'il a envoyé cette bulle aux archevê-
ques et évoques do sa nonciature, comme s'il
avait quelque territoire nortain et limité dans
1 exercice de sa fonction."
Par ces différents motifs, M. l'avocat général

concluait à ce qu'il fut fait défense à toutes
sortes do personnes de publier, imprimer, ven-
dre ni débiter aucunes bulles ou brefs, ni or-
donnance émanées de la Cour de Rome, qu'el-
les n'aient été vérifiées par lettres patentes en-
registrées au parlement ; et que les exemplaires
dans lesquels se trouve inséré le décret ou
mandement fussent apportés au grefl'e de la
Cour, ])our y être supprimés, avec défense à
toutes personnes de les retenir, etc.
.Le 15 mai 1047, intervint arrêt conforme à

ces conclusions.
C'était dans ces circonstances, c'était lors-

que les légats et les nonces se permettaient
des actes de juridiction, que les parlements
efirayes de ces attentats à la souveraineté Hu
roi et à l'indépendance de sa couronne, dé.
ployaient toute l'autorité des lois. En voici
encore quelcjues exemples.
En 1582, des difiicultés divisaient les Cor-

dehers du monastère do Paris: le nonce du
i^ape entreprit de les régler; et quelques-uns
des pères ayant décliné sa juridiction, il les
excommunia. Ceux-ci se pourvurent au parle-
ment par la voie de l'appel comme d'abus. Sur
eur requête intervint arrêt qui ordonna que
le nonce serait assigné pour répondre aux con-
cRisions que le procureur-général ingérait à
propos de prendre contre lui, et que cependant
1 évoque de Paris lèverait l'excommunication.
En 1G33, fut présentée à la vérification une

bulle qui rétablissait dans Paris les religieuses
dites du Saint Sacrement. Le parlement ayant
aperçu dans cette bulle des expressions qui
semblaient donner juridiction au nonce, inséra
dans son arrêt d'enregistrement la modification
suivante

: Sans approbation de ce qui regarde
l'autorité et le pouvoir du dit nonce, lequel ne
pourra s'entremettre d'aucune visite ou réforma-
tion, ni defor étions quelconques dans ce monastère

Ibid. p. 107.

Au mépris de cette loi, lorsqu'on 1594 Henri
IV demanda son absolution, le pape voulut y
mettre pour conditions que les informations
seraient faites par ses légats. Le roi refusa de
souscrire à cette condition.
C? refus lit sentir à la cour de Rome que le

temps de marcher ouvertement à son but n'é-
tait pas encore arrivé ; et, prenant une voie
plus oblique, elle différa, sous les prétextes les
plus frivolns, l'expédition des bulles, et (!.

cette manière força les impétrants à consentir
que les commissaires du iiape informassent de
leur vie et mœurs. Mais tout cela se faisait
clandestinement.
Cependant ces informations, malgré le soin
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,i»i

il

que l'on premiit pour Irss dérober au nnl.li,.mrv.nrent « la connaissanco do Ilénr fv oi

Ibid. p. ||/i.
jgnant aux in(>surns .lo,;isciplm^ l'arliclp
'

5 do 1 ordonnnnnn irnriA„„,. j'//. ,'
'"'"i-"'

i18 do 1 ordonnanco d'Orléans (i'frmi n„, l

lais,,,eus d'dnh-s,. », «/«.l/^^,,- (':"(«''' P>'<'lais,.,eus d^éolise el 1^1^^;^,?^^^^;!;^
sinon pour crimes cl scandales m'hli^

""' '" ''

L ordonnanco de Iô;j!) s'occupant dos abus«fue les suporieurs occlésiasliaues n .lunn. .^
meure dans l'oxorcice TlTtlJ^ZlThetImv lund.ction. porto, article I,^: TsanJ-

cMin/:,T"''^
«"/'^^''«*'''/"«* en matières rf^rf/ -ctphne et correcliom, et autres purement mr^nnmiles et non dépendantes de rJitén'aurfZ nurun effet stispensif; nonobstan tes liTe aLZhons et sans y préjudicier pourront lel uS'l^j^P^r outre contre lesdites rersonS'l^^i

On voit, par cette disposition, crue la voio do Iappel conuiie d'abus est ouverte contre lô.ito^
'

les mesures de .iisc.plino ot drcoSion auopeuvent prendre les supériours 'o'SaS
Ibid. P. 117.

Nous avons plusieurs lois sur cette matièreIndépendamment des ordonnances de 1
539"

d Orléans, de Blois. et de l'édit de 1606 dont

EoV^eluiï.r'^'' yy'^-coro Su^JoiHuon, celui du mois de septembre I()lo*tune déclaration du mois do fôvriS [^57 mais

ss^i^lo;^^i^[ss^V!r;s'i?s-

Ï^S^l^dlfiS^^'"-^'-^^^-^-''-

<li<.''°"'''
"'^ J"^*"*"' '«^ appellations comme

<1 abus, prononceront qu'il ny a abus otcondamneront, oa ce* cas, les appelants

Hre modérées
; ou diront ( uil a été mal nul

Z7- «,i«^"«'^-^'"''"'
procédé, stlfu^'êt"" :

,

donne, et. en ce cas, si la cause est de l'.
Iund.ct.on ecclésiastique, elles renverront ?archevêque ou à révéq..edont l'oEal «.laondu le,,ugemont ou rordon..ance q."i sëSdéclarée abusive, aiin den nommer u, a.itriou autre supérieur occlésiastique, si a Seonloiinance ou jugeme.it sont 4anés dî S •

'

chevéque ou de révoque, ou s'il v a des .ïi i

que nous chargeons nos oITiciei-s en nos , itos

'

cours d examiner avec tout le soin et ^Jx-aditude nécessaires."' '
t.xacti-

Ibid.chap. XXIX. Des appels comme d\ibusxous le régime actuel, n. J22
Le recours à l'autorité <;ivile est de mêmeouvert toutes les fois que de la pa.t des Sis!

t^î.^^s^:stii^r'!rt'.^^ss.ïï;;
{•oyaume, infraction des règles consS",'
os canons reous en Franc| auSa.K ib^
té^s/mnchisesetcoutu^esdePEglisea

dans"ivVe°rrîco'''d:''::'.:[;
°" ^«"^ "^°''^'^« ^"i

so permettraient dans l" .rs iistrïSioS ^3^.

l.ej.aurecom.àPauto,.itéoiviir?l;?S;^'f

m.e,-s temps do la monarchfe^'e Ja îoj d'tlLTcomme celle que nous examtorJ^'.^JS
i»uaii, la connaissance au roi

"uiui-

'bid. p. 126.

11 en devait être ainsi.

Que peuvent des ministres qui n'ont uu'unA

oïWîneintT cl'?:
'''

'T' ''"« '"^^^^^feuuverne.nent d un grand empire contm un

Se 'ffi.nrr
'' ''''^'' '' '-K'C 'sacesse, r unit I énergie et l'activité do la iennesse a l'esprit de calcul, de suite et de persé-

der'viè.'"'
appartient anx dernières'^,o^S

senli? mi-Un'"'' '^^'^"*^""P de réflexion pour

nfi non/". " '"'"'P^ ^"^^' fortement organiséne peut être comprimé que par des cornorniiODS comme lui invariables dans Lurs En
"

l"'mémSZt"'
'" marchant coLtammeiUvo ;

PO ées d'hni;,'^"'
J?"' ^•'^ corporations corn-posées d hommes qu., tranquilles sous l'éai.ip

del.namov.b.lité, sans c-ainte com.no sansamûit.on. consac.-ent leur vie à la défense desbbertes publiques, et mettent leur bonEioî
Ls.siances. Lt de tels hommes, on ne les trouvequeilans les cou.'s judiciaires

' Cochin^nno
''''"' '' ''°'""''^ ^- ''«s "«'ivres de

,

Lochin une cause j.ortée devant la G.'and'
!

Chamb.-e du Parlement de Paris par les abbél
;

.or.eu.-set j-eligieux de Saint Bert'^naLianis

1 cvtque de bt. 0..ier pour avoir emnêcho rl«c

thfc '^"P"'^""^'' •'^f i°>Pnmer 2 U.èse dJtheolog.e sans son autorisation. C'était assn
1

j;:;«ent une question pu.-e.nont ecclésiastSë:

! damn. nW "'' "",'' '""^[ue plaidoierie co»:damna
1 ..veque. Je ...e contenterai de cileVquelques passages de la plai.loiorie de Coch.-,olfrant quel.juanalogie avec les faits de ce ocause, pour démont,-or comment, ..ometcïépoque du pouvoir despotique en Fmnce onapp.-,)c.a.l le pou de liberté iui y oxisS

'

•taie d abord avec pompe les droits «ar-i-o. do

iliannoP"^-^'
'"''^''' principalement sûr la vi-gilance s. recommandée aux pasteurs uni. •

mett.-e leu.s t.-oupeau.. ù couve.Vdes traitide
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erreur el de la s»3<]uctiori ; et do ces pnncij)es
<lont la venté ne peut être contestée il tire dos
conséquences outrées que les règles de l'ordre
r.ublic ne permettront jamais de tolérer

"

" Non seulement il dit en général oue la
puissance des évoques s'étend sur tout ce auipeut influer sur la doctrine et la pureté des

irni^^n' f^i'^K*^
proprement parler, ne met-

trait point do bornes à leur autorité
; mai« ilne craint point d'avancer que do permettre

d'imprimer des tl,f,ses de théologie et autresouvrages concernant la religion est un droit
nséparablement attaché au caractère épiJco-

On voit queCochin proclame la nécessitépour la protection de l'état ot dans son in é-

îl cSntSu?!"
"'' '* '''"''"'"'^ «Pii'iluello.

"Si l'on remonte jusqu'au droit naturel il
est permis a toute personne d'écrire, do com-
poser des ouvrages, d'en donner des copies,ou ce qui est la mémo chose de les laire mprimer et d.j les répandre. C>st ainsi <m

e

l'on a vécu dans tous les siècles
'' '

De môme il était permis aux individus cnm
posant l'Institut, sous l'autorisaZ doïa T-'
gislature de se réunir en association pour s'in-
struiro et poursuivre un but littéraire
tn vain, ajoute Cochin, pour lui donnerquelque couleur à la prétention de révoque déht. Orner distinguerait on entre l.^s ouvra-esqui appartiennent à la religion et ceux nSe

raitent que de matières profanes
; en vain sou.

J^uesdoit,esp.-ie;i,^;^ë;.Me';S;S

a point de voie plus sûr pour y parvenir (lue dee soumettre à leur examen et à leur àp obî
sent à ton subjuguer sous prétexte des liaisomque ta religion peut avoir avec tout ce nui semZdans la société civile. ^ '

paroZÏurÏÏpn^?'"'°",' sappliqueraient cesparoles a une tentative d'un évèciuo de con-

Dans le même volume, ù la nage ''05 nn

«îre meur'« T'îM'"' la ?lu^mî!'co i"r

Soncée mrTFlL ' ""^'"""^ interdiction pro-

abusive
'""''"^'^ ^'' nécessairement

L'immortel d'Aguesseau, un des nlusplus grands et des plus vedueux magistratsde la F:ance, en traitant cette question despouvoirs temporels et spirituels d1 a volume
Ia do ses œuvres, pages 20 1 et suiv •

L,omme hommes.ila snnt ciiinfo A,,.. i„:- ._
ia nature

;
et le droit naïu^ef qui' dè^ l^veu

la'li&K!! '/r' «-»'i- lie rSpiuï;

plus de pouvoir à ces grandes sociétés qui
«orment les Etats et les Empires, contre ceux
qui en troublent la oaix et la sûreté par leur
crime, sans distingueur si le coupable est
laïque, ou s'il est consacré au service des au-
tels."

Ibid p. 'i02.

" Comme citoyens, avant le sacerdoce, ils
dépendaient du Uoi comme Roi

; mais
comme Ecclésiastiques, après le Sacerdoce.ils
commencent à en dépendre d'une manière par-
liculière comme de leur tuteur, de leur gar-
dien, de leur protecteur."'

Ibid. p. 203.
" Il on est de même de la Puissance tempo-

relle, aussi étendue dans son genre que la
Puissance spirituelle, parceque les Princes qui
1 exercent ne représentant jias moins le pouvoir
l'e Dieu par rapport au temoorel, que l'église
le représente par rapport aiî si^iritael elle s e-
tend sur les personnes ecclésiastiques pour le
temporel, comme la Puissance de l'Eglise s'é-
tend sur les Laïques pour le spirituel aussi uni-
verselles l'une que l'autre, par rapport aux su-
jcts.elles ne diflêrenl ({ue par la matière sur la-
quelle elles s'exercent H par losmovens au'el-
les einployoDt.'"

Ibid. p. 20'/.

"En vain aurait-il voulu l'aire condamner
les Ecclésiastiques qui croyaient que la reli-
gion les obligeait à se soustraire ù son obéis-
sance,si Tindépendance de toute juridiction sé-

lere dont la Cour de Rome les flattait alo

raison, autant et

D

culiere (loni ia (Jour de Rome les flattait alors
et dont elle les flatte encore aujourd'hui pour
se les as.sujettir entièrement, était bien fondée
a un c(He le roi aurait voulu faire punir les ec-
clésiastiques robell(!s, de l'autre.Rome, les au-
rait justirié.s et pour ainsi dire canonisés ''

Ibid, p. 200.
" Il résulte donc do ce» premières notions,

so:t des différentes qualités que les ecclésiasti-
ques i-eunissent en leur personne, soit de la
nature même de la puissance temporelle, que
le droit est du côté des princes, puisque l'ex-
emption prétendue par le clergé résiste égale-
ment et il ce que sont les ecclésiastiques et ù
ce que sont les princes

''

Ibid, p. 209.

" Ce que Jésus-Christ a ordonné à tous les
hommes. Il l'a pratiqué lui-même; et dans
cette matière comme dans toutes les autres il
n a rien enseigné jiar ses paroles, dont il ne
nous ait donné l'exemple par ses actions.

" Il a comparu devant un juge non seule-
ment séculier, mais idolâtre ; et loin de refuser
de reconnaître le pouvoir d'un tel juge, il l'a
confirme au contraire expressément, on décla-
rant que la puissance de Pilate ve7iait d'en
fiaut

; c est-a-dire que c'était du ciel même que
ce mauvais juge avait reçu l'autorité qu'il ex-
erçait sur la personne do Jésus-Christ, qui se-
tait soumis par son humanité aiiv lois commu-
nes des tribunaux do la terre.

" Ce n'est point ici une preuve recherchée
avec art par les défenseurs du droit des prin-
ces, c est une remarque des Pères de l'Eglise
i'om méprisez la puissance séculièri: (disait St'
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BernarJ à un archevêque de 5iens). Mau gui
élait plus séculier que PUnte, devant bquet Noire
^eigneur a comparu comme devant son ju^e, et
dont il a reconnu le pouvoir sur sa personne sacrée,
comm^ étant émané du ciel 1
En France malgré les alternatives qu'elle a

pu subir après les premiers siècles de la mo-
narchie, la snprémalie du gouvernement est
constatée par l'histoire.

En 825 le Pape Léon III, écrit à l'empereur:
bi nous avons fait quelque chose incompé-

temmeiit, et si dans les affaires qui nous ont
ele soumises nous n'avons pas bien suivi le
scntifp (le la vraie loi, nous sommes prêts à le
reformer d'après votre jugement et celui de
vos commissaires.''
Le Pape Léon IV. écrit à Lothaire 1er:

"M. us prom.'ttons que nous ferons toujours
tout ce qui sera en notre pouvoir pour garder
et observer inviolablement les capitulair s et
les liecrets tant de vous que de vos prédéces-
seurs,"

T
^1^ ^33, Grëgoire IV. se mêle de réconcilier

1

Louis le débonnaire et ses fils, et reproche aux
t-veques de la Gaule Franque leur conduite • ils
protestent contre son intervention, lui contestent
les droits qu'il s'arroge, et déclarent qu'ils ne
veu.ent nullement.se soumettre à sa volonté • et
que s'il est venu pour excommunier, il s'en' ira
excommunie.

Saint Louis dans sa fameuse Ordonnance, dite
sa Pragmatique, affirme et maintient positive-
ment 1 indépendance et les privilèges soit de la
couronne, soit de l'Eglise nationale dans leurs
rapports avec la papauté. Dans la pratique ha-
bituelle des affaires il ne laissait point l'influence
ecclésiastique envahir ou seulement diriger son
gouvernement.

Guizot, de la Civilizntion en France, Vol c
p. 169 : '

^'

" L'evesque Guy d'Auxerre lidist pour tous
les prélats du royaume de France : " Sire, ces ar-
chevesques et evesques, qui ci sont m'ont chargé
que je vous die que la chrestienté dechiet et

jtond entre vos mains ; et decherra encore plus
si vous n'i metés conseil, pour ce que nul ne dou-
te \redouté\ hui et le jour [aujourd'/iui] escom-
muniement

: si nous requérons. Sire, que vous
commandez à vos baillis et à vos serjans que il
contraignent les excommuniés an et jour [depuis
un an et unjour} par quoy il facent satisfaction à
l'Eglise.

Et le roy leur respondit tous sans conseil que
Il commanderait volontiers à ses baillis et à ses
serjans que ils contreingnissent les escommuniés
ainsi comme il le requeroient ; mes que en li
donast la cognoisnance. Et il se conseillèrent et
respondirent au roi que ce qu'il affëroit à la
chrestienté [a h religion] ne li donneroient il la
cognoissance. " !a sentence était droicturiére
ou non. • El 1- roi leur respondit aussi que
de ce que il affëroit à li, ne leur donroit-il ja la
cognoissance, ne ne commanderoit jà à ses ser-
jans que il contreinsissent les escommuniés à
eulx fere absoudre, fu tort fu droict

" Car se je le fesoie-. je feroie contre Dieu et
contre droict. Et si vous en monstrerai un ex-
emple qui est tel : que les evesques de Bretai-
gne ont tenu le comte de Bretaigne bien sept ans

enescommiement.-etpuisa eu absolution para Court de Rome : et se je l'eusse contraint dès
la première année, je l'eusse contraint à tort.
Joinvilte,p. 140.

"

En 1296, Boniface VIL expulsa du royaume
les légats et receveurs du pape, et fit défensequ aucun étranger y tint des bénéfices, et même
s'empara de ce qu'ils avaient prélevé. Les pa-pes fulminer nt des excommunications : — les
pcrteurs de ces bulles furent emprisonnés

En 1406 l'université de Paris fit grandes
plaintes que Benoit XIII voulait prélever desannales et aiitres.emoumens sur lesquelles s'en-
suivit arrêt par lequel telles exactions furent pro-
hibées, et ordonné que ceux qui à ce suiet
avaient ete excommuniés seraient absous.

Charles VIL promulgua la fameuse pragmati-que sanctionnée en 1438 pour restreindre l'auto-
rité du pape en Prance et établit les appels com-me d'abus. Elle fut inviolablement observée pe^.

P^rrU^^^'^v'"^!?""' ^^ J""'!"'^" Concordat fait
entre Léon X. et François I. après des sollicita-
tions et des menaces de la part du Pape. Le roine put obtenir du Parlement l'enregistrement de

rl-'!'?'^'''"/?
''^"^ ordonnance, et fut con-

traint de 1 enregistrer par force. Tous les auteursde cette époque constatent qu'elle fut nonobs-
tant constamment suivie.
Le 1er Mars 159 Grégoire XiV. fulmina deux

bulles contre Henri IV. excommuniant ce roi, et
mettant le royaume en interdit. Le clereé deFrance assemblé à Chartres, déclara ces excom-
munications nulles et abusives.
Bemgne MiLLETOT, Conseiller du roi au par-

iSutn^."'"^"'' ' '" '"'' '^'' "'''''

Le même auteur à la page 258 dit.- "Que les
archevêques et évêques n'ont puissance ni juri-
diction quelconque sur les laïques que pour les
choses purement spirituelles, et non pour les
temporelles, comme aliments, bien qu'il fut ques-
tion de la nourriture d'un prêtre, réparations bienque d£,glises, cimetières, ou maisons presbyté-

hJ!,v ^"f"";,
ecclésiastique de grand mérite,

Héncourt, célèbre prêtre oratorien, dans son ou-
vrage sur le droit canonique dit, page m •

.

Quoique le détail de nos libertés soit presque
infini, parce qu'elles s'étendent sur tout notre
droit canonique, elles dépendent de deux maxi-

'

mes que nous avons déjà établies.

•

" La première, que le Pape et les autres Supé-
rieurs Ecclésiastiques, n'ont aucun pouvoir ni
direct ni indirect sur le temporel de nos rois, ni
sur la jurisdiction séculière.

" La seconde que la puissance du Pape par
rapport au spirituel, n'est point absolue sur laFrance

;
mai3 qu'elle est bornée par les canons

et par les coutumes qui sont observées dans leRoyaume
; de sorte que ce que le Pape peut or-

donner au préjudice de ces règles saintes, est ab-solument nul.

"Il y a quatre moyens principaux dont on se

ffJS^"
,^"'^e .PO""" maintenir les libertés de

Eglise : le premier, les conférences avec le Pape-
le second, un examen exact des bulles, afin qu'en
ne laisse ncn publier contre les droits du foi et
contre ceux de l'Eglise gallicane; le troisième,
1 appel au futur concile ; le quatrième, l'appelcomme d abus aux Parlements, en cas d'entre-
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prise sur la jurisdiction séculière, et de contra-
ventions aux coutumes ecclésiastiques du Royau-

Et à la page 198 :
'• Le roi étant le défenseur

de la jurisdiction temporelle, le conservateur des
saints canons reçus dans le royaume, et le défen-
seurs des libertés de l'Eglise gallicane, a confié
sur ses sujets importants son autorité aux Par-
lements ; c'est pourquoi on s'adresse à eux par la
voie de l'appel comme d'abus quand le juge
ecclésiastique a entrepris sur la jurisdiction tem-
porelle, quand il a jugé, statué ou ordonné contre
les saints canons reçus dans l'Eglise de France,
célébré un mariage contre les ordonnances, et
abusé de la jurisdiction qu'il exerce sous la pro-
tection du roi. Ce qui doit être observé dans tous
les parlements du royaume, même dans celui de
Flandre.

Jacques Duhamel, procureur-général du roi à
Rouen, dit, {Liberté de PEglise Gallicane, p. 336):
" Or si contre ces Règlements, Edicts, ordonnan-
ces et actes des cours souveraines ; si contre les
libertés et franchises de ce royaume ; si contre
les saints décrets et conciles reçus en France

;

si contre les jurisdictions royales et temporelles,'
il arrive que les juges ecclésiastiques fassent ou
attentent quelque chose, le remède est d'en ap-
peler comme d'abus

; je ne dis pas seulement aux
causes criminelles, royales, et privilèges : mais
aussi aux matières civiles, séculières et profanes

;
voir même spirituelles et sacramentelles étant
l'appellation comme d'abus, un moyen pour attri-
buer lu connaissance des choses spirituelles aux
Cours de Parlement, qui autrement n'en serait
pas compétentes.
Et peut non seulement le Procureur du roi,

mais aussi chaque particulier ayant intérêt en la
cause, appeler comme d'abus. "

Le Comte de Tocqueville, Hhtoxra Philoso-
phique du Règne de Louis XV, Tome 2, p. 80 :

•' A la tête du clergé de la capitale se trou-
vait alors un prélat, Christophe de Beaûmont,
devenu célèbre par ses rigueurs à l'égard des
jansénistes, ses querelles avec les philosophes
et sa lutte contre le parlement. Cet archevê-
que, homme de petit génie, avait des mœurs
pures, une gran Je charité, mais une obstina-
tion qu'aucune considération ne faisait flé-
chir

"Les mesures violentes de l'archevêque
trouvèrent dans les corps judiciaires une op-
position non moins véhémente. Il exigeait
qu'avant de donner les sacrements à un mou-
rant, celui-ci justifiât d'un billet de confcission
accordé par un prêtre approuvé, ou quil ac-
ceptât solennellement la bulle Unigenilus.
Au mois de juillet 1749 plusieurs refus de

sacrement faits à des malades au lit de la
mort, frère Bonettin génovéfain.curé de Saint-
Etienne du Mont, sont dénoncés au parle-
ment. Cette cour mande le curé qui refuse de
comparaître en disant qu'il agit par ordre de
son évoque et qu'il n'a de compte à rendre
qu'a lui. Le parlement le décrète de prise de
corps. Ces poiirsiiites sont arrAté.''.s •)ap ordre
du roi. Le parlement députe vers l'archevê-
que pour l'engager à prescrire à ses curés une
conduite plus modérée. Le prélat répond
qu'il persévérera dans l'exigence des billets de

confession. C'est dit-il, un usage établi avant
lui dans son diocèse, afin de s'assurer de la
conversion des hérétiques.

Bientôt la discussion s'envenime à roccasion
d'un acte arbitraire de l'archevAqu^j. n p^^.
sidait le conseil de l'administration de l'Hotel-
Dieu où les affaires se décidèrent à la pluralité
des voix. Malgré l'opinion unanime du con-
seil, l'archevêque destitue la sœur économe
qu'il soupçonne de jansénisme, une partie des
administrateurs donnent leur démission, les
autres font appel comme d'abus au parlement,
qui déclaie qu'il y a usurpation de pouvoir de
la part du prélat..

" Les refus de sacrements se multiplient : et
comme ces refus atteignent des vieillards res-
pectables par leur piété et leurs bonnes œu-
vres, l'indignation publique se joint aux colè-
res des magistrats. Un conseiller au châtelet
nommé Coflin, avait mené une sainte vie

;

l'Eglise lui devait des hymnes comparables à
celles de Santeuil. Cependant il ne peut obte-
nir ni le viatique ni l'extrôme-onction, et le
chagrin qu'il en ressent hâte sa mort. Le duc
d'Orléans expirant à Ste. Geneviève, éprouve
de son curé la même diflicuité, et se fait admi-
nistrer par son aumônier. Souvent le refus des
sacrements est suivi du refus de la sépulture
ecclésiastique, espèce de déshonneur qui ré-
volte les familles. Cette persécution exercée
sur les mourants, ne se borne pas à la seule
paroisse de Saint-Etienne du Mont ; on en fait
une obligation aux prêtres des autres paroisses;
elle s'étend dans les campagnes. Bientôt l'ex-
emple de Paris est suivi ailleurs. Les parle-
ments instruisent contre les curés, les con-
damnent à l'amende, à l'exil, même à la pri-
son, et ordonnent par arrêt, l'administration
des «acrements. Le désordre est partout parce
que chacun va au-delà de son droit. Il est sans
doute permis au clergé d'exiger une rétraction
d'un hérétique ou d'un schisinatique déclaré

;

un scandale doit être désavoué au lit do mort|
si l'on veut que le ministre des autels vous
réconcilie avec le ciel. Mais est-il permis au
prêtre d'interroger les senntiments intimes de
l'âme qui ne sont pas traduits au 'dehors? Lui
est-il loisible de s'enquérir des confessions pré-
cédentes et du nom du prêtre qui lésa reçues?
Uu bref du sage p. .iti'e Benoii, XIV, adressé
à Louis XV, en 1755, décide la qu-stion dans
un sens opposé. " La Imile, dit-il, est une lui
universelle qu'on ne peut enfreindre sans se
mettre en danger de perdre son salut éternel

;

mais, pour éviter le scandale, il faut que le

prêtre avertisse les mourants soupçonnés de
jansénisme qu'ils compromettent leur salut, et
les c )mmunie à leurs risques et pérMs "

" Le parlement s'aulorisant de cette parole
du roi, rend le 18 avril [1752] un arrêt en for-
me de règlement par lequel '•

il défend à tous
ecclésiastiques aucun acte tendant au schisme,
riotainaiûiil du faire aucun refus public de sa-
crements sous prétexte de défaut de présenta-
tions de billets de confession ou de déclara-
tion du nom du confesseur ou d'acceptation
de la bulle "Unigenitus," leur fait pareillement
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(leCenSti de se servir dans leurs sermons, à l'oc-
casion de la bulle " Unigenitus," des termes
do novateurs, hérétiques, schismatiques, jan-
sénistes, semipélagiens, ou autres noms de par-
lis, à peine contre les contrevenants dôlre
poursuivis comme j)eitubateurs du repos pu-
blic et punis suivant la rigeur des ordonnan-
ces."

Cet arrêt semblait devoir mettre un termes
aux l'unestes divisions qui existaient II l'iit

accueilli avec transport pur le public.
Ibid. o. î08et suiv. .

" 1755. Les chanoines d'Orléans rel'usont
les sacrements à un de leurs confrères : le par-
lement les condamne à douze milles livres d'a-
mende. L'évêquo ayant approuvé la conduite
des chanoines par une lettre rendue publique
est exilé à sa maison de campagne. Instruit
par le parlement du relus de sacrements or-
donné par l'archevêque de Paris le roi exile
ce prélat à Gonflans.
L'évoque de Troyes e.sl exilé pour la même

cause. Du fond de su retraite, il publie une
lettje pastorale que le parlement l'ait lacérer
et brûler parla main du bourreau. Lévèque
réplique par un mandement dans lequel il dé-
fend sous peine d'excommunication de lire
l'arrêt du parlement et de le garder chez soi.
Le gouvernement irrité, eulérme levéquç
dans un couvent de moines, en Alsace,
Le curé de Ste. Marguerite et quelques prê-

tres de St. Etienne du Mont sont condamnés
au bannissement. Le roi exile l'archevAque
d'Aix à Lambesc pour avoir autorisé le curé à
des démarches suivies de poursuites de l;i part
du parlement d'Aix.

A Paiis, le parlement abusant de sa Ibrce,
prétend tiut soumettre à son investigation
mômel instruction ecclésiastique. Il rend le

7 mai un arrêt pour en joindre à la Sorbon-
ne d'être plus attentive ù empêcher qu'il ne
soit soutenu des thèses contraires aux lois^

aux maximes du royaume et à la déclaration
du 2 septembre 1754. On vivait dans un
temps de résistances. Le parlement avait
donné l'exeniiple, et la Sorbonne refuse d'en-
registrer son arrêt. Le doyen, le syndic, le

grand maître et les professeurs sont mandés,
et le premier président, après leur avoir ad-
dresse une mercuriale, fait inscrire en leur
l^résence l'arrêt sur leurs registres. Le par-
lement leur fait défense de s'assembler jus-
qu'à nouvel ordre. 11 y a deux souverains en
France, l'un qui agit par la voie de l'arbitrai-

re, l'autre suivant des lois qui'il interprète à
son gré. Ces deux puissances d'accord en ap-
parence ne peuvent tarder longtemps à se
combattre. "

II est bien certain qu'il y avait abus dans la
plupart de ces cas, excès de la part des auto-
rités civiles qui empiétaient dans l'ordre spi-
rituel, mais c'était la réaction et les abus mê-
mes prouvent que la suprématie temporelle, le

règne des lois civiles, l'autorité des tribunaux
pour restreindre les abus do l'autorité ecclé-
siastique et remédier aux injustices qu'elle
pouvait commettre,était incontestée.

Tout ces faits se passaient en France sou s
les rois catholiques, les llls aines de l'Eglise,
et comme conséquence des principes procla -

mes par la déclaration de 1682, sanctionnés
par tous les évêques catholiques de la Franco,
et sans que le clergé osût jamais les mettre en
question Ceci avait lieu en vertu du concor-
dat de Léon X et do François I.

Après la révolution française de 1789, la re-
ligion et toutes les institutions catholiques fu-
rent emportées dans le torrent révolutionnaire.
Napoléon rétablit l'Eglise et un nouveau con-
veau concordat fut fait entre la France et le
Pape.

L'Eglise ici encore se soumit ii la jurisdic-
tion temporelle; je citerai deux desartices or-
ganiques de ce concordat que l'on trouvera au
II vol. du droit civil ecclésiastique français,
par M. G. de Champeaux.

" Art. I Aucune bulle, brél', rescrit, décrat
mandat, provision, signature servant de pro-
vision, ni autres expéditions de la Cour de Ro-
me, môme ne concernant que les particuliers
ne pourront être reçues, publiées, imprimées'
ni autrement mises à e.xécution, sans l'autori-
sation du gouvernement.''

" VI. Il y aura recours au conseil d'Etat
dans tous les cas d'abus de la part des supé-
rieurs et autres personnes ecclésiastiques.''

•' Les cas d'abus sont, l'usurpation ou l'ex-
cès de pouvoir, la contravention aux lois et
règlements de la République, l'infraction aux
règles consacrées par les canons reçus en
France, l'attentat aux libertés, franchi'ses et
coutumes de l'Eglise* Gallicane, et toute entre-
prise ou tout procédé qui. dans l'exercice du
culte, peut compromettre l'honneur des ci-
toyens, troubler arbitrairement leur conscien-
ce, dégénérer contre eux en oppression ou en
injure,\)u en scandale public."

Voici qu'elle était l'opinion de M. Porta-
ils sur l'article VI que jo viens de citer, on la
trouve dans le rapport de ce dernier sur les ar-
ticles organiques, rapport qui est inséré en en-
tier dans le Droit Civil Ecclésiastique deM. G
de Champeaux. Cette partie du rapport de M
Portails à laquelle je réfère Votre Honneur se
trouve à la page 239 du II Vol. Voici le texte :

" Tout gouvernement exerce deux sortes de
pouvoir en matière religieuse

; celui qui com-
pète essentiellement au magistrat politique en
tout ce qui intéresse la société, et celui de pro-
tecteur de la religion elle-même."
Par le premier de ses pouvoirs, le gouver-

nement est en droit de réprimer toute entre-
prise sur la temporalité, et d'empêcher que
sous les prétextes religieux, on ne puisse
troubler la police et la tranquilité de l'Etat •

par le second.il est chargé de faire jouir les ci-
toyens des biens spirituels qui leur sont ga-
rantis par la loi portant autorisation du culte
qu'ils professent. "

" De là chez toutes les nations policées, les
gouvernements se sont conservés dans la pos-
session constante de veiller sur l'administra-
tions des cultes, et d'accueillir, sous des déno-
minations et sous dçs formes qui ont varié se-
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Ion los lieux et los temps, le recours exercé par
<los personnes intéressées contre les abus des
ministres de la religior et qui se rapportent
aux deux espèces de pouvoir dont nous ve-
nons de parler. Sous l'ancien régime, co re-

cours était connu sous le nom d'appel comme
d'abus ; et était porté aux grandes chambres
des anciens parlements ; la connaissance en
est aujourd'hui attribué au conseil d'Etat.

"

" L'appel comme d'abus ou le recours aux
souverains, en matière ecclésiastique, se trou-
ve consacré par toutes les ordonnances et par
les plus anciens monuments ; on en trouve
des traces dans le sixième canon du concile do
Frankfort, tenu en 7'J'i. Dans tous les âges
on trouve des preuves qui constatetit l'exerci-

ce de ce recours. Ces preuves sont rapportées
par Dupuy et Durand de Maillance, sur l'ar-

ticle 70 des libertés de l'Eglise Gallicane."'

"On a demandé plusieurs fois s'il n'eut pas
été possible do préciser les faits qui peuvent
ilonner lieu au recours dont il s'agit ; on a ob-
servé que les dispositions vagues sur les cas
d'abus sont trop favorables aux plaintes capri-

c euses des inférieurs et aux entreprises de
ceux qui prononcent sur ces plaintes. Le cler-

gé a réclamé, dans plusieurs occasions, contre
l'extension illimitée que l'on pouvait don-
ner aux cas d'abus ; car les moyens d'abus
n'étaient pas plus fixés sous l'ancien régime
({ue ne le sont, sous le nouveau, les moyens de
recours. "

,

" Ici nous croyons nécessaire d'entrer dans
([uelques détails sur l'historique de la jurispru-
dence, et sur Içs raisons supérieures d'ordre
public qui se sont constamment opposées à la

lixation précise des cas dans lesquels le re-

cours au souverain peut être interjeté et reçu.''
" Le clergé avait demandé cette fixation

jirécise par l'article 16 de ses remontrarices do
1005. Il avait exposé d'une manière plus ou
moins exagérée les désordres qu'il attribuait
aux appellations comme d'abus; et il avait
prié le roi de choisir dans son conseil et dans
les cours souveraines des personnes instruites
pour conférer avec les évoques et les autres
députés du clergé sur cette importante matiè-
re, et déterminer, d'une manière non équi-
voque, les appellations."

Le roi ne décida rien sur cette demande ; et,

dans un édit qui fut promulgué à cette épo-
(jue, il no pensa pas même à établir la com-
mission qu'on lui demandait."

" Il y a plus : " le roi, pressé par le clergé,
répondit ensuite aux remontrances et sa ré-
ponse fut absolument négative , il dit en pro-
pres termes que les appellations comme d'a-
bus ont toujours été reçues quand il y a con-
travention aux saints décrets, conciles, consti-
tutions canoniques, ou quand il y a entreprise
sur l'autorité do Sa Majesté, sur les lois du
royaume, droits, libertés de l'Eglise gallicane,
ordonnances et arrêts des parlemects donnés
en conséquence d'icelles; il ajouta qu'il n'était
pas possible de régler et de définir plus parti-
culièrement co qui provient de causes si géné-
rales."

On n'ignore i)oint ce qui c'est passé lors do
la rédaction do l'ordonnance civile de 1607.
Les magistrats députés pour l'examen de cette
ordonnance discutèrent si le déni de justice,
de la part d'un supérieur ecclésiastique, était

un cas d'abus."
'' M. le premier pi-ésident observa qu'il était

dans la nature des choses que le déni de jus-
lice dégénérât en abus; qu'on avait pas be-
soin do le déclarer, et qu'il fallait bien pren-
dre garde do ne rinn mettre dans les articles

proposés qui pût préjudicier aux appellations
comme d'abus."

" M. Pussorl répondit que les ecclésiastiques
prétendaient que les moyens d'abus étaient li-

mités aux contraventions faites aux ordon-
nances du royaume, aux arrêts des compa-
gnies souveraines, et aux immunités de l'E-

glise L'allicane, mais que jusqu'ici, il n'avait
point ouï dire quo le déni de justice fût un
moyen d'abus, et que, si cela était, il lui fau-
drait comprendre dans les cas d'abus, lorsque
l'on travaillerait à cette matière.''

" M. le premie.' président demanda si l'on

prétendait régler tous les cas d'abus par quel
qu'ordonnance ?"' "

" " M. Pussort ayant répondu que c'était le

l'intention, lorsque l'on travaillerait aux ma-
tières ecclésiastiques.

" M. le premier président dit que l'ou vou-
lait denc restreindre l'auterité du roi, et lui

donner de nouvelles bornes : qu'il n'y avait
rien do plus contraire aux lois du royaume
que de limiter les appelations comme d'abus à
certains cas

; que les ecclésiastiques l'avaient

souvent demandé, mais qu'on leur avait tou-
jours répondu qu'on ne jjouvait pas définir au-
trement ces matières sinon que tout ce qui
était contraire aux libertés de l'Eglise Galli-

caine, aux saints canons reçus en France, aux
lois du royaume et à l'autorité du roi était moy-
en d'abus

; que ces règles générales compre-
naient tout, mais que si on venait à descendre
au détail, on ferait chose contraire au senti-
ment de tous les grands personnages qui en
ont traité ; et qu'en spécifiant certains cas, on
donnerait occasion aux ecclésiastiques de sou-
tenir que l'on n'y aurait pas compris une infi-

nité de cas qui naissent tous les jours, et qui
exigent absolument que l'on y interpose l'auto-

rité royale ; que ces grandes maximes étaient
principalement confiées aux parlements, qui
s'en étaient toujours acquittés depuis plusieurs
siècles avec tant de fidélité, de vigilance et do
capacité, qu'on pouvait bien s'en rapporter à
leurs soins, en laissant les choses en l'état au-
quel elles sont."

" Jousse, dans son Commentaire sur Pédit de

1695, et dans ses notes sur l'article que nous
venons de rapporter, remarque que les princi-

pales sources de l'abus sont :
" lo l'attentat

contre les saints décrets et canons reçus dans
le royaume ; 20 la contravention a' x droits,

franchises, libertés, et privilèges de l'Eglise

Gallicane 30 la transgression des concordats,
ordonnances, édits et déclarations du roi ; 40
l'entreprise des juges d'église sur la juridiction



— 30—

Ihjd p. 243.

leur consflrvalion "
"JP^^nest-sdu soin de

naissance, les mettre deS ..V"" ?•'" ^°"-

procéder à l'inîumation
'" '' ''"" '"J"*"^'"^ ^^

cause de WurtJ^e rs VÎountaTn l-Fv^"' T"

nutile de m'étendre sur ce point Qu'i s a en

i artout ou il existe un droit Ipffii l'^rT ^ .

« de la paresse est un droit reeoniu pTt

s™"d?.tr?.'"'-''^'i^-™°°s.t

puiS.re'e„E°,!;r' ™ '"'""^'' "= '« ^-

i-reienijra-t-on trouver une diirorenre HnnJ

: Cr^ïï^iStKeisêif
P Se êalïo'lf™;''','""

''"" '" ^l'Uilure eiT„

igt'9';/'-s;KafaS:
pou;°"dots.es" cr„sïï"'erd^ir»ffio2:'i'

i SnïrieZiKel'.LfdTris

désiasïôue .T.""
''° ''"'"^'"' I'' sépullureec-

c^i°„i'°aïiris™'"''^^"-''^^-'i-^

res vE'",'*' f''°.
'°""" «irconslaiiM, étran.è.

bres Hft npttpooH^tp^l" ',
"i®^^<^«'"tainsmeni-



— 81—
L'Evoque, sans enquôte, pans avis donné

sans motif déclaré, par lettre pastorale du 30
avril do la mémo année, annonce que les mom-
bresjde l'Institut sont sur un abime

;
que, s'ils

persistent, ils encourront des pe'nos terribles
et que personne ne pourrait en faire partie, liro
ses livres, assister à ses séances.

11 doit nous être permis de considérer ce
procédé comme étrange de la part d'une auto-
rité, d'un juge ecclésiastique, investi d'une
autorité aussi imposante. Comment un juge
peut-il condamner sans que l'accusé ait com-
munication ou avis de l'accusation

; sans lui
permettre de se justilier, le punir avant de le
trouver coupable r D'après quelle règle de jus-
tice, de raison pour ne pac dire do charité
pourra-t-on juslilior un pareil acte l

Une fois engagé dans cette voie les irrégula-
rités se succèdent et s'aggravent.

Les membres catholiques qui souffraient de
cotte position se plaignirent, et l'Institut lui-
même souffrant de celte espèce d'interdit infli-

gé aux membres catholiques, et qui impliquait
une censure silencieuse, non motivée, non for-
mulée, contre le corps par les autorités catho-
liques, par une décision solennelle votée parle
corps entier, lit choix do trois do ses membres
qu'il chargea de communiquer avec sa Gran-
deur et lui soumettre le catalogue en lui de-
mandant de vouloir bien indiquer quels étaient
les livres condamnables, et offrant de mettre
sous clef ceux qui seraient indiqués. Voici un
acte de la plus grande soumission,qu'on ne pou-
vait cerlainement exiger d'une société mixte
tant était profond et sincère le désir de satis-
faire à toutes les exigences raisonnables de
l'autorité religieuse. L'Institut condamné sans
être entendu, suppliait l'Evéque de foramler
son accusation et se soumettait à. sp iuridic-
tion.

Huit mois s'écoulent sans r-
bres chargés de cetto miss'-

,

nouveau auprès de l'Evoque qui
catalogue sans observation, nonobs .

tes répétés de soumission et ces t.

respectueuses pour obtenir la défini
eur offense et le moyen d'y remédier.
Sans autre procédé, l'Evoque donne ordre à

tous les prêtres de son diocèse de refuser les
sacrements de l'Eglise aux membres de l'Insti-
tut. Persévérant toujours dans le dessein de
laire revenir l'Evêque de ses injustes préven-
tions, quelques membres catholiques portèrent
un appel au Pape de la décision rendue par
l'Eveque sur le refus des sacrements
En Août 18G9, l'Evêque publie une lettre

pastorale ou mandement adressée à tout le
cierge qui contient une décision rendue par la
Congrégation de la Sainte Inquisition.Par cette
lettre Sa Grandeur déclare; qu'ayant sou-
mis à l'examen la difficulté soulevée de-
puis longtemps à l'égard ris l'Institut.celle qui
avait donné lieu au différend entre lui et
1 Institut en 1858, savoir, la composition de la
ûibiiotheque

; toutes choses ayant été mûre-
ment et soigneusement examinées, la Congré-
gation de la Sainte Inquisition avait signifié

'es mem-
' de
'. le

de

que les doctrines contenues dans un certain
annuaire dans lequel sont enregistrés les actes
du dit institut, [savoir l'annuaire de 1868] de-
vaient être tout ù fait rejetéos et réprouvées et
que Sa Grandeur devait s'entendre avec son
clergé pour que la jeunesse fut éloignée du dit
Institut, tant qu'il sera bien connu que des
doctrines pernicieuses y sont enseignées. De
cette décision, l'Evoque conclut à la condam-
nation de l'Institut et que celui qui persiste-
rait à vouloir y demeurer ou à lire ou garder
l'annuaire, se trouvait privé des sacrements
même à l'article de la mort.

Ainsi qu'il est facile de le voir, l'accusation
et l'appel portent sur un fait: la composition
do la bibliothèque en 1858

; la condamnation
est rendue sur un autre fuit totalement étran-
ger et postérieur do dix ans au chef d'accusa-
tion— l'Annuaire de 1868. Cette condamna-
tion est rendue sans avis, sans enquête. Elle
suppose et prend comme prouvé que l'Annu-
aire énonce les doctrines professées par l'Ins-
titut tandis que l'Institut ne professe aucune
doctrine. Le jugement de Rome est condition-
nel : aussi longtemps, dit-il, qu'il sera bien
connu que des doctrines pernicieuses y sont
enseignées, l'évêque condamne absolument,
prend comme prouvé ce qui n'a jamais été
établi — accusation dont l'Institut n'a jamais
eu connaissance, ce qu'il n'a jamais eu, par
conséquent, occasion ou possijiilité de réfuter
et l'évêque fulmine quand môme l'excommu-
nication.

Il est pénible de songer qu'un tribunal, un
juge quelconque qui prétend exercer un minis
tere aussi auguste que celui de retrancher de
la communion des fidèles, de priver des avan-
tages de la religion, des membres de l'Eglise
puisse adopter et suivre des règles aussi
étrangères et contraires à toutes les maximes
d'éternelle justice. Je défie de trouver dans
les annales d'aucune Cour, dans la procédure
aloptje par aucun peuple, chez'lequel subsis-
tent les notions les plus élémentaires du droit
des violations aussi flagrantes de tout ce que
1 on peut reconnaître, non pas comme loi, mais
comme simple équité ou sens commun. En
définitive, les membres de l'Institut sont con-
damnes sans avoir été accusés, sau: avoir été
entendus,sur des suppositions controu» 9s par
le fait apparent, incontestable, connu. L - m-
gement en appel est rendu sur un fait i;on
prouve, non admis,en dehors de la cause sub-
séquent de dix ans à l'appel et hors la con-
naissance de la partie condamnée.

Et ce jugement qui est conditionnel l'Evoque
en ordonne l'exécution d'une manière absolue
sans avis, sans s'assurer si les doctrines perni-
cieuses contenues dans l'Annuaire étaient bien
celles de l'Institut et professées par lui et s'il
.e.g profosse encore

; trois faits qui exigeaient
vérification.

Et encore sur quoi repose cette prétendue
excommunication 'l Sur la condamnation por-
tée par la congrégation de l'Index qui con-
damne un livre de l'Institut. Cette Congréga-
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• ion. (Jil lo mandemotit de rEvôquo,e8l établit)
en venu du Concile de Tronto.

II est certain quo lo (;onciIe de Trente n'a
jamais été publié on France. Quoitjuo les ma-
tières do foi i-égléos |)ar ce concile y aient été
observées de tout temps

; toute la partie qui
concerne la discipline n'y a jamais été suivie
Les décisions do la Congrégation de l'Index
n'y ont jamais été remues ou môme considérées.

Héricourt, dans son Traité des Lois Ecclé-
siastiques, page G2, dit :

'• Bien lom que les décrets de l'Inquisition
et do l'Index aient quelque autorité parmi
nous, il n'est pas môme permis de les y pu-
blier."

Henrion do Pansoy, page .17, Bornardi et
Cochin, établissent le mémo lait.

Si les jugements do cette Congrégation n'ont
jamais été rériis ou accueillis en France ; s'il
n'a jamais été ])ermis de les y publier, com-
ment peuvent-elles avoir aucune valeur ici ?
Pourra-t-on prétendre qu'en face des disposi-
tions des statuts d'Henri VIII et d'Elizabetli
ou môme suivant colles contenues dans les sta-
tuts promulgués par les Rois Catholique d'An-
gleterre qu'on puisse leur donner ellotc. Ca-
nada 'i* Quand cette partie du Concile de Tren-
te a-t-ollo été publiée ici ? Mr. lo Grand Vicaire
Truteau uiterrogé sur co point déclare qu'il
croit que l'Evoque l'a publié à l'occasion do
son mandement relativement à la condamna,
lion de l'Institut. Dans co cas il n'était donc
pas en force auparavant : et l'Institut no pour-
rait être sujet à ses iiroscriptions à l'époque
oiî il fut condamné. Admettant que les juge-
ments de la Sainte Inquisition eussent "force
de loi en Canada, chose impossible, la seule
conséquence qu'on en pourrait tirer, c'est
que tous ceux qui lisent et gardent des
livres qu'elle a condamnés sont excommuniés.
Mais Guibord avait-il ce livre condamné,
l'Annuaire 'f l'a-t-il lu ? gardé ? Voilà seulement
cequi aux termesmômes de cejugement, pour-
rait constituer une faute capable d'entrainer
une aussi terrible conséquence. Pour ôtre
condamné môme en matière ecclésiastique, je
pense qu'il faut au moins être coupable. Or,
pour l'être, il faut sciemment violer une règle.
On n'a pas établi ce fait, jamais il n'en fut
môme accusé. Serait-ce donc comme membre
de l'Institut qui'il est supposé avuir gardé ce li-

vre ? mais comme membre, il ne peut l'exclu-
re. Il n'a de droit sur la bibliothèque que
pour s'en servir, non po-ir en rejeter ou
détruire aucune partie. C'est le corps
la corporation, l'être moral, fictif, créé par la
loi.composé de tous les individus, qui esl pro-
priétaire responsable de la bibliothèque. Indi-
viduellement aucun membre ne l'est. La cor-
poration n'a pas d'âme ; vous ne pouvez l'at-
teindre; vous ne pouvez l'excommunier. Par
conséquent il faut un fait individuel pour en-
traîner une faute. Si Gjiihnrd n'a jamais lu ce
livre

; si comme membre, il répudiait ces doc-
trines que vous condamnez, il n'a pu pécher, il

n'était pas coupable, et ne pouvait être excom-
munié.

On aurait tout autant do raison de contrain-
dre un actionnaire d'une banque, d'un chemin
de for, de renoncer à son intérêt, de cesser
d'en faire partie, parce qu'il y aurait au bu-
reau de cotte société, un livre mis à l'Iudox et
d'exiger de la société une profession de foi.

Lorsqu'on songe qu'en faisant l'apllication
do cette règle de l'Inquisition universellement,
comme elle doit l'être, si elle existe ot si elle
est loi ici; que tous ceux qui appartiennent au
Barreau de Montréal, les membres du parle-
ment, tous k's membres de toutes les sociétés
littéraires du pays il l'exception do l'œuvre
des bons livres et de l'Union catholique; toi
les membres des sociétés savantes en France,
sont imo facto excommuniés, car chacune de
leur bibliothèques contient de ces livres en
grand nombre, et tous ces livres, quel-
que importants qu'ils puissent être ou môme
nécessaires, on no peut les lire, les citer sans
encourir les peines de l'excommunication, à
moins d'avoir la permission de Home ; la cho-
se devient alarmante.

Nous avons donc raison do douter de la justice
et de l'opportunité de recevoir les décisions de
l'Index ici, ot si la Franco n'a jamais voulu
en admettre les règles, je no pense pas qu'il
soit utile do les accepter eu Canada. Combien
d'entre nous seraient excommuniés si cette loi
existe. Ce qui nous sau /o probablement do
ces terribles consé(|uences, c'est notre ignoran-
ce— ignorance d'ailleurs partagée par les au-
torités ecclésiastiques, car le Grand Vicaire,
interrogé sur ce point, déclare qu'il no connaît
pas l'Index, no sait quels livres y sont inscrits.

Encore, sur lo point des doctrines perni-
cieuses nous avons tenté d'en connaître quel-
que chose. Comme la condamnation devait du-
rer aussi longtemps que ces doctrines perni-
cieuses seraient ensoignées,il était essentiel de
savoir quelles elles étaient. L'administrateur du
diocèse et tous les prêtres interrogés sur ce fait
déclarent n'en rien connaître et n'en pouvoir
quelques-uns—n'en vouloir rien dire. Ainsi voi-
là des individus jetés dans une voie de perdition
à cause de leurs erreurs qui demandent à leurs
juges et directeurs spirituels de vouloir .bien
leur indiquer le mal afin de le faire cesser, et
ils déclarent ne le pouvoir faire. Mais qui donc
le fera ? Nous faudra-t-il encore aller a Rome
et en attendant rester excommuniés ?

Il y a quelque chose 'de plus extraordinaire
encore dans toute cette triste affaire : c'est que
nonobstant toutes ces injustices, toutes cet,
irrégularités, après celte étrange condamna-
tion par l'évoque fondé sur ce jugement plus
étrange encore de la congrégation romaine,
l'Institut supposant qu'il pouvait y avoir quel-
que doute sur le fait de non enseignement par
lui, d'aucune doctrine

; déclare le 23 septembre
dernier : que l'Institut Canadien fondé dans un
but purement littéraire et scientifique n'a au-
cune espèce d'enseignement doctrinaire et ex-
clut avec soin tout enseignement de doctrines
pernicieuses

; qu'ayant appris la condamnation
de l'Annuaire par l'autorité romaine, les mem-
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f-ros catholiques dêclaronl se souiuottre pure-
mnnt ot simplement au dôcrot-
Qu'on le remarque, l'Inslitui ^tait conrlam-

né parcequ'il était supposé encngnor ios doc
trines contenues dans l'annujiirt. Il déclare
qu'il n'a aucun ensoignoinont, et les membres
catholiques acceptent la (îondamnation Que
pouvaient-ils faire de plus » Il est impossible
ne

1 imaginer. Les autorités ecclésiastiques
interrogées, déclarent ello-mémes ne pas lo sa-
voir; l'Institut ne lo sait pus davantage ot
cost après cette dornièrn démarche, arin'«s
avoir déclarfi et établi que l'inslilut dont il
était membie n'enseignait pas; .ju'il acceptait
le décretcondamnant l'annuaire

; que Guibord
croyant et ayant certainement raison de croire
qu'il avBit satisfait a tout ce qu'on jjouvait ox-
iger^de lui comme soumission complète enliè-
10, meurt et qu'on lui refuse la sépulture
parcequ i' était soumis à des censures ecclési-
astiques pour les raisons incntionnées
Rousseau de La Combe. Recueil de jurhnru.

dence canonique et bénéficiai, p. 1 11 dit •

"La censure ongénéjal est une peine spi-
rituelle et médicinale prononcée parcolui guion a le pouvoir, contenant la privation ou la
suspense des choses spirituelles

" Les censures ab homine se divisent enco-
re en celles qu'on appelle lalae senlmliae et en
celles qu'on nomme ferendx senlentiae. Les
censures lalae senlentix sont celles qu'on en-
court dès l'instant qu'on a commis l'action en
punition de laquelle le Supérieur l'a pronon-
cée. au heu qu'on n'encourt pas celles qui ne

I

sont que comm natoires avant qu'il ait nro-
nonce un nouveau jugement qui déclare qu'on
les a encourues ^

"Il faut observer que dans les tribunaux
au royaume on no connaît pour véritables ex-
communications, que celles qui sont pronon-
cées par sentence, après une procédure régu-

'Les canonistes prétendent que les censuresqu Ils appellent lalx senlenlLv n'ont besoinque d'une sentence déclaratoire et qu'alors il
suffit dune citation au coupable afin qu'il
comparaisse pour rendre raison de sa conduite

j

mais ils sont forcés de convenir que cette cita-^
tion est nécessaire

; car toute sentence qui n'apas ete précédée de citation est nulle /effi

Vrn«/J ''°«fM".fn<enfmié appelai, resfind
\cap. tnter quatuor, extr. de viijorit. et obedient[quand m6me il y aurait notoriété de fait
|<jribert ibid ad n. 23."

I . J^f. ^^J'
^^^ '^ P'"s essentiel, c'est la nreiivpdu délit, laquelle suivant tous les canoniale e'

fct'Ssuîe
'"''"' '°' ^'''"^'' ''' "^«"'"""^

" Outre cela toute censure,- particulièremenf
rexcommunication. doit être mise pa crTetélen exprimer la cause, et elle doit être rémîse
tell™°'^^".«°»P^ble qui en requiert cS
- .Om. ;;cia duu être obsèivé à peine'd'irréirula'
rite contre le juge dont l'absolution est rSyée au Pape, selon le chap. cum mdiSsDeUent. excommun in 6o :ur quoi la gloseS Tu!Idic^umdit que lesévèqu.s ne son! pas compS

sousiomot de juges sans une dénomination
expresse. Mais parmi nous il est indubitablequU y aurait lieu à l'appel comme d'abus si
1 évoque et tout antre juge ecclésiastique man-
quait à quelqu'une do ces formalités "^

" Quant au fond, tout censure qui n-a pas
liour fondement une coulpe mortelle, est abso-
lument nulle devant Dieu : Si qui» non recto ju-
aicioeorumqui promnt Ecclenae depellatur et
foras mittatur, siipte non unie exiit, hoc est ai nonUa esiitutmererelur exire, nihil loeditur ineo quoi
non reclojudirio abhominibui videtur expultua

" L'omissiou d'une formalité ossonliellement
requise par le Droit naturel ou positif, comme
le défaut de cause suffisanto do péché consi-
dérable et scandaleux, V. Ordonnance d'Or-
léans, arr. 18, le défaut de monilions 1 de cons-
titutions on coutumnce, cmw. ntmo 41, 11 a 3
rendent aussi les censures nulles «t injustes'

" L'appel interjette d'une sentence portant
une censure seulement conditionnelle, en sus-
pi?nd reflet, cap. praetercn 40, exl. de avpelat.
Mais quand a la sentence diffînitive conçue en
termes absolus, l'on demeure lié de la censu-
re nonobstant l'appel, quoiqu'on l'ait formé
dans dans lo temps requis par ie droit, pourvu
que le juge soit compétent et que la censure
ait été portée licitement et pour une juste cause
et en matière de correction de mœurs."

Vis-ii-vis de Guibord toutes ces règles élé-
mentaires du droit canon ont été violées
Tous les actes de Guibord démontrent son

attachement à la religion catholique sa ferme
détermination do rester membre, et si l'on
peut lui reprocher quelque chose ainsi qu'à
tous ceux qui ont concouru dans ces actes
nombreux de soumission, c'est l'abnégation
de leur dignité en présence d'une injustice si
Hagrante et si persistante. Toutes ces démar-
ches si humbles et si suppliantes dans le ssul
but d éclairer l'autorité ecclésiastique et de sol-
liciter une réconsidération de sa décision • cette
acceptation d'un décret d'une congrégation
romaine aussi manifestement irrégulier et illé-
gal, décision qu'aucune cour de justice en
t rance n'aurait reconnue à aucune époque pen-
dant les quatre siècles qui ont précédé la ces-
sion du pays

; tous ces actes sont des témoi-
gnages éclatants de sa foi et devaint au moins
lui assurer après sa mort une modeste place
dans le cimetière parmi ceux dont il réclamait
si energiquement la confraternité pendant la
vie.

C'est dans un cas comme celui-ci que Ion
sent le besoin d'en appeler à la protection des
tribunaux, de revendiquer les droits du ci-
toyen et de demander l'application des maxi-
mes de l'Eglise Gallicane, celle qui a fondé et
établi le catholicisme en Canada.

Il s'est trouvé des gens, dit Dupin, (et cela
parmi ceux qui ont l'habitude de se croire
plus libéraux que les aulrex) nai se .sont mis 's

dire
: Qu'est-ce donc que l'es libertés "de'T'Ei

ghse Gallicane au XIXe siôcie ? Eh quoi '

vous en êtes encore là ? c'est aujourd'hui un
non-sens.

" Oui, peut-être, pour coux qui ne sont pas
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ralholifjue», ou |ioiii' le» «sprils (orl;' (jui »n pi-

<|uent de n'avoir aucun culte m *I« les braver
louR. Ceux-là, j'en conviens, n'ont mu besoin,
l>our leur UBOge, de ce qu'on nppoilo les libor-

\é» de rKgiisoCialiicune. Iis»^n ont assez d'aii-

tpAK ; IIh ont Intites coIIoh qu'ils se donnent
Mai» pour h catholique, pour rtlui i/ui tient d
riere itUimement avec ta foi, d ne point t'en sépu-
rtr, celui-ldahetoiu de ne défendre autrement que
let ditndeni» on les nthfen. Ilfaut que un difenne ne

lonellie aoer le retnect qu'il doit et qu'il veut gar-
der aux cho»e$ dt la foi et de la hiérarchie."

" Sous ce point {U)vuo,|f'slibert(''s do l'Kglisi'

(ialllcane sont donc lo. pour h» aiinplex 'idèle»,

te moyen de n'être point o]wrimé» dans /V.remVc
i\e leurfoi , (Ic: no d«^pon<lro qur dm véritables

ièiflegde l'Eglise el nom du caprice ou do l'am-
bition oxcenlriqnesiio lois ou lois do SOS mi-
nislros : '2o pour l'Klal, les iiltnries de l'Kgliso
Callicano n'ont pus oosso d't'-tre >;o «ju'ellos
otaient aulnM'ois, suivant la doclarution tio

HiS'i ; lo gage lo jiliis assure do l'indopcndanco
do la Couronne ot les droits du pouvoir politi-

que de l'Ktat dans tout co qui regarde les rap-
jiorls du pouvoir temporel avec lo pouvoir spi-
ritnel et la police des cultes. C'e»t h droits
des gnu de la France vis-à-vis de lu Cour di> I!o,

me
, c'est son droit public d l'égard d- clergé na-

tional.:'

On conçoit ilonc (juc ces libertés ont conservé,
vous tous les rapports, la même importance (jue
KOtis l'ancien régime ; car le régime de résIisMii'u
pas cessé d'être ancien.— Et c'est le cas, encore
aujourd'hui, de répéter avec Pinmiortel auteur de
la déclaration de 1682.

"Conservons ces fortf.'i ma.i-imeK de /los pères
que l'Eglise gallicane a trouvées dans la tradition
«te l'Eglise universelle."

.Jamais depuis la cession du pays il ne s'est pré-
senté une occasion aussi urgente d'invocpiei- ces
princi))es ; car jamais on n'a porté aussi loin l'ar-

bitraire et l'oppression. Des idées nouvelles,
étranges, nous ont envahi, le clergé oubliant les

lois fondamentales de la constitution qui nous ré-
git, méconnaissant l'autorité établie—atlirme par-
tout, et en tout sa suprématie. Il menace de tout
contrôler de tout subjuguer. Il iicnis amène aujour-
d'hui au point de savoir et de discuter la question

;

si lors qu'un piètre aura par un acte arbitr.iiie
quelconque atteint un particulier dans son honneur
et ses biens, nous pouvons encore oser nous adres-
ser aux tribunaux, pour lui demander raison et
i>bt.enir un remède contre une injustice manileste
cntrainant la privation de <lioils sacrés, garantis
par la loi.

11 s'agit de savoir t;i lorsque iwiir toute ré-
l)onso ils auront iiroiutnci" leur sic vola sicjuhco
les tribunaux devront s'inclini>r et rel'use'r aux
citoyens opprimés l'excrcico do leur ministère.

Cotte prétention du clergé ils la soutiennent
énorgiquement, comme l'on peut le voir par
une bullo réoouiment publié dans tous les
journaux du monde el qui a prolondémonl at-

Irislé tous les cilboliquos éclairé», je lai» al-
lusion à la bullo publièti dans In mois de dé-
cembre dernier. Co document contient de»
dispositions tolloment oxtraorflinairos «pjo ni

elles étaient sorieusomont appli.juéos, il serait

diflicile de trouver un individu sachant lire

qui ne se trouverait par lo fait excommunié.
Tous ceux (pii lisent sciemment, HaiiHoulorisa-
tion du saint siège, les livres des auteurs pro-
hibés, ceux i|ui forcent directement ou indi-

rectement les .juges laïques à traîner devant
lotir tribunal les occlésiasliquos, ceux qui com-
muniquent avec un excombuiniésont i7«o/fl(7«

oxcomniiuiiés. Ainsi noussomme.H exconimu-

j

niés el le juge siégeant entendant ootle cause
est par le l'ail excommunié, à moins qu'il ne

i
proteste el no ronvoio avec indignation lu de-

I mande, t^o n'est pas d'ailleurs une prétontioi»

!
nouvelle, on la retrouve éniirgiquemoiil l'ormu-

1 léo ilans la bullo incnènn Doinini qui a été re-

I

poussée par tous les gouvernements de PEurojie
et rormellomerit supprimée el prohibée par les

;

pai'lemenls en Erance. Par colle bullo sont
I
aiialhômes : tous ceux ipii imposent de nou-

I
veaux droits sans la permission du Pape, tous

1 ceux (jui appellent au pouvoir séculier, tous les

! .juges qui traduisent dînant eux des ecclésias-

; tiques ou qui prononcent ou exécutent aucuns

I

jugements contraires à la liberté i-cclésiasti-

ipio, tous les juges civiles qui jugeni un ecclé-
' siastiijue accusé d'un crime.

I
On comprend qu'avec celte doctrine, si votre

Honneur l'admet et l'accepte, vous «levé/, vous ré-

cuser; vous ne jwuvez juger. Il est important,
essentiel même de savoir tout d'abord si nous pou-
vons avoir un juge, car si telle est là véritable doc-
trine acceptée i)ar tous les catholiipies, le juge

catholiipie est interdit, il ne peut exercer sou nii-

nistère et ne peut remplir sa mission toutes les (bis

qu'un prêtre, un ecclé8iusti(pie seia partie dans
une cause. <^u'on sache au moins si, nous avons
un jii^e esclave de l'autorité religieuse, ou l'orga-

ne de la loi. et si le privilège ipie nous garantit la

conslitulioii est un illusion dans un cas comme ce-

lui dont il s'agit en cette cause. Mais nous savons
(pi'avec la franchise el l'indépendance cpii le ca-

ractérise, le juge (pii préside ce tribunal, si telle

était sa conviction, s'abstiendrait do
,

piger plutôt

que de se couvrir de son autorité sous le prétexte
(le prendre connaissance du mérite de la contesta-

tion, pour rendre un jugement cpii lui serait dicté

par une autre autorité cpie celle de la loi.

.Je ne résume et je crois avoir dèmoiuré les pro-

jiositions que j'ai posées.

Que les détendeurs n'ont pasoHérl la sépulture

civile. Que .Joseph (îiiibord avait droit à la sépul-

ture ecclésiastique. Que les tribunaux de ce pays
d'après la constitution et d'après la loi qui exis-

tait en France, à l'époque de la cession ont droit

de juger de l'injustice du refus de sépulture, et que
dans le cas de .Joseph Guiboid le refus de sépul-

ttire ecclésiastique est arbiti'aire, injuste el mal
Ibndé.
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I

«lomiiiB il paiail \ avoir en dt'-jù quelqno mnl-
«iilondu sur les liasosi do ce procès, j'f d(''sir«

uvnnt tout en pn-oiser les termes, parle InxUt
iiit'mo do la dfiniindo «l do la dAforiso.

lia VfMivH dti (lél\inl, réclaint; r|uo los restes
<le f>«ii niiiri soient inliiimés dan» lo <;imetièr«
catholiquo conformément aux nsagen et ù la
loi.

Le»<dér<!niieur8prL'lendontipie, viiqun lo dé.
funt (Juil)ord était mombro do l'Institut Cana-

Idieni" et coiiiuie tel rrui)j)é de consuros oauoni-
[ques f(ui eiilniinaieut la jirivation do la sépul-
ture ecclésiastique, et vu Tordro de l'adminis-
trateur du diocèse, enjoignant do rolnsor i\ ses
restes telto sépulture occlé.siasliquo la deman-
deresse ne nouvail exiger ((unia sénnltnro ci-
vile, et 00 ilans les conditions réglées par ies
Ion ecclésiasti(|ucs, — ce (|no les deioiideurs
n'ont jamais refusé.

Quand uno cause, comme colle-ci. nous ra-
mené forcément de plusieurs siènlo-, derrière
nous, elle devrait produire, dans nos àmos,

:

1 écho du laii^'ape inspiré qui enllanunait les
'

auditoii'es de ranli(|uité. Toutofois, Stern
'

i observait après d'autres, leH compalriolos i

a Homère pas plus (jiio ceux ijn Detnostliènes i

et de (Jiceron n'ont jamais connu le^ conflits
do religion, quoicfn'iis fussent aussi dévoués à
leurs faux Dieux i|uo nous le sommes .'t celui
qui (loniine aujourdliui sur la presque totalité :

du globe. Jiantiquiti' imbue du iesi)0(l des ,

morts nous a transmis ses Iraditimis; mais
jellose roluse à noiisoirrir des modèles d'élo- '

quence pour faire jirévaloir une vénération
que personne no contestait cliez elle. Pour
etrouver le courant d'idées au ^ein diKiiiel ces

'conflits préoccupaieni l'esprit public, il faut
traverser les âges modestes, mais fertiles on
ivortiis et (Ml grands exenqjjes, de la clirétion-
e; il faut remonter au temjis où le bras =é-
ulier, dominé par un svstème ({iii sortaitomme une scorie, du volcan souterrain cl
;enebreux <les barbaries du moven-àge —(-.(ci-
naît la vie par la loituro ot (^'ouait le corps
ux gémonies. Mais là se jirésonlo encore .111
ide absolu dans les traditions des beaux dis-
iours. On y trouve certes un genre d'élo-
iiencequeles maîtres de l'arl n'ont jamais
.tteint m voulu pratiijupr. On entend les
iris stridents, décliirants des malheureux (iii'i

le tordent dans les bûchers, sur le gril, enire
is tenailles ardentes, dansées merveilleuses
irlures aux<|uelles notre ûltc refuse presfrue
e croire

;
— on voit des troncs d'hommes en-

cre iialpitants, des fragments ensanglantés
le bras et de jambes, des têtes ouvertes et je-
lanl sur la routejeur cerveau comme semence •

n vou
. liumamic intitiiée, coupée, écrosé"'

romenee par les rues et les champs ou expo-

papier moderne. -^ nies ne s'écrivent que dan>l« ;;'.';ur et la momoire des hommes. '

tn. h
,'".'"•";• "*""/' *' " '" •"" '"«'ill»*iir. l,a

r. i^^' "''i'"'''
''""'" ^'«'^ viclimes, a pe,„

I H e-m.^nie La lorlurn. c'est le démon' dé'

,ÏÏ«' .'"'.'':• """"'"' ^'^ '^""""' 'l»"t '<''* in-sfUiaesnient
1 existence, est un être niulhe .

reusement trop reol. C'est le génie lu im mi
I

s ompare tantôt dune nation, tan . t l^

"

'

mri'to; n'""""' " ''""^'""
'^ "" in.Iividu o!

I

qui etouiro momentanément les inM)iration^

I

'iu génie du bien destiné à prend,.. "|i'k. suL démon parait être vaincu. La torture des

I

Ml ps animes .lisparait du monde (d.réiion

è"ir o.'n" M '" ''•;' ''"^«'•'•""''
''* «"''i^senî a

:

la torture rie I Aiue. Celle-ci assume des for-

I

mes dont q,ielq„os-unes sont et seront toi-jours leg.t.n.es;-- les autres sont un échoZ
in H"'"- J" """*' ''" '-»l>pHer le souve-

:

ir. Il sera toujours légitime .le miire et d'af-
;

"""'••l'io riiomme ,lo bien n'aura pas dans
;

uneaure Me le même sort que le scélérat e?i'iuanuil s'agit do diriger ver^ le bi.mcoil.xqu!no sont pas sulhsammenl aiguillonnas par le

J

emo,g,iag.3 ,1,, leur conscience, l'estime de
s semblables et l'aspiration vers le Créa-

cm ;,r7,ln
'" **'" '"*' """'"'' '"""vais que luuaii te des rigueurs d'une rétribution venge-

.^,fnc ',^'V*""'"'"" I'''"' l'i'nntfinntion des ora-wclueliens.tio qui .st moins légitime, c'est
a|oii,.r a cette action morale et toute spiri-

tuelle la prolanation de l'enveloppe inerte, ir-
rat'onne.le, impeccable après li u. .le l'an êlaque e enveloppe écliap,!e à la directic^I^'uau contrôle.

Mais ici nmis entrons datis un ordre de faits
doipience a du bien des fois prendrc"de

.
ges et belles .•ou.lees et nous devrions nv

I'lu> manquer ,|„ modèles pour dire à la cour

b^.'?'e;n^^"'''r''''^''«''^"'^'l'''''^'''^'''^'
-

tJlei d émotion la main de c,.ux oui pourront

!Xmt'''VM'^';•;'•'^^''^'' '''•"
j^'^'î"'

e u.nt... li..|,,s
! (,)uandle mondea commen-

y- J se laire meilleur, il a été si prompt à la

If'r'.C'J ''^?""^^';^'^ faire, a-t-il cru.' Au

lee comme appât pour les noirs corbeaux
nais ces clios"s dédaignent le parciiemin ei

reste .|uoiqu'il ait dit, le temps, devant cette

e ai^ 1 v.' f'"'î^.^ ''"" '•^lo'iuenceno trou-
\
M Jit gueresd oreilles attentives. Ici ceuxqu. sentent en eu.v le fou sacré, sont comme

':.^i..rwP"^
'^•^".'^au'U'''^^ ù consumer dans leur»

-nlrailcs les déchets des matières qui Lgen-
vi'u", e'"';r

"'""" I^"'^^«"'' I-^ "évre st fc l

âvo d "T ''' ''°'V'e «"^ t-aditions dusa\oir fUre \niio r,r.,.,,^:\i„,.' ..
. „ , ,

•
'^" '• '-"'-lueiiuiis avec un sou-ire les harmonieuses périodes de l'art ôrato-

re. Nous vivons trop vile et trop préoccmé's
<lel aiguille des min'ues, dans l'hô TogeT^vi^ pour ec:,nler l'écho du pendule. |ous v
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I

i:^

vons même trop vile pour songer à la frôle

machine, qui subit le gouvernement de l'âme.
Et grâces en soient rendues au maître su-

prême qui nous tient tous dans ses mains !

Grâces lui soient rendues qu'au milieu des be-
soins tyranniques de la vie présente, qu'au
sein des méditations qu'inspirent les destinées
îutures, nous échapipons à l'amertume de son-
ger q'je nos restes mortels seront peut-être jetés
à la voirie !

Au reste celte cause toute nouvelle ol uni-
que sur ce vaste continent et comme exhu-
mée de la vieille Espagne, nous dispense d'au-
cun urt, d'aucune recherche, pour intéresser
le tribunal et cet auditoire.

Joseph Guibord, né à Varennes, près do
Montréal, de parents catholiques et baptisé par
l'églite catholique, épousa la Demanderesse,
aussi catholique, devant l'église catholique.
Il grandit, vécut et mourut, dans cette intelli-

gente confraternité de la presse, dans cette
puissante industrie, à laquelle nous sommes
tous liés, depuis le juge qui nous entend jus-
qu'au plus humble spectateur, soit par la pen-
sée seule, soit par les mains et la pensée réu-
nies. Il fut imprimeur dès son adolescence,
non comme Franklin et Greely, qui sont arri-

vés à diriger les événements de leur pays ; il le

fut comme l'amant qui demeure lidèle à un
premier amour; mais qui embellit sa passion,
par la poësie. Il était artiste, dans le métier ; et

dans ce sens, un orateur a eu raison de dire,

durant le sombre exode que parcourut son cer-
ccuil, qu'il appartenait à une classe d'élites.

Qu'on le sache donc bien: il n'est pas né-
cessaire de parcourir les palais armoriés, le

quartier général de l'armée ou le vaisseau am'-
:al, non plus que l'étude de l'homme de scien-

ce ou du peintre d'histoire, pour trouver les

grandes âmes. La blouse de l'ouvrier couvre
aussi souvent un noble cœur que l'habit ga-
lonné. Le courage moral, si l'on veut dissé-

quer l'humanité, hante aussi souvent la poi-

trine charbonnée de l'artisan que celle qui
s'abrite sous la bigarure do décorations plus
ou moins honorables.

Guibord était donc un noble ouvrier, res-

pecté de ses patrons, yén'Té et aimé par ses

compagnons. C'était une âme humble, mais
virile. Content de son sort, il en tirait la sub-
sistance de sa famille et y puisait des satisfac-

tions morales qui lui avaient constitué une
existence heureuse. Au premier rang dans
l'accomplissement de ses devoirs, il reconqué-
l'ait toute son idépendance de caractère hors
<lo l'atelier. C'est au sein de cette inëépen-
dance qu'il s'était formé le courage moral, si-

gnalé auprès de ses restes inanimés.

Tout récemment nous avons entendu une
homélie.en plusieurs chants, dans laquelle l'au-

teur trouvait amusant que l'on eut parlé du cou-
rage moral d'un simple ouvrier. Beaucoup dn
gens ignorent ce qu'il faut de courage moral
pour s attacher à une cause qui, tout on ayant
pour elle un avenir glorieux, subit les avanies
des admirateurs d'un présent égaré et dévoyé.
Ce n'est pas celui qui se livre au courant des

passions et des égarements de son temps, qii

a besoin de courage moral et qui le pratiqua-
C'est celui qui, convaincu honnêtement et
avec désintéressement de l'exactitude d'un
principe, s'y attache quand même, en dépit d«
la vogue passagère d'un principe contraire

;

c'est celui qui trouve, dans la satisfaction d'un
devoir accompli, la récompense contre les dé-
boires que lui infligent ses contemporains. Que
serait la civilisation, sans le courage moral
qui lui sort de pierre angulaire? Que l'on
nous montre donc l'auteur d'une découverte,
d'un progrès, qui n'ait pas sacrifié ses plus
chers intérêts personnels à une idée !

Ce n'est pas au reste la justice d'une cause
ni l'exactitude d'une idée qui honorent ceux
qui se dévouent à les faire prévaloir ; c'est la
conviction honnête que cette cause et cette
idée sont justes.

C'est dans cet espoir que, condamné par l'o-

pinion de son temps, un moraliste romain di-
sait :

Viclrix causa diis placinl, .sed vida Catoni.
Cette consolation restera à ceux qui no

réussiront pas à faire accepter leurs prétenti-
ons par ce tribunal. Cette cause offre elle-
même l'occasion d'exercer celte fortitude d'â-
me que l'on a si justement louée chez Joseph
Guibord. Nos honorables contradicteurs ont
eu besoin à un haut degré de courage moral,
pour venir ici, contre toutes les traditions de la

jurisprudence, contre les enseignements de l'é-

glise catholique, contre le sentiment de tout
ce qu'il y a d'éclairé dans le monde et dans ce
pays,—demander à ce tribunal de maintenir
dans la voirie les restes mortels d'un respecta-
ble citoyen.

Certes ce n'est pas nous qui avons besoin
des sympathies des âmes fortes ! Notre rôle n»>

requiert ni beaucoup d'étude, ni du talent, ni
un grand courage pour demander que les res-
tes d'un homme honoré durant sa vie, mort
en possession d'un état civil incontesté, reçoi-
vent une inhumation décente et conforme aux
usages de ses concitoyens et co-religionnaires.

Joseph Guibord est mort dans la nuit du 18
au 19 novembre 1869, après avoir vaqué tout
le jour à ses occupations ordinaires. Quand un
homme est frappé et meurt sur le coup, il y a
peut-être raison de dire qu'il est mort subite-
ment. Dans le cas de Guibord, il n'est pas
juste de qualifier ainsi sa mort. Entré chez lui

de bonne heure, il se livre à son travail habi-
tuel et parcourt des épreuves. Il se couche à

son heure ordinaire, et tard dans la nuit; sa
compagne couchée à ses côtés, s'éveille au
bruit de sa respiration ; elle essaie de l'éveiller

et s'aperçoit qu'il est mourant. Effectivement
il expire une demi-heure après. Personne ne
peut dire après quelles phases la mort a saisi

sa victime ;par quelle gradation l'intelligenoe
du mour'int s'est envolée; et 'lersonne . n'a le

droit de dire ce que cette âme a déposé d'ex-
piation aux pieds de son Créateur, avant d'a-

bandonner sa dépouille humaine. Donc à quel-
que point de vue religieux ou philosophique
que l'on se place, personne autre que Dieu lui-
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même n'a le droit de juger les derniers mo-
ments de cet homme.

Cette remarque, superflue pour l'apprécia-
tion de la question légale, trouvera sa place
quand nous examinerons la question au point
de vue exclusivement théologique. Car que
nos savants contradict' irs le sachent : nous
entendons les poursuivre jusque dans l'antre
ténébreux où ils vont se réfugier, comme der-
nière ressource,—nous entendons leur démon-
trer qu'en refusant la sépulture ecclésiastique
au corps de Guibord, leurs clients n'ont pas
moins violé et foulé aux pi^ds les canons de
l'Eglise que les dispositions de la loi civile.
Nos contradicteurs inspirés par une science
qui n'est pas plus la leur que la nôtre, ont pour
mission de se bâtir un petit château fort, dans
un coin reculé et obscur des recherches hu-
maines

; on leur a préparé une arrière-tannière
eu l'on suppose que la .justice humaine ne pé-
nètre pas, ou le boudhisme a conservé un gite
d'où le reste des mortels est exclu. Nous avons
l'honneur de leur dire que nous vivons dans un
sit'cle qui a trouvé des clefs pour toutes les
serrures, qui a donné à l'œil humain une au-
dace et une acuité ([ui lui permellenL d'enva-
hir et d'examiner les plus petits coins et les
plus noirs.

Pour dire toute notre pensée, nous n'arrive-
rons là que comme Livingston aux sources du
Nil, que lorsque nous serons blasés de ra=îpfct
calme do la civilisation,—que lorsqu'on pos-
session d'un monde entier pour inhumer tri-
omphalement Guibord,—nous serons à la re-
cherche des êtres antédiluviens qui auront
donné cette secousse inattendue ù notre siè-
cle. Ce sera une excursion de touristes dans
les ruines d'IIerculanum.
Nous disons donc que Guibord, baptisé et

marié par l'église catholique avait toute sa vie
lait partie de la communauté catholique et
était mort membre de cette communauté, par
tous les signes extérieurs qui servent à classi-
lier les citoyens, comme appartenant à un
culte particulier. Il était l'un des fondateurs
!d une société de bienfaisance, organisée et
iinaintenue exclusivement par et pour les catho-
lliques. Cette société avait pour chapelain un
ipretre de 8t. Sulpice, un prêtre de la même
maison que le curé défendeur. Les réunions
etaientprecedées et terminées i)ar des exerci
Ices religieux et catholiques, et le défunt nar-
icipait dans ces exercices. Nous n'avons pas
oulu poursuivre notre preuve audelà pour '

tabhrl état civil du défunt, et nous n'avions
.as besoin daller jusque là pour constater ce
[«lit.

U Demanderesse, sa veuve, catholique elle-
leme, argumente de ce fait qu'elle a droit <le

faire inhumer le corps de son mari, dans le ci-
Tietiere catholique do cette paroisse : «IIh ,•«- ;

uiert cette mliuiiwtion. ollrant les frais accou-tumes et malgré le refus des Défendeurs, elle
fait présenter le corps au cimetière à une heure ^

Iconvenable, c'est-à-dire le dimanche '21 no '

vembrel8G9 à quatre heures de l'après-midi
ien réitérant les ollres de frais liabitueN Là

nouveau refus, transport du défunt au cimetiè-
re protestant, son dépôt provisoire et enfin
cette action, pour obtenir par la force publi-
que, expression de la loi, ce que l'on n'a pu re-
cevoir de bon gré.

La défense à celte action a besoin détre
caractérisée pour être comprise. Elle con-
sisteen deux pièces de procédure très dis-
tinctes.

La première s'est produite sous diverses ex-
ceptions,—exception préléminaire ou préju-
dicielle a la foi'me, fondée sur le fait que le
bref de Mandamus ne contenait pas lui-même
1 historique des faits et la demande de re-
dressement spécifique du grief. 2o Excepti-
on diiricile à qualifier, dans laquelle on pré-
tend que les Défendeurs n'ont jamais refusé
1 inhumation demandée, — que le corps a été
présenté au cimetière sans avis préalable et à
une heure inaccoutumée et indue

; que si
avis eut été donné de cette visite au cimetiè-
re ou s'y serait trouvé et l'on eut accordé l'in-
humination, dans un endroit que l'exception
indique pas mais que l'on connaît suffisamment
par les indications antérieures,~et singulière-
cette exception conclut au débouté de l'action
3c. Exception au fonds de l'action, qui mérité
une mention toute spéciale, car on l'a placée
dans la cause comme la pièce de résistance
Ici 1 avocat de la défense s'efface sous le ca-
suiste et c'est parce que la demanderesse a dé-
lologe le diplomate et le casuiste que l'avocat a
du se remontrer dans une pièce irréguiière de
la procédure, appelée " Réplique spéciale,"
dont il n'est pas encore temps de s'occuper
Dans cette exception, les défendeurs disent
que le cimetière est divisé en deux parties •

l'une destinée à ceux qui ont droit à la sépul-
ture eccclésiastique,j l'autre aux personnes
qui sont privées de ce genre de sépultu-
re

; que le défunt, lors de son décès
comme membre d'une société littéraire'
appelée Institut Canadien, était soumis
notoirement et publiquement à des peines ca-
noniques qui le privaient de la sépulture ec-
clésiastique

; que sur l'ordre de l'autorité dio-
césaine, la sépulture ecclésiastique a été refu-
sée aux restes du oléfunt.-c'esl-à-dire l'inlmma-
lion dans le cimetière destiné aux catholiques
—mais que, comme fonctionnaires civils les
Défendeurs étaient prêts et le sont encore à
donner la sépulture civile au défunt sans dire
ou précisément, mais ils l'avaient dit d'avance
c est-a-dire dans cette partie du cimetière, qui
est la voirie. La diplomatie inolfensive de cet-
te pièce de procédure consiste à ne rien dire de
ces prétendues peines canoniques, dont nous
aurons beaucoup à parler. Mais pour finir
I analyse de ce moyen de défense, les Défen-
deurs concluent encore au débouté del'actioH
ainsi qu'ils le font de rechef, par une défense
en fait.

La demanderesse a répondu : [o. En droit à
la première exception,— que cette exception
étant du caractère d'une exception à la forme,
elle avait été tardivement, irrégulièrement et
Illégalement introduite dans la procédure que
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M

d ail eii;s ellft ol^iit déauéo (fo toute plausibilité
irgale

;
vo A la seconde exception, que vu le

refus des défendeurs d'inhumer le défunt dans
le cimetière où il avait droit d'être enterré il
ctait inutile de lixer une heure pour y irans-
j)ortor son corps

; qu'il y avait été transporté à
une heure convenable, et ([ue d'ailleurs les
'iett'ndeura repoussaient encore la demande
faite par l'action et qu'ils devaient toujours
'•tre condamnés, suivant les conclusions de la
demande

;
;io. Quand vient la pièce de résis-

tanco, la demanderesse attaque par le droit el
10 la:t les prétentions de la défense.
En droit elle repousse et répudie l'autoriti'

•'xclusive que s'arrogent les défendeur^ de dé-
terminer.cn dehors du contrôle des tribunaux
qui sera inhumé décemment, qui le sera duiiè
maniero infamante; elle invoque conirc cotte
usurpation daulorilé le droit public de la
I-rancc et dfi TAngleterro, et dirigeant ^a ré-
ponse au cœur de la doctrine do la défense,
olle<lit:en supposant que vous jouissiez do
1 om^nipotencG (pie vous reclamez, vous ad-
mettez vous-mèmo qu'il lui faut une base d'ac-
tion, vous posez comme base de cette omni-
potence la pe-te par le défunt du droit à
la sépulture ecclésiastique et vous ne dites
l'ien ([111 le prouve, en conséquence il est in-
utile do s'enquérir si, sous certaines circons-
tances, vous avez le droit de flétrir les reaies
a un homme honorable durant sa vie.

Enfail, la poursuite réitère l'exposé de maxi-
mes (fui précèdent .H ,.lle met à découvert les
faits suivants: '

'

L'Institut Canadien, dit-elle, est une corpo-
ration crceeparleParlemenl.Le Parlement ne
crée rien d'illégal et qui iuvalidcl'état civil des '

membres d une corporation statutaire. La con-
Jilion faite par le parlement aux membres de

'

1 Institut-Canadien les met à l'abri de tout ce ;

qui pourrait amoindrir leur état civil Ils sont
i

sujets du Souverain et ils jouissent de toutes
i

les immunités attachées ù cette qualité En
'

supposant au reste que l'autorité ecclésiastique
''

puisse,sous certaines circonstance, fce qui est
'

me] modifier l'état civil des citovens et des '

membres de cet Institut,— il est fVux que ces ^

'-•irconstances aient existé à l'égard du défunt
'

—c'pst-a-dire il est faux qu'il ait jamais été
soumis a des peines canoniques qui le privas-
sent de la sépulture réclamée jKir l'action.
La réponse eiiti'e ici dans l'énumération des

faits suivants. En 1858, l'évoque diocésiin,
se fondant sur de fausses informations et sous
prétexte rpie l'Institut Canadien j)ossédait
dans sa bibliothèque, des livres que les cathol
iiqups ne pouvaient lire (mais que rien ne les
oblige.-iit do lirei aurait, par une lettre pasto-
rale, sollicite leslmembres catholiques de^^e re-
tirer de l'Institut, sans ncme les menacer
d aucune peine, s'ils ne le lésaient pas. Pour
repousser cette affirmation, ouant an p.ara''l«'ro
de leurs livres, et pour témoigner du désir de
se rendre agréables à une autorité qui exerce
une grande erfluence, dans notre société, les
ri.embres do l'Institut députèrent un comité
auprès do l'évéquo, afin qu'il put so convaincre

quon lavait tiomié ou qu'il indiquât les li-
vres qui pourraient être d'un caractère ombra-
geux d'après ses idées. Celte députation avait
pour mission d'adopter les mesures nécessai-
res pour mettre fin au connit regrettable qui
e-xistait entre l'évoque et les membres de
1 institut, et dans l'accomplissement do
cette mission, il soumit à l'évéque le
catalogue des livres de l'Institut et offril
de séquestrer ceux qui seraient indiqués par
1 eveque, comme ne devant pas être lus par les
catholiques. Ce catalogue demeura sept mois
outre les mains do l'évoque et comme il allait
partir pour un long voyage transatlantique
sans donner sa répon8e,on alla la demander et
1 évoque remit le catalogue, sans indiquer au-
cun livnj comme devant être e.xclu des re-
cherches et lectures des catholiques. Non-
obstant ces démarches l'Evèqué donna instruc-
tion aux prêtres do son diocèse de refuser les
sacrements do l'église aux membres de l'Insti-
tut,—ce qui constituait une peine abusive au

,

point de vue canonique. Un certain nombre do
membres catholiques de l'Institut déférèrent au
1 apo cet abus d'autorité.et l'on doit dire en pas-

'
sant que le défunt était de leur nombre. Cette

!

question no fut Jamais jugée par l'autorité à
;

laquelle elle était déférée. Néanmoins dans le
I mois d'août, 1869, l'évoque prétendit qu'elle

I était, parceque l'on avait condamné à Rome
.,

un opuscule publié en 1868, et il publia, dans
une lettre pastorale, que ceux qui peisisle-

I

raient a demeurer dans l'Institut, se privaient
des sacrements, même à l'article de la mon
ta supposant tju'un document aussi étrange
put émaner de la Cour de Rome, il ne justi-

•

fiait pas les conclusions de l'évoque. Ce docu-
,

ment n'exprimait aucune opinion sur la ques-
tion soumise et son abstention de prononcer

;

sur ces questions ne pouvait être interprétée.
I

autrement que comme une condamnation des
I

pretentj^ons de l'évéque. En so fondant
;

sur ce document pour conclure, comme le fai-

! t^''^„''^'^"^î"''
'^^"s sa lettre du mois u'aoùl

I

I8by, a priver des sacrements à l'article de la
mort, ceux qui feraient partie do Tins, on abu-
sait de l'autorité ecclésiastique et on pronon-
çait des peines nulles et sans valeur tant au
point de vue canonique qu'au point de vue civil
La demanderesse énonce alors comme proposi-
tions légales, dans ces deux ordres de droit et
do jurisprudance

: que l'excommunication ma-
leurc seule, quand elle (^i précédée de moni-
tions individuelles et par écrit et nominative-
ment dénoncée, peut entraîner le refus de sé-
pulture ccclésiasti(iue et qu'en admettant l'ir-
responsabilité do l'autorité ecclésiastique.quand
il s agit de peines purement religieuses, l'auto-
rité civile, dans les questions mixtes.a le droit do
s enquerirdu caractèredes peines desquelles on
veut faire découler la privation d'un droit civil

;que les peines auxquelles ou préicmi que ie d^-
funt était soumis n'avaient aucun des caractères
nécessaires pour aliécter la condition soit reli-
gieuse, soit civile du défunt. La demanderesse
discute ensuite les termes de la lettre pastorale
môme, el elle énumère des faits qui la rendait
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ineflicace, au double point de vue religieux et

civil. Cette lettre en effet n'inflige de peine aux
membres de l'Institut qu'en autant que l'Insti-

tut enseignerait des doctrines pernicieuses et

que les membres de cette société persisteraient

à lire l'annuaire condamné à Rome. Or dans
une séanee du 23 septembre 1869, les membres
de l'Institut déclarèrent unanimement qu'ils

n'enseignaient aucune doctrine et qu'ils se

soumettaient purement et simplement au dé-
cret concernant l'annuaire. Après celte décla-
ration les prétendues peines de la lettre pasto-
rale du mois d'août 1869 disparaissaient donc
laule de bùse. Partant de ces différents points,

la demanderesse conclut au dtbout(? de cette

troisième exceplion.

Par cette dernière pièce, la lutte se trouvait
organisée d'une manière légale,—conforme au
texte du code do procédure et à la jurispru-
dence. Mais, ainsi qu'il a été observé, cette

réponse mettait en péril le petit plan stratégi-

que imaginé par la défense. Ce plan conçu
dans une idée d'absolutisme dont nous absol-
vons nos adversaires professionnels, avait pour
objet de faiio prévaloir, dans une matière ci-

vile,romnipolencede lautorité religieuse. L'or-
dre do bataille de celte troisième exception
n'appartient pas à nos honorables contracdic-
teurs.Ils en ont eu l'agencement et la manœuvre
mais ils ne permettront de le dire, on toute dé-
férence et toute amitié, ils se sont imprudem-
ment livrés à un torpédisie interlope qui a fail-

li les faire sauter.

Or nous sommes habitués à la valeur de nos
adversaires et il nous eut fait peine de les

voir, pour une première fois, déconlits sans
combattre Grande fut leur terreur en se
voyant entourés, comme ils l'étaient par cette
l'éponse. Leur défense en vérité assumait,
dans une forme déguisée, la caractère d'une
confession dejugement : et pour le grand nom-
bre de personnes qui traversent pour la pre-
mière fois, le terrain inexploré d'une poursuite
de ce genre, il n'est pas inopportun de faire

voir le danger (ju'onl courru les défendeurs
d'être défaits sans combat. Nous avons la

conviction bien arrêtée que rien ne peut les

sauver d'une défaite ; mais il n'est pas sans in-

térêt di' faire voira quel fil a tenu loui' déroute
au seuil même de co débat.

Toute la défense reposait sur le fait de peines
canoniques qui avaient entraîné la privation de
la sépulture du défunt, dans le cimetière catholi-
que,—sans dire en quoi consistaient ces peines
ni de quelle manière elles avaient été imposées.
Dans l'opinion du machiniste inconnu il était su-
perflu d'aller au delà, car le tribunal devait voir
là, non une défense, mais un arrêt, le dernier
mot de l'évangile et il devait faire comme le juge
qui se lavait les mains de la condamnation du
Juste. Le tribunal n'avait plus à s'enciuérir, — la

question était purement, exclusivement religiçn-

.se,—l'autorité avait décidé,— la cause était finie.

Jusque là le système de la défense opérait ma-
jestueusement, ce devait être un baisement de
pieds général, à la tête duquel marchait le juge
suivi par les avocats de la poursuite, les mem-
bres de l'Institut, la veuve du délunt et le cer-

cueil du défunt marqué de grandes larmes. I-'î

torpéditte étouffait d'avance sous les émotions du
triomphe.

Mais cette autorité, si grande et si légitime
dans sa sphère, la poursuite la met au défi, d»ns
l'ordre civil, et répond : tout ce que vous dites

n'est pas un fétu sur la route que le défunt doit

parcourir pour obtenir ce que demandent ses

amis, sa famille ; le fait tel que vous l'énoncez

n'est pas même discutable ; les peines d'où vous
faites découler votre droit ne sont qu'un simula-
cre qui ne résiste pas plus à l'examen religieux

qu'à l'examen civil ; vous nous amenez sur le ter-

rain religieux par votre envahissement du domai
ne civil, — nous y allons malgré nous et là nous
trouvons que vous démontrez vous mêmes la vio-

lation de vos lois canoniques comme celle de
nos lois civiles,—ainsi laissez nous passer, sinon
mandamtts !

Sur ce terrain, il n'était pas besoin de preuve
et la cour eut pu rendre sa sentence sur le

champ.
Certes ! le danger était imminent et nous con-

cevons combien fut alarmé le conseil de guerre
qui suivit cette riposte.

La défense présente sur son front de bataille

des athèles que plusieurs incidents de la cause
ont caractérisés différemment et je sais nos ad-
versaires assez bons lutteurs pour ne pas les mé-
nager. Il y a chez nos contradicteurs ce qui, dans
les maximes proverbiales, conduit à la confusion.
Il y a des légistes et un casuiste. Ce moyen de
défense, aussi maladroit qu'une certaine ques-
tion, devenue célèbre par la réponse qu'elle a
provoquée, n'est pas l'œuvre des légistes. Mais
je sais ces derniers assez généreux pour faire de
leur talent, un bouclier protecteur pour leur col-

lègue ; je sais qu'ils mettront leurs talents à la

défense de cette troisième exception comme à
celle de cette remarquable question,—et je répè-
te que je les estime trop pour avoir pitié d'aucun
d'eu.x.

D'ailleurs je désire être bien compris, je ne
fais pas de distinction chez nos adversaires, avec
l'intention de déprécier aucun d'eu.x. Je ne mé-
connais ni le talent, ni le courage avec lesquels

les diflérents aspects de la défense seront soumis
au tribunal.

Cette troisième exception est l'expression, la

représentation directe d'un système. Ce sys-

tème je déclare l'attaquer sans merci et s'il m'é-

chappe des expressions équivoques, j'adjure

mes savants amis de la défense, de les rejeter en-

tièrement sur ce système et de n'en rien prendre
pour eux personnellement.

Ce système est celui qui agite le inonde catho-

lique en ce moment,—c'est celui qui tend à faire

restituer à l'ordre religieux la ijrédominance que
le paganisme, le boudhisnie et le christianisme

du moyen-âge avait- nt obtenue sur la société et

dont toutes ces fon js de culte ont si douleu-

reusement abusé ui cette prédominance, rêvée

par des esprits cil at l'existence, dans notre siè-

cle et SI"' notre cutinent, fait croire à la mé-
tempsicose. A l'âge actuel de notre planète, ce

système est exemplifié par la préparation c!a

foie gras. L'éleveur place une oie dans une boite,

où l'ésophage et l'arrière-train du bipède se rap-

prochent durant la croissance, et produisent ce

[ihénomène contre-nature dont se repaissent les
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f 'nnfT !"'
L.''

".* connaissant rien au-de-là

somÏÏ
admirer autant qu'aies con-'

Sm? ï?ï.?^n''''Pi'°" e« ''expression de cesys-

dr"ok?a" latror/h" ^- ^"'"P'-^ssions morales, de
• 1' ntXenrp "f 1,

'"°'''^'\ «t atrophie

humain réduU à i'-^^/n
^"^''^^' '^^'^ '^ ^^^^^^^^

qu'une cW rt [j' •
""1?!^^ inintelligente,

et tïnsfoment < n^f
''!'^''^ ^'^''''^^'' "^^nipulen

propre à toute conception indiSuëlle -p^TTâm '

qu'elle eut dû fair'e ei' pVmS reu'c'eS'cTaSexplique le renversement des rèo^w A^f ^ "

S..;.ux 03 dans 1= calSroT. ,,«Sr/anfia

'.
1er ,„.blié

'""".'" .'= l'oi' d« lire tout H "e

niiVn ,8rs
'"^^'^"^.1 ^«^-'^ des livres défendus •qu en 1858 et depuis, l'Institut-Canadien avait'e a encore dans sa bibliothèque de ifvres inpies, irréligieux, hérétiques et immorauT côn"traires aux enseignements de l'Echse cath^LW

b bliotSe il
'»"' ''/''^^'^°"damnés dans leur

frt Vl»î: Ji"i^L"''
^^''*',^"t et demeuraient sous l'ef- I

conc7rnint"rL'/."r'?.' ^"^
i*^"

'^«'^^ ''" concile

.;nn Iv:^ ,, f.'
^^ '' Ordonna aux prêtres deson diocèse d'appliquer ces peines aux^embres

Se k défïn't'n'at
^* P"^=?''°'?. ^'^« «^cremcnts

;

nomhr.^"*^'
'"^" 'i"^ ^^ défunt n'était pas dunombre

; que ce recours à Rome a été iutrfcontre ceux qui l'avaient adopté en 18^ li fm.r w;

fea?f."''
5«"fi™é le r'efus deslS'r me^s in

a^a^ r?édUé'?rr.1 ^"'f
" «^""«équence l'évêque

meXs de l'Irsti u il''"f'"''?'r^*^"^'-^
'«^^

.;affirrnation^ llJlL^^^^^^^^

^u,t:ïr£,ésS:^e,^S,eSe£^
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'
^'°"""^»t émané

rinSf -9' ^"^ "'e que les membres d-

iir t",'ue Tir/rr"/"""^
'-'"^ exigences! œiictrtu

, que 1 Institut enseigne encore dps r]nr

•»!-'(-» Li, ciecret, un membre ne serait na< i;^,„ce so„t . „ ,,.^i„i^ , ^, ,^^_ cS d£"l' ns!
!.'i"^-. „^» conséquence, continue la réplique "e'

11 a pu considérer la riérlpr.t;^., /j." '.
' 5

„û„, T -"••'^MuciiLc, continue a rénliniip iv

ife la ,,ép„I„„e «cSâMfq;,;
'»'"""™"' P'ivé

on|,Sr£S5al£SSirp,t1-'^

ç^r„s;,;pr'ïïs.at/i''E™

kS^p-îi-î-s'IE
La Demanderesse prétend •

' »»îslpe'?3,âl£SS- '"-'

H, c-fi^"^"^^'^'^'^''en autant qu'il Vaeit de

ditionn^ et im;émoriï;t;,e ?a"7artie V'e"

IS:" ^', *-''' ^-^'^^ ''' toutefois faSative"

ïKlS^ÏÏ'JœreïïiaSi
n"î!r„^/et/jrf-- 1-b'ics e^
,- ^•••„^"- i-cs actes, IIS ne oeuvent s'v r«.fi,ser

;
que s Ils le font l'autorité c'^vHe est invesdê

Tn2': '""''T'^'
P°»r '- y contraindra

30. Ou en considérant par hy,,othèse comme
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nvation des sacrements -

i répudié la doctrine an-
ir 1 Institut en 1858, mai»
ré; qu'il est vrai qu'en
5 livres de l'Institut fot
s que rëvêque ne l'a ac-
devoir les membres ré-
question, ce que n'ayant
s abstenir de rendre une
3ire; que quelques mem-
(onie contre la décision
le défunt n'était pas du
a Rome a été jugé con-
îpté en 1869, la cour de
refus des sacrements in-
n conséquence l'évêque
;s sacrements contre les
Alors la réplique dénie
nderesse, que l'excom-
•mmativement pronon-
monitions individuel-
seule priver de la
et elle réitère que les
lies était soumis le dé-
e ce genre de sépulture.

'
dii document émané

; que les membres de
les aux exigences de ce
ieigne encore des doc-
u'en conformité à une
iecret, mais déaffirmée
re ne serait pas libre
îsii Christ dans l'Ins-
'ntinue la réplique, l'é-

déclaration invoquée
ne soumission au dé-
est demeuré soumis
te valablement privé
Lie.

ornée à une dénégati-
de cette réplique,
tnt de réduire à un
ons distinctes les pré-
ties, telles qu'elles se
:uve et dans l'ordre

indissoluble le caractère religieux et civil de ces
actes, l'état civil étant acquis par la pratique
personnelle, volonUire et publique de ces actes
par ceux qui réclament l'exercice des droits in-
hcrepts à leur état civil, ces droits ne i)euvent
leur être déniés, qu'en autant qu'ils ont renoncé
a cet état civil par des actes également person-
nels, volontaires et publics, indiquant sans équi-
voque leur volonté d'y renoncer et de changer
par là leur état civil.

°

40, Que l'état civil s'acquiert généralement
par 1 inscription baptismale et par le mariage des
citoyens sur les registres de l'état civil, tenus en
Canada par les ministres du culte.

50. Que soit que l'on sépare l'un de l'autre les
caractères religieux et civil de cette inscription,— soit qu'on les considère comme inséparables,
r- 1 autorite civile a pour mission de maintenir
les personnes en possession de leur état civil
sans tenir compte des embarras auxquels l'auto-
nte religieuse s'est exposée en assumant des
fonctions civiles.

60 Que l'un des effets les plus essentiels qui
résultent de la possession de l'état civil consiste
dans le droU d'être traité comme homme libre et 1comme citoyen honorable, tant que ce droit n'a

'

pas ete forfait au eux de l'autorité civile.

70 Que dans la matière des inhumations celui
<|ui est en possession de son état civil au mo-
nient de son décès, ne peut être l'objet de re-
cherches posthumes de la part de l'autorité ci-
vile, qui accepte « traite ses restes d'après les
caractères publics de cet état civil.

80 Que les fabriques sont des corporations
mixtes qui possèdent les cimetières, comme ad-
ministrateurs, dans l'intérêt religieux et civil de
ceux que la loi civile répute comme composant
ie cdrps des administrés.

Ç. Que d'après le droit public, les morts ont
çlroit à la sépulture dans les lieux affectés aux
mhumations de l'état civil dont ils étaient en
possession lors du décès, et cela sans flétrissure
et conformément aux usages qui leur assurent le
respect des vivants

; qu'aucune autorité n'a le
droit d enlever a un mort ses immunités civiles

100. Que la division des cimetières en vue de
manifester l'approbation ou l'mprobation religi-
euse de la conduite d'un défunt est un acte pure-ment matériel et un abus des fonctions curiales
qui tombe sous le contrôle de l'autorité civile •

que 1 autorité civile n'a jamais reconnu à l'auto-'
rite religieuse le droit de flétrir des citoyens ho-
norables et en pleine possession de leur état civil

iau moment de leur mort par cette division arbi-
jtraire des cimetières.

iio. Que la consécration des cimetières est un i

acte religieux dont l'autorité civile n'a aucun in-
térêt a constater l'opportunité tant que cet acte
ne gène pas l'exercise des droits civils ; mais

cent simultanément ou séparément leurs droit^dans les inhumations. '

140. Que si l'autorité religieuse veut bien con-
sacrer sans nécessité les cimetières, elle s'expose
de son propre gré à ce qu'elle appellera peut-
être une profanation delà terre Tainte ; mais
quelle seule est responsable de cet inconvc-

150. Que la demanderesse a établi
preuve les faits suivants

par sa

,,„vYi„ '-
---w.^..,.. vj.,c vuuiio civils ; mais

'iu elle méconnaît cette consécration, quand il
s agit d assurer aux morts le respect qui leur est"u et dont ils étaient en possession de leur vi-
Vatlt,

120. Que la consécration des cimetières, en

^v;"c»V";;"""'".'
•''.'''^""^"^'^ " que ii uù elle

existe elle ne tient heu d'aucune formalité ou cé-
rémonie hthurgique; que par conséquent il
n existe aucun obstacle canonique ou légal à ceque I autorité civile et l'autorité religieuse exer-

Toseph Guibord, l'époux de la demanderesse
a été baptisé et marie par l'Eglise catholique, et
ces deux actes de sa vie sont inscrits dans les re-
gistres de cette église. Il est mort dans la nuit du
I» au 19 novembre 1869. dans la paroisse qui a
pour cimetière catholique celui de la Côte-des-
^eiges, sans avoir renoncé à son état civil de ca-
tholique. Son inhumation dans le cimetière ca-
tholique a ete demandée et refusée. Son corps a
ete présente à ce cimetière le 21 novembre i86o
soit pour inhumation immédiate, soit en vue d'une
sépulture prochaine et cette sépulture lui a en-
core ete refusée. Le cimetière en question n'est
pas consacre. Chaque tombe est bénite, lors de
inhumation d'un défunt. L'offre a été faite par
es défendeurs de lui donner la sépulture dans

1 endroit infamant déjà indiqué. Cette offre a été
retusée par la demanderesse.

160. De ces faits, la demanderesse conclut
qu elle est bien fondée à requérir l'assistance de
ce tribunal pour faire donner aux restes de son
mari une sépulture décente et conforme aux usa-
ges, nonobstant le refus des défendeurs.

^i les défendeurs n'avaient pas opposé des
prétentions contraires, l'énumération de ces faits
serait suffisante pour donner lieu à l'application
clcs maximes de droit qui viennent d'être expo-

,

sces. Avant d'énoncer d'autres conséquences
!

de ces maximes
; il convient de suivre l'ordre de

I

a precedure, afin de faire voir à quelle occasion
I

U demanderesse est conduite à les invoquer.

I

Les défendeurs opposent à cette demande les

j

prétentions suivantes :

, 10. Il est bien vrai que les défendeurs lem-
^

plissent dans la matière des inhumations, des
j

lonctions mixtes, en partie civile en partie reli-

I

gieuses
; mais dans l'origine et le caractère de

I î;^^ doubles fonctions, c'est le côté religieux de
!

I office qui prédomine ; c'est le curé, comme prê-
tre, qui est appelé à faire les inhumations ; il en
ordonne par conséquent les dispositions de ma-
nière à faire reconnaître avant tout son ministè-
re religieux, et l'office civil n'est qu'une consé-
quence, un effet de la cause,—comme prêtre, il a
le droit et même le devoir de distinguer entre le^
enfants de l'église et ceux qu'elle ne connaît pas,-
il désigne un lieu d'inhumation pour les premiers
qu il enterre d'après les formalités du rituel,—
comme, officier civil,il fait enterrer les seconds
dans un autre lieu, où lui, prêtre, ne pénètre pascomme prêtre, mais comme simple témoin, à
J effet de constater le fait matériel de l'inhuma-
tion.

20. Il est bien vrai que feu Joseph Guibord
avait ete baptisé et marié par l'E^li»» r-^fU^i;
que, mais il était tombé dans la forfaiture de ses
droits, comme catholique. Il est mort faisant
partie d une association dont les membres étaient
et sont exclus de la communauté des catholi-
ques. Il avait encouru cette forfaiture en com-

Ui

m
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sorte que les peines

facultés de l'iiomme, l'intcrêt matériel s'allie le
plus souvent, à ce que son intelligence lui indi-
que comme étant de l'ordre le plus élevé et
comme participant de l'émanation divine. Prê-
tons l'oreille à l'enseignement des siècles sur ce
sujet.

ARRÊTS i)i; DES MAISONS. Vo. Enterrement p.
167.

'

" De toutes les actions de piété et de religion,
(j.ie les chrétiens pratiquent, les uns envers les
autres, je n'en trouve point de plus sainte ni de
plus louable, que celle qui concerne la sépulture
des morts, parceque la privation est le plus grand
de tous les maux qui peuvent arriver après le
;répas. .Senèque, le déclamateur, a cru ne pou-
voir niicux l'exprimer que par ces mots : Qidd
viiserius </itam in mord- sepeliri non passe.

" Cette action a été de tout temps si révérée de
tous les anciens, que Pomponi-.s Latus, historien
très célèbre, rapporte que THnipcreur Heraclias
Me pardonna pas même à sa fille Epiphanie,
qu'il fit cruellement brûler toute vive, pour avoir
unprudemment craché sur le corps de l'Impéra-
trice qu'on allait ensevelir. Ce qui a fait dire
(|ue la sépulture a été recommandable à toutes
les nations du monde, et même aux plus barba-
res

; et si l'on y a remarqué quelque différence,
ce n'a été qu'en la forme et pour la cérémonie,
comme le remarque fort exactement Silius Ita-
liens, au livre troisième du poème qu'il a fait de
la guerre des Carthaginois; mais elles ont été
toujours conformes en ce désir commun de pour-
voir à la sépulture des corps.

" Parmi les Grecs la sépulture a été en une si
grande vénération cpi'on ne pouvait faire une I

imprécation plus grande à un ennemi que celle 1

ut
_
insephitus jaceret. Quelques autres établis- I

saient si fort le repos des morts en la sépulture
|

i(u'ils croient que ceux qui en étaient malheu-
'

reusement privés, leurs esprits demeuraient er-
j

rants, et c'est ceux de qui le poète latin a en- !

tendu parler lorsqu'il dit : inops inhitsmaiaquc '

larba, et fait dire à une de ces âmes tristes et va-
!

gabondes cripe me his iuvidc inalis, et tu mihi ter- i

ram injice.
\

" L'antiquité fabuleuse réfère cette coutume
i

louable à Pluton, fils de Saturne et frère de jupi- I

ter
; pour récompense de laquelle les anciens lui I

ont donné une place parmi leurs Dieux inimor-
1

tels
; parce qu'auparavant les sépultures n'é-

\

taient i)oint en usage parmi les hommes.
j" (Juthier.chap. 2 de son premier livre, dit que I

les Pontifes l'ont instituée et que c'est une loi de
nature, et quoiqu'elle ne soit pas écrite, Dieu et
la justice éternelle l'ont établie depuis la nais-
sance du monde.

Id. p. 168. "L'enterrement des morts est une
|œuvre de miséricorde louable parmi les chrc-
j

tiens et on ne peut s'v opposer sans impiété et
|

sacrilège. !

Arrêts dk Briilox, \o. Enterrements, n ;

110. '
I

^
Un curé n'ayant voulu enterrer un mort qui

i

était pauvre, Jean Maria, duc de Mil.m. le fit lier i

vif .-ivec le mort et le fit enterrer avec lui.

S'il y a empêchement mis à l'e >rrement d'un
laie, il faut se pourvoir devant le j .ge royal. Ar-
rêt du parlement de Bourgogne du 3 mars 1614.

Fevrkt., Traité de l'Abus.
T. ier,P.387. Les animaux eux-mêmes prennent

som de leurs mort.s. Les naturalistes observent
que les fourmis ramassent les corps morts pour
les couvrir de terre, èz-lieux qu'elles ont réservés
pour cela. Pline et Pléron représentent les abeil-
les soigneuses du soulagement de leurs malades
et de la sépulture de celles qui meurent.

Nam corpora luce carentum
Exportant lectis, et tristia funera ducunt.

Ollianus en dit autant des éléphants et des Dau-
phins. Parmi les nations ce droit de sépulture a
ete sacro-saint. C'était une impiété, visa cadavere
tmepitlto non injecisse puhen-m, et comme dit
Cassiodore: Kcum se manifestejitdkabat qui àne-
ribusjtista non prœstitisset. Suétone tout au com-
mencement de la vie de Caligula, parlant des
louables qualités qui rendaient Germanicus re-
commandable, remarque celle-ci entr'autres :

;

^Sic iibi claronun virorum scpulclira co^nosceiel,

i

inferias Manibtis dabat : comme au contraire la

i

""•'»".fe de Tibère parut en ce que non montent

I

d avoir fait mourir de mort violente Drusus et
!

Nero, ses neveux, enfants du dit Germanicus, il

,

voulut encore qu'ils fussent privés de la sépul-
ture. St. Luc aux actes des apôtres représente

!

la mort déplorable du désespéré Judas, en ce
que T'isccra ejtis dispersa siint.

;

Nous allons maintenant voir comment ces
I

traditions séculaires, Gomment cet héritage do
I
toutes les civilisations ont été méuonniis, a Vi--

\

gard du défunt .losepli Guibord.

j

Le droit public de ce pays est i)lacé sous
1 egide dos deux plus nobles patrons et parrains
dont puissent s'honorer la civilisation et i'huma-
nue entière. Sous le souille de Dieu,' ces deux

I

peuples sont arrivés à dominer le monde mo-
j

lal et matériel, par l'ascendant de leurs vertus
I

et de leur génie. Si Dieu, comme l'imagine le
poète, contempla son œuvre avec satisfaction,
après la création des mondes, nous devons )i

notre tour lui rendre grâce d'avoir mêlé nos '

destinées à celles des plus belles iiersonnilica-
tions de son œuvre. Par des voies difTérenle»!
les drapeaux (le la France et de l'Angleterre ont
conquis la suprématie sur notre globe et soit
que l'on interroge le sang qui coule dans nos
veines, soit que l'on élève le regard sur l'un do
nos compatriotes, nous avons le droit do nous
estimer nous mêmes et de nous saluer respec-
tivement avec ce juste orgueil dos chevaliers
qui avaient dit ce qu'ils étaient en s'intitulant
r.ivts romajim. Nos devoirs, comme membres
de ces deux nobles fainilles,relévent de l'adage-
noblesse oblige. Il ne nous est pas permis de
déroger de la haute mission de nos parents
Nous avons pour premier article de tous nos
codes,—ffue ce soit celui des mœurs, celui dos
arts ou celui des sciences, nous avons pour
mot d'ordre de n'être dépassés pur la civilisa-
tion (1 aucun pays, d'aucun peuple, et toujours
et partout c'est au premi?r rang que nous de-
vons être.

Par notre conslitutinn jiohtique, nous som-
mes chaque jour forcés d'opter entre la légis-
lation des deux pays d'où nous tirons notre
droit civil et nos immui.ités publiques. Dans
1 ordre public nous pouvons invoquer exol.i-
sivement le droit anglais.
Nous serions d'autant mieux fondés h nous
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Art, 761 " r ,./!, •
'^'^ de naissance.

P».c.e^jjp„^^e^»:p--t:°;-r;;5t;
prescription.

depuis ont été c^ntinné« ff""" ''" ^""1^ ''^ q"'
rite compétente-'" ''^ reconnues par aulo-

'ie^^Sl^S^SS-—.,art..o.....,.ans

cJeVaireÏÏélSIonT:,^"" ""^^^ «" -f"3e
vertu de "a loi o X ril^

"' î'""'" de faire en
membres q^.n^étlMl-fi""^''''? ^""* de ses

i
un devoir à sa fS ^n o ;/''^'''V''*'^'^"'"P'''-

i

acte que la loi lui impT ;

" ^ '"^ '''''^'' "" ""
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E, art. 1022. " Dans

tiche à.sa personne et qui ne s'en sépare pour
aucune attribution civile. Ce caractère, il le por-
te partout où il va, sans diminution ni augmenta-
tion, suivant les lieux ou les circonstances. Ses
lonctions sont sublimes, divines ; mais elles ne
sont pas de ce monde et la loi civile ne le» con-
naît pas,-—ne veut pas les connaître.
Le prêtre lu- devient curé que parcequ'il de-

vient membre de la corporation appelée fabrique
et de ce moment il entre sous le contrôle absolu
du pouvoir civil. Le prêtre-curé c'est l'officier
principal d'une corporation qui veut posséder et
administrer des biens matériels,—des immeubles
et des meubles, pour des besoins matériels, cho-
ses absolument inutiles au prêtre, si ce n'est les
espèces sou? lesquelles se symbolisent les mystè-
res du culte et que le prêtre peut toujours se
procurer, sans devenir curé et sans leur ajouter
aucune valeur, quand il devient curé. Qu'il se
mêle aux possessions mobilières et immobilières
de cette corporation des idées religieuses,—le
pouvoir civil ignore cet élément et il n'en veut
rien connaître. Le pouvoir civil voit dans la fa-
brique une corporation qui a droit de posséder
des biens et de les administrer sans violer aucun
principe d'ordre public ni de morale et elle pro-
tège cette corporation,comme elle protège tout ce
qui se meut autour d'elle,sans violer 'a loi.Si cette
corporation, sous l'empire des idés religieuses
qui se mêlent à sa vie, viole quelques uns des ob-
jets matériels, pour lesquels la protection du
IMuvoir civil lui a été accordée,—de suite le pou-
voir civil est appelé à intervenir pour maintenir
a sa place et dans sa position l'intérêt matériel
qui se trouve compromis ou menacé et qui en
appelle a son aide.

Dans ces principes, toutes propriétés mobi-
lieres, corporelles ou incorporelles, avec tous les
accessoires affectant leurs conditions physiques
ou extérieures tombent snne lo r-r.r,*,-Ai» .4- n,..ou extérieures tombent sous le contrôle de l'au-
torite civile. Or, rien n'est plus matériel qu'un
cimetière,—nen n'est plus matériel que nos restes
mortels. Il appartient donc exclusivement à
I autorité civile de veiller à ce que ces deux ma-
tières ne sortent pas des agissements de l'ordre
public. De même qu'un cimetière, comme tout
autre morceau de terre, ne peut pas rester sans
Î5eigneur, de même le corps d'un défunt ne peut
P3^ rester à la voirie et sans sépulture.
Répétons encore qu'il peut planer au-dessus

de ces matières, certaines vapeurs surnaturelles
ou un monde d'esprits mystiques ou religieux,—
ia loi civile ne les voit pas ; elle ne se vaporise
pas, ne s idéalise pas; elle voit l'homme et les
choses destinées à ses besoins matériels, suivant
son état civil et elle ne va pas au-delà. La loi,comme la raison, distingue donc deux personnes,
clans le cure,—il y a le prêtre dont les actes pu-
lement religieux échappent au contrôle de l'au-
torite civile,—et il y a le curé, membre d'une
corporation civiL-, soumis sans réserve au pou-
voir judiciaire, régulateur de tous les faits inté-
ressant la condition extérieure de cette corpora-
tion et de ceux qui la composent.
Dans cette définition des attributions r««»r><.cti-

ve» du prêtre et du curé et de leurs rapports'''avec
I autorité civile, la poursuite se place bien en
avant des deux ordres de législation qui dominent
exclusivement dans ce pays,—la poursuite, à la
grande surprise des ignorants qui inondent les

lournaux de leurs inepties depuis plusieurs moin.
a poursuite .se pose comme défenseur d'immuni-
tés religieuse, que dénient les législations fran
çaise et anglaise.

Depuis le commencement de ce proc«s, un cer-
tain nombre de journaux se sont lancés dans ledomainç inexploré du droit canonique aussi vaeuepour eux que l'air ambiant pour l'aëronaute. sins

HSm^^'""Kv
°"''"- "" ''^'^' "« °"» S"hi l'empire

•n^nH. 1
°" "î"' '''*P"'= =»" gouvernement du

nVtlU^/TS'"''"^'!"'^ 1^ di-oi' canonique

de formuler un desir, pour que l'on y vit la loi.Ce procès va enlever, de bien des yeux, unbandeau que
1 on ne soupçonnait même pas.

Certains hommes se croient savants, parce-

^rVrir^PT^"" '^"•^' ^ Ctreseulsàsavoîr
lire, dans toute une paroisse. Après avoir, parun système ingénieusement inventé, réussi ù
maintenir l'ignorance en dépit des écoles cessavants industriels de loie g'ras ou de foi g'raSeen sont arrives à croire qu'il n'y a plus le loique celle de leur caprice.

/ i "c «oi

A la suite des dernières élections, il en est

'

parmi eux qui, ayant donné leur opinion sur lamanière dont les électeurs devaient voter, ont re-
fusé à ceux qui n'avaient pas adopté cette opinionde leur donner les sacrements et même de les ac
cepter comme parrains au baptême des enfants.De là à refuser de marier ces réfractaires, de les

ei'fr "JinJî"'.-'"
•^'"' ^'¥''^ "' '^^ '" •"'^"•"e"- après^ur mort. Il n'y a qu'un pas, qui sera franchi de-

main, SI la demanderesse ne réussit pas dans

rièllTJnl'-'''T ^^'^'-"" pas qui est peut-être
dèja franchi quelque pan !

Dans ces articles de journaux inspirés par l'i
gnorance, chauffée à blanc par la passion de ladomination temporelle, les idées les plus extra-
vagantes, les plus subversives de tout ordre ou-
blis sont promulguées, avec cette assurance qui
est le caractère propre et incurable de l'ignoran-
tisme. De Québec k Montréal, d'une petite ville
a un petit village, ces grandes idées se croisent

,

depuis quelques mois comme des chandelles ro-
I

marnes, a 1 admiration réciproque des artificiers

j

i'our «aire apprécier le reste, il suffit de dire queceux qui jouent ainsi à Vas>nus asinum, ne voientdans le pouvoir civil, qui ose intervenir dans une
I

question de sépulture, qu'une force brutale, oui
s exerce au mépris des lois divines et humaineli.
Quand une cause se plaide uniquement devant

1 opinion, nous, ne dédaignons pas de nous
présenter devant ce tribunal et nous n'en décline-
rions pas la juridiction. Rien n'était plus natu-
rel pour le public que de savoir aussi prompte

-

ment que possible les causes et les circonstances
dulscandale qui a donné lieu à ce procès et ceux
çiui représentent la demanderesse ont contribué
a satisfaire cette légitime curiosité. Mais quant
à engager une polémique avec les ignorantins
qui s étouffent dans leur admiration d'eux-mê-
mes, nous nous réservions le plaisir de les dé -

plumer ici, s'ils trouvaient, dans le barreau, un
avocat pour répéter leurs monumentales jocris-
sades. Je crains hélas ! que ce plaisir ne nous
soit dénie; car nous avons au banc de la dé-
fense des hommes qui ont conquis l'estime public
et la considération des juges et du barreau par
leurs fortes études et ce n'est pas d'eux qu'i I
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Nous u|.|.urlpnons, nous Uirai.>nl-iiN, « iii,«

I
uissanco piolostanle, par iu sort iimlhenroux

.les armes, par la cou.ju/^tn et lu Corée brnialo
Mais nous avons des IraiK^s solennols <nii ga-
i|tntissonl le libre exercise de lu rBliRion ca-
Iholi.ino (,es traités nous ropiaconl au point
.le vue du culio, sous la l.'gislalion do la vifM'le
Irance, do cello l-Yance .pii a Icnu lo nrcinier
i«ng .lans l.-s croisades, .pii a ou pour souve-
rain SI. I.ouis, do celle fille ainoo d.( IKirlise
.nlui dont lo souverain a ui.iril.^ le titre do Hoi
Irè8(.,hrétien. C'est la tradition culholinue.lo
la iTunco .pie nous invo.|uons pour la i.rotoc
lion do nos droits!

i
v ^^

Il est douteux que nos li.in.uablesamis puis-
sfiit mieux dire. '

S'ils ro|)udiont la l.'gislalion anglaise, coni-
nie je les crois forcés Je le l'aire. da|)rÔ8 los
lextes cites, ils n'ont pas .raulro ressource
<luo d accepter le court, mais brillant expo^.-
..0 doctrine <|uo j.i viens de l'aire pour eux

'

Ah
! dirai.s-je à mon tour, vous invo-iiio/ la

Kran, ombre de la l'Vanco. serrons-iions lamain !

Si nous devons nous .'"loigner si vile les uns
des aulros, il est consolant do s'accorder ai
iiioin.'; jmiir un moment.

Ain.siilost .niten.lu.pio c'eslla k'gislationn la,|iiris|>n,deiic., Iran-'aises rjui vont proiion-
..T..ntro nous cl que les .Inux parli.'s les ac-

'

.eptent coiiimo arbitres.
Il ne reste doue plus .pi'â nous emiu.'iir (in ^

'•'«pu aurait elo d.'ci.i.', ,m Franco .ans ,,'
•piestion do co genre, au m.Muout ..ù no s;aons cesse d .Hre l'i-in-ais.

Si no? suv.inls conlradicloiirs sont ro\on.is
|.eusal.slaitsd.|,.ursr.,cl.on:liosdauslod

I

anglais, la cour va voir .:ombieu ils oui dl!M .^allrisles a mesure qu'ils rouillolaionl l'Iiis-
o.re judieiain. ,lo la France. Il n'est pas ne'le leurs pr-'l-'ulions .p,i n'y soit |..'romi. oi ô
'"7," 'l-'iiiolio et retourn.'o .iontro ,''„x

'

"•

I our l'mtelligon.îo des auioriles .pie je vais

;! . nnin r""ï''
''" ^^'""«l"-" au iribunal il

•

••^l m le d oxplupier .•erlain..» choses, non pas
|;"'"'-'«t7^H.nal.ni,iispourlopublicpi

, n" (,Tand miorèt,', celte .•auie et .m, gi. ,.

S;!;;^::j'''''^'-'''-'^"-''^o'f^'ni,s;.,in^^

<l"iiii|»or(anco,

l'crgunisation

^

^Jiis le t,M,,p, .Me Canada a,,parl.ma.t à laliante, ce .pu constiluo aujoiinl'hui les .Je-

uo pioviuLus. (Jia.iue province noss.'^.lait un"•'bunal ap,,el,;, l'arlnLl. l/idéc m," „o savons ma.nlenanl. ..lans ce pays, des Pa'joments, serait suscej.tible de 'créer ea .. ,

m

nlovJ, •" '''"' '^'^^'^ ""0 '^""''te série oi

ment deV';"
•"°'""«'^'"

'' ''"""'•- le IMi-

ÏÏors tiT' '^T'" ^^"' '^^ l'ai-loments
'

aïois, était ce .pi est pour nous la Cour .Su-

JJne autre explication nécessaire ici : c'.'st
10 la forme dos procédures a pu changer

-ar.saflecterles bases légai.'s ,1e cotte p;w..-
'

Jure. Ainsi leheleiii..nlsde« contrai», icMé»
requ'.Uelttienl dès avant Juslinien, o .1 m «l

j

peuvent donner lieu à des actions vaiiantda,!»
I

leurs lormos. soit «pie l'on ..nursuive 'etéc ,

:

lion de ces conti-uts devant une cour franeaisj
"U'Jevunt une cour anglaise ou .anad"^^
Pour eu donner un exemple la rnmlicalhn
'l">' l'ion .pi'on ..ou.-, enWe. est inconnusous ce nom .ln„s lu pro.e.iiire anglal-!

'

.nais <,ela ne veut pas dire que la loi anglais,;norre ,.asde remède pour 'rej.rendre le l,io„que l'or, enlevé a son légii.nlo piopriélair

!

(.« remède port., un «utre nom'el '

8'e.xe"ce
'I iino inamere didérente

; mais subManlieli e-

d;i^;i.tr;^^:""^"'''"'""
"—""-^-

Outr-e ces did'éreirces d.' pou
il en est d'autres qui tiennent à
moines des tribunaux.

Ainsi eu Angleterre il exisie ouruiro de«»
< ours ecclesiaslKpies .pii „o se rolrouvcnl nioul'ran.n m onCanada. La juridiction de

mi H «
°'^^'"'';',"«','''"''' ''*^"l' «"«certaine cas,niliterauec celle dos cours civiles et .lonn.'r'

lieu a des eondits.-quoique ..es conflits soientextrêmement rares.
Fn France, l'appel .•oiiimo d'abus otait ete.sien.we I.. nom .p.o l'.ui .lonno au rocouis

, '^^ les usurpations ,le l'autorilé ecclesius-

Nous verrons bientôt .;oiubien était étendue
'
lajui'idiclion.pu, sousienom d'appel .;ommo
"1 abus.couln'.lail lor.lre ecclésiasiiqu.. (;,3 !

le veux observer pour le moment, c'est qu. 1,^

•lans la dolen.se .lo nos i.nmunil.Js roiigio.is.'v
loiis .vpu MOUS une partie.le ..'tioiundi. tonnous iuvo.p.ons l'autr.. comme u.M;,Uiire Z
iiiaintiou do l'ordre public

L'appel comme .labus existe ici. sous ^'jriuo do la pn^sente action, et .lans lo ...s ,,,1NOUS occupe; et |ai l'espoir de pr.^so„lersurc,
P;^i'ilUos autorités .font nos sala ni s a.lvvrsa-
i'«8 tenteraient en vaind'afl'aiblir lo poi.ls La

;

variole des arnHs ,pic je vais cil.'r s. .d.argerîde dev,Mopper ma peuseo. Ces arrêts voui beau'oup plus loin
, pi ,1 uo lo faut pour i.;s besoins

'l-'^olle.iaLise. Mais on vertu do la luax^,
'l"i pinil e plus, peut lo moins, on y tïouv r i"une surabondance écrasante d.' pr.iivcrs pouappuyer celte action, dans tous s.ls .lelaiK
,

On se rappelle comment la défense en ar'riv.-
'iiiH^i-acello cour l'autorité régulatriVé uu,.'
..ou8inv,..p,op.. 1.0 défunt, ,lil.niS. a é.'lh;.
<ie censures occlésiasliques .fu'ollo n\)s,. ïappe (îr r,r,,7..»i,/n/»/ca//o,j comme si la nu.leur'amMait devant ce mot grave ; l'ovJ e"seul juge des conséquences de ces peinU •

,l
'

deci.le que lo refus de la sépulture, .lans i.>ri-inotieiv commun à tous les catholiques, était '

I "ne do ces conséqueuces
; sa .lécision

I infei-
siis est sans contrôle.

Voyons donc si cette prép-ntinp aurait p,çelio souteuuu on Franco. '

Di;s Maisons. Vo. i:\commii-
AnrtftTs DK

uicalion.

En IGn-2 rFvè.pio do Clermont envova unprêtre avertir lo Lieutenant Criminel et le ivo-



M:

Il hII

'l!l

mor qu'ils avaien Tr il „
''"""^ '""•^'' '"^i-

l'as l.i.-mome. (Je"Ei ' i"'""»"':«'l

soutint l'appel k j,
;„*

,^:^, , f^""''''
"i(?no„

tion orivors un ollifi ...-i :
^ "' '''para-

8'ii no l.'vaii 1« ni ''
"'^" ''"^"""'uini..,

.-.éral aUolant'com ï hu cl ;îrr.r7r'" i'^"oxoornmunifalion et «i r ip«l i
l"^"'"»due

parties au uonsoil
^""^ "ppomta lo,-,

«ait défense a xîSfs^Vw?",'^ oapitulaires

do i'excommunicatï'est
îégTthne

•'' '* '""''^

nicalion de Benoit xïir r h
j'""^ '^ excommu-

qui s'opposaœnt aux iaclnces^^t'rf^' ^'""-^

•lu'il voulait exiger su. Ipr.il!^-^ annales

nul et abusif, par ïmH de la'nnl^'
"'^^'^^«^'

dua;;^„rij',-^;0^;ié|.ncra^^^

ot^oon..unicationsca;^lrS;-?-!

les et autres flamands ,?irnir'*?'"''^'""-^«'- I

de leur comte fnffi'p^,* ^^"'^"*'''on m^^me

duParleSue'rSmt'îSsr"''*^' '^''^ -^^'

A;t'.'/rciSe;.5 ,r si°r"^^ ''«^'--.
pour crime et scandale ïïbiic"'Srar-

''"^
grande importance et pa? son éditl f?'.'^?••estreuit les excommut icatinn. î» -^^ '^^' ''

coutume de porter c^tres'cïnsiir^"^ ''

P,79 de ,a biS"h5 ScS^e"" ^°'" '^'-
^
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^.i""fïï;':ï"!,l!:;'^««'«v««"«'-'tor.tô..,,

munior 'quo iS rnn.^^T "" ''""' "''on'-
quonce. ' '

'" '"*"''" J""»" «t de cons».-

son temporel d:, ^^^.ZS'' '''"'''''"
muni»l aosoudr.j un exconi-

«.'ordoliors do I? s et ,1,''''^
''^eornmuniô |os

••-iBdel.sab;ou5,;^"Vit'*'"'"^-'^"«'^^

contre «on ('rai Vicai o J.
''*'ï"''

'''A"»'^'-'*damne ù la réira.tor
"'"'^'vo, et le «on-

''ous saisie jusquî'peKéJltr'. 'V ""'''«'«'

,

No. 10. ^T.-. dufiamu rA^^
a sentence,

l'^^.ton.porel de rArohelm 'l^rl'"""""'
^"'^

""S en la main du Hoi il , v . n
.-""" '"'"'^

Jt'squ-'à ce qu'il ait laé L '
°"" '^ ^"" '"•«"t

Arr*t du I «vri 4 w I '"'f
'•"'""'""'cations

du Puy à faire cissn,T '^°"'^'*'l'"«"t l'Kv^qno
temporel ou tenfrnn I»°'"« '<« saisie de son

^

toutes Ss pei.eio" «y"'""''''"' '« P'-O'^èî

à ceux qui sont mort^T'"'"''^'''"; ^'^«nt
cnterrés^on te rr rnr

"" ''"^"""nani^s et

terre sainte.
"°'^^'""' ''' '^«'•""1 mis en

i/.^îr'^''',"
l'irloment do Paris du i-

^''0!^ par lequel l^\rchev^uo, .RI '

"*''"
fait excommunier <'n ni ... '"-""savant

et
.à le faire absoSé à ^^Sf -P^^""*'»""

saisie do son temporel ' "'"' " P°'"e do

cial de TouloÙseTjeVoanJ'"','""'^*'""^ ''^"i-

;-Stra!^??S;'^r^'"^^^^^!Sat
sonne à Si é casse, '"f.^""'^'"''"' ^^ «« Per-
ses dépens les nSon« '''"' '' """"'er à

!

'!»''«« faites ^n corn rHome'";r ''..P''°'=«-

;

procédé par prise do corni^nnr'' ''"'' «'"'•«

;

oxécuteui-s ei soUiouS^S '' ''°'''^"'•«•

-

«^t censures de cour de Uome '""""ions

Arrôt du 7 septembre 1 în-} ,r ,

vos certaines monition? ef i 'l^^clarantabuai-

de cour de Rome et conH-m ^^".•" ^"^^^^^
les faire casserTsesdTpen?'"' l'-npétrant à

cassant la sentence de l'A rphl^^'^^'^^'s '«'')

deauxqui9xcommuniair}«« 'r'^'?"''
''^ tor-

dre de St. PrancSs.!^'; Ll^™ !?'«"? de l'or-

^^7, décIarant'quTJEÎL;;''?^'" ' •'»"^-'-

abusirement pr^océdé .1^,-^-!"'^"^ ''.^''''

Cause oôs excommuniés
""' " "''^'"'^ ^
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unclio (i'un|Mândomantoufulminalio.i. sont doIsconnaissancodu jugo séculior. Ainsi jugé

irjan"viri Jv]'
'''^'""""' ^" Normand..^ lu

Lo Jl dôoorubro Ifi2«, François do Lorraine
^vùqu,. do Verdun. ex.;ommunio (;oux .lui wu
tru(N«nnont sur lus l.atinionts ot droits d.« Té-
;^li8e. honti-nco du Lioutonunt du Hoi' du
l«r janvier lG-27. autorisant l'un,,.! coi

-

HiH d abus ot ordonnant .luo |,.s ni -
W.fiutions ,'l anichos seront i«véos ot ol/es
excommunication publiée |.uri'évè(}ue do Ver- Idun contre Jean G.llet. lifMitenanten la justice
royale pour avoir fait afficher la sontonco con-
tre sou Mon.toire, le 2 janvier UW. Jugementrandule H février 1027. prie Parlement do
Metz, i)ar lofiuel les prétendus monitoiros ot ex
communications do lévôquo do Verdun sont
déclarés abusifs, scandaleux ot remplis d ' hi -
posure et faux faits, -ordonne .,u'ils serontlacMvs etbmios par l'exécuteur do la haute

•'"f'-'',T°'J'°"'' '•«^P'-a'ion d'un tel attentat
par le dit ovè.juode Verdun, il e.t dit qu' I seramené sous bonne et sure garde en la bastil eet les revenus do ses béuéllcos mis sous la

"Inl'Jn T' ^' .?''"'• •'^'^1"« condamné encen mille livres d'amende et .ju'il sera procédé

TnT ««\'^TP'iceMMr voie extraord nalrocomme perturbateurs du repos public

1P^^JA''
^*''!'''™<*nt ^^ Toulouse du 24 mai

1677, déclarant abusive l'excommunication lancee pari évoque do (Jahors, contre la llarne
Delon, parce qu'elle refusait' de vivre avec sonnian, qui la maltraitait
Arrêt du Parlement de Provence, du 23 juin

abus en excommuniant un usurier condamnépour usure par le juge laïque.
'-"^"'Ja'""»

Arrêt du 7 février 1G68. déclarant abusive
1 excommunication prononcée parl'évéqued'A-

«n?prr'/T f'
"oy.epo"'- n'avoir pas voulu

Arrêt du Parlement de Paris rendu à la de-mande faite le 23 janvier 1688, par l'avocat-genéral Talon, déclarant abusive la bulfe d'Innocentxidu 12 mai 1687. sir laquelle avait•ne fondée l'interdiction de l'église de Si Louiset des ecclésiastiques qui la desservaient noùr

ZT "'^T ^ ^>''^« 1« ™«'-a»is de LavorTn

aaministré les sacrements

ianviep?^^!'?'
."^^ Parlement de Paris du 26janvier 1373 déclarant que, lorsque par censu^e la juridiction temporelle est t/ouLlife "e

llTï P,?''"°*'' P"^^ ««« officiers
'

Arrêt de l'an 1399 contre l'archevêaue deftouen et contre l'Archevêque de Ss ouiavaient excommunié quelques 'ofliS Z
,.à.'f},l^^^-^-^

'^ '° '"°^""'' '^10 contre l'An,
•-luvêquu et 1-Arcliidiacre de itheims oar

"

le;quels 11 est dit qu'un Pair de iSZ m-
Arif^r^r"* ^"•^ excommuniés.
Arrêt du 17 avril 1707 déclarant qu'une monuion générale n'atteignait pas les ïïciers du"

i-^rt;lS;lr.^jjqr;tr;

.'a.t contraint par la saisie d " "sorTof„;:;

damn.^ on de'ux mSle J s poifavor.'v
""""

munie doux conseillers dé la'Z,,;
'"'""

Arrêt du Parlement de Bordeaux du 30 Dé.-1000 condamnant lo Cardinal de Sourd 1 a
•'

çhevêquo de Bordeaux, à ir^OOO liv^d'amei'

défendant de persister dans cSto v"e'à lin!,'d encourir crime do LÔ/e-Majesté
P°'"'

Arrêt de IGOl condamnant l'ArcbevAm.

,

î±l ^ ':«voquor l'excommunication qu'na?a"'prononcée contre les Présidents et orofflciersde la Chambre criminelle d'Aix nourScondamné à mort et fuit «YAn„V^ '^ ^ ^^°"

trouvé coupable d 'sodomie
""'" "" '"'"""•'

inSî^^SSSe'"' ^" ^^'"'-- VO.r

l^-SftS^aET^^SuliSrriï';:
puissance ecclésiastique •/'•

' ' ^'*

Id. No. 20.

Arrêt du 9 avril \'>\:t cnntr, i'a„ i .

sures d, reUvé sonUbisivës '^ ""' '°' °™-

1.0 payait pas ce ,,Al devail 4 ûnaufre3™

Iruche, Doyen de Nantes, intimé Ce'Si ôobtmt a Rome contre l'appelant une «nn/an
qui l'excommuniait faute'^ie payer les arSges d'une pension constituée su? un bénéS"défense a ses amis, jusqu'au nomb?e de au»
?^J:'ji.^'

^""^«'•s^'' avec lui. sousTeine ^^V.

1559, déclare cette Smun caUonS;:
e^ ordonne que, dans trois mois, Hntimé Tp.



— 50--

t iM'k

portera absolution de Rome sur peine de saisiede son temporel et cependant l'aSmdoSprendre absolution aLautelamTlW^Z
auïdépeïïs''

"" ^''=«-«- .^'intimé conn'é
Arrêt du Parlement de Bretagne du 12 fé-

de roÊal tT,^'''"''
"^"^'^^ '^ commi sientie

j oincial de Rome portant contrainte de rr,

IZT^ troisjours, àpeine d'excimmuSicalion et de suspension à dwinit.
^""""""'^^-

Je'^œîXÏT.t'^" "'^'^' Parlement renduie J octobre 1555, contre es censures ecclp
s^iastiques décrétées contre Ives Guzial

'\n\l^l^Tisl^ î' P«'''«'?ent de Toulouse'ju ui avril 1540. Autre arrêt du 2 juin 1 ^it(\
qu» enjoint aux ecclésiastiques d'absoudreceux qui sont excommuniés pour dette à nefne de saisie de leur temporeL Arré du "smars 1546, qui défend d'excommunier les v!I.gieux pour dette civile. Arrêt du Parlementde Toulouse du 5 mai 1671. déclarant aK
y« l'excommunication lancée par le Métronol

"

tam et le prêtre Navarre, pour dettes
P°''

rains à m,i" i'icf™''
^^ magistrats souve-

,
rams, a qui ils communique leurs pouvoirs

îent'arSé'lS"';!" ^ï'^ ^' ''église etSTou!
'

Ses ' des excommunications in-

GUYOT ET ANCIEN DEXIZARï, Vo SéOullUrP
rapportent un arrêt qui abeaucoup ffiaiogfê

Ceux qui ont eu le temps de s'habituer à inmagnanime libéralité de la loi anglâSe dans I

lesiquestions de culte, n'ont que des Sûres à
'

mS^-'^^'''.'^' ^^ nos courl anglaises parcequelles interviennent dans une matière éî?angère ftu culte ainsi qu'il sera facTe de le dé"

K''V"^'i qu'ils relisent donc un peu

Bbilio» Vo. cimetière. Cimetières annar

nn^^ipnc'"
^? Sépulture, cite ce texte de Pa-

Kn'p .? V'^""
ajouter. Jurisprudence de GuyPape, par Chorier p. 46.

'

seuls^c'omnSf"^'*
'"' -^"^^^ Royaux sontseuls compétents pour connaître du possessoi-re des choses spirituelles, parce qu'U n'v arien qui partie ne Hn cni^:..,„i ?_ ..* ^ *

On conçoit qu'après s'être inséréps Ho„«
ouscescasd'eicoiSmunicaUon q^aPne présentaient qu'une question religieuse les cours

S=-K»^iliïiiS^3FE

srariz^rSïs^fi^g
ïïsZn"'' °?'"'°" contradictoire aux arrêtset aux opinions que je vais citer

de présemeT [±''l"''^'°"« '"^ dispenserontue presenter mes observation.s nArr^nriniio»

'"p""f '^"f
"«"^ ^ lous les points delà cause'

. . -" '>f"iiuoiics, parce qu'il nnen qui participe du spirituel, comme i" y adans le petitoire à l'égard d'une môme chosede sorte que cest à eux qu'il apparSdïdonner de la récréance, de la maEue et dela reintégrande des bénéfices 'T'auteSr donne en note les raisons de cette Srudenceet elle a son application ici. •. lo. SaaUur

V^Xf' 2?,I^.e Possessoire étant de fait etoutlait se réduisant ad id guod inter^i 1p

Sre'TL; ''' ""1 ^°°^Pétent ponr^'coi!
llr\t

^° ^^ ''" P^"* seul maintenir et proté-ger les possesseurs contre la violence •

et nourempêcher qu'on ne vienne aux armes' l'église
'
n a ni autorité ni fonction

; 4o. Le nossesso rees plutôt pour ce que le bénéfice a de réel e? decorporel, que pour le spirituel. " Maintenant
1
auteur appliquant ces'motifs à la SpuCe
"La maintenue du droit de sépulture anna,-lent aussi aux juges Royaux et la seu"e poK"sion, quoique sans titre, suffit pour l'obtenTrcomme il a été jugé par arrê r^^^, ir/,^o- icL'

pour Philibert èrSterconrie cur ïviieu'

Brillon, Vo. Sépulture No (i << niio„,i
««empêché d'enfli-rerTn déto, &tlpulchro de ses ancêtres, on „""

aSkiurt.h,tl

I
'iSdT°.>S"';''i3^f „*„ ''^'r'

•"
levôiiiiP fin Ua\rJ-r ^.' ^"' condamne
1 eveque du Mans a faire déterrer un hnmmn

ipss^KriS^sïi^sES
le peuvent seuls. La décision e's bonne ce

^.l'fV'l ""«administration commune s'a-gissant du temporel de l'Eglise
'°"°^' '

*"

Nous aurons l'occasion d'apporter (ie nonveWes autorités sur ce point
'^^

°"®'^ "^ "°"-

Par analogie, si les défendeurs sont bien
.^.°"^?M

décider seuls qui ils entlreron/ 'f,"

Sr "ehiTm^^u f' ^^'?''l
'^^ leur auléritéprivée celui qu ils auraient nhumé nar erreur

rance
1 autorité religieuse ne se reconnaissait
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un arrêt d'avril 1532 I)as ce droit, ainsi qu'on le voit à la p 390 du

T. 1er de Fevret, Traité de l'Abus.
La meilleure définition des cas d'appels

comme d'abus est contenue au T. 1er, p. 15 de
Fevbet, dans la réponse du Roi à la demande
du clergé en 1606, pour faire régler et éclaircir
tant la forme de prononcer sur les appellations
comme d'abus, que les cas èsquels elles pour-
raient ôtre reçues ou rejetées. Le Roi répondit
que les appellations comme d'abus avaient
toujours été reçues, quand il y avait dérogation
ou contravention aux Saints Décrets, Conciles
et constitutions canoniques, autorité du Roi et
droit de sa jurisdiction, lois du royaume im-
munités, franchises et libertés de l'église galli-
cane, ordonnances et arrêts des Parlements
donnes en conséquence d'icelles, et que comme
il n'était pas possible de régler et définir plus
particulièrement ce qui provenait de causes si
générales, on ne pouvait faire plus que de veil-
ler « ce qu'il ne fut pas abusé de ce recours
Les ignorants de notre temps et de notre

pays qui s'insurgent contre l'appel comme
(1 abus, représentent ce recours comme une
usurpation de la part de l'autorité civile contre
I autorité de l'Eglise. Or Fevret T 1 p 22
après avoir rappelé que les Papes et môme le
concile de Trente ont contribué à créer cette
jurisdiction civile, cite le traite de privilégiés
regulanum de Bruno Ghassain, Pénitencier de
S. Jean de Latran, sous le Pontificat de Gré-
goire XV et d'Urbain VlII, qui dit: Potest
appellait legettme ab abusu principes seculares,
stu adsenatum supretnum, quotiesaimque potes-
tas ecclesiasttca pi-onuntiat aut agit cmtra canones
aut privilégia regulariuvi poleslque aut princeps
aut senatm appellationem suscipere, ut a violenta
'e^aiione tnpiantur " Cela se pourrait, ajoute-
t-il, autoriser par beaucoup d'autres textes, si
la chose avait besoin de coniirmations

; miis
Il nest pas nécessaire do se travailler et
eclaircirun point suflisamment établi par unconstant usage et dont personne ne doute, nZayant jamais eu auteur français de quelque oùam

Ce serait une grande erreur de croire oue l'é-

tut7 f^'^'^
J«'°"«!« ^-^^ contrôle saSare

«le la part du souverain. En 1582 juste inn

Je pSÏÏ '^°'^'>1 déclaration des'éfêqies

lnnf« T^' ^^''- ^^ *^°'^' archevêque de Tou-louse écrivait au pape Grégoire XIII au sujet

trafiltTeTiis^'"^^^^— ^"^^ P-

flA"n^f ^- T^^ ^'^" ^^ 'a piété et dévotion

a TJ^v '• y a^ait chose qui eût conservéla jurisdiction ecclésiastique, l'autorité du

r,^t^ Il
**'

m"^
'^5 parlemens, juges souve-

LnnPibr
«PP^l'atiûns comme d'âbui

; que ces

eîJuéau'on ?.''"' '""'^^^^ ^" plus ^grande

e2racin2p« „n"^r'"'°y*'''
"' 1"'«"«« étaient sienracinées en France, oue l'nn d^ro^i^-.....»

l'ûr«h^r'
i'Appenm du milieu'de l'ulli^rque

le Jrnv?'^ '"' appellations comme d'kbus

juge/t aTu^' °" 'ï"'*'" ««"f^"' ^"'«"ire en

(ïCt.Tj'irîretV"'"''^"'"''"^"

Cet auteur consacre plusieurs pages Doure abhr que ce recours a reçu l'apprffion de^plus hautes lumières, tant eccleïïiques ouelaïques, et qu'il existe sous une forme ouEautre dans tous les états de l'Europe
Etant donc bien établi que le pouvoir civila de tout temps exercé le contrôle mie nTusui demandons nous allons soumettre lesTé!entions de la défense au creuset de la egisîation et de la jurisprudence canoniques ^
Les défendeurs se fondent sur le toxfP <h.n ue de Rome pour justifier leur conduit vrituel, on le soustrait ù la vue des Zfane,sous preexte qu'ils n'ont aucune autoffinnu;

interpréter. C'est précisément ce que fesaienles prêtres chaldéens, égyptiens et perSdont la liturgie a été si audacieusement com
'

parée a celle des liturgies modernernar nTS ''""n
''' "'''^'"^^ ^'^ Cultes On sait

Mais nous l'avons vu, touché et lu ce ritnpi
SI soigneusement cache, et nous y avo^s tro.fve ce que nous avaient révélé tous les autenr,"de droit canonique. Il y .st dit que la sémlt?re peut être refusée aux excommuniés SÏÏÏÏ:et aux pécheurs publics ; et parce que le rSne définit pas ce qu'il entend mv pécheur Z.bhc, on en conclut que lautorité relfgieusp déc.de sans contrôle ce qui le coustitue''rqu'e1îên a que sa conscience ou même son clnricepour guide. Nous allons faire voir que touteïï

si^^s^^ '' '-^- p^oSs^^rti:

T.?o7;^T^i:^i^?r^"-p- ^-^ PO..

" Landn, blasphémateur public et rnnmidepuis plusieurs années pour tel, et pou? Jnconcubinaire et un ivrogne de profesK es"mort précipitamment dans une débaucE; de>ice, sans avoir donné aucun signe de néni^tence. Le curé de la paroisse doiUl donîei {son corps la sépulture ecclésiastique de lamême manière qu'on la donne à ceux fiui me irent en bons chrétiens ?" ' ^"
L'auteur répond alTirmativement et il ajouteLa raison de cette décision >st nnVnFrance un homme n'est point censé ^?heurpublic, et ne peut être traité commelel àmoiniqu'i n y ait une sentence déclarSoire' rendue

Z-HT^'-'f''^^^^'^' contre le coupable
Id. Vo. Pécheur Public
" Ernest a été pendant plus de dix ans imooncubinaire public et est enfin mort endurcidans le crime, sans avoir voulu slVnfeZlSon curé demande s'il ne doit pas lui reSér

ireT ï"'h,''^'=l-^''"'''ï"^'
°" ^" moins fen-dre de la lui refuser, pour intimider d'aulr^^

flntr"afir^'ri''
''^'''''''' «» «nfin^s'ab!

îl ;.*"" *^° '^ ''*"'s«'' enterrer par quelou'au-tre prêtre avec ordre à ce prêtre de l'enterrersans lum.nair_e,sans eau bénite et san. "mf^r
xicponse.—ijê cure doit enterrer Erne«!t «nobservant toutes les formalités pratiquées paEglise, sans pouvoir ni s'absenter, ni feindîe

i*!.
r!*^",^^;^^^?"!*»'-» ecclésiastique S0U3 pré' '

ex te d'mtimider les autres pécheurs sembS'Jl«^ n. enfin ordonner à uî au?re préTe de"

3;l
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l'enterrer sans observer les cérémonies ordi-
naires.

" Durand de Maillane. Droit canonique. T 5
p. 442.

^

On ne doit pas communiquer après la mort
avec ceu.\ avec qui l'on ne communiquait
pomt quand ils étaient vivants : cette règle est
certaine, mais elle varie dans son application
qui d'ailleurs n'est pas facile à faire ; car dé
tous ceux dont parle ce paragraphe, on ne re-
donnait pour véritables excommuniés à fuir que
les Voient et les Juifs ou les Hérétiques condam-
nés et séparés ainsi totalement du corps des fidèles.
Les autres, coupables de différents crimes,
qu ils n'expient point avant leur mort, ne sont
prives de la sépulture, que lorsqu'ils sont dé-
noncés excommuniés, ou que leur impénitenco
linale est tellement notoire, qu'on ne peut ab-
solument s'en déguiser la connaissance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas dn la
])rivation, parce que chacun est présumé pen-
ser 1 son salut.

" Suivant les maximes du Royaume, on no
prive de la sépulture ecclésiastique que les
Hérétiques, séparés de k communion de l'E-
glise, et les excommuniés dénoncés. La noto-
riété sur cette matière n'est pas absolument re-
jetée parce qu'il est d§s cas oii il est très né-
cessaire de faire respecter à cet égard les sain-
tes lois de l'église

; mais elle n'est pas aisément
reçue, a cause des inconvénients qui pourraient
en résulter

; car le refus de sépulture est re-
gardé parmi nous comme une telle injure, ou
même comme un tel crime, que chaque fidèle
pour l'honneur de la religion et la mémoire ou
même le bien de son frère en Jésus-Christ est
recevable à s'en plaindre. Celle plainte se porte
devant les juges séculiers, parce qu'elle intéressem quelque sorte le bon ordre dans la société et
l'honneur même de ses tnembres."

Id. p. 446. Après avoir dit que si le corps
dune personne n'ayant pas droit à la sépul-
ture ecclésiastique a été enterré dans un ci-
metière ecclésiastique doit en être exhumé —
l'auteur ajoute :

"Dans le même esprit, on doit s'empresser
de déterrer le corps d'un fidèle qu'on aurait
mal a propos privé de la sépulture ecclésias-
tique et lui en faire honneur.

" Ces principes sont ou doivent être étroite-
ment suivis en France, où comme nous l'avons
deja observé, on a beaucoup réduit les cas oii
1 interdit de la sépulture ecclésiastique a lieu
suivant les canons et quant à ceux que
on a privés de la sépulture ecclésiastique, on

les déterre pour la leur donner.
P. 449. "Rien de si rare que le cas de ce

paragraphe en France, où comme nous le di-
sons ailleurs, les interdits locaux sont presque
abrogés et les excommuniés n'y sont pas plus
souvent dénoncés.

Dictionnaire de droit ecclésiastique de Du-
rand DB Maillane, Vo. Sépulture p. 462.

'••' '5"-^ •î^u.v su'Mca u iniuraii uo li
sépulture, linterdit de la sépulture solennelle,
«t 1 interdit de la sépulture dans un lieu saint
"Le premier de ces interdits ne prive que

do 1 accompagnement cl des cérémonies do
1 enterrement,—ce quia lieu dans qi;..iques
cas définis par l'auteur. La seconde csi.ôce
renferme la première.

P. 463. "Le droit canon n'interdit exprès-
sôment la sépulture ecclésiaslique, à cause do
la mort dans le péché, qu'aux personnes qui
suivonl

: Les Jiérétiques, les excommunies,
publiquement

; ce qui est expliqué par la d(^-
nonciation par l'auteur lui-même p. 464
A ce dernier endroit l'auteur cite la consul-

tation de dix avocats au Parlement de Paris
qui afBrmo ce que l'on trouve partout ailleurs'
et qui se termine ainsi :

" C'est pour cela que!
lorsquon prétend qu'un chrétien qui a été
prive de sépulture, a reçu par ce refus une in-
jure scandaleuse, le Juge séculier est en droit
de prendre connaissance, s'il v avait une de
ces notoriétés mentionnées dans les canons, ou
semblables à l'évidence de celles qu'on expri-me ainsi : Quod sempei% quod ubique, qtiod ah
omnibus Personne n'ignore les vexations
qu avaient introduites l'avarice do certains
cures qui refusaient la sépulture ecclésiastiffue
a ceux ou qui n'avaient pas le moyen de payer
ou qui n'avaient point fait de testament, ou
qui n'avaient rien laissé à l'église. Le Parle-
ment de Paris, dans tous ces cas, n'a-t-il pas
interposé son autorité et réprimé cet abus into-
lérable rar différents arrêts rapportés dans
tous les livres }

" Comme l'on sait que le canon omnisutrim-
que sexus n'est pas tant l'ouvrage du Concile
f^.e Lalran que du Pape Innocent III, qui y
présida, on doit l'entendre relativement aux
autres dispositions canoniques qui veulent
qu'on ne refuse la sépulture qu'à ceux qui
seraient évidemment morts hors du sein do
l'église ou persévérant dans un refus non ex-
cusable, en sorte que dans le doute même le plm
léger, il faut prier Dieu pour eux, comme pour
les fidèles morts dans l'unité do l'Eglise;
d'où l'on doit conclure que lorsqu'un mi-
nistre de l'Eglise refuse au corps d'un ca-
tholique la sépulture, sous le prétexte qu'il
n'a point satisfait au devoir paschal , k
puissance séculière est en droit de connaî-
tre si cette imputation n'est pas abusivement
faite, et s'il est tellement notoire, que le défunt
soit mort comme séparé de l'Eglise, qu'il doive
être traité en excommunié ; comme elle con-
naîtrait de l'abus qui serait commis par des
ministres ecclésiastiques, qui par corruption,
avidité, ou autres contraventions aux SS. canons
ou aux lois, auraient accordé la sépulture à un
indigne, tel que serait un cadavre candamné à
être exposé Il y a souvent moins d'incon-
vénients à accorder la sépulture dont le refus
n'est prescrit en certains cas que par le droil
ecclésiastique, qu'à administrer les sacrements
dont la sainteté et la divine institution doivent
faire craindre la profanation.
RoQUEMONT. Droit Ecclésiastique p. 251 :

" ma lors que i honneur de la sépulture ecclé-
siastique est attaché à la qualité de membre
de l'Eglise, il ne peut être rendu qu'à ceux qui
font partie de sa communion, etc., et non aux

I

:
i!i
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1 lieu dans quoique»
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interdits et excommuniés." Id.p. 430 • " Toute
fois (note 8.) d'après le droit moderne cette
disposition doit être bornée à ceux riui sont
excommuniés nominativement et sitrnalés du-
bliquement comme tels."

BBiLi-ON. Dict des arr. Vo. sépulture No 14
p. 142.

" La sépulture occlésiastique ne doit point
se refuser sur de simples présomptions Ar-
rêt du parlement de Grenoble du 1er Nov
, n P^'''^^"?' le parlement exhorta l'ofliciai
(le Grenoble de pourvoir à la sépulture d'unefemme trouvée sur un rivage, qu'on disait
s être précipitée et dont il avait été ordonné
que le corps {serait trainé sur une coalye etconduit dans un lieu profane.

Sauf à revenir sur ce sujet parlons un peu
df 1 excommunication. ^

^

DUBAND DE MAiLLANE. Droit canoniquo T. 7

" Tout juge, soit ordinaire, soit délégué, doit
sur toute chose observer de ne point juger
contre ce qui est établi par les lois ou par les
coutumes sous peine de la nullité de leurs lu-
gements. •'

Car dans les causes mômes que le pape doit
juger, on doit pareillement suivre le même or-
(ire du droit et les mômes règles d'équité quedans les au res, a moins que pour certaines
causes d'utihtô ou do nécessité, le pape ne
trouve a propos de s'en dispenser.

p. 1500 No. 3. Item notoriè exco.nmunicâto, ùî
{est denunlialo.

'

Id.p. 607 et G08: " Finis judicis censuram

'Shl'^ - *^r •'''"' "' «'lelesàcoutumaci et
liebelli inobedientiœ reducat ad promptam eobsequiosam Ecclesiœ obedientiam. ;io Adyahditatem censurœ requiriturculpa gravis et

ir,^T-'',TP^'*"'^'^'" coutumacià, seu ,

inobedientui deligentis 4o. requiritur e iam I

monitio; ratio est,quia censura fertur ob con- itumaciam et inobedientiam actualem, at auimomtus non est à ferente censuram non Tt
.lie rebellis et inobediens. Ista mon io debe i

esse trina,vel una tribus équivalons, sive cor^ I

plectens intervalla temporis inter monitionTs

£>• '"^f'"'
^*"'''" '''"'* "^«"'''onis (modo I

ISstï. -*

"'"'"'*' "°" "''^'^'''''' "»'ï^' sed :

homanf îlrJt-'^^'^f''^'''
légitima ad superio-

i

Ernn.r'r \J"*^''.'' .'^"'«•ï^am censuram
icomminatam forât, ab incurrenda censura

Md'"n V'/olVn F'^'v""/
jurisdictionem"uT

j

.

En deux mots de langue vulguirp ceci vpi.t

ItionZS '^ '^^"«,?°'-t-n. fexcômmunl"!

Cnr'.n i--"^
^"° '^PP°' ^'»"« censure nonjencoro appliquée su.spond J-effet do cette con-

ÛUKAND DE Maillane. Droit cauonique.

Nt-cJiirqiii'îri^rrx^stnSr

lu'^acSent^"' r''""''
'' "^ ParUd "aS

I

-acrements. L excommunication majeure

est celle qui prive non seulement des sacrcwments, mais encore de la communion det

ciete. Ui. p. 189 .< i\îais toutes es fois nu'il ar
");«.':^à"»j"gedepunir son sujet Jïmstciableparles censures ecclésiastiques r 'ex-communication no devant point ôtr? une peinemortelle mais seulement médicinale) le^fûïene viendra à cette condamnation ou'aDrls

neW ^rl''""'
'"' '"""'"^"s convenab?es St ine la prononcera que par écrit; dételle sortequ on y voie expressément sa c4use ; et il ob-servera du resto toutes les autres formalité,

prescrites tant par le Concile général q™
narle Concile de Lyon, sous les peines y Z,n?n-cees contre lui en cas de contravention

rr.^^\^ A- ^^^ Çanonistes disent que ce-?monitions doivent être faites en personne etdans l'espace de quinz. jours par trois "nter-
valles de cinq jours chacun

; nkis ils ajoutenique le Concile de Lyon n'a imposé pouï pSde omission de ces formalités que la défense

frôle juge
"' ^'^^''««P^"^^"'un mois con-

Id. p. 193. Toutes ces formalités sont étroite-ment requises et observées dans notre droitsous peine do nullité du jugement où e lesn'ont pas été gardées.
Si l'on demande comment l'on distingue i'ex-

fn°,^'î?.""'.'^"°"
'Î'.^J^"''^ 'l*^ ^^ mineure, il enmut conclure en lisant ce que dit Durand deMaillane, p. 195,qu'il faut que le juge ecclésias-

pour quo ce soit une excommunication majeureQuant a ammeure.il dit p. 197 : " Les cano^
nistes ajoutent que dans l'usage, un juge noprononce jamais rexcommunication mineure
et n use do censures que pour des cas très
graves

;
ce qui ne peut convenir qu'à l'excom-

munication majeure.

fd. p. 251 •• Dans le cas où le juge supérieur
doit prendre connaissance do l'excommu-
nication, s'il la trouve juste, il doit renvoyer
1 excommunie a son juge, sans l'absoudre, «moins quhl n y ail péril en la demeure, ou que lejuge qui a prononcé la censure ne refuse ma-
licieusement d'en accoruer l'absolution

Il n'est pas exact de dire, ainsi que l'a affir-me
1 administrateur du diocèse, M. Truteauquo la sépulture ecclésiastique doive être re^iusee a tous conx a qui les sacrements doivent

être refuses D'abord il y a des distinctions i
faire entre les sacrements eux-mêmes, qui no
sont pas également solennels.

*

Et la preuve en cette cause fait voir quo
administrateur en a «lui-même jugé auLi
puisque durant le procès il a autorisé le maria-'ge du premier vice-président de l' Institut-Ca-
nadien maigre son refus de se retirer do l'Ins-
titut b il y a différence là, il y a nlus de rai-
sou d'en faire entre l'acte qui est un sac.-eniont
(it i acte qui ueu est pas un
Dans sa théologie morale, le Cardinal Gous-

se( enumere T. 2. p. 31, les C3s où la commit
nion doitere refusée. A la page 431, il énumére
les cas ou la sépulture ecclésiastique doit être
refusée, et ces deux classilicalions ne sont pa";
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Mil

M lii;

Ml l

nLIlîf"}*'' " ^' "" ^'^»'™« ^°' '»»teur. neufc asies de personnes auxquels la sépulture ec-oJésiastique peut être refusée.

«nJh^l^^"'^^
''^"^ '• ^°'* "l''e de s'occuper icisont les excommuniés publics et notoires, ainsique ceux qm sont nommément intcrdTts -?espécheurs publics et notoires qui meurent dans

li'S"" m''-
''•' '°"'' par exemple, ceux qûvivent publiquement dans ladullèVe ou le c3n-cubinage. Mais il faut que l'impénitcnce sok

7£l" «'tellement pul/lique, te'iSemen scan'daleuse que ce serait un nouveau scandale derendre a ceux qui ont été jusqu'au dernier moment rebelles à l'Eglise et àDieuJesl onneursqui sont réservés à ceux qui mou -ont chréf inn

A lap.32, môine voliinio.rauteur dérinit ainsi

^. "L ^ ^ J^'^"'' ^^°"^ commis quelquegrand crime ou quelquei? grands désordfes

A la p. 62/1 et suiv. le Gaiid Gousset, traite de

dans°rS«? ''"*^"^^'' '' "«» '^éScée

iane, et a a p. 02G, il limite à l'excommuniédénonce la privation de la sépulture dans

clui V serait ftf.l h."^'
'""""'' ''*'' l'inhumation

«P A î» n tQ. ."^
"" excommunié non dénon.

Hn V I

P- '^'•-'' ''^P^'*^ • " Mais depuis Marn \ le cimetière n'est profané par la sénulured'un excommunié que dans le cis m? i

était nommément dénoncé
°" ''

Id. p. 191, No. 315. L'autorité municinalp SPpouvant aujourd'hui chargée dola no Sef
Ue!f^*^'' '^""^^r^^' " P«"t arriver que £heu destine aux inhumations des fidèle^ soi?

ElfT,^''' '^ '^'^"'^"'•^ d'un /«/; d'unSrfe/eoud'un excommunié rféno«cé. Dans ce cK
Il faut réconcilier le cimetière." L'auteur nedit pas que cette réconciliation s'opère ,)ar
1 exhumation, mais par la bénédiction1 nSdu cimeiiere, ce qui peut se faire vinct foisCmv attendu que la bénédiction d^ûn cimetiSé

Les prétendues peines invoquées par la dé

brefT nnS''M^°"°^"^
'"^^"^ ^^ ^^e-ores de l institut. Mon savant collègue MLanamme.a établi que le membre d'une corm'ration r est pas responsable des actes de ceUe"corporation ni civilement ni canoniquemeJtMl en était autrement, il résulterait que tousles banquiers et actionnaires catholiques denos banques, qui touchent des dividendeTde 8et 10 pour cent produits par le prêt de leur ai

foTla7J'°''7T''' '''^P'' d^excommunicâ:ion latœ senentiœ,— cette excommunicationayant ete décrétée par le concile de I^Sfr^nscus Alexandre iri.' Henricourt. Lois ecdé'siastiques, p. 191.
eccie-

.

De même s'il suflit d'appartenir à une asso
j^i^l" ?"' P?^«ède des li'v'res à l'/„L pour .p"

t.vuvcr 3«ua roxcommunication lato; sententîœams qije le prétendent l'évêque et le crandvicaire Truteau, tous les membres de n?s nar*lementssont excommuniés, le juge qui nC

entend, les avocats môme de la défense snm
excommuniés, vu que toutes les blblTÔ hèqupubliques et notamment celles de nos 3?

les membres de Vlmtitut. Ceci est mo^ns 2!radoxal qu'on ne le pense. M. le Grm /iE
l!éTVTJ\:}^''' «^'«t« beaucoupr !

finStnî «fî'^''°^^^?"'' ^ ^^«"''•éal, mais que
1 Institut est^la seule contre laquelle l'Indetait été applique

! Au reste c'est une plus raci>
opération de condamner l'Institu" par un ?a,antérieur que de le condamner. coSmeonl'a
fait, pour un acte postérieur de quatre ans àtous les griefs élevés contre lui ^ '

IlKRicouRT Lois Ecclésiastiques.

r.nmJ, •' . '

" Po"r quG la sentcnco d'ex-communication, prononcée contre plusieurspersonnes qui sont complices du même cS
soit légitime, il faut que les monitionrcaZ

'

ques aient été faites à chacun des comSc"
et qu'il aient été tous nommés dans le juV"ment qui prononce l'excommunication. ^'

kl. XLV :' Une censure peut être attaquéeou comme injuste ou comme nulle " '

XLVIL "La censure est nulle quand...on a manque a observer les formalités proscrit
tes par les canons et par les ordonnançais "

W. p. 174. " Avant de dénoncer excommu-
nie celui qui a encouru une excommuniSi,
latmsententiœ, il faut le citer devant "éiû°ecclésiastique, afin de justifier le crimeVu"1donné heu à la censure, et d'exaSnoî l'it

mel^yp;L?"^'^"--^-d«d^^enr^^^^^^^^

^^L'excommunication est suspendue par l'ap-

^'"s| jugée civilement le 31 janvier 1510

fïf :ofli°ial de Rheims-PAPONhv 18 i

'

tels, Vo. Excommunication p, 207 lèro col
.,.1^'""^ ^'^î ®*^*^"^s adversaires au défi dociter un arrêt ou une opinion dWeur à

S'pourVor r'T^'°"^'-J« ™aint?ens'c
aeii pour toutes les époques d'où nous tironsnotre jurisprudence. Mais je les voïï venir

SslaS?d'e?'"*°" i^^^'-^^^'
critiquanTT

législation des sépultures, ntroduite nar li
révolution de 89 qui n'a presque r^en de cornmun avec notre système Ai lieu d'affirmé;

Suonlorptér'""'"^*--"^'-
^.Henrion, Code Ecclésiastique p. 195 no.29n,

" Les recours par appel comme d'appel dans

" Par des laïques, et alors lisent d'ordinairp

C: se !l-^"«,d« -orements etïe ^épuT
r :"""^ ''^ 'ciusiics sacremeuls de la nnridu prêtre, n'est point de soi un cas d'abu, ^cile prêtre comme tout autre français, professésa religion avec une entière liberté, d'oï 1 résuite qu'on ne saurait l'obliger à âdm ii re,'
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suspendue par l'ap-

îuop. I95no.290,

les saci'emeiils. Ces raisons s'appliquent au
refus de sépulture: en effet il n'y a pas d'usur-
pation ou excès de pouvoir dans un refus si-
iencienx

;
il n'y a pas contravention aux lois

et règlements de l'état, puis qu'aucun n'oblige
le prêtre a suppléer, dans ne casiles cérémonies
lunèbres

;
les libertés, franchises et coutumes

de 1 église gallicane ne sont pas violées •

les
règles consacrées par les canons reçus en Fran-
ce ne sont pas enfreintes, car aucun droit ci-
vil, politique, temporel des particuliers, quo
protégeraient ces canons, aucun intérêt autre
quun intérêt purement spirituel n'est ici bles-
se

;
enfin le prêtre qui s'abstient n'est pas dans

l'exercise du culte
; ne proférant ni menaces

ni injure, il ne commet point d'acte oppressif
e

,
loin de faire du scandale, il le subit La dé-'

claration d'abus appliquée par l'autorité tem-
porelle, a ces actes négatifs, serait une peine
tout a la fois sans compétence, sans sanction
sans efficacité.

" '

Cette opinion était exprimée, sous la res-
tauration, dans un temps où le zèle pour ne
pas dire la rage de Tultramontanisme avait en-
trepris de refaire toutes les institutions de la
Irance a son cachet.

Cette entreprise, que l'opinion publique ac-
cusait le souverain de favoriser, coûta u Char-
les X et a sa dynastie le trône de France II
suffit de lire la note de l'auteur au bas de l'o-
l)mion qui vient d'être citée pour voir dans
quel courant d'idées, il en était arrivé à l'ex-
primer.

" Bonaparte, dit-il, avait établi, comme
une maxime invariable auprès do tou'^ les
evéques, qu'en aucuu cas et sous quelque pré-
texte que ce soit, les cérémonies de l'inhuma-
tion ne doivent être refusées, d'après même les
vrais principes de la discipline ecclésiasti-
ques a tout catholique qui n'a pas notoire-
ment embrasse une autre religion " Après
quelques observations sur cotte législation
Henrion ajoute : " On remarquera que cette
mesure insensée a dû demeurer inefficace
parceque l'autorité civile en commettant d'offi-
ce, ne pouvait user de contrainte. "

Cette mesure, que l'auteur caractérisait
d msense<>, a pu être inefficace durant les quel-
ques années de la Restauration des Bourbons-
mais elle était d'accord avec toute l'histoire et
toute la jurisprudence de la Franco. Elle est
redevenue efficace, dès 1830. et elle est le
droit actuel de la France. Car il v a à peine
plus d un mois, que le curé de ViÙe d'Avray
se londait sur cette mesure même, c'est-à-dire
le décret impérial du 23 prairial au XII. poirr

,

reluser la sépulture à an protestant dans le
cimetière catholique de sa commune.

H- Mant que des in:<ensés, comme Henrion
poussaient ainsi vers l'abîme, le trône des
Bourbons de France, quelques hommes ten-
taient avec énergie de combotiro la rûop.t;«„
devenue frénétique. Le Comte Portails tenait
ttte du mieux qu'il pouvait entre les extrêmes;
et quoique

1 ascendant du parti des représaille
royalistes et absolutistes le comptât comme
! un ae sus chefs, voici comment il définissait

le rôle de l'état dans les questions de culte le
8 Janvier 1827,devant il Chambre des PairsL hl^t n a point abdiqué le droit d'examiner
" ^Vr""^ î^ '° culte^ d'une secte religTeusoavant de l'admettre dans sa communion pT
ique. Bn effet il lui appartient toujoursd'in-
terroger cette doctrine et ce culte.nou dans leur
rapport avec a religion qu'il professe mais dansleurs rapports avec l'ordre public, les mœurs
et les institutions du pays, il doit lés examTneinon comme dogmes religieux.mais comme prin-
cipes de sociabilité. Si la liberté de consdèS-
ce est de sa nature, absolue et illimitée narceque n«; comme le ditFénélon. ne peutforcer
le retranchement impénétrable de la liberté duoBur, Il en est autrement de la liberté des cul-
tes, parceque l'exercice public d'un culte git

fo£;^ Io^''^^°i''^'^'
^'^^'°"S extérieures

tombent dans le domaine do la police et de la

Les circonstances sous lesquelles Portails
exprimait ces opinions, au nom du gouverne-ment français, ont tant de similitude avec les
nôtres, qu il serait utile de les rappeler. Ces
circonstances étaient signalées à la Chambre
u .^'^r.P^ir'^u^^'"'^ (le Montlosier, ancien
député de la Noblesse d'Auvergne aux Etats
Généraux de 1789 et attaché pendant 25 ansau ministère des affaires étrangères
Dans son mémoire à consulter p. 72 Mont-

losier parlant des doctrines que Ton essayait
de faire dominer dans la société francise

A commencer par le Cardinal Bellarmin,
dans son livre de Romano Pontifice, le pape
est le maître absolu de toute la terre •

il a di-
rectement la puissance temporelle en mômetemps que la puissance spirituelle. Las sou
verains ne rognent que par une concession
sans cesse revocable de sa part. Il n'appar-
tient pas, suivant lui, aux religieux et aux au-
res ecclésiastiques de tuer les rois par des em-
bûches, et les souverains pontifes n'ont pointcoutume de réprimer les princes par cette voie
beuietnent, après les avoir repris d'abord pa-
ternellemont, ils en viennent à les retrancher
par des censures de la communion aux sacre-
ments

, ensuite, s'il est nécessaire, ils délient
leurs su^iets de serment de fidélité

; après quoi
c est ad autres qu'à des ecclésiastiques qu'il
appartient d'en venir ù l'exécution. Executio
(l'i alios pertineat.

"Molina s'énonce delà même manière. Il
(lit que tous les rois de la terre sont sujets du
1 apo.

" Suarès énonce comme acte de foi, que le
1 ape a le droit de déposer les rois hérétiques
et rebelles. Il ajoute qu'un roi déposé ainsi, ^t
qui s obstine à conserver la couronne, devient
tyran et usurpateur, et qu'alors il peut être
traite eu eanomi imblic, et tué par le i)remier
venu. ' '

L'autour cite ensuite du comte de Maistro
une formule toute faite, pour demander au
Samt-Pero la déposition des rois et la transla-
tion (Te leur couronne à une autre famille, e.x-
traite de son livre Dn Pape, p 3iG.

lil
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bref do Pie VII m ^s Jff '"^ '" ^«"^^ du
rite de Jeur généra ntr*^'^ "^""s l'auio-

romer leurSS '

d'o' v vS"&f' '^°"-

mteparSt. limace Hp t„ ^
^a règle près-

conflmée par Paul III
"î^"/''^' «?'™«« et

"Actuellemem quand ««-""l'^ P- '"0
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f^r Jusqu'à .37 ^is' dlnff"'*«? ^^ «ont fait chas
iJKurope, lorsqu'on snitnn^^ UiverHeri panips dpsiner ftenrl ;ilii«?iV^'"P''^s «voir fait assaw

Kouverafi PontiflfS» <l»elquefolslîfr fôt-n a penser ?" Puiq i^^î;
^''"*' ?es faits que>?sti.

.4" Parlement de plris r.T» S'.^*'.
^«« conclusions

tut (des Jésulte8nnadraLHh?'"''^'edlt InstT

Bourrfe ou publique d'«h^J^?''^*=^e ou Indirecte'

Malte en 1768: qu'enfin if'J® ^rand-Maître de
mentXIVdéc'lare.enn:! j^f,^^

^ul-mème, ciô-
<Iis8ouie etabolle. on s'/t^^l®"'"

««clété A jamaissensé Imagine de vanter^nPf ?>"«. quelqu'un defd.p. 16^ « Pour "hommn H ''^ institution;"
vers les choses terreitr^S^Î"® *^" monde emw)rt(5

dompté lu cha,r la
j^^e^^^^titlo^n'^^^^^^

méflant de sa f^îc'e', ^°p?ôVe"seT.?î!^f' 'F''ï"e
««'

dre civil* et ffiqie on^^^,^,'"''
* entrer dans l'i?!gagner le citoyen pf' S" ^^'^.Xp™ s'efforcer depar le citoyen 1p m«n„ magistrat, le raaeistrn?

courtisan par le m^ornn'^"*', P^»" ^e courtifan t
méfiant de Dleu,^nvo„2er ^ l«''«S"'ou le verra il

Cn*ff/^,.
P-^tre claTsZ^iLV^rdrp^^lœê^i

nosa^|t«d';J°^Y?'hul la^^^^^
conception de

de l'autorité e"l?8ia8tlo.T^^? '^ ^"^e puissanc
vouer un homme dont n«'.ni'^

°« Peuvent désa-
'e°«J».unhommrau rëSti„,n^"«nt8l «ouyen
nions que professn la ,wf ^"' exprime les oni
d'une cWte et d-une fr!nM'.*'

*^*''« ««es Kes
avocatene:pourronrn1iKe?ni'ÎMV««««^^t^
se désavouer eux-mcmps nS i5'

dôBavouer, sans
Ç^use des Défendeur^îi'y a j^?î*«f««Pla/déla

religieuse qui lui présentJH'f'^"™e «^une idée

nii^*^'*^ comme un ï«rnmHo^fJ?/™uce (le

malgré, fls^vont^hânger^fa" t^.lJ^lucWe, bon gré
Cite de Weu. Ils avano^Jl» 9*^. Mondaine en ladont Ils cherchent aTrlnd?i°." «""• "» terrain
s'occuper, pas nlus m,/ i

""^^ 'es maîtres, sans
conséquences qJenlTèl un, ??rcrnemen\ 'def
çolvent. M. Fravssinmfo JS.^ î^^ 'es autres n'âner!a eu beau mmmroTli &'^''^ d'Hermo^sJ
puissances sont naturenpm»^?® "^"e toutes les
Jnssement, que la DuVsRftJfn™^."* Portées à l'enva-Ube do ckle%en^dance°c^,^ï;HA''r«*«»«cè?.
gouvernement qui entenri^P»*^ **'"t.e autre; Te
apparemment ne i«h J?"

^es paroles, et mil
toute sa puissance r«PJ?HP''^'?^ P»». empl^"e

''LL''œ'^5?.^°'«e^"& ' ^ Puissancr^d\t

nalogie''em-r";^„Xrrtird;>^- V^T^'^' ^«elqu'a-
décrlt votre auteur?^' ^^ ''^'^té et celui^que

maies n^Jr^Xm^^^L'l^P- Nos écoles nor-
orHqu'il ne s'agit Dasrt^fires J^^r professeurs
les instituteur ffii8ani'"%''^1 ^'''^'tres, mafs
commerçants. On ni ^ ^' *'e laboureurs do

i'E JuoK.-N'est-rp n?=^® pacificateur !

'

a été confiée la a!'Ev(^PfT«?h noble ™'«sion qm
t-il pas un pou rJnSo hi'^^ et cela ne rachète
rals.ezvomïffraierT^^'^^'^^''^ dont vous p»:M. DOUTRE.—Très hion I w, ,

yernement tiendra-t-ii nn. *'.^ ^e qui notre gou-
;Nord-Ouest, et quelles trX^^^'ï'' Possessions du
decettelnvestitiVti? Tl.^/°°t 'es conséquences
rentrer danslrcàuseH e^TZ î^ l^estio'},"'^"^?

fo".frn?"Hlr„es Par^^l §u mt^'alif^^îf^S!
encore qS'élquer^^tJe prie la cour d-
touchent d'assox ?ra„ ?^ ^" môme aut
1' Çe„«'est pKuff1,^n^^^nl*„^.'ï\',!«tioa!- pV ^

étendre l'autorité dès ^vh'trtZ'^'^
l'autorité du roi

Prttres étendre ratorl%ri^f.' 'î''^*' ''autorité desprovient du emn^ rfrfî, .
"" roi

; ce système m,i
^m.«. a Pa?u^s'SbH:5^°!^rnf?;:"•"''» iJ^^Sa^ !
pour tous les hommoa ^V

e crois pas qu'il vnif

pâr^tt» »%»«;?'" ;"»w°°s;i?

««<Mrefe, quel^ gararine^f."^''" ''^ «"«i^'w«Sgouvernement enveM la nnî!
trouvera-t-ll dans ?eque suivant le svstl^mfi S "®?^°cedu prêtreJors!

prendre des précauMon» *'"'^°!?'''^'''"'. au ll'e„ de

'WZ'^léJ'^'-^A'e^^^^^
''ette ra|riî

,otr-tH."^*~Croyez-vonB \r W„.. .

.

^«"---'- comte de Malstre est la g,:ande

""^"Kui aassez pr^s n /.r*;„ "..""^eur, qui" Ce n'est pas tout ««^.^"e, question, p.' leo
et viagère des nrinn'pB^fT""-"*»* l'existence frèlê
telle existence corn mîn?''^ ministres. Avec une
ront lutter contre lîSfnnL^n"'^-*-?'^ qu'il ^ùr-
meurt, qui, par «« nî* '^^*°cequl ne naît ni ne
vicissitude, rf^^ Xrn^"^'^' "« montre aucuSe
contre une'p^i^^ance m?, s^^ac'^cmtf'^''""'

"«*«"»"•
dans ses relation», embratse ?i ™"^ ^esse, qui
qui, comme peuple nartf^nuo ° inonde entier
cuhêre, et avec cnHi^^T..-

""er, a sa milice parti-
verain 'éloigné? avec I^âuef «îî ^^J'/'^^ et^uK-comment elle doit obéir 1.?''® '^^«ide qiiand et
^^P£t^d;elle? C'est i.'îSHe" «""^eraln^ul eft

Je sai^pa?feK^Jîiï'te partage ces dispositions

élnil°„"i
P«'"t les dimes'du cau.^iT'"''' ^»e ce

^t'^^és^^^îi^e^o^fltllF*"^^

en Angleter^rë diaa la^'ZnT''^^'^ manifeste
1 émancipation des Cathoifn^e"^?, question de
Chester nous dit: ''Ce n« JÂ'i'^^^:..3 ''^^^que dt

i émancipation de
i^nester nous dif • '«r-r, «. -^—'• "

::»ig°L':?J^."e^eVmo^rlfe! 7u'L^lV,.,.^ ... -
:; mfestr^riTv'o,'- -î^^^^^^^

'"^
de l'Eglise ro-
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et du purgatoire que je m'élève, maU contre

. a v'^rtfrîv^^»
prêtres sur toutes lés relations de

th„i.^.?„? l^^S;.
D'aprôg ce ministre, ai les ca-

« f.l?,*rn"I'i''"*?"«°* P*" «« 1»'»8 demandenta faute n'en est pas au protestantisme ni Al'AiigleteiTo
; "la Aute en est A eux-mêrae-! A la

.':HSfl^n^'i;.'';i'.*''^''«? ^"' "« cesse d™xS dis
^B^^LIM * '®'"" î'ocflne enfin sur le pouvoir
eccléslastinue qui provoque l'oppressl^i des

;
autres communions, et qui nous a valu 160 tms"de guerres civiles."

> » »oiu iw uns

Jil, p. 182. -'Comme plan pouroonsolidor notre
înî^If^^'^i?''

'® «yfôme que J'accuse est uneijusion. Comme plan pour consolider la relleion
l'Illusion est encore plus forte.

'» «eiigion,

*/'m^'"^'^"D
viies fausses entrent dans ce sys-Ume lo. Porter la vie dévote dans la viechrétienne; les confondre sans cesse, et les nmposer ainsi confuses a la vie sociale 2o. M?t?;

n^„'il.*'""®*'^"Kloux, qui est un culte d'amournn sentiment continu de terreur, pour augmentei'
T)ar cette terreur l'oWissance et la rendre 8™rWe-
.jo. charger la morale de rites; donnera ces rlto«' •

autant qu'on peut la préFondérance sur la morale •
!viser par W, non pas directement, mais d'une '

manière détournée, et contre le vœu'de la religion '

A la dominfctlon de toutes choses/ tel est l'en' Isemble de vues avec lesquelles m système ouï
'

TJT''^ P?""" ^o"'"'"" 'e bien de la religion^ a
;'f?Slo^^ lll

l^m^me éloigne d.e1le'1ë?e°s%it

des pairs, le pétitionnaire dit, p. 152:
«^"«mbre

i'a^'^J'Ï^K^ "°"^ <J*t= "«i vous ne voulez nn s

Si.^n^'i^" "'^'^ prescriptions, cesse" Wlchrétien, déclarez vous imnie " llnA nnrti»i,^ ,i.,

^'Le'pSM?,^
^ranceœ le moVe^lan^age"

Lie piotre, dit-n, vous insulte a l'église, nvairpy '

Pa«
; «1 ne veut pas baptiser votre flls n^ 4 il tis '

pas baptiser; H vous impose telle ou telle condl
'

tion pour votre mariage, mariez-vous sans inV i

u^J> f. iT^c"'
repousse de 'l'église! même ducU"':tière, faites vous enterrer dans le grand chPrrTinKnfln vous êtes mécontent de votre rell^ôn' !changez de religion," Le chrétien n'accentl an'

r'h?mi«n'LP^'""'' *^ '-^'Poï^d au prêtre: "X^Zs '

chrétien. Je veux continuer à l'ôtre
; le veux aller '

f„''tS
'se remplir mes devoirs rellgi'eux; et m"^^tant, Je ne veux ni pour mol, ni pour m4 fem?^Pm pour mes enfants, subir Vos insultes vmT'bies, vos caprices."' Il fait au 1 béral la mAm;

J^rtJ^i „ *l"e'fiu'un de ces messieurs qui vousolfrent ce parti, de changer eux.mômesd"oDininn

ilrXnf.Œ''f/"".'
*1"'^' "'^«* P^ faclle'^dTchan:

hhri Tf 1® '• ?* ipplnlon tient au mouvement
mentnhr«'*r']'^^' '^ ''•^"ëtion tient au m^v"-
A?,Ai ^r? "® ^^ conscience. Oui nous voulons
Phricl*'^*,'^"','

naals selon les préceptes de JésT
tJufb ^^L*?"

*es préceptes de ifEglise, et non selones lubies d'un ecclésiastique Imberbe,dressé coin"me ils le sont aujpurd'huilous dans les sérâllah-es••••.. .J'ai, continue l'auteur, rappelé le fait d'nnmaire qui s'est cru eu droit dé fafre emprisonnerun de ses administrés, qui montrali troo d°pmpressement auprès des femmes? Les luges mÙ'
t?ntdlvotrtm^^Pp''lr"'=''^^^^^^^^
no -o„ '^'^^ maire, changez de commune." Dans
veuteucSrem''ni"nlÇf

'"*'*"§«' ^^^ commune ;Zveut, encore moins changer de patrie • on vnnHniH

imSnt ^^!^l'^''f
de"malre^''''ciuànd un"curô

•haneer 3p r«i ^î^ÏI*'"^^*''
''^ "« ^«"^ t>^ Po»r cela

^«rrJfl
«e.ïehgion

: on ne veut pas même chan-
• ^nïi'^Ç;'^'*'^''^:

onveut tout au plus changer decure. Changer de rclir/lon.' Si les outrages sansnombre qui se commettent se conthmailnl sU^fs étendaient sur toute la France" si s'étendan?ainsi ils paraissaient tenir, non â des mssions
témattaue

•

'^ T'L^ "° l"*» cfogmaSu^efS
S^'^ull'ouei'^nr.Vs^ïf.r,?,*' iLP^^^^^

rlhl^on' MnT.t'?^''^'l l'anéanlissemlntde toute
fes^ômm^» r«n ?^ précisément ce que redoutent
terde^^m/f'^*P"-"^'

^^^^ ce que doivent redou-
VRcHsS^^m^^ liorannes d'éUt; car de toutes

&lolSS^l'eSl3^' sont mêlées de rV-

rai^e^-l4U^?î;tr^°s"S^et%"^i dt^r'ai*^^^

h issons nar Pr nJ?^"*"^
favorable aux défendeurs.

iTv"KET-TmH"'i,',T?.'*'i?^
sur la coutume.

<< inV^ST ^ '^"''* ''e l'abus. T. I. p. 380.

r»L^^ ^^^^ «"« les coutumes lonaWes sont, nri

d^roitl^e/ceS «.î^l^? qui fnTSl^St^âes"
seront reiefcles ^ ';^4*l*^"J?''^e8 et extraordinaires

Krp'^e'u^rp^i^li'ïra'^ereTt!.-^^ '« «^'"'^ p"-

!
èt%^lî?a\%^?,l°er&?Ai'^rHrbrfâ

' légue'^r des sommp'î«nffl"""''i'* «* "'"'*'«' <>« «aD«
! «S.Vii;,,,,„f°°*''îe8 suffisantes pour pourvoir a saSépulture, la coutum e du curé était de lui refu ipr

it'f
Pulture jusqu'à ce qu'un prêtre ou autre ecoé

l'nffln?^'^*'
*""* ^^^ »«n^«»« curateur au mort, par

dotfJ^'^uT4ï.^r'^^l'ï:'^.lïe^^"i}1f„,trr3«

"

uu aeiunt et 11 la résout dans l'afHrmntivo oot*2

Une question qui semble Incidente mais nnîest d une haute importance dans ce dé^ât c'psVrorlgine même des prétendue "npfn.^ „„Xr„^i5 °.,^i.''u eveque n'a jamais prononcéde'^peine'iui'memp'
Il a averti les membres de l'Institut que n^c^r'talnes prescriptions canoniques, la p5sse^s^ondÂ

énYralnalfX"t«.^^^J'^ ''«"^'^sâ^^^enirainait ijjso facto l'excommunication Sans
a^ofr re?commm.'??:î?."*

''"^ '^ caractère que doTtavoir I excommunication pour entraîner le refus

ti

il
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i< I

8oupad'exl8tonceetnou8l nZ/r '
^^ ''°

qu^e'î.œiYc'WLtr™}* ^^P' «« nue c'e«t
même par le cle?«rauii-fH^;i?'*^^«'Pe» connu,

gu'll ne l'avait tamftiHVM"^*'"''?*'?.^'""» a «lit

Montréal fut prlô dTdioupr I^m"»"'^
I'iîv<^que de

de ses lottres pastorales n®«Juh "^'es qu'auciuie
e«s, 11 s'abtlnt flo^ ftH^

n'avait jamais speclall-
nois IWendBl o«^w'1* Pourquoi? Alenne
prouvée que contient a dV'rLP^"^ ^i>iMre non
PabHtentlon do "ôvèaue n™''wP°"'' expliquer '

«ard parce qSe 'évO^ ln^° ^''''^i :*'LP^,P'>'-,h»-
que son grand vlnairo ? iSÎ* S"^*'^ 1"^» P'us ong
rinfôrer,'puisquTi°n^\'|Jl„^«"f avon^ le droit di
Posor qiesl cet lndPx^,^^'^?H°"""'i'®™ent sup.
l-admlnSstrateur, qutv vu ?il?»ll*/«véch^

toyeni TnL'*"^''',®';'*.''0"'^'"on civile de» ci

tout c4 wn'i./i» ** "'""^ »«« '« droit de ûUr;
KrMse?n?ceVu "cfe mes^u^/ÎPi^r^i" P'*^"!™
elles indulgenrls^ur n^,u,r^,''.'i''^''.

''^ ''^»«"
Maisnousluimons «.niw.tP- ^^ ''^^ ourles.
Jeter nos oorw a?a volîfn n,

1"„®"'^"' '« ''">'t de

prendVart'-IlcedrSlt? ^o^^ire. fit où donc

sX? il pay°B'!iS'1lol".^.r' ;?.
^••*''°« d«« <^^">'-

l'/zirt^;,: etTA„Kleter.°i nrn^».^7""^."''î' '«Jetl^rail,

s6me1ule8lfvre«*SrTatn^?? ^'^ lire préol-
gr»nds parle cœu?e°^u!fte,H^«n''n'l^

'^^^ «'^^yen»

f^dmlnSTtrate'S ZTv' v?/f ^r^* l'évéchl,
cinq ans, n'aiira?t lamniu^

depuis plus de vlngt-

?oSœté^ïî.éS|lS«^^^
i»Mce;;e d'OWtowi^ o„„n?™ Immoral, comme la
de les Hreffi pro,&o\,""\r''l'^''°'*' '* ''^'"«"«e
moniale, (L'HoM. M nîs^i\",llV" P''*"^® 'estl-
quand 11 en exlst; m^e menieupp^'

/'«^"''? "'^«'"«.
admissible sur la défense .iPiVrl".'^''.^®"'® P''«'"ve
production de l'Index mVi^o^,''®''

"^•"^^ ^^^It la
copie Quelconquif^e\'u"e'rus°Sar?al

^'""'^

tlstetrilSta'Su^u^f?;""- P-ï^bl-en sa.

fait de ces matE que es £"afi"!V«^f' P'"*»»
évoques de notre pays- mail ,^, in "^'*"^A''®» «^ les
pasies prétentions Tes ^us inm'fe^® "? déciderait
preuve testlmonlalefŒS'

i pit^r,"'!^'
''"'" "°e

preuve peut se faire 'par c?esécrltr"* q"e cette

r^fp=q^-î'iaSI r^ "'-'«^e
livre condamné par l'Index

J Possédé un

l'autorité ecci?^in>.H7.^.^'V''®."'^e sur la dlgnltède

serait tféfendu de lire sou'i nn ^.™?-'^'î' ^^'I" "«^"'^
voirie! Ce serait rlaCwPniT^^^^'^^^J^Wsà'a
quieu, l'Historien sismmu'if'o S""*'*''. Monte^-
mln Constant, Jôrém^Ben't h«f^™?""?. «'..^e°Ja-

restée SCI^^rdômt''dpf p^«''Î,'*"«'' ««'
môme des Papes et des ronnii^!^

Cardinaux et
bouclier qui a rSsIsté A tnni^° ?^ *'*' «ouverte du
temple avec Indi/réreno^i»^ '-^i"^"^^^' «"« "on-
Vatlcan, qui Va encom nni^'^r '"^ assemblée du
de déraciner l'Appennhf '^f,..^'*^'»^^''

en vain
l'expression de M^ÇfdeFÔi'x'^ ""^ ^^'^^^ ''^

pâXgîX,^;?éTe\^^^"î^^^^^ cle notre
ou de ârth'a, avmt ISte?ré VfJ^V,.^*'?"'»»»'^»«levé un tumdli.-s sur sa tombe ^^'"can'sme et
de savoir s'il état de t^ii^^„ ' ^" P*" soucieux
11 a eu la modpff tnJ^l^^^ P""»" "ne telle œuvre
enfonc' r ^n terre la >il?"^?r

''"'' ^«"^t P^Ur
ArAi,->„A~.rA ^°"1 la déclaration de l«8i! etles

So/Qu'en'^.^upi^s^^At^^^^^^
Pasfe PouvoWKdu"," '^,at. l'évoque n|
restreindrait les libertés n^.n^-, <^»H°"ll"e qui
ment celle délivre un lîvrpnn.^l*^"®^ ^^ spéciale-
privation de sôpukSre "" '"'^'®' ^ P^'ae de

d'im t'6moi'^r'qreWSe'cS2"« l'affirmation
d'aucune valeur QuanHpiPfî'^'^^.'^n"^' '^olt, n'est
tenoe d'unS'nTprodii. p"p*f'?",X?o'"

^'e^'»"
preuve de ce fait était eslln^^kn; '^'''

F'^'- <Jrla
montrer que, danf rétet du drôll î't ?', -"l

^"l" «^e-
denoe de la Vannô a i'?)ir™'''?*'lelajurispru.
Canada, l'iSdexn'v 1;» f^""* "^^ '^ cession du

T. 3. p. 223. ^ ^"**'' Canonique, Vo. Livres, '

le"in ^œe*'dil^Œ d''.M»^''^''^^«q»'
'

éoiane d'une con-réKationLf.f.?H"^' Parcequ'U
point d'autorité parmi nout^^r'i^au^squl n'a

,

tpt"'?,'!"^ 'a défense nous contminf ,.. „„.,-.
prouvé que rfevêaue a r.nK?f^

'*"*'"'^ supposer
quelconque, IntŒlant'^i'lm.l^'" «"«ndement
nous lui eii nions le drrit^»® ?° Canada et"^ 16 tirolt, en autant que cette

V""'"- " en len « la dôo

-&:i''7!.n'.i'trz.''f^'^'f' -ï"' l'ont
dex! Bosruetétantft l?rdPv"t^':a"«P^"'«'-

1'^°-
tairb et Dunuv I'fvL,, 2^-^'„*o"* comme Vol-
evldemnTentpiJs le Ure san»^^''"'''^ "« Po«va t

voirie. Ne l'ayant na^'hf^? l'^^^L
«on corpj a la

mulxis en collabomt(^?fa,^.;i'r,*^
^^"^ ««n petit (u-

BossuetavKefeitmépfim^°^^"?*' *a"dis que
I

de 1682. Kn d'autres ilîLt^,^, ?1 .'« déclaration
pour faire son fi"mf/l,^s^,?f„Vi? ^^'^'^^ de Bossuet
et BossuetaSrait dû être ent^î^^rt'^'?^^ ^^f'""'^quelqu'un avait pu l'éfrp? v^fiT*^ '^ premier, si
de lasclence puisse dips l'I^dit • v^?,^,

^'•^"* '!"«
tre preuve de savoir ecclés a^tinni /?' *."'^e au-
sMencedumémeordrp nr,întin^''*Jo'°'l''e * la

, Nous avons dans cet,'p^pS®.''*"\''ette cause.
Kvôque qui damSI les g|ns et /p^p' u'"*"* 'l'""
la voirie, sous l'autori^ d'un inH

^"''
*'9.';P« '^

lamais lu ni vu. Nous avono n„ il'î®'"^
'î"" "''»

que, isolé du Concile pour îësatnf ^h.''" "'i
^^S'

qui prouve ne pas s-ivn ,• i<. „ "^ ^.^ "os ftmes,
qu'il dit. ' ^'^^°' 'e premier mot de ce

! ici^d°e"'4°C'"4^fica"nTê;''/p''^ ^^"«-^ «'^ Parlant
;

stltutioï^ clr c'es sur cls nKn"°„^P°' ^« «» «on-

(
nous verrons ensuife nn^ïïf"i ^®/?'e en 1582, et
église forment Sotredi-olfpnmm''''^'''"'^^ 'le "«"e
et civil, dans les"Si?ês Xt^s"''"*''^''^"'!"^
C^î^fr^qt.T^d^s^Srv'i^^-tileSLli^^^ temps de la
ditlonl historiques mHnt FomM^'r^J'^îK '''^ f^'
cane et quieu ontWnL°"L °"?-^-'-^^"^^--^*"»-
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PU ltf82. J'ai oiiteudu exprimer une Idéo qui sera
peut-être rôi)ét<»e par la défense : c'est que le
clorgô n'a pan adopté, mais subi ce que l'on ap-
pelle les libertés de rEullse Gallicane. Eh bien,
voyons. Dans <!ette année mémorable le clergé
de Franco fut assemblé ft Paris. Il y fut repré-
senté pur ses Archevêques et Evfiquos les plus
distingués et ceux (lUl par leur (ige ou autres
causes ne pouvalent assister A ce grand Parlement
Kcclésiastlque, y envoyèrent leurs théologiens
les plus Illustres. Bossuet chargé du discours
d'ouverture prépara le cannevas dos travaux et
inspira l'Hssoml)lé(^ de son génie. Le résultat
des dWtbératlons de ce Concile national se ré-
Humeaans la déclaration suivante :

DÉCLARATION DU CLERGÉ DE FRANCE
HUK L'AUTORITÉ ECCLÉHIASTIQUE

DU 11) MARS 1682.

Plusieurs personnes s'efforcent en ce temps-ci
(le ruiner les décrets de l'Eglise Gallicane et ses
llbertéH, que nos ancêtres ont soutenues avec tant
de zélé, et de renvers»r leurs fondements, appu-
y(Hmr tes audits canons et sur la tradition des Ph-es.
D'autres, sous prétexte de les défendre, ne crai-
gnent pas de donner atteinte a la p.lmauté de St.
Pierre et des Pontifes romains ses successeurs,
instituée par Jésus-Christ, et à l'obéissance que
tous les chrétiens leur doivent, et de diminuer la
majesté du Salnt-Slége apostolique, respectable à ;

toutes les nations ofi la vraie fol est enseignée, et i

où l'unité do l'Kglise se conserve. D'un autre côté i

les hérétiques mettent tout en œuvre pour faire '

paraître cette autorité, qui maintient la paix de
'

l'Eglise, odieuse et insupportable aux rois et aux
peuples; et pour éloigner par ces artifices les âmes i

simples -le la commnnlon de l'Eglise leur mère i

et par lil ne celle de Jésus-Christ.—Afin de remé- î

dler a ces inconvénients, nous évoques et arche-
I

vêques assemblés A Paris par ordre du roi, repré-
sentant l'Eglise Gallicane avec les autres ecclé-

!

Hiistlques députés, avons jugé, après mure déUbé-
i

raMon, qu'il est nécessaire de faire les règlements I

etla déclaration qui suivent:
j

lo. Que Saint Pierre et ses successem-s, vicaires
de Jé8U8-Chtist,etque toute l'Eglise même, n'ont
reçu d autorite de Dieu que sur les choses siHHluelloi

'

et qui concernent le salut, et non point sur les '

CHOSES TEMPORELLES ET CIVILES; JôsUS-Chrlst
Inous apprenant lui-même gwe «on royaume n'est
'

pas Ce ce monde, et, en un autre enaroit, qu'il faut '

rendre a César ce qui apjyartient à Cisar, et d Dieu \

re qui appartient d Dieu. Qu'il faut s'en tenir & ce
précepte de St. Paul: Que toute personne soit sou-
mise aux puissaïuies supérieures ; car il n'ii a point
de puissances qui ne',viennent de Dieu : et c'est lui
qui ordonne celles qui sont sur la terre : c'est pour-
quoi celui qui s'oppose aux puissances, résiste à l'or-dre de Dieu. En conséquence, nous déclarons oue
les rois ne sont soumis a aucune puissance ecclé-
siastique par l'ordre de Dieu, dans les choses oui
concernent le temporel; qu'ils ne peuvent êtredôpMés directement ni Indirectement par l'auto-
rité des chefs de l'Eglise; que leurs snjets ne peu-vent être exemptés de la soumission et de l'obôis-

^i^H??x9>}i'*
'®"'' tJo'vent, ou dispensés du serment

defidéhté; que cette doctrine, nécessaire pour la
paix publique, et autant avantageuse a I'EkIIkc
qu'à l'Etat, doit être tenue comme conforme à
Ecriture Sainte, et a la tradition des Pères de

1 Eglise, et aux exemples des Saints.
to. Que la plénitude de puissance que le Salnt-

Siége apostolique et les successeurs de St. Pierre
vicaires de Jésus-Christ, ont sur les choses spiri-
tuelles, est telle néanmoins que les décrets dusaint concile œcuménique de Constance, contenusgans les sessions 4 et 5, approuvés par le Saint-
f3^ ,^S°¥f''"'>."S'

et confirmes par la pratique detoute l'Eglise et des Pontifes romains, et observésde tout temps religieusement par l'Eglise Galli-cane, demeurent daus leur force et ve?tu; et que
1 Eglise de Brance n'approuve pas l'oninlonde
KuÏÏ" ^^4' «""ncnt atteinte a ces aéoretsoCi les altai- '

bllssent, en disant que leur autorité n'est pas bien Iétablie, qu'ils ne sont point approuvés, ou que leurdlaposliion ne regarde que le temps du schisme.

a.^<;t.^!î,nl"'** " ^1'^^ '^S'®'" •'"»"»« «le l'autorité
apostolique par les canons faits par l'esprit de IDieu, et consacrés pur le respect (jénéral de tout le

vwnde: que les règles, les mœurs et les constitu-
tions revues dans le royaume et dans rEclisê Gal-
licane doivent avoir leur force et vertu, et que les
usages de nos pères doivent demeurer Inébranla-
oJSl'..3i " ®*'' ™^>"e fie la grandeur du St.-81ôge
ap<»tolique que le» lois et Tes coutumes éMbllei
M)?.,^"f.®/,"**î".?°* ^e ce Siégé et des Eglises aient
l'autorité qu'elles doivent avoir.

,io1^; \iT' ^"?,''l"e '" l'api> nit la principale partdans es questions de fol, et que ses décrets regar-

^Mnii*'"*''1
les Eglises, et chaque Eglise on parti-

«,}!.'. "'^•^w^T£"f n'est tHuirrê/ormable, si leoon-
sentement de l'KqlUe nHntei-vient. Ce sont lesmaximes que nous avons reçues de nos pères, etque nous avons arrêté d'envoyer a toutes les

F?irif 5" '
A,**1^?'

^^ ""* Kvéques que le SaintEsprit y a établis pour les gouverner, afin unenous çlislonH tous la même chose, que nous soyons

îLriL^^i'^^docuTne?"'^''' '' '^"^ '^^"^ ^''^°"«

i Lh^i"^'*^*»"i
arçhevf(,ue do Paris, présldent.-

1 ku, J^aurloe, archev6<iue duc de Reims,
t Charles, arehevOque d'Embrun, f Jacques, ar-

'''/!^?'*'^^".®a',^"°A«,
Cambrai, t Hyacinthe, arche-

Zî^^,^ f^^^y- t Michel Phelyneaux, P.P.'. arche-

ri iv!n f»^?"""^"';. ^•^«'^'l"^'' ^'«'oias Colberl, ar-chevêque do Cartlmgène, coadjuteur de Rouen.
irlViK

«e Bourlemond, n'clievêque de Bordeaux.
t Oilbert, évtque de ïournay. f Henry de Laval.

+ ni^n'iîi'^H ^^ *^'^"elle. t Nicolas, évfquode Riez
i.Hn ifi/^S^"?'? ,6vêque et comte de Valence
etdo.Dlé. t Gabriel, ôvêqued'Autun. tGulIlaume,
fJ,t?"?i^^

Bngo«- t Jean, évOque de Toulon, f Jac-
w^"^^'^^?'' /'-''''?'<« '^^ '^^«"^- tS.^bastlen de

mi^Î?^'^^"''a ^''i''!"?
"e Saint Malo. fL. M. A. de

6lTnu^^.?^ }l?''^S?'
<^'Vèquede Langres. t Fr. Léon,

m?us + T hT^^Ik^^"^ d'Aquln, évêque de
U^l^tJ''' ^"/^î" ^olbert. éveque et seigneur de
n«nw" +î?- ^ ^^^''?,^ '•e ^•«'lel, évêque 5e Mont-
fphaJ^;J^A^!î^°*" i'aeWe, évêque de Mande,
t Charles, évoque de Lavour. t André, évêque
A^t'iî^"^.- t

François, évêque de Troyes. t LouisAntoine, évoque de Châlons. tFrançols Ignace!

lenls^' .74?H*S '^^'^'/8"*«^ ttlerref évêque d^Belles, t Gabriel, évêque de Conserans. f Louis

TnS?°T?' 1y^S!i§,«*'^et- t Humbert, évêque de
loui. tJ. B. d'Etampes, évêque de Marseille.

1 ii^l^ r^ ''"ÇP® de Lusignan. Louis d'Esplnay de
I

Saint Luc. Coquelin. Lambert. P. de ^rmont.
r//S;o.?f*H®"^^- feiFranquevlUe. M.deRatabon.

I h.i^r^,?,^*J?'',^'^"'l®"*J^*got. DeGourgue. De VU-
fc^^'^r'*!® y®p?.^- C- ^e"y de Coâdeletn. La
i^K.^-

/•l'-del'Esciu'e. Pierre le Roy. De Sou-
SrItAt^".^'^°"^/,'l"y^"^« Vienne, fie Bousset,

Pi«?«2K?t®.?^"'^^*''''®- ^- Boel'ard de Champlgny
E®'^\'"l^®<'''^S?'eomtedeLyon. Coursier. Ché-
l^?: ^- ^^'iî®' * Maucroix. Gerbols. De (Juene-
gau. 1-

. de Camps. De la B«rey. Armand Bazinde Besous, agent générai du Clergé de France. J.
I

Desmarets, agent général du Clergé de France."
i A hfLj ?J^?""î<5'les doctrines gaUlcanes,c'est-

I

f;fl'll'îfi.f8llse Catholique; telles qu'elles nous
été transmises par le traité de cession.

' ,,j^l?™*^lmes de l'Eglise Gallicane ont été in-
i ^ , "iî®**

en ce pays avec tout le corps de droit
,

de la f rance et nos Edlts et ordonnances témoi-
^T^l3^° '1^ autorités du pays, avant la cession,

comme en^Fr^nl:"
'^^^^^'^ suprêmes en Canada

On volt au 2nd. Vol. de ces Edlts et -Ord. p. .TJ2

nn!"J7ffl«*^?A"J^'*.^^^' ^o"» l'Intendant Diîpuy,
^S! H '^•"i^*^

étant surgie après la mort de l'Evô-
3h^ **^ Québec le chapitre et les chanoines de l'E-

Sfc.uS,^*'^^iSl®^'^, HV^bec contestèrent, comme
iLu'i'*.i'''°",^^"î,'«^*'*>*'«l"ede Montréal l'au-

mv u„^'l.
Cîonsell supérieur. Ils prétendirent

2o!îilP®A^*'?'*°*'^,'"*'®"^ e° Canada aucun juge
aS^^^ ® w? '"^®.'' H^ "^ot'f» de leurs dlflfërenâs

mf^j^n o^"*" ^.®u
LottJinlôre, archidiacre, pasmême le Conseil Supérieur de Québec, et qa^ltene pouvaient être jugés que par le roi et de faitUs appelèrent ft Sa RÎajesté et a son conseil d'état

Sra^SgSr*''"'"" "^ comparaîtrait
" Ea quoi, répondit l'Intendant, nous avons euime juste cause de surprise d'une prétention aussimonstrueuse et dont les cjnséquences sont aussi

dangereuses, pour le service du Roi et l'obelssanoe
due aux ordres de Sa Majesté, comntc s'il y avait

;»;,

r m
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f'Ien A HCR K„rct« a'ai.m:K'*i^" ?*'^«'«t<' Permet.^„i, ...... r. "U.ï ;î
"^ •» *<« propre personne

HounLH è !a Justice "ta i'ttu^"},^*'™»"" <'t.''e son{
et conseils NiiP<5rleiirH d« H^'^,'.''i£!?,*<'*'P«rlfiment«
«tant partout ^o chef et e prVs?dZ^''.' ^^ ^«J'"'<^'
qu'elle regarde <lle-m(\m,l^ „>mm„ «f ''? i'"«"«o
roler.le principal ev le phîs ai^i«."

^'^"^ 'o Prc-
sa royauus, letmel étoift m, «T'*Vl caractère do
«ttecfiô a sk personne sVcrV.,f''T**''"î "^'cossalre

ceuxa,,uleii|irdoifneavee'k''^!?P'''™e a tous
et^p..nltudo ,u.e..e "«t'^rn^ ^2 X^e "^^S'o^

-in^!te"'-!^euWtr'?'/eirr;iîi« y^Y'^'-'' «^ <^^-
tient donc un tllscours tniiJJ^i*"'' J'invler, oon-
''°e d68obei8sanco?ormX et A nTn\.":^.*''"'' '»^

.lU-llsTeconn^s enf la'l.r^î'î'^'
,«««»» ^ië

et pendant 'ê;7eàKr^«''V''^ ^"''^'«"r^^^^^
nue le canrlce et^H/^s ^é^.PZ^™^"'^ ^""t ce
peuvent Teur Inspirer "Han^"?;lï«res Pr^'tentlons
magistrat pr<5po.sé pour ?on?e'^r^."" J^»» «^ >e
<lan8lesJu8te.sWnesdélenr«f.^ÂL '*'.''' 'es <^tats
vatlon et la subordination son^^l'"' "?°^ ''«bser-

ont contraint d'aller au d^vn^fV^*^*'*.""® 1"' nous

pour cela employer'^rau&^^V.?."'' "«^'«"^ «u
"pus confier, que nous Svoni '""," '"" "» roi
l'inhumation de l'ôv"quj" ordonné de faire

Ho^t!/ï%?Sï^rârori?"^^"* r« 'J'fi-.'-encl
'lue ce (lul peut 0™e^i?iile '.fV"?!'''

" -^ cJ'erchons
comment fe Conseil inlS;. }

'^^"^ •"»"«<?• Voici
réfractalres A lui obélr^^^"''"'' ««"traignalt les

tre' e^î^r c^/ilSl') fLVo7t[talTl' <'« «'-P'"
*'^,ieur revenu temporef °^'"'"*'' Par saisie

M^trf,ïr«^'i^tefe^^^

nôcegstC-e par iriésXrssnnni'®.''^ ' ^"'endant,
ie^quels^elle .tait UirlSftTf.o^u! l'î^- -»;{^

le

au{

1 Kfirllse, faisant cartin fin i>i?.r. ' '.^tat dann
no peut «ib^ste^ e" occlS/iZi'a J.*'»""''

«"«
leurs s peu les i. i itr^h. :/„ '*"''"*^'* <^taiit d'all-
momenfA la ju.su;.';,'î,Tpri?,ce%r'""iJi''? "'!."«"'
Joint a M's Juges, par les or lôn noJl^'" *'««e««i en-
•le les y contrai „Dm^tt","",'l^ **" "'y««»no
temporels, n'étant K^èsM^ir-i^*'® '"'""^ revenus
t^l'^ 'e peuplée cétKrnn^r®'17'"vn'nc'-o

porto en Dronroâ foV»v.V, ' 'i':^"<'"e <l(5c aratlon
SuccessouM vioalres^n 'r'/'"® ^?'"* ^''erre et ses

quesurle8eh<)sessSlrltnpi^"-P ^""''° "^^ ^'e"
salut, et non ix)inrHnr î„ '^®'' ''"' concernent le
et civiles

: j"su^ciXt nnnu
'"*"" temnorelles et

que son royam^M nn« 'i
**'P'''"'*'Î^ '"'""l'^me

.fnri«''''rolt,Tu.?ia7e.'^crArJii^.eJ.on"n

tm.rdUœ;i^n^^fMeil' 2,f.j'>^«embler ex-

W^^^^L ^'ontre Hn^TIlï nW^i!'»' «' 'e voirprononcer con'^tre' în^pr^,'/ «Wf'^/"' ^' '« v'oîrnté et contre une DiVbliV.«ÏÏA„ "*.">' '^ son auto-
untquement rns'^^nesseln Î'pI ^™f'''^''-e. fi^
nous croirions que ce sera if mî^''"'^'' '«« Peuples:
voir que de ne pas nrAiwir^

"manquer a notre de-
justes mesures*^u? mettre ted,^ î?' sur cela de
depunlretdesôvir /nnfvi 1

°'*"^ Consel en état
relfleentrepi^se ]aouH'inJ''f "•?*«"'•« d'uire pa-
Peuple a la favei r fli"a ;î^^,te'^' Q^'a séduire ?e

In^-^''!. ^«* >>^"mcZiT&^J,i'H ^"^ connais.

ministresde l'Eglise i''adm?À^J?^?. conférer aux
mentsetcequis'en%ui^i,^i°'i*'^^^^^^ clés sacre-
tle mariage et des nnfrL^®'^ ^" sacrement
tous les (mrcs ïlro^t ^^ïl^^ ..sacrements; nuo
: tttr/-^ rnr.rr ^.ij .- . * ,.. ..v"'

soumises aux puiXncës.ï^sl^,;!»''®'^"*^!'"»" «"'ent
«le puissance qu ne vie n« /?. 'ni*' "'i ^^^ P"'"t
<luol celui nul s"ontvi«r A 1

" '^^ ^'^"' c'est pour-
ralns résista vi'XR? n,PV''^"''«''e« «ouve-
Poiirsuit la dite déc amHn,!^ n," ',

^° ««"séquenc,.,
ronsqueles rois ne «nft sonm?!®!!^*^' "«"««lecla-

I sances eccl6sl,,stlXt Par lŒ^ ,f
".""""«^ P"'«-

""
«V^'"^ au^'aCsl^ quoldrc^^^ »-'

dont les prélats Ite^clé8l«s?fnf,il''""^?'i«
*''''""««

posent, ont toute la so/in^L i'^"®" 1"' •«» com-
uable pour ne noint !r .

''^ ** '^ capacité conva-
point ?Sd'ui"| ^i"teu» les"i'„"''„«"-^-'"^''nes e" n'e
t-18 les attires .lii^o-«^„f

" «'^ur, aussi bien
que dans les plus Sa#de^v!vi?'/"^ '^°, ''^toi
Klon; ce sont, disons-nous n»^"^**. '^P '» 'ell-
convenait d'apnrendr'filnio',,*'®'' Principes qu'il
d'abuser de ceué chaire de vtRî"Pl^'„P''^^*'^t que

I prêcher que l'obéissnnn» i
*^"^^'^ 'on ne doit

I

pour falr^de lapart des dits cLL?.'*'" %^ ,^" "oi
un acte de desobéisRnn^Lf''""^''^®*' et chapitré
du roi et a l'îutor té

?f^*,,fo['n«',a '«pulssancl
aller au^evant"^\^edéswfct',Sff.' 4"« Ï»"'-
supérieur en état de Dun?r ii« ^i'"*'^'.''^ '« conseil
ordonnons qu'U sem inlrm/"^?*^'^.^'^"^"»"»
Tonnancourt, cmnSneKr«?î:i'i''«,'eSleur de
do la publication X préten^n,"'^^™'?''^»"»™.^manifeste par dpv:m vJ «f^ "'. mandement et

I ^'eutenantiS'é.ii^a'rc^Jfle^t^^cîU'^ef ^«'-""*''

fonsefaSx' prétenflns-\P/'''?''^ Inhibitions et dé-
Pitre de 4u6C,^d^ ^^^v^^'l^fnf

"^^'•'''"-^ ^
manifeste pour Hre nuh^fJi?/''^ mandement et
colonie, soiw pe ne cFe"'^i'*^4?

«"«iwne ''""•^e "« "
temporels et aiUresplinL de droif

•'''"'' ''^''^""^

mlsslSlrSi'lSîf,'^^'!'^^^^^ curés et
do faire la publlcution fhwfi?'^*"*®''^'^'* *1" Canada
Hfeste et d'aucun autre oii

mandement et ma-
tendus vicaires-génôraux A oniT''''

''«"^ **'*» Pre-
neur a fait défense de nl-iVS"' '® conseil supé-
d'en faire les fonctfons Jîf,î« t?-

''^"^ qualité et
curés et missIoSres d'4rrî?//'^",*'''''e«<J't8
sauts aux ordres du ml «t } ? déclarés désobéls-
de la saisie du rlvènu temâ>i^«f rt«^ ^' "°"^ P«'"e
Cette ordonnance a été r^Zi^^'^"" *'"''«-^-"

sépulture très compiiqu/o^'' '.^^^''n**
V."

«'«^ ^e
corps d'un évoque. LMViétaiia.V»^'' '''''P"*« '«

?P"''»«"5 Poi«Vr<,„srou^f;'1±ll ce scandale,
...„„„ „u cnaiJt-r xe souvenir nWon* 7r>«. --"^v^ieB,
dans ce procès. Il vaut m[pnvT?i,^^"''""e ""'"0
rôcil, nsufflt'dedlreq^'i1e^tV'^° P»« "If

P«ter le"-—lance de temps^autrp ' ^^ .!'!i'«i'ïe cett«

£tr»n1^r.-t~

<3 la connaùmnce deslt^Jf^^i?^ '^V» f^t Partant
-justice sur tous^fs^s ^'^sSn^c'œo^n!

'c^.11, il eumtdedirenn'ii ccti,„ f"*° Jupeier le
ordonnance de temM i?mltri'

''"" ''® ''«"'•e cette
!

'dée des excès et &roffiio^=".'" f^ /«""« ««o
a,uxquels peuvent se ,iS?tir,!û^® ^"*';«'« «""tes
l'autorité ecclésia.sHnn»?PHÎ«n-^. P»"""*»»» de
par le pouvoir civil

"^'''' P^s contrôlée

préc'édeK'e^^qu^lTrcca"ti!"f '}''' "« ««
"lôres en ce pay.s les raax&^«> ''.?i.*?"*««

>»«-
-ne, Si toutefois i,

S&in'tr'ûf^teoé^d'e'.'Jt
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pmir.douner droit <!« c\u^ parmi n< ih a co ciiil
ii'étHU qu'une partie ln«<sparable du droit de m
'"'?;''•.

1"SÎ32.?°'*/.'' I'«"'*<"»« »v«o laquelle U déola-
ntlOn .1.. 1«S2 ..Ht Invoquée, ne lalHae pliu'o A uu-
cuno6<iuivo<iue. « « u. «u

ciuaiid on parle de l'union de l'EglIso otdo l'éUt
.aÎI?

*"'*'*:' "? '^»" »ô"éra.ement alIUBlon & luiKyHtMno qui n'eut plus le nôtre et que nouH ro-imusmuiH au nom de tous Ion cuIIch et N|)éclale-
mc^it dHUH 'lnt<^r.-.t ducntliolIclHnio. (.'etti uniondont purlent totw I.,h j)ontWoH do Home et Ntxsclaiémenf le l'ai» r<>gnant, rappelle do8 Idfen < ue UhloHtItutlonH de notre pays n'admettent Houa a n
r. i!?iT.™«.i'.'^'J° ".«^ »n'«"'K'b|c. AuJouM'h 1
,— „ —— „ u,^..ui^' vi/ iiiiniiiKlolL', Auioura
l'union de ces deux p.)uvolr8 ne slKnlfle pan autre
çlio.se (lue l'appui r(5oU,roque qu^lls iwuvent se<lonnor (Uuih l'fnt-erôt de \k soclôtf. L'I^^llse o1

se

l'EUl ayant Unis deux pour mission de InTalllerau bonheur des populations, ils s'unissent dans cebut commun, sans avoir besoin d'en appfllor aSsoçourH ,1e l'un ou l'autre. C'est dans ce sens qfienotre J'arlement, ort dominaient dans le temps
08 hommes râput.5H les plus ortl.otJoxusducatC
llcisme et du protesUintfsnie. a déclaré uv-ecl'aL.sentiment du clergé de ces deux culteVouMl ne
nnloi!

"" ™^"^ '"'*'^'"' ''"PP«'«"ce d'une teîîl

18 Vlct. ch. U (1851) sect. III, " Et atlomln nn>ii
"est désirable' de lalre disparaître tofdo" m"renée d'union entre I'KkIIso et l'Ktat et doX-poser entièrement et dgflnltivement de loutesmaf'-res, réclamations ot Intérêts provenantdes Réserves du Clergé, par une dtobutlon
'• dites ll'ésTv^es."''""

'^^''^'^ "«" '«venus des

,u^,tf[t\'i\^!
'"^'^'^ '''"" commun accord dansnotre églslatlon, recevra avec le temps une con-Hécratlon plus étendue et des développements nul

i^^ul^^^
fmposslblo des conflits coK ,"K

mfl»r«SfT® *'}"?' ",*^"« l'espérons, un oflet biendlflërent de celui qu'en attendait l'autorité ecclô-Hla^tique. Ainsi que le disait l'abbé Fleury. U y aplus de cent ans, et comme l'ont répété plus énr^témoins, l'oblet du reftis de séplXre, en cette
'^^^H"'

^^^^ *^« «'""^•'•ir d'infamie la'mémSlred'un citoyen respectable, atln d'intimider les au-très membres 5e l'Institut Canadien, «oit dans

Kl'^eTétc.''''"'''""*'^'
""" ***"« celle de leurs

Eh bien ! Je sais assez ce que pourront dire nosadversaires, dans l'Intén-'l de leur dét^nse ri^
d?cSédlTi".r^iP/Pf*""' ""« '*^ honte sera't^té

ce mm r.LrT«
"®'*^ ;-mals Je me reprend, sur

S „ „ i'"^'''^- ®, °e veux rien d re de désobliceantA nos honorui.les co-cltadins qui remplissent «n
%^^T''\ '"'r

'«"étions de marguillleîsî

»/sV^>.i„i •*'*® °9^ adversaires ne soi t ni les vé-nérables prêtres de St. Hulpice, au nombre des-quels se trouve le curé d'office, nt les diKiies cito-yens qui siègent au banc d'œuVre, ni même l'enai la conviction, le clei^é de ce pa^ comme
h^î?H» m°"' a"™nde ce! hommes nKmpH^I
KoMol?^' ''"™*,"'^& "^^ '«^ Bociablllté et (le son as!sociatiou avec les habitants do son pays, 1 abltents

nr lt''der'^V!?^f.^*'"*/
humains et hostiles à l'est

nu ture f n?'in''°?^5® *" ^«°<^ ^^ ee refus de sé-pulture. Les clients de nos amis n'a'jpamissent

Kfllff"""' <i»ollu'il8 soient l'Ame, Tnerf? "amoelle et les os de U>ute la défense.
11 y a dans |e monde un cercle d'hommes en 1consp ration permanente contre tout ce qui fll^

c'erdeXm ,S^/*«',«^ ^r™' ^« l'humanlié-un '

»r«n;îciî?,'?™®^*l'''"®'ïl8ent catholiques et qui
I«^^;^^''*'P'^.'">^<^^'<5 proscrits par îe Pape et ilesprmces de tous les pays catlîoliques.-Dans

««rn^onV'."'**"*''^^'
legénïe du mal est %aô du

|

^.H^fi'^''*"^*'«*'e'"le d'hommes.-Vous le prœ-crlvez, vous le morcelez, vous le tiancliez en
îenrV'Tr'? ^'''}^ livrer aux vents destruc"

m"nt'7^^,^J^^r!i^^'^^°''
lourdement, sllenoieuse-

,ïï^?A??^'"°'^ceaux se cherchent dans l'ombre

eué'^irS?.?,V ^"'«P^' ^« l'Asie a l'AmôrTue'-
î:i,L*®iP'îîL?® i-eco'upose, avec une recrudès-

^rétl^nneTerio^qlTe voïs' if croyelT iA"^
He^écinfli^^^H"^"?'

'' "°»^ les coScîfesséoulaTres

tre b1 tAté hM„n.^^
hommes, vous voyez reparaî-

du trône îfJnf'i^®'
^?'''*' le voyez étendre autourautroncetdesmambresdola sociét4 ses replis

doigts y paraisse. '
^'"^ '® "^"^ ^^ leurs

«en^inr.dUlt'^n.V^'
""'«'"'» •"»"« '«« ''eplls du

!

choralemasciuedelaSéfenHe ' '
'"* """•

IL''^h';'h^*'^'^/
?*""' ''«» l"8titutl3ns,-ta dlrecttou

e^diré'^rs'.^^o^érey''
""'' écoles' élé^n^n^^s

££/l'?aiUtZî^^JreLru'eKs"^lV;^^a?
isMnL"'"r'1?L^.'"\''°"»le.hom de l'autorité eccfésN

C'était là une question mixte,-ll s-LiMal? ri',i

„.fl*\*^'^'^'?"'^^^ cimetières n'a pas d'autre bas*,que le sys^me qui a failli faire autant d'is/assi^
«ft»""**,

médecins catholiques, s'ils eussonC^ub?cette régie. Ceux qui s'absorbent dans ce svsiAmivoudraient que les hommes, organfsét en s«féi^t'altéraient plus rlwureuseient que lespIS^ v^criminels ces pauvres petits êtres, qui n'o^ oue
i^,i«^'fH®'r°'^ "^^ la vio,qui ne8on"?"siâaî
Sent' Len«"Lm"°®P"«°' "• ''e leur enfant^-

K•de^^o^i^esrq^„Tn'o\"iJ;?^aTs^^o1r^^
t;;~rù „ '«""laiLic, seraieni, séparés de nn»tombes, parce qu'ils profaneraient la terre ^?

{.rsUXrreS'4'r''." '' ^"""''^ ^«
""''»'

pa^,'Ves^k^oV'âr-„n„ra^Tir,fr^e'sa%^
douleurs de la maternité! Et afunpôrerô&latdevant eux une tombe commune pour touf^^enfauts, qu'Us fussent baptisés ou non cett^ iTfAmante clôture, derrière laquelle oiïvouîalt Jeter

l'Institut^
' — "^ --' *-i"î>cx uc\ani uu laeaiDrc de

viv^/llK'*^*^?!™.^
d'un grand nombre de ceux qui

«nh?;l^°**P*^,'^"tr®l'lKe"ce, dans le Bas-Ca^a.
^«n^'^^^/fJ®*/^^""»^' l'Instltut-CanadielfeStseul resté debout. C'est sur lui que denuls mians et plus tous les efforts sont coaoentrô"

I
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,
t, M

<'«Ult iaciUlHC (lot UVPUbIbh nii ,i«. ,iVi'7i'r ''
~

î?™tèx=:5=«sf^«':i

petit, temple, n<\ l'on oublL in m,.7^."'*'^ ''® *"*'

Ire ft pratiquer le blon »"«' Pour ..ppron-

de billards. Q uundX LnrH ninnK'^P^*'
'^^^ '«"^

i

à leurs élèves que troUe-ï-on 2" K'ôni'./i» P'*""*''

troubUlem larin^arsePr! c%°%'vi;;'feV'^^fichos d'une orgie, où ils s.. h..iX.?„iI..y • ^^ '6*'

des actrices. Un c" o ra ne.it i?i5j?"^ ""« '^^e''

des aBsertlouH hasardée et hVfi"^^
*^"® **? "«"^ '*

feraient trou veront ces '

liii U con.^.^nâ"^^"
'*''"-

dossier de cette cour. Je les fe^ni tf.nt?
«^aiis,"»

par qui voudra en voir le récit -Te nn^s^mlmV
'''

faire voir atestés du serment t.Pi111Î"^™® '®*'

de ces saletés L'iionnûî^loi ^'^'^ons-iious

rancedo tout ce qui tient a l'ordre ecpiéslL?,.,^

•Intt Jh"''".''™.'"*'
P'"" '*"* avocats de la défense

dans 'audace, la mauvaise fol TŒro^/ous

rr.fvLiM"'
**'""*: procédure; vous ave/, ,illfé2os

I

vous suivre dans r<^gout et Jetef l^îili^e A faC
,

inniger une flétrissure IneftUçable

dia,?:rsrde'sd'élfosi?,o''nTd\^';rr;,^r »"'^'""' '"-

PMelonMe
,""""«" remptace par leur opinion

Elquiaonc ete«.TOuspo-.,r répiwier ,ll, .iscles

t^oÛtVSïe" cHuccés a'4Œi* '^^

te et I emprisonnement, si nous étions tombés
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li«' liiK»! (l'a pftH uiOmo connu le fait de la robel-lIou (leW. RouMolot, <ln irmlus (•fflcVc! mrnf

Vf.er une lnn|M(.|,t,. homeile (jne i m or"|ll«MHvaent entendue ,.|n(iimnto foU dansZ. «•'Kll"erK.ir le d<Vlaln deH I brt-N pondeurs j)our le« e «eU«iii-nuinlH delà rellKlon. Noh vonMrpu t^^ur u.
nofcnmidol vent savoir par «riir c« nAn. i«" "
|U, M K<...HHel«t et «'Il u" rTuTlenf Tl^'p^iSe r<vp<'.t(.r «anH avoir à le lire dans la 16n^"mnnConime nouH ne |«ralHH|,>„H pu» très /«Œk i«i'ce genre d'<Mo(iuonce, le K^incln, i)eu (.Xrreur deM'H eontein|K.mlnH. a d<>terrO 'me Zend d,4U>me Hlfcle, Ccrlto par hm «naelmrCteH du dfl«. r.

'

.'lpr(^ol..UHemeut c<)nHerv<>PA lravorHlcH.\^e« T..a Uirbur 0, tout exprÔH IK.ur U-h bSmdX di
pasle parti triomphant qu'llH peuvBtt «.r ,i<.
cotte Inapprf^clablè légende '"

"^•'"' "«'r tJo

KntlnciuoréHulte-t-lTduUSmolKnaKe de» oecK--

Deux ittltH d'une ImUtc hntx)rtftnee io r 'ii<.o„« i

.10 obolHir les clmi,tlfrivM "^stXbil en mA?^oempB ()ue l'uwiKe do bCnlr en totfllltfi leVclim.liOres cuthollqueN. 2o. Lo (•lmétiV>r« ,in i.. u
ro)8se de Montréal nWiwsbéSt.®''*' '" ^"•
Je crois 9ue Ni l'on eut commence nar slunniArces deux l'ults A la Cour, noi s aurions duToSh '

ri?Ç.nhMn 1? ^""f** «"-«"'"«"tatlon Dans*^ ' U6-rn public, nous devions mettre au clair les n.ioHlions de fait qui concernent l'lnHtif.,f„.'P
.luestlonsde droit publî^et ca„o"'fiue ou ton'

I iiu pureu Hcuncuiie. Mais la cause du drtfnnt ua
..•mm^jx^„au^sl.dlre.|u«ee parla preuvfdfcel

Pourquoi dlvlso-t-on los ciraotlfires " Pour «mIKCherla profanation do l.i terre sainte «iï f-H

'

iiumatlon d'un berôtlque. d'un pxcômm^îf.i V-^'nonce ou d'un onfanl no.f'bapUsl £a mV 11 n'v à
Zo* M*"?

'"'"'5.*'' ''* «"-ofanatlon esUmpf^B b^euonc l'Inhumation de «Juibord n'Afoirn^^*
chôe par aucune régie canonC ^'

irE^Kv**}
la JurlHprudonce dont nous avons re. i

lA^.-lnH'^*'''™'."' '* "'«'«l'itlon de la France It '

•^yTsIz ;.'iesïï, resfEt'S

%^?JL!l'' '^ '^^'^ ?»«"'« cimetière de ircôte des'

d'eau WnUeet

In wS'''i"".''
'^^ ces caractères apparents, définis nar i

Dron^,i« hâï\ir ** 1'"'* !^^ commander a iugi &
a^te^f^rSll^' '^J"^« netientUlâ
,
<4ue si l'on me reprochait ri« nar!°- i^a .

'm'ii"wSû'l"'y'i'*'''' J® **^'a'8 que l'ôtûde''que"ÏÏÔn

i.rt'^.V'!"'?
'"^ '!ni'^ll''K' «lo la cote rto» Nelin«« M«l

i

f.n,,«i„„^» ™''' conscience qui domine sur ce
.i^np'^M"'' 'V^T 'Knoror ce quf porte le troubll
rntn^'rÂn •'"«.*' ^* "" «^'^ «"Uitoire. qùoll

' ',''™V-""'
'on va Imposer au curé, par un wè.

I

mfint des cours civiles, l'obligation âerevotrrf»;«bits sacerdotaux, do s'entouror d'fin côrén S^
I J^l tout religieux, d'accomplir des actes U?u?^

Sli^liK^Sc^iSelrt!' "^"^ ''°""^'- '•"^»t% -
^A^Ji^l*

aurions jni paswer sans secousse d'un nas-
.^h£ni" ''°r

*'"""'^« et -l'embarras a un orKê
ïrcela'nu'u'ï;*'r.f 'f'r •^"J°»V «'^ " nŒlluuourceiaquun peu de bonne voontô do la nnrtdes autorités eecféslastlques. On ne 1^ nas vouU,On a voulu au contraire, par ce refus de^énnUnrAet par ce procès, ériger une^^^yramlde t»ur màrquer l'é i3oquo d'une ère nouvefi™ Eh bii? lot^nJonsembleTes assises de la colonne d'HlrcKë-

.naVc^Sl^"éLrt''i'rSœ '^eW"pS
?eresnri1,s'îr^.''«

P''""^^^ '^ "* sauffa^tloV de^'tous

cuisions WonifT^"""? ^"T^ droit A nos eon.

e^^K^^K'&s!^ ^"'^^-'°" ic[K^rX
iJaJe,^^o^A^ri\?r'\'"V •'^ *!"« signifieront oes

làXsus. ^^"^ P*^ appelée a prononcer

Il est probable que ceux qui enseignent nortmitet toujours l'obéissance et 'autoritéf réfléchîrontavant de rompre avec les usSbién connus^^^^^

raut^rlt^'^PM^r.",** ^« ^^-^^'' «"veSent S
InfSfai^ul-'U^riTrtt'' •'"^^"•* P'"« «™P»«

fui?&7oSvi^nïïriœ^;i^t^s'S'c\?{k?.?^
usages, quand ils verront l'insouciance defaSt^rites religieuses dans ses pratiques/ Les am^sd^
ue lautorlté religieuse, le mépris des usaiyes etdes formes établies au point de repouLerTconcours du prêtre dans l'iAhumation^Ui défSnt euî
dfb^onnA Z'.?,'

'"^ défendeurs se coSforVentae bonne foi au jugement oue nous dBrnaD'*""°

dit^c^r^L^n^a'aœ"^^""'" """^•'«'"^^^^^^^^

i^^tSfi'ï"'*'^*'
ne sollicite ni l'inhumation civile ni

•uiiWt"'inh.t^*i^!î''n
e"e «Jemande que ledë-niiii boit inhumé conformément A l'usage. La
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des Dôfendeura Pt .vVliio^®™®"^ * ^ conscience
respect de lCtorlW*unte?»'1 «*" ^^'^'"t l!|
amî regretté de l'ftii?rï « .?.^ "^^ respect d'un
aucun loSteilelM^HfA»*^",''*"!'^'»*' Je "'en al
débatJudlclàre\fgf^^l^"„\«"t donné Heu a ce

e«foptr„^?e~œ^^^^^^^^^ et H
sont dbnuôs pir les àutor?l''l^„°î^'P* 3"* "«"s
partir de l'évoque a venl?iur.nrS''Hff"'îî'''"e8, à
la Dratlque de cette venu ^ défendeur, sur

P^ll^i drMom;^ara*i,?àïfP''-^ de subdiviser la
les prêtres de Stiutee en' nin«î

'^««««'•vle pa?
canoniques etclvlles Un in.M^J"*" Paroisses
annonçait 11 v a oii»in„ïf

Journal de cette ville
fondé pour aJp,?y^?^J?'f-^,i°"'? <i»'ll avait été
paj3 encore compris l'uÇfnl^^'ri'f'l

'^^'^''^^ "'ont
«ubdlvl8lon.Toutefoi8 les i»ïn,,o1,'lf

*^"^®. de cette
suites dans toute élection ^?.^î»

^^^"'"
f^""^

«»°-
vôque les convoqua t^nr il f.**®

Paroisses, l'é-

prçiletet le faire appK>rOrT'"^'*''®«°°qn'une assemblée de cina a s^t mnii' ^""^ '^"^''^
unanimement condamn^^^'T^i^o™"'® personnes a
vision, etl'évèque P^?f„tûe^^?^PP''0"^« cette dl-
assem'blée. S?K ifnVn t ^^"^'l t«»te cette

des registres dans ces fîifKrlll?
®**^® faire tenir

roisseE II s-adresia auï «S'î^^^ nonvelles pa-
des livres de rétat clvlf»X^^ P^.""" «« obtenir
bien, 11 passa oSre «ni i« rou^"^°* refusés. Eh
bapt^mlTStdes mIrlaïesVont n"nV«?V""«'»t

^«"
registre. Il y aura Sent lfr»H„ " " ®^.* tenu aucun
des milliers de fMles dans P?m^^^''ï".«^ '^""«es
de procès résul^t de cis fiiîf^r^®^ ^"tant
pour robéissancede revêtue "'^S*^"-^- Voila

eiégutelgPfJ^ rlt^t'îril^rf "?° r"fl^« «ur

a«t£ll^TS^^^^^^^^
du curé. ^ ^'^"e partie des fonctions

ente^e'"uî*ett8?a^XI?;?'/*^tP««««fie"8ernent
^-T^tte. suMaritTJi arf.'^ "il«?i-ents

S'^'vi;;,?œ„^iir»^^/r^'*»"«»''«j«vai«
Le sémlnan-ç croit don^auu fiSf 7^°?

Propriété^.-
et ne pas attendre que ftmmiwi^l^^^^''.f^««"lte

Aus^fet^/r 'lai?i^nicJu}œ?S.l'* ' ^^^"«

CiMf't^r"o"u°aS*°n"o'urj«'^
"'

« ^'«véque.mais la ré«lst^uJ^de "'ingt ciSÔ ZT^n^r * J;^'«^'
que nous vénérons t^îo^vfiJ?^ â trente prêtres.
iWltdesraeiïfeurs n^if

P™")'e qu'il yU dam
de désobéissance af un év^'ue ^^^A^-^f

^^«^"mes
les membres de l'inatiV,,*^^®*. autrement si
impies, iX la leule raison^o n n« ll*f•'*^^°'a'-*«prêtres du séminaire dev?«i«?,?ll^

résistent, les
la même inanlére Si f'^.» „.i* ^*ï® qualifiés de
cas de légitime désob|lssânc^'?fo,*l"" ^^ ''es
la question des cauces Z n^.,fA.r®''*.<*"^'"e tonte
et l'Institut, pou?savolr smnsMfn/'"® l'Bvéque
cas de légitime rÂi^tinÂ ^«tilut est dans u.i

POM oo l'on ne Irouvp o?rèS.,?.'',î™'r
ÇltlS d'un

leure décrets Pu ïoT .Vil^ ® Pu«r Interpréter
nlaer Jm"uel«^l Verdit S, SÎÎS''''' * ','"»'»«
lêïïrdi'gnilôdê 'né rfn'^L'^"?

P«" P'»» conforme à
légèrement que ronWd"ûn^.A,^Tr^«î?.°«'- «^id en-Prançals, de iViutre l'In.?ftnt o''^"^?* Cana-
dlstrlbutlon dé cis Krdces et rfL^^^°5'*l«°' I*
a de dôsagréablerrlpprwheme^''<l^^°°"® "eu
qne je lisais ce matfti Œ^n in.,r^^"i® °«J"*termes suivants • Journal dans les

jamais sous le telon du Mc^coviff ^tÎ"
*'"« "ï^e

ses bénédictions a Jeffei^M nn vil "^t^,'
* envoyé

ration du Sud nv-xistP nb?« t
'^' ®î '* confédô-

prlèresontenvahfle Ciel .^"H^ ^^^i^ aidentes
dictions le départie MaTim'n'w''""^':*'" de béné-
le cadavre de MaxîmiHen^ À?)?

'^"^'^ Mexique,
lais de ses ancêtres. Ha °n%n^;

rapporté au%'-
de Noël la Rose bénie a IŒleet?.^^P'^®^tNoei suivante eut "onnéeiilfnSow^"°* ^"e la
par les malédictions du i^unll^^l'o Po^^nlvle

f'i»K^*«^^^' ^* '^'« -tte^3"lipeV a^

,bfn\??]?SsS"œifin'.ttH^^^^^ '« f«P« *
l'Iastitut-Canadle.1 -Ip .ir^.™

^"^'^ ®t condamné
fini sans que le téléscoL'^n.^i^i' ^"«"? '***»« ''In-
second a vu depi^s Îots^p ^',"1^?.^

'e retrouver
; le

ses membres. ^^ doublerle nombre de



>n conséquence je vais

ouverte avecl'évêque
s n'avons pas d y voir
sinq a trente p/étres
trouve qu'il y^ J™^>^
58, des cas légltimeN
^que. Autrement Si
levaient être d«5clarés
,
qu'Us résistent, les

lent être qualifia deadmet qu'il y» des
wfA.r^''*.*'"^'"^ toute
nfllt entre l'Bvêque
'^stltut est dans u.,«ous avons prouvé
•s sont tenus de dé-

t de cette démonstra-
;r d'expliquer le pro-
obtenu sur un lltiffe

f/f„^"r un document
lii. <• ^os savants
té qui a un pied dans
î. ils doivent être en
lumalne sur ce mys-
is, Je les adjurerais
38 d'avoir pitié d'un
ne pour interpréter
«sentent à s'huma-
euplus conforme a.

ôté l'Institut Cana-
titut Canadien. l2»
isgraces donne Ueu
lents comme celui
in Journal dans les

on aux insurgés des est plus bas que
y/e. Il a envoyé
ivls, et la confôdé-
ues plus ardentes
' couvrir de béné-
? pour le Mexique,
i rapporté au pa-
e comme présent

fuyait poursuivie
.e espagnol, n a
ibre des Alpes a

intaire, le Pape a
ils et condamné
•vague dans l'in-
le retrouver; le
erle nombre de

DISCOURS DE M. JETTE
POUR LA DÉFENSE.

Avant d'eatrer dans la discussion de cette
cause, je ne puis m'empêcher de céder à un
premier mouvement, à une première pensée,
c'est de rassurer de suite, ceux qui portent
quelqu'intérôt, je ne dirai pas seulement à la
défense, mais j'aurai la présomption de dire
aux défenseurs eux-mêmes, et je m'empresse-
rai de dissiper les inquiétudes que ce long dé-
bat a dû faire naître dans leur esprit sur les
opinions de mes collègues ei. les miennes.
On nous a attribué, depuis quatre jours,

tant d'idées étranges et tant d'opinions singu-
lières, que je sens le besoin de me débarras-
ser de suite de ces langes du passé dont il a plu
à nos adversaires de nous envelopper tour à
tour.

Appelé d'ailleurs à parler, dans de telles cir-
constances, en présence d'un magistrat éclai-
ra qui, grâce à des études fortes et solides, et
a une grande expérience des hommes et des
choses de son temps, a su se mettre sans
crainte au courant des progrès du siècle, je
craindrais, si je ne répudiais pas de suite ces
idées et ces opinions qu'on nous a si " libéra-
lement " prêtées, je craindrais, dis-je, que ce
juge, qui a jusqu'ici présidé ce débat, avec
tant d'impartialité et de déférence, ne fût un
peu prévenu contre nous.

Qu'il me permette donc do le dire de suite,
nous ne sommes pas ici les défenseurs de tous
les abus du passé dont nos adversaires ont
SI complaisamment fait l'énumération

; non
nous sommes les représentants d'idées plus no-
bles et plus larges et nous nous faisons fort
d en donner d'amples preuves dans la discus-
sion qui va suivre.
La requête de la demande est fondée sur le

Hit que Guibord est décédé en possession de
son état civil de catholique romain et comporte
que la sépulture, purement et simplement, ni
civile m religieuse, dans le cimetière com-
mun, est due à tous les catholiques con/ormé-
ment aux usages et à la loi

Cette demande est faite à la Fabrique de
Montréal c est-a-dire au Curé et aux Marguil-
liers comme corporation, gardiens et administra-
teurs du cimetière et chargés par la loidHnku.
mer et de tenir les registres de Véiat civil.
Remarquons d'abord la singulière rédaction

de cette requête.
La première chose qui frappe est celte étran-

un a reproché à nos clients (reproche dont
je ferai voir dans un instant toute l'injustice)
ue confondre constamment le civil avec le
religieux, tant ils sont habitués, dit-on, à com-

mander comme prêtres et à ne pas obéir com-n^e citoyens Néanmoins ce sSnt nos adve^.
saire eux-mêmes qui, dès les premiers motsde eur procédure, se rendent coupables decette confusion du civil et du religfeux dont
Ils nous accusent, en venant iS réclaSgravement des droits qu'ils prétendenUeur^p-

Qu'est-ce que cet ilat civil de catholique ro-main de feu Jos. Guibord, que l'on vilnt de-mander à ce tribunal de protéger
"

Guibord était-il catholique parcequ'il était

tholS ""
S""-" '''"^'i^

P^'-^^ q^^» étaitSthohque ? Ne ppuvait-il pas être catholiouesans être citoyen, et ne pouvait-il pasS '

œïdPnf ^t^^,<?^tholique ? Assurémen?, et

distinrt^; ^vf*'' •'°"' ^""«^ parfaitement

?ir.r i •^\ Néanmoins on les réunit et on lesconfond intentionnellement. Dans quel but'

m^nnT ''''' ^^^;'« '^""'«^ de Jeux quai
lités, que 1 on a soin de représenter comme in-

lŒ'.'?' ?"' J"^'"" 1 «^ne à la faveur del'autre
;

le citoyen veut entraîner le juge à ledéfendre, non-seulement comme citoyen ma scomme catholique, à le protéger non-sS-

^^^r^^ ''-'' -' --- Ss
Et toute l'argumentation de nos adver-

saires repose sur cette confusion volontaire etpremédiee d'idées et de principes antipS

Ir^rnlb^etS^^^^''^^^^^^^-'^^^--

préciser SI c'est la sépulture civile que roaveut ou la sépulture ecclésiastique.

H.-V ^.^.f'?^^^
que la chose valait la peine

i'ri'Tn?""'?
«t précisée, linfin on fait Sedemande a la Fabrique comme Corporation •

aux Curés et Marguilliers, etc.
''^"'^*"<^» '

Le curé, officier civil pour la tenue des
Registres, n est donc pas en cause ; car onne prétendra pas, je suppose, que le curé soit
assigne ici, en sa qualité de curé gardien des
Registres de l'état civil ; il ne peut l'être quejo^^^emier fabricien de la Fabrique de

nn^nTcr^ T,""^. ^" ^*"«« régulièrement
pour les fins de la demande, il aurait fallu cer-

le bref
"°^ '"serer sou nom et sa qualité dans

Je me contente pour le moment, d'attirer
1 attention du tribunal çur ces faits, car j'aurai
bientôt a y revenir.

j»""»!

l-l
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iiii

^.A cette demande les défendeurs ont plai-

devoirs VccaiasU?ies"^P''''''"«"' ^'^ '^"''s

que pour ce. ils n'ont U „„ i

^^'"ï"^- ^'

Voilà toule la conlestalion

position auJdSmenidéii„V".r"''"' """

eux-mêmes d'une manière ,?,..'
'""y""*

la séparalion eompTle 3? letiïiiîïSi f"'

.uoom„.irlZ„'etanTe'aSs?S?dïr™"'

£:rrai?dî?:s-«Sfi:

le eouvomemy' 3é irSlntl celn'"!! "^

CM civUes, partout errhaaur£j''''^/^'T''
Jroitsetprrvi,égesp^oUatrn^'^.irei^^,ut

ni pls'cot"aK'°" ""^ '"^^ "«"«— <ie

ciaTeT'
"" '^"'''' '^"'"' '^^"^ '«"'' '•'^P'ique spé-

" Q\jp les autorités religieuses rathnii„.,„
romair^^s de ce pays, en rSSt Ja 1E
nït''f«ml"''""'>.''^''^'''='°«

le leur'Xn ont jamais opprimé qui oue ce «;ni^ «»«"„;

Sr P^^'^"'»" Pouvc^r enlever S'coyencatholiques romains aucun de leurs rS .;?

f";i f«« "-f*;
mais que'dS'aute ôi'é

1 Eglise catholique romaine, dans l'exercice dP

eSdu^a d?nÏH ' ^^r'''ï"^ danî tourson
ceu" fiP Li ^f""

'"^"'^'^ ^' prononcer contr"ceu. de son culte, en matière de docme Xmorale et de discipline, tels décrets o^rdrese?règlements qu'elle croit sases et niiioVqu aucun pouvoir civil quelcoïq^e ne piur'raa contrôler en semblables matières sSSïvfôer les droits qui lui sont acqu s et poS ïï'
tein^ au principe même de sa liberté^

resse^ m,Wn"'?'"?'
T""^ '« ^^'^ 'a demanderesse, qu d n existe, d'après le droit oublieXpays aucune autorité indépendante de l'Etlt

flLl™'^P•"''°'' i^diciaire a toujours eu et L'encore pleine et entière juridiction pour irantir et protéger le citoyen dans la ioEanro

tPnSlrf•'"'"'"'' "-'li^ie^ses et civiles ; c'esttenter de faire reconnaître et consacrer ii l'airt^d'une dangereuse confusion d'idées?lVirinci
petyrannique de la sujétion de l'Egl seTiT

''Que dans le cas actuel le nommé .fospni.Guibord était, en ce qui concerna"Sic Svan

et que
1 ordre ou décret de l'Adminrstrateurdu

diocèse ordonnant aux Défendeurs de refiseria sépulture ecclésiastique à ses restes a éi >

ecSiatLé'^d.f?î'^ h'' '' '- Sdictioecclésiastique du dit Adm n strateur etniiP r-..jugement ne peut être qualifié d'oppVels^rpas

fZf^^ .»« Po».n-«i' l'^Hre la dédsion d^untnbunal civil pr.vantun citoyen de ses droU"

Eh! bien, nous le demandons, cette positionn esl-elle pas parfaitement définie ? E^q ehsont ceux qui méritent maintenant d'être ac-^"^«sdo confondre le civil et le religiSix .

deTesse îll mS'^ ' ^°"' ''''' '^ ^«"^«"-ueresse elle-même, et nous savons auel iniP
rét elle avait à cette confusion

; confusion auise retrouve dans toute l'arguméntaUon de .ïl'adversaires, nous dirons mieux, qui forme î«

séZeZ' t '°''l'
'^"'' arguilation carséparez ces deux choses qu'ils confondent et

Stion"^"'""'^""'^-^^-^-^'--
Quant au bref de maiidamus, il est ré"i ua.

du (itiell de notre code de procédure civilo.



le l'on nous accuse de

lans leur réplique spé-
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La section 1ère de ce chapitre indique la pro-
cedure a suivre relativement aux ^rporatfoL
formée, irrégulièrement et à celtes qui violent ou
excèdent leurs pouvoirs. Il n'est pas question
Cl du mandamus 4ont les dispositions spécia-
les se trouvent sous la section III du même
lWn^'''"i^". P'"'"'"''^ des articles de ceUe
sect on règlent en même temps la procédure
a suivre sur le bref de mandam^^. if esldonc
intéressant de comparer quelques unes des d"?
positions de ces deux sections, afin de yo

h"

quelles sont les similitudes et les diffSe
qui s'y rencontrent,

"'"«-leiiceb

S'il s'agit de procéder contre une cornera
t.on formée irrégulièrement, ou qui vro7e ouexcède ses pouvoirs, l'article 998 dit • '

" L assignation à cet effet, doit être' précédéede la présentation à la cour Supérieure pe„!dam le terme ou à un juge pendant la vaSn
ce, d'une infor^nation libellée contenant desconclusions applicables à la coalravennon Saccompagnée de <fé;,osi7ion« sous serment A f,
satisfaction du tribunal oudu7uge™ leW
f
assignation ne peut émaner sur tSÎ; înforraftion, sans leur autorisation '»

'"lorma-

L'article 1002 enjoint de niniripp ^u > .

Il y a donc deux cho eTdSnctes fei'*nation libellée appuyée dP SI ?•'
~ "'•^°''"

obtenir le Bref Signâtr^^iTT\ ^'°"'^

rsŒr«^^^^«'"^^-i/e%^ot:^;ir

1022 dit :

nandamus, l'article

" Toute personne inlérossé,^ nmit m, i

à a Cour SiirMirmnn» > P^"'' s'adfesser

DONNEà l'offic fi;'m,'M «i'fL:!!.'"'"^"»'"' «"

il faS^H^ln".
''

vf'"
'*•' mandamus soit valide

Plusunftt/'w'°^"^
injonction, le Bref n'est

mière 'e?cSir"?''^r^''"^ '^^"s notre pré-
nomme clTesdé la R „S '^°"^!»«î«ns sSnt,

le Bref émané PHn^ir.^"'''^' 'ï" attendu que

< ^iou ctio cass« et annulé. "

' '^

saires'"'rr«w'
^"^'^"^ ^"'^nt que nos adver-

vantage sur ce point ^
^' P^^ ^'«

Je me contenterai de faire remarquer an*,la réponse en droit de la Demanderesse à cKexception est mal fondée. parcequ^Bs moyen'que nous invoquons parce plafdoyer neS
dffnnl™?^'"! ^« formcmais bien des moveiïde fonds, de substance, suivant l'exoression nn
glaise. Nous n'étions donc pa' a?S^"a'ï':
Snf''.','/'r'' r ^'^ ''e-^ception a Ta Lme
rc^^ÏÏldoyt.''^""'''''»'^^-''''-''^"

J'arrive maintenant au mérite do la causeLa Cour connaît les faits ; néanmoins ,>crois qu'ils peuvent ètro exposés d'une mf

roisse de Montréal. Depuis déjà dix ans -Pv^"que du Diocèse, avait publiquement condamnala société dont Guibord était merSbre avai^publie contre elle des mandemenS et des^Strès pastorales lus dans toutes es chaires du
i'ff«' f,r?if.

privé ses membres des sacrements de l'Eglise, et enlin venait de renouve

de Juniere't d'Aoù/r^" ''T'
^'

"^ '" ^oKJuii ei el a Août dernier, les oeinei fm'ij
avaitdeji portées contre se^ memto" dS
ss'dtSe";r.ïs siasVc-e^; £è
Guibord était membre de l'Institut denni* r>

conduitjusqu'au portlsdutomtan,iÏÏtaDpê
1er un prêtre. Ce orôtre sp i-onri .i„io V 7 •

^PP^*
obéissL àrordr^dt^r 'su éï .f ,lr^mande de renoncer à cette Société amVEvtque a publiquement condamnée, il l'adjure dPresigner. On pourrait croire nn'pn noT
suprême où l'îomme enïëv^iraTec 'uneTucfdite plus grande toute la vanité d^s /h^Li i

ce monde, Guibord a dû céd ^t' 'ol giUtiens. D'autres l'ont fait- qui valai^m ! ? .'

si non mieux que lui et je pïirrlfs JS,'iWm
p e d'un homme de talent mort esthné Je to?:et auquel nos adversaires eux-mêmes ont é?e-^un monument superbe en témoignage 1 U'^
amiiie, de eur estime et de leuradSatioi
.

, ^^i^'s Gu'^ord n'agit pas ainsi
; auS Sreil i-epousse le prêtre qui lui demande cei an,!:

d;obe,ssance à son évèque et luTSéclaSa,
s'il faut se mettre à genoux pour avoir son ^ hsolution 11 saura bien s'en passer
Le piètre rebuté, repoussé, l'abandomiP ,.tce moribond philosophe, cet homme don Ao«adversaires ont vanté le courage moral inSme sa fenime la demanderesse durefusd'abJi"lulion qu'il avait encouru

; il lui ia?t part do s

."

conversation avec ce prêtre au'il a ^.nnuL?
puis.liui decia.e qui! connaît paifaitëmenitoutes es conséquences de ce refus S" "

bjenquH ne sera jamais enterré en 'terre Lin/ma.3 qu'il s'en occupe fort peu oîquépou?vu'que son cadavre ne so rende pas seïlaS-
t.'^re, e. qu'il ait une suite nombreuse dW

/ t..

^^
:
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revienta la santé, et ce n'est gîoKïou cînïans après, dans la nuit du h n2vemb?o der

7L?£leSr"t?'''"^"^"*
cett^Seîn?^;;

dïïei'n^iï; ? Jr„r. .««^ ««' 'nfonné
; on

. -x.-™.,o«. .u., u cuni ae suue a 1 Anminia.
trateur, son supérieur ecclésiastique pou™l?n

am Taln?,fr^' '' l'adminislater ex î:

.a» fv ^«^""«r*. ecclésiastique au défunt à

Le lendemain, la demanderesse envoie ancure trois représentants munis de pouv o°rs extraordinaires, chargés de la représenter à leur'goût et de n'accepter que ce qui leur plairaUCes messieurs demandent d'abord au curé

if ^"£S 9.^°' ^^^'' P™"^'^ M. Jette ?
Jtf./eKé:Oui, votre Honneur, et jo prie la

S^exacr'" ^"^ ^^ "'^"^^-^ -» ^lïi ne

oxactemen quelle sépulture a^^êquisT""
<^e soi'Jnt'tnnf nir^'i P^' 'I'^^ ^''^ messieurs^e soient tout d abord servis de ces pvnrpe

Vh "h-r
'^'P"'>"''' ecclésiastique ?' ce n'est^pas'l'habitude, je pense, de demander a^nsilMnhumation, au prôtre, et il est tout p^obaSque les agents de la demanderesse onfdeman

pSremenr et'^sr "1
''''\ l'"^ge,'irsépuS

GuSrd Mni,?/^'°!f?': P°"^ les restes de

J^Sit,^c^S;„Vd^^^^^^ rJSai^ïït
déÏÏ rau^fnhf''^"^^^ '' ^ imméSeméMueciaie qu il ne pouvait pas l'accorder • Pt dn
suite 11 a ofTert la sépulture civile

'

,
ie Jag-e

: M. le curé en disant qu'il était nr<it

cet?e'sénulti™ '''''''T.
«^-^'^ «'"il quaïfcette sépulture, ou a-t-il purement et simnle-

.«a «« da„„é, dVle ctSdTSontiS:
Voici la réponse môme du curé telle mi'nii-,

se trouve dans sa déposition : '/onesfveiunie demander la sépulture de feu Joseph Gn."

Ss'"jftïî'o """'V''
honor,°irTs'o%":

naires. Jai du comprendre que l'on me demandait la sépulture ecclésiastique AuSi l'ai

i^s ; de feu^^Sfi^' fr '^^ '«"^ eatS?eslesiesueleuGmbord dans cette partie du ci-

s;ïîtrrcSa'sPe.^"'"°'"*^"-»p-

allés requérir l'inhumation du dit Jos?ph GuT

„„«
^*^°"« -.—Si j'ai bonne mémoire je croiique ces messieurs n'en ont pas parlé, mais oÙpmoi, j'ai déclaré que le défunt ne pouîSt mles avoir, et, au reste, en disant quïï no pSvais pas accorder la sépulture eoclésiastiSaS

je déclarais formellement qu'il ne pouîlEavoir ces cérémonies. Cel messieurs Zont ^de

sansfaire de distinctions de telle ou tille partiJai consenti à accorder la sépulture Se"

Le Juge: On a dit que le cimetière de u
Côte des Neiges n'est pas bénit, et que ceoeidan une clôture le sépare en deux parties

^2"
dans l'une se font les inhumations accomÏÏgnees de cérémonies religieuses et dans l'Seles inhumations sans cérémonies reHgieuso?Si le cimetière n'est pas bénit, quelle est dSla raison ou le motif de cette distinction ? Sne VOIS pas quelle profanation il peut y avoirnhumer dans une partie plutôt que dlns ?«.tre SI le cimetière n'est pas bénit
M. ^etté : Cette question du tribunal m'en-

tramerait, pour y répondre, à changer comnltement l'ordre d'argumentation que jeTéÊpropose de suivre. Le fait que le'^cimet ïn'est pas benil paraît avoir une trop ïrand'importance pour que je ne sois pas ameK 1considérer sérieusement dans la suite de ma
plaidoirie, et je le ferai bien certainement mTisje préférerais ne pas en parier pour iTmoment
J^

juge.—Je regretterais beaucoup, M Jette'de déranger l'ordre que vous vous propose;de suivre, veuillez donc continuer commeTla
question ne vous avait pas été faite

.In r
^*"*' •~^® reprendrai aonc la narrationdes faits au point où je l'avais laissée

Les agents de la demanderesse ayant de-mande au curé de la paroisse la sépultureeccU-
smstique pour feu Joseph Guibord,'^le curé leur

SÎ; Hi't"Tf }'. ^'''^'^' l'Administrateur cl

in r«pl'^!i'^
lui est en conséquence impossibledo 1 accorder Rendons justice à tout le mon-

^ui^eit n?Pjf''"^'"*? ^^^^ demanderesse nelurent m surpris, m indignés de ce refus desépulture ecclésiastique; ils s'y attendaient
Ils levaient prévu. Aussi déclarent-ils 3e uSi^

SsTes'xVer"'^^
'^^^™°-- religieuses e?n.

n^Snn
^'°"

?^,
permettre ici une courte ré-

Inpntc'/^^'"'' P^' singulier, après les élo-quents discours que nous avons entendusaprès les démonstrations savantes de nos ad

ITtO^'r
P.""' P''""^^'' ^"« '* condamnation

portée contrrt phy r^on i'a..a~.,_ x^-:. .

Tfhl^i ''«""-«''^'r'droitëcdésSiîuï'S'à

Rnl. ^'®'1"° le jugement de la cour deHome approuvant la conduite de l'Evoque
était une absurdité, et que cette cour eS
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qui no méritent pas vestie de pleins pouvoirs pour réprimer ces

aius et cette lyrannie de l'Evoque du diocèse
et de Rome, n'est-il pas singulier, dls-je, de
voir ces représentants autorisés de la deman-
deresse, reconnaître sans protestation la jus-
tice de la sentence qui les frappe, et courber la
tête devant le décret qui déclare Guibord in-
digue de la sépulture ecclésiastique parce
qu'il est membre de l'Institut-Canadienl Ce
simple fait n'est-il pas plus éloquent que tous
les beaux raisonnements de nos adversaires ">

Quoi, vous prétendez avoir subi une con-
damnation d'une injustice criante, rendue con-
trairement à toutes ces règles salutaires de
procédure qui protègent les accusés, vous pré-
endez que les tribunaux civils ont incontes-
tablement le droit de réformer cette sentence
e de la mettre a néant, et dès la première ap-
plication qui en est faite, vous courbez la télé '

Vous n êtes donc pas sérieux dans vos préten-
tions de faire juger l'autorité spirituelle par
1 autorité temporelle. Vous reconnaissez donc
en quelque uhoso, cette autorité de l'Evêaue
et du pape

; vous n'êtes donc pas de vrais et
fermes gallicans comme vous le prétendez '

Je prie la Cour de prendre note de ce' fait
important que les représentants autorisés de
la demanderesse ont déclaré formellement au
cure ne pas requérir la sépulture ecclésiastique.
Ceci peut probablement nous expliquer l'em-
barras des avocats de la demanderesse, quand
Ils en sont venus.ensuite à rédiger leur requête •

ris voulaient bien tenter de faire juger par oé
tribunal a question môme de la sépulture
ecclésiastique mais on présence de cette renon-
ciation formelle des représentants de la deman-
deresse, il était difficile d'y revenir. Il fallait
donc tournerla difficulté; c'est pourquoi on
» est contenté de demander la sépulture nure
et simple, sauf à dire devant la Cour que 'cela
comprend tout.

*

Mais revenons aux faits.

Le curé voyant que l'on renonçait ù imi^
certimonie religieuse, s'empresse alors d'offrir

maîîmenTu""''
'' '''' '°' ^"^ ^«'""^^"^^ '«

Le cimetière de Montréal, comme tous ceux

Sl'fJlf'* ^'^i'' ^^P"'^ "" '«'"PS immémo,
liai en deux parties, l'une affectée à l'inhuma-
ion de ceux qui reçoivent la iépultuu ecclésias-
tique, l'autre à l'inTiumation de ceux qui ne re-
çoivent que la sépulture civile.
Le cimetière est unique, il est enclos par une

seule et même enceinte, et les deux parties
(^ont je parle sont séparées par une simple clô-
ture a clairvoir. En face de ce terrain ré-
serve sont des lots concédés pour des tom-
beaux de famille, et à quelque distance se

comm
"" endroits réservés pour les fosses

La partie réservée pour l'inhumation de ceux
qui reçoivent la sépulture ecclésiastique est

fiïin^r
''°""y "voit plus de mo"numents,''pli!I

niLTi'*'-",-^
f°'"Pt"e"^. plus de luxe enfin,mais ceci n'est qu'un accident, résultant de lapredommence des idées vraiment religieuse»

?ni^ ^Z*"*'*-
^® ^*'''® <ï"« 8' '" principes que

Cour fini!^'"f
°"* P'-°'=l«'nés devam cetteCour finissaient un jour par triompher, la par-

tie de ce cimetière qui est encore aujourd'hui
la moins ornée, deviendrait peut-être la plus

sToCT '' ^' p'"' ^'"'- ^" '^^^^^^^

C'est naturellement dans cette partie réser-
vée pour la sépulture civile que le curé delà
paroisse offrit aux représentants de la de-
manderesse, de donner la sépulture aux restes

au/?i?f/fP^^"'^°î"*^V**
*^'««» ^"«si l'«"d'oU

?Jion
'^^fendeurs indiquent dans leurs dé-

fenses, quand ils disent qu'ils ont offert la
"Sépulture civile dans les conditions réglées

IZ}^\
lois ecclésiastiques." Ces expressions

ont fort scandalisé nos adversaires et elles ont
été pour eux l'occasion des plus beaux mouve-
ments de leurs discours. Je ne serais pas franc
SI je ne disais pas de suite que j'en ai été sur-
pris.

En effet, il suffit de se rendre compte des
choses, pour comprendre que si le cimetière
est divisé en deux parties, l'une civile et l'autre
ecclésiastique, ce ne peut certainement pas êtreen vertu d'une loi civile; —'— •_- —„ .v,xv..,iiD, qu'importe ù la loi
civile que la sépulture des morts sa fasse avec

SpL^Ji-r""'",^
de pompe, plus ou moins de

cérémonies, de prières? Ce que l'Etat veut
c est que les morts soient inhumés,parce qu-il va la une question de salubrité.d'intérôt public.
Mais les préoccupations de l'Etat ne vont pas
plus loin. G est donc en vertu d'une loi ecclé-
smhq^ue que celte division des cimetières ex-
iste, et, sous ce rapport, l'usage immémorial
\ lent jusqu a un certain point, ajouter la sanc-
tion de l'autorité civile à cette loi de l'autorité
spirituelle.

En offrant donc " la sépulture civile dans
les conditions réglées par les lois ecolésiasti-
ques, les def-endeurs n'o.it pas dit autre chose
que ce qu'ils devaient dire; ils ont offert la

nH?'? vy\'^
'^''"' ^'^ P^'""° ^" oimelièn'

allectée a 1 inhumation ci/ile. Et ils ont refusé
de la donner dans la partie réservée pour la
sépulture ecclésiastique.

.
Voilà toute la cause, il n'y a rien de plus,

rien de moins. ^ '

Que font néanmoins les représentants de la
demanderesse? ils refusent celte offre et s'en
retournent pour aviser.

Après consultation on décide enlin de faireune nouvelle tentative, puis de déposer le ca-
davre au cimetière protestant si le gardien du
cimetière catholique ne voulait pas le recevoir
Le dimanche 21 novembi dernier, ù quatre

heures de l'après-midi, on transporte les restesdu défunt au cimetière catholique et là, ù une
heure indue, savoir pendiiit les vêpres, sans
avoir prévenu le curé et en son absence, on
requiert le fossoyeur d'inhumer ce cadavre
Naturollemenl, la même réoon.se n^i fait»»

i'

cette nouvelle demande, mais cette fois'ë'le
n est pas accueillie avec autant de dédain et
plusieurs des personnes présentes vont voir
cette partie civile du cimetière dont on paraît
avoir maintenant Uni d'horreur. On se con-

vi

II



— 6—

'mw

sulled» nouveau 01 l'on refus,, i,,, cadavre

virn"r?„lli^L"::5r'''™.p-.'e»'"X*uivi per une foule considérable, des discours

uT^T'r
'°"^ P'-°n'?n'^é8 sur la tombe e? onla sse enfin en paix la dépouilla mortelle decelui dont la philosophie logique et la modes!Uecoriséguento méprisaient tout c» bruit que

I on faisait ainsi autour de son nom
'

i.,i /n W" '^. ''°'na''qii« bien, ce n'est paslu, ce philosophe moderne, qui désirait tant

ceïcTiîr-
U"?'"«'^«^te 'sSite derriè e soncercueil et ses désirs étaient remplis

; il avait

IZZ, S''''^''''' cadavre icettlsépul-
ure civile que ses représentants ont refusée 1

)
acceptait volontiers; il en était satisfait; e

train Irfr'-^'^''^ ^' ''' «'"'s il est en

judiciairéf
'' ^ '"'''""^ ^""-'' "°^ «""«^'-^^

Mais nos adversaires nous ont donné larreuve qu'il n'y a rien de sacré pour cux^

^m,P Hn?' K^"' P'^'^''' ^ •^'^a''^'' deVant cette

nmnl!f,^„^''*ï"^,.^°"^
'«^ hommes sensés ré-

r^fc Jfii
^ répudient, sans songer aux résul-

tats de leurs cours d'histoire rétrospective, ilsnous donnent maintenant le spectacle d'hôm-

mfp'iTH^'^'"''"^, P'"' "" ^«'^avr) inaniméque la dernière volonté des morts
Singulière inconséquence, on loucla philo-

sophie, le courage moral de ce mort qui a su
itsisler a toutes les sollications de l'Eglise et
SCS cendres ne sont pas encore refroidies, que
I on viole deja sa volonté sous prétexte d'hono-

TJà !rr°"' • ^'.''"'^ ^''°''' J« '« «demande ?Apres avoir renonce aux prières et aux céré-
monies de l'Eglise, on veut forcer le corps de
^«^'P^''^ penseur d'aller dormir aux catacombes!
Ketabhssons encore une fois les faits sim-

j'ies que nous avons à soumettre à ce tribuuaî
La demanderesse requiert des défendeurs la

sépulture pure et simple, et elle ajoute que cela
veut dire sépulture ecclésiastique et civile tout
a la lois.

Nous leur répondons : la sépulture civile
nous vous l'avons offerte et vous n'en avez pasvoulu et quant a la sépulture ecclésiastique,
nous l'ayons refusée, c'est vrai ; mais que ce
refus soit juste ou injuste, nous n'avons pas à
vous en rendre compte devant un tribunal civil
nous ne relevons et ne sommes justiciables'
sous ce rapport, que de l'autorité ecclésiasti-
'1 1,1".

C-omme la très bien fait remarquer , avant
iiier, le savant juge qui nousé coute,la Deman-
deresse ne pouvait pas refaire sa cause parune rep- se quelque spéciale qu'elle soit et
es défendeurs ne pouvaient pis refaire la
leur par une réplique. Le jugement de la
tour devra donc porter soit sur la requête soitsnr les exceptions et ne peut aller audelà
Nous nous empressons d'ajouter que c'est

a aussi le vwitable terrain sur lequel repose
la défense. Nous n'avons rien allégué de
plus dans nos exceptions et auioupd'hni ^nm.
ajois nous navons rien de plus à alléguer
i'^ous nous limitons donc strictement à nos
plaidoyers tels qu'ils se trouvent au dossier

n«M«a\S^l^® *^*î^ *'^"^°« les matières spiri-
tuelles n'est pas du goût de nos adversaires •

Ils nous on ont donné de nombreuses preuves
et nous avions raison lorsque, dans nos niaidevers, nous les accusions deVouloir par unedangereuse confusion d'idées, nous soimettre

gliso à"lXt^^''^"°''^"°
'^^ '* '"J^"°" ^* ''''-

J'en arrive maintenant h la discussion dos

cauT"'
'^^'''' ^"' '^ présentent Tns la

La cour n'attend cerlainement pas de moique je reponde a tout ce qui s'est dit depuiquatre jours, je no dirai pas dans cette caSsmais a propos de cotte cause. La tâche sf'

nu'i /p'TuS '' ^'''P ""^ "^"^'"'^ 'les "mitesque je dois m'imposer par respect pour ce tri-

n«r\ "^^ T défenderai doÀc ni le gouvé.'-nement de la Puissance de la faute qu'on

inJTK?''^'"\'^ choix d'un négociJteSr
aussi habile que Mgr. Taché pour apaiser lo
roubles de le Rivière-Rouge; ni l'Espagne quel'on a SI souvent attaquée à propos de tout eta propos de rien

; ni lesjésuitk qui cependan

d autres puis que l'on a été jusqu'à félicité-
leurs bourreaux du courage qu'ils avaièn
montre, en on faisant des martyrs.

bli.%"h„fi?,'ii''''
1'^'."°" P'"^ ^-« innombra-

r.n, w "I"^ ' ?",^ '' complaisamment étalés&OUS les yeux de la cour et du public , et ieno parlerai pas môme de ces rats injus ementexcommunies parcequ'ils avaient usé du dro"de se reunir en trop grand nombre en un seu
endroit, commettant probablement en cela un
délit qui serait aujourd'hui puni, dn Francepar quelqu'article de la loi cince/nant les R?:unions politiques au lieu de recourir, commo
autrefois, à l'autorité spirituelle

,

Non, encore une fois, s'il fallait défendre
ous les principes qui ont été attaqués, toutes
les opinions dignes de respect qui ont été ba-fouées je dirai plus, toutes les choses sacréosqui ont ete vilipendées et conspuées, la cour
se lasserait avant que la défense ne fût com-
plète

;
et les restes de Guibord, que nous^vons SI souvent perdus de vue, tomberaien

en poussière avant la fin du débat
La cause dont nous sommes chargés est im

portante
; l'honorable juge qui siège ici l'a lui-même remarque hier, la question que nousavons a discuter est peut-être la pl5s impor-

tante; qui se soit présentée devant nos tribu-naux depuis la cession du pays à l'Angleterre
je manquerais donc au devoir qui mfncomb ^'

comme un des représentants de la défense il

y a plus, je manquerais au respect que je doisau juge lui-même si je ne me renfermais pas
strictement dans la discussion des questions
purement légales .;ac- soulève ce débat

«nt^n? £^Fi^°Û^\
''""' .™°" argumentation

autant de clarté et iio précision qu'il me sera
,.....,-! .^,c, je uiseuiofâi successivement les
questions suivantes :

^J?7an l?-î ^*'i'°*"
*ï"' '•^«'ssait la France

en I7b0, est-Il en force en ce pays ?
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2o 8i nous n'avons pas le droit gallican,

avons-nous le droit public anglais, avons-nous
la suprématie spirituelle du Souverain Anglais
tel que le prétend la Demanderesse ?
3o Enfin si nous n'avons ni le droit galli-

can, ni la suprématie spirituelle du souverain
anglais, quel est le droit qui nous régit ?
Quelles sont les règles de droit public appli-
cables à la présente cause ?

1.

'?,iif
'^''°',' gallican qui régissait la France

en 1760 est-il on force en ce pays ?
Nos adveraires ont longuement démontré

quel était ce droit gallican
; ils ont cité des

arrêts en nombre incroyable pour établir que
sous le régime .le la monarchie française les
tribunaux civils intervenaient chaque fois
qu'ils on avaient l'occasion dans toutes les
({uestions de droit ecclésiastique, dans toutes
les matières non seulement mixtes, mais même
purement spirituelles, qui leur étaient défé-
rées, enfin ils nous ont fait d'éloquents com-
mentaires sur l'avantage et l'utilité de ces
Appels comme d'abus qu'ils seraient enchan-
tes de voir refleurir ici, en Amérique.et en plein

Nos contradicteurs ont dû croire évidem-
ment, que nous nierions même l'existence de
I appel comme d'abus, car ils se sont permis
pour l'etabhr un luxe de citations que nous
n aurions pas soupçonné, tant la chose nous
paraissait indiscutable.
Nous ferions preuve non seulement d'un en-

têtement peu commun, mais encore de bien
peu d habileté, si nous venions après cela nier
ce que tant d'écrivains constatent, ce que' tant
de volumes attestent. Non, nous ne commet-
rons pas cette maladresse; nous avons dès
l'abord accepte la lutte franchement, nous
avons dehni sans réticences la position quenous voulions prendre pour défendre les droits
des défendeurs, nous apporterons la même fran-
chise et la même sincérité dans la discussion.
Nous dirons donc de suite, avec nos adver-

saires
: rien de mieux établi que l'intervention

quotidienne des parlements dans toutes les
niatieres religieuses avant l'époque de la révo-
lution française. Il suffit d'ouvrir les vieux

«nAf"/ir"^^
^'""y^'"' en nombre infini, les

ri^flrni i,']-"'
?''«« S"'' toutes les questions

de droit ecclésiastique, soù en matières mixtes,
sou en matières purement spirituelles

•fc-t s 11 nous fallait puiser aux sources de ce
(Il ou, pour Id décision de celle cause, ceux-là
qui croient que la question soumise à ce tribu-
nal e«t une question, nouvelle, seraient dansune pioionde erreur. S'il nous fallait cher-
ciie. î.Oo précédents dans ces arrêts des Par-
jen-als qui se donnaient mission de réformer

giise chaque fois qu'ils en avaient l'occa-
1

.

su nous fallait invoquer cette jurisnru-
uenue pour (\p.mitnf\av à no ««:l 1 j- -"

,

"• • '
ei de se déclarer imcompétent à juger le

^
't ;^'. litige, parce que la matière soumi'^e

dsi ^ ucûient spirituelle, nous serions fort loinue fif .«compte et la discussion de cette cause

ne vaudrait certes pu f intérêt qu'on parait
lUi porter.

'

Mais la question ainsi posée par nos adver-
saires n'est pas complète. Nul doute, et nous
e concédons sans arrière pensée, que lors de
la cession du pays à l'Angleterre, les tribu-
naux civils français n'eussent légalmnent juri-
diction pour connaître de la matière qui nous
occupe. Mais cette juridiction, nos tribu-
naux 1 ont-ils actuellement ? Cette partie du
droit français antérieur à la conquête, qui se
résume dansl'édit de 1695, est-elle encore en
force en ce pays ? Telle est suivant nous la
ventabie question que nous avons à discuter.

Or, nous émettrons de suite comme nrono-
sttion :

' '

" Que l'édit de 1695, et tout le droit gal-
lican dont il est le résumé, en supposant qu'il
ait jamais été en force ici, s'est trouvé virtu-
ellement abrogé par la conquête et par l.>s
traites qui l'ont suivie."
La discussion de cette proposition exige des

développements
: nous essaierons de les don-

ner avec toute la concision possible.
C'est une doctrine bien établie du droit des

nations, que bien qu'un pays conquis conserve
son droit privé et que les relations des ci-
toyens de ce pays entr'eux, continuent d'être
réglées par les lois en force, dans le territoire
lors de la conquête, néanmoins les lois du
pays conquis subissent nécessairement des
modifications par le seul fait de la conquête
sans qu'il soit, pour ce, besoin d'aucune loi où
décret de l'autorité nouvelle.
Lejuge : Ne pensez vous pas M. Jette au'il

vaudrait mieux ne pas se servir de ce mot' de
conquête an parlant de la cession du navs nar

i!,î?"?'Ai'^."?if.'''':^ ^^" ne peut pis direque nous avons été conquis, ça été une cession
Honorable et non pas une conquête.

.
^.y(?/(e

:
Je ne crois pas qu'il soit possible

ae dire dune manière absolue que nous n'a-vons pas été conquis, car il faut avouer que
la cession n'a ete que le résultat de la con-

Le Juge : Gomme vjus voudrez, mais je dois
dire, pour ma part, que je ne crois pas quenous ay-ions ete conquis

; la France a honora-
blement cède le Canada à l'Angleterre

M. Jetlè : Je serais fâché que le tribunal nùt

H^fr^Jr -i'*'
^°"'^ exprimer un sentiment

durèrent. Je me suis servi du mot conquête
surtout au point de vue légal et parce que les
auteurs que je citerai dans l'instant, se servent
surtout de cette expression, mais je ne voudrais
pas que 1 on interprétât mes paroles dans un
sens injurieux u notre ancienne mère-patrie

Le Juge : Vous pouvez être rassuré là dessus •

et sous un autre rapport nous pouvons avouerqu 11 ne pouvait arriver de plus grand bonheur
au Canada, que d échapper, par la cession,
aux desastres de la Révolution Française nu\

!n'*r'^?"f "^"rl*^
moissonné chez nous comme

elle 1 a fait en France.
M. Jelté : Je disais donc que bien qu'un

pays conquis ou cédé conserve son droit privé
«t que ses lois soient conservées, néanmoins

i:'i

II
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«lies subissenl nécessairement des modiflca-

80 besoin, pour ce, d'aucun décret de la nou-
velle autorité souveraine.
Je me permettrai quelques citations à l'apnuide ces prmcipes. . '

*^

Hallbck. International Law and Laws ofWar, page 822, No. 11.
*"

.hliVu^^^u^ul'''''
•^^^^ "S a gênera! nilo

ihat the mhabitants of a conqucred territorvwho remam in it, become cilizens of the now
State; for justice would seom to require that
the rights of citizenship should be given them
in return for their allegiance. But this genoî
rai rule of luslice must yield to the conditions

"Jî°1u '*'" ^^° conquered aro incorporated
into the new state, and to the peculiar charac-
terof the institutions and municipal laws ofthe conqueror.--It could not reasonably beexpected that tho conquering state would mo-
dify or change Us laws and political institutionsby the mero act of incorporating into itthein-
habitanls ofa conquered territory. The inhabi
tants so incorporated.therefore.may or may not
acquireall the rights of citizens of the new Z-yernment according to ils conslilution and laws
It may, and sometimes does, hapnen that n
certain classof tho citizens ôf thTconqïemT
terri ory are, by thoiaws of tho new state
precludedfromever acquiring tho full pScal rights of citunnship. This is the necessary and unavoidable resuit of tho dilTerem

i ^'•r»J''"^'
°"'""^'" Pe'"sons who are citi-zens of Mexico, in California and New uèxi-

nTÎi?.^^?
^"'^^' f "^°^« terrilories to theUnited States, by the treatyof Guadeloune

Hidalgo, never havo and never can becSme'citizens of the United States. Such cSnship s répugnant to the fédéral conslituiionand fédéra organization. Neverlheless thevmay be citizens of California or New Mexiro
according to the local constitutions and Swhich those countries hâve already ado, tedor which they may hereafter adopt ,WScoH y. Samirord, 19 Howard Rep^ n mralhot V. Janson, 3 Dallas Rep., pn. 53 154

'

Am Im. Go V Canter, 1 Peters Rep., p âtî )As has already been remarked, thé laws of

.i±T\'°""^'r ''•'^'^ respect to tho rela-

ir.^cnr'^''""'.^^*^"'^'""'' «ndthe inhabi-tants of an acquired conquered territorv areyery différent. The rules of englishTaw onhissuDjectare, that " a country conqueredbytheBntish arms becomes a dominion ofthe kmg m the right of his crown ... that theconquered inhabitants once received underthe kmg's protection, become subjects, andareto beun.versally considered inthat'light
not as ennemies or aliens. "

Ibid No. 14.

M??r^?7^
Of a conquered country, saysLord

«^f. S'k^' L'°""""^ •" '«•'«e untl they arealteredbvthe conmiprnr- fh» ov^„,,_" -^._^"'

tion as to pagans, mentioned in Galvin's caseshows the universality and antiquity of ihêmax.m. For that distinction could not exis bï

IrnJt ^''i^*'*"?'''''
*n^ '» a'I probabiliiv

arose from the mad enthusiasm ofthe crusades •'

This may be said of the municipal laws of theconquered countnr, but not of its politicallaw
or the relation of the inhabitants with thegovernmcnt. The rule i 8 more correctiy an.?clearly slated by chief Justice Marshall, afollows:<'On the transfer ofterritory, i hîsnever been held that the relations ofthe nhabitants with oach other undergo any change
fheir relations with their former sovereign aredissolyed, and new relations are croate!? bet-ween them and the government which hasacquired he.r territory

; the law which maybe denom.nated political is necessarily cEged, although that which regulate the inter-course and gênerai conducl of individuals, ro-mains in force until allered by the newly cVea-ted power of the state." This is now a well
settfed rule ofthe law of nations, and fs un
versally admitled. Its provisions are clear ïmlMmple, and oasily understood, but it is not soeasv to distinguish between what are «oS
wtnt\r '"""fr^'''^*^«.«n'l to deiermS
xohen and hoxvfar the constitution and laws of

InL,?"'^^?'' ';''.''"Se or replace those ofthe

ST.f- ^"'^ '" """^^ "^« government of thene\v state is;a constilutional government of

rïïr^
^"'^^^ PT'^'-^' ?»«stions necessa-

rily anse respecting tho authority, which, in

cisod in^'^'^'^'^'^i'^^
action. Van be exer-

Unn n „? conquered territory after thecessa-

Deaf.« Th!!' T^ ^'^^ conclusion of a trealy ofpeace, iho dermmalion of thèse questions dé-pends upon the institutions and laws ofthe

th?inr?^",' ^'i'"'?'
*''°"&^' conformable 10

tfl^nnc.
"'•;"''' °' ^y^ ''^^^ of nations,- affect

nn?pM.,'r"°"
'^"'^ application ofthit rulelo particular cases.

Ibid. No. 15.

Fnai.îu T *° ^'^ " ^®" seltled principle of

Rrifi«h\ ''''''
J''"' "" '°""try conquered by

K.M nfT'
^^''*"''' ^ dominion of the King!n right of his crown. and thereforo necessaW

ly subjeclto the legislature,_the parliamentof Great Britain
;
that the King without theconcurrence of parliament, ma/ change apart or the whole of the pol tical form Sf îhe

flZT/"!,^'" "" ^""^"''^^d dominion, andalter the old, or introducenew laws ,nto theconquered country; but that ail th s must bc

M«!îf.'l''î°.'''î'î^'^*"
^° ^'« °^^'" authoVty^n par-iament, that is, subordinate to législation

;Sthat he cannot make any change contrarv tofundamental principles
; that hf cannoî, fo?

ZlT; ^•^'''"PVthe inhabitants of the con-

Tlhe LwfJ/T th«P°^erof parliamentor the laws of Irade, or give them privileo-es
exclusive of his other subjects. Thiis freland received the laws of England by tî.;

Henry III Edward I., and the subsequenKmgs without the interposition of thfi npwl":
meni or iïûgland. The iame is said of Waiei

mZ'""^'
^as'^o^y. Guienne, Calais, Gibraîtar!Mmorca etc. So, of New-York ; after its conquest from the Dutch, Charles îl changed iîs
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constitution and politlcal government by let-
ters patent to the dulce of York. IftheKing
cornes to a lungdom by conquest, he may
change and alter the laws of that liingdom;
but If he cornes to il by litlo and descenî, lie
cannot change the law» of himself without the
consent of parliament.

[biri No. 16.

The right of the King to change ihe laws
of a conquered territory.after the war, resulls
nccordingtotho décisions of English Courts
Irom his constitutional power to make a treaty
pf peaceand consequently to yield up the con-
quest or to retain it upon whatever terms he
pleases provided those terms are net in viola-
lion of fundamenlal princinles

Ibid. No. 17.
'

" It seems to be a well established rule of
ihe law of nations, that, on tho cession of a
conqueredterritorybya treaty of peace, tho
inhabitants of such territory are remitted to
the municipal laws and usages which prevailed
aniong ihem befcre the conquest, so far as not
changed by tho constitution or political insti-
tutions of ihe new sovereignty and the laws of
that sovereignty which proprio vigore extend
over them.

This leads us to enquire, y?ri/ whether the
municipal laws in force prior to the conquest
and suspended or changed during the war'
are revivedipso/hc/oby tho treaty of peace-
and second what laws of the new sovereignty
are considered as extending over the acquired
territory immediately on ils cession, and with-
out any spécial provisions to that elTect, eitherm the laws themselvej, or, as enacted bv the
législative power. It has already been shown
that, accordingto the décision ofthe English
courls,the laws ofthe conquered territory must
be siibordinate to the British constitution, as
the Kmg himsolf cannot there establish laws
or conff^r privilèges contrary to fundamental
rrincip. îs. And there can be littlo doubt that
the lederal constitution is extended over con-
quered territory which, by confiriration or
cession, becomes a part ofthe United States
it is true that the territory acquired as a con-
<}uest is to be preserved and governed as such
jmtil the sovereignty to which it has passed
legislate for it, or gives it the authority to le-
gislate for itself. In conquests made by En-
gland, this may be done by the commands or
etters patent ofthe King, in those made by
the United States, by the law of congress. In
the former case, the local government actintr
under royal authority, represents the crown

n!î^ îî"^^ '^^} '" subordination to parliament.'
and the fundamental principles of the British
constitution. In the latter case, the local ko-
vernment, acting under the direction of the
président, represents the sovereignty of tho
"

A
?^®^' ^° ^^''''^ ^^® territory has pas-

a^".'.

^na as îhaî sovereignty is the United
States, under the fédéral constitution, nopow-
ers can be exercised in that territory, eitheroy the président, or by congress', which
are opposed to the fédéral constitution, and it

necessarily follows that the inhabitanlsof such
territory. acquire, immediately on iU becominir
a part of the United States, the privileïe?
nghts and immunities guaranteed by tho noas-
titut;on.

Ibid. No. 18.

H«ïî^n5?K^ ^^l^^'^y
remarked, that the rela-

tions ofthe inhabitants of the conquered ter-
nlory. rn/er w. are not. in gênerai, changed
t)y the act of conquest and military occupa-
tion

; nevertheless, that the conqueror, exer-
cismgthe powersofa de fado govornmentmay suspend or alter the municipal laws of
the conquered territory, and make new ones
in their stead. Such changes aro of (wo
T9S; vi.z

;
those which relate toa supension

of civil nghts and civil remédies, and the sub-
stitution of mililary laws. and military courts
and proceedings

; and ihose which relate to
the introduction ofnew municipal laws, andnew légal remédies and civil proceedings.
There can be no doubt that when the war
ceases, the mhabitants ol the ceded conquer-
ed territory ceaso to be governed by the code
0» war Although the government of military
occupation may continue, the rules of its au-
thority are essentially changed. It no longer
admmisters the laws of war.butonly those of
peace. Tho governed are no longer subiect
totheseyenty ofthe code military, but are
remitted to theirrights, privilèges, and immu-
nities underthe code civil. "

Et ces principes sont vrais et s'appliquent
soit que le pays conquis soit ou non cédé en-
suite par un traité do paix, sauf, néanmoins
les stipulations spéciales du traité. Il y a plus
maigre la réserve que nous venons d'indiquer'Uya nécessairement des lois de l'Etat con-
quérant qui s'imposent au peuple conquis wro-pno vigore, et toutes les lois du territoire con-
quis ou codé qui ne sont pas enharmonie avec
celles-là se trouvent abrogées. Il en est de
rneme de celles qui seraient contraires en prin-
cipe ou incompatibles avec l'esprit de la Cons-
titution ou des Institutions politiques de l'Etat
conquérant. Et la maxime de droit que les lois
du pays conquis demeurent en force jusqu'à cequ elles aient été abrogées par l'autorité com-
l)etenle, ne repose que sur le principe de l'a-
doption nt sanction présumée de ces mômes
lois par io nouveau souverain politique. Ces
lois ne sont donc pas conservées par leur seule
force, mais parce que l'on suppose que l'Etat
conquérant les approuve et les continue pour
raison de convenance politique.

"^nl^'^ôo
^'^^^natioml law and laws ofthe

xuav, on. oS, p.ool.
"No. 19. We will nexl jonsider what laws

of the new sovereign extend over the ceded
conquered territory without législative action
or any spécial provisions to that effect in the
laws themselves. When a cnuntr" \vhi."h ]-*-

been conquered is ceded to^thé conqueror Tv
the treaty of peace, ihe plénum et utUe dominum
of the conqueror will be considered as having
existed from the beginning of the conquest.
When it is said that the law political ceases on

= . (

('
I
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Power o7ih« ^°^y ''°"'''^ ««• law-maffi

«iie conquered peonlo /.««. ii!i ^ °'

acquSdTerrTo'rt 'eS".^t'''*^r'"'«
over such terrïory ' '

'"'°'"'"' ''^"'''- '''''^^

Ibid, No. 20.

llie colon sls'^Ç, ,1 ™Lm^° "f*^ condition of

luros aSrdfs4wmiriaws'^î',|°îf'»e f»«-

airr;.ri''S»>-?4»3a;

wilh respect toK„ ° iiSS^» |f
"i"^»"'"'

suoh newiy acquired Sr^o no'^'„te-

cession. •' wLSler .),r?h-l'^'î'°"'ï"°«'
«^

approuver .rcnnS?.r'M''"° T
°»' Pascolsé

do not, in gênerai oxtènS'
'^'"""'«««.'y Pas^ed

such térriforv noVfiSJ
Propno vigore over

that some ofie ïaws of h^'n^w
''^""^'^ "'"''

oÏÏto V aro in ;S T^'^^'^"' '^^^« °f«S
witho'ut an^ sptiaf5 ^eroe or^'a'lljre"^^oxecut ve or «ffieinfi,-^ .?

siaïute of the

newsov9re?gnf ftw departments of the

existing îi^"sich tëp^f."^
municipal laws

violation of treatv .^S ?'^' "^^''«^ «re in

nations, or^f^VS &„rT'''*,
''"•«'»"

gation, and shippi^g""', X? i
''^'^'' "*"'-

g-sexclusiveolSther suSS fi''
?''"''''^'-

void in themselves, but ffi
'L 'tn"°^

""'^

rntrri^pie?^£HSF"-
c1KernEo"!i„ri!?£'"^'''^»
Of the gênerai rule «h?» thi^"'^ correctness

quered'terr[tor;";?hî S'a e LTrarV't!, 'T

sition of tK,.queréd îenl''"KP'''° ^«'ï"'-

areopposed to the !/««i ^^' ^^"^""^^ t^ey

conqîiLr AU other tfunfrif """ °^»'«
nueln force un c£gSl" by'^hyr™."'"^!;subsequently expressed; Zt f» S i."^'"Wifmay change thèse laws or lï ^"^
by his charters and commanrfr\?Ai •

"^^^<

conquered countrv to do so SuPh ^„"7.'' ^''^

is derived directlv fmm f»fr "°" authority

out the inte^roffiTpXïïnT'..^"'^ ^''^"-

religion de l'Etkt conXam"'«,ri?„r-.à U
u=3 moainoAiions nécessaires Da7ïe' .^Pni"r''wde la conquête ou de la cessioS

'^'^

Broom, Çonstitutional Law p." 53
Refe.nngtotherulethus\oried.«that

I
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(lie laws ofa conquored countrv remain uulil
.illerod by tho new auttiority"' Lord Stowell
observed, m liuding va. Smith, that ihe word
":einam has er vi <ermwii, g refërence to tho
obligation of 8uch laws upon those in whoso
usage they ttlroady oxisiod, and not to those
who are entire strangors to thom

; and his
lordship procoeded to reinark that :" Even with
respect to the ancient iivhabilants, no mail por-
tioaoftheaiuientlawis unavoidably superseeded
by Ihe révolution pf _gorernment that ha, taktn
place, r 10 allegianco uf the subjects. and ill
tho law that rolatos to it-the administration
ofthelawmthesovereign and appellato iu-
risdictions-and ail the laws conaocled wilh
llie oxerciso of the sovereign authoritv—
must undorgo altérations adaptod to tho
diange

1 he laws moroovor, which prevai-
led iri tlio conquored torrltory may bo hars

h

anJ oppressive-may contain institutions ab-
liorrent 10 the feelmgs and habits ofUiccon-
auerors, and can bo but imperfecliv undei-
Mood

:
can it with reason be contended that

ail such laminslantanoousiy attachand con-Unue obligatory upon the conquerors '

ifit be truo, as laid down in Dr. Bonlum's
c^se, that " the common law will control Acts
ol Parharaent, and somotimes adjudffo thom ,

10 bo utterly yoid,;' ex. gr., ifthey bo '^againn
'

common rigiit and reason, or répugnant or
impossible tobepcrformed"; iffilrther it bo
ruG that international comity caiinol be suf-
ered to provail where its observance would
tend to ail infraction of the laws of God and
nature

;
it would be strange, indoed, if some

limitation were not to be imposed in ao-
plyingtheordinaryrule, that the laws ofa
conquered country will continue until altered
by the conqueror.''
Et ces principes sont ceux, non seulement

du droit public des nations en général, mais
ppecialement ceux du droit anglais.
Burge, Colonial law, tome ter. n 13 'riirp

l'ieliminaire No. t. p. 31. No. 2.

It lias been consldered that the distinction
belween a conquest and a colony or settlement
matonally affects the righls of its inhabitants
to the common and statuto law of England so
(ar as it is applicable to their condition '

'
i

It has been held that if there be a new and
uninhabited country found out by english sub-
locts, as the law is the birth right o( everv
subject, so, wherevei they go, they carrv
heir laws with them, and therefore siich new
found country is to be governed by the law of
lingland

; though after such country is inha-
bited by the English, acts of Parliament madem England. without naming the foreigu ..lan-
tations, w.ll noi bind them ; for which reason
it lias been determined that the slatute of
rauds and perjuries, which requires ihree
witnesses, ana that thèse shoiilH snhep .-ih- j»
[fie lestaior's présence in the case of a devise ôf

„K ®'.^°?f.
"°^ ^'"^ Barbadoes. But thatwhere the Kmg ofEngland conquers a countryH IS a difTorent considération, fnt there the

conqueror by siving the lives oi -he people

conquered, gains a right and pro|>erly in such
people, m conséquence of which ho may ira-pose upon them what laws he plwsas. i?t,/

r, 1? i^'^'Kivenbymch conqueringpHnce,

fhall hold place
; unies, where thesiarecontrary toour religion, or enact any thing that isr«aLmm M, or are etlent, for in ail ,uch ca,e, the law,

0/ conquering country shallprevail.

law^Éng^iandTS'''"" "" '^°"'"^"^'»""

quest and of cession, the connuered or cBdadcountry retains its own laws^: bu the Kinamay^alterorchang. tho.» ,a^s by his préro'

iransfer the dominioii of tho counlry o thoconqueror
;
but tlm : cloarly do;s not iri-

va' un. in^h"„'''°^^l'^"
of a[l theîaws pr-

aïunginthocountryat the time. Acquisi-
' Sninfo

^^^"'"'
i:^^"

''' "ncondilional andabsoluto cannot abrogale the law of the larid

?««îf.T *?' ''"'5' °"'««' «^^««"tial to it is mani-

The articles of capitulation upon which 'acountry is surrendered. and the Kty o^'peacè

ÏÏSnê Thî
«'^°°'-^'»g l.o their truo intont ormoaning. They may rostrict the powor ofthoconqueror or the transférée, and if hlagrees toUieso restrictions he is bound toabide by theiï^

bv troaîv' "fL'^'r '•'^ ?P'
«"°h restrictions

cr^wn wfih
'''

k"^.
°' ^"^'^"'1 'nvests thft

The nnwitJ"."^'° "'" logislative authority,

nnliH!:^'^*'^*'!'^"^^'"^
the laws oftheconi

mcounci
;
and ofits exercise the great LordMansfiel! gives numerous instances, beginmng from the time of the alleiation of he llws

nlnr^^f ^"^
T^\"''^'

«"''•• ^heir conquest byHenry II. and Edward F

i ^i uy

Ibid. p. 51.

With respect to their interior polity, our

ItZT- "7
'^'i'^"^-

^y. B'ackstone^nto^thre'

^i„,fr • /''"''•ncial establishments the
constitution of which dépend upon the respec-tive commissions issued Ly the crown to the
govornors, and the instructions whi^h usuaujaccorq,any tliose commissions

; under the au-

cnn ,Lil "^^l?^
provincial assemblies are

con.tituted, with the power .f raaking local

Sa^l'"°Rn'i"fH
''^""Smul to liie law 5f En

Th,? . f'iK*^®^ °»""ot c>xceed that limit

Krmffi**"'^'
adrnilting the évidence of

And ,M«,?ff°"Vî:^° '°"''* "°^ ^^ sworn.And ,t is declared by stat. 7 and 8. Will. m,
s^>fiuLTf1,1?K'^^y ^ «"^ ^ Will. IV, c. 59
!•.ù:-l*^*^?'i bye-laws, usages and customs.

foî;!l'^o
''"'"' "° '" pmclice in any of the plan-

Kmgdom, shall be utterly void and of no ef-

ri

7 a « 'iJn' tir' ^%^^'ff'^y ^^cîarèd,

'

"by

'

'^iat\

g 8 Wtll m. c. 22 g 9., that ail laws, by.'.aro,,
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«*«. Ea second" iu'ïe^e'sÏÏr"'
''^'•''-

P08 ainsi antiDathiminCri •
^I"' "« «on»

'ique devSZSrani mToTT"" ''f'•(uo par la fiction léffale u !•„? «L""^^'"^*"»
l'autorité nouyelJe on, «!f

' '*lM"'o'>««'on de

Et mamlonant p5ur arriver «nv. i •

nécessaires de ces pr ncinL - '^''f"*=''°"»
veniràj'apnréciatinn<infr, V ."°"« '«u' '"e-

ce droit gaCn"qu"ntiuen;''nn" "f ^' ^°
'•es, comme Hani hdSl J,r^

'J'ivftrsai.

pays. ^ ''™" Pub'ic de noli-e

'

à sSï^i^tSer 'ier
'" '' '"'*"' -"^""">''

!

donné naissance a con\S''°"' ^,"' '"' ""^ '

l'Ktat Où elle a été proS^ÏÏ"", P'''''''î"« d*

enSc!;TS^!l;!&^S-- Civils
nous n'avons pas à nous .

'

'Î^'^T"" "°"-

)ugerlamatière%„i'no"2roccîp:"^"'^'''' ''<'"'•

Cette juridiction attribuée ?,?; n ,•lait connue sons le nom .1-7 f«'''^'"en(3
but, et i'orifîino île ^o r„„ ^^/'*' ''<"«"•< ffu-

•oin dans ils ^nLlssé^'h- '"''"""-'«'
^

''°'-'

pas aussi ancion iu..Tn;,fj°'î
^•"' ne Ait

jurisconsultes qui, coimo E"^*"' ^^'''ains
non de Pansey (TraitHe rn/.f"^^"?'' ^^ "«"-
<^h. 28,) prétendent auel^L

"''''' Judiciaire,

ciennequolenoniei1.«mi f^'T ^s' P'»s an-
lie siècle. LesTùteu s es 2-''^"-'""^"
reportent qu'à l'année non .? -^ accrédités ne
^o™»,« d'aL et"c-étai u„elT'^"^'''A^^^''
raieux établies du droit frl^^

maximes les
date, que: '' J^TulU^aJurJT''; "'"'''^ ««"e
lot ad curiam reJZr et Man,'.?

^^'"•""^ W*/-
sous Charles Vl, "'esS S T'''

'ï"' "'^ait
après, établit ausi dansJaK' ' ^^ '"'
comme étant le droit commun l'^"'^^"'^'"'"''*''
principe suivant •

Ji S"^ °
f® ^ ^''^nco, le

"Ppellindum adjudictist?. f''^"^'i<=o non est

Ces deux iuridictinn/f^l" •""' "«^" '^'"'''•«.

existaient aCs s'munfnf'''^f
'''^^^ ^' ^'^"e

*tait Parfairment ?ndénënS> ? ^^'^^""•^
mais a première fnim.ff ^?^*^ <^» ^ autre :

iité
f.isL'r/c'ôncTrrnceïiJou'ïïî:. ''f

^'^
«^onde. Grâce au saw hL

"':*^'^ "^ '* «e-

[ormes protectrice" rron'S.^f.^i"r ..!'.«"-

uupiees; Jes plaideurs s'adressaient

qu. jour d»kCs r^? 'r„r.fv„i:''-

4/r", do l'Appel comme d'abus d <ii

naient le nlusSmîn.m?°" î'"''"°' ''^ t«rmi-

"•'re civile Uno^ni,h,
"^'^ '^^ P'"°'=^'s en ""a-

l'aulhen cité est conto?;iï"".
"^^'''^'' ^«"^

qualité de véritablpnml '
'""'' «"«-ibuait la

lières; elle accordai nnc
^'"''.^«s mômes ma-

l'exécution Se II nS' ^ ^''"'' ««ntences

qu'il on soitTson aEntiS^'ëll'""' V'pas exécutée. Mais avanf ^^1 V '
^""^ "^ '"'

faites pa*k)s barbares " '^''' ^" '°' ''"'"''"'^^

i^^l'on deréiéâr/es'^S""-' '^'.-^te.ju-

légitimequeoelLdo n'imnnwP'''' '^'^^ ""^s.
civil. Et il n'y a là rienS ^ '^îî^' ^'"'^""al

ceux qui conïiaissent un iTvLtT'' F"^''savent que dans ppq Lm^o^
J instoire et qui

et les prêtres Sien. ÏT^' 'f
''"'^^ '^'' •^^'^<I»e«

de l'inLucUon^erSe ifscSce^"'
"°^^''^'''^"'

noJ;fentT?e"" iloiï'f^f"-^-''-^^ «^o-
pas besoin JeTor; Tait pi'/'"P'^.'J« "''»'

truit.
"^ 'l'une, était encore moins ins-

S&" t!>ï"sV=f?'T''' '"'Sx°
Tonction.

acquitter de cette importante

pa?"prVndrurC'Sr'\^^"^«^
ce dont je n'ai nasà mSi extension, c'est

tout naturel de nenJr -?
''.°''"P^'"' "^^'^ »1 est

et l'instruSon nKren?nî„S'^"' ^^ ''''''''

sif du clerffé p. J!i ^'"^ 1 apanage exclu-

reconquK'qt\?s"aea&S''^"^^ «"^
temps obscurs du mnv»^- P®*^^": Pendant les

diquer pour eux S^f" f^f'
''^ '^"''«"t ''even-

causes temporelles!
^""''"^''o" «^clusive des

C'est, en effet, à />^n„ a
oommenc« oMial^A^^,-'^'' ^^"4"<3 même que
tempTeiS de3évê5ueT«t'?"*''1r^*JV^^
nous^lions maifiam ptllr.*'^''''^'"'^

'^«"^



— 18

avait quo 5 ou 6 au

0*8 1329, sous Philippe de Valoi», les juges
laïque» s'adressent au roi pour réolamer con-
ire la juridiction ecclésiasUqurt ot demandent
qu'elle soit i-^diiite A ne plus juger que les
causes spirilHolles. il n'est i«9 «acor»5 ques-
tion coiwndant du véritaltle appel romme d'à-
bus, mais c'hsI In iioint de déjjart de co mou-
vement hostile à la juridiction ecclésiastique
qu! apr^s lui avoir enlevé la connaissance de
toutes les matières civiles, devait aller jusqu'à
envahir les matières spirituelles pour les attri-
buer aux tribunaux civils ot donner A ceux-
ci un pouvoir que tout esprit sAns préjugés n«
I>eut s'empôcher do qualifier d'oppressif ot ly-
lannique. HientAt on 1371, Charles V enlève
aux tribunaux ecclésiastiques la conn'tissanco
dos causes réelles, puis on I4;i8 la Pragmati-
que do Charles VII vient onlln donner vérita-
blement naissance à-cette romeuso procédure
cle l'appel comme d'abus.
En 1jI6, par le concordat conclu entre Léon

X et François I, la Pragmatiqu.) de Charles
VII est abolie, (c'est du moins l'opinion de I)u-
mouhn) mais les narlemenls menacés dans
leur jurdiction refusent d'enrégistror co con-
cordat. Ce n'est que sur une injonction formelle
du roi qu'ils l'accoplonl enfin, mais ils se font
les protecteurs de ses dispositions ot sous pré-
texte do conserver les Saints Canons ils conti-
nueot à agrandir chaquojour le cercle de leurs
empiétements et do leurs attributions. Fran-
<;ois 1er, entraîné par le mouvement des esprits
réduit encore la juridiction des tribunaux
ecclésiastiques ot on 1539 par la fameuse or-
donnance do Villors Cotterots enlève auxoffi-
ciahtés la connaissance dos causes personnelles
hn 151>i Pithou publie son traité dos Libor-

t-'s de I Eglise gallicane, qui est accepté, non
sans de nombreuses protoscations, cependant
comme lo droit public do la l'Yanco entière
Kntin en IC82 a lieu la fumeuse déclaration du
Ç'oi'P'^o I'>ance, bientôt suivie par l'édil de
1695 qui vient résumer et couronner l'iBuvro
entière.

Nous avons <lit que c'est l'agranriissement
|)eut-être excessif de la juridiction ecclésias-
tique qui avait d'abord déterminé les premiè-
res protestations des tribunaux civils, mais la
lutte qui commençait alors prit bien d'autres
jtroportions dans la suite. Chef d'une nation
entièrement catholique, catholique lui-môme
ot ayant le titre de fils aine do l'Eglise, le roi
de France s'intitulait en outre protecteur des
saints canons et évêi^ue de l'extérieur, suivant
1 expression de d'Aguessoau. Ce fut à l'occa-
sion de ces divers titres qu'il s'attribua peu à
peu Lo pouvoirs dont nous ferons bientôt l'é-
numération et co furent comme représentants
de cette autorité et chargés de la faire respec-
ter, que les parlements jouirent de l'immense
juridiction qu'ils finirent par posséder.

L'ordonnance de Villërs Coteret (1539) sans
îûstituor les Appels cojume d'abus qui exis-
taient déjà, les reconnut formellement sous
celte appellation même, et accorda aux Parle-
ments juridiction pour recevoir ces appels en
matière de discipline, de correction et autres ma-

hèrtt pur,m*i,t pertoMtUu. (>=. terme» étaient
fort vagues, mais ils n'en favorisaient quemieuxlea empiètemeols dM tribunaux Aussi
le clergé flt-il entendre de nombrAïunt ulalntM
et plusieurs édita furent portés pour liS
ces appel», mais en vain, ils restèrent l«ttre-

Affre, Appel comme d'abus p. 8J-

ulh^^r^l^''^ ordonnance qui reconnut la
légalité de I Appel comme d'abus était évi-
(lemmont trop vague pour ne pas donner lieu
A de nouveaux empiétements : c'est ce qui nemanqua pas d'arriver. En 157 1,1e clergé soplai-
gnitqnoles Parlements sortaient des limites
tracées par la loi, et que les jugements des
Rvéques è> inature de àùcipline et correction.
étaient paralysés |)ar la faveur avec laquelle
es juges Iniques accueillaient les appels et sur-
i'iK|Pi-''i*'"°''"''"Éroment que donnait au cou-
pable I effet suspensif prononcé à la suite de
. appel. L'article 5 de l'odit du 16 avril do lamôme année fait droit à ces plaintes, et déclare
que Irts Appellations no seraient reçues " sinon
es casiei ordonnances et n'auraient d'effet sut-
pensif m cas de correction et de discipline ec-
clésiastique, mais dévoltitif amlemonV
Los injonctions du pouvoir et son acte légis-

latif demeurent inutiles. Le clergé se plaint
encore on 579. L'ordonnance de Blois qui
ut portée la mémo année, renouvelle (art 59i
les défenses portées pur l'édit de 1571 ; ell«
exige que les appels ne soient reçus qu'autant
que les appelants auraient obtenu dos lottn-s
de a chancellerie, et injonction est faite aux
maîtres des requêtes et au garde des sceaux
de no les accorder que dans les cas prévus
par les ordonnances. Enfin, les appelants d(^
mauvaise foi sont condamnés à de fortes amen-
des. Cette nouvelle barrière mise aux empia-
tetnents dos Cours de Justice est bientôt fran-
co
no. Nouvelles plaintes et nouvel éditen 1580

C'est celui de Melun (article 23). En 1605 lo
clergé renouvelle ses doléances. Il ne deman-
de point que les Appels comme d'abus soient

,

supprimes, mais seulement qu'ils soient claire-
;

ment définis:

"La juridiction spirituolIe,dit-il,est tellement
enclouee aujourd'hui par les appellations
comme d abus, que si les appellations étaient
ramenées a tel ordre, que sans usurpation el
ménage des choses susdites divines et humai-
nes, 1 eghse put faire sa charge sûrement, elle
aurait occasion de veiller d'autant plus soi-
gneusement sur sa juridiction spirituelle
quelle saurait que ses jugements, seraient
confortes par l'autorité de vos officiers Maisau hou de cela, sire, les appellations de sa ju-
ridiction soui la couleur d'abus, sont si fré-
quentes, légères, étendues à tant de cas, et
traitées avec telle licence, môme en public
que le mépris et l'aversion de la discipline et
de la lUridinlinn anf«nSo annr^Mn ..^ i-\. .

désordre en l'Eglise : d'autant que cette Uberté
trop vague d étendre l'appel comme d'abus à
toutes sortes de cas, ruine la discipline, fo-
inente le vice, confond l'administration des
oTioses saintes, charge la conscience d'î vos

n
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' '°""" ''''''''- ' ''' ^»jet3 d'user de

trancher, y est-il dit
^

i « f-
• P^^^'- •"e-

en niatiôrrdTdisiinKf?.n '•'"^"' '^•^^°'«"'-

lions comme dabus et nn.fn f
appella-

les parties ne wovirLi P""*^ "PP^cher que
%u^elles omU^;^;i%% '^}^^i ^ou^ePl

^ours souv/rainSdfS?; le "dlîilf n«
,""'

iïorsdecourset de Drocè<, Jf.^f f P*'"^"^

Pellations comme d'abus et rouliri,
'^"'' ^P'

laire qu'elles nienf o^t', .

^""'o^s au con-

jours pLrSoTmareahnf""''"'''' '^"
condamnerausS à ramanH. f'7?""^°'' «^ ^e
la pouvoir remeure '^S^f^ 't^f^^]; f^^cause que ce soil/'

'""'^'^''^ Pour craelque

'es ordonnas"; écSfnt s Jeu 'f'"'^^
^"«

posée, et exiee an'av^nT ..•
avaient im-

kistésd^ilux^àvS/ Kf'''' "^ ^^"'«"^

'e peu do succès de tant d^T-if"'?''""'^'"'^faut se rapi>eler f/u" demi „n 'f
^'amations, il

grand norLb.-e dè^SconsulN>?'"''^'^'''
""

vers le Calvinisme Ce fa if lï'
'nclinaient

Berriat-Saint-P^^^ proLseu; i ?^'T P?.'- ^

avant M^^^'Z'i:!!^-^ P- J^'eury e,

Droit. Ces J spSions itne
"' , ^''°'^^ '^^

naturelle coniro un coi ni 'nn 11/ ' '* "''''«"^•e

Blois, dénutei iPk L ''«'o'-^onnance do
votre conKl SfuSvpl.^^^^^ "°^^^'«« ^e
conférence que le" pSk ^f'"'''. P""'' P*"' '^

assemblésenc Me\ilTe £ %.T?' '^^^""^''^

«ux, régler et éc'a -r , fon i "^r^
'^''°"' avec

noncer sur les dites .nni.'?'
""'"^'^^ ^«^ P'-o-

f'squels vos diti fo,
PP'^"'*"°"*' ^"^ les cas

icelhs recevoir o'ureS
'°"'"'''"'^ "''''^'

împcMibîe,
^^'°" *^*^ ces abus était

sm raulorilé df^ XSlfwT «"'«Pri»
me. droil,, libenS ""t'Egii e

1°'?,?° "'l'"'-

ilonnancesel arrêts lie.. iSrfl™, ^ ','"'"'• "'-

conséquence d'icelles « iZr i'
''°?"*' «"

cuuon parle aSco;d™at"Z"î«f' ' ''""-

de voir la iuridiolion liùii.^ • *?"1''<".<I»«

ce morale, qu'elleffSsn&f. i^"'*^^"'puissance empruntée ohiet Wp?n .^ ^® "^^"^
et faisant retombeS, le min?cr"^^°J^'°"s'«
«P rituel mille enli^avès auTs"f n^J'"'''™^"'
niiliantes.' Si nous vmflnli

funestes ,iuhu-
nger disent les SlsJu" erT,"'''^^'

^°'-
^lee IG!0, à Marie de m^h- •^®. ^^ ' assem-
yûume. quelque Préîre S'''' ''''^«"'^ «'» ''o-

nous entrenrSne ril-.
^^ '"^"''^'«« vie; si

;ner quelq^raCe?
d"éLX^efû.'^

^^'-'

tere, aussitôt on nous arréf^.,.. "^ '"°»''>s-

: in comme d'abu? tT ""'^ "PPe"a-
t véque qui aujo.Shuï'vou, ,ÏSn"V

'^"'"^'

!

charge, est en hasard faisZ c. " ^'^"'^ -"a

:

S/'^er autant depS Si L •'-''''' ''*''''

i
la loi, l'indiffé ence XsoJJe'

'" '"''^^^^^

complicité, et dans les dLSe^'' '""••'"
quelque peu jansénistes des m^gSti'^'

"''''^

PoS.S^;SÎLt;^S:ti^ffsanceie,n-
spirituelle. on eu SveT^ o'*'''*P"'«^«nc.
tement celle-ci, et la nmi^

f,.'^^^servir complè-
prétendaienl ac corder '^utr"" '^"« '«« ''oi^

véritable tyrannie Ce ml V-'*"""'
"^'^'^ "«e

libertés de l'Eglegaiîicïei?. ?PP''"'* '«^

servitudes snivlu iSS? n'"," i« !«r''able.I
servitudes sni;i;„t7expS\^fi' ï"

^'r'^^'^"
I

ajoutait: ''Maintenant'^ les en^^«^"^'«n''i»i
neni de la puissance séôn îl. ^P"^®^ ^'en-
Rome. Le roi, dans la nrlr^'

"''" ^'« ^«"e de
I
de l'Eglise qu^ e Pane en

p'"'' ''^ P'»^ ^hef
i'égard du Pape, smKp ^T'^ ' J'^^enés à

i='é«e7o«,OEuv?eUomé2->
p^\r'"''

''" 'O'"

;;e^^S^;îïiï^ji^- '^-' ''^^

lut promulgué l'édi?del69"
'"'""'''

'T'"

que'sTnrdS^SotS
"'f

''""'^^ ' ^'-'-
por,po H-. -•, "''positions dû fPlIo n,.,V.,

mîùSu?tSrrs.r-'ii^"i'e
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i-lées qui lui ont donné naissance sont con-
raires a notre droit public et aux principes
fondamentaux des institutions anglaises
,'(°"^se, dans son commentaire sur ledit de
1695, dit a la page 9 de la préface •

" L' Prince qui fait profession de foi caUio-
«ryHf doit en sa qualité de Souverain, main-
tenu; la doctrine de l'Eglise, ainsi que la di-
f'nitu et la juridiction de ses ministres et
conserver en général tous les droits de la Duis-
sance spirituelle, lorsque les règlements qui
rldblissent ces droits ne renferment rien de
contraire a la loi naturelle, au bon ordre et à
la tranquilité de l'Etat. C'est pourquo il e4
de son devoir d'employer toute sa puissance
et toute son autorité, pour les faire observer iI

—
. . ;

'^""' "='» '""c ouserver a
(eux ^ue la crame des peines spirituelles uro-
no^weesparl'Eghse n'est pas 'capable de loi

i«i'"l*;^r^"P'''!'*'^'I"' ''^il profession de
la loi catholique qu'est imposée cette obliga-
tion En effet la constitution politique dlLtat franchis jusliliait parfaitement c? poin"de départ fondamental, car on sait que le soïve.^.n en France devait être catholkjue L°on
voit de plus par cette courte citation, l'union
in imo qui existait en France entre l'Église e"ittat, union telle que les droits civils de..Mtoyens dépendaient essentiellement de leur
qualité de catholiques.
Or faisons de suite le rapprochement entre

.'état politique de la France en 1760 et l'éîî
politique de l'Angleterre à la même Loqâ

1Le souveram anglais n'est pas catholiqïe auçon raire, il est protestant , il est même "e chefde
1 Eglise anglicane; la l'eligion p^îestamé

est a religion de l'Etat, tandis qV^ Francec'est la religion catholique

" ^^ monai-quo .uiglais prête, en grande

I3n?d"l \^Z^^ Wes!minstor?ef emîe
i-ih mains ue

1 Archev(3que de Cantorberv i«

o,,w i ^"' ^" dépendent, suivant l-sstatuts agrées en Parlement et les lois et oou..mes des dits Royaume et Etats;' de l^iœson possible pour " ohserv«îr dans tous séï

IS''1'V"' f "^J"«'"^« lemperoeM)ar îa.nere
,

de taire tout ce qui sera eu lui nm p

Ib.d. Attribulions religieuses, p. -288
Le monarquo anglais est en môme temn^;elle de la rehgion. Le pouvoir politique eTîe

on L '^^ssmble, proroge, défend ou dis-moufles assemblées ecclésiastiques. c-e«=t lui

uTgnErSr^'^'^'l-^^ ' o2rlai„es aut suigmies de l'Eglise anglicane."
Feut-on trouver plus de dissemblance, et n'y<.-t-l pas entre l'état de ces deux sociétés uniantipathie radicale.les nrinnin«= fv,';^!!!^."".^

rems
.' Jl est impossible de le nier

yael était en France, lo résultat do ch état

de choses m .lilTerent de celui qui existait enmême temps en Angleterre ? Nous emprun-tons encore à Jousse qui dit page XIII •

^,.,
?^'

®,'? suivant les principes qui viennentd être établis, et dont on ne doit jamaSsS-
ter que nous tenons, en France comme desmaximes certaines et incontestables:

10 Que l'autorité ecclésiastique est nulle-ment spirituelle etc
•*»iW"cet-i puio-

^e /'£g/i«, sont chargés de la protection desSaints Canons et qu'ils doivent employer tout!

sfAZT-^^''!^'"' °^«™' et^s'oppi!ser d toute innovation qui pourrait y être fôile
et qu, ne serait pas conforme à leu^rs disposi-
tions

;
ainsi qu'il résulte de l'art. 3 et delà dé

claration de 1682-p. XVI et XVII
" C'est encore par une suite des mêmes n.in

cipes, que le Koi ne permet pas que leTS
""

siastique* de son Royaume ^tr?prennenf sm-son autorité et sur celle de ses juges, et (in-réprime les excès ouïes abus qu'ils peuîen

danscmfp'xTm.' ""''' '°"^^^ '"'^'^"^

" Le premier remède est l'appel comme d".bus aux parlements. Ce moyeS% t^urs etheu dam le cas même où il s'agirait de "se Survoir contre des actes faits par les ecclSsU-

rpc i
'

ni""^^ ^^' ^^ ''^'^'^' Justifie ces dernif"-
res paroles de Jousse, car bien que cet articleattribue aux juges ecclésiastiques seuls fconnaissance des causes concernant les i;.;.

dTrtr'' T-\.^' '-eligion.l'ofnce divin L
tZt^'V,''fT^T' ^' ^""'^8 purement sp ri-

conn^Lp nS^'"'^^
^"-^ juges séculiers d'en

' T.. .
' "^^T'"ns ce même article ajoute •

Jtce n'est qu'il y eût appel comme d'abus inte>^jcte en nos dites :ours de quelques jugements or-donnances ou procéduresfaites mr ceZë"'
Les Parlements avaient donc, au moyen da

1
appel comme d'abus, juridiction pleine etentière sur toutes les causes concernan" leisacremeni.; les vœux de religion, l'office divin

i,ut .S; \
^"'"'' d'ouvrir un livre quelcon-que traitant de ce sujet, pour voir aiip cpi ri,c

pos. .ons de la loi ont ét^ mises e7?orceUans"mainte et maintes occasions

•luolqueï-unf'
'''^"'^"'' " ^""'^ ^'^^ '^''^r

anf n?fJ"!"'"'^™^' 1'^^® ''<^6, dit " .,uun ouré

£s i ?^''"î"f
' d'instruction à ses pa ois-

lnnr%ff ^ ', '^«^'S'^''"'* '^ '-^^ dire lit vie .pourrait y être contraint par les iuses sécuL-.'

riSSs'""''''^''''^'^^^'^^^'^-"^^^
L'auteur du traité de l'Autorité duKclergé, etdu Magistrat politique sur Vexercice

s au minutère errUsartoéint,, (,^™„ ^
[î^ P?"'^°V -7 -'"s»4/ai poiiitque sur l'exercice

-,0 fi-r
'^^ '"^"•^'^'•^ eccUsiostique, tome^

p. oO, exprime une opinion ani fait yu. u''
qua quel point, jusqu'à quel" degré d'exa^'p
ration l'on portait ces principes du droitS"can en Franco. Il dit que s'il s'agissa ^lun'a.td'ouil résulterait éVidemmenl^ qSe .olui
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?PLh»^i«?l P*''- ?'"."»P'^ '« sacrement de

dShiS .:P^""i^ ^ ^'^'•° ^»°' "n adultère

rni*J.i"'*»''
®' ?*^ discours annonçaient uneimpiété et une incrédulité persévérante il sVt

ceAainquelem[;^Vi;^dri/;;;:^onSirS
devoir en lui refusant l'ïueharistie, "i~i^s
cela noierait pas au fidèle, qui éprouve cere us le droit de se pourvoir' p^our Ce ju^er
SI le fait qui a servi de motif à ce refus/pSu-
vait autoriser cet affront

" ^

Aussi, p. 86, 87, où il établit que c'est narceque le roi est protecteur des laints Canons
qu'il doit intervenir dans ces cas pour let/Zl

Enfin ces maximes et ces principes vont siloin qu'Ivesde Chartres prétend, " que l'on

Sue irr„°''
^ '" '^otimun'/on un éxco^imuni?que le roi a reçu en sa grâce ou à sa table "

Libertés de l'Eglise gallicane, tome 1er, p 107Eh bien
! nous le demanderons maintenantavec la plus parfaite assurance que la réSsene peut que nous être favorable" cette léS-ton est-elle applicable aujourd'hui à notre

état de société ? Nos tribunaux forceronSs
le prêtre catholique à admettre àla commu-
nion,

1
excommunié que le Souverain protes-ant aura admis à sa table ? S'arrogeront-ils

le droit de juger du refus des sacremems auxmpies et aux incrédules? Condamneront
a l'amende le prêtre qui négligera de dire la

re^^'cet éïf KTse^r"^^ '^^' "«- -P-
Nous pouvons donc dire en toute confianceque l'edit de 1695 et tout le droit galUcan

s est trouvé forcément abrogé par la coSl '

a cause de son incompatibilité complète avec
les institutions politiqies de l'Angleterre

Mais I y a plus. A quelles conditions lacession du pays a l'Angleterre s'est-elle faite '

C est ce que nous allons maintenant examiner
alin de démontrer que les traités eux-mêmes
on virtuellenient abrogé le droit gallica™L article de la capitulation de Québec M,

S

?aTts? ' '
''' ^'"' '^^ termes sui-

nnl'Zi^"^
l'exercice de lareligion catholique

apostolique et romaine se:-a conservé
; que l'ondonnara des sauvegardes aux maisons —

çlesiastiques, religieux et religieuses, particu-
lièrement a monseigneur l'évêque de Québec
qui, rempli de zèle pour la religion et de cha-nte pour les peuples de son diocèse, désire vrester constamment, exercer librement et avec
Ja décence que son état et les sacrés minislè-
ras de la religion romaine requerront, son au-
tori e episcopale dans la ville de Québec, lors-

T^l- ^li"^'^'''
a propos, jusqu'à ce que là pos-

session du Canada ait été décidée par un trai-
te entre ba Majesté très chrétienne et Sa Ma-
jesté britannique. " Libre exercice de lareli-
gion romaine, sauvegarde à toutes person-nes religieuses, ainsi qu'à monsieur l'évoque
qui pourra venu; exercer librement et avec dS

"""' •—-•7 •-!.• 3-jii ciai, iorsquii luge-
ra à propos, jusqu'à ce que la possession du

Canada ait été décidée entre Sa Majesté b-i-tannique et Sa Majesté très chrétienne "

/S 8«l'ï™l '^^i^n'*
capitulation de Montréal

(8 Septembre 1760) est comme suit •

" Article XXVII. Le libre exercice de la re-

1 !lnn.*^*'^°''*ï"®'
apostolique et romaine sub-

ïSfpf? ""^
r^î.'"'"'

«'^ s°''l« q^e tous le^
Etats et le peuple des villes et des campaenes

wlr'n' ^'°i^"^? P""^™"^ conSr dé
s assembler dans les églises, et de fréquenter
les sacrements comme ci-devant, sans être n-

St ^" ^o""^ manière, directement ni in-
directement. Ces peuples seront obligés par legouvernement anglais, à payer aux prêtres qu.en prendront soin les dîmes et tous les droit,qu ils avaient coutume de payer sous le sjou-vernement de Sa Majesté très chrétienne Tcordé pour le libre exercice de leur religion ; lo-bhgation de payer les dîmes aux p^^reg dé-pondra de la volonté du roi."

-"«s ae

Le traité de paix définitif du 10 février 176!

Ce^aK.td'ft^"""^''^^'^^''^"'^^^-
"Sa Majesté Britannique consent d'accorder

a liberté de la religion catholique aux habl
tants du Canada. Elle donnera en coS-
quence les ordres les plus efficaces, que s%nouveaux sujets catholiques romains puissent
professer le culte de leur religion seJlTZ
ae tjtghse de Eome, autant que les lois d'An-
gleterre le permettent."

Voilà les expresions mômes de ce trait.'rédige par les diplomates des deux pays, c'est-
a-dire par les hommes les plus antes, les nlus
compétents, les plus exerces à appricier et^^-ser la valeur et la portée des mots et des expres-
sions, par des hommes qui étaient à la fois des
juriscorisultes et des hommes d'état. Or qu esce que l'on stipule quant à l'e.xercice libïe lla religion catholique? liéserve-t-on pour lesCanadiens, devenus sujets d'un roi protes-
tant, l'exercice libre de leur reli"io,avec toutes les garanties, tous les priviK
toutes les libertés, et pour bien dire toutes^les'
servitudes de l'église gallicane ? Non, au con-
raire, les canadiens auront la liberté d'exercar
le culte de leur religion, selon les rites îeTÈlZde Aome. Peut-on croire que cette expression
se soit ainsi rencontrée j.ar hasard sous lîplume de ces diplomates.

iet^rp«"°L'"PP°'^' ••ï"'' '"'' "" si grave su-

ian. ! r.nrh™'"
«'"'"«nts auraient employabans

y réfléchir une expression qui devait nécps-sairement éveiller dans l'esprit d'un diploma e

1 Eglise gallicane. Gomment, ce serait à i'éno-

?nnL°"'',''™''^«"'<^^'^
*^'ait dans toutes"

force, ou les magistrats comme les hommes

Sr ô"^"','r P^i^'^^^t aucune occasion d'aX-mer ces libertés et ces principes du droit gaican, que le roi de France n'aurait réservé pou

nation H-,?
'"^''*' *!"' P''^^^''"^ sous la dL,-

nhr«l^,""P"'Î^^.P''°'^«*ant, que l'exercice

de l'Et^irH/rf'"*^'""
conforméiîient aux ritesae 1 ûghse de Rome. et. l'nn «a,-,, .* ,^ _

le hazird d'une expression'sans ponée ^'Voï'
il est impossible de le penser.

' "'
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été ainsi employés qu'après avoir éténon-seuk S nulSeîw
^^

ment i^esés et mûris, mais encore après avoir été fst rêSromJ '"''"P^"^,^"« ^es deux pouvoirs
discute, entre les diplomafes des"^ deux pays! rEgl?seSTf'FfI?"nn ''.'"""?' "PP°^'« ^e
Lumment en effpf. \p rm H^ tt, „ :.".-'

i

' '-g"se et ae J litat ont pt*^ ,Mr,io,^ ^ l • .Comment en effet, le 'roi de "France aurait-U*Du
exiger du roi d'Angleterre qu'il se fit le protec-
teur des saints canons de l'Eglise catholique >

comment aurait-il pu demander à ce roi protes-
tant de se charger de la protection même spiri-
tuelle de cette religion catholique dont la liberté
.seule était accordée ? Et l'eût-il demandé, le roi
cl Angleterre aurait-il pu concéder cette deman-
de ? Assurément non, il suffit donc de connaître
un peu 1 histoire pour apprécier ces termes si
clairs du Traite de Pans.
Que dit maintenant la sec. 5 de l'Acte de 1774 •

"les sujets de sa majesté professant la religion
de 1 Eglise de Rome, peuvent avoir, conserver et
jouir du libre exercice de la Religion de l'Eglise
de Rome." Il n'est donc question partout et
toujours que de l'Eglise de Rome et de ses rites
sans que jamais on fasse même mention de ces
ibertes de 1 Eglise Gallicane, incompatibles avec
la constitution politique de l'Etat dont nous som-
mes alors devenus les sujets.
Mais il est temps de conclure sur ce point
Une de ces vieilles autorités citées si complai-

samment par M. Doutre, samedi, affirmait grave-
ment qu il serait aussi impossible de déraciner
les idées gallicanes du sol français, qu'il serait

ÎBfe
'*" '^^ déraciner les Appenins du sol de

Vanité des choses humaines ! Que sont deve-
nues ces libertés immuables devant le torrent dé-
vastateur de 1789? Elles ont été emportées, en-
glouties dans le naufrage général, elles appar-
tiennent désormais à l'histoire. Et en dépit denos adversaires qui voudraient par des efforts
surhumains, tenter de relever ces Apennins du
gallicanisme, ponr opposer, disent-ils, une bar-
lerc aux empiétements du pouvoir spirituel, la

foi du 19e siècle dans les idées de véritable liber
te sera toujours assez forte et assez robuste pour
les transporter et les renverser

,v,?f;f
""1''°'''^^*' ^^^"^ 'J'-oi? g'-illican dans le

notre' temps ^^' "°"'' "P""!""' " "''^' P^^ ^e

" Il nous reste maintenant à résoudre la nues-t'on que nous nous sommes posée sur la vE
Six donTî' ''^^'f,^*^

'^^"^ d^°'^ public Te i-

" ^,e^,''^g'es avaient pour objet :

ci«ic;dts"''^p^^^^''^^'^«''^^-^>-

reliSn';'""'""'^'^"
^'^'^' '''' '^^ ^^^^^^ de la

catéJ'nnv'^^^f^
'^^ ,1a première et de la seconde

SX ,?
'•''" '^''^,^'''' remplacées qu'elles^ont par le principe d'indépendance des deuxpouvoirs, nui pct -,..;^,,-,ru,,: 1- 1 j "^"-^

fi,-„.t 1
1-'""" Z" •'••J' •''"-' nui m Dasc de notrerot public. En effet, il n'y a plus lieu de régu-lariser ou de restreindre l'exercice du pouvoir du

Se d"o t'ol^n'''
*^"^P-^"e«- P-«ie d'aprèsnotre droit public, ce pouvoir n'existe plus. Il

l'îTt * : ~,7 .
," '««Fixons ae

„o;-i, '" n. ^"* °"*^ ete violemment briséspar la révolution de 1789, et de nouveaux rfr
ports ont été créés parTconcordat de l?n ix':c est donc à cet acte seulement qu'il faut se repor:ter. Les règles anciennes sont à notre droit er
olesiastiquece que sont à notre droft civiLs

avïmT,1o'' n' ^°ï ^'"^ ^T««^ient la Franceavant 1 789 ; el es ont un intérêt historique et peu-ven servir à déterminer l'esprit et le sens dequelques-unes des lois nouvelles ; elles peuventaussi combler quelques lacunes de not?e dmpositif Mais, dans l'un et l'autre cas, elles nedoivent être invoquées et appliquées qu'avec unegrande reserve, et qu'autant qu'elles s^ont en har-monie avec les principes, nouveaux en France, deliberté de conscience et des cultes, de séparationet d indépendance des deux autorités lesauell
dominent aujourd'hui notre droit puMc

^
/•/" B ^^^} ^^ Je**^'" 'e^ yeux sur les 83 articles r/fs
libertés de PEglise gallicane, formulés par Pithouqui sont le résumé et la substance du droitancien, pour se convaincre que ce droit est à dp
très rares exceptions près, tout-à-fait inapplicable

Snîï" ""V
^""""^^ ^'"g^-^-^q artklês sur™T K^"*'^'^" P°"''°''' temporel, mis dé-sormais hors de toute contestation : huit sur

les droits du souverain en matière religieuse
règles aujourd'hui par le concordat ; trois sur les
I-mites des droits du Pape en matière spiritVielle
droits que l'autorité civile ne peut régler: v net-'quatre sur les matières bénéficiales, qui ontdisparu avec les bénéfices ; deux sur les privi-^ges spirituels des parlements et des rois deFrance; huit sur les moyens de défendre les
hbertes, etc. C'est à cette dernière sérifque
sont empruntes les articles organiques i. 2. ^ 6 7
qui ont, comme nous le verrons plus bas% bienmoins de portée qu'autrefois, puisque la plupart
des droits qu'ils étaient destinés à défeAdre
n existent plus. Rien de plus singulier, au pointdo vue de nos idées actuelles, que quelques unes
des propositions de Pithou ; il y en a même quine peuvent plus être comprises sans un travail
d érudition. C'est surtout en matière bénéficiai
que le droit ancien s'est montré fécond, et qu'il
s est efforce de substituer le pouvoir de l'Etat au
pouvoir de l'Eglise. Au nombre des libertés
figurent le croît de tenir ensembleplusieurs béné-
fices; celui Amféoder des dîmes à des laïques ; le
droit de régale, c'est-a-dire le droit pour le rcji de
conférer les bénéfices non-cures, quand ils
vaguent pendant la vacance d'un siège épiscopal
avec

1 administration des fruits temporels dé
1 eveche Le droit public gallican est aussi peu
applicable aujourd'hui que le droit public féodal

;liin et 1 autre ont disparu en 1789 devant les
principes de liberté et d'égalité qui sont la base
de notre droit public moderne. Il nous paraît
beaucoup plus utilo de consolider et de fécon-
der ces principes que de s'épuiser dans des
querelles retrospeclives.

•• Ainsi, en résumé, le gallicanisme, considéré
sous le point de vue de notre droit public a
triomphé sur uu point : l'indépendance du pou-
voir temporel vis-à-vis le pouvoir spirituel II
a succombé sur un autre : l'autorité du pou-
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Pfln«^«nm^'" ^'-''«•''"'"«tion de l'a.'lorito (J«

vo r aurait-il rp/.., lô J- " ' ?" ®"®'' ''^^ PO"-

rite .lu ïoSe
° '5'?°""» I»" la su|jéri,.

contraire Lou XIV eï; T.T''''
'^^°«trin«

l«H2 e? ïï <S;nw"„?'''"^ '•* déclaration de

'm y est con onn ;'
«"S'^'gner !a doctrine

ISin «„;
^°"''^""i«; 1'^ décret du 25 février

tombonl (wLm? *• ^•'«'«''ation de 1862,

li<rïim;;ser^u>!\w ''"''^' '°"« ^^ ''^«t'^"^-

'applicaTrn ,irc^e/a?,t'^*^"^^ '^'^ séminaires

r 'oonnn l» il, ,
^"''^

• '"^'s le pouvoir a

paies I . •^^

'''''''' ''•'" réclamations épisco-

pu^blic leir garâS->^''°'"^'^ "î"^ "°'^^ '^''^i^

II.

«llicitent, peïtSlèKeÏÏ"','!''' ™» »<i«««aires
Siais? '""""n^rtucludroitan.

po;é:^S;;^.2;;j;^:î?2ï-î-nesa«raitêtre
'antissent le libre exeS 1 f'^"''''

"°"s ga-
qui peut néanmoin? Sîdai er"'''-

^" -^^
c'est que malgré les réservesl^l^

'"^ " P^'"^'
clans Pacte de 1774 Qu'l^tJ "?^' contenues
verain anglais, ceptnS i

^.^^"P^'^'^^tie du sou-
ce mêmelcte de iouir rlV •

^"^ ^^}^ P^™'s Par
viléges du choyeVa 4la en nrêr."nî"'

" ^^^ P""

-îabeth contient laTeconnakclJ'' ^f'
^'"^"^^^ «''^'^i''

1

'"'""«'» *'"'S"nr.sré!'iati.!
I

L Elisabeth, chap. 1er, sec. 19

or ought to bave any jurisdiction nmLoV '

' Penority, preheminenc.
, or ÏÏKi,/ °!"^''' ?-

perial crovvn of this realm *fn ?i ^'"o""'
and by the contents ofThL^book

^''' ""' ^°"'

\nici maintenant la clause de l'acte ,i„

I i u éT'e'erÏÏ'
'' fo^uiedesermim ub

"

I

uiuecd celle que nous venons de lire
•

l4GeorgeIIICap. 83Sec. 7

personnelVoSant' .^^S-'^^.'^^li. 'lue toute

de Rome, el7uSderïn(''pn^''H-.'^'^
'''^^''^"

ne seront poiïï obiS oren^Hri'?
^'™''"'^'^'

telles personnes ?«„? ' ^^^'s ^"e toutes

ordonné de Tend' eTj;^'.!' f'
''^''''' *' «^^

j

tenu, seront cônStes ^feuï'st' o'rlo""'de iiren.lre le serment ci-aprk devant i«?'"'

par l^esentes autorg^^i^'j^!^^^--

'•;^'s^r^nï:°^i^jSssL^s^"^™"
" l)o.'terai vrai^ fJi et fidélU? A Ifi^'w''

^""^ ''"

" Hoi George, que le lé dirln f
^^^^^J^sté le

" pouvoir et en imu M défendrai de tout mon

''lontretoutïï.eScles'^pônfP''!^™ '' '"«'•

"attentats que conmiP.
."'P'"^''^"" «^ ^0"«

" contre sa ïersSSne «^'
^"' '^''*"*

^""-«P'-i"

"toutes ces choses sVnf«'
*'"' ^'^^^nt de

' subterfu^" Ïp^, f.
'JÎ"' ^"*^"ne équivoque.

" non,;ant°pour m'en Ur'''*"".""
secrète." re:

" et disnensSï,.?..?
^'*''^*'''

'' '»"« Pardous
" quelconques

'"'""' ^""^ "'''« «»' P^^^^onnes
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" Ainsi Dieu me soit en aide."
Or ce fait nous semble concluant pour ex-

pliquer les dispositions de cet acte de 1774
dans lesquelles nos adversaires veulent encore
trouver cette suprématie spirituelle qu'ils invo-
quent contre nous.

Quelle esi l'interprétation que nous fournis-
sant maintenant les faits historiques nui ont
préparé, amené et suivi cet acte ae 1774.
En I7G5. les avocats de la couronne en An-

fa:lelerre, Sir Francis ^Norton, et Sir William
(Jrey, déclarent que d'après le traité de 1763
nous ne sommes pas sujets aux lois passées
uontre les catholiques d'Angleterre,

rxarneau, Histoire du Canada, Vol '^

p

'•Cependant l'eveque. M. de Pontbriant.
Kail decedé a Montréal en 17G0, elle siège
episcopal était resté vacant dans le fracas des
armes. A la cessation des hostilités, lo grand
vicaire et le clergé s'adressèrent au ge^néral
Murray pour demander que l'évêque et le cha-
pitre fussent revêtus des droits que possèdent
.^s evéqueset les chapitres dans les pays ca-
Iholiques. Murray recommanda favorable-
ment leur demande au ministère en 17G.3 et il
envoya M. Cramahé, son secrétaire, à Londres
pour appuyer sa recommandation. En 1765
les papiers furent soumis aux lords-commis-
saires du commerce et d<>s plantations, qui
consultèrent les avocats de la couronné Sir
l' rancis Norton et Sir W. de Grey. Ceux-ci ne
Plurent s'empêcher de déclarer que, d'après le trai-
le de Ubi, les Canadiens n'étaient pas miets aux
lois passées contre les catholiques de VAnUelerre

" Dos cette même année 176.3, le chapitre de
yuebec setait assemblé et avait élu, pour suc-
céder a M. de Pontbriant. M. de Mongoltîer
siiperiour du Séminaire de Saint Sulpice de
Montréal. Mais le gouvernement ayant fa.t
•les objections à sa nomination, peut-être par-
coque ses sentiments étaient trop ardents pour
la France, M. de MonlgoKier renonça à celle
Çliarge par une déclaration qu'il donna à Oué- '

ïlr^n T'^n
suivante. Il désigna en même

itemps M. Bnand, natif de la Breta^-ne, cha- i

noine et grand vicaire du Diocèse, i,our rem- i

l'Iir le siège vacant. M. Briand lut élu en I

764, et passa à Londres la même année
|Uoux ans après, il reçut, avec l'agrément de
|Coorge III, ses bulles du Pape Clément XIII I

lut sacre tvêque à Paris et revint à Québec ''
I

Les discussions préliminaires qu'occasionna '

ce morne statut de 1774, nous éclairent encore i

•I avantage sur sa portée et l'intention du par-
lenient anglais en nous l'octroyant

(Jarneau, 2e. Vol. p. 405.

"Le soliciteur général Wedderburne, qui a
''te depuis chancelier d'Angleterre sous le nom
'le Lord Loughborough, disait dans un
l'apport au gouvernement anglais • " Le
gouvernement établi après le traité de
l 'OJ, n est m militaire, ni civil ; et il e^^t
•'•viuent (prii n'a >jas èlé Ifeit pour durer i'
audrait créer un conseil revêtu du pouvoir de
^ire des ordonnances pour le bon gouverne-
ment du pays, mais non du droit de taxer,

droit que le parlement impérial pourrait se ré-server pour lui seul ; permettre le libre ex^-
çice de la religion catholique en abolissant dans
le temporel de l'Eglise tout ce qui est incoT
patible avec la souveraineté et le gouverne-
ment, telle que la juridiction ecclésiastique d.-Home

; rendre les curés inamovibles etdonner la collation des cures au rc,
; séculari-

ser les ordres monastiques des hommes et lo-
ierer ceux des femmes

; conserver le code ci-
villrançflisetla loi criminelle anglaise a.ec
desmcdilicaliops; établir un système de ju-
dicaturea peu près semblable à celui que le
conseil canadien a recommandé

; enfin sans
neghger entièrement les préjugés des canadiens
ainsi que ceux des émigrés anglais, quoique labonne politique oblige de montrer plus d'atten-
tion aux premiers qu'aux secîonds. non seule-ment parcequ'ils sont plus nombreux, mais par-ce qu il n est pas de l'intérêt de laGrande-Bro.
tagne de voir établir beaucoup d'anglais en
Canada, reconnaître au.v Canadiens le droit dejouir de toutes celles de leurs anciennes lois nui
ne sont pas incompatibles avec tes principes dunouveau gouvernemenl, vu que leurs propriétés
leur ayant été garanties, les lois qui les cré-
ent, les delinissent, les modillent, doivent aus-
si leur être conservées, autrement leurs pro-
P^ITg'^^^^se reduiraienl à une simple possession

fbid, p. 426.

Parmi les membres qui s'opposèrent à ce
projet, se trouvaient Townshend, Burke et le
colonel Barré. La plupart s'élevèrent contre
le rétablissement des lois françaises et le libre
exercice de la religion catholique. Ils auraient
voulu une chambre représentative

; mais à la
manière dont ils s'exprimaient et à leurs réti-
cences étudiées, l'on ne devait pas espérer d'v
voir admettre les catholiques. Cêtait la 'i-
berte de tyranniser les Canadiens qu'ils vou-
laient donner a leurs compatriotes. Telles
sont les contradictions des hommes, que les

i

amis de la cause anglo-américaine.dr.ns le par-
!

lement impérial, étaient précisément ceux qui
i

demandaient avec le plus d'ardeur l'asservisse-
!

ment politique des Canaaiens. Fox fut h-

j

seul dont la noble parole s'éleva audessus des
préjuges vulgaires et nationaux.

" Je suis porté à croire, dit-il, d'après
tous les renseignements que j'ai obtenus
qu 11 convient de donner une chambra repré-
sentative au Canada Je dois dire que les
canadiens or^^!^pent surtout mon attention et
je mainf! rt.. ,.. leur bonheur et leurs libertés
doivent ion. t le principal objet de la loi
Mais couim;;, leur assurer ces avantages sans
une chaiULT.? Je l'ignore Jusqu'à présent
je n ai pas entendu donner uae seule raison
contro 1 établissement d'une assemblée. Un a
forcement appuyé sur le danger quil y aurait
de mettre une portion du pouvoir entre les
mains de.s canadiens

; rr.ais comme une
parue aes habitants les plus importants de la
colonie, 3st aUachée aux lois et aux coutumes
rançaises, si nous préférons i.n conseil logjs-

latit a une assemblée, ne mettons-nous pas le

l'i
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!c

pouvoir dans les mains de ceux qui chéri,«nile plus lo gouvernemonl français "Nnln', m
2ÏvL'm"«'™

•'" «••"«'lions «UuU ibstacle

tive M IT°''°' "'""• "«emblée repîS!
Suie 'o1?SSn™iS'U"rcl"

'"":""»"

y.ïïTj=prdi7i,iXliï^

l« "p^L'illfn" dô''?a"t? "'""îr^ P'""' 'PP'-^

avaient étTaoneS'^^^ ^^''J^^'^ et sa famille

le trône d^^ TahS. """'""^ protestantes sur

Stuarts Giiho im?°
'^"'^ •^°"'' remplacer les

wesisîXr-iê^r-T'»-^^
observer.„ù'eleSTV'° '"' ™ '»«"

E!i"lit«"''"pi?---"
ar±;Sf'MS'iro;ii^
-ni„rs,.SrS

part de la resp„„s„Wli°^tTXs'"di2rree

,poî'^^o'ssrn™„sSii'r?"

mœurs des i.pnnico '*'""'f^"on et enfin les

Eliiclcstone, Commentaires sur loo i„-
glaises, vol. 5, n. 257.

^^ '°'^ ""

mem It'l^' SfeL'nttï,'°'™^^^ ^P'^^'^^-

nous recouÇrur.efliors 'siva'; ? o^:^'' "^Tmanteau à des înt^nt nno
comme de

doctrines ts plus h" Sl/"'T'''' "' ^''

loute reli(?ion s'avon«nf m-'"''"^''^'^^^ de

les écrits^rmrJo 2"ns lefs"5 t'^"""'"''
^'^"^

nécessaire crue Pintnrli
•^•?''^."'''' " Pai-''^

nouveau et nrivlt dp/ m-''''^
intervint de

destructifs de toute Si f
"^^^ principes

statut 9 et lOoXlmelfl'rs.Tt. ^^
que tout homme élevé dan<^ I„ .;r

""^^
"l""*^

tienne ou en avantS n^rli ^

^''^'°" ^^"'''-

des écrits ou desîmnr'més ou p^p *ï"' '^'"'

0" par des parolesrEht nierait laSvï'Ja religion chrétienne ou q-SlesTain^^^^^res soient d'autorité d,>ine sprJit nn f
?''"^""

mièreo/rense.déclaroincambîpfl ;.r
"^ ^^ P'''

c2;»:s?p;-trH«'?-°^-'

ces au renentir «i Ho^c i
^ misser un ac-

la premS" ondimnat on' TeX"^'''' 'P'''
tracte publiquemenTson errJ^ir en"?^"*^Jiunal, Il est, pour cette foi«h! J^"?

*'''

peinesd^in^c^pafuéproTot^^^^^

clésiasUque fufmoSSf eni^'^^^^ir ^'' ''^

quoiqu'on ne dél^tTas Zs ffi.'^°'''
'''

'

.^e.hérés^,duS„:tE':^;'!

contre le Sg^^'^-H^oifSerpt'ft^^^^
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s sur les Jois an-

rùsias, et défendit à l'évoque diocésain de pro-
céder, dans aucun cas, sur de simples soup-
çons, c'est-à-dire, à moins que la parlio ne fut
accusée par deux témoins dignes de foi, ou
qu'il n'y eût une accusation d'hérésie préala-
blement admise dans les cours royales de loi
commune. Néanmoins l'esprit de persécution
ne se relilchc pas à cette époque ; il changea
seulement do cours, ce furent les laïques qui
s'en emparèrent : car six ans après, le statut 31
Henri VIII, c. 14, créa la loi sanguinaire des
dix articles, laquelle établissait les six points
les plus contestés de la religion romaine • sa-
voir, la transiibstantiation, la communion sous
une seule espèce, le célibat des prêtres, les
vœux monastiques, le sacrilice de la messe ot
la confession auriculaire, points qui furent
" déterminés et résolus par le travail très re-
ligieux, la peine et l'étude de Sa Majesté Ce
dont ses très humbles et obéissants sujets les
lords spirituelB et temporels et les commune'^
assemblés en parlement, non seulement lui'
rendent et font de cœur leurs profonds re-
merciments," mais encore ils déclarent héré-
tiques et condamnent aux flammes ceux qui
contrediront le premier point, et livrent à la
peine de mort, comme coupables de félonie
ceux qui combattent les cinq derniers noints'

i

Ibid,'p. 263.

Dans tout ce qui précède, je n'ai pas eu l'in-
tention d affaiblir en aucun sens les (n'êtes
<lroits de l'Eglise nationale, ou de favoriser
une tendance licencieuse à propos des opinions
quelconques hasardées et irréfléchies, eu mati,''-
re.de religion En jetant un coup d'œil
sur les temps antérieurs, je n'ai eu d'autre but
que de faire mieux ressortir l'excellence de
notre constitution religieuse actuelle. Tout est
aujourd'hui comme il doit ôlre, relativement à
a connaissance spirituelle et à la peine spiri-
tuelle de 1 hérésie ; si ce n'est peut-être que le
crime devrait être plus strictement défini, et
que les poursuites ne devraient être permises
même dans les cours ecclésiastiques, •' que
lorsque les opinions mises en question auraient
ele préalablement déclarées hérétiques par
1 autoiijte convenable. Sous ces restrictions il
parait nécessaire que, pour le maintien de'la
religion nationale, les ministres de l'Eglise '

aient le pouvoir de censurer les liérétiques
j

mais non cependant de leur faire subir des
peines temporelles, et beaucoup moins de les
exterminer ou de les détruir>\ La législature
a cependant jugé convenable que les tribunaux
civils pussent encore iniervenir, relativement
a une espèce d'hérésie fort répandue dans les

Q ^W'^f.'""^^ '
*^' '• ^ ^^^ arrêté par le statut

9 et 10 Gui laume III, c. 32, que si quelqu'un,
eieve dans la religion chrétienne ou la profes-
sant, me, soit par des écrits ou des imprimés
ou en enseignant ou en discutant la divinité
ae

1 une des personnes de la Sainte Trinité, ou
soutient qu'il y a plus d'un Dieu, il subira les

.-__.,.., !«„ !i,vn!-3 n.vtjiasiuny, que nous
avons dit être être prononcées par ce même
statut, contre les apostats.

Ibid p. 267,

ti^nfm'iif''"^""
^"'•'^•'' «' "n ministre

tient quelques propos pour décrier le livre des
prières de Eglise, et qu'il ne soit pas b?né5-
cicr,

1 gardera prison pendant un an pour lapremière offense, et toute sa vie pour li secon-'ac
,

et, SI est bénéficier, il sera en prison sixmois pour la première offense, et subira lacon-
iscation d une année du revenu de son béné-
iico

;
jjour la seconde offense, il sera dépossédi-

et omprisonn.! pour un an ; à la troisième, ilsera do même dépossédé et emj)risonné pour

" La 7ion conformilé du culte de l'Eglise est
la branche iiegalive de l'offer^se que nous con-

nmln if = 'P' ^ " ^'''''''''^ P'''« '^ alléguerpour la rendre excusable, que quand il s'agit

Uependante de la conscience privée, dont les
scrupules sont jugés par nos lois actuelles avecunejustc et chrétienne indulgence. Car il est
incontestable que toute persécution, toute ou-
pression sur les consciences laibles, pour dos
opinions religieuses, est contraire à tous les

eivn« l'fp
"^ '" '''"'°" "'il^f-^'le, de la liberté

civile et dune saine croyance. Mais il faut
,

se bien garder de porter cette indulgence aupoint de mettre en péril l'Eglise natfonale •

il

L^ °yf"r ""^ différence à faire entre ce qui
est établi et ce qui n'est que toléré
Les non conformistes sont de deux sortes Lespremiers sont ceux qui n'assistent pas au ser-vice diviu dans l'Eglise établie, par espiît d'h-

ieligiouabsolue,ei sans assister au service d'au-cun eu te D'après les statuts 1 Eliz. c. 2^ Eliz
c. 1, et J .lac. I, c. 4, ces non conformistes
paient une amen.ie d'un chelin apXafSaux pauvres, pour chaque dimanche où lisS'absentent du service di'vin, et une amende

suite '"vi''r"°''
'"' y.^^'inquent un mois desuite. Et s Ils gardent dans leur maison unlocataire qui se conduise avec la même irréli-

f^'°[J'''sP^"'»l ""0 amende de 10 louis par

Ibid, p. 277.

" Les catholiques romains récuca^us, convain-
cus, devant une cour de loi commune de nepas assister au service de l'EgSraûglicar"eindépendamment des peines dé^ mentionnées
encourent les incapacités, les peines eïsamendes et confiscations qui suivent Ils sontconsidères comme des personnes excommSnées

;
Us ne peuvent occuper aucun office au-cun emploi

;
i s ne doivent pas avoir des a^'mesdans leurs maisons,ou ces armes peuvent v êtresaisies par les juges de paix ; s'ils s'approclÏÏde Londres a une distance de moins de dix Z.

es Us paieni 100 louis d'amende; ils ne peuvent
intenter une action en loi commune, Si pou",suivre en cour d'équité

; il no leur es pas per-mis de s'éloigner de chez eux à plus 5e «qmilles, a moins d'une permission, sous peinede la confiscation de tous leurs biens persan!nels
;

ils ne peuvent venir à la .n,!; H'?":
de lUO louis d amende. Ils ne peuvent être m.
ries ni enterrés, ni leurs enfants êïe baptisas"

Te\^l'^'.T'''''''
''' ^.'^^'^^^ anglicane, 'lce, sous d autres peines sévères.
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" Le (Jprnier dogré, c'est-ù-dire la nrolbssion<lu prôtro catholique romain, lo mi enciro
1
us en danger. Car aux termes d^tatut Met 12 Gullaume III, diap. 4, les prêtres o,évOf|ues do cette religion, qui céKm ilmesso ou qui exercent on Angl,t.rre une Lr

lie quelcon.jue de leurs (onctions, ailleurs quôdans les maisons dos ambassadeurs, encourenî

ïaïu "2VFI X'.rVf'^ï'''''^' '''• "'^l'^^™""siauu z/ niizabetli, chap. 2, tout prétro catho-Ique romain né sous la domination de )a couonne d'Angleterre, qui s'est rendu, d'un pavsuu-dela dos mers, dans en royaume (11X^11
qu'il n'y soit Jeté par la tomjSë, el^qu^i? nes'y. arrête qu'un temps raisonnable), ou^qui est

!•?.' liT-f tr ^y?'''- «ans se confo?mer àbglise ctabhe et prêter les serments, est cou-able de haute trahison
; et toute personne qïiM. donne asile est>upable do lelonie sînsprivilège clérical. ' "«

•'Tel est l'exposé sommaire des lois contre

rérLtCo' J^^'^""
'^^ Rome, soit comme i

aM^r'^JolT '

'"" '"'"'"'' ^'^''^ ^'^ î

vai^" ;V''''^T"S '"' /'"'' *"' '° "l'Orne écri- Ivan ,.ui,.s son chapitre du Praemunire, p 387 •

'

'
«n V*"""

'''" '""' '"'°'n"'' ''o"''^nse qui 'nousappelons ;;rae/«Mn»-e consiste donc à introduira
Idans le ruyuume un pouvoir étranger, à c éerfyenum m Imperio, on rendant aux citâtioniou aux ordres du pape, une obéissance Z

1 après la constitution, appartenait au roi seu
'

longtemps ayant la rélbrmation sous le rSnede TIenr, VIII. A la vérité, les peines du iS
reTairHi'^'"'^"^^^ '' "" P''« grand" ^o„iJre a abus de ce genre

; le royaume avant à

Se%T' <^"li'>ement rejei'é l'autorït' 'dusitgedeHome quoiqu'on retenant quelques^loctrmes inadmissibles de l'Eglise ?oSe
VlîlTlO ^'oV"'"

^'''' ' '^'
'' ™^ Henrivia, c. l'JetSl assujettissent aux neines dupraemunire quiconque appelle à Rome de l'unPdes cours de justice du r^i (ce qui Si 'iïlé!

ou sollicite a Rome des dispenses, ou obéit A
•P.e que citation ou ordre di la co u de Rome
iu^ évê^r'^'"

'^'^ ^*°' "^ nomination eirectTveaux eveches vacants, et cependant conserverles lormes etaulies. le statut '25 Henri VII c

d'élKnT'i' ^' '^°^''^" et le chapitre refuintU élue
1 individu nommé par le ro, ou un ar

ou'd'el"tr ''T' '^' '^°""''^«'- ^on élection

statuR ,.p
''"'' '*' {^"'^«"i™»^ '«s peines desstatuts (le praemunire. Elles sont de même«ucourues, d'après le statut 5 Eliz. cl sTl'onrefuse de prêter le serment de suprémat i 7tc est encore un praemunire que de souten r edéfendre la jurisdiclion du pape dans ce rovaume, olFensedont la récidiie est un crSie de

5u"s;;;;Î 13 Eliz ^]^f'
-^^^ «--e, aux';™uu statut 13 Eliz. c. 2, c'est encourir les peines

<
u praemuntre que d'importer des agnusdeiTelcroix, des chapelets ou autres objets supers

«sagcoudeles^cS^CSi^nS

7ui a commis
jîtdo ne jias dénoncer celui
i odense.

Ibid p. 390.
Le statut l Guillaume et Marie c. 8 assuipi

t.t aux peines du praemunire toute n.S :

;« l'Age , le di.x-hu/t ans qui refuse .Kê
I s nouveaux serments tant d'allégeancJ m!<le supirmatie, sur la n«q,iisition dfSs ncompétent

; et le statut 7' et H (>ii Km» II/c. 24, d.'claro coupables du praemunire p'
avocats (sorgeants), los procureurs "^0.1. îofliciors de justice exerçant sans avoir nrêté ilserments d;allégeance et de suprématrau'

sont attachCos AirW f^;1^„
quelles peines y

M««,.;, sont conflsm^» ,i^'.,. 1
"* personnel» ot,

tout ou partFeŒSe,%Toe nCst dans'f
™»''''

des transgressions «nntS ,i „m.®.*'L*.'«"« '« casdes tmaTgVës;i^"ns%'S^?;^1UU^^,«^4'«"« '« cas
Pm. Los confiscations par suifiS^

''"'"'"* "'"-
lie doivent «as nonr i<r^ir^„ ** "" Vœmunirv
faire comprendre ces sôrfna^^rt^"®'' ^? P'^ssant,

«ont prononcées par des ^Jul?^^^' P.u%u'elles
non par la loi commnnf I .^i"*^ Particuliers et
ajou^ Si

. Éd. Co™fétait Unï^^^^^r^""""^'''

le tuer. Cependîni cette L^^PrH.P^"* légalement
tout tempson peut If^BltlmfmJi ?' ra^me, qu'en
n'est pas soutenab e^s ivaiu la loiT"'? ^°"?'"''
et des nations, il n'est i^^a^a 10 .

^^ ''^ nature
chaleur des combate oi si l'on t «« ®? '^".'' "'^"'^ '«
propre défense. Pour redresse.^p5 ^""i?^'

P**"'"'*'^

nées et sauvages le sJtnt^^n,*'^!"^"^"'^ e»"'^'-

que nonobsiaft ti)ute k>i stt??A"'A'^.'''^P- ^' '^'^clare

pretatlon contnUre il nw "*' opinion, on inter-

sasinrlaS™'"' "«'^^^^^ «?â
injures privéAsmi^Innt'^

aucune action pour des

chargé de ce crime ne n«;,*^,^
quiconque le sait

ge^ FalderouieTcouriÇ^"'^'*'''""'"^*^ '« «o»'^"

mmre en'firce^n "cT ^ZT°t^Â1. ^««"-aient
tyraunlque onVu,' r^vSntP^^^* ^*'"* '^ régime
ceux qui nous 8CC.SLP""'' ."""«• Et ce sont
les idées du passé de nn, >f

?'"^''''"^«'" '«' toutes

grés des idées
'"**'^*''^'- 'lu temps et dans le pro-

a ^el 'rS±alresPœsi^'s^''cf '''''
'J^^'"^'^ministre des affaires ^rili^A "^ 1"® M- l^»»"".

aussi, l'autre iou? I .rh^'t,"®^'^,^' «'époudait lu
Corp.s lôglXtlf • "'Mes^i^l"*''''''''''*

arriérés du
de cent Ins '' "

^^^^^-'eurs vous vous trompez

can nî|varpu^^'iiî?'li;V'i>«»'-«. T« >« ^roit galll-

|n;ompatibiK^^^^'i: ^.'^.^^L'if^^^S «o-

Noa les lois un|,K?IsTSu^eTd1.r^i,„.
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celui fjui a commis (an np non» m'it appIlcableH, DppuiH piuH ,|'un

sièclo. iiouM loulsHoiiH, «ans contoHte, do h llboitô
.10 iK.tro culte, de l'indépendanco do notre RgÙm
«.tnou-SbUlementnouNn'avonHjamalH

(^tA foroéHpendant ce tenipH de reconnaître la 8uprémati«>
Kplrltuelle dcH Houyeralns anglais, mais 11 nous a
(-16 permis au contraire de reconnaître ouverte-ment la^eule Hupréniatie snlrltuu le que recon-nalsBont les catholiques, celle du l'-ne
Et l'<»tat actuel de la législation anglaise ne per-mettrait plus d'ailleurs de revenir à ces vleiMPs

lois du p,WHé. l^'Angleterre elle-môme est dl"vomi plus libémle et ..lus tol^ranto.

IsKd'^'iKi
'""' ''"''"° "'' '«"nl"i«trallf. vol. ;}, p.

"'Depuis l'acte d'émancipation do 1821», laposi-
tlon Wale du catholicisme en Angleterre estcelle dninerelgloii autorisée, mais non rlc^,"."me par l'I-Jtnt. Comme l'Anglicanisme e«ti.i

" re!lgfonom<Uelle et «lue le gouv'.nfémo^t et si^" adhérents admettent qu'elfe est le vérîCih e r-n
" Uiollcisme, le POUvoIrlimiJ^rel nerecSUpas" le catholicisme romaln...rcoH proL'rôsde l^«
''

Tlm, de l?ÉXToffl::î!^f.''"
rlon dlS[î;^uô1a''sltu. :

"dominante, mais encore a pli près la seifle^m
" r^^l^TlZ^h^fiATu'r '""«v.Ulonrq 'd ÔW(iiifiacre la Uherté religieuse en Anglctorro la

loi reconnaissait les cultes autres eue l'Sca-"nisme |X)ur les restreindre ou les nerXiù^t'
" aiiloiird'nul elle les ignore et ne s'en oo^Mni,^i'
" IHJU. les favoriser ni |è.ur les oppi ImeiV'

^^ "

III.

Mais si nous n'avons pas ici le droit imiii^n,,
antérieur a la cession dîi pays ; si nous n'avnnipas non plus ia suprématie spirUuele du Ro^d'Angleterre; quel est enfin le droU q l nous régU ^Les écrivains français reconnaissent 011»^:
relations de l'Eglise avec l'état soruSralèm.n?
n^n'^if

"''"î'^ '«** dilléreuts pay "du nio^SivI
rnivem?""

^'' '^"^"•^ 'y^'^^^^ prii^cfpauVÏÏl

l'radier Fcrdéré p. 32;$.
lo. Un julte dominant et exclusif rnmmo ^.n

H=, rru^dlt^r"^" "« l-MeSTel.Z

c4u^nfa:;ttl:î!,^':î;;«nn.nal„nx

p. «20 '
^*"n*"'«t™tl"'i temporelle des Paroisses,

I.OI DU W OERMINAL AN X (8 AVRIL 1802.)

TITUE PKBMIEK.
Du rtaimc de VJSgiUc dan.s ses rapports adntrmu-avec les droits et lu police de fEtat.

être reçus, publl/'simnHmys, .?'."* P<>"T<)ut

^ f.^i«"tlon\an!.'î^m œ.^^^^^^^^^^ . '^.^ .rrné'i^e^'r

' Art rv À., '«aiiquiiiiie pub que.

ilufaucL-^tr,^ r„«ii^„.'>«y?»<!' o" métrojv,-

jnent ies .-eiations de^'E^^reT SI ^'Ssltn"',^;

P<mrZ?re c'ai'se'^o'Lf
* indéniable, et cela su/«t

.
de l'Eglise avec f'Ftat«n J?^

™PP°''* '''^ relations

trouverions PM ^on«'.«vi' -^^ ^"''' «' "«"« »e
Mijo lo ',A,1-P^ hous ce régime moins fiivnrab!"

KTvireVnouséciyrër'''''""''"'''''^"' puissë"nou8

laUon&Hls''e'etrn!-ftr^i'ÎP''T "^ l^^gi^"
i

F.4nce uTKraifon^^^' ".^,* maintenant en

tenanfeSIfce ^n «-l'î^'^'^ *17 Prévalent main-

famiik, cJniln^^^rlu^^^iut^ '^iSl^rmtxl^

^;i?l
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m., oiou mire. ''HmVK.^i"e'T;,^,r:;:4'^',rr
^

au KouvVriul'inoîît
^«"'«'"^er aucune po.mission

rt'îlo^a' l1i;tîiW/"n?roV,;,^:*^°
'"'"'''^^^

It'Ki^Itttlon Husil nrëcisr,. il;
,""""

',V'""« ""«
vorsalrtiH n'uuralont cph n<^ ,

""^"lell... nos ad-

singulier et reSnuai.W^^ ^J •' /"* *'<'•''' "» «""It

écrivains ot, ces léiŒ iaL i .1 ^"'"Nfl"» '*>"« ces
un sens beaucoVpuU s h.rl //"''•'

ri'''
"'"'« "»

i^;t Je pour HlH ajouter nuGTh„'.r^^ «J» '" '«"•

Jn^mé^ aprèsavolr fin r.«w..i. •'"'^"P*'"'^«"*=o «"o

Idées qui prédominm,» ,i;..: '^ '" Pii*««anco des

i'iterprétéo dans un sens n nfAi'^„'"''^"''"« " '^tô

«itlons oppressives f^f?}S^*''^= aue ses dispo-

pS:™"'' '""" '°''""' A<lml„l«tmtl,; tome I,

tuelles. Les ministrps rtp ?.? 1m'*?'^ Vf^^'^es splri-
,

pensateurs des sacremlnf/« '^i^" «ontlesdis-
i'Kglise; eux seuls oit m?«iH^*l'^''*' P"^''es de
dispositions de ceux quTl^GniL^,'^'" »PP'-«cier les
doivent donc Jouir, daTs î'exlToi£ P.'"""*''Per; Us
diction, d^me lndéper,SLiceeoSHf. î'^^^" J}»*-
lour décision au contrôle de lW.^Hff i

^«""^ettre
ce serait par un étrange anachrfmUn,i®°'P"''^"e.1er le scandale des d^risim,^ .

'''"*®' renouve-
ments qui enjolgimiént à un m^'.S*

«"cienS pai ig-

dernieri Hacri?A|nts a un mo"ibon.? iT^^Ï^"^,
'««

exécuter leur arrêt wa«M m^7«w ^''
^* fii'saieut

teralt-on <iue dans un refus f 1 «L ^" ^'*'" "^Jec-
un 2»oc6dë qui comprometl^hnnTï'''^^''^ " ^ »
trouble arbiiruireme iTur~t '^'-'f^J^oyans,
contre eux en oppresZno e^TihlZ'^'X''

d(yénh-è
drona que Vhomieur d'imcî^y^^'^'^f'^ '^P»"-
gal de ce mot. ne dénpnri niîno^' "f?" ^^ sens é-
i'atlon aux sacremints • nup ^^.?"* ^e sa partlci-
che son honneu? doifacc^l. tTi"?^^'? '|"» ^ «tt.-

doit rester «euljuge atïf!Zt'^\Tcl'n%rjZ';

dfifenden dVcco Xrét au«nn"n^''*^Hultndo n..HoumlMlon deH fus^?^,iir"*T*''»
"'

lu déclHlon du Uige
Justiciables et n^n d..

refus est filen o niai fondfl M:i'u
'?'""^'"'"' **' '"

HUlto de ce refus 11 s^ôI.'vb7i«' ^^l 'orsquf, ,\ u
'nations, Il y a uVsVan InJp ^.n "."'"'T*""'.?'' '•'^«la-

[einpon/lleaiodot/rim^Vvenf^^^

Çlatlon, SI l'a?fè luUmKn V t^Lh""**
««" »Ppré-

le pnMie n'a fntf n,^SJ^°^J7.^P^l'^ P^- «1 donf>e Préllë n-r ,rit qû",Z°d7Hon%''r^„H- »' ^«"'
quencesfAcliouses no ne„ven7h,i^I. ^.'°*'''<*n«*^"-

l>as plus qu'on ne dout fmnnn.r i"' ^^'^ Imputées,
dalos ou les délits nul s«^Li "^ * "° •<"«« '«« «'' i-

écutlon de son luMmonf r"''
P'ovoquéspar I'. ,.

loi de i'Kgllse -' ' '**'^" "" '"'i' applique la
ibld p. TûO.

deséSlC s^mt^siénuellemot. «?'''-ement8 et
'autorité Hpiritueno. Ceux m.f n»''"

?'"'*'''* d"
^i religion /lo peuvent rlln ex «er dVno°- ^.'11

P*^" *^

y croient peuvent réclamer riov^r,, ? ° ' *'®."* 1"'
ecclésiastf<iues et aolv^îit «« iî.^''

'es supérieurs

'•'Vî^»l^*5
compétent a p^.lfne^r-^'"""''"

""'^^^
^OMr, Droit public ilimlnlstratif. Tome 1er.

anogOd^jugeMerimSfî^^"*^ t;m,K>reIle s'ent
est un l)ouvoi/usurné In ?no ^'l^

''^'^ '^«' ''•^K"»"
le jugeWque inri.^r!4ft?it'ifa;r^=,i',^<«

avoi^^-éi'î,lfS?e' ,^uv^-SrTtu'eî'e?f^^'
""-

quittera pas let im?te8 dani1i"«^'''''n*'P"''*»el ''e
circonscrit, alors môme nn'.'r!?"'"'®*' "doltêtre
erreur, une faute il n?^»?'^y.*'*''"™ettralt une
des Juges"civl sf' Tout Soir^.n*^^'*""'.'^^^»"^

I relève que de bleu no n»^?t
^"'^^Pe^'^»"*' "e

d'autre tribunal qieiievanfcèiniriL'l '"'^^ ''«^a»''
' L'autorité de I'Kgllse et iioi''l'''**'*î'^«<'*«"«e.comme deux puissances lim?»!" ^'}'"'? '^on''

ne peut intervenir dans il? 1^^^*"* «^o"^ ''""e
pourvu que «es^ droits ne soienrn^'-'^P^

^>"^'"^'
comme le pouvoir admini«f^?ff."*P*'* '^'*^^; ou
dlclalre, qui sont et o"i ri-M ? - Pouvoir Ju-
tincts sins que l'un ait le ^Zït*"^^

demeurer dis-
plus forte raison de DuniriJ» ''®. blâmer, et. A

son autorité indépendante "^^ " "^^^^ «Je

trelb^s, ^%St î'l'llSi^*!ro".°""'«- ^"-

«IvllX 0lSyeS,°i^',"SS,'i; "™l,i. pour KM.

d'hui que tous les cultes sont fio®" i^*'^ aujour-
que les era^o^%Te'^tl'^Z.X^èsXZXï



n'ont aucun eftbt civil, quo i.., fj^.„„ «o,.,i„h-.

" 3a. Il est absurde. No faut-ll nas .. , , . „

Un Jus-, it-l ignorer leH lois d'anr.-H les ...J. i!.« ilporte une sentence? I)e8 nrofôsfim-. !f«i*HA »" ''

.lo»* (mntWlHtes, des «thôos roùv <J6l«tes,

Intervenir la slgnut red," ^ oln '/^ '^''"«

n sîlompiitdo l'iSglise?
'^""'"^ "" cnnun, d'un

..rolt 'TintèVprVter loL^c?is'^n'^;frfiîn'î'?" ;'"."' '»
|(>H n fititoa (»» X,..i ''PPtiruent iV celui nui

l"m^dr;n''^,^^2?A'%auri?.Vf''^V'«''''"^«"^

"«"t pasdTppeWleu,
. b'Jna'neS

"'«"''-l'irM,-
manqua A leur devoir 11 ,

""''^Î.J"Ke8 quiont
manile; que les iZe» Â '!«,^".'' '""',«*"' '» "-^P^i-
siiPérloûrs eccVs&Spi ««inn*"',.'"'''»"^

^"'^
hiérarchie, de b Amer <?f ,h.'

.„®'*'" .' '" '" de la
'ieurH coupables &lu;o?n,';Mu^ '?"™ ^''^6-

mise dans l'exercice rrim iS..'"''^
auraient corn-

" Il ne doit donc Plus x^ôr'^r **'"'', «P'-'Huel.
•l'abus. Il lie beiit V av^.l?^^'^

<J'«PPels com.ne
tloDs, des dôlM ôt /es or m^^ t^ contraven-
liénale."

"®" crimes prévu» par la loi
Mfime auteur, Vol. 2, p. ,1I6

<ie f?l?rpoX!'pr6se'nter "^lÀ^^'"''? r* '^harg^^o
1

corps." Cette (fiStlonm.'?P'^^'"*'x^'"*'"'"<^^le
ner : lo 81 le ciirlîVlr ; ^"""'' amOne & exami-
p.ltur?il'!sni?^faé;XVe'r''^'"f"^™-
le maire peut ''.mmlttre m, «.utl" P'.'i'*' ^" «"'•^'
est ce prêtre; io 81 ad1^f,^,t i'^*,P''î'''<''etqu(.l
veuille procéder anv «il/ "*

"Z®
^""*' Pi'^'tre qui

maire peuifoire ouvrir l'éJn^i^'r
'"eligieuses, 'le

le corps.
ouvrir

1 église pour y présenter

lnntXru8R°sS„^"J«"'?^
de refus. Il n'est luste^nhi«^^"l""^' ^^' ^n cas
«ilôslastlque selon l'orHlo® ,1".^ ''u supérieur ec.
les côrétSonles q^Vaccomni^ntnT"^ F^'i

«fl^'-
tion, sont des actes iinr-f^f*^"*^"* ""6 Inhuraa-
sont liés a aucun drou cTvIf-^

r^'ligleux et quj ne
exclusivement au Snn^l^VJ' ' «PPartlent Jonc
naître. Le Douvr.Vr ?î^ ^*î'' spirituel d'en con-
sou tribunlffinchiralr/if!?"*..'''« ^îvoqueralt a

juridlction étrangère a i«^f«?,"®'^"®"'"P^''ait une
et 80 rendrait lui.mtme^^',"^^ îf ''«f,

t">ctlons,et 80 rendra r fiV^'i^ ''^ "^^ture de ses I

«bJectequerauto,Û^Tn''°"Pable d'abus". o,i
'1" 18 germlnald^'^^olt de'^o'n^ ''îy*^«"i Pa^ la lô
tions aux canons r^cnsL"^?"''"''® ^es Infrac
"sposltlon ne peut s'èntenHrl*'"''*'- 5*'« «^tte
i ont la matière semif^iw"'*'^?»*!"^ des canons
'troits civils et canonln^iu*^ ^* Interresserait les
nientu s'ensuiv?«i?^,?„"*;'^

des citoyens; autre-
siftstlques ressortiriiSnf

toutes les causes ecclé-
loutes étant ?éff[esn,.^^*

^"^ tribunaux séculiers.
Unand on citeTes anelinn^^*'''?

''««"« «" *'™nce
f'"t pas assez d'attention fiSï'^f'îf^'^^'es, o° ne
lequel elles ont été .^irîi ^ ^^^^ dp choses sous
refus de sénnifnrt P^^^^»- A cette époque le
j'ordi'e civil -""'681 nonr'f?'"^*'' ,^^« effSts^ dans
lier Intervenait Epnl''"^-'.? P«"^«l'- «^cS-
refusest sans effets civn,^?'"''"'"^?!"'"» Pareil
veiller aux Intérlt^ tJj}^' '^, Pouvoir cliargé de
sans motifs p^ur s^mSÏÏi?^?'?

des citoyens est
'le refus de XuîtM"~ m- i

1^°« ^®^ questions
«Gfiuemment"i[ai«o;' "^«^fiealastique, et doit con-

et .poilaïem;'nt «ux ^vÂ fulTuite* "P'^V
'

'
"•«.

Pr<-''éderauxte,,f,iesrX?e^^^^^^^
i;eut faire ouvrir IN'illse iKuir v nïS ^'

l"
"î**""" »>"

«lu défunt. Kn etrêt f, îniir// P/Ô«ent«r le corj.s
HH qualité d'..ffloi"ru

. ,K^n/o ,?, \?.trr'®r»«''' «"«'iresexlgées 1.4 ries rèBimm'., ,1^
I-rem ro les me-

s'iwsurer que L déof-s «ït ii^
*'*' "" IloUce. 1

1 doit
n'est pas préolplié^oue i., foi^^''''.

'inhumation
requises Ma.s .,u'onTde ^ômmlin «! "'"i«"^'«»«

part^.iré, nAurlBstna J,??i
^"® l'article doltftio

f;
-nl-ru éttTirié d' ;;;îe'ir^[e"1.';?r',^''?

=^^'^-

faire .K)rt^r,Tr'^se.Uer ftTî.VIlM^ h'/'
''"' -*""*•• dé

mer le corpy. Alals ces .il v«rufi
déptjser et inhu-

pa« IndivlHlolement obi 'gat^^^^^^^^
«e «ont

maire devrait présenter lecornt A im"m''®™*"''
'®

-ionobstwnt la volon é .ontr«ilo ^' ^K'Ise. mOme
ne doit donc rem , r de ces f/Z P^'ents. Il
qui peuvent être té pHesLn» ?!?"** 1"? ««'Ie>'
telô des temples- 8 vînifr i

"utniger la snln-
aiadisposlX°d;>.^u..i diver«d6c?é Imt^^^/I^^
<^KlfNos, et ceux des c irés niiw.7. i

'-'*°"*™l'» 'es
IK>lice ^e l'église sans m.Vnn^i',*^'''

aPP'"-flent la
tentions présumées du d^ w""'^''^,'"''»^" '*"« '"-
que celui qui rSLsè nf idnAf 1"' ' 'T' * ««-«l'-"

secours de l'églf^ dés^fe VIIPh^^*®' '» ^«1 «tleH
aiJrés sa raort^des'honneurs onM? ,f;^?^''°"'

'''«"e-
prléres pour lui Inutiles ^..^.«•'^i'*^?'»"'' «"^ des

f'Sls^rsl ble„'"qV;au''x",n^d"l':;'M
"^ la llK'

à

pormlsaun partiouller de ménrt'''
'"' «'*' «'»''

vie, les enseignements oM„J?i.P'^l'**îf; Pendant sa
être ^«aleme^nt7ermls° a'i-iXe'de Inf ^f'

" ''"'^

quand 11 est mort les iK.rtes de ses temnLî»™®'''
^'ifr' ^fu^" admln^tratlf p. ISl

P'^"-

paration du spirituel et du t«m£r'"i*''^®<^® ^^ ««-

qui lnvesti''t"éïrôtredSdrSt divin '""l
««-«"«'«"-^

d après les canons, par exemnle «'Il s'oi.? ?i i
»

rellgioncathollque- vaurn t iiH^'r?» ^^?^^^ delà

J'hnmm"-pi|£ri%'- -1=^^^®° ®* "« S'adresse qu'a

le;a-ïsTrbfen?uë-^Ja^i?sorobTeWe'c^o^ns^^^
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Unns le concordat, a-t-il conçu et iKJuv»lf.'i nSn^î

p. 512.

" Toute etUreprise ou lotU m-otêdê oui dans l'^rpr

/jens, troubler arbUrairemeiU leur conseieiice df,,fi.

(taie public. Les quatre premiers ca/d'nhn-^Vv:

public; Us sont destinés A protéger les IniérAu

luemores. L,a, dvJflnltlon est générale un non

L-es principes d'après l^^squels le conseil ,irM«e guider dans l'appréciation de cette Sécessl^sont néanmoins, faciles â indiquer. Ce n'esta nien vue de la prospSrltô de ia religion du maimilnde a pureté de ses doctrines, en un 'mot ce nw
?Pnnnfi'ÎJ"«'*«i.^ conservation de 1^ foi qife lecinquième cas d'abus a été dft*irfninis \?„i«

acte du gouvernement inlêrieur de l'I-^irnsï- »i,acte pris et devant produire ses effetf&^u

touche que l'iiomme religieux, i est rinn^iAo^S

Sans examiner JUSQU'A nnni .«^i,,* ii^.„„.î;._"A''^.:

" M. de Cormenin, dont la critique vive e( uavan^e « «?t <^xe«-c<^e sur ces matières déli^TeseTn'est"

pas d'autre opinion. 'VSeloa nous %? M^^rTm^®
du^j>rôtre. renfermôdansSK'eKut S^^^

•„r, croyants, 81 vous croyez, si vous avB-yla fol, soumettez-vous A ceux qui gouv^rSInna
M^nàfsn^'^^^r ''^'^y^'' que\ous entrez dansI église f rvon, c'est comme cnrAtion wa» «„*,,_
fonctlon-ialre que vous vousKssez'^nn «wà un prPtrt. iifst-ce un acte lï^'^InSf«-«fe^^^P^^a un Pm.|-^ce un Z^^â'^oUr^^^tZl
S«„ ~iî ' "S— H"c yjua ueniannezr Non f'put

œsfcjaOTpâC»^FâSnez le droit de se mêler des vôtreS'^ von» hw«l'mprudemment de voa pronres m«in\^^ k„™3!®''

séDu1t.,r«. v?.?""®"* «^^t^e l'abus%u?K"de

S'ï^rs^fe-^'JS^feSrnSS
touche lapW. Le r^fus-cco^mp^W'lMl

n'ch^n^Jv^i'it'^"JLa'J^^.»?]}? .Vî^Jure.

à nn7.^^A„. i . ,
'"i"*'"« comporte fut confiée

^.,J^,*"ÎÎP? spécial, on est bien oomraint d'twouer

.^n^^i ^ SH"^"®*^oit exister a sesVeux qu^autonf"

atuVe à eî;?l^tn^'*
frappant, incoSteMe^t^^e

lit „^ entraîner une sorte de scandale. £n faifles choses ne se passent pas autremeit-nn, «.d'une part, il a étô*^ déclaré y fvoirS dans li

suHe m^r«\Tf'^^'l^ '^^ baptême flït à un tnfent!
senw^l I.I?^^

*1"® ?** personnes chargéesde lo pré

jure ni en scandale, il ne pouwit être déféré o.,"a

bea|^M^^?é^X3î.^fSSlKr
l'objet a été de déclarer qu'il y avXbus H«rl ?!refus de l^ôyéque de ClermontdSrîserlasénni
"^iTvâful""^'^ •?" '°'^'^ deZmiŒ,lPen:neni a 1 appui de la même doctrine. On v m

g.Uades6a6Mci.oppre8Bl<,'a et en SZJXîS!

déX%'l^sî^Ufa"SirreTgFeur&XTè?^

^uT^r^'£"'nr l'f" F^"^ï«^ c^viie'*ï'^

-A. Mennon, Code eccK^siastique. No !ffl»

û^ept «lint i^ .=^*''^®i"^"» <*« la part d'un prêtre

der|:Msï^^^^^^^^^

Rben'és^frr;,.^r 'f cérémSniel Rmôbrtsnc^

P^^-Saifr/e-s^^^^^^^^^
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critique vive e( savan-
ères délicates, et n'est
a rnodôratlon, dlHons
luelle le conseil d'état
s conférés, ne professe
«nous, dit-il. l'office
afigllse, est tout splri-

orement, sana accom-
et personnelle, il n'y a
;ps légal de l'abus. Il
ilmple devant le mô-
a conscience et selon
canons. Car, ou vous
8. SI vous ne croyez
ise ce qu'elle n'accor-
croyez, si vous avez
IX qui gouvernent la
)ue vous entrez dans
nrétlen. Est-ce a un
adressez ? Non, c'est
natérlol authentique
iiandezî Non, c'est
qui est Juge, unique
X)lt à, cette grâce, a
tre ou son supérieur
ue si vous prétendez
9 cJiose toute volon-
Srltable prière, mais
ous n'aurez pas les
le msnsonge d'une
pas non plus, qu'en
)rêtre, vous lui don-
otres, et vous brisez
es mains la barrière
phie ont eu tant de
el et le temporel,
l'abus pour refus de
un prêtre de bonne
Blft d'abus le récal-
»nc par là que l'abus
iment négatif, mais
njurieux. Le refus
spirituel, en ce qui
Jompagné d'injures
iui touctie l'injure,
u la distinction, et

ip d'œil, le droit de
îieux qui d^écêre
n scandale public,
ordre et de police
•e contre l'indépen-
mporel. Au fond
'autorité civile n'a
s actes dans leur
le ne les saisit et ne
avec la loi civile,
uralt aller jusqu'à
dû & la loi civile,
ns, 11 est répréhen-
oe de ce px-incipo
al soit maintenu,
it que les facultés
le sa sphère, ne
ire."

lue, No. 299.
privé sont Intro-

I clercs :

lis ont d'ordinaire
as et de sépulture,
a part d'un prètro
as d'abus; car le
nçais, professe sa
é, d'où 11 résulte
inlstrer les sacre-
Jclence devoir les
nstances dont le
)mme le scandale
mirait, qui auto-

1 s'appliquent au
n'y a pas usurpa-
1 refus silencieux

;

ois ,et réglemens
le prètro A si-i)-

ies funèbres ; les
de l'Eglise gain-
es consaeréeK par
le sont pas én-
«iltlque, tempo-

rel des partIcuUers, que protégeraient ces canons,
aucun intérêt autre qu'un intért^t purement spi-
rituel n'est ici blessé ; enfln le prêtre qui s'abs-
Ment n'est pas dans l'exerclca du culte ; ne nro-
férant ni menaces ni Injures, li:ne trouble pas
arbitrairement les consciences, ne commet polSt
d'acte oppressif, et, loin de faire du scandalefll le
Hublt. La déclarât on d'abus, appliquée par l'au-
l'iiuu.iité temporelle a ces actes négatifs, serait
une peine tout a la fois sans compétence, sans
sanction, sans efficacité."
/>teMMn.—Guide des Curés, p. 341.
''L'Incrédule est libre de ne pas mettre le pied

a J'É^llse pendant sa vie et de ne pas appeler le
prêtre a son Ut de mort

; par droit STréclproclté,
ildoitêtrenermisau prêtre de lui fermer, après
son décès les portes de l'église, et de ne point
assister a son convoi funèbre. La liberté est pour
tous, pour la conscience du prêtre comme oour
celle du mécréant

; et, quand on la veut sincère-
ment, on doit la vouloir pour tout le monde,même pour le prêtre. 11 serait par trop absurde
d'exiger de lui qu'il bénît le cadavre d'un homme
qui ne croit pas a la vertu de ses prières et qui
vient de constater l'abjuration de sa fol en repous-
sant avec Insuit* et mépris les bénédictlo^ de
l'Kglise

; où serait sans cela la liberté de cons-
cience et des cultes? La religion, encore une fois,
ne doit la pompe de ses cérémonies et les hon-
neurs de la sépulture qu'a ses enfants restés fidè-
les ou morts contrits de leurs égarements : ellene doit rien, après le trépas, aux déserteurs de ses
pratiques et aux apostats de ses croyances, oui
out refusé son pardon et qui sont morts Impéni-

" De quel front, disait un journal, forcera-t-on
le prêtre à venir prier sur le cercueil de celui qui
^'"' '?9rh^°^ vouloir faire acte de sa fol, et qui a
cessé d'être son coreligionnaire 7 Quoi ! cet hom-me aura toujours bafoué la religion et vécu sans
christianisme, Il l'aura même indignement re-
poussé sur son Ut mnèbre, et cepentfant on veut
qu'il soit enterré par l'Eglise, après qu'a son
^ernler w)upjr U aura maudit les croyances ca-

" Le prêtre n'est donc plus qu'un enterreur de
cadavres, qu'un fossoyeur en surplis V II devradonc aussi conduire tout le genre humain dans la

i^^„.,?
' ^Protestants, quakers, anabaptistes, juifs,

musulmans, athées, tous entreront dans son do-maine, et 11 aura juridiction jusque sur les Indous !
J!,urelusant la sépulture chrétienne a certains
individus, un curé obéit donc aux plus simples
V V.ïï'

w**" ^?'^^ commun, aussi bleu qu'aux loisde 1 Eglise. Les secours et les grâces de son sacer-doce appartiennent aux seuls fidèles qui partaeent
ses croyances et qui ont foi en ses prières."

„<«A ,
"'^ droitlnliérent a la naturelle toute so-

ciété, de prononcer certaines exclusions contieceux de ses membres qui se rendent coupables de
}î n^^ "'iP®' ?<*'*.*> pénalité est tarifée dans
le codie national. Ainsi, la société temporelle
prive du droit de citoyen et de tout droit clvÏÏceuxqu elle juge s'être rendus dignes de cette punition.
Pourquoi la société chrétienne ne pourrait-elleps priver de ses suffrages, de ses prières et des
nontieurs de l'Inhumation ceux qui, non-seule-ment se sont affranchis de tout devoir religieux

hî;i!?"i*''
"^*'*' ?°£°^^ <1"1 o°t v^cu et sont morts

.iS*'*®,.^*î'* ^®*f ' Pourquoi l'église catholique
serait-elle la seule société qui n'aurait pas le droitue refuser certains honneurs à celui qui l'insulte ?

i^es refus de sépulture ne sont pas affaire de
complaisance et de bon plaisir abandonnée auca-
XwL**" P''^*ïSi ". n'appartient pas a ce dernier
daccor. er arbitrairement ses prières a qui il veut,
et comme 11 veut. L'église cathoUque a sa consti-
uition, ses lois, ses règles, dont ii ne peut s'écarter
a son gré, sous peine de commettre une prévari-
cation ou même un sacrilège. Un curé est dans
sa paroisse comme un militaire a son poste ; luiaemander d'accorder ce que sa conscience désa-
V oue, c est comine demander à un soldat de violer
sa consigne et de transgresser les ordres de ses
*'°5i.

•
.
^'^ prêtre, comme le mllitai'-s, a son code,

sa dlscipime, ses règlements et sa consigne, aux-
quels il doit obéir. Il n'y a la ni rigorisme, ni In-
tolérance, si ce n'est de la part de ceserens nui vnn.
uraîeut qu'un curé aiiâi, pour leur plaire, "ugqu'a
capituler avec sa conscience. Rien n'est moins i

raisonnable que de vouloir arracli«r des prières a
SMiP/l*a^,*ÎS' "'P^^

**« ?«» devoir de iSs^refuser.

rt ,Jc?^'}«™''"'^®."° ^^^ 1"' a't besoin d'être libre

£nal l}SSi^f^
quelque chose, c'est la prière. L'E-

glise caUiollque a sa foi; permis a ceux qui la

^wJt^^''^ *~P rigoureuse et trop exclusive, Se s'a^

ffi^mtn™"-" JÎ.VÎf
® ^,"'^ :

''*'."« «on^ parfaitement
les maître», ou de s'y soumettre, ou de n'en tenir

SSSii.'i.^- ^^ '*
l**"".^'

*«"t le monde est libre, etpersonne ne sera 'rtolentô; le clergé ne sera pas
obligé, contre les défenses de son église, d'infiu-
xner les renégats qui pourront eux-mêmes se faire
aépuUurer comme Ils voudront.

H^li^fi*^'*?" deConstantlnople, prince absolu etdespote qui ne se dit pas ilhérai, enjoignit récem-ment, dans un6^a<,de faire respecter les refus

Hn nfÇ^»'"'^-, ^*? catholiques, dlt-11. Jouirontdu libre exercice de leur religion ; les gouverneurs
des villes, les généraux etlea magistrats auront
^?i?^'^ ?® P^ tr.>ubler les catholiques dans l'exer-
cice de leur religion ; lis ne devront chercher au-cun prétexte pour exercer contre eux des avanies,pu p.nir le.s gêner. Quand un catholique mourra
hors du sein de son église, et que les prêtres lui
refuseront la sépull uro, conformément aux lois deleur religion, ni le cadi, ni le gouverneur, ni lecommandant, ni aucune autorité quelconcuie, nepourra faire enlever le corps du défunt, ni lui ac-
corder les honneurs funèbres. Personne ne pour-
ra les empêcher de suivre les usages prescrits en
pareil cas."

¥^l/^^- Administration des Farcisses.
P. 554. Lu refus de sépulture.
"Les lois générales de l'Eglise, et les statuts par-

tlculiers a chaque diocèse ont flxé un certain nom -

leV^ti ®^' défendu d'accorder la sépulture

"Les curés et vicaires doivent a cet égard, seconformer au rituel de leur diocèse, et dans ledoute consulter l'Evêque.

VTn'!^*'."''.'i'',^^'"«*
**" }^ J"l" ^^^ (23 prairial, anXII aval» déc dé que, si le ministre d'un cuite re-

fusait d3 faire l'inhumation, l'autorité civile com-mettrmu un autre ministre du même culte pour
le remplacer; mais celui-ci ayant, d'après le mê-me article, la faculté de refuser son mlaistère,
toutes les décisions émanées du gouvernement
ont réglé unanlment que, sur !e refus du curé.
1 autorité civile devait faire procéder a l'inhuma-
A •.^^^^^"^^'""^'"entaco'npriBque le refus de
,f"",VS? ^^^^ ^«"«^^ s"r une Clsclpline de l'E-

glise, l'Evêque seul devait être juge des cas où ces
lois sont si^ettesaune dispense ou a une inter-
prétation favorable.

H/s'LY^'fLT® 5;?^'^. «JnsldêraUon qui a souventdéterminé les décisions du gouvernement. Dans
1 art. 19 il a vu la violationdu principe de la liberté
des cultes et de la doctrine qui consacre !a distinc-
tion et l'Indépendance des deux pulssancee. 11 areconnu que cet article avait été dicté par un pou-
voir qui voulait faire fléchir les libertés les plus
sacrées et les plus légitimes devant ses volontés.
Sous un droit public différent, la Jurisprudence du
ministère des cultes devait se fixer dans un sens
^* iî^îîî'™^''®

'• "'e^* »""«* ce qui est arrivé. Elle
est d'ailleurs conforme a l'opinion des juriscon-
sultes les plus éclairés, et notamment â celle deM. de Cormenin. Il n'y a plus mime de prétextepour inyjxiuer a ce sujet l'ancienne 'urlsprudence
des pari <'nciens, fondée tout entière sur ce que la
?„'"iynî''"i*^^ '? sépulture exposait le décédé et safamille a des dommages temporels, et qui. par ce
motif, réclamait l'Intervention de la Justice!Nous n'avons pas à examiner si c'é(alt-ia un pré-
texte ou un motif réel; quel qu'U son. Il n'existe
plus. Le ministre des cultes le reconnaissait for-

ssrfe\i,rû"tT8oi'"'-^
«^'''^«^^ ^" p--^^** ^«

',
^i

est remarquable que cette lettre a suivi deprès lo décret que M. de Cormenin qualifie, avec
raison d'insensé, et qu'elle a été écrite sous l'em-
pire même de celui qui traitait si lestement tous
les genres de liberté.

1 '!iA ®AÎ!iA^?x**®.?*P"""'"e constatait autrefois que
le décédé n'éialt pas catholique; or, le défaut de
cette qualité entraînait des effets cîvlls qui pou-vaient compromettre sa possession d'âtat. Mais

i,„l'^Î!?-^2!.' **•! ***°* reconii u, personne ne peut
être forcé de prolessar ou de feindre qu'il professe

fil

\ ,
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"» ue Bont communs
lOBsent la mémA f .1 ^"rCn" »"'»»""ues qui pro-

doivent Br^oumeftre^ux ?A,îu?''*®f ^^^""«iues,
l'«^ml8.ion dans c«H^|^^.'^^f',f« 1"* statuent su/

" BÎîr°B?aSrdr;err ?• '*.?
^''^'«•««"^ ^n:

mena, l'autorltô cIVîL'^^.'^^P"""'"© «^ de sacre-
JundTctlSllTâMiice?* ""''""^ intervention

rien'f./tirai^Su^i^f» prêtre "'«'tére en
héritiers: dès lorS i? n°S » T" *^" ^O't, ni de ses
refus

; dès lora iTn'y ï Ci„H^„^PP''®««Ç>° dans un
en a, U ne Peut venîr droeiu^mlft^'V*'.*/ «"' »'" yceux qui veulent qu'on J^ni-* *® ^^^ ™al8 de
prêtre n'agit loi Quo<v«n™*^"®,i ^^ un mot, le
fere ne peît tomber^ï^8?«t 5.^1™' .«*. «o»» n»»nl«-
hunaalne. S'il se dôtermin«°rf.a'''"^i''^«« ''e l»Iol
Inspirations, il ne doit ïîfm nfi" h"'^^ ^«« propres
Dieu

; s'il de détermi^^P*® ?® ?«« ««««s qu'a
8alntiicanoM,llnedSt^omn?i^5 ^^« régies ^des
fies supérieurs dans l'ord?e d^f^ hP^^"^ S?^» 1"'*
,
" iism bleu vrai. d'allïL« '^.î^llrarchle.

la matière, la loi du i« lii^'.*'"? ^* ^«uie loi de
PlIcableaux8lmDle^rif.F*?H™*^^^" ^' «oit ap-
oreroens 7

"""P^es refus de sépulture et de sa-

ou"e|côWp^ut^|.'y«îan« le cas posé, usurpation

ch«e8?,ip"^8éa^teTt'l2"rSf«* ^l,^""^'^ les

3o=v^e"n\cH£|S^^^^^^^
tat ? "" *"-^ ^e»8 et règlements de l'JS-

les ^rômonfes funèbres ««PPWerdans ce cas,

de lŒe'^^^K^e'-tés. fi-anchlses otcoutumes

tnme^ïirntTai'^?o',tV'« ''^°''^^«««' ««« «o-

reçus°en France"?"
'^^^^' consacrés par les canons

rel'&UX"ulî^'r°'':5'iîl^»Hl»»«q^
canons, aucun Intérêt aÛfr«n." ^'^*^eé par Ses
ment spirituel, n'Kl blessa "" ^'"'^''^^ ?"»•«

caKœ^^pP^^^^^^ 1Wclce du
troubler arbitrairement W^^""®."' '^^^ citoyens
rer contre eux en oppressfon °S^°*^'?*'?' dégéne-
scandale public ?

"^P^^^^'on. ou en injure ou en

Œe s*e^s?a*ft«/l?"* ."« t^™»»^''» Pa«

«ou eu nummer, le nrAlr» fr»V.^^-i ûri'^^"* '0"<

œri d^-:!^ tdÊ^SS^v'^^^'^r^cleuce luia,.aS»^|S T»e'î|^'r[

com^^^"cersa"t'St!on ^?2 ï^'°11"» ««* "ans

chAt^m'^fstr;d?i?œieu?f^'''"r^^ ''e M.Du-
qulse trouve dans n^fîh^'^^^^^^nlsPhlllpDe
Ecclésiastique, ti ^®flV?«™Peaux, Droit (fi^i
Palais, Répertolreirflndrir' ""!«* ^e Journal du
d'abus', Nojffo^'ï» af ïf^*« Appel comme
Co^? qVe« Ko^n^tfe?^ s\^^^^^^^^ de la

ment ce que c'est^quC {-efus d^i*^""' Parfelte-
sla^tlque, et toutes établiM«nf®„^.*P"^'"« «celé-
d'un tel refus,l'autorlté oivnî i. ^"® ***°'» 'e cas
car c'est une maUère pu4mlnt*sS?î5.* *?,terveid?
Or, comme Je l'ai rfif <i^^ ''^P'ntuelle.

est encore Pluslavorabîel^'î;,H°^'*''*^'"°" Pnbllc
gUse le dirai même encore" ,fr?'^*°«e de l'E.
^érlu^leUbertô des cuILTq ^e'Te XT^^Jalî
laWnltlo^r •= "^^'-^ "«>**. oû s'en trouve le texte

im^mén's'e tjiletrouVa&°"«F. °^«'« " est
dans l'acte ConstltuUonnel^ f«^.»°f

'®^ *''alW« etmé, reproduit sous toutes 'lif r® *™"ve conflr-
semblede toute «otreTJfsUlon Y»'?^^ '**«« ^'en-
nos codes et aaus nnâatfl^.' Je le trouve dans
traits lnéflaçablessS?ce^o.^,?* " !«* gravé en
portent d'égUses, de monHstirpl*

Ça^rle, couvert
monuments relieifinir/i^ *1 * '^®''' de collèges, dn
élevés^ ont gai'^f J?Jf

"te| sortes qulll^om

r^uVl^n^^s^éc^e?* nou^/îŒoÂ^s^ sln^s^^^st:

la plus féconde
."""e'^'* ^^ Plus large, la plus sûre,

qu1e?Kl?A|„Ve%rL^'"'î"i«'^J>>"««ompU

"•"^abifflXfX^Vn^s*?."' *ï"» «*l«P-rait,qui s-1-. » auBuieni n'est nao rio.;^ r. ' ^"* "'oparail.
culte; llnejette aucune mrno^^^''*'*?® ^e son
toyensduliàutdelaf.h<fi,.f^''°^S® contre les cl-

application.
««rmmai an X est donc Ici sans

commette d'offlctma1^^n«^;?",® l'autorité civile
un autre ministre di culte o^'»i*^'°'*' toutefois,
ce prêtre automate n ni ô^'. 'i" est-ce en effet que
siltfet de l'autorité c?viifl ^'7® *." Premier coup dl
Blon 7 La prière vlen^nAnd'?,» l'^^

P^"" «o^mis!
ma.s du ciel, jj^ iih«rM il^ '?'* sureau de police
on l'aime slncèfomenT^S douS^"'"*' f\^^ndtout le monde niÂmoij^ ,

oit la vouloir pour
donc pas Tp^èZTvETJZ ^Î;^*?/' ^'««^«e
lenoe dans les choses dé in -incfe""*^ P»r excel-
liglun 7 Et n'est-ce msiii?K°l°i®°<'e et de la re-
combler le vide in,f?ff„

"bertô seule qui neuf
„" BtrangecontStlon f vf^J^ Prêtre^etD?e'u?
d'entrerdans le temple de l^«n^;°°""®^"«o°Bque notre cadavre en enfnniî".'

et morts, il faut

û'

que cette déclaration si sîm^?„°âf'^ Pl»« «o^Plet

?tt&rsteS^^x^^^^

connue et aSpt^e N^S l! 7^'*"?"* '«*

c amer non-aenlpmn^f i" ^ P***"" «" pro-

cessité." aer uTnspi SCd"'' T> '"^ "^
plètement différentes W^n ^ ^^ ''^^^^ <'°»-

cipes tout àS^oùp^Z^^^
mêmes, tels que BosE «t M ^n '"^"^ *"*
les catholiques JibéîauxteJs ouff ^"Pf"î'^^P '•

de Falloux, Montalembert Tlite n
'""'' **•

manièret LreT^ild^^^^^^^^^^

nous rendre col^: Slt'^t^lJ^Sil it
-t.u «ocia.«t,on et d'avoir îà-dessu.-ÎÇi^cS
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où s'en trouve le texte

de Bossuet lui-mêiae. Car. dit un écrivain, ce iqm a surtout contnbué à donner une portée
considérabl» à cette foaiouse déclaration, ce
n est pas tant ce qu'elle contient véritablement
que ce que 1 on a bien voulu y voir et surtout
les circonstances particulières de l'époque où
elle s'est produite.

^

Mpr. Dupanloup dans son livre de la Souve.
ramele Ponltficale, page 43, rapporte ce qui

« Le chancelier de Pontchartrain ayant voulu
sonmettre les mandements et les lettres pas-
torales des evéques à la censure royale. Bos-
suet résista invinciblement à cette prétention
''J y mettrai plutôt ma tête, écrivait-il On
veut mettre par W tous les évêques sous le mue
dans ressenliel de leur ministère. Je n'v cwi
s«2jraya»iais." disait-il dans une lettre au"
cardinal de Noailles. destinée à être placée
sous les yeux de Louis XIV. Louis XlV quin aimait pas les résistances, ordonna toutefois
au chancelier de Pontchartrain de céder.

" i!-t à la note :

(le 27 octobre 1702): « La lettre pleine debonté de Votre Eminence me console dans lesmauvais traitements qu'on méfait, et que jeressens d'autent plus que le cont?e coup rJ!tombe sur l'episcopat. Il semble à présentque ce soit une des affaires les plusTm^or
tantes que de nous humilier."
Bossuet écrivait en même temps à une

autre personne (31 octobre 1702)- " H Z
bien extraordinaire que pour exercer nos fonc
tions,! nous faille prendre l'attache de M le

le?Z V ^'^«^«^,d« 'nettre l'Eglise sou»

V5k -Po«r mot ,'j/ m'Mrais la tète. Jene relâcherai rien de ce côté-là, ni je ne dé-

'in&!i %A
'?°° «métropolitain, autant que

I intérêt de l'episcopat, se trouve mêlée."
Malgré toute sa confiance au crédit et auxbonnes intentions du cardinal de Noailles^

nnnrïf^T* »«?'•«««"<'« nécessaire à Paris

au rm- f,n^
^'^

"^a^""'^'
*' présenter lui-même

ïw i^f •n/"'^"^'^
^"•'<*'"« P'»« pressante et

rïettr^ '
'^"^ ''"' '^"'" '"' ^™'^ ^^^^ ^"^^

"Dans cette requête Bossuet disait à LouisAl V, avec une noble confiance: « Ce ne fut

rois vos prédécesseurs, que les Décrets des

felToV"""
STATTrTs,'/«.r. Ma«demenÏÏ

^SîJaa
'''"^'' ^'P""^^'^ de ses mal

Si w'' ^^•;'J*>«« ^ votre royaume sont et

Thu7T' ^M>"' ^ possession incontes.

ln„!!*'i*''-°"ï"**""'*
l'opinion de Mgr. Dupan-

te ;Sfri:ir.''^^-lise, dit-Xpagi'47.

dépendance;"""'
""""'

"" ''" '"" ""^"^ "^"^^ ^''"-

.
Et à la page 50 il cite l'opinion de l'historien protestant Voight, qui dans son livre suGregou-e VII, rendant hommage au beau ca.ractère de ce Pape, fait la remarque suivanteLes ennemis même de Grégoire sott obligésde convenir que l'idée dominante de ce Pontffe

li"br/'rP ?•'
''^'»^''«'^' ^^' indispeLable*

fonS ^°'S P""' '^« gallicans, voici main-

mI%T ^'T^ ^'' ^"'«^"^ catholiques:m de Fallaux,Correapondmee de Laccrdaire
préface, pages 21 et 25:

"^i.»- maire,

t^rml'I''''''
comment Lacordaire presqu'auterme de son existence et dans l'un des de"mers ecnts qu'il ait publiés exprimait ^sympathie envers la société moderne: «Chrétien

ïdainZT-.Pr^"'^^'!"^ '^'««^ Jésus-cS
qui a introduit dans le monde l'égalité civileet avec elle la liberté politique qui ri^est qu'!une certaine participation de chaque peuple àson propre gouvernement. Catholique nou,
vénérons dans l'Eglise, une cité spiriSerf ?dèe par Jeaus-Christ, indépendante de toutempire humain dHnsrorbiteSui lui est propreet dciit la liberté n'est autre chose que la li-berté même des âmes dans leur rappTt avec

J'arrive maintenant au cJief illustre des li-béraux catholiques, M. de Montalembert Icommente parfaire sa prof2Bsiou de foi, puis
1 réclame avec une énergie passionnée lîTberte du prêtre et de l'épfscopat, et il terminepar une appréciation de ces articles gSesdont nous avons parié, appréciation dZ^ar.casme mordant et qui fait toucher du do"gt le

se mêler des choses spirituelles.

^
Lxtrait des oeuvres de M. de Montalembe. t.

" Mais déjà s'ouvrait cette année 1844, l'épo-

Im d^M ^fr'^ ^' lavieparlem'eSe
(te M de Montalembert et la plug glorieusepour le parti catholique. ^ g'oneuse

" Nous quij aimons la liberté, disaît-il

Cue^^ls'"*'""^"'^'!* '^ reliSioaTthi
Jique plus encore que la liberté, nous nesommes ni des conspirateurs, ni 'des com-

SS;'ni°r "T '"""^^ m dans "sémeutes, ni dans les antichambres: noussommes étrangers à toutes vos coalitions, àtoutes vos récriminations, à toutes vos luttesde cabine, de partis; nous n'avons été n àGand, ni à Belgrave-Square
; nous n'avons é4en pelénnage qu'au tombeau des aXes dèspontifes et des martyre; nous y avWapprh.

îoir's étI'J'"'
'^'^''''' «* légiLe des^Pvoirs établis comment on leur résiste quand

itr™,ur'iit''
^ ''"'' ^''''''^ '' ^•^'""«"t on

g^ des articles" o.ianiq;irde;en;;s'^
mains du gouvernement des initruments de

^11

#1
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persécution, la liberté de» aMociations reli-gieu^B. l'affranchissement des entraves adm-

tioi in?" ^"', *"^'«"* P'Pétuellement IWtion épiscopale. Les efforts furent diricés

rH"Z «''J^*- ™«'«ple8 qui découlaient
réahte d une seule source : la liberté de l'Eglise

" ??" ' »°fl"ence et l'inspiration de Û. deMontalembert, un comité de la liberté rel^g.eu8e fut créé pour contraliser les efforts de
catholiques, et tout étant préparé pour la

H y attendre, elle fut terrible. Des évoqueséloquents des prêtres pleins de feu et dedoctnne des laïques dévoués y prirent part
'

Les écnts se succédèrent avec une effraySte
n^jdité; les pétitions s'organisèrent de tJî^es

Ko t nU''""''"''
««tholiques, parmi lesquels

Cnr^J^jLT'.Vl^""'^' ™"& L'Univers, LeCorresjmidant, VAmi de la Religion, dont la

cessèrent de harceler l'ennemi. Et à la

SfTt' i''
P""^ do'ni'-nt et dirigeant S

me^ù^l ^'- M«"t*J«'°be'^ aux appfaudisse-ments des siens, aux cris de rage de ses ad^
versaires, à l'admiration de tous, fÏÏsaiUombersous les attaques redoublées de sa parole
J^ûlante passionnée, entraînante. pîeiSe dedéfis et d'apostrophes, les prétextas spécieux
derrière lesquels se retranchaient les ennemisde la religion et de la libené, et les accabluien?eux-mêmes sous les coups de ses rénartiespeines de finesse et d'Lergie Les'^îoS
discours qu'il prononça à cette époque reste!ront comme un vivant témoignage 3e ceTuepeut un grand talent animé^t^sout^n^par
une fo: puissante, et ils perpétueront dans les

SS^K? '' '*"''• '^ sV^^^^e leur auteur et«on indicible amour pour l'Eglise.

" Ce fut le 10 avril 1844, huit jours avant la
discussion sur la liberté de l'enseignement queW L^'"iï'!?i^''"f.P«''*«^

la tribune laques.
1

ïa^ut
""

^'^.t"^^
religieuse. Sa franchise fut

'

égale à son éloquence, et il se montra fidèle àsa devise : Ne espoir, ne peur.
Page 131 :

'^

" Chose étrange ! Messieurs, dans un payscomme celui-ci, où les plaintes et l'opposition

Sf-S A' *^^ '* P'^""^' «û la vie publique, je

2ï«n"fe'''^'''
^°'^*^."'" ^'"^« «» «moindre

citoyen délever une plainte contre ce qui legêne ou 1 opprime, aussitôt il rencontre de

s'airr^ «^"P**'^'^^' <J« vives sollicitudes
s attachent à sa personne, et de nombreux en-
couragements lui sont décernés. Mais, chaqueZ 2"r,6^^<ï.»«.

<l»'»n prêtre, qu'un%athr
que élève la voix et proteste au nom de son

oiï a' j ^ conscience, aussitôt une -meute
acharnée de journalistes, d'avocats, de procu-
rei.rs.genéraux, de conseillers d'état, fmurmu-
retj se déchaîne contre lui ; ou cherche à pré-
senter, soit comme un forfait, soit comme une

grave inconvenance chez lui, ce qui est le droit
nature et habituel des .utre;.cit3yin7comme

Jl
l'épiscopat^ le sacerdoce consUtuareSHn

France une obligation de mutisme et de servi.
lité

;
comme si la profession franche et sincère

passive à tout ce que veut ou à teut ce que

Lrn^i^^."''^'"?'"^"H ''«""«« « «e grandcorps cathohque de quaïre-vingts évôquesT
cinquante mille prêtres, de plusieur^TiKde fidèles, qui existe dans cepays depuis anUm
siècles, devait être exclu de cette liWde

Page 137:

on«S".r"'l' *"»'5'*' '^ fait semble démontrerque le clergé sort des entrailles du peuple frança s, et que jamais il n'y a eu un clergé pC
national, et dans le bon sens du mot pbs dé

ftaT-"^"% .
^''"""«"-^ "ajoritrdu^ cTerat

français sort du peuple des campagnes • comm^
autrefois les soldatsde la républiq^ue q^itS

^tnlrT. '^"r«P« «g»ée contre nous,

de ses pères pour voler à la conquête des âmeset du ciel. Et c'est contre ce clergé ainsi corn
posé, dépouillé de teut ce qui faisait7^.
deur et sa puissance, qu'on ne craint pas d'é-

deCifYrv'^.t ^"•?'^" régime dSs édits

tei«n? U ?^ ^\^^- f°"^' ^V' ««'"'"« «c'é-
taient là des autorités valables sous un gou-
vernement libre. En résumé, je n'aiquXot
à repondre sur ce point, mais je le crois décisif.Vous invoquez l'autorité do l'ancien régime
contre nous; eh bien! rétablissez aussi pou

catioE^^*" T'^^.
^"^ '"^•"t«»i' J« religion

catholique et d'exterminer l'hérésie. (On rit
)

soi7^"!?J"r'^"^!i\\'?'*"
'^&'"« «0"tre nous,

soit: mais a ors rétablissez tout ce qui, dan

iS! 1

^'«'&« «imposait une chambre toute
entière, la première des étate généraux ; il avait

timS«
^""^''''"^^«"^«^ ^«« ordres'monaJ

X'I ''^^%''^' ^^^ ««"^'«»*« couvraient le

d^l^flTr''
'' y ^^f^

^^« conseillers d'état

(Hite* B?uitr "^
''"" "" P"'^"^"''

àJ\iiu'^^''\y^
*•'•''* ''' <!»««««" des libertés

clesd! lfi«fr?' '*
^f

quatre fameux arti-

unA«l„ '?'*°,l'^?
adversaires se faisaientune arme contre l'église, M. de Montalembert

démontre avec une évidence irréfragable que
les arguments qu'on en tire sont plutôt nui i-
bles qu'utiles au pouvoir, et ont avec les fait.
et Jea doctrines de la société moderne une in-

SSS'V^^^'"/- " ^^' ensuTe rmir.

Enir * ^?"cordat,cet autre épouvantail,

ÎZ hf ''«"^'SJf
.»» opposer, obligeait l'état

oïZîn
*l"",.^;ég»«c. et, quant aux articles

organiques, au'il roi*»*» «««.—. „_^ _ ,.
' ~j—— i-visiuie une uuicusc
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interpolation, il ne trouve point de termes
iisnoz ôneri^ques pour les flétrir, et avec une
ironie pleine d'enjouement il s'attache à mettre
au grand jour l'infini ridicule de la sentence
d'abus prononcée contre les évéques.

" De tous les legs du despotisme, s'écrie-t-

ii, assurément c'est là, sinon le plus cruel, du
moins le plus absurde et le plus révoltant,
.^uoi! dans un pays où l'inamovibilité des
juges, la publicité des tribunaux, la libre dé-
fense des accusés sont de droit commun, où le

moindre braconnier jouit de ces garanties,
voilù les plus hauts magistrats de la conscience
et de la morale qui sont traduits, pour les
faits les plus délicats et les plus importants de
lour saint ministère, devant un soi-disant tri-

bunal amovible sans publicité et sans défense,
sans garantie quelconque! Mais on oublie
que pour exercer cette répression morale il

faut deux choses au pouvoir qui se l'arrowo,
l'autorité morale et la compétence. Or ces
deux choses manqnent également au Conseil
d'Etat en matière ecclésiastique.

" Comment un Pontife catholique recon-
eonnaîtrait-il, sur des faits de conscience et de
discipline, d'aministration de sacrements, l'au-
t(i ité d'un conseil qui peut être composée
d'hommes sans |reIigion? Et conçoit-on
quelque chose de plus absurde que la compé-
tence de protestants, de juifs, de catholiques
laïcs, qui seraient à coup sur, fort embarassés
ni on les invitait à réciter Ifis commandements
de Dieu et de l'Eglise, et qui prononcent sur
le refus de» sacrements dont ils n'usent peut-
être jamais? Dans la dernière déclaration
d'abus, on a déclaré que l'Evêque de Châlons
avait troublé les consciences. Or, de deux
choses l'une, ou les consciences en question
sont catholiques, ou elles ne le sont pas. ISi

elles ne le sont pas elles ne peuvent pas être
pas être troublées par un évêque et n'ont
J)a3 besoin d'être rassurées. Si elles le
sont, ce n'est pas à vous qu'elles recon-
naîtront le droit ou le pouvoir de les gué-
rir. Je le demande à tout homme de bon
sens, y a-t-il une idée pins risible que celle
d'une conscience assez délicate pour être trou-
blée par les dires d'un évêque, et en même
temps assez facile pour être rassurée par un
rapport de M. le Vicomte d'Haubersart et une
ordonnance de M. Martin (du Nord) ? (.On

" Oui, je dôfie qu'on me trouve en France
un seul homme qui se dise : hier, j'étais trou-
ble, mon évêque avait dit des choses qui m'in-
qm étaient

; mais aujourd'hui M. d'Haubersart
et M. Martin ont parlé : me voilà tranquille.
Nouvelle hilarité.)

"

Que disent maintenant les libres penseurs ?
Benjamin Constant, Cours de Politique Con-

stitutionnelle, Tome 1er, page 304, dit dans
iechapit.rn i>nnanr>râ A In TAl^^l.'. l»-/.'_.-

" La seule mesure qui soit raisonnable et

conforme aux véritables principes dans it qui

f u'"'*!"?
'" religon, c'est l'établissement de la

iiberté des cultes, sans restriction, sans privi-
lé^es, sans mômes que les individus, pourvu
qu ils observent des formes extérieures pure-
ment légales, soient obligés à déclarer leur
leur assentiment en faveur d'un culte en parti-
eu lier.

" On a voulu substituer une sorte d'intolé-
rance civile à l'intolérance religieuse propre-
ment dite, aujourd'hui que le progrès des idées
s oppose à cette dernière; et, à l'appui de
cette nouvelle espèce d'intolérance, on a fré-
quemment cité Rousseau, qui chérissait toutes
les idées de la liberté, et qui a fourni des pré-
textes à toutes les prélentions de la tyrannie.

" Il y a, dit-il, une profession de foi pure-
ment civile, dont il appartient au souverain de
fixer les articles, non pas précisément comme
dogme de religion, mais comme sentiment de
sociabilité. Sans pouvoir obliger personne à
croire à ces dogmes, il peut bannir de l'état
quiconque ne les croit pas. Il peut le bannir
non comme impie, mais comme insociable."
Qu'est-ce que l'état, décidant des sentiments
qu'il faut adopter ? Que m'importe que le sou-
verain ne m'oblige pas à croire, s'il me punit de
ce que je ne crois pas? Que m'importe qu'iï
ne me frappe pas comme impie, s'il me frappe
comme insociable ? Que m'importe que l'au-
torité s'abstienne des subtilités de la théologie,
si elle se perd dans une morale hypothétique
non moins subtile, non moins étrangère à sa
juridiction naturelle ?

" Je ne connais aucun système de servitude,
qui ait consacré des erreurs plus funestes
que l'éternelle métaphysique du contrat social.

" L'intolérance civile est aussi dangereuse,
plus absurde, et surtout plus injuste que l'in-
tolérance religieuse; elle est aussi dange-
reuse, puisqu'elle a les mêmes résultats, souà
un autre prétexte; elle est plus absurde, puis-
quelle n'est pas motivée sur la: conviction

;
elle est pins injustt. puisque le mal qu'elle
cause n'est pas pour elle un devoir, mais un
calcul.

" Ji'ona prétendu qu'aucune defj églises re-
connues ne pouvait changer ses dogmes sans
le consentement de l'autorité. Mais si par
hasard ces dogmes venaient à être rejetés par
la majorité de la communauté religieuse, l'au-
torité pourrait-elle l'astreindre à les professer i

Or, en fait d'opinion, les droits de la majorité
et ceux de la minorité sont les mêmes.

" On conçoit l'intolérance lorsqu'elle im-
pose à tous une seule profession de foi; elle
est au moins conséquente, Elle peut croire
qu'elle retient les hommes dans le sanctuaire
de la vérité; mais lorsque deux opinions sont
permises, comme l'une des deux est nécessaire-
ment fausse, autoriser le gouvernement a
forcer les individus de l'une et de l'autre à
rester attachés à l'opinion de leur secte, ou

i&.

J*
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pose à la toXanl A
*"'^™"*=«; cr elle im-

liberté drKpwôn "' '^^ ^^'"^"daient la

moi mSmeé I souvonî !„„ '•"J^'he; et j'ai

mflnf-'ïf'fi~^^P*''**^« entièrement ce senti- IK;fn^^^f °^. "^PP""» »n exemple que i'âî

Uupin raconte que Pourcrov nlaidait ,,» "

une caiiQn r^^, 1™ „
""'<^iuy piaïuait un jour

qu'on lui faisait de ne le pas Kuter In^
"'

i?e" ''SfT'''^T taî?de pS 'a' entr

mom* uneSceaÙXJ^ cour m'accorde au
Que voulez/v^îs! îiïMnrS.ïrr 1

miMe ,an* m'entmdZr tV^ Quellejuge ma
frappée de cmmwili ^^ ''°"'* '^t tellement

'JU'ellelelaUsaEer eMH^flT"'^
''"°'='"-

succès qu'il gagnT^'câuso ' "' '''' ^"' "«

çouru;p\sro^„ruSrdrirdéïï

=»je«dont non. sommesieSs dIu» on n,f
"'

pourrait être nu'àZ'irti 1 T^"^" 'ï"" «« "«
SOS. et en fliïïnV; ïquVrrinion™''"^"-nous soutenons sont parJatée? n«? ""k "^T
légistes éminents et de penseurs nrn?°'^^''

''°

nous pouvions espérerS accent? .««''
^"•'

dilficile de notre tdchecar^?''^Pf''? ^^i""""on ne se débarasse avec nh.i h^ * "°" '^«n'

opinion que l'inTc?ue iïS «' P^'ne qu'une

gués années et JuelVnenteW''" î^ '""

quences. Un des auteurs que Tai déir.v

cer d^ansTd^oiSr "°""«''" ^'«"^ «"e^Pla-

liberté de conscience efdes cuItl^'^T^'P' .^^ '^

le.pub,icistesJesju^toS:S^^^^^^^^
teur lui-même sont tombés dans ceUfl S.^

.0:t«st -a'^.strsiirvs
SpS:;;':-'*

*'"°» * p-rfs-der,.Ji;;
"Il arrive areez fréqueaimenl, one les inhu

Sa dTo rw™' tl,'*" «"WS™ °td."

a rtglé le„, ce ,„i conc'ef.» Sh™. ?ô„Tri°
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et LU peser une sorte d'anatlième sur sa mé-
moire ; et il est également hors de doute que
l'Eglise catholique dans certains cas, heureuse-
ment très-rares, refuse l'entrée du temple et la
présence de ses ministres. Mais il me semble,
je iafoue, que quand ce refus n'est pas arbi-
iraire, quand il «st fondé sur des points incon-
testables et d'une importance grave, les famil-
lus devraient le supporter sans je plaindre. Un
homme abandonne notoirement 1»» religion dans
laquelle il a été élevé ; même au moment de
sa mort, il ne se récoDcilie pas avec elle.

" A peine est-il cloué dans son cercueil, que
la famille appelle les prêtres? Que veut-elle?U plupart du temps elle cède à une routine,
elle est poussée par l'usjige, non par la foi. Si
le prêtre refuse au mort une bénédiction que
vivant il eût repoussée, n'est-il pas dans son
droit? S il exerce ce droit avec modération, et
s'il n'insulte pas ce cereueil et cette douleur,
qui peut lui reprocher sa fermeté? C'est peut-
être un acte de droiture de ne pas vouloir
tourner en comédie et en grimace les bénédic-
'Jons de la mort. Ces occasions de scandale
disparaîtraient, si l'on était logique. Vous
croyez à la Religion T Pnt tiquez-la. Vous n'y
croyez pas? Abstonezvous en dans la vie et
dans la mort : Voilà le vrai ; mais il en est tout
autrement dans la pratique."
Toutes ces opinions se rencontrent donc sur

un point capital, et pas un de ces écrivains
n'aurait le courage de demander, comme nos
adversaires, l'assujettissement tyrannioue de
TEçlise à l'Etat.

' '

Lt ce sont ces adversaires qui se disent libé-
raux, ce sont ceux-là même, qui ont travaillé
par leurs discours et leurs écrits, à prôoarer
dans ce pays l'abolitio'n du régime féodal, qui
veulent aujourd'hui nous ramener à la féo-
dalité gallicane. Ce sont des hommes de pro-
grès, qui veulent nous ramener de trois siècles
en arrière, qui renient les conquêtes de la
Constituante, les immortels principes de 89 !

Et maintenant que j'ai établi» peut-être trop
longuement, les principes sur lesquels les
défendeurs s'appuient pour résister à la de-
mande qui leur est faite, il me semble facile
de résumer et de terminer brièvement ce débat
qui n'a pris de telles proportions que parce que
l'on a pris plaisir à mettre en question tous
les principes, à nier toutes les libertés sous
prétexte ae les défendre

La demanderesse demande la sépulture
pour son mari, et quoi qu'en disent nos adver-
«aires, cette demande ne peut s'appliquer qu'à
!a sépulture purement civile. Comme je l'ai

déjà dit en effet, l'Etat n'a pas à s'occuper des
cérémonies qui accompagnent l'inhumation
des morts et tout ce que requiert la loi civile 1

c'est que les morts soient inhumés, La re-
quête ne demandant que la sépulture pure et
siâîpîe, ôfi iiC peut donc pas dire que l'on de-

jmande la sépulture ecdésiastiquei Pour saisir I

S#

le tribunal d'une demande de sépulture- ecclé-
siastique il aurait fallu l'indiquer d'une ma-
mère claire et pré^îise, car cette demande
sortait du domaine de la loi civile. Mais l'on
dira peut-être, la sépulture que nous deman-
dons est celle qui se donne conforméaeiit aux
usages et à la loi.

Voyons donc ce qu'il peut y avoir de plus
dans ces expressions. D'abord, quant à la
01, cette expression ne signifie rien comme on
la vu,, et puisque le curé, comme cela est
amplement prouvé, a offert d'inhumer le corps
du défunt dans la partie réservée du cimetière,
Il a offert par là même de remplir le devoir
que la loi lui imoosait, car il n'aurait certaine-
ment pas procédé à cette inhumation sans en
dresser 1 acte requis sur le registre de l'état
civil dont il est le gardien. Le curé a donc offert
d accomplir tout ce que la loi ordonnait sous
ce rapport, il a offert d'inhumer et de rédiger
1 acte de décès. Jusqu'ici la loi civile n'est
donc pas violée. Maintenant quant aux usages,
je cherche en vain ceux qui peuvent venir
au secours de la Demanderesse ? Il est prouvé
que c'est l'usage immémorial et général dan»
tout le Bas-Canada de diviser les cimetièreR
en deux parties, l'une pour ceux qui reçoivent
la sépulture ecclésiastique, l'autre pour ceux
qui ne la reçoivent pas. Et je n'ai pas besoin
d ajouter que ceux qui ne reçoivent pas la
sépulture ecclrsiastique ne sont pas enterres
dans la partie où se donne cette sépulture.

Si Guibord doit être inhumé conformément
aux usages, comme la sépulture ecclésiastique
lui est refusée, et qu'il n'a droit qu'à la sépul-
ture civile, il est évident qu'il ne peut être en-

I
terré ailleurs que là où se donne la sépulture
civile.

Et il est parfaitement prouvé, dans la ca>ise,
que chaque fois que la sépulture ecclésvasti-
que a été refusée dans la paroisse, la sépulture
civile n'a été accordée que dans la partie ré-
servée à cette fin et non ailleurs. Et bien que
les cas de tels refus ne eoient pas bien mm^
breux, néanmoins, il est établi qu'en moyenne
il y en a deux ou trois par année.
En vertu de quel usage veut-on maintenant

taire donner la sépulture civile, dans la partie
réservée pour la sépulture ecclésiastique ?

^
Mais l'on dira peut-être ic' : ce cimetière

n est ainbi divisé que par pur caprice, car il
n est pas bénit, et c'est la bénédiction seule
qui peut justifier une telle division.
Eh! bien, je demanderai d'abord à ce tribu-

nal de juger la question qui se soulève ici, non
pas sur un accident, mais sur un principe. Si
ie cimetière n'est pas bénit, cela résulte d'un
fait accidentel qui ne se représentera peut-être
jamais, et si l« jugement devait porter sur cet
accident, la question, loin d'être vidée, renaî-
trait demain. Car, qui empéohe.ndt les Dàfsrt.

'

deuro de faire bénir 'cette
"^

partie du cimetière
aussitôt le jugement rendu ? Qui pourrait les

l'i'l
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Fait n'«te"'* *• "* ''«•» «"i «'l^^érnle, eî le

partie, comme je l'ai mentionné dS La »S

par le rituel il „./•;?,*."* ' "™'^« prescrit

des choses ..n'on pJT iî ,
™^™ ordinaire

Tomerler.
*"'^"*?*''"*' C^c^e des Fabriques,

"No. 217. L'autorité nuinicipala n'a pas le

serve les Ses ou? J"i** *^''.**"'ï"«' <"> ol>-

distincUons^pour^e.ESrrT r*'''"*^
--?uico^ernerttrr^^^^^^^^^

Corbière, Droit Administratif, tome 2. p 312 •

chaque culte (K. de lîi „î?
^fabitants de

laparUeaffètitée aux cathoHQU?^l! ÏÏÎw"''

térieui. en drte"'?u'25"avri'ri8«r'""f. **!
''"'"

civile ne doit oa. .W '®^».que l'autorité

ceinte réi^rvW '.°PP»»«f * «« que. dans Ten-

vaihSd^iii^tt*""/'^ ^"^ "« p-
que; néanmCiXe .ul^"''"'

«Jcciésianfi.

indécis de la requête noî,?
^*""^' ^'*""^« «'

lement forcés deTvIn" !
"*"""'*" continuel-

,

de discuter tous Tel'Znt ^«"«.^T^'»" "fi"

!
cause. On «oïsd r!pKL'''''''u^?. '^'"'' '"

admettons que le iï, ".L
''*

"^-V ^^ '''*"• "oit-

moins vousTve" ToiL^2 '"'* ^*"'^ ''^«"•

Guibord avait droit Ar ?"«, ««"damnés, car

que et s'il a renoncé 1.1 fr'^"r« ecclésiasti.

et aux prières du ntî», "^'f"*»"'*»
d« ''Eglise

du droit d'éTreinhïmi'j ''^ "« '* P"^« P»«
86 pré8entera?en?l.« n i"'

'* t«"e bénite. Ici

'
nous avonaJrirpCTeirT^r^^"»^"''
noB savants ^veSj^j!^^"J;«

^^ Par

refus de sépulture «n!».-? ?."? *^^" «*» <J«

bord, en droit Si *<>'*.«'«'é8ia8tique d'à-

culKe lïstS r T^'^' ^^"« *Jea diffi.

dei',7/.;j,!rdr:.Semt'i't^^^^
mulguant les lois de l'inXr Jl„ ^'l'î® P'°-
celle dos monitionrowLta avant'^h

'^'~'*'^'

communication et nn^K? j. *"* chaque ex-

trop lon/Smérer '*"
^ '"''«" «J"'" ««'*i'

net'sSn'rL';::r '^^ir*-' --
dit dés Touverture d« H-fK**;'?"- ^""» ''*von«

quel nous nous apDuJn^*? '^ P'V'*''P« »« '«

matière spiritueUe et o««K7'^
spmtuelle en

ministratiur, déclîrant^S. k V?*"^ **« ''Ad-

pulture ecclésiSfS™ P"'^
f^'*

«^

nous déclarona^mlk 4?^ ™®° **" "»*' fondé,

nal n'aSSttr-"* ''"« «« «bu!

tuelles, sur une déSj-! *" "î^"» «P»"'
lois S l'Egl?^ Ate"'" quelconque aux
ce jugemenfso^t maltndHue 1 Ar"^ ^"^
teur qui remplit ici es folètff, d^pT''"^soit trompé, qu'U «it flit»^^^

Evoque, se

de la loi Slé^tSue i^^?"''"«.*PP"«««<>n
le déclarer? SSèntZ^' U iT "'^"-^

formées S ïe^Sti^cîst:^^^^^^^^^^^

voquons. ce iSLepTSTurS^"' '^
nous repoussons juridiction que

."«°^tS,t?"a- « -ft|» ?» sépu,.
les droits de citoven ri» rJ t^

^''°*t8 civils,

Je demanderai en tout iZl'^fî^^ ^'^^^''^
démontr« «p

'
,„: :îl"'^

sincénlé que l'on ni«n qu„. uu simple refus de cérém^
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nies religiouses poul alFecler les droits civils
d'un individus O.i me dira peul-ôtro : mais
nous avons renoncé aux cérémonies reli-
gieuses, nous ne les demandons pas. Soit,
mais vous demandez la terre bénite; vous
demandez i'inhumination à côté de ceux qui
ont eu ces cérônjonies

; vous demandez un
privilège et vous n'êtes pas un privilégié !" Et
vous ne demandez à être mis dans ce lieu bénit
quoparceque l'Eglise l'honore plus que l'autre
ft de son côté, c'est parceque l'Eglise honore
ce lieu bénit, qu'elle le réserve à ceux qui lui
obéissent. Si donc le jugement de cette Cour
enjoignait aux Défendeurs dinhumer Guibord
dans ce heu bénit, il y aurait violation d'un
droit ecclésiastique incontestable, et il n'y
aurait certainoiuent pas revendication d'un
droit civil.

Le simple refus de sépulture que fuit le prê-
tre, ne constitue pas une violation de la loi
civile.

Les autorités que nous avons citées tout à
l'heure démontrent clairement ce que nous
affirmons ici.

AfTre. Gouvernement ues paroisses, pages
555, 557 cite Cormenin :

" La simple dénégation du prêtre n'altère en
*' rtm Vital polUique mt civil du mort ni de ses
"héritiert.

" Le refus de sépulture constatait autrefois
" que le décédé n'était pas catholique

; or, le
'• défaut de cette qualité entraînait des effets
" civils qui pouvaient compromettre sa posses-
" sion dlétat. Mais dans notre législation ao-
" tuelle, le principe de la liberté des cultes
" étant reconnu, personne ne peut être forcé
" de professer ou de feindre qu'il professe un
"culte auquel sa conscience n'adhère point.
" Dit lort il n'y a plut rien dan* cet tartes dé
" refus qui puisse intiretser l'ardre public."

Si ce rehis de sépullure est silencieux et
sans accompagnement d'injures, il ne blesse
qu'un intérêt purement spirituel et par consé-
séquent il ne relève que de l'autorité supérieure
ecclésiastique. Y a-t-il au contraire injure
accompagnant le refus, il y a violation de la
loi civile en ce qui touche l'injure, mais rien de
plus. Et cette distinction était admise et re-
connue par une autorité que nos adversaires
ne mettront pas en doute, par Portails lui-
môme.
Dufour Tome 2, page 515.
" Le refus tout nu de prières est un cas spi-

" rituel, en ce qui touche la prière. Le refus
•"accompagné d'injure est un cas civil en
"ce qui touche l'injure." Portails l'ancien
avait entrevu la distinction, et M. d'Hermo-
polis aussi,

"

Je ne parlerai pas de la singulière préten-
tion émise par nos adversaires que Guibord
comme membre d'une société incorporée, l'In-
stitut Canadien, avait acquis comme tel, des
droits et des privilèges dont il ne pouvait être
privé. Je ne crois pas que le parlement du
Canada lit jamais eu h singulière prérogative
<!?, créer, en ce pays, les catholiques privilé-
gies, à i'afan de tous ies châtiments ecclésias-

tiques que ,)eul imposer l'Eglise, et il serait
fort 8in,îulier que ce môme titre do membre de
I institut Canadien, qui lui a fiit refuser la sé-
pulture par l'autorité ^ocléslastlque, pût la lui
laire accorder par l'autorité civile.
Nos adversaires niclament pour Guibord, un

droit absolu à une partie de la propriété du
terrain du cimetière, droit que la demande-
resse est bien fondée ù revendiquer pour son
mari. Et quand cela serait, quelle différence
en résulterait-il ? Cette part do propriété que
I on réclame pour Guibord a-t-elle été reftisée

!

tt son cadavre ? Certainement non, la sépul-
ture n a jamais été reftisée, au contraire elfe a
été offerte. Mais la demanderesse qui réclame
un droit de propriété non défini, voudrait con-
trôler seule l'administration de ce cimetière et
dire : mon mari sera inhumé ici plutôt que là
Eh bien ! ce que nous avons dit déjà à pro-

pos de la sépulture ecclésiastique s'applique
encore ici. et quand il ne serait pas question
de reAis de sépulture ecclésiastique, !a deman-
deresse serait encore mal fondée dans sa pré-
|.ention. En effet, l'administration, la gestion,
la distribution du cimetière appartiennent in-
contestablement au curé et aux margulUers
A quoi servirait de nommer des administra-

teiirs reconnus par la loi, si ce ne sont pas eux
qui doivent conduire et administrer les affaires
de la fabrique. Or cette administration s'é-
tend incontestablement à la désignation des
places dans le cimetière, et l'on comprend
ç[\i il ue peut pas en être autrement. Il est
impossible de laisser à chacun le droit d'assi-
gner la place où doivent être inhumés ses
morts, sans nier et détruire complètement
1 autorité du curé et des marguillers sur le ci-
metière

; un- arrêt rapporté par Catelan a d'ail-
leurs fait justice de cette prétentian.

Cet arrêt est mentionné dans Jou^se, Gouver-
nement des Paroisses, page 75.

•• C'est aux Marguillers seuls, à disposer des
Dlaces de sépulture. (Ainsi jugé par arrêt du
24 Avril 1665, rapporté par Catelan, !i ;re 1er •

sh. 64.)

Britton, Dictionnaire des Arrêts, Tome 6wio sépulture. No. 12, page 141, affirme aussi
la même chose.

" C'est une. maxime, dit-il, que les droits et
places de sépulture, sont à la dispiition des
Marguiljiers

; et fut un particulier débouté de
la complainte par lui formée contre un
autre, lequel avait obtenu que sa femme
serait enterrée dans une chapelle qu'il préten-
dait être spéciale à ceux de sa famille ; ce qui
fut ainsi jugé au Parlement de Paris, le 12
Décembre 1600."

.•"»«

"Par arrêt du Parlement de Bretagne, du 13
Janvier 1622, il a été jugé, qu'il appartenait
aux Recteurs et Marguilliers de désigner les
sépultures avec les curés ; les curés ne le peu-
vent seuls. La décision est bonne ; ce doit
être ici une administration commune, s'agis-
sant du temporel de l'Eglise."
On trouve la même doctrine dans Maréchal.

Droits Honorifiques. Tonje ier. titre 24. n 25!
et dans Fevret, de l'Abus, livrée, 011.9^ p. i'^i.

< Il
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yufrSZTT '"'''• '''''' ^^"^ «" point <ln

ÊmmM

que le juge n'avait pas voulu rormoUre rir

non avenue "^ considère coinm.;

Quoi
! c'est on vous aulorisanl de c« mi-ri

peuple. «evanl ceux du
De grdce relevez vouq n'nnKii»,

votre devise, car nous "scVirsteïtés'^S: vot
1 enlever, nous, celte Hère devise et T nn.ecner devant vos ,,réjugés : ÏÏ"^tl,T



DISCOURS DE MR. CASSIDY
POCR LA DEFENSE

JclUV, ylontdo plHlderavoc tant do iwvolr mi,, lé
tK).irralH wuw dwiRor pour nos olIontH ahamloniiHr.m.r-«iweft adflolHloa ImmWlato du tribun"?-
d'un autre cAU5,jocoinpr..njH.,uo la patlnnco lu
J»K« OHl HOumlNe A une rudo «^prouvn par Unt dooiiKue» plaidoiries; néanmoins, Votre llonnour
{?" »PP,f'o A "»"" tour ft votro Untô et A votrebl« ivolllanoe ot)o demande la permUslon d'an^
lH)rtor ma part (f'arKuraontatlon au houUou d,w«raiulH prluolpes „m se trouvent engagôH dai 2

lo'n;;.:;r);rqultt";
"" '•'^""- " «•empUrfn^faatX"

et^°î^v^..fflr';:î: X»e^;''i,i'ire''^-?
pa;. hyiKKsrIteH, IIh ont oxprlmô leurn IdôeH t^m

I L!?./^^?- '* recouna H ôgaloment leur
l:« norablliuf ot leur talent. Par 1«um Imutas or
i;aclté« profesHlonnelles Ub ont fait leur mlranè
.iHriH notre Jeune société. Mais qu'il me soit m !
.nlsd'exprlmer le douloureux ^tonnemeut mjemo font éprouver les déplorables doctrines aXIont entrepris do faire prflval<)lr devant nos tribu•mux; eu celttje serai certainement l'o^ane deceux qulles ont entendus et do toute la mmiUton catholique qui lira leurs dl.coursVlls^ ouimanifestement froissé les croyance» dos dAn^

;;i i n^ 'i;»''*''."^"^ »>rltann[fK professant "areligion catholique, apoKtoll(iue et romaine dans{•e pays; Us ont cherche A déverser le mépris sS?lo plus précieux héritage que nous ont légué n^«uçétros. Us veulent faire restreindre les liberté^

i!?nl ? . ,' ^^ ^^ ''^^e aujourd'hulpour protes-
Mmf.Tt''*'

^"'' t«n<atlve, obéissant iux convîc-
i m.ii?

^"^
""V^"" «^ remplissant non partent

ê" ou^rn?i^v„'?l**''^°.*'""'^°
""^ honorabTs cH-ei.-., qu un devoir sacré que m'Imnoso ma dniihio

quallW de sujet anglais et de cath^îm" Ce divoir, Je l'accomplis sans la moindre Kôsltptlonflfsans crainte, car les doctrines contre KLeU^B
osaTn^isnn.ifP."'''«^J« '« «e°«' bien plusjl

,«A d°l ^rores^S?u^^1,St^tteK^^^^me les expliquerais facllemeir Mais ouoM
Ah «fL?'^?"'>"«« «ï* s'en rendent co2^be8lAh I slles valeureux chrôtlenB, si les év6aue8 nieux qui ont si bien combattu pour l'intéïri^ dÂleur fol après la cession du pay^ à l'Anâeterre

vr.rnfev"e§2??"i!H£S1^^^^^
«nf«6 entre l'EgUsIet le conou^rantîL&^
m?!^^.''^*^'"*^'?"® «1" «"Ite catholique pa?fesnouveaux maîtres du Canada? Non. lîs verraient la religion catholique reconnue, protégéemôme ^r le pouvoir, mafs assaillie pw- ses nmprès enfante, par ceux-là môm^s qn^ernoiSîîi
iT^T *H*'°

«* ^"1 devraient être les premiersA la défendre contre les attaques du dehors Nr»pères qui ont soutenu avec tant de bouraitel^
e™i"«i"î^.'^^^'^?"«« 5" ce soi%Tméf?qSeux qui se faisaient un honneur de reconnaîtraAlgr. Laval et plus tard Mgr. Plessis mm leuJschefs, verseraient dn» larm*« «.,- i" ^J??iî5..i?"J?

cnlflfln«'t^u;i'r^"^*
employiï^t àïnsî'ieM ma°gniflque talent 4 contrecarrer l'œuvre de Ubortô

«tfs-ioS'a^/^SlZe-'.a^'^eVœ""'"'''"'"'"»-^*

bunal, c'est l'Institut; et les *^^rltabI«H i'i"ties en cette cause sont, d'un côté •Iimtitnf^f:

mMêmïïm
hnmo chargeant de repousser dans la ,Z^Srod«

Le Juge .Af<mfte<p<.—Permettez-moi rin vr>.,-

ïïa"».'""'"
"-'""•""•'>'" '»»«^w»"î"p

M. Çasstdy.—\oite Honneur, cette dôclaraHnn
«n«''mMl,P".'''''^***' R«* Décessalre? wifs dSute^elle m'Inspire une entière oonflance.etTaloutfirnique cette conflance est salutaire. 6aralus«c«comme la femme de César, ne do t S^ être mu^
'i^r^^iin't^''}

Pouwiuol j'ai'voulu déSSIer m^re^ppnsablllto des doutes que l'on a eiDrlméa surl'Impartialité de l'honorable Juge?
®^P"™^ «"«^

Ifjuae.—yiona avez bien fait. Monsieur Cassl.
*^?iJl^*"'''"*l* "»»"e fols mleui n'avoir ni lu^esnï tribunaux, perdre notre constitution *ferV^S*uuinuoo a . iiciioiue, plutôt que de voir la imiiniaperdre confiance dans les tribunaux? car 0^X1pas dans les parlemente que lajSe^ôaK tes

-, H

i.
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la sépulture e îléslaSi^n^ ?
^'^mor.trer

: lo. i^ue

«ueBaroon«4miVA«ii. ^^^'^'^'sû ce refus et

le« tribunaux semiem n;^il*^''il'''"*'« «^'•éilenue
refii"), aillas;,,„™f"V"î'"^'''^^«»t« û juRer du
etSa'âueWpècTdesl^K'^' T''''^-^''^^

i?«« «^ «» la loi qu^roirdemuhrt «.''''^'''".'« «m^m*«-

a Pr^tendS^ue i^Uen an.wïSf*^f1 '» Pouwilfte
leHre8t«8morU»u.)«i'.m '^^^'*!'® iôol.iraalt pour
élastique etîa^p S^Î';l«^'i««P"'ture e™/]-
conlraireflf mv^i. iî:

"'v^ie. Pour la: e voir in
n'ai Kln qCde raurKr'",'^'%P,™P^"'t'on Je
"««toonstaârdan/reXsier 'ri'*"''

*«'« •!"'"«
bord meurt dans i« nAio.^'iT ^® f'oramé Gui-w Veuve "utwi8« MA..'/* Novem ire deruler:
démarchée néciZ^^^^''"".''^'^"''''» * faire les
dernier 8WrP8Ne^„'o*^,in"",'* ^**'"e enterrer

; ce
rtel, OU), wcJ?a,ft oLp^n*K ^ i^^'^se de Mont!
«ociété publlq "emeo! fan^"^ f

"Partenalt a une
algues, ava!L(ie,i,!!.,."PP^<' de censures ctno-
de« ln«tructonTatn' 'uW Vfn "^^r".'/'.

^«.«^^''^de
teur du diocèse, repr"seiwnnf li" ,.J^ administra-

M. I"

Je suppoNc I

prêt, et Jo lêMuVencoïe^rfaîrt'oflVI^*.-^"-*'""''^ ^t ''

Me qu'aprf'" cêf fn . rt^^''
enterrement."

3ntV^bêaucoun'n^i'?,"2«„«:^^er8ai-res 116 seront pas'bèauooiln'^l.,„ ---..oinai
Parayant. a|u1 laœ^^C^CrXI? '^Z

pi'anuc-'iu^rWrrdi%t!.r,v ^» ^r^ -'>^

l>uton<ô!Uriour« ? P^l"l«fg<^e. J"

^Ire'^œaiPeœ^l-f.if^-^'i.ïr^T^^
fy procéder eJi sa of'.;iVi,/P'^"Tî. Je le requis
de Montréal: surscJn r^'^» f ?"'^ '^e la paro.sse

^nf^oS 1«e?u^«o«ofê.^Vu%1?^e7îi\a^

me dit qu'iîd'«^^X?o"®'" ""° réponse définit
Vicaire?" t'L*éTrS^Siad«T*'''«T««''=^^^^^^couple d'iieure.

"e"*""**» de revenir dans unecouple d'iieure. -

|lû'ir^Wcli;^f^u";f, il
'[^^"rnal auprès de lui

lumatlon. attendu q"; Wiî-L?*'"/®""'" *''*«-
twd, 3t»lt membre de rinsSo*' '^BfeP'» «"1-
appuyor son re«-U8 n mo n<!i,,

"'^^"?"«'llen. f'our
d>i Urand-Vimlre' cSil^n»^»'" ",""!".* ""e lettra
venantde KomB^tH^i "*"^ ''es InstructlonH

r6ai.lui?njSnantderef^^/rS^^ ^«''.V''» ^^'^"t-
slastlqueaÙxISrnsdp tî^®,o t^"^ '*. sépultuie eccié
Canacflen. "''*^'^P«de tojs merabresde l'Institut-

Xte4« «^/^i^'ca'th^^lqSe. !^-?'" '"""'"«-

m£arq'i?^estTar/ci-?" ^^-"^ ï'-^'ï^ôte de
litige ? Réclame- -on i£sIdu&'*'"*,'Î'^'« ''e ce
Non. Ou requiert seu1eŒt,^fn1?*'l^«*ff"qu^
roniiêment aux mages etlllT^l-

^"'^""iPtioû con-
aucun U8i»ge, aucuni fji nm^îki.^'^ ""^ connais
noncer les prières de l'WniJ^^"^®/® euré a p.x)-
hcrame que l'EKllsfi iii^^îf^,

*'" '« tombe d'.m

,

J'appelle tJatftliStt.',r?f.«« P^^ôVe
Iftcour sur ces faits OrrYrf™''-"*' 1 attention de
de l'autorité diocSinafJ®,.*?* ^^'i''

de la part
ecclésiastique aux reste» d« « 'if^^'i" sépulSiie
connu -et ordre, on tv il?

?"*''0'"^- et l'on a re-
|

tHbunai. y6^^^llî.^.f^y.^^t»ee de-vant ce tribunal. ySs^^lZ^^ d'avaiUage de-
contralr?, raalTje suis nn A5*^™^ PrétenTentle
qu'ils intirprt^tent mil ienr^n^;;^P«"' '^^ ^eur dlrl
ont voulu d^manderîa sôDuïf nr^P? !?.?"«'e ; s'ils
'Jiilbord, je mo nf.i.m«7t^„P"'''"'^e ohrét enne pour
m^^ d'ui/e MDg^uTi^e ^^L^J^«

e/oire qu'ils s'y^nt
devinent pas les lnten4on^°-of,^s tribunaux ne
jaer la sépulture eîv^i^??»;. ^* '9? 'oulait iôola-
Ilfallalt aire NoS^œo'^fc'J' "»'«" 'edlrl
ordonne que la sépuit^e i^^Pi'.?' 'i^

^^^ '» Cour
çoidée. r^eBlmpie*^bin J«

f,°'«s*a*'tlque ^««t ao-
Mais que dlt-on î On Sut a'^!!*""^

•'^ procéda.
80itenterrôcoDfor-'5me?,"f ^."e que Suibord£h b.9n 'aoit! Laoou^'gl^-* 1»^ "s*«es et a la loi
oonclusiwis, la cour acw?de?aV^.^,r»e'«entsurces
S,*t?^l»^!l«°neraqS^"^i1[gJ?r»"^,que l'on

ver* «-iT? îlarHve^,'î^'î£?'^''*'« ïoi: qu'Hrrl.

qu'elle eut bi,« reinsA»» nn «o 1.

,

furéuiuel'autor «Itu'Xcure* V;:," •'T'*"'- -
ne l'exigealt-on pa ? Parceuu'll^v o""

"^.".«"^ >•*'««'
de l'autorité spirituelle o'H il i/ '*Y?*>' "" décrei
reconnu ce décret, on s'v est dnn«***'^ V" »^ '^''-'"

ement, on y a do ic aoquiescé n v°^'îî**^«"nel.
Jugée sur ce point cmitrl^rA. '/"''*""« «hos..
pren:sactede«)falt if .!> îi**^

adversaires, j»
dNen faire auKLi'<?,'ni!li&W * '« cour
ce que contlenneiH les Pièces fiA^J® iîJ»®'' 1"«
ellos ne contiennent n«Sio S H5 'a procédure

; or
ecclésiHsttqne

; ifn m»^, L^f™«?«^e de sépu' u -e
les discours des av^nf«^h

^"1"^" ^^ «ela que dam
seul tort eVt dl n*I?^fr*'Di%'lP?"™"»te/do.rie
ra:ssent vouloir ayjouK?^'*"''^ *"' "ï"'"» P'^'

rfyÂf6^i^t"'^'Sst^f:^T\^'''^^^^^^ bien dé-
voHlaîent pï„.r jiïbÀli*^^?"!*'^"'^ 'lemander" lis
montes rengeuseset^wV^P"'^".'"® ««"» cér,-
gnê en courfnon pas e Cnrr'^*^;'**^"^.?''* assi-
Je ne leur ferai ôasl-nin^L*' ™^'* '» Fabrique,

q-f
ils veuleni qu^^Ffeu^e^n^et; de supp^'îse;

lalre des prières siir la tntSK l»!' condamnée a
par 1,-op ridicule.^ 8eiVtS^n*i®,i«^n^"**~™ '" «'««
onzième heure au'iîa nvaîll. '^ """^ compris A la
réclamer qu'une sipu?t,frem,??"^«'l« «^*<'« * ne
refusée, et pour se t??er a'atS.tri*'..""^^

n'a Jamais
nœuvre stratégique Usfet^ni^t t'-t

^?°* \">e «na-
ture ecclésiastique? bien3t^!?,*„T*^*ffe'"la'8ém,|.
le Uurô commeA ce nw"J?-^°tPa8 asslgn,^
moi, si leur position est Ih ^l^ ^^™a f»"^. a

raême'^"&:ôai:i|"PKf,,9"e vous faites vous-

-s-iimo. juais la dôfe'tsH ruT. rî..
"J<"i-a-iait

pulture, raais une séniiU^ ,.^ •
^^n accorde la sé-

condltiôns rfelôe^ ^ÇVi ^'^® ^naUAée et selon des
lasépultureSl^JoVèl^rta^^^ "'«'^^ P«« '*
mon, M. Cassidy. mais v^^I^^^.^^ "^on opi-

vous exprimez, narfaff"<.«î«f3 ^^^^'^ Honneur,
sant que*^le refi?KôDSfni'^?° «P^nlon en au
acte nécessairement ecŒa=M*''^''^"<'"^ne est ur-
a-«siqne l'a/tre sépuTturl^"?"?.-

Je conviens
quana la sôpulturrSjfasttm,»' ?,"^B?"* ''«l'e,
est qualifiée', elle Test nnr!^^^® ** '^'^ refusée
faudi-ait-li pourqu'elle n^r„*'<?.»''«-^"„»»«ine. ti'>«
et, c'est ce que ronveutib^n,^' H faudrait,
qu'elle fût faite de^s la Da?t i« ni^ apparemmentmetlère. Mais ia loi caSque d'J&^*^ '^^?'-
en cet „u.
dfc l'Kgllser" véut!nn'A'..'Hi"*"°"* ««^ns les prière
r-al d'enfreltidre leS "«n*^"^*'"".^

de Mont-
quoi principe )« fei^lit-^ ? ^'!?°" ^ ^" nom do
va se déclarer supéfwe l. lï. V..* ''"^,i*>« el^lle
««t-ee ,ue la loi '^i^Z%!^, i^»^rl^Ml"^J

ne?o^îïifnfsemb1areS?i?,r^""«'«
Vile, si elle exista danVcTp^^l'.5^ ««P"-'t»re ^^
fait, sans les honneurs reliS?i?;-^f^^ ®"^ ^"e l'on
réservée du cimetière-S pi^î

dans «ne partie
cas, oue nous indiquent. inrLni'V ^^ns tous le,
ciésiastiqueaétérefuséP /ff^"® '* sépulture er-
me fe lo prouverai nius' tlr^""^-** f ^« ^'' «ont-
que l'on rec>«mo„„V.?i?.^_*a"J.; c'est celle m/>nin
mortelle de"Gulbord'''c'eS'"r°i'nÇ°"' iadop^ullle
o^rte et offrons eu^Ve ® *^"^ °^'"« «^«ns

dl|érrrtl'^^^r/eS,îa",Wf>''« ^»« »" "«"
Elle dit: "Ciue les d^fi^ Si ,V" H^^a^^orosèe ?
«»eut requit -e fc^l^^^^^^e^cl^t»-^^^^^^^^
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tnve au défunt (Qulbord) et que les défendeurs
ont forme lement refusé d'accéder» cette JusteUemande." D'abort Je remarque que les défen-
deurs, c'est-tt-dlre les fabrlclenc de Montrée, nesont pas chargÔH de venier aux enterrements ot
de tenir ieS registres de l'état civil Mam pissons
sur cette étrange Inadvertance de nos adver-
saires, et suoposons qu'il s'agisse loi du curé ft quiIncombe ce devoir. On prétend donc que le curé
n refusé la sApuiture ft «ulbord. Cette assert on
est générale, on ne précise aucune espAce de se"
pulLure: le Curé a refusé de mettre Gulbonl en
ierre, vollft »!e qu'on déclare. Eh bien ' c'est nh
solumeat faux, cela, ^o le prouve Immêdlato."
'"^ MTJ'i,'^.Ç''R'"P'*',";"J'*«f"'^8^ de la poursuite:" M. le curé Rousselot^ dit M. Alnhonse DontrA
le fonde.de pouvoir de 1^ veuv4 gSiTi^! me dît
'/l'il

'^''î''. ^•'^* '''^""'' 'inhumatîrm du dit Joseph
(Julbord dans une partie réservée du clmetlAre
linuelle partie me fut expliquée par meisiri
Kousselot sur la demande que Je lui ?S fls^tl me
.lit que cette partie du cimetière servait ft en*terrer les enfants morts sans baptême."
Le Curé n'a donc pas refusé la Bépnltu-e: il l'a

oiîer e au contraire, dans un endroit réservé. J'enoonviens, mals-remarquez bien ceci Votr»Honuciir-çe n'est pas cela dont on se pNint. Onne se p!a nt pas, par la requête, de ce que le Curé
n'ait voulu enterrer QuIlKjrd que dans un endroitpeu honorable; on se plaint de ce qu'il n'ait ms
,T«"ir« rif.''''^';Hi' *°;JÎ'

°« ^"* €stfi.ux On fe^de croire que l'offre d'enterrer dans un endroit
réservé équivaut a -un refus, puisque, dit-on^ cen'est pas plus Ift le cimetière c^th^iqie ; mais lone 111 arrêterai pas A cette futilité. £a Cour sait
I«irialtement qu'il n'y a pa^ deux clmetl ?esmais un seul divisé en deux parties.

'

Ainsi, supposant que le Curé a eu tort de refuser

Cimetière, la Cour, même si elle entretenait cette
([Plnlon, ne pourrait pas accorder les concluSde la Requête, pour fa bonne raison que la re-quête ne fait pas la moindre allusion a ce prêtée
.111 tort du Curé. SI la requête alléguait que ?eCuré a usurpé par la un cfroit qu'il ne possède
jK)lnt, la Cour pourrait dans ce cas, si sa jurldic-
tiou s étendalf Jusque la, prendre conniUssance

msT,*?.?f^îîî"^°-
Malecette prétention n'estpas d.i tout celle de nœ adversaires. Ils préten-uent que le Curé a refusé toute sépulture, et com-me le-rs conclusions reposent sur ce fait évideS

^^^^S.ZXt'^à^XT,:, ^Wa
ï^ %^}P^'°y'? acquiescé a ce refus: chose Ju-gée.--On ne reilame point par cette poursuite la

eKin'lr%*'.'''^,f*^"?"«.= '« Cour ^^'adoncp^ a
nn,^lSt^f ®"'' ^ le.ilroitde la commander.-
L n^!'?*®?"'^?°^®."*,«* simplement iasôpul-

nr if*„!'»
^*'*' prétendant que le Curé l'c refusée

;or 11 ne l'a pas refusée et ne la refuse pas La
w^n"","?

P*'"* '^^^^^ accorder les conclusions de la

/.e /((,vft:_Supposant, M.Cassldy, que l'enterre-

.Vîn a'^^^V° ®''^'"*"t '^«ervé fût contraire aux
J^?,r fo'^S*^^;''".®" *"**^n* q»'" est une tache
S^nï™.t"Ln"'"*"''®^'r'"'t«' 'a Cour dans ce cas
pourrait-elle en connaiti e 7

olt^v^%-"';:^?"'y."*'° Honneur. Lorsqu'un
^'A^IT^'r-i^^ï^^^r^f^^Y''^ «iulbord, parvenu a
iX f.Vu^^ ^ '*î' P«>fe88ior. de foi catholique,

in f ='n*
"brement, sachant bien a quoi 11 s'expo^

sait s'il enfreignait les lois de l'Kgllse. OrilSr^rive qu'ila viofé une de ces lois: de quel droit les

cn^'J^T"" ^'^i^^
viendraient-lis le soustraire aulconséquences de sa conduite ? Mais ceci me cori-dult ft ma seconde proposition.

nL^""^^*"^" '"^"PPOsons maintenant que la

nvû?!^"'*'""*^ ^^^^ ?'^ acqulesc', comme Je l'aipretencn. a in. Hâciat/^n #>i,l ».i..- /-i..ii «•'jrr

TiaP.'i'J!

'"**' ^ccIôsio:s~tïquê, là"' doiir a-t'-eiîeTe drol"

nn««^H?Jn'^®^*'®**«.*^^'«*e° ^-A »n«" avis cette
?. f5i''?

"® devrait pas môme être soumise a ce
ti bunal, puisqu'il y a chose jugée sur ce point etlu on se contentede demander une sépulture que
Vv«nT,i'l!^?*»T*, P** 5 ^^*« «n"° ™e8 adversafrasujant discutée longuement, Je dois leur rôpon-

3—
I Je ferai d'abon^. observer que nous ne discute-rons pas les actes del'Evêque de Montrte! : nous
vfJî^^ P** ''°''" »« Justloodes Mandements cou-
J institut, nous ne rechercherons pas la naturede l'excommunication qui pose sur les membresde cett« société. Qu'il nous suffise 4'avolr tou-ché a tout cela dans nos répliques écrites, répli-ques dont le seul but était de proi'ver au public
âllftii"."*

n'étions p.8 en peine de répondre A
i^^îf^'®^^**'*9."es- J'Hurais beau Jeu A démolir
\^S,^f^;^''pa'&oe\is&Uon» dressé par l'Institut

S^'îîï®
''Evéque de ce IMocfise, et danscette œuvrede démolition. J'aurais plus d'une pierre. Je crois,

nJ.f^I ^^F *? ™emt>res de l'Institut. Mais Jecrois devoir m'en tenir aux seules «uestlons quirelèvent vraiment de ce début. Je i»ends enmain la décision de l'autorité eocléslMtlque. et
iS^Mf' î^^ ftbunaux n'ont pas a recheroteer lesmotifs de cette décision; elle existe, cela suffit:

ISr.t'^J''^
''^^ C""." e^'- """ P»8 do la renverser,mais de la seconder et protéger.

Lorsque l'Eglise refu8*ë "sa "participation A l'en-
t, elle ne Juge pas le mort; elle ne ftilt

I nn^^n"*' ®"®°® •>"¥!« P» 'e ™o«"é; elle ne ftilt
' 21^PP»<ï"e'",«nerègre<resadl8clpUne librementaoceptée par les fidèles. Toujours charitable, ellesuppose que tout homme, mèm,» le plus Impie.

S?n«ir''nL®'^*"
momeut de rendre le dernier

rsoupir, une bonne pensée qui lui a ouvert les
irtes du ciel. Mais, chargée de prêcher la vérité

,«.^.!f
"'^' ®"^ adopte certaines règles destinées amaintenir ses enfants dans les limites de sacroyance, et devant le fai*. matériel d'une viola-tion de ces règles, elle ne pourrait, sans s'exposer

^..If.lY"*'"
mépriser plus tard, s'exempter de

Si^îfi'®
co"Pable. Elle fait un exemple; ellepunit le mort pour l'enseignement des vivants.

okf droit de punir que l'Jggllse possède incontes-tablement peut-il être restreint par une loi civile ?

^li^^ saurait l'affirmer sans méconnaître l'originerespective de la société religieuse et de la société
f.*J'J^-

^?^."*l"e »»*»« Plêïre a reçu de Dieu'ordre d'ail. rprêcherl'EvangUe, la mission dont
rt«n«tu.'"^yf.'^"'.^*a"K*°^'^e- Jfisus-Chrlst luidonnait Juridiction sur le monde entier, et pour
hI^I®'"]?

''^^^ ''" sein des empires 11 n'a pasdemandé permission aux souverains. Il tenait

i^, f^n," *' ^ 'a sienne. Or Balnt Pierre est enooreau milieu oe nous; il vit, 11 parle, il commande^
f^^^,?^®5'^?"*??*°<'e'»*«»^PO''elleB! Faites pla^e aenvoyé d^en haut, protégez son œuvre, permettis-
i^L?.?"'..^*. ««Kesse d'Itabllr ses lois, aldez-leensuite s'il le faut, a faire respecter son autorité.
;yiiJi^P^i®''.^l*'^^*'®'*>"'Pay^»' amorale que ledisolp.e du Christ va consacrer sera la meilleuresauvegarde et la meilleure garante deiafldéUtéde vos peuples. Allez, alSez-le a civlll8«r le

lUi^ll^^!
"n'ssez-vous a lui pour le bien public.

'^"J^'s
Doubliez Jamais ce qu'il est et ce que vous

c^T?"** ®*'*' e»» effet, la seule mission de l'Etatdans
lilï^^^F,^ ?^^<' l'Eglise. Ce que celle-ci fiait envertu de l'autorité supérieure qu'elle possède, ne

rS^i^nîi'^aTelr ^^'"'-'^ don^'a^&rftl

s<^pulture ecclésiastique, ««issalt en sa qtiaUtô dP
^fe'^î'-î**®

l'église, qu'il^e doit 5)mpWe ce?acte qu'a ses supérieurs et nullement a la puis-sance civile. §U1 s'est trompé, 11 exlst* uiipautorité a qui l'on peut en appelw, l'auto.lM*t^»<!

deTt7lb1ir-i»ifâ."°" ^« '^^^^'^ '^^^''''

^^^^^F^^"^^^ cependant, dans une circoi^ancedonnée, nuire a fa réputation du citoyen, cTaul^t une offense contre la loi civile; Eh bienpourquoi le principe ne seralt-ll pas le mêmequand 11 s'agll de la sépulture ? On filt inTn™ |?t!
on, aux aroiîs uu ûiiu>eu. Mais ne voyee-'vou'jpas qu'en voulant réparer cette injure, votls faitespar là même de votre côté lijure a l'ègltae îjL>é!
gUse ne vous est point soumise pourtant, son ori.gine est plus nobiTque la vôtre, tandtequelefl
toyen, lui, est soumis a l'église, sSoSls Si? «àacte de sa propre volonté. Ce n'est pas IA.^ofa-«

s"ïïï!ràn^|JSs?^'°«'«
tmasoendaSS,^'KS
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très qu'il dolf f«,ii. i„ ' <ioces dans les rétriB.

lui, officier public, un artioil>V-l
""**" enfreint

Mais n n'est pas ainsi con^hit /?,'"'»el du Code.
pr.HftrempirrsesdlvoiwK,P I*

**'"^°»''« ^'^
Il a voulu en môme temos oh^/..^'""'?**''®' ™a»s
«Klise. Je ne connais tmcune a îf^JJ^x ^°'*. «^^ «»"
J'en empêcher. «*ucune autorité qui puisse

CasHlSfnmlirKt'^iV«"« interrompre, M
une re-^arque alqùeHeTX''°"^«»«' M. Je'tt^;
demande prétend on'«n,<-°® P^*" répondu. Li
f.L^e-"g»e.^x"â^ml"re's^'r',Mcléslastlque STx membr««^^r',?,* '*• -P-'-ure ec-
t^e Montïéal^est fo^dô fur di^'îfr*'*"^' ''Bvlque
ne reposent sur aucune Drpnvf?^*?fP''™»"on« qui
supposons qu'un Jeune hnm.î^^*"™® " ^^ ^'^n !

se présentent au curé pSSrt m ".^« J«""« «"«
et que le curé refuse dr.tnL^"'''^?ens«'"ble,
parce qu'il aurait su imn» ^"^«rer leur union
ou telle chose sur ecomnf'i™f"''P"b»'ï"''teUè
l'autorité civile n'aiiPflitiïîP^ **® «es personnes
le^rcitre dans ce cm? *'®"®^ '« 'Jrolfde force;

mei,S^r*\f'trlb?|„*Vsom q»e doit
Je ne suis pas prêtde cerrirl/^^'J^*^"® celle-ci,
pose qu'un Individu nn^A^^ çouflance. Je sui>
et a là veille de receVoVMa**oo,^ '««'" l'absolut"o^
publiquement le nom de Dlen^?"'" °°' «"^ragemême, et que, le bl«8Dhêm« in^*"'' '® ««'nt llfu
il se présente ù. la 8ahitetî?h1<f.°f°™^"'" 'es lèvres,
«era la oommunionrét fem l>1i

'« Prêtre lui refui

P^^^oXnTUTj^^il -ui"Sf '''^''- «<=*«

prêtre ne sait qu^ mr oSi^rt?;r^''
**" contraire il

6la«ph0mé, la ihé%e ûf on^»"^.,'?^*
Individu a&P®' '*« 1"! donnefll comm^fn/i'®' ?•!« "e me

tout scandale, fil s'H^if^'^'^'pn afin d'éviter
le consacrerasl onnelu annr^*"''^e, '« P^^tre
des futuiy conjointe •Hii.t;?"'* *3"e des mœurs
connaître desimp.c'hemente°iV".^-'"^' "^^ '"»

«*«"
lera bien. Notre lariWnnil' " ^I refusera, et 11
avec la doctrine chrôtieS?dli.'^>^''°'*d ^ri cela
crétion exclusive que e orAt?» ICf '^®*"^"n" 'a dis-
cer dans les cas de cetti natnL^^Ï appelé à exer-
e répète, étant au-de^iS d^ t ^? I"* «divine, JeCette proposition fait^m,rtn^'« 'o' humaine....!
mais,r„rs'^^ou;rrësrpTvrdrrt^^^^~«^^^^^^^^^^

U881 évidenC oS ar?^S5.*^ ^«"^''e »n
,?ur sophlsmes on n^o^^J?^" .«°'a««er

principe aussi evidenf nr,^^,',
—

J"*" *^"uire un
sophismes sur sophlsmes on*"»^ ^^«," entasser
i"«la Vérité ne soit ifvl/lté -"r»

'2?^'',*»era ?««
le mariaGre étant un =.;„

'e* 'e dis donc mm
a en dé&iïfer les condin^."'^'

"'^^^ ^^pmll
,V"?'Pe'"f«utenappe?erS'ni.1* **"«' «^» si
tique. "i'i'eier au supérieur ecoléslas-

p^œ«£^---&Ts^Si^^^
Ili^n dét;7oYr"i «tr^e^i^^ Magdeleine Ici.
sacrements sans être eKli^f-J^.^^^'n'strer les
loi, et si la religion DPutffrf * ' Vj^'^rvention de lague l'Eglise mUbSeco^'^^^'^'^f^ librement
'«« avocats de la demande ""^ «"« l'a été par

que noufn'Tv^S's^ m?'^*tF"'»7°»dra bien croire

so|^r^é-œn^
çonA^^u^qu^HsIfi? besoin rf'^n

^'f"nctlon trop
Je reconnaîtrai mrin ^°"®n faire Ici jus ttf>«
plaisir. Je prend^îannm^^'", *'^«° beaucoup de
Ncçepte leurb bonne^Tl^^f^^essavanr^am^^^
réellement plalslrTtlsenST' ^l".»"» fait
bliquement très attachl.. a S.^i'^®

'^e déclarer pu-
nous vernms donc^ eut ,1^°^''^ "»««"e l'Eglîse:
fervents catholiques r^v/. ^'"'^ chrétiens et dé
._ie ^Mf^e.-ReveSon« l^tTff.?«:'^.^'««d«ofre.)

^
ic jeune nn». j^-iuc nomme et à cet-

les^de^r^-^'^' «*^ «"^««né ft les oublier tous
j^^fjV^rrC'est ma faute.
^. a«.c.,._je «uis heureux de trouver l'hono-

'A'iUren^^p^eiVQu^fil^^i^r (?.'«• «^ -•)
ance sur celle des hommes • 1n^?® ^'«" *?»•«««-
fuse les sacremeùts;nKfL^?2»® '® préfre re-
et nos cours n'ont rïen S v«oh^"P*« -^"-ns ralso'j,

neur, il y aY^ remôd^de ?'ln?^1i'*r * ^«'«-e ««"-
ciôsiastique, d, l'Evoque ^^ "" supérieur ec-

de JésrcïïriftT?.'fià?rrT«''"«'= *'«^t« P^'oîe
tient A César."

"«naez & César ce qui appar-

D&«rtt,'u?di*re^'i"c°ir*, «?P-"-t aWeue spirituel r«.oaoA *^esar le temporel a
8pirUuel,^Tj"e''ue'^lâf«cernent, spntdud^^^^^^^^
llbresurceterraln An ri?/^ *

^^ '^ prêtre est

ia,estsanc.ionn"&r1.'^tî.|tc;drVe^?s"!'i^^|^

prêt1?8,^"u°i!reS^A^«^it»'''«>- 'es mariages, tous
autorisés mr a^ô? fïenlr .'t"*'"^'^

'"«nctionn'al?".
l'état clvlL * '^'"'^ et garder registres de

torlS8^fp«e°ulTt?e"con?rf???'k°°??"-es ainsi au-
r âge cont.^ lequeUl e^sS^°L^ célébrer un ma-
d'après les doctr n«l\ft

"e quelqu'emp5chement
etladlsciplCSeré|lise'"œ?i'.1 'î? «^ «-ehg'o"
Eh bien! la Cour esf «ii-l 3 ®"*'PP*''"ent."

untqt^stCn^at'rgl'a^r-'^' ^- «-«'''y' <lans

neur.^'fcJe «"i« t-
é^^^^^

une raison décisive le la rlnl'^*'^.®'''''^^ longtemps
plaisir que J'en ôp.^uvelôXtTi/'*'

enfin, lt si le
chose est naturelle ^^ ^'^"^ ™a voix, la

laJurw'icToï^ialP?3"XlWsV^^°"^«™" tant
rituelle, et pouro- ^i iw^i f^"^e,en matière spi.
que ne âeraU pl^"ra

'?&^ «n Juge eccléslasu-
sant aux abus que pSurfaiHifrî ".° «mode suftl-
un autre ecclésia8tiaSe^nm*Jf,®A^® ^°n autoriu-
nous croyons la déc?8,on H"n^*"^''e e'vUe, quand
née, n'esf-ce pas a d'autres

?„?'''''^*er Juge erro-
^l^'PPeipns ? Malgré touut fe.^^£lS"e nou.

7M2sar'oi.'''ro';ji/'''s,™i'-<!«« i« loi .y
older une au^^siinr, n*^ ; ^ailleurs pour dé.
principes ^Comm«' L^ /"*îf

Pa» s'^caVter des

&»tuS i£r^^^^^

^^^!?4Tr-irvuVartl^^^^^ '« *"^« «ï"e Je

I
s'ente^iîd sf&r/?'^''^ P^^^^^ol discuter quand on

donfqVd/l^iTen^t lleT^T'^'J' P'^^ends
compris que le Curé de Monte™*"^ •'"«e aura
sépulture eccléslastinnf A?^^Fâ^' «n refusant la
bôlr à un canon de i"p..»«?"*'"""'^,'

n'a fait qu'o-
déclarer qu'il n'n iJ^l^^e. son devoir sera de
matière. q'îi^elequ^esWaS""*'" eu cVt^
ce refus, car l'autorité teimvZ°n^*ï"ence «'vile de
appelée à redresser l'au^K^SPi®.".? ^"«"alt être
est supérieure car drâi^ nV^^.'i «Pintuelie qui lui
Incontestable? ^ °" d'origine. Cela me parait

de'leu/teteeï^Lf" P«"volr citer a l'appui
Mjfr. Frayssinous Int f ît^/®" ^'"° «"vr^e d"

de citer les première „?f1^5"'"*'' <*« mon cOtô
Je Hs^auxpges^^ltl. ^^^^ **" "^^^e ouvrage.

unerili^Ton^=^^=i=^,|°^dé, n y dlx-hult siècles,
ni par l'espa'ce, embrase ?i^?.?.îî*

P"' '« *emps
clés; et c'est de^s 1f,.oi.

nations et les slè-
dans les diverses plrtles d« ^r»****®"»'*' '«Pandus
pose l'église ch^ôtŒe-.''®

la terre, que se eom-
Pour S'étendre et «eperpôtuer avec toute l'in-
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îlDB une fols. (Itres)

lorsque le préCre re-uitpas s.ins raiso'i.
)ir. '

a pas do remède,
pardon ù. Votre Hon-
Pel au supérieur ec-

J oubliez cette parole
césar ce qui appar-

oe qui appartient a-ôsar le temporel, amtdsontdu domaine
>e. Et le prêtre est
9, tout ce que Je dis
ode. Je ils l'article

)r les mariages, tou.s
Jtres fonctionnaires
garder registres de

îtlonnalres ainsi au-a célébrer un ma-
ielqu'emp5chement
ices de sa religion,
uelle 11 appartient."
onyaincne mainte-
Itoii-e, aussitôt rêpri-

f, M. Cassldy, dans

rleux, Votre Uon-
cherché longtemps
>ntre enfin, et si le
5 dans ma voix, la

>n redouterait tant
Isa en matière Bpi.
h Juge ecclôslastl-
le un remède suftl-
re de son autorité
tière civile, quand
iremler Juge erro-
res civils que nous
ipect que J'ai pour
oue l'autorité ee-
>me moins déga-

ges IV dit que le
le, pourvu que la

voir que la loi s'y
ailleurs pour dé-
pas s'écarter des
sprlme l'opinion
siaatique en ma-
aucune autorité,
iéclslon.
la loi défend au
rtains cas; mais
ue le cas que Je

scuter quand on

>D. Je prétends
)rable Juge aura
i, en refusant la
rd, n'a fait qu'o-
devolr sera de
ctlon eu cette
iiuence civile de
ne saurait être
Irltuelle qui lui
Cela me parait

;

citer a l'appui
I un ouvrage de
dis principes de
li de mon cOtô
aéme ouvrage.

ix-huit siècles,
1 par le temp.s,
ons et les slè-
mrs, répandus
Bi que se com-

tveo toute l'in-

légrltô de sa doctrine, toute la pureté de samo-
rafe, toute la sainteté de son culte, elle avait be-
soin d'un ministère public, chargé, au nom de
Jôsus-Ghrlst même, d'en enseigner les vé?ltés
saintes, et de les défendre cont'e toute profane
nouveauté qui tendrait A les détruire ou 4 les al-
térer. Ce ministère a commencé dans les aixJ-
tres, a continué dans leurs disciples, qui ont vu û
eur tour, des héritiers de leur autorité spirituelle
jusqu'à nos Jours, et en auront jusqu'à la fin destemps. Ce n'est pa;S au peuple, ce n'est pas aux
princes et aux magistrats, otost aux apôtres et à
leurs successeurs qu'ont étôlraressôes ces maanl-
^'*!'^lîi P"»5«ai»t«» paroles

: " Toute puissancem'a été donnée dans le ciel et sur la terre : allezdonc et instruisez tous les peuples, les baptisantau nom du Père,etdu Fils etdu St. Esprit, et leurapprenant A observer toutes les choses que levous al commandées
; et assurez vous que Je suisavec vous, tous lesJours, Jubou'a la consommation

des siècles." Ainsi a parlé Jesus-Christ." " "

A la page 7 :

"Ne vous ingérez pas dans les affaires occlé-
Blasllques, ne commandez point sur ces matièresmais apprenez plutôt de nous ce que vous develî
savoir. Cleuvousa confié l'empire? et a nous cequi regarde l'Eglise. Comme celui qii entreprend
sur votre gouvernement viole la loi divine •

craignez aussi & votre tour, qu'en vous arrogeantlaconnaiMance des alTaires de l'Eglise, vous nevous rendiez coupable d'un grancf cr/me ()nconnaît aussi ces paroles célèbres de Justinien""Dieu a confié aux hommes le Sacerdoce et Pem:pire; le sacerdoce pour administrer les choses
spirituelles et l'empire pour présider au eouveruement civil; l'un et loutre, pr^ôdant^Te lâmôme source, honorent la nature humaine."
A la page 13 :

1 '\PJ S®
serait pas assez de reconnaître l'autoritéde l'Eglise sur les matières de la fol, les rèKlesdes mœurs et les sacrements; il faut ajouter avec

i^leury : " Une autre partie dé la Jurldlètlon ecclé-
siastique, ou'ii fallait peut-être pfacer la p?emil e
c'est le droit de faire des lois et des réglemeiits
droit essentiel à toute société. Aussi les a^^res'en fondant des Eglises, leur donnèrent des règlesde discipline qui furent longtemps conservées par
la slmpfe tradition et ensuite écrites sous le nSm
|*e Cwions des apôtres et de constitutions aposto-

" Dira-t-on que la dïscïpirnéést'uné cliose "exté-
rieure, et que ce qui est extérieur est du ressortdu magistrat? Ce n'est la qu'un sophismeL Eglise n'a pas a gouverner de purs esprits, mais

^^fc'^IVvt^^bfel.r.^""^"^"^^'^' "- «-'"'^

1
'!,." ?'^?* P^^ P^"^ donné au magistrat de' réelër

la discipline ecclésiastique, paro?qu'elle est exté-rieure, quiln'est donné au Pontife de régler lescontrats civi^, sous prétexte que la moraK et laconscience, choses spirituelles, y sont intéressées."

A la page iô :

"t-e monde en se soumettant a l'Eslise. n'apoint acquis le droit de l'assujétir. . . L'emn^-
reur, disait Saint Ambroise, est au dedans de l'E-
glise, mais il n'est au dessus d'elle !"
Je pourrais encore fairo de longues citations de

îi^^r.f^,^ ' J® "^^ contenterai de lire ces mots a

nô!,9l?^î.'l"® '? P"*'"?® ««' le protecteur des ca-
°°r"w ^^ .^^^ saints décrets ; mais si l'Eelise lesa &lt«, c'est à elle a les interpréter : le pr^tecteu?

des^clmttf"' '*°*^ '**"'°^'" ^°' ''PP"'« «'^o"
Je citerai maintenant Héricourt, Droit Ecclêst-

astigue, pages 119 et suivantes :

-r.a.iesi

"La connaissance des affaires purement snlri-U6 les appartient aux Juges ecclésiastiques
; eux-.euls doivent les décider entre toutes personnes

oleroii et laïques. Cette luridlctlon i^al"^^?.'
î'.'f.^h*^* *^"^*i'

*^!^*"- ^'^a Juges laïques quÏTien-
fZ^ll^^I

autorité des princes, ne doivent pas en-
ÎJ^Pfendre déjuger les questions de cette nature.
. ,n«f

'®* matières spirituelles dont la connais-
?;^i o^,*PP*''M®'''^ aux Juges d'Eglise, on doit nTet-
tre au premier rang celles de la fol : les autres
attalres dont 11 n'y ^ue les Juges ecoiôstastlqull

îla =?ï'^^®°* connaître, sont celles qui concernentles sacrements, les vœux de religion le sei^1«Adivin et u discipline ecclésiastique.»
' '°®

rtn"; irtSil*
^^.yer'té de dire que cet auteur imbudes idées gallicanes, admet, même après avoirposé ces prémisses le droit d'appeîcommed'abus en matières ecclésiastiques; Si n'est^^slogique, mais il a reconnu le vmi prlnclM PoSrma part. Je n'hésite pas A dire que c^' sortesdrappellations tellèrq'u'î^ll^sTnt ï^' ^Ziai^eltrop souvent en France, constituent uneTrls-

Ï^^ÎH"?^
entachée d'hérésie, en autant qi'eUeadmet la suprématie de l'Etat sur l'Eglise.Le .^«.gre —Tous les Evoques de France nendant

'*";S^':^«'^^'«««»* donc été héritiqut^f
P®"***"*

Ju«. n V ^^««^Hf.MS"?.®
pardon a l'honorable

„.i^^i ' / * "."^ distinction essentielle entra l«

§fcSé'"fi^/y;®'"^"*^ «* »« gaUlcanlsm'o
vi„„, 1^^" ^?^ hbe7-tê.i gulHcanes pouvaient favo-riser les em plôtem ents des parlements -61168 n«consistaient pas a reconnaître leur droit de îurfsd ctlon en matières ecclésiastiques. Les Eveouesnla'entJusqu'à un certain point lajurldictTondnSalnt-Siége sur leur diocèse dans les choses de discipline, mais ils n'ont Jamais cessé de nro^st^;
^«'ri'f^i^ ^V''^''r^ "'attribuaientleSufésŒde réformer leur décisions. Vous savez Darfaltfi

S'vê^?,'rd„"2.°'^f
"' «"? ^^er. de'^Beaumônlarcnevêque de Paris sous Louis XV a été «jciii

a?e^cM^»S^'«^'" «""« de^sés^^érS

e^B^'^'r--"^^^^^^^^^exposée par Domat. dont nos cours sbnt habltïéMa reconnaître l'autorité. On lit au T^auX"^!,
" Les différences entre l'esprit de larelle-ion «f
esprit de la police, et entre le ministère dispuissances temporelles, n'ont rien de contrllre a

i«»/
"pion; et les mômes puissances spirtueUes

n s\Z^sonf'l'.nT^iT* '''1""K"^«« dan^feur Z^
iv,„w ' .*'?.' ^n'®^ dans leur fin commune domaintenir l'ordre, et elles s'y entr'aident récinroquement. Car c'est une loi de la rellâon et undevoir de ceux qui en exercent le miniftèred'inspirer et de commandera ciiacur;i'obô?ssaT.coaux puissances temporelles, non-seulement m?un sentiment de crainte de leurautoméet dispeines qu'elles Imposent, mais par un devoiressentiel et par un sentiment de conscience it'^^J^ontAeVotdTe. Et c'est une loi de la wHcetemporelle et un devoir de ceux qui en exereent
lln^'»/^^?'"^' '^f

maintenir l'exerâice de la reU-glon, et d'employer môme l'autorité temw)relleet la force contre ceux qui en troublent i'or&re"Domat, DmtPiMic, livre 1er " de laPuisSe "
titre 2me, section 2me :

"« «* ir uiHuance,

" Le droit de faire observer les lois «t r»*. moi»
tenir dans l'état l'ordre génôraf par f'^mlnTstm:tlan de la Justice et le bon usage de la puisMa?»souveraine, donne au Prince le droit d'empISverson autorité pour faire observer les droitsde i^E-gllsedontilJoit être le protecteur, le conserva-

quldSilêtTel'VfferdrieurTAioT""'*™"'*""'"^
Même livre, titre 3, paragraphe 9 :Comme le Souverain est le seul qui ait dan<json état la puissance temporeUe dans toute «onétendue, qu'il doit l'usage ¥e cette puUsIScep^ur

y faire régner la Justice et la vérité et queCet l'autre sont inséparables de l'esprit de la re?Uglon et du culte de Dieu de qui îi tient m duIksance, :i doit aussi a la religion et au cWdepieu l'usage de la puissance qu'il tient de lii? ce
Sri «^'.'i^'' n

P'-«t<'ge/ et maintenir l^exe^clce 11^bre de la religion et donner aux lois de l'Eglise lessecours que les occasions rendent nécessaires pf
f.^^f.^^^^-r.PO"'- .Çe. qui regarde la religion' ca'

rois «^Pn rtl'";,".,"t"r^iif'^"^.°
'î^-'"'"" «'^ <iéi<^mine, nos

tourf.'^
protecteurs, gardes et exôcu-

«il!iotilS®^'**''"^^"dpn8 pas autre chose que l'ap-plication de cette doctrine dans l'espêee actuelleNous demandons simplement que^e temporeln'empiète pas sur le spirituel, et que l'Etat nro.tège les actes de l'autorité eccléalastlque: ^

1r|

iiû
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Tes drdls ou. nnn'* ^'? ™î^'"« rsconnSitre tous
'

.

"^''8 que nous rec am ons Tellp p<s« 1»^,^;

«wwire du Bas-Canada, vol. 1er, page 33 •

n«!.r«r^''®''^j°?
of Canada is a very important

?i« nf [k'^P"''"''*' constitution. The 4th aS
the cathohc religion to the inhabitants of Canada and provides that His Britannfc Ma e^tyshould give orders that the catholic subStsmay professthe worship of their religion ac

m,«imSf-
^'^'^^ «f ^«gland will permit. Thï

el ect, from the severity with which Cthou^hseldom exerted) the laws ofEogland are armf

5

ment for-tîTe protëaio^ ofhl^SSi^S^
than upon tho provisions of the iFeaty, and i?may be cons.dered as an open questio^n, what

croyaient que Ifi ^n ,J.®„^'^**'4 ^^" illusoire

wâ7creclS''ft-te Vnd nTr ^'^*»^«»° «e"?'"..

respect tomrchporsS>u1v^««rôV* ''«''^«' "^'t"
rel ïlon, whIch thna hoJ?„i^ *" professed the h -lam tfils part of the RritfJ^f?.^

establlshed by law
Actof KaLentfwhUe IW,^i" vlrtue of Tn

mim?Anâetei?eTnÇ«n^nP"^ comprendre com-
lement la Sîlgion catholfaùîfin^r"?'

""««* '"«'•n^el.

entretenir la pensée .iv^îA Canada, pouvait
statuts dont le seSl bm /st^il"»® ?" ^"'"o* les
complet de citte même reîfiion *^1"e""^1.'»«"'

du souveraKS Lm,??Pï^°l''"«, splrUuelle
soutenus par la ffiopJle

"^ ^^""^ " °"' ?<« 6t«

Ferland^ler"voiSm?duVf;'^•^'^**> ^' ^'abM

^ "Lorsque Zns^^neuf̂ ^^t'' nr f"'
*««« ^^^•

de l'ôvôchô en 1797 le o-an/™?"u P^^t possession
gouverneur en chef if^^rf^^i^V^f^ Preseott,
chaque année, unf' liste ^Si« n«J^"?*

«mettre
auraient été faîtes dans !«« Hnl,,""?^*"^"**"" Q"'
afin qu'il pût lu^mômfi in ..

12^''® derniers mois,
nlstére siVl'lntSrSeal • ttfit^'ÎÎ^P^® «" ™'-
>-e«i!e, l'ôvèoue K«rntî^n^i„'.." «Joutait que pour le

opérations? PrStfSfriSif'îi ^T^ «^«ns se«
1799, et remplace car iP ni^SP^'^ i^*"* l'ann<3e
Sir Bobert Mi nés Sïï s« ^^^\®°".°*-?0"verneur,
chef de son JEguIe!'^ !

montra touf dévoué au

donnée^Mf^'â'f^^?'«^^«?^cJte^i'lnterprétatio„
nistre de Sa Majistô â ^tti^ïl^^"?f««8l'. «'-
rite me paraît décisive? «iiî t^il®/ ^«"^ âuto-
les cas, éelle de n^ adveriilr« ".^ V*®"' *^« tous
si curieusement l-anitudfi^if.**'*"* comprennent
del'figllse Catho ique au C^^V^'^'T? «"^

'"T^crlvalt»le ministre anglais
^°'*'* °® <1» *"

clergé le droit de recevoir fesdTm«u"^'°°î,* '«"'
ceux qui appartiennent A ofl^i™®*' P^^^^» Par
l'acte de «/i^réwiàl^ La tnnr^^o?!^^*"*'®' «''"^
vant «et acte se born« « f^ f*^*"? ''^ ^l, sui-

d'exercer aucuni juridfctio^^nfHrn ',? «^"gers
possessions de la Couronne Or ."f-''^

dans les
Das un <sfror„r»r. V. "™"P®' .

"r, IJEvèque n'est

de;cat'hoilŒres'éîm^"e\1ro1S'n';j??T«'^^^^^^
exercer a leur éeard Ips nnn,,,rJ^i^ ordinaires, et
Joui. Ce seraitC unŒrinH»-^ **i2HJ«"'-«
que d'intervenir dans les p^f^f®/"'.*" ^«"cate.
catholique à (iuéb'eS."?,JVf^t^r^ l^v^qS»'.'
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policy will permit to Ittiro A abandonner ses tl très et. a agir, non coinma

évoque, mais seulement comme BSrlntondan""
Nous ayons donc, d'un côté, Ja prétention

.l.«8 avocats de a poursuite que les statuts de
IfRiin V rrr et d'Elizabeth ont encore force de
loi dans ce pays; d'autre côté, l'affirmation du
représentant du souverain que " la religion ca
tholiquo peut être librement pratiquée ici sur
la foi du parlement impérial :" entre ces deux
allirinations contraires, choisissez, Votre Hon-
neur. ,

Il n'est que juste de dire que l'Angleterre n'a
jias eu heu de se repentir d'avoir été généreuse
et que si elle a reconnu notre religion et confiemême des missions de confiance à nos prêtres
«Ile en a retiré tout le profit, car c'est un fait
historique, admis officiellement par les autori-
tos anglaises, que le Canada a été conservé à l,i

Grande-Bretagne par le clergé catholique Gela
IMOuve une fois de plus que les gouvernements
se trouvent toujours bien d'avoir cédé à l'influ-
ence de principes salutaires.
Mais je me demande si je no me suis pas

donne trop de trouble à proi)os de cette nues-
I

tion des statuts de Henri VIII et d'Elisabeth •

,1
aurais pu me contenter de délier mes adver-

saires de citer un fait pour prouver qu'aujour-
]!

lu.i, a l'heure ou nous plaidons cette cause,
1 hghse catholique ne jouit pas d'une liberté
sans limites dans notre pays. Et comme ils
auraient ete incapables d'en signaler un seul
leur thèse se serait écroulée d'elle-même

Il reste a savoir si le droit gallican, tel que
les Parlements l'ont pratiqué en France, liiit
partie de l'héritage que notre première mère-
patrie nous a transmis; la poursuite le prétend
oridant peu d'espérance sans doute sur les sta-
tuts imperiau.x dont nous venons de faire jus-

On doit remarquer, comme je l'ai dit déjà
'jue de tout temps le clergé a résisté aux Par-
lements de France. Mes savants amis ont cité
nombre de cas où ceux-ci ont affirmé le con-
trôle qu ils prétendaient exercer sur les minis-
tres des autels. On a rappelé que des prêtres
avaient été forcés par les agents de la loi à ad-
ministrer les sacrements à des personnes aux-
quelles ils les avaient d'abord i sfusés, et qu'on
avait voulu obliger des évèques à rétracter
leurs sentences d'excommunication. Nos ad-
versaires, rendons leur celte justice, ne désirent
pas laire prévaloir ce droit chez nous ; ils disent
seulement

: Si l'on poussait en France l'inter-
vention jusque là, l'on doit pouvoir en Canada
intervenir au moins dans les choses de pure
'liscipline. '

Cotte, distinction est par trop subtile. La
tiiscipline se rattache au dogme par un lien
étroit, et

Le Juge.—ha. discipline n'est pas le dogme.
M. Cassidy.—J^on, mais elle en est en quel-

que sorte l'expression; si l'on me permettait ce
-.i.^..„n.... ,„, langage juuiuiairu, jo dirais

pi elle en est la procédure. Le dogme, c'est le
"ind de notre croyanc3 ; la discipline est la
pratique au dogme, elle y tient plus ou moins.
*• le rapport n'est qu'indirect, elle varie selon
ies pays, mais elle s'inspire toujours des

mômes ventes
; elle particijie toujours du doc-me, et par conséquent elle ne cesse pas d'être

hors les limues d'une juridiction civile. Voilà
ce que 1 illustre clergé de France a maintenu
constamment.

_

La jurisprudence do l'appel comme d'abus
n a pas ete uniforme dans tous les temps •

elle
a varie au contraire dàge en dge, ainsi' que
la lait voir mon collègue, M. Jette. Quelque-
fois on a oblige par la force, les prêtres à faire
ce que leur défendait le droit canon • le plus
souvent ont s'est contenté do réformer leurs
décisions Finalement, à l'époque de la cession
du Canada à 1 Angleterre, les magistrats n'a-
vaient plus juridiction sur le fond, mais seu-
ement sur la forme des jugements ecclésias-
tiques.

Quoiqu'il en soit, les parlements s'attribu-
aient un pouvoir qu'ils n'avaient pas, la mis-
sance qu ils voulaient dominer étant supérieure
a la +eur par droit divin, et le clergé ne leur a
jamais reconnu ce pouvoir.
En sorte que, lors môme que la jurispru-

dence des parlements serait applicable au Ca-
nada, nous pourrions encore arguer qu'il estdu devoir du juge de ne pas l'admettre, parce
quelle n est qu'une usurpation flagrante etquan loi lusurpation ne constitue jamais un
Jroit "Une coutume, dit le Cardinal Gousset.
{Orotl canoniq ue, p. 4 1 7) , fondée sur une erreur
de droit ou une erreur de fait, ne peut pres-
crire contre la loi." Il s'agit de la loi de
iiglise. Sur ce sujet, je recommande la lec-

ture des Introductions que De Ghampeaux a
placées en tête des premier et second vo-
umss de son Recueil de Droit Civil Ecclésias-
tiQue.

Mais le traité de Paris et l'Acte de 1774
nous ont sauvés de cette jurisprudence tyran-
nique des Parlements de France. La choseme parait évidente. En efl^et, par le traité et
par une loi de sa législature, l'Angleterre nous
a garanti la liberté du culte ; or, je le demande
pourrions-nous dire que notre Eglise est libre
dans ce pays, si l'Angleterre s'était réservé le
droit déjuger nos causes ecclésiastiques' Car
enfin, c'est l'Angleterre, c'est la Reine elle-même que représentent nos tribunaux •

le
juge administre la justice au nom de Sa Ma-
jesté. Je le demande donc, un nouvoir pro-
testant est-il le juge naturel que doit admettre
1 lighse. Il est vrai que dans cette cause nous
avons un juge catholi|ue, qui
Le Juge.-iQ siège ici ni comme catholiquem comme nr-,. estant, mais comme juge chargé

d interprête - loi du pays. Que cela soit
bien compris, il. Cassidy.

M. Cassidy—Je le veux bien, mais je dis
que le juge représente le pouvoir protestant
d Angleterre, et que par conséquent, dans le
sens constitutionel, nous sommes ici Hftvnnt
un tribunal prolestant. Au point de vue de
notre organisation sociale, ce serait donc une
absurdité que nos tribunaux fussent appelés à
juger des causes ecclésiastiques. Voilà pour-
quoi je prétends que l'Angleterre, en nous ac-
cordant le liberté religieuse, a renoncé à toute

i
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espèce de contrôle. mAme lo pl„s indirocto surles affaTes domosti,,ues. si jo'p.ns par er aîn
•

i« catholicisme on Canada. La métronolo a

a ce que l'Egl.se no t;-oubi/U |)oint la paix pinbhque mais en dehors de cotto survol ianco

nintlk 7,Zr°"' ^'' "hissés parfaiSn
mille s?rn^m ' ""' ^'""^'^^ akireson fa-mUe, 81 1 on me permet encore cette expros-

£c ^Uf7«.—Mais alors, M. Cassidy. à fruoilo^1)oquo vousrnporter-vouR donc pour trîi vôr

M. Camd!/.—,]o ne mo roporto pas au t.>mi)sde Constantin ni do Clovis. Jo dis simpièmoTiLe traité ce Paris et lacté de 1774 nous ont

LTri^eï' de TSi';?'', '"r^^ religion" seîon
• •

. .-u
.'*'S''S" 'io Rome; en obtenant

ainsi la liberté religieuse aussi complète m opossible nous avons échappé, d'abordXstatuts do Henri VFFI et d'Elizaboth et erîsiulo, a la ju-isprudenco consacrée par lésparlements français, Jurisprudence qui affir-
i

Ibgiise, et que, pour cotte raison, l'Anirlo
terre puissance prote.tance, n'a ,m maintenir

'

en môme emps qu'elle accordait à l'Sliso 7i
b'3rlé entière et complète. Le droi rEoi .qui nous a régis a été do ce momonnô droitle qu'on 'onlend à Rome mémo. l 'histoirpest là d ailleurs pour prouver que non-sou n.nom dans les dogmes, mais encore Sans Si"disç|pIine,IKglise du Canada a to .jours ééen étroite communion avec Rome. l'our arrvor a décider la causo actuelle la voL niidonc toute tracée : il faut suivro l« Hnl^
do l'Eglise catholique romaine de SlSTlT.
lois canadiennes do 1870 qui protègent cotedoctrine a la faveur des garanties PinL ifi?
tes octroyées par l'Angle?™' ''''"'"

Or, celte doctrine je n'ai pas besoin doré-peter en quoi elle consiste......
Le ruge.—Vn instant, M.""caRsidv II nofaut pas pousser les choses à l'excès • nréton

.
ez-vous que nous devrions adopîer'ouKos'

liratiques qu, se voient à Rome? Il faut aVssiconsulter les citoyens: c'est à eux comme auxprêtres qu'on a accordé la liberté religieuseM. Casndy.-J'ai parié de la doctrine nondes pratiques extérieures. Dans tous îes "as
.le ne sache pas que les citoyens aient droitT
cm ^peut tenir compte do leurs vœux, voilà

Maisje reviens à mes adversaires -car c'esttoujours à eux que j'en veux d'avanlSe Tecrois avoir prouvé que la doctrine que nousavons à suivre est la doctrine de l'Eglise nuïede ouïe ingérence civile. Dans les afl-airésecclésiastiques, cest au clergé à dédder ion

hLri? i''"''^'^'''-
'"*'''°"« ^°"«^ à l'Eglise m

1 bnr é\i„ "'T'" "'."' *='^°y«"° eux-mômes là

ronres ffii"^"""
'''"'' '"«i'^ion selon ses loiî

vZ^ n,;.
•' ''"''"'"o aujourd'hni, comme ciio-yen, que je veux pratiquer la religion ralho

I que selon sa discipline actuelle; j'afli mo ^
ma dépouille mortelle do la sépulture si/onhoms certaines lois religieuses durant ma vie

•

<ie que droit loe tribuneaux, dans un J^yg o^i"oxiste la liberté des cultes, viendraient-i
après ma mort empêcher l'application dé cett
loi de mon culte ? Sera-ce poir protéger le droiquojo possédais comme citoyen de conserve
"la réputation? Ce serait plutôt pour vToî
le droit que m avait reconnu l'Etat d'adontora mon gre une discipline religieuse. Que 'on
(îosse donc d'essayer à :aire croire que iZmyocjue im principo do liborié en voulant faimenterrer Guibord où la loi canonique défïndo l.uhumor ()n violerait ainsi toutes les"berios; d'abord celle qu'avait Guibord d,choisir son culte, ensuite celle de tous les ca-hohques qui veulent un lieu d'honneur pour
les restes de ceux qui n'ont pas failli à l'hourode la mort. Cessez donc de vouloir mettre àcôte dos tombes de mes parents et de mes amis
décèdes dans la i)aix de l'Eglise le cadavred un homme que J'ai considéré indigne de
celte distinction dès qu'il a été frappé do cen-

(

sures canoniques.
Lc,hi(je~,]Q voudrais vous faire une ques-

tion, M. Cassidy. Est-on excommunié du mo-ment qu'on ht un livre à l'Index ?M CassUly.- On l'est, ou bien l'on pôchoseulement, suivant la natuia du livre.

•
^^..•%^---P''étendez-vous dire que si au-

jourdhui, jai besoin, moi, pour étudier une
cause, d ouvrir Montesquieu, par exemple ie
SUIS excommunié par le fait môme ?
M. Oassidu.—Ma réponse est facile. Votre

Honneur. Les lois de l'Index existent ou elles

i«„t i7 . \r - ""cuuuHss rien a ao

nwLriTi«.".« !:^'^^'« pas Jusque là. Nous

siasti'm,fi"r«.T.
''"""'""' ^' ""* décision ecclé-s asuque peut avoir une conséquence civile •

c est là un vain prétexte qui ne neut étenrim
notre juridiction sur des choses quT"onîîors

^
:--—

•
— •y'<3 •'" i iiiuuA. BAisieni ou elles

n existent pas
; si elles existent, elles lient tous

les catholiques Lorsqu'on a des doutes, il
est facile de s'adresser à son aviseur spiri-
tuel. L'evéque peut accorder des dispense^
Le Juge.—MoTi, il y a bien du monde hors de

la bonne voie.

M Cassidy.—Ce n'est pas mon affaire Je
constate un priuciDo.
Le Juse.—J'ai compris que llnstitut étaitcondamne parce (pi'ii gardait des livres <lo-

lendus
: est-ce que ce fait autorise à considé-

rer ses membres comme des pécheurs publics '

M. Don re —La. défense n'a point plaidé nue
Guibord était pêcheur public.

'

coi?
^'^^^^'^^y—P^""''""' nous avons plaidé

M. Laflamme.—Non, non.

niiil'
^?"jfy--Lisez nos défenses, s'il vous

plaît. (L Orateur en ht quelques lignes.)
M. Voutre.—Yous aviez raison.

lais dire a Votre Honneur que la décôbéis-
sance aux lois de Vindcx est un péché et qu'-eue a éie publique de la part de P -itituf
mais que cette désobéissance étant un des
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motifs du reftis de sépulture dont on se plaiut
nous ne voulons pas le discuter devant cô
tribunal. Comme je l'aiidit, nous prenons ce
reftis Isolé des motift qui l'ont provoqué, et
nous prétondons qu'il constitue un acte 'de
l'autorité ecclésiastique dont les cours ne peu-
vent connaître. Si l'on tient à le faire révo-
quer, que l'on s'adresse au supérieur spirituel
Lui seul est capable de juger cette question de
droit canon. Lo poursuite semble croire qu'-
elle ne trouverait do ce côté ni la science m
l'esprit de justice nécessaire, et qu'on ne ren-
contre ces garanties que dans la société civile
Plus modeste pour ma part, et surtout plus
confiant dans les lumières et la respectabilité
de nos pasteurs, j'en appellerais volontiers à
leur tribunal, convaincu qu'il possèdent toute
la théologie que je n'ai jamais eu le loisir
d'apprendre. (Rirei et applaudissements dans
l auditoire.)

Lt Juge.—Qa'est ce que cola? Se croit-on
autour d'un husting ? Si ce bruit so renouvel-
le, je ferai évacuer la salle.

M. Castidy.--JQ prie Votre Honneur de me
considérer seul coupable.
Le /ttg-e.—Supposons qu'un homme soit ex-

communié nominativement et qu'on lui ferme
les portes de l'église : dans ce cas l'autorité
civile pourra-t-elle intervenir?

31. Castidy.—Oui, pour aider au curé à fer-
mer les portes du temple.
Le Juge.—Alors le peuple n'y pourrait nlus

entrer. (Rires).
*

M. Cassidy.—La Gour ne pourra plus me re-
procher de n'être pas sérieux.

JH. Lajîamme.—^ions reconnaissons que no-
tre savant ami est très logique.
M. Cassidy—Sans doute, et je ne vois rien

de si horrible dans cette conclusion L'E-
glise n'a-t-elle pas droit de cité au milieu de

manous? Si un individu s'introduit dans ma
demeure et y cause du dôgat, j'appelle aussi-
tôt la police a mon secours. C'est la môme
'^n°^*'.Ç,^l''

l'Eglise; elle est maltresse chez
elle, et l'Etat doit l'unie? à l'être.
Ze /Mg-e.—Mais Guibord n'a iàmais abjuré •

il n'a Jamais cessé d'être catholique.
'

M. Castidy—Son, et c'est précisément pour
cela que l'Eglise a conservé le droit de le for-
cer à subir sa juridiction à laquelle il s'é-
tait librement soumis. Il avait encouru dos
censures canoniques

; il était, dans un certain
sons, mauvais catholique.

M. Doutre.—ll n'y a aucune preuve de cela
M. Casstdy.—Je dis qu'ayant mérité les cen-

sures, il n était pas un catholique jouissant de
tous ses privilèges, entr'autres, de celui d'être
enterré en terre sainte. Si l'on veut chicaner
sur le mot " mauvais catholique," je ferai ob-
server qu'il est prouvé par le témoignage de
sa femme elle-même, quà sa mort il y avait
p.ina ans rrii'il n'mrai» v>n:~i ^~_«;-:_x _"

j ^j 1. .. „ ,.j,ç jji,j,jt partJuiLjc uUS 9a-
crements. Guibord savait fort bien à quoi il
s exposait en restant membre de l'Institut •

mais tout ce qu'il voulait, c'était davoir uni i

btUe suite à ses funérailles. Ses vœux ont été
exaucés.

|

Mais je suis encore forcé de dire: Revenons '

Bt

à la question. Je crois avoir prouvé quelle
était notre loi dans les matières que nous dis-
cutons

; il me reste à dire quelle est notre iu-
risprudenco. Je serai très court là-dessus

Vous connaissez bien, Votre Honneur, lacause fameuse de Messire Louis Nau, curé de
At. Jean BaptUte contre Sa Grandeur Mgr. Jean
•''"^fi^fLartigue, ôvéquo de Montréal, plaidée
on 1838 devant les Juges Heid, Pyke, Rolland
et Gale. La Cour a décidé dans cette cause
quelle était incompétente d prendre connaissance

i-./^?î?"f*
'"^"«' P*"" '« Défendeur, en sa

qualité d'Evêaue diocésain.
En 1848, dans ane cause de Lussier contre

ArchambauU, plaidée devant les juges Rol-
land, Day et Smith, et rapportée dans le lie
vol. du Jurisl, il a été jugé que te tribunal ci-
vil ne pouvait prononcer la nullité du mariaoe

«l,w J!i"J:
,<=«',*''''î««» cvani que le sacremmt

n eut été déclaré nul par l'autorUé eccUsiastigue.
linlln en 1866, dans une cause de Sévère

Vaillancourt contre Scse de Lima Lafontaine,
plaidée devant le Juge Polette, et rapportée
dans le môme volume du Jurist, un jugement
Identique au précédent a été rendu.

relie est notre jurisprudence dans le cas où
1 autorité religieuse vient en conflit avec I au-
torité civile. Nos tribunaux ont jugé que
celle-ci devait le céder à celle-là. On citera
peut-être d§s exceptions. A cela nous répon-
drons qu'il appartient à un juge éclairé de
iixer pour toujours notre jurisprudence en dé-
cidant la cause Guibord dans le sens que nous
indiquent les vrais principes catholiques,

i.^i?'
Ç™1*^*^' 1"*^ '^3 statuts de Henri VIII et

dEhzubeth n'ont jamais eu force de loi en
canada

; quo les doctrines dos parlementaires
de France étaient incompatibles avec l'exis-
tence de l'Eglise catholique sous une puis-
sance protestante, et que par conséquent l'An-
gleterre n'a pas pu songer à nous les appli-
quer

; que le traité do Paris et l'Acte do 1774
nous ont garanti la liberté de notre culte, et
qu ainsi les rapports de l'Eglise avec l'Etat
dans notre pays doivent être déterminés par les
principes môme de notre Eglise ; enfin que ces
principes sont que l'Eglise aune autorité supé-
rieure et indépendante, et que dans les ques-
tions mixtes ses décisions sont souveraines
C.et.e preuve suffirait pour renverser la thèse
de la poursuite, quand même il n'y aurait pas
chose jugée contre elle sur le refus de sépul-
ture ecclésiastique.

Je passe à ma troisième proposition.
Troisièmement.- Le Curé de Montréal a offert

d enterrer Guibord dans la partie réservée du
cimetière, et c'est là la sépulture que nous in-
diquent la loi et l'usage, quand la sépulture
ecclésiastique a été refusée par l'autorité com-
pétente.

Je me félicite d'en être arrivé enfin A di»"..-
ler cette question, qui est, à mon avis, la seule
que le tribunal est appelé à décider dans cette
cause, puisqu'après tout, et en dépit des
grandes dissertations historiques de nos sa-
vants amis, la poursuite ne demande pour
Guibord rien autre chose qu'une sépulture
" conforme aux usages et à la loi."

I !
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Il

cimotiôroGuiborï devait /tn«^7V"t''''
^'"^

chosS. t'Llise oSônir *^? comprendre la

divisé en dm x paniT S"L'°
.^""'"^''^ «-''

ordinairomenl béSite son?«n? ^T^' 'ï"' «»'

qui meurent dttn? « Pnm
°"- ^''^^ '""^ ceux

dans rauTre oS enterre Kn"r'°".
'^'' "'^^'««

=

taptôme. les porSonnes Jont
**"'' '"?''^' """«

connu les croyances «fiLi.?.
°^ "* P°'nl

qui par le dScaSu sont orfv'*,''. 'T f
«"^

ture chrétienne
^"^'^^^ '^« '* sépul-

Mlt^-^StiiaS'-'-iérede

que nous ne^'sl'^^eralTé'r/ '"^"L'^'"'»'Mais la bénédiction ?est fin ^ ''PPI^cier.

principal est la desuSnli^^
° '*°°''.'^"'''«

' '«

bénédiction a pour bu? , rf„iL*"°"''I"«-
^^

dire, qrrtm:L STénlt 'n' f '"'^ '«

ques n'o„Tp|?r fathêr^^SSir,
'''''''''

leur gouverne TIq f^r?f f"'*^?^ '°'s Pour
dont l'Etat admet Lk?*Ç'""*î?

'*'"'^« ^^'^se

connaît les stSntQ îffT^' ^°°^ l'Etat re-

dans cetteeS l'Etat î«! ?''^\'J^'^^^rent
sulets à ces sUtlVr^ fg^éux'^C'êsM»?™™^
clésiastique, consiffnéL rfnna'r.«7 '•'* '°' dé-

faut entJri^; celu?à quMa génuSr-""^^'?"'"ne est reflisée dan^ nn i* f^-.
'""^^ chrétien-

doncaussi la loi civil« nZ''''^"
'^''''^^- c'est

reconnu et Iib?i '
^ "'ï"® """^'^ ^^'^e est

trouverons-nous le droit m,-
^"te^d, ou I

dans l'espèce actuelle^ i T'. °°".' fi^"»'^^'*

fleurir icilS^I^^Tùetl VUlTÂr''Deth, pz^i^nera P^^bablem^em Sr^j'at I
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pK«p'atdu?iV«ti"°uVn'ir"'™«. - «•-
de l'attitude coniScLl ^^P°""'°" "'"«'•

ces vis-a.vis Kn JeS r« p
''' '^ «°"» P'«-

ûcceptoni de consulte; ii Srniff'
P"'*?*

^ "«us
droit anglais, àleur fa„Uisfe

'^"'"^"'^ "«^ '"

^

Je Cite d'abord M^r ÀSS /»;.-,

aux?du^" ?SXtla'';rr"^ ^'^P'^-« et

que, il nYaKobselï'r\'^"^'"°''^«'asti-
gles de rfegliîo «Si nn^n-*

leur égard les rê-
ver un torrSin '
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À,''""' '^^ '«"'' '"•^ser-
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'^'^^ '=°»-
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'''''' '«U réprouvent; Hllos £r ?/p' S"^
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dusnonba? 3é3oudTrtHf T"" '«« ^ndivi-
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ço;srruï7,CoTï° fi p^^ '° '^-'^ ^«
à l'Eplise
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la loi lorsqu'elle a fa ? éf'Ar^T" '^ ^««^ do
liùresdesdivisio!sDOur^«"'^fe°' ^°« «»me-
Toutefois.si S iC. 'tf *^'-'^f''?°'»

«"'tes.
de la police d^c metfè% ^rdoil T^'^'^'"étrangère aux obsorvan;.» ^ '' demeurer
cultes, elle „«i,.-/!,'5^/"''°^

des différents

voulu mourir séparé do I-F^r '°i!'v»du qui a
cultures des antres fldf,l«/

"^'-'^ *^«° '«^ sé-
décide: lemairHldoit n„'

"".^^ ®""° «« 'o

séparation. °'^ P'*^ s'opposer à cette

me'; Xsrd'e'n'éxoot^"^ °?"« "°"« sol-
des lois^iviles, ir?ous a ^f

?'«P°«'"ons
d'avoir établi oû'i nw. ^""^ait à la rigueur
ecclésiastique de décide? ,m?°* ^'^ '''^^tcitl
et la sépulture L/nmrf/ ^'/«ntrée de PEgiise
prêtre. ^doWt ôtreTnfl! '^«^ prières* du
Mais serait-il difflcfe de 1%' ?" ''^'^^^
actuelle de l'Eg Se actuel^'''''!'

'* discipline
pulture? Que di iS? « ^"f f

«-e^s (^ sé-
pas comme catho iaua IL^" ?"^ "^ ^''^^era
été, qui ne l'étaifÏÏ! '?'£i"' 9«. l'a jamais
qui avait abjuré ia?ôrnir,.'îl"'"°"<?

^^ ^^ mort,
erreur condamnée ou pW, ^nf'''°'^ ^'"°«
lois constantes et dont fa S-r'^'i'"".*'"^ des
une apostasie." °^ '* ^'"'ation équivaut à
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Dans son traité d» la Propriilé des biens
^cléiiasUques, Mgr. Affro développe la môme

Je cite maintenant Edouard
Traité des sépultures, page 301 :

Parlant de l'Etat :-" Ce n'est pas nous qui
le blâmerons de porter des lois, d'établir des
règlements pour tout ce qui regarde l'organi-
sation matérielle des «épultures, la police dos
cimotiôres ot la salubrité publique. C'est son
droit, est en môme temps son devoir. Mais
la se borne sa sphère d'action. Il ne faut pasqu 11 empiète et fasse invasion sur le terrain
purement religieux, en s'ingérant dans des
(juostions qui touchent aux dogmes ou à la
discipline de l'Eglise. L'Etat, s'il franchit
cette limite, sort du cercle de ses attributions
parce que le domaine de la foi ne lui appar-
tient pas. 11 abdique alors son rôle de pro-
ecteur-nô des principes d'équité pour péné-
trer Airtivoment dans le sanctuaire inviolable
de la religion.

Page 309.--" Le pouvoir spirituel n'a point
à s ingérer dans les affaires purement maté-
relies; le pouvoir temporel ne doit pas non
plus 9 immiscer dans les choses spirituelles "

Page 312.—"Nous pourrions citer dans
chaque siècle, des témoignages de l'autorité
ecclésiastique proclamant la distinction comme
linuépendance réciproque des deux puis-
sances. Mais la distinction et l'indépendance
no sont pas l'opposition et l'hostilité. L'Eglise
et i Etat, comme nous l'avons déjà dit, doivent
s entraider

; l'harmonie doit régner entr'eux
" De leur accord parfait résulte le bonheur

des neuples. Instituées émules pour réaliser
a plus grande somme de félicité au soin de

I numanité, la puissance religieuse et la puis-
sance civile, comme deux amies franches et
non ombrageuses, doivent donc se prêter un
mutuel appui.

*^

"Si nous voulions imaginer pour notre
siècle la pire de toutes les situations, nous
nou4 figurerions la société civile et la société
religieuse, devenues étrangères l'une à l'autre
nourrissant des défiances réciproques, et ne
cherchant rien de ce qui doit les rapprocher
pour s'attacher opiniâtrement à tout ce oui
pourrait les désunir."

^

Page 333.—'« L'autorité civile ne doit pas
s opposer à ce que, dans l'enceinte réservée à
chaque culte dans un cimetière, on observe
ies règles, s'il en existe, qui peuvent exiger
quelque distinction dans les sépultures."
Page 359.—" Du caractère communal du

cimetière, il suit que chaque sujet d'une com-mune a le droit d'y être inhumé, en observant
toutefois à cet épjard, les lignes de démarca-
tion prescrites par les lois civiles et les règles
canoniques

; car de ce qu'un cimetière appar-
tient à tous les habitants d'une commune, il

!ii°/ .^*® P^.1.4® *°"8 doivent y être en-
TOiics pdc-môÎ6. juifs avec protestants, catho-
lique fidèles à l'Eglise avec ceux qui ont apos-
tasie ou rejeté, à leurs derniers moments, les
secours de la religion. La loi dit expressé-
ment et sans équivoque : Chaque culte doit
avoir un lieu d'inhumation particulier. Voilà
une prescription claire et formelle."

Page 362.-" H est établi auo ceux nulsont pas morts dans la communion de l'SUsecatholique ne peuvent ôtre inhumés dans f'on!droit consacré du cimetière, qu'ils aien uncaveau ou non."
^ °^ ""

f«?8
370.—" De tout temps, les cimetièrn..

et°au?rn?r ''^•P"«"«"'.* '«"»• <^°Sncoet aui sont contraires aux lois ecclésiasliouesde eur communion. Il évite avec son de vio-ler les cimetières en y voulant faire enterrerdes corps qui. selon les prescriptions cathoTiques, doivent en être exclu». Le cinie iôroest un lieu saint comme l'Eglise. Krrebénite appartient à l'essence le la sépuKecc ésiastique
; c'est au ministre de la reliS

qu'il appartient de désigner l'endroit où le cadavre doit être déposent de prononcer si I.œ "ï"' ««SP'^fnté doA ou nTrecevoi léshonneurs de la sépulture ecclésiastique "
Page 402.-" La sépulture eoclésiastiouo

dit le cardinal Gousset.W de la comîélere
et de la puissance spirituelle. C'est aux évo-ques et aux curés, conformément aux instruc-Uons des évoques, à iuger si tel ou tel est mS?tdans la communion de l'Eglise, et s'il doit ôtreinhumé ou non dans le lieï destiné àKS
ture des catholiques." ^

sonSff^lV'''''
'' que dit Merlin dans

•'La sage distinction entre les choses sa-
crées et profanes touche de trop près à l'es-sence de la religion pour exiger une autre au-
torité que celle de la religion elle-môme "
Je réfère aussi à Fevret, Droit ecclina'ttiaue

livre IV, page 399, et a Héricourt, DrZecdé-
atastique, page 555.

' "*

Ze /M^e.—Les cimetières ne sont-ils pas pro-
priétés communales en France ?
M. CaMicfy.—Oui, généralement. Et celadonne une nouvelle force aux autorités que jeviens de citer

; en effet le droit qu'elles ad-
mettent doit, à plus forte raison, sVpXîerau* cimetières qui n'appartiennent pas à lacommune, mais à la Fabrique et à l'ERlisecomme c'est le fait dans ce pays.

^ '

?2"rSV,le1,t&e^tr". vo.. ter. p.

" On the 22nd of November 1829, a son ofBlackmore havmg died, he applied to the Hec-
tor, to allow his vault to be opened The
Hector exaoted the payment of a fee, but said
that he would allow tlie body to be buried inthe yard without any payment of such fee Asuu wasthen commenced to compel the Hec-
tor to allow it to be buried without the pay-ment of auch fee.

'

" Bayîey, Jiv' -We cannot grant a man-damus to the H.....' to bury a corpse in a paî-
icular part of the churchyard. Hâ has a rfAt
to exercise a discrétion on thct subject If he
hadrefjsed altogèther to bury the corpse wewould hâve compelled him.

^
" Littledale, Judge said.—The Hector and

m

< H
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SS ^ra1w'.n?"'''^L'
a cJiscrotion on that

axcept uijon certain conditions. ^ ^^

^«f«e, Judge—Conçu rred. "

r/,
'?""°"ve la mômo do.:lrin« dans Crinn^

''ThZoi''^ ^'""' '"^8« ««6 et 689:
f'P'

churrhvnrH „ ^ "°'r '^^^^ relations n ihe

"ornse n « ,r'}i''""'"
''° «'''^"led to bury a

aXchVarï."'!'
°'" '" "^"^ P°'"''^"''«r P^rt'of

rai" Jvflrv'"'*^'"
'° '"'"rment. thorefore, is gène-

DlacG aKo^ ''^"''chyard, or olher burial

Cdeô-fn,„'''°''^^'°"»'"« "lereto; but thé

^f the i, ri«.T'"'' S'î'^
Particular spot or part

the churph«;o,.J! '"^Jne Pansh, represented by
the Sm nr

""^^"^' '° détermine fand Ihoug},

the m& l['miiure is a common law righ

caîc7gtrnc^"re^!.'!^^"'J^^^
^^-^'^-'''-

sunt?.*"K"*^f
"'' Paï-aissent amplement sufTi-

i

le dro'tfrlSoTird'\'^^°^
avîs, que.selon

la paroisse fl 11 ."^I?'*
''"Ç^'»'^' '« curcS dea paroisse a le contrôle exclusif des cime-

|
ti^^Â« m,«„.

wuiiiroie exclusif des

«on Hn„i .
°" "^'"^ iendrot. La roison de ce pouvoir est évidente après les cS

prè3e rirnw H-nti^'\°"'*^^' «" «-econnait au

^a^ie^i^oXJrïfeaiSdt^fe^^^^^^^
niques qui im défendent d'inhumé? les cen"sures dans une certaine partie dTcimetière"

Si l'a npf«ï
" ^'en pratiquer la liberté

.
^'. Jû' Pns la peine de cnnsniton ia^„_.

Que dit le code? A quoi ohljffe-t-il les r,w.

plusieurs articles nui rftai«nl i» l^ ^ "

béir aux loi» de l'Eglise '' °'

conçu; 'uiiioie ^^17, ainsi

pMÊFêm-cUes sacrées de leur naîuîe;'" ' ^^' "'''^'

Déclarer les cimetières choses sacrée., n-nc

pas dire qu'ils tombent souTg co^ /ôi^ S'elS!

bres"de'prnlr!°i''^PP"y«'«"'donc les mem-
terràt r ,îhn''

"'/°"'' ^'''««'' ^u Curéqu'U eî-

S'rtns^Teî l^u^rtsu^^T^^^
n;est point sur une loi canadienne ZJ'
fZlT^f'^''' " ''' cordées franches ':

l&^'' °.?Jl«'-'.e.se3 morts selon sa propre dLl

Si i'nî r^^Ll^
"' r*"" H'unquer la iioerté.

lechiU' »?^'^ '* P^'ne de consulter là-dessuses bibliothèques française et anglaise c'e^t

sa" Is'Taurif
'^^'''''''' POurCâdve!

queTecS' r/"' '°"*'"'''' de rappeler
' fs^ notre droit propre. J'ouvre !« Po

gea t les curés à tenir les registres de i.Àfif

l'ordonnance de LouuU^du^Q avril" 736*^
eîS i^, S'T""^ «° «°" emLfîins notreGode, au titre des Actes de l'Etat CivU

nnn.?"-'
^^ S»"* obligés nos évéquos ? û'iellesconcessions ont-ils faites ? Us se sont engSau nom de leurs prêtres, à voir mSv«morts en terre, et à constater les déS'"':?. ,1'

<x-fe-isiro. iî5 nom fait qu une concession"" i'uont consenti à laisser punir les rn^f .,„• .^
tribunaux civils sMls aCen? cTAgï ?Ont-lis abandonné leur droit de conVrôle sï;

cipline ï'FT»f In- "^ ^.^'°" ^«i propre dis

!

^^M O..,r,.-Peraonne n'a entmdu parler de

pa^r maperçu pour vous. (S,'^°
""' » P"

_^œc«»a,._Ca été un fiitpublioàMoal-

tures, cosl ,„ curts^u'ils «unaS. .H.
ëiéu^r' S'^Tî ^'"T' "«''«"tirriéSi;

''L,fvtrL'^»ife1oï',Se.,M
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'ndu parler de

sur le su^et qui nous occupe. Quant à l'usage,
il est clairoment prouvé par los témoignngos
nue la défense a obtenus. Il est prouvé que
rieux ou trois fois l'an, au moins, l« Curé en-
terre dans la partie réservée du cimotiôre des
personnes à qui la sépulture ecclésiastique a
elérefi'sée. Cela sufllt à constituer un usage
aux yeux de la loi.

Je crois donc pouvoir conclure, que. la sé-
pulture chrétienne ayant été refusée à Gui-
bord, le Curé s'est conformé à la loi et aux
usages en offrant de l'enterrer dans un endroit
réservé, et que, la demanderesse par sa requête
ne réclamant pas autre chose pour les restes
de Guibord que la sépulture " conforme aux
usages et à la loi," lo Curé a olftrl • précisé-
meni ce qu'on demandait, ce qui Ole toute rai-
son d'ôlre à la poursuite actuelle.
Maintenant, Votre Honneur, je vais résumer

tout mon plaidoyer. Premièrement: On de-
mande la sépulture ecclésiastique pour Gui-
bord, le Curé la refuse, on n'insiste plus, on se
soumet à ce refus de l'autorité religieuse : il y
a donc chose jugée sur ce point contre la pour-
suite.

—

Secondement

Le Juge.—Oh ! mais je suis rendu à cinquième-
ment, moi !

M. Catsidy.—Wora, sixièmement {Rirei) : Le
refus de sépulture ecclésiastique est un acte
de l'autorité religieuse, dont les tribunaux ci-

' vils ne peuvent connaître, car ni les statuts de
Henry VIII et d'Elizabeth ni la jurisprudence
établie par les parlements français dans les
affaires ecclésiastiques, n'ayant aucune force
dans ce pays, mais la liberté des cultes y exis-
tant en pleine vigueur, la doctrine de l'indé-
pendance de l'Eglise et de la préséance d3 ses
lois sur celle de l'Etat dans les questions
mixtes doit prévaloir en Canada. Enlln troi-
nèmement ou septièmement : La poursuite ayant
réclamé pour Guibord seulement la sépulture
" conforme aux usages et à la loi," et lu loi et
l'usage étant que celui à qui la sépulture ec-
clésiastique est refusée, doit être enterré dans
une partie réservée du cimetère, et le Curé
ayant offert d'inhumer Guibord dans cet en-
droit, il s'en suit que le Curé n'a pas refusé la
sépulture qu'on lui demandait, et que, par
conséquent, la Cour ne saurait accorder les
conclusions de la requête de mandamus.
J'en ai fini de cette trop longue plaidoierie

Voici l'heure oiî la Cour doit s'ajourne le ne
dirai plus qu'un mot.
Durant le cours de ces débats, on a exprimé

I opinion que l'Eglise ne pouvait être jusliQa-
ble de punir le cadavre d'un homme lorsque
1 âme seule de cet homme est coupable.
J'avoue que jamais prétention aussi extra-

ordinau-e n'est parvenue à mes oreilles au Pa-
lais de Justice. Faudrait-il que nous recom-
mencions notre cours de petit Catéchisme pour
apprendre que l'homme n'a ms d«uv r,ois.~-
ei que lorsqu'il pêche, il pêche tout "entièrV
Ne croyons-nous plus à la résurrection des
corps pour le jugement dernier, où ils seront
punis ou récompensés ?

Je n'insiste pas, Votre Honneur..

i'ni'nff
•~^" "'*'* f*' '"' f«* «hose» qua

J aurai a juger. ^
M. Coêêidy—Non. mais le malheur c'est manous avons eu à les entendre. Ce n'est naïï

mWAH^iP^"^ s'adresser le reproche d'Sîoirparlé de choses absolument. étrangères aiT.bat. Comme je l'ai observé dès le commence,ment, ce n'est plus lo procès du Curé que ro„
fait ICI, c'est celui de l'Eglise elJe-mômo c'es^ce qui me porterait à croir queTo7 ne tienpaa tant à gagner la cau8e%u'à faim beaScoup de bruit autour de l'Institut. Que n^Uon pas du? Quel trouble on se donne pJurfaire croire à l'esprit rétrograde du cK fZpourrais renvoyer celte accusation à nos ad-versaires eux-mêmes: leurs prétentions danscette cause m'y autoriseraient : je leûrdemaï!
derai seulement de ne pas oublier que cïïîîtles missionnaires de la foi qui Jes premiers oîtplanté le drapeau de notre^ationS sTr cecontinent fis ont été les apôtres de la dviîr-

rois ne France, reconnaissons-le. Les roi«

sang. Dans leurs successeurs, je ne découvrepas non plus cet esprit arriére que l'on S
uel des hommes instruits, pieux zélés et

jaloux des libertés du Canada Cahôlique enmôme temps que fidèles à l'Angleterre.
De ce nombre sont les Jésuites, qui ont eue privilège d'attirer sur eux l^s^p us groS

traits de l'un de nos savants amis. J' gS^Je

Dent rt« ll^
•' J«"« sache pas qu»ils s'occu-pen de 1 affaire Guibord

; je s^is seulementqu'Us se consacrent avec un grand dévouft.ment à l'éducation de la jeunLr Je sais d^

Si tifnn ri^r '''"«'Î'"t-Ganadien s'est fo„!
de. Ils ont été les premiers à nous aider de leurbon vouloir et de leur expérience ; si cette so^

S„f P*"
i^'^

^'''«« de suite sur des blse^
solides, une bonne part de l'honneur doit leur

S meure à P' u'-T^
^"'""'^ '^^' '» •«« ^^^^l

Le Pape lui-même a dû passer sous la féru-
le des savants avocats. L'un deux a remar-qué que toutes œuvres que Pie IX avaient
bien voulu bénir, avaient mal tourné, et il arappelé pour le prouver François II, isabelle
et Maximihen. Je ne vois là rien dé conclu-ant; cela prouverait tout au plus que lesbonnes causes ne sont pas toujours celles oui
réussissent le mieux: si tel est le cas, n?u8
pourrions sortir vaincus de la lutte actuelle
Mais

j
ai une toute autre espérance; si le faitque le chef de notre Eglise a condamné l'Ins-

titut don influer sur le résultat de ce procès
je SUIS confiant que la cause de l'Institut est
-_j_ ,..-...,..^^^,a„i tenu cour, comme elle l'est
depuis longtemps devant le tribunal de l'opi-mon publique. ^
Je remercie Votre Honneur de m'avoir

écouté avec tant de bienveillance.

;
«

ril

I. cl
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DISCOURS DE M. TRUDEL
POUR LA DÉFENSE.

J'aurais déniré ne pas rupiwler un incident
il«(8a((n')ablo uiiqnol la procédure on colle eau-
su udonno lion. Maia Itt porsislnncw avec la-
(jiiolleon s'oHlpIu à le ra|)j)e'.r mI ù Io com-
menter duns les lornios lo;, pli'ssi'v^rya dojiuis
i'ouvorluro do et» <1 ''mI, •"•^urloui lofait qu'un
(l')s savants avocats do ta poursuite vient en-
core de Boulevur la (juost; -n des journuux, no-
cossilont de ma jrnrt ([uolquos explications.

Il serait sn.iti llu de dire ici qiio )o suis l'au-
teur d'un des écrits (jui ont soulové tant do ro-
criminntions

; Cost ce que porsonne n'ignore,
vu que je l'ai signé de mon nom. ,fo n'ai nul-
lemenirintenlion dejustillorco que j'nl cru
devoir écrire, l'ayant fait ailleurs

Le Juge ;—Monsieur Trudol, veuillez croire
que j'ai oublié tout cela ; et que si vous avt'Z
jugé à propos d'ocrire quelque chose dans les
jdurnaux nous n'avons pas à nous en occuper
ici. Jo suppose que vous l'avez fait pour do
hons motifs.

M. Truilel :—Je désirais seulement consta-
ter quo j'ai élu attaqué dans l'accomplissement
d'un devoir professionnel, lorsque je tuntalsde
justiller une haute autorité religieuse

Le Juge .-—J'ai fait la part des circonstances,
eljo veux bien admettre quo vous l'avez fait
pour revendiquer votre honneur professionnel;
jo veux bien vous supposer les meilleurs motifs
possible?. Jo dois aussi vous rendre colle jus-
tice que vous avez ou la franchise de signer
vos écrits et d'exprimer carrément vos griefs.
M. Trudel r—Je remercie le tribunal de ces

remarques et je suis bien aise de voir que le
savant juge veuille bien no pas me rendre res-
nnsable dos quatre à cinq cents colonnes do
wnaux qui or» été publiées sur ce sujet,
mme l'un .n. nos savants adversaires parait

laciiné h le faire. Car, bien que jo ne veuilles
pas me prononcer sur le mérite de ces écrits,
je ne désire porter la reoponsabililé quo de ce
que j'ai écrit moi-môme.

Le Juge :—Monsieur, veuillez croire que ce
quo vous ou d'autres avez écrit ne m'empôche-
ra pas do vous rendre justice, de juger £;vec
unpariialité. Je vous écouterai avec la môme
aUeution que si cos incidents n'eussent pas eu
lieu. Je crois au reste .ous avoir traité depuis
ce temps dans l'exercice de vos devoirs profes-
sionnels avec tous les égards que je vous de-
vais. Quelques-uns sont d'avis aue les iufffia
doivent punir comme des mépris' de cour les
attaques dirigées contre eux personnellement
par les journaux. Je ne suis pas de cet avis-là
ût sous un système politique tel que le nôtre

JO reconnais à la pros»e une grande liberté

^ fV. Frudel .—En écrivant ce que j'ai écrit
J ai accopié d'avance touU» la roëponsabilltô

Le Juge:— No parlons plus de cela. Occu-
pon.'t-noua do la cause. Go quo vous avez écrit
';j'^;'J'*voz.cru devoir l'écrire; n'en parlons

M. Trudel : -Je dois d'aulant plus remercier
yo ro Honneur do la déclaration qu'elle vient
(10 laire. qu'un du nos savants adversaires acru devoir, par un excès de délicatesse et en
interprétant les règles do la prolossion avec
une extrême libéralilé à mon égard, m'assaillir
imrsonnelloment et essayer d'attirer sur moi
seul la vindicte du tribunal.

Le Juge:-- Vous voyez qu'il n'a pas réussi.
M. Irudel :—<Jo savant confrère, a cru d&-

voir en luison de colle polémique de journaux,me mettre hors la loi ; car après avoir pos^
les principes les plus larges de bionveiilance
ot do modération à l'égard de mes deux collè-
gues. Il a cru devoir me compromettre, (ce
•lont je me trouve fort honoré), dans le massa-
cre gênerai dos rétrogrades ot des jésuites, moi
lo rétrograde par excollenco, le Gkouan de la
cause, comme il a ou Vamabililé do m'appe-

La cause actuelle est avant tout une ques-
tion do principes

; et comme telle, elle a pro-
voque de la part des messieurs de la poursuite
une ample p.-ofession de foi, ou plutôt une am-
ple déclaration de co à quoi ils ne croient pas
lit SI nous en jugeons par leur plaidoierie en
celle cause, il serait difïïcile de dire quelles
sont les parties de la doctrine catholique qu'ils
ne mettent pas de côté.
Ces messieurs ont cru devoir mettre en dou-

te la sincérité de mes savants collègues et ont
provoque par là, de la part de ces derniers, des
professions de foi qui ont dû les convaincre
que le nombre des prétendus rétrograde? était
plus nombreux parmi les avocats de la défen-
se qu ils ne l'avaient d'abord pensé.

Vis-à-vis moi, ils ont poussé la générosité
jusqu a prendre sur eux ^le faire pour moi ma
profession de foi. Ils ont déclaré que j'étais un
rélrograde de la pire espèce. S'ils entendent
par rétrogrades ceux qui repoussent tout pro-
grès, ils savent bien que nous ne le sommes
pas, pas plus qu'eux.

-"- "= " iB""i~"i' l'as quo ceux qm
partagent mes convictions religieuses, 'acbep-
toront toujours avec bonheur tous les projh-ès
de la scence, des arts et de l'iridustiie. Maïs
s Ils entendent par rétrogrades ceux qui ad-
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- -• ..:^f l'vin fondateur rchp^"«J«« '«"-oies du
" y a dix-huit siècles l«

«?„*"'""" ^''"'«s.

l« ce qu'ils abi)eJl&nlAtr«^?
"*''*• S' c»st

avouer ,,uej«Tsui8«t^.^^'"''*'"^'''^«' J« ^o*»
désir est de rôir6?ôul.î """ ^'"' ««-«"^

'•i»«exp^essioaïutïS 'liKr "* ^'"^

.<-:!œ^rR»"?^ naïve,
'ins le Sauveur îmmomtï.^'^"' '^^ ""«^"^«ii

mise |>ar tes canaux dev «.^l"*^"" ^'"'^ ^'ans-
Purail quH l'univeïs rath^

"""^"''- **ais il

'"'ngénieux système "
-, ,«?^ T""*^- S"'>an'

'le^feTylSe^^lVr'^ "«"'«' **• ^V""
iiien des «ravesésnrits v?"". ''™P« «^cupé
ser. au relie, Tue jEl sJ^aTL^r' ^'^" P«"-
cider cette .luestion Ta? aSz^fi' ^- •^^
^ans nie mêler d'Atre théologien *^

^"'' '"«^^

•^-e^tlï^^ir!^* "'"^-ntesor.
yueJlessonrcesJesJvantlv,.^? •"* ''°""«*« à

quelsauteai^i aS « V^^P"'^'^'*^'»"^
Encore une fois ti ce «vltL^'"^"";^"' '^'"^es.

uUrà du progrè Je raeS ^™« ««^ '« '^^c- plus
rétrograde et une Soirï'",?

honneur d^ire
Sainis Pérès et inM.r ^^^^fev avec les

«stmalheTeui otei&ie'f'°''''"'^-
''

ne soit point ne dans 1h^- ?
^^''^"^ «vocut

ChnstiMisme. alors ouérr""'' ^^'' ^u
pouvoir avoir la grdcd^sa„ii« ?>««"'«'» "e

a^sezvivepourbravmTmn .'*''• ''^ "»« loi

palme du martyre
"''"^ ^' «"«'"ir 'a

le8'd^ort«cerrntt%'T^'''"'--P'ifié
grands solitaires! de Si's ces hT"''' '^^ «««
ques qui obtenai^t hgr&lZ^S''^^''''^•

prix des tortures du eril m? h!
^*'"'*"*® aux

du désert. Au lieu ue tom «c
'"<"'»' "cations

atroces, il n'v aurîu euSn^"' souffrances

gras. La grâce réduite «ïï^tT^'®';""'' '«/"o^e

gibles, son abondance e"^'^ ' '"^^ '''"-

volume du fïe gris f» 1 P^^PO'-lionnéeau

bonpointdu pSnaii n^"'^-'^"^"^ * ''«m-
je ne doute pïs que "f;av n?'"'

°^ P^^^'P^
•'«venu Je plus^remar,Tn«M 5''°*'^^ "« 'ùt

La demande s'est évertuée à é.nm "*'•

princioe au« i'i!>„i:„/'"^° * établir commA
IlSlat: et'qu'«,nl'ertuSL •'''^ soumise à
;al Civil avlit^Sarie ÎTaS'iè n^'^"-i annuler une décision de iSrlté r^lgj^S:
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ser&à'ied""'^^« "^^'^'^ -«cats peut

ind'^intrmU'ï'::^^^^^^^^^ "'-t p«s
Ja fupré«,aiie\iTpo;;oir ci-vr-"'^^''» ' '««à

poavoirccclésia"îque " ''"''«'«^'^e. du

qu?i'ilSi^i!e^yr,:^«^^ie«abusé.,orm.s
les teniMs et dans'loSes li'eur"

^'"^ ^°"«

i'amor'^ttœligiSesiétïi;.'^"^?'- «-" «"r
can, .t conlS n«r ,n* ^'^•P*'"'«'^''«'t?alli.

tante detro!:srqCtrr.Sr^-- ---

pa. le droft ga'iS"'"-'"
^''"'"' '^ivil établie

avenant rcSt'i^rpïyWSr""''-^-'
ie droit public ani?lnio «,.• ^n^'oterre, par
de la soumission ÏVîuto?i^r^^''«••"^P«au pouvoir civil

autorité ecclésiastique

i'o'Qurira"!^'''^"^^^ «ppo- ••

été coïservi en rlf 'i'°*" »?« PO"vait av„.r

^•incomSilit cXitX^e d T'°"' ^'^

•nsiitutions anglais" '''^°'* *^ec les

pou^S^^dr éS'InSSîi^T^ ^^'-« "«
P'tulatioiis, le •raitel'pa/s ,t^a.'f';,'^^^''-l;- ayant des disposition^l'^rol^nieS

.^J £:

peirt%lpTt.'ri.S,^/^^"'L^'' l'indé.

£l"!''f.i_^'- 4constue^n?e"né.°S^^
séparation de l'ïïSe dn r "^«««^a.re de la— " icaneavaiutéli^"^i^^'*-«c '.'E-giiseGal^aneavfitlté

1

^^"''^^ d'avec rÉ!
«n rapport direct avec VeX'^^' P''^^'^'^
' %l!se Universelle efanf^.^® .^<""a'ne ou
i'on doit recevo r dLclmPnM? ?" ^°™« •?»«
qui. doivent i^gir l'ESe" J^' '"*" '^ '^«''^^
avoir nullement égard âu« frJ?- P*^"' ««"^
^-res de l'ancienne' EgffoSn"' '""•''^"

doyKo'n^rmtsavtlsSè'^* "'''^^ P'-
ces prétentions dr?adéSf"'' ontapp'uyé
question a été envisaie- snno .® ' ^P'^^ ^ue la

etpourainsi direépS o„ o„mn' ''^ ^'^'^''
ment que .je re.csen^te u„ giSdTmh"^''*

'''^'"«•

le choix .l'une basp ww «^barras dans

fe soutenir raUeSionX™fHL''''''î l*^' P"'«-
les questions qui reLeni

^rjbnnal Toutes
déjà reçu un dévêlo^mpmi .

"^^ °« '^^l'at ont
l'on ne Veut s'altenSreTp"^

considérable, et
coup plus.

''"«"^'^e a ce que je fasse beâu-

pefirqts^rmT, LVntr?r p-«'-
ne paraissent pas éSi^ u ^^°J'^«"es, qui
Cour, et quelïïes noinfs i '^^'''^''"«n delà
n'ont dû toucher oumIpp?" ^'f

Messieurs
tes Proporlionsqul pr se?c«Th'/"i«« ^««-
?t Je grand nombre d^.snpin''^^''^J"'^'ciaire.
la poursuite. Te TâcherSr^rifAf''^'ï"^« P'<-
proposuions qu] auront^ur^e»: 1"_«>-^
••'^'"="'"n prise par la défense

•-•"^''«ur

«™W ta sépuCaSx llfH "" "r"*»l



'anls avocats peui

aUiolique n'ôFt ms
f«ire, fislsou

> iseà
.»yil qui peut con-
'ere religieuse, du

uiesdbuséoorniHs
•ommis dans tous
eux.

pouvoir civil sur
e par Je droit |?alli.

"srrudence cous-
16S*

•uvoir civil établie
(ju'être confirjiee,
i Angloterro, par
nsacre Je jM-incipe
le ecclésiastique

isea opposé;
lie pouvait àv„ir
es Ja cession, v»
ce droit avec Jes

•'que angJais ne
' Canada, les ca-
et J acte de Que-
>rmelles au con-

résultait J'indé-
e catlioJique en
nécessaire de la
lada d'avec J'E-
itre la première
5e Romaine ou
5t de Home que
'S lois et règles
ce pays, sans
niions particu-
cane.

haJjiJes plai-
les ont appuyé
après que Ja

'S ses aspects,

)rendrafacile-
ïibarras dans
tion qui puis-
mal. Toutes
ce débat ont
isidérable, et
8 fasse beau-

Iques princi-

^Hègues, qui
faction de la
s Messieurs
vu les vas-

t judiciaire,

ittaqués par
ir quelques
s coaSj-aier

ïe se plaint
le Montréal
son défunt
bien qu'el-

le sache que l'autorité religieuse a rendu un
décret refusant les honneurs de la sépulture
ecclésiastique au défunt Guibord, et bien que
la Fabrique lui ait olFerl une sépulture civile

U Juge.—E\\9 a offert ce que l'on' appelle
une sépulture qualifiée, et a refusé la sépulture
ecclésiastique.

M Trudel.—Je prie la Cour de vouloir bien
ne pas perdre de vue le fait que la Faorique
n'a pas pris sur elle d'agir comme elle l'a >'ail.

M. le Curé Rousselol, croyant le cas douteux,
l'a de suite référé à Monsieur l'Administrateur
du diocèse et lui a demandé de lui indiquer la
conduite qu'il devait tenir. M, l'Administra-
leur a émis son décret auquel M. le Curé a
obéi. Comment pourrait-on blâmer ce dernier
d'en avoir agi ainsi.

Le Juge.—Nal doute que M. le Curé a agi
avec prudence et que nous ne pouvons le bhl-
mer.

M. 7Yudel.—Je ne vois cas comment l'on
peut reprocher à un prêtre 'd'avoir, dans un
cas douteux, suivi l'avis de son supérieur ec-
clésiastique, c'est cependant ce quo nos ad-
versaires ont fait en accusant M. le Curé
d'exercer une vengeance.

Je dis donc qu'en supposant que le droit gal-
lican soit en force en ce pays, tel que nos ad-
versaires le prétendent

; que l'appel comme d'a-
bus soit un remède qui puisse être mis en prati-
que par nos tribunaux civils, la présente action
de la demanderesse ne saurait réussir. Car, il

aurait fallu d'abord se plaindre du décret de
l'administrateur. Ce décret, le seul acte qui
pourrait être répréhensible et entaché d'abus,
môme d'après le système de la poursuite, est
l'acte non de la fabrique, mais de l'autorité dio-
césaine. Car il est établi au dossier que M. l'ed-
minislrateur est revêtu de tous les pouvoirs de
l'Evoque, et qu'il tient sa place.

Le Juge.—Dans la cause de la paroisse de St.
Paul pour refus de baptême, le curé plaida
qu'il avait agi selon l'ordre de son évoque, lui
enjoignant de refuser le baptême parce que
l'enfant n'était pas de cette paroisse. Le juge
Rolland le condamna à $20 d'amende.
Quant à l'affaire de Larocque et Michon,

le curé fut condamné à $100 de dommages ; Ih
juge Garoa était d'avis qu'il fallait le condam-
ner à £100. Dans ce dernier cas, si j 3 me le
rappelle bien, l'action fut dirigée contre le cu-
ré, et c'était juste, puisque l'infraction aux lois
venait du curé. Ici, je crois que l'action est
bien dirigée en l'étant contre la fabrique. Tou-
tefois, si vous jugez à propos de développer la
proposition contraire , vous êtes lihre de le
faire.

M. Thidc/.—Cette objection du tribunal re-
lativement au cas du curé Michon a déjà été
faite àmon savant collègue, M. Cassidy, qui
selon uioi y u r-épôndu victoneuFemeni. i'E-
vôquo n'avait dans ce cas jugé que sur la va-
leur des empêchements dirimants au point de
vue de la doctrine catholique. Il n'avait pas
ordonné à M. Michon d'enfreindre la loi civile.

Le Juge :—Remarquez que je ne condamne

pas 1 Evoque, j'en suis tout simplement sur 1

1

forme dans laquelle les choses se sont faites.
9t. Trudêl :—En outre, M. Michon se trou-

vait poursuivi en sa qualité personnelle, c.'
qui était plus plausible, vu qu'il etiit le fone-
tjOQnaire qile la loi reconnaît jomme compé-
tant à célébrer les mariages, et qui est le seul
charjgé aux yeux de la loi des registres de l'é-
tat civil. Tandis que la présente action se trouve
dirigée contre la Fabricpie. Or ce n'^st pas à la
fabrique qu'incombe le devoir de donner la sé-
pulture : ce n'est point elle qui est chargée des
registres. C'est le curé seul.

Relativement à l'autre cas cité par votre hon-
neur, la paroisse dans la circonscription de la-
quelle l'enfant était né, et où il aurait dû être
baptisé ne se trouvait pas érigée civilement.
C'est pour cela que le curé de l'ancienne pa-
raisse qui, aux yeux du uroit civil, se trouvait
comprendre dans ses limites la paroisse érigée
canoniquement, était le seul curé ;le l'enfant
aux yenx de la loi. Sans vouloir entrer dans
l'examen du mérite dô ce reftis, on comprend
facilement le conflit qui eut lieu dans ce cas.
Les juges pouvaient condamner le seul curé
que la loi leur permit de reconnaître comme
curé de l'enfant. Mais d'un autre côté, l'Evê-
qufl avait droit que l'on tint compte .le l'érec-
tion canonique.

Dans tous les cas si l'on considérait que l'E-
vêque était le seul coupable d« ce refus, n'au-
ra it-il pas été du moins plus logique d'adopter
un procédé pouvant conduire à un jugement
qui eiU porté sur l'acte de l'Evêque, et non sur
celui du curé que l'on avoue avoir obéi à son
supérieur ?

ieJu^e.—Encore une fois je ne plaide pas
contre l'Evoque

; mais je dois dire que la iwr-
tie lésée devait s'en prendre au Curé. Dans
l'affaiie Guibord. c'est la Fabrique elle-même
qui d refusé.

M. Trudel.—Je maintiens humblement qu'il

y a une dilférence notable entre les deux cas.
La défense soutient que la poursuite telle qu'in-
tentée ne saurait être reçue par ce tribunal

[

Le Juge.—Si les Evoques ne sont pas justi-
ciables des tribunaux civils, c'est parfait, mais
c'est ce qu'il s'agit d'établir.

M. Trudel—J'en viendrai à cette question
dans un instant. Pour le moment, je soutiens
que la demande n'est pas recevable dans son
action, telle qu'intentée, vu (jue môme en ad-
mettant la légalité de l'appel comme d'abus
en ce pays, la présente demande qui n'attaque
pas le décret de l'autorité religieuse, ne peut
amener la condamnation de la Fabrique, vu
qu'avant do provoquer cette condamnation, il

eût fallu faire déclarer le décret comme abu-
sif. D'un autre côté, le curé seul et non la Fa-
brique tient les registres et constate les décès.
Il peut èlre seul responsable d'un .'elUs de sé-
pulture. Il est absurde do aomander à une l'V
brique la sépulture ecclésiastique.

Le Juge.—Si l'on accepte comme valide l'ar-
gument de votre confrère, que la Fabrique a
la régie du cimetière, la demande a donc bi^n

I :
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ft't^dedlngen,„„.o.,„„oo„,rao«.ec„rp„„,

M- Dudel—W est vh..;
vants collègues a soutenu â"«"" "^^ "'^« ^a-
la Fabrique avait la rS" d^* avec raison, quem^ propose de citer L?„,.7^ «metiôre; et je
cette j,r6tention, entr'autrï,

'*^'' * ''«PP«i de
par Cartelan. qui éuS ? "'"''f'

^"PPorté
;^™>t: Mais il ne s'ensuit 1 '^"'"'"«''ement ce
Fabriqne qu'il faille hJ''^*! "ï"® °« «oit à la
ecclésiastique. '^ Remanier Ja sépulture

'a feS'fe,;;- nullement ^
ni de donner la séJuUure e..?''"'"'"

'«« ^^cès
aurait dû pour le moin" „ ^'^'^^««lastique. On

«/'ij.est de son ressort ' ""^ P""»" ^'acle

nien"rsys";trqr!.o'„%/!?"^« •«--é-
fonner par nos tnbuLaîvn''*" ['*'''« ^anc
«xiste un décret de S ^• ^" *^™et qu-jj
'«curé de Notre.ï?,i,e

o°u î P^''^'^^^^
^' fl"»

i'nque.n'ontfait.rSé^r.' ? ^«"^ 'aV
cela, on sollicite .in« "r";a ce décret. Maljrr^
"al Civil coSu^'parce^aïïr'r K^"

^"'^"^
tome religieuse. eS Se °"^ °^*' ^ '"au-
^u'ils sont soumis à"

é te «,,'"^^^^ °° admet
Jui obéir. Or ie nri<. i„

autorité et doivent
ferait leurpSoT,t"riecr^"'''''ï"«'^^^^^^^^^^
Jeur ordonnerait do donnir l„ c°" ? ^'"'^""al
«'astique? Us se trouS«nt '"P"','"''^ «c°Jé.
d«ux jugements contrS^ '""' ^« '^""P de
tonte ecclésiastique leifrin"'- ««'«^i de J'au-
cete sépulture, et celuï du in'^"'"î

'^'^ '•«f"«<^'-

ordonnant de i; d(MS E.tf""'' ''^^' '«"''
troduire un système «m in '' e^U'lable d'in-
telles anomalfes et if'ff sanctionner de
publics dans une teHe iLn '.-^""''^'"""aires
je n hésite pas à letH ton.T"^- ' ^^ ^'«» '

dro't gaijiean le plus arbi.
. '"P"''"^'°«du

était mis en pratiqSe 1 p;''"''"'^ ^^ tel qu'il
va.s jours de la t?rann^e dp»"'

^",' P'"« '"au-
«allait pas jusqu'à fo^,Tppi^f^

Parlements, on
les PJus'éléienïïïe

d" ,7"LP'«^« '«« règles
cas analogue, les Par? mimi f

^''^- ^«"« »"

f'" y avait abus dïïïfdé " ?'f"^ "'"«"""é
trateur; si non, on lu e v ^\/''' l'adminis-
pour le faire exécuter si oui^'^'"

""'" ^°''l«.
a l'autorité religieuse ;nn h ' °" ®"^ renvoyé
s'f, afin de lui oE IW. ^'^':^' ^^°'aré abL
'neretderendîeunnoTear'r^'^'' ^« '^^°"-

d're qu'on ne jugeait nnslnV^^'"'^*- ^"est-à-
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/.e Juge.—En PranrA ,»"^?-
ques faisaient Partie ri«'

r^J^^e» ecclésiasti-
'•ar l'Eftat et Ils avaïn.

*'''^""aux reconnu
définie. ^ ^'"^'«nt une juridiction b,en

sam/Tbtt7drc^^,K^ -o-ais.
par là-môme ici aussi h,«?.''°^"ï"«' reconnaît
oritô ecclésiastique eJm"''"n^

*^''""«« ''a"
religieuse. Les formes s^nt Hi^^

^" matière
en principe la question reste ]2mT°^'«' '"'"«

oi donc le trihimai !:••.. 'a môme.

f iademai'de o„3 So'uvn„'
''''' '« ^«"^

de deux jugements conîStnfn"-''"''* '" ''a^^^

deux autoir 9 diirérentec S /™*"^"^
rames dans ia limite

'
' Ï/h'^"

•'"'' '""''"
ce dernier cas, auonel w!

attributions. Dans
devra obéir le'cuïï? "' ''' '^«"^ JugemenS

supStirouriP;;ii«r°?!..'ï"« ^ans la
d'abus (droit que^nous ''ai'miM

"PP^' ««'«'"«
appel doit s'exercer d'une ^Tni°"' P««') «et
P'igne pas au sens commu™

"'^''' 'ï"' °« '^-

Le Juge.—Lcs curés ne <!nn<
•

Dans un cas comme cehi?r?i'^"^'<^" Peinfl.
'-appeler qu'il a été dit .r'' '^''P ^"'t se

,P:£etcitoyen,est'dTbé?;ru';ugrrat

quer qWf-^ 1[S^' T'^'-f
^-n remar-

îwt est à Dieu,, etaiîleurs • i""^*-- ^ ^'«« ««
c^uo^ qui peuvent luerTcor^T''-^'''' »<"'"(
aucun pouvoir sur ru L, ^vl

"*"" *"* «'o«'
grand St. Paul : .

y/!,'"')' f ' ces paroles du

ses paroles, ne devra ni n ^' '^ '="''« croit à
'autorité

ecclésIastTque îuf
P/^^^-^r obéir a'

-/,? terre plut.t ^ î'ôbSfTu't'SbS

-"d^p^éïiir^^^^^^ ••appel com-

1»ant au fond
de?matiè"rerr"el'iC?'

'' "'''''''

Paries articles 3.4, 35 36
'^f{'^'«"ses-

1695 Louis XIV n'attrib.;»lt ''^ ^°° «^dil. ,le

séculiers que l'examen de. r^"''
"lagistrats

S":«'" de renvoTeî le'L'r.? '
«», .'e"r

ç
és^astiques en ce eus aue n^''

'^', ^"^es ec
d'officialités. Mais le n,». un

"°"'. "avons pas
siastique dont éta ent

.P^"^?."" Judiciaire ecclé-
réside'en la feZZ' H''}!','

'«s offlcialités

-'.eu qu'en cStS^^ST.^^2^^

P-scHvanr/e e^Te? le'^n'r^^' «» '-
ecclésiastique ^ ^ '""^ au supérieur

-muZtTa\;:f' "^r"'
Répertoire Vo.,

' un appel comme d'abus ni 'ît'i'
Pr°nonce sur

• .".al.ères ecclésîastiqSes • i^ïf^' P°'"' '««

• ^ajt SI ie juge d'Eglise a 'viv/f^™'"« l^e le
"oi; «'il a%iolé les canon. T ""J^'s du
• reçus en France, les libS« / n^^'^^O'-dats
• Jicane, etc. : et s'il ri^ ^^ '^« ' %J'se Gai-
' contente de'prononier 5""^

S

^''^'''
" ««

: .^^fil'^-^voiS i^^rnitirj^i-

a

•
a la jurisdiclion de5PailIZT^^''^'^^i'^^'

•lescasoùilssontrosnonSi"*'' ^"^ dans
•leur conduite,

'" '^^^P^nsables aux rois de
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D'après celle doctrine gallicane môme, si le

tribunal civil décide que l'autorité ecclésiasti-
que a rendu un décret injuste, il ne peut que
que déclarer qu'il y a abus, et ordonner que
la décision soit renvoyée & l'autorité ecclésias-
tique comme déclarée abusive. Ce qui permet-
tra à l'Evoque d'examiner de nouveau sa dé-
cision. S'il constate qu'elle comporte un abus,
tel que déclaré par le tribunal civil, il pourra
rendre un nouveau décret modiflaiit les pre-
miérères instructions données au Curé. Sans
admettre ce système comme juste, on peut ad-
mettre du moins qu'il ait quelque chose de
plausible. Au heu que le système de la deman-
de met de suite le curé en présence de deux*
décrets contradictoires, de sorte qu'il est sûr
d'encourir la censure, quelque parti qu'il pren-
ne ; ce qui ne pouvait arriver en France, du
moins d'une manière immédiate. Or, je pré-
tends que si l'on veut nous doter de l'appel
comme d'abus, on ne doit pa» le rendre plus
onéreux et plus opressif qu'il ne l'était en
France. C'est pourtant ce qui aurait lieu si
l'on admettait que le tribunal civil peut rendre
un jugement ol)Iigeant le Curé, tout en lais-
sant subsister le décret contradictoire de l'au-
torité ecclésiastique.

Le Juge.—C'est néanmoins ce qui est arrivé
dans le cas du curé Michon.
M. Tmdel.—Qaelque soit le respect que je

professe pour le haut tribunal qui a rendu
cette décision, je ne vais pas jusqu'à le croire
infaillible. Il me semble qu'avant d'introduire
ici l'appel comme d'abus sous des formes si

contraires à la justice, on devrait s'assurer si
ce prétendu remède, certainement pire que le
mal qu'il prétend guérir, peut s'harmoniser
avec nos institutions. On devrait se deman-
der surtout, si cette procédure n'était pas déjè
assez opressive pour la liberté reUgieuse, sans
qu'il soit opportun de lui donner une portée
plus tyrannique encore.

D'ailleurs, je me demande sur quel droit l'on
s'apimie ponr vouloir introduire ici un appel
comme d'abus cent fois plus tyrannique que
les autorités ci-dessus ne nous le montre en
France.

La Cour voudra bien remarquer le fait que
ma prétention n'a pas trait seulement à la
forme, mais au fonds de la question. Je main-
tient qu'en admettant môme l'appel comme
d'abus, on ne peut la rendre plus abusif qu'il
n'était en France et le faire porter sur le fond
mêmes des questions de l'ordre religieux, lors-
qu'il ne pourriat tout au plus avoir trait qu'à
la forme.

Jusqu'ici, j'ai discuté les prétentions de la
Demande sous l'hypothèse que le tribunal civil
avait jurisdiction pour renverser le jugement
de l'autorité ecclésiastique en matières religieu-
ses, principe que la Défense répudie formelle-
•••• ÏSV.

J'ai voulu signaler le procédé de la deman-
deresse comme une anomalie, môme dans le
système qui admet les appels comme d'abus.

Si le tribunal est d'opinion que le jugement
a intervenir peut, dans l'état de la procédure,

ne tenir aucun compte do cette anomalie et
condamner les défendeurs nonobstant le ilé-
cretde l'évoque, il devient nécesaaim d'»^tu-
dier les rapports de l'autorité religieuse et da
1 autorité civile visvis l'une de l autre; l'ori-
gine et les droits respectifs de ces deux auto-
rités, leurs attributions respectives et le cercle
dans lequel chacun doit borner son action,
a lin d'arriver à connaître laquelle a préémt-
nence sur l'autre dans la matière qui nous
occupe, et si ce tribunal comme représentant
la puissance civile a droit de renverser le
décret de '.'autorité ecclésiastique.
Pour que la demande puisse obteair ses

conclusions, c'est-à-dire pour que ce tribunal
puisse renverser ce décret, il faudrait que
I état eût la suprématie sur les matières reli-
gieuses.

Or, mes savants collègues, surtout mon ami
M. Jette à établi par des arguments victorieux
et dune manière irréfragable, que l'Eglise
catholique était parfaitement libre en Canada.
II serait inutile et môme ennuyeux d'apporter
de nouveaux arguments au soutien d'un prin-
cipe aussi solidement établi.
Je partirai donc de cette proposition, que

d après notre droit public l'Eglise est parfaite-
ment libre en Canada.

Or, une église ne peut être parfaitement
libre que lorsqu'il lui est permis d'exister en
son entier, avec la plénitude de son autorité,
intégrité de ses dogmes et de sa discipline,

lorsque l'action de son gouvernement, l'obser-
vance de ses lois ne sont nullement gênées
par aucune autorité étrangère.

Or, le catholicisme repose sur le dogme de
autorité absolue de l'Eglise. Restreindre

1 exercice de cette autorité, en annuler les dé-
crets, en empocher l'exercice, c'est donc atta-
quer un de ses dogmes; c'est porter atteinte
a son existence môme.

Or, une religion à laquelle on dénierait une
partie de son élément constitutif ne serait pas
ibre. Bien plus, le catholicisme dépouillé de
la plus légère partie de ses domgmes n'est
plus le catholicisme

; c'est une hérésie Ce
n est pas un catholicisme tronqué dont la li-
berté nous est garantie en Canada ; c'est le
catholicisme dans toute sa plénitude.
Pour bien se rendre compte de cette liberté

et de cette indépendance complète de l'Eglise,
et en tirer des conclusions applicables au cas
actuel, je tâcherai d'établir les propositions sui-
vantes :

lo. L'Eglise est une société d'institution di-
vine revêtue de droits formels et constants
que lui a conférés son divin fondateur; celte
société est parfaite et pleinement libre.

2o. Ces droits sont supérieurs à ceux de
tout pouvoir humain , et dans l'exercico de
ces droits l'Eglise est absolument indénon-
dauleue tout contrôle du pouvoir civil.

""

3o. C est â l'Eglise elle-mômo à définir quels
sont ces droits

; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-
quelles elle peut les exercer.

Si je réussis à établir ces propositions, j'au-

j

^ i
I

il
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me contre ceux qui s'acharnent à le flétrir

comme barbare et sanguinaire. "

Jacques Balmès. Le proteslanltme comparé
m Calliolicime, ch. 36, t. 2, p. 234.
On a parlé de l'Inquisition d'Espagne

; on a
fgjt un tableau émouvant des excès qu'elle
avait commis. Et il est bien entendu que l'on
n'a pas hésité à mettre tout ces excès sur le
compte de l'aulorité religieuse. Voyons jus-
qu'à quel point ces imputations sont justes.
Je citerai des auteurs protestants, qui, eux,
rendront justice a l'Eglise catholique ot'feront
justice des accusations de la poursuite.

Je cite Rohrbacher, Hist. deTEglise Vol 1 1

p. 41 1
etsuiv. (Editions en 16 Vol. 1864 )*qu'i

nous rapporte ces précieux témoignages
" De nos jours, d'autres protestants ont fait

observer que l'Inquisition d'Espagne n'était
(ju'une inslitution royale, et ont justillé l'Eglis»
Romaine contre les imputations calomnieuses
d'un prêtre espagnol, LIorente, traître à sa
patrie, qu'il livra aux Français en 181 1, traî-
tre à l'Eglise, qu'il travailla à déchirer par le
schisme, traître à l'Inquisition, dont il était
secrétaire et dont il brûla les archives pour la
décrier plus à son aise dans une histoire in-
forme, " " Nous avons sur l'Inquisition, dit le
protestant Ranke, un livre fameux de LIorente
s'i! m'arrive de le contredire en quelque chose'
c'est que cet auteur, si bien renseigné, écrit
dans l'intérêt du parti français d'Espagnt
dans 1 intérêt du Gouvernement de Joseph
Bonaparte. C'est dans cet intérêt qu'il combat
les libertés des province basques, quoiqu'il
soit bien difficile de les nier, dans ce même
intérêt il voit dans l'Inquisition une usurpa-
tion de la puissance ecclésiastique sur le pou-
voir de l'Etat. Cependant, si je ne me trompe
•lu tout, il resuite des faits qu'il allègue lui-
môme que l'Inquisition est un tribunal royal
qui n'a d'ecclésiastique que les armes dont il
est revêtu."

LeJugr.—Vous conviendrez que quelque-
lois les armes étaient un peu tranchant«s

Mr. yrwrfe/ :—Plus elles l'étaient, plus cela
prouve en faveur de notre cause. C'est une
preuve de plus que toutes les fois que le Pou-
voir <.ivil veut dominer en matières religieu-
ses, il commet ces abus intolérables. Je con-
tinue la citation : " D'abord, les Inquisiteurs
étaient des officiers royaux, Les rois avaient
le droit de les instituler et de les destituer
parmi las divers conseils qui travaillaient à
eur cour, les rois avaient aussi un conseil de
inquisition. Comme les autres administra-

lions, les cours d'Inquisitions étaient soumises
aux inspections royales

; on y voyait souventcomme assesseurs les même hommes qui l'é-
taient déjà dans le conseil suprême de Castille.
Vainement Ximénès Ut-il difficulté de recevoir
dans le conseil HAl'TnmnoUnn ..»

par J<erdinand." Ne savez-vous pas, dit le roi
que, SI ce conseil a une juridiction, c'est du
roi qu'il la tient ?" En second lieu toutes les
conhscations prononcées par c« tribunal tour-
naient au profit du roi. C'était comme un
revenu régulier pour la chambre royale "

,, Troisièmement, ce n'est qu« par là que
l'Etat devint complètement absolu ; le iirince
eut sous la muin un tribunal auqusl ne pou-
vait se soustraire ai grand, ni archevêque.
Lest ce qui frappait particulièrement les
étrangers. " " L'Inquisition, dit Ségni, a été
inventée pour ôter aux riches leurs propriétés
et aux puissants leurs considérations. Ainsi
donc, comme ce tribunal repose s"r la pleine
puissance du roi. son maintien tourne à l'a-
vantage du pouvoir royal. C'est une dépouille
de la puissance spirituelle, comme la provi-
sion des évêchés. D'après son idée première,
et son but, c'est avant tout une institution
politique. L'intérêt du Pape, est d'y mettre
des obstacles, et il le fait aussi souvent (lu'il
peut

;
mais l'intérêt du roi est de la raeintonir

dans un progrès continuel. "

Henri Léo, juge de l'Inquisition comvoo
Leopol Bauko :

" Isabelle, dit-il, par ce tribu-
nal, qui dépendait uniquement d'elle, et qui
était dirigé à la fois contre les laïques elles
ecclésiastiques, sut courber la noblesse et le
cierge de Castille, et, comme les souverains
d'Espagne employèrent dans les autres pro-
vinces des moyens semblables pour miner la
puissance de la noblesse et du clergé, il arriva
qu'à la fin du moyen-dge, la plus grande par-
tie de la Péninsule allait au-devant de la mo-
narchie absolue." Apud. Héfélé, Ximénès,
2». Edit. p. 284.
Le système de la demande est de combat-

tre le pouvoir ecclésiastique au profit du pou-
voir civil. Eh bien ! n'est-il pas vrai que tout
ce qu'ils imputent à l'Inquisition d'Espagne
est un argument en notre faveur ?
Je dois dire par respect pour la vérité que

cette institution trouvait en partie la justifica-
tion de ses actes dans la nécessité qui existait
pour le gouvernement espagnol de réprimer
les trahisons des Maures, car l'Inquisition
connaissait surtout der offenses commises con-
tre le gouvernement. Mais plus est sombre le
tableau de ses abus, plus il prouve en notre
aveur D un côté, vous avez l'Inquisi--
tion Romaine où domine la suprématie reli-
gieuse

;
et pendant de longs siècles, pas une

execu» on caïJitale ne vient ensanglanter les
pages ^ae son histoire. De l'autre, vous avez
1 Inquisition d'Espagne où domine le pouvoir
civil en matières religieuses, c'est-à-dire, votre
principe, et vous même, vous faites la pein-
ture effrayante des effets sanglants qu'il y a
produit. La question des Inquisitions deHome et d Espagne est donc un puissant ar-
gument en faveur de notre thèse.

Le juge :—Je ne sache pas, Mr. Trudol. que
vous ayiez à défendre l'Evoque d'avoir inlro-
(luit 1 Inquisition en Canada; il n'est ici ques-
tion que de l'Index

*

M. Trudel :—Je ne cherche à justifier
aucune mesure inquisitoriale de Sa Grandeur
Un a voulu soulever des préjugés contre l'au-
torile religieuse en faisant la peinture des
abus qu'on l'accuse d'avoir commis, je com-
bats ces préjugés. On veut mettre lin à ce<;
prétendus abus en soumettant l'autorité ecclé-
siastique à la censure du pouvoir civil
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rien se demande : " La re'Sôn S iTp.J''""

"0 parle que d'un seurecSÏÏLe môl Ttmassacre
; Il se nommait Jeau RoSaS ch„

^'- V.'ctor. t. 3, p. 150 note:

^%'u?rs-S'=Ce\Ts'ÎS
Ces monstres Airieux, de carnageaK'

E voilà comment ce poète impie travp.ri.

^•^If
toire d'un bout à l'autre dansTa HenriadèRohrbacher. Vol 12 p 776

""'"'" ^«""ade.

lII^eTïenri^ V^'""^" '^^ '^^"''^ de Henri
fm,. c.

^^' P°'''«6 contre les Jésuitestoutes personnes connaissant l'histoire i«trouveront tellement ridicule, qu'il n'est n«nécessaire d'y répondre ^"^

«uS:3uS--a"'£i

de massacres ce funeste princine nS f m'
^

produit! Combien de bùcK n'a 1"
n P"'

a/c:&sS,?a;ro;;"«SVagaiT„"',£

ers^pTuv:?eS"pr4r,« «
ment avait raison

^*''* ^^^ ^e gouverne-

pofrsuKntVaïSn^éS bTn"^'"" '' ^^

bien éloquent 5e k Saliï^ d.f rT"^ ''

ment pas, car nul nlns mm
reconnaître la lib'éraïitr Hn'irv^r

"""""" *

Britannique. Mais la isu^^ aurSH"^'"'dant qu'elle en était à^ cr^qu^MS «cfésT
1
autorité catholique. lorsqu'elle cachai
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en 1Ô.J8 le Pape
nt et. capable de
itiques. Plus tard
naries.

'

témoins des tribu-
n X ordonna, lo I4
' de mort,
emy, que l'on a eu
gé, le môme histo-
igion et le clergé,
tte ftineste tragtC
énier, qui vota h
)ré8€nte, dans une
Jinal de Loraino,
inés au massacre
lans ce teraps-lù-
ine se trouvait à
iclave. L'histoire
"astique mêlé au
a Rouiliard, cha-
tué dans son lii

eurent le siorgô
taire, dira néan-

le à comprendre,
ine vous croirez,
âge altérés,

5* sanguinaire.'.,

'géant leurs frè-

. . [ ^ei,

? des innocents,
%Ue encens.
> impie travestit
ns sa Henriade.

éutre de Henri
e les Jésuites,

l'histoire, la

lu'il n'est pas

lautorité reli-

it à l'examen
5 civile, toutes
sa suprématie
bre tableau se

persécutions
!

38 civiles ! que
•e n'a-t-il pas

n'a-t-il pas
mglantes n'a-

ies exemples
ainsi, en 1838
idus, ces ex-
le gouverne-

sieurc de la

pompeux et
lu Gouverne-
erai cerlaine-
'• n'aimons d
ouvernement
irait dû, pen-
tes actes de
e cherchait

môme dans les Statuts de l'Angleterre des ar-
m(js contre cette autorité, nous dire un mot
dos abus que ce pouvoir protestant «commis
dans des centames d'occasions, notamment
lorsque pc -dant plus de trois siècles, il onnri-
mait la conscience des catholiques anglais et
écrasait 1 Irlande catholique sous le poids des
plus odieuses persécutions.
Que l'on porte ses regar(^s sur tous les pays

ou le pouvoir civil s'est arrogé la suprématie
sur I autorité ecclésiastique, et l'on remarquera
desuite que du moment que cette prédomi-
nence s établit, des actes de la plus atroce ty-
rannie ont de suite signalé son règne
Le juge :—Cela ne prouve-t-il pas que l'on

'

doit tenir tous les pouvoirs religieux ou civils
en bride : les tribunaux, les Juges, etc. ? G'e«t
le seul moyen de tenir chacun à sa place.
M. rrwdd:—Pour arriver à ce résultat, il

laul nécessairemetat reconnaître une autorité
souveraine et supérieure à tout pouvoir civil
Aussi, SI 1 on étudie l'histoire avec un e<^i,nt
dégage de tout préjugé, on y verra que l'in-
eryention des Papes dans les aflaires des
Etats a toujours eu pour but de protéger le fai-

llie contre le fort, les peuples opprimes contre
a tyrannie des rois. Je pourrais citer un nom-
bre inlini de cas ou le pouvoir civil a commi-
des abus atroces, lorsqu'il a voulu dominer le
l-ouvoir religieux C'est surtout en Angleterre,
en Russie, en Suède, en Danemarck, en Prusse
et dans quelques autres pays de l'Allemagne
r|ue le principe préconisé par la demande a
ete proclame. Qu'on y étudie ce que cette su-
prématie des gouvernements civils a produit
au point de vue de la liberté des consciences'
On a voulu ressuciter les vieux Statuts pou-
dreux de Henri VIII et de Elizabeth, poïr ytrouver la mesure des libertés religieuses aux-
quelles nous avons droit.
Qu'on examine donc un peu quels attentats

mouis contre la conscience, contre la liberté
contre la vie des citoyens ces Statuts ont lé-
galise

! Qu on prenne l'exemple de Thomas
Morus, de l'Evéque de Rochester etde pluïïe
50 religieux mis a mort, assassinés lâchement
pour ne pas avoir voulu accomplir un acte re-
.gieux que répudiait leur conscience. Que
on prenne 1 exemple du despote russe fai-

sant fusiller " tout un peuple à genoux "
et

mSS 1 ^•'^'r-
'""^'^"^ de ch^aines' desm lions de martyrs coupables du seul crimei n"*'*^^,^

attachement à la foi de leurs
pères. Dans les divers pays de l'Europe, plus
f e quatre-vingt mille victimes ont été col
damnées a mort par les tribunaux de l'Inoui-
sition protestante, sans compter des millions
de victimes que les princes héritiques ont fait
massacrer dans des guerres fratricides pour
asseoir leur suprématie religieuse.
Et au milieu de ces sanglantes funérailles,

dit
1 historien déjà cité de l'Allemagne soule-

vée par sa dnnt.rino of c^r, «««™„i- ^_ .
°

• ..

Luther? Le moine apostat célébrait ses no-
ces sacrilèges avec une nonne apostate. Il
écrivait aux nobles :

" AJlons, mes princes, aux armes ! Frappez!

B

de l'Eglise

Aux armes! Percez! Les temps sont venustemps merveilleux, où, avec du lang, un pr"ncépeut gagner aussi facilement le ciel qïe Susautres avec des prières. Frappez, perJez. tuez

rt?«hniL°"
P*': ^"''•^^'•«' ^^'' '' "'««^ "en de plusdiabolique qu'un séditieux ; c'est un chien en-rage qu, vous mord si vous no l'abattez. Il nes agit plus de dormir, d'être patient ou misé-

ncordieu.x
;

le temps du glaive et de la colère
1. est pas le temps de la grâce. Si vous suc!combez vous êtes martyrs devant Dieu, parceque vous marchez dans son verbe ; mais votreennemi, le paysan révolte, s'il succombe,
n aura en partage que l'enfer éternel, parcequ il porte le glaive contre l'ordre du Seigneur •

c est un enfant de satan !

" ^
'

T. 2 Wittemberg. fol. 84, B.
Rorhbacher, Hist. Universelle

Cath. Vol. 12 p 156.
Je pourrais citer, au soutien de notre thèse,

les trois siècles de persécutions qui signalèl
rentla naissance du Christianisme et firent
plus de cinq millions de martyrs, car c'étaiten vertu du principe de la prédominencs dupouvoir civil sur l'autorité de l'Eglise que lesempereurs payons allumaient le feu de la per-
sécution Ainsi, si nous joignons à ces cinq
millions de martyrs, les siècles de persécutions
russes, es actes de barbarri» du Néron duNord, le règne de l'Inquisition protestante
d Allemagne, le long martyr de l'Irlande les
unfamies du Règne de Henri VIII et Eiiza!
beth, les excès de la Révolution Française,
sans tenir compte des actes isolés de tyrannie

dS'^,'"™"!' P^' ^^"* '^^ Souverains
dans tous les siècles et tous les pays, on pour-
ra juger jusqu'à quel point le principe de la
suprématie civ^ile sur l'autorité religieuse a été
fécond a produire la liberté des consciences

Lejme.—Cela a toujours été : et voilà pour-
quoi Il importe de tenir chacun à sa place.
Mais,grâceaDieu, en Angleterre il y aune
autorité supérieure aux gouvernants et qui ga-
rentitcontre de telles imfamies. C'est l'indé-

ZtZLT''''''''^'''''
'''''''''' p- '*

Mr. TrudeL-Ges abus ont été commismême sous un système politique qui semblaitdonner la plus solide garentie du contraire ijveux dire: sous le gouvernement constitution-
nel anglais. Pense-t-on que ce gouvernement
n'aurait pas eu besoin d'être contrôle' dans "aconduite tyrannique envers l'Irlande ? Si l'au-
tonte de l'Episcopat anglais n'eut pas été ra-valée par sa soumission à l'autorité civile en

SI? «-el/peuse
; si elle eut conservé sa su-

prématie elle aurait pu exercer ce contrôleLe dernier mot, la suprême garantie de la lil
berte du citoyen ne résident pas dans le sys-tème constitutionnel. Ils on leur siège pfus

Lejuge.—Où. peut on aller nlns haut ^her.
cher ces libertés que dans la constitution An-
glaise ? En Anglelerre. qu ,nd on est opprhné
injusiement on prend la carabine

^

Mr. r/W-Cela n'est pas toujours facileG est surtout dans de semblables circonstances

cil

I

'

i-u:

fl
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minislros de l%lise (in q« „'. *.?'^''onn« aux

' "épétor à S05. dicTpTos
"^^"^ "" '^««««it d«

Mais on s'eft bien ^nJ^^P"''''''^ ^ Cwsc^r

^we ; ne craTnm^rmhX^' P^^issances de la

'« corps, Saui^n'l'nf '^"' P''"^^' ^"^-^

wus/zj- o/;e;rà ZJtm „/„/li
*^- ,^""'

•
If vaut

Jo maintiens que s'M es fn r?"
'''^'^ ''«'"»»«*•

tonir la bride haute anvn ^°"''"J''
*'"' P"*sse

c'est le pouvoir de rSi-""'^'' l^ommes,
ot non celu, qui n'a ^.1. '^"'

T'""' ^« ^i^"

Anglet? ele^sTûnie's't'^'""'!." ^« '«^8, en
le droit de 'recoSr.?aux aZT^^ °"' ««l^'^
'eurs tyrans rpL^-^*^™?^ 1^°"'' inverser
date d/ceue époquT""^'

'" ''^ ««^^«'""on

livéques"d'al7r?éta1t"fiM"''''' l" P°"^°i'' ^«b

pouv\ient%ts"Ster irSs'"^'^
^"'"^ "«

on en peut rAnrocher li ^"
n"'^ religieuse,

civile exeroanUa sunr?mat!«' i'^
^ ''''"^''"'^

"bus ineoniparabl^ïïentTi graver^'
'^^ '^^^

autorités inférieures ecc1éL^&":«'« ^^^^

^^^''InSmiÉ^^J^f;^' l'autori^^up^

sonnant d'après les in^^nf^^^""" ^^ ''^'^-

"•o.le logS est d'i^fva
'^?'^"*'- ^«^ seul

lions d'aSet ivli-^^''
'''"**'^ ces ques-

i>roits et i'autor té resTecni^ T^' ''"' '«^^

gieux et du pouvoircf^î '^^ ^" '"'"^°''- ''«''-

que'^stÏKnmS^i^ '^ ^'^^^--"-

indépendante du^oSr dv^f^No^^h^*"^ ^^

pour le poSîoir reSSoïx ï^f '•'^^•^"d'quons,

ie demande à tout hommp J ,
'^ ^'^"

• J«
n'aveuglent pas eS^f. ^''.*' ^""^ Préjugés

professés etsSM pt le? n'^'?-^
P""'='P'^«

cause, est le plus coEH',%P"''fi^f.«"..^«"«

soumettre àun ho^e! i uTr^viSJ!^

tyran ou. fa. ployer l'intelligence sous Ubotte d'un soldat heureux
; ou bien si o°es,principe qui. reconnaissant que DiSu est ati'son Eglise, parle par lu bouJhe de son nnn^r'

suprême, et ne soumet la raison et Î/S*^^'

les droits h la conscience et soutient ^ïrgn. té de la raison humaine, que ïademanî"

aTXir dv"il

'—«"-t ilAS
l'^sKr^^cffi'^'iLtisrt^""
revêtue de droits formels efSnSnLs 2'
lui a conférés son divin fondateur et auer«'société est parfaite et pleinemem iibr? 2o Sces droits sont supérieurs à ceux de tout ntvoirhuma.n; et que dans l'exercir» i,/
droits, l'Egiise est absoluLnt Soenda"'"de tout contrôle du pouvoir ^iva

^^P^"'*""^"

Le juffe.—Dois-ia comprendre, Mr Truf'fli

décision que l'on croit être mmÂ T„ .
mbunal ecclésiastique ?«SA Xi 7,

une société parfaitement constituée etiSue

sW»rJs„eïï.i'âSé°err
tante depuis 18 siècles, c'est un fait oui se rnn

s=ei:vneSistêr5Cr
inversai te et de la supériorité de ses fins «,,..Dieu a dû lui conférer un pouvoir suK

P?e<l Vor^l /l^ T^""^^ exposition de Mau-piea, vol. 1 Juris Canonici. P. 167 à 178
L'Egiise, dit le célèbre Evêaue c\a 1 »«»«.,

'Siïn humaïnf'"L'"'""'
Participation de

Eglise oui eTL^' h^
na'ssance de cettei^gijse, qui est le monde p rituel, futunp waù,e pure création comme cSle du m^^îe vï

nn!A ,^* •™^"'« Toute-Puissance qui a dis

KfuS'dTif'^^''^^'^^^''^^^^^
aW eTréalt\'e°r|;,S^^^^^^^^^^^ T^

édifice divin, les

par lequel fut construit ""t
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I intelligence sous la
X

; ou bien si c'est J«
nt que Dieu est avpc
wucho de son pontif»
a raison et la cons-
1tonte do Dieu lui-m^.
ômo chose, à colle f|„

Dïou lu garentie di,
)us no vpnons pas ici
i nous n'hésitons pas
ïcipo seul maintient
ce et soutient la di-
ne, que la demanda
ettant à l'arbitrairo

ière proposition fjuo
1 institutioi\ divine
i ot constants qn,.'

dateur
; et que cetto

loment libre. 2o Que
1 ceux de. tout pou.
s l'exercice do cos
ment indépendante
r civil.

•endre, Mr. Truf'el,
vôquo personnel le-

3nt non. Ma pré-
evôque rend une
erronée, il y a un
périeurà celui de
adresser pour faire

ondalearduChris-
iglise, a dû fonder
nstituée et revêtue
ves proportionnés
ut.

lire, à son organi-
t, à sa durée cons-
un fait qui se con-
constatons donc
tence de l'Eglise
arganisée. Jepuis
ion divine, del'u-
é de ses lins, que
auvoir supérieur
lisation aussi su-
sation. Je réfère
osition de Mau-
'• 167 à 178.

ïque de Langres,
3t exclusivement
participation de
ance de cette
lel, fut une vraie
iu monde visi-

ince qui a dis-
«-re, qui a soufflé

colle qui, seule
ue projet de la
racte suprême
iîico divin, les

entrèrent, non
biliaires, mais si

matériaux dont
iJilsdeDieune

leur a pas dit : VouabAliroz l'Eglise avec moi
;

mais il a dit à, l'un d'eux : Tu es Pierre et sur
' cette pierre, moi seul, je bûtirai mon Eglise.

Les apôtres furent choisis par une prédilection
toute gratuite pour en être les colonnes, ht.

Pierre en Ait établi le fondemoni principal
;

mais aucun d'eux n'en ftit, en aucune manière'
ni l'architecte ni le constructeur. C'est donc
Dieu lui-môme, c'est Dieu seul qui, en fondant
son Eglise, lui donna cette solidité merveil-
leuse, cette force miraculeusement indestructi-
hle dont on sent les effets partout, dont on ne
voit la cause immédiate nulle part : de môme
qu'en créant les mondes, il les plaça sur cet
équilibre insaisissable qui les maintient dans
le vide de l'espace, avec une assurance et une
précision parfaites, malgré la masse énorme
(le leur Volume et l'effrayante rapidité de leur
course.

Examen sur la liberté de l'Eglise par Mgr
Parisis, p. 226,

Cette doctrine est la soûle strictement con-
forme aux données de la raison. Elle s'accorde
en môme temps avec les enseignements de la
révélation. Je me demande maintenant ce que
cest qu'une société parfaitement organisée.

" La société, " dit le Dictionnaire Encylopé-
dique de Dupineu de Vorepierre, " comprend
" deux termes corrélatifs et inséparables, sa-
" voir: L'ensemble des individus qui vivent
" réunis en un seul corps, et un pouvoir orga-
'' nuée qui représente les intérêts généraux de
" la collectivité, et qui, comme lel, a pour mis-
" sien essentielle de veiller à sa con'servalion,
" et d'assurer sa marche vers le but q ui lui est
" assigné. " C'est la meilleure définition que
j'aie trouvé d'une société parfaitement orga-
nisée : Il est donc essentiel à une société
quel: 3 ait un pouvoir orrunisé qui veille à sa
conservalion et, ce qui est encore plus impor-
tant, assure sa mjyrrh.a vms le but qui lui est
asùgné. Or, Di ^^' 'a souveraine sa-
gesse et la puiGoa» lû donner à son
Eglise ce pouvoir q^. - .-u sa marche vers
le but qu'il lui assigty donc dotée
d'une organisation no; ment régulière.
mais aussi en rapport avtjc ie but quelle doit
atteindre et proportionnée à l'étendue de la
mission qu'elle devait accomplir dans le monde.
" Le Fils de Dieu," dit l'abbé Pelletier, " est
" l'auteur de cette société appelée l'Eglise Ca-
" tholique. Prétendre donc que cette Eglise
" n'est pas une société plaine et parfaite, ce
•' serait calomnier la sagesse divine.

"

UJuge :—Qui veut la fin veut les moyens.
M. Trudel :—Il est de toute évidence que

l'Eglise étant appelée à enseigner la vérité à
tout l'Univers, elle devait s'étendre non seule-
ment dans tout l'Univers, mais se propager
dans tous les siècles.

Le Juge :—Personne ne nie cela.
Jtf. Trudel.—Ce sont des vérités élémentai-

res qui sautent aux yeux. On admet bien ce
principe

; mais on refuse d'admettre les

conséquences nécessaires qui en découlent.
Nous prétendons qu'une des conséquences né-
cessaires qui découle de ce principe est, que le

Tribunal n'a pas juridiction pour renverser
le décret de l'autonté diocésaine. Si l'on ad-
met celte consé {uence, je n'ai plus rien à dire.

Je dis ensuite que tout homme venant on
ce monde a droit de connaître la vérité ; il a
un droit supériourr tout autre droit, de parti-
ciper à. la lumière cvangéliiiue : que Dieu est
venu apporter au genre humain. " Comme
" intelligence, dit Lacordaire, l'homme a le
" droit do connaître et do communiquer la
" vérité

; comme être religieux, il a le droit de
" communitpier avec Dieu, et de recevoir ses
" inspirations et se.sdons."

P Or, pour que tout homme puisse arriver à
l'exercice de ce droit, il faut que l'Eglise ait un
pouvoir supérieur à tout pouvoir humain et en
soit indépendante, afin quelle puisse aller en
soigner la vérité à tout le genre hunain.cn dé
pit de l'opposition des pouvoirs civils. Je con-
clus donc très-logiquement que l'Eglise a été
revêtue de ce pouvoir sujiérieur, par son divin
fondadeur lui-même. Je prends maintenant les
premiers actes importants des gourernemenls
civils qui ont, au point de vue religieux, mar-
qué les premiers âges du christianisme, et je
trouve que l'Eglise est arrêtée, à chaque pas,
dans la libre expansion des doctrines que le
Christ lui avait confiées et au'il lui avait or-
donné de prêcher aux nations. Et par qui est-
clle arrêtée ? par le pouvoir civil : Pondant trois
siècles, les Empereurs romains défendent
sous les peines les plus terribles, la pratique du
Christianisme. Or, si l'Eglise n'eu pas été re-
vêtue d'un pouvoir supérieur à celui des rois
de la teçre, il serait arrivé que les apôtres
n'auraient pas eu le droit de prêcher l'Evan-
gile. Mais qu'est-il arrivé ? Ces odieuses per-
sécutions ont-elles arrêté le Christianisme
dans sa marche civilisatrice ? Cinq millions
de martyrs et dix-huit siècles de triomphes
sont là pour attester l'impuissance de ses per-
sécuteurs.

Le Juge :—Le Paganisme était à cette épo-
que la Religion de l'Etat. Si ce pernicieux
principe n'eut pas prévalu à cette époque
dans l'Empire Romain, comme plus tard en
France, lors de la révocation de l'Edit de
Nantes, qui força 500,000 français à s'expatrier,
le monde n'aurait pas eu le triste spectacle de
ces odieuses persécutln. s. C'est là l'Histoire
du genre humain.

M. Irudel:—J'y trouve as arguments in-
vincibles en faveur de notre thèse. Pour ce
qui est des résultats prodiiits par la révoca-
tion de l'Edit de Nantes, je crois qu'il est
maintenant constaté par l'Histoire, appuyée,
sur des documents authentiques, que le nom-
bre des expatriés ne s'éleva pas ùplus de 25 ou
30,000.

Quoiqu'il en soit, je prétends que si l'on ad-
met que l'Eglise avait un pouvoir supérieur à
ofilu! des o'ouvernementR ia"p.ns il faut "d-
mettre qu'elle est supérieure aux pouvoirs des
gouvernements chrétiens. Car le principe est
le même. Quand Jf. C. a dit " Rendez à César
etc., il parlait d'un César paycn et il n'a fait
Aucune distinction, et l'apôtre St, Paul n'en

I M
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civils rï S f K'"' '°f
Kouvernements

linffuemii-nn i/' '['^P^'^^ Quelles marques dis-

il i)aa vrMi <^. I ^'^V^^''""'"^"' inli<ifilel' N'est-

cl^p;S"Sis':& Ci;;-'"-
^"

supréàaKf; il"
*^°" '*"'"' «'Imettre cotte

no som ni., li?^ gouvernements actuels qui

çnreuens. La France et l'Aneleterrfi nm Vou

iBnnic,^ °"*^ 1 expansion des vérités chré

SSe^^Sj^r-"eS
pluSiJa'^r'ï"''^

ie fissent d'une maS
paMa^dînin.îiï,-' ^f^

'^ "" hommage rendu

r,nel°/"f''^'*P*''''nsi, si la vérité n'avait

voulons pas que vous, veniez nous po°ïl la

vôtre que nous dédaignons d'aller rh«Pn»
chez vous '( Et si la véHté n'a pas L dro t

ï"*

?onc leZlr '•^^ ^-"P'^"' ^'chlnZZuonc le droit do nous mnoser sa riviiio„V-
on vertu du droit dos g^S^s sUlloS 1°"

plus fortes armées ? Or, on voit de suite -if'surditéde cotte prétention.
"^"

Je conclus donc que le droit nu'a „ .homme do posséder fi vérité, et le JroU Slu vérité d'exercer son act on indépèid^ment do tout pouvoir humain fait partie J;
ffn..;^''

gens et est supérieur à toute loi

,

à tout pouvoir civil. Une loi faite dans un son!

San" ;r e1 S"^ '' "« ^" pas'rSir.
Toïe toSeSs rdTso^rpat's'Kr"''
tait qui s'opposassent à SSL!âS^n7^
la vorite, no soient pas obéies. L'habitan Sb

dvHo HpT ''•'"'p''^ '^'•'''^ dédire La 10w\}lo de
1 empire proscrit le Christianismpmais elle est combattue par le dro t deg „1

'

supérieur au droit civil et devan leaSf
droit civil doit s'effacer, ce droit perÏÏt -in

torise a la pratiquer, donc aucuu juge civn n'adroit de me condamner. A ce droit onne L.m

rZil'"'c'e.f''/^ '' la forcrqur"n'ë t'^p s

iogiqS""' ""' ''««P'"«haute\utorités tiJo-

et sMnï'' "." ^°"' pas étrangerfà I'eS^e SI jamais ils ont fait profession du cS il'nisme. A les entendre raisonner, on diraU ou;les souverains ont fait grûce à Jésus rLl.en permettant que sa doctrine et sa relto.'fussent prôchées dans leurs Et^ts oueï
7STT'' ''' "^inisfes sont oblK

vou<s mutuels et de leu s droi s resnectitpar conséquent le nlus fnnmn „
.'^espectils,

de la prospérité et Hn hi^K "^PP"' '^" '"«Pe^,

îa.-âStS5a«s

onw «om/ a1
^^^o}gnage... Ne les crai-
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IS d'aller chercher
n'a pas do droit su-
^es, la Chine aurait
loser sa civilisation
tis, si ollo avait i«8
voit de suite Tub-

e droit qu'a tout
te, et le droit qu'a
ction indépendani-
nain fait partie du
rieur à toute loi et
faite dans un sons

' pas recovoir de
un droit supérieur
Il pays, s'il en exis-
libre possession de
ies. L'habitant de
)it de dire : La loi

le Christianisme;
' le droit des gens
devant lequel le
droit permet l'in-

hrétienne et m'au-
«ciiu juge civil n'a
3 droit, on ne peut
fce, qui n'est pas
me trompe fort, la
e que dit à ce su-
ite autorités théo-

tiques jugent que
s lois, les ordriis
îrs à l'Etat, l'on
si ces écrivains
ngersà l'Eglise,
sion du Christia-
ler, on dirait que
e à Jésus-Chrlsl,
le et sa religion
Etats

; que, par
i sont obligés en
gion, et l'Evau-

? de la puissance
1 contraire, que
ine très-grande
sujets, lorsqu'il

naissance de sa
îaptiver sous le

nerune religion
3ûr de leurs de-
oits respectifs,

appui du repos,
ies sociétés po-

démontrée par
gouvernements
le plus stable,

:, à tous égards,
es.

"

ion des souve-
s apôtres : Pré-

; quiconque ne

[
xercz trainés

à cause de moi,
• . Ne les crai-
ai enseigné en

. et ce que Je

vous dis à l oreille, préchez-le sur les toits.
Ne craignez noint ceux qui tuent le corps et
n'ont pntnt de pouvoir sur l'dme, mais crai-
gnes celui qui peut envoyer le corps et l'dme
au suplice étemel. { Math. X, 18

) Aussi H
apâtres n'ont point demandés les lettres d'at-
tache des Empereurs payens pour annoncer
l'Evangile à leurs sujets ; les pasteurs, qui
leur ont succédé, ont môme bravé les lois qui
le leur défendaient, et par leur constance
ils ont enfin forcés les maîtres du monde ù
courber leur tête sous le joug do la foi "

Bergier dictionnaire de Théologie doL^ninti-
que, lom. 4, p. 1325.

Un protestant illustre, Mr. Guizot, qui se
fait remarquer surtout par un esprit dé^affé
de préjugés à l'égard du catholicisme, inter-
prète comme suit ce droit ù la liberté de l'K-
ghss : après s'être demandé quelle est cette li-
berté, il In définit:

" Le droit pour les individus, de professer
leur loi et de pratiquer leur culte, d'apparte-
nir ù telle ou telle société religieuse, d'v rester
ou d'en sortir ;" > j

-

" Le droit, pour les Eglise diverses, de s'or-
ganiser et de se gouverner intérieurement se.
Ion les maximes de leur foi et les traditions
de leur histoire ;"

Et plus loin :

" Je viens de le dire, et les faits le disent
bien plus haut que moi : la liberté religieuse
ne consiste pas uniquement dans le droit per-
sonnel et isolé de- chaque homme à professer
la toi

;
la constitution intérieure de la société

ou les hoinmes s'unissent religieusement, c'est-
à-dire de 1 Eglise, son mode de gouvernement
es rapports de ses ministres avec ses fidèles'
es règles et les traditions qui y président'
font essentiellement partie de la liberté reli-
gieuse

; et partout ou cette liberté est procla-
mée elle n'est réelle et complète que loruue
I hglise et les Eglises diverses en jouissent
aussi bien que les individus,"

L'Eglise et les Sociétés chrétiennes en 1861
p. 42 et 72.

Gomme catholique, j'ai donc droit, non-seu-
lement à la pratique de mon culte, mais j'ai
droit à ce qu'il soit reconnu dans toute sa pléni-
tude et dans toute sa liberté d'action • car le
catholicisme tronqué, ou le catholicisme soumis
a un pouvoir humain, n'est plus le catholicisme,
qui repose sur le dogme de l'autorité suprê-
me et supérieure à tout gouvernement civil
C-e peut être l'Anglicanisme ou la religion
(rrecque, mais ce n'est pas le catholicisme.
Lomme catholiques, les Défendeurs ont donc le
droit défaire reconnaître dans toute leur inté-
grité les droits de leur église. Non-seulement
J ai droit, comme catholique, de plaider cette
cause au point de vue catholique qui doit être
admis nar lp. trihnnnl • rnoio «r.f.->n^ ;'„ ->-,-•!

a ce qu elle soit jugée au point de vue calholi-
que. Car, dans le cas qui nous occupe, il s'a-
git V. un catholique qui vient revendiquer de
son Efc-lise des droits de catholique, et il im-
porto pa.-dessus tout de constater quelles sont

les règles do son Eglise pour constater d'à
près cos règl«8 (juels sont ces droits.

La Juge :—Vous avez parfaitement raison
G est une miostion essentiellement catholique •

et il nouF faut constater les rapports qui exis-
tent ici entre le spirituel et le temporel.

M. Trudel:—n ne faut pas oublier que l'au-
torité de l'Eglise

Le Juge :— Il faut bien prf>ndre gariio d'au
tribuer h l'Evôfiuo l'autorité de l'Eglise
L'Evêque n'est pas l'Kglise. U n. pu agir

avec la meilleure intention possiblo, et dans
les limites do la légalité. Mais jo dirai ici ce
que disait un jour feu l'IIorinorabie Juge
Lafontaino :

'• Les Evoques sont soumis aux
lois do l'Etat comme les autres citoyens, et
comme eux ils peuvent .se tromper,"

M. Iruilii :—Ils n'y sont pas soumis comme
bvôques

,
et s'il est vrai qu'ils peuvent se trom-

per comme tels, ce n'est pas aux juges civils
a redresser leurs erreurs.
Du moment qu'il esLconstaté qu'un Evêque

a agi dans les limites de ses fonctions épis-
copales, on devra le déclarer justiciable de
I autorité supérieure ecclésiastique seule. Que
dirait le jugo si lus Evéques disaient de lui •

Il
est citoyen comme les autres ; et comme il
peut se tromper, nous renversons sa décision
rendue en matières civiles ! Je répondrai à la
première partie do l'objection : il est bien vrai
crue l'Kvéque n'est pas l'Eglise, mais cepen
dant il est dans son diocèse la plus haute au-
torité religieuse, et représente l'autorité de
I Eglise, comme un gouverneur, son souverain
II y est la plus haute autorité qui puisse in-
terpréter les lois de l'Eglise. Il peut ss trom-
per, mais dans ce cas il faudra recourir à son
supérieur, pour faire reformer son jugement.
Il en est de môme au civil : le Juge n'est pas
la justice, ni le gouvernement, mais il est la
Cour, c'est-à-dire qu'il représente l'autorité ci-

Le Juge :—Il est la Cour complète
; mais son

jugement n'est pas sans appel heureusement.
if. Trudel :—Cependant son jugement est

censé celui de l'autorité souveraine tant qu'il
n est pas renversé par un tribunal supérieur
En supposant que l'Evêtiue se soit trompé dans
le cas présent, je maintiens qu'il est déplacé
au point de vue de la légalité, de vouloir faire
renverser son jugement par un tribunal civil
Cette prétention es taussi absurde que celle qui
voudrait faire renverser un jugement d'une
Cour civile en matières civiles par un tribunal
ecclésiastique. Lo Comte de Maîstre a écrit quel-
que part que l'infaillibilité dans l'Eglise n'est
rien autre chose, que le pouvoir absolu tel
que prétendent l'avoir tous les gouvernements
civils dans les matières de leur ressort Les
jugements du plus haut tribunal civii sont
censés bons, ce tribunal est censé ne pouvoir se
tromper, puisque Sun jugement est sans appel.
Dans l'Eglise

^^

Le Juge —Tout le monde a beaucoup de res-
pect pour les jugements de notre Cour d'ap-
pel mais personne n'est obligé de croire que
ses jugements sont toujours justes. Au civil

im

n

il

'- il
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toritô dosa parole
'11118 notr») 8on8.
lit-il, jiarlo ainsi au

}
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Bossuot, cité :

or Dict. P. loif).
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nce civile, puis-
1 Evangile mal-
e; elle ne la gène
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I par les leçons
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les souverains ot
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suprême." Dict.

'é sur le même

> visible, il est
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^
Mais tout en

îgliso, de nou-
it néanmoins ù
lions donc éta-

amentale, que
i est propre et

te autre puis-
n. L'abbé An-
Indépmdaiice

3nt émanée de
leux puissan-
sa nature in-

sance qui n'a
re des choses
première. (Jr,

Jésus-Christ,

oine autorite

a commandé

en maltrfl en loul ce qui concernait m reli-
gion.

"

KncyolofM-dioTht'ologiquodn Migmi Vol. 10
|. '250.

ti'moigniigfi élo-t^coultm» maintenant le

quont de Mgr. Flomo :

" L'Egliso |)0ut subsister sans dîmes, sans
|tro|triélés, sans religieuses, sans moines ol
môme sans torni)l('s, mais nullement sans li-

berté ol .««inH indi'pendnuce. Cet élément est si

inilispensable à son régime moral, (|u'en ac-
( onluul pour un moment l'aliénation do son in-
(ttlpiTularue, on apon.oit aussitôt la dostruc-
lion, la lin et lu disparition du oalholitismo

;

car le gouvornomont do l'Kglise, depuis son
établissement, ayant été entre les mainft dos
apôtres et de leurs successeurs, si los évoques
consentaient aujourd'hui à le transférer uu
pouvoir civil, ce gouvernmonl, comme tous
les gouvernements du monde, serait variable,
iléfeclible et sujet aux variations continuelles
des constitutions politiijues, comnio l'a déjà
observé dans un autre sens le très savant c'a-
pellari (Grégorie XVI avant d'ôlre papo, lors-
qu'il écrivait contre les Jansénistes.) Or, l'in-
ilépendance de l'Eglise est un dogme corrélatif
à fa foi, son gouvernement est immuable, son
pouvoir est divin ; ot alin que jamais, sous quol-
tiuo jirétexte que ce fût, on no pùl (élever dos
doutes sur cette vérité im|)ortante, le Seigneur
délégua aux évoques le mémo pouvoir avec le-
quel l'avait envoyé son Père éternel. Avec
une prôrogat ive si prodigieuse, il n'y a plus lieu
à faire attention aux personnes. Comme hom-
mes, ils pourront paraître obscurs, faibles,
dune humble naissance, et quelquefois môme
peut-être pou versé dans la littérature, les
sciences, et les arts ; mais comme évoques, ils
représbntent toujours ceux que le St. Esprit a
institués pour le gouvernement de son Eglise
avec laquelle il doit être jusqu'à la consom-
mation des siècles."

Plus loin le même auteur s'exprime en ces
termes.

" Cette doctrine catholique qui, au com-
mencement du Christianisme, retentissait aux
oreilles des savants du monde comme une hy-
perbole, devient plus intelligible à mesure
que les siècles 8e succèdent. Dans l'espace de
uix-huit siècles et demi, le monde a vu la lia
et le terme d'innombrables royaumes, empi-
res et nations

; on a vu des milliers de peuples
d idiomes, de lois et d'usagos disparaître les
uns après les autres, sans nons laisser autre
chose qu'un souvenir confus de leur ancienne
renommée

; mais l'Eglise de Dieu, ligurée
dans la parabole du grain de sénevé, a levé la
télé, comme il était prédit : sur toutes les lies,
mors, climats et régions, et réuni autour d'elle
d inombrables enfants sous le gouvernement
de Jesus-Christ. Comment les évêques au-
raient-ils osé commencer, pu poursuivre et
venir A hnut H'ïino /nni^n» „: «J~,: v.i .

- _ !..!._. ^t auiniiajjiciuuiji
prodigieuse, s'ils n'étaient assistés du St. Es-
prit ? Or, un tel prodige étant incontestable,
Il est de toute évidence que l'autorité tempo-
relle ne saurait envahir le gouvernement de

1 Kglisf! sans Nopi)oi»«<r à l'ordre de Dieu. J
sais que InH novateur» ré}M)ndent que leur in-
tention n'oBt |)as do soumellro l'Egliso pour
ce qui louche au dogme, mais seulement pour
ce qui est do discijdiiie. Muis, même on ad-
meltant uno si insidieuse distinction, jo leur
leriii observer qu'ils professent une doctrine
herilupie. mille fois analhématisée, que TK-
gliso, denuis sa naissance, ayant eu besoin
de discipline pour 80 gouverner, elle a drt la
former, la soutenir et la varier à son gré uvoc
une indépendance absolue.

( Indéj)endanco constante de l'Eglisodu pou-
voir civil, par Mgr. Homo, évft<nie des Cana-
ri(î", part, i cht. I

)

Je puis citer sur le môme sujet :

1 Hohrbacher /lisloirc de VÉgliiC. P. .307
10 " " .1 237
Mgr. Varm?, liberté de VËglise P. 100-10!
2 (le Ste. Foi. Théologie des yens du monde

,

P. 74.

L'abbé Ptdlotier sur VEncyclique du 8 Dec.
K . J 1 .

2 Lacondairo, Conférence P. li7.

r. ^P}^P^' 1^'encyclique el les principes de 89
P. 01-62.

Je pourrais invoquer encore lo témoignage
de deux prolostanls ! MM. Gasparin des inté-
rêts généraux du prnteslentisme. " et Vinet, Es-
sai sur la manifestation des convictions reli-
gieuses. Mais ces citations entraîneraient dans
des longueurs interminables.

11 i-ésulto clairement de iQUt ce qui pré-
cède, que l'autorité de l'Eglise est Suprême,
indépendante, et vient directement do Dieu,
contrairement à l'autorité civile qui suivant
Suarez et Bellarmin j)eut procéder de Dieu
par l'enlremiso du vote populaire.

Z/<;7w</c:—Il y a une forme populaire pour
1 élection du Pape ; et on a recours au vote.

M. Irudel :—Il faut bien que quelqu'un en
co monde confère au Pape son auiorite. On ne
conçoit pas que Dieu descende sur la terre
pour éliro lui-môme chaque Pape comme il a
lait de St. Pierre : Mais on voudra bien remar-
quer que ce n'est pas la chrétienté qui vote à
cette élection, mais !es Cardinaux seulement ;

et les cardinaux sont nommés par le Pape. Au
raste c'est la Doctrine de l'Eglise que le Pape
reçoit son autorité directement de Dieu,

Le Juge:—Par l'entremise des cardinaux.
M. Trudel;—Oui des cardinaux nommes

jiar les Pai)es. Et si l'on remonte la chaîne des
Papes, on arrive à constater que leur autorité
leur est conlié immédiatement par Dieu en la
personne do St. Pierre.

Voici ce que dit Domat, auteur peu suspect
puisqu'il est Gallican, lorsqu'il parle de la po-
sition que l'autorité ecclésiastique occupe vis-
à-vis la puissance civile :

" Ces deux puissances ont entre-elles l'union
essentielle qui les lie a leur origine commune,
est-à-dire à Dieu, dout elles doivent mainte-

nir le culte, chacune selon son usage, sont dis-
tinctes et indépendantes l'une de l'autre dans
les fonctions propres à chacune. Ainsi, les mi-
nistres de l'Eglise ont, de leur part, le droit

ï il
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d'exercer los yieurs, sans que ceux qui ont lo

gouvernement temi)orol puissent les y trou-
bler; et ils doivent môme les y soutenir, en co
qui peut dépendre de leur pouvoir."

Lois civiles, du droit public, liv. 1 Tit. 19
Sect. 2§1

" 11 est incontestable, dit André, que J.C.
par son mefidble Providence, sépara le pou-
voir de l'Eglise de celui de l'Etat, en pour-
voyant chacun de tout ce qui lui était néces-
saire à son indépendatice."

Cours alp. de Droit Canon. V. Indépendance.
Il n'y a donc nul doute qu'une puissance

absolue et_ indépendante ait été conférée à
l'Eglise. C'est ce qui résulte encore nécessai-
rement de toutes les paroles par lesquelles
J. C. à promis l'infaillibilité à son Eglise. Je
citerai encore lo témoignage d'un auteur re-
marquable, dont l'autorité a été invoquée, sur
un autre point, par nos adversaires :

" Ecclesia," dit Maupied, " est socielas di-
" vino-humnna, totalis compléta et imlepm-
" dens ab ipso christo fundata et supernaliter
" regenerala, Haec Ecclesia constat hierachia
" seu potestate regeneralionis et regiminis et
" fidelibus seu suMeclis ; et est de fide."
Juris canonici, Vol. 1 P. 167.
Et ailleurs: " Verum etiam ev jure d'.vino

" in rébus fldei et morum, et in disciplina uni-
" versali ecclesiœ, omnes tam nationes quam
" principes et potestates ipsi-met ecclesiœ et
" lioniano Ponlifici Subjiciuntur.

Id Vol. 2 P. 341.

On voit que l'auteur va plus loin que déta-
blir l'autorité indépendante de l'Eglise ; il

étend celte autorité à la personne du Pape.
Plus loin, il établit son infailibité. On conce-
vra que je ne rtouche pas à cette question-
D'ailleurs, les besoins de la cause ne le re-
quièrent pas. Dans tous les cas, lorsque l'as-
semblée la plus auguste du monde, présidée par
le St. Esprit, est à discuter cette grande ques-
tion, il y aurait pour le moins inconve-
nance de ma part à le faire.

Le Juge :—Et du grand au petit ; du Concile
Œcuménique au tribunal que je préside : de
môme qu'il est inconvenant de discuter la
question de 1" Infaillibilité pendant quelle est
à se décider ; de môme il est inconvenant pour
les feuilles publiques de discuter et de juger
la question soumise à ce tribunal pondant
quelle est en cause.

M. Trudel :—Je crois avoir établi que, d'a-
près le droit des gens, tout homme a droit à
la vérité

; et le pouvoir civil devient lyranni-
que lorsqu'il cherche a mettre obstacle à son
action.

Le Juge :—Ceci est aussi élémentaire que do
dire que lorsque le soleil se lève, chacun à
droit d'ouvrir sa fenêtre.

M. Trudel:—Tous ces principes sont niés
par la poursuite. Il importo de les aflirmer
d'avantage. Et je ic rcpcto, la conséqueuce de
ces principes est que le tribunal n'a pas de
jurisdiction.

Il est donc établi que l'Eglise est revêtue
d'une autorité souveraine, non-seulement en

vertu de sa fondatinn divine, mais encore en
considération du but qu'elle est destinée'à
atteindre

;
que sa lin est supérieure à tout in-

térêt civil
; que les gouvernements humains

n ont pas droit de l'entraver dans son fonc-
tionnement, et que pour remplir le but qm
lui est assigné, elle a dû recevoir une autorité
supérieure à tous les gouvernements des hom-
mes.
Le .luge .-—Je suppose que votre proposition

est celle-ci. " L'Eglise est nécessairement re-
vêtue de toute autorité pour atteindre le but
quelle doit atteindre d'après les desseins de
son auteur divin. Vous ne prétendez pas jo
suppose, que l'Eglise catholique, toute divine
qu elle soit, étende son gouvernement sur toutes
les choses temporelles. Elle doit être souve-
raine, indépendante et libre dans l'exercice de
tout ce qui peut, l'aider et de ce qui peut lui
être nécessaire pour accomplir la mission que
lui a conféré son divin fondateur.
M. Trudel :—C'est précisément cela. Seule-

ment, je vais plus loin : Relativement au do-
maine civil, il faut le déterminer. Il faut tou-
jours arriver à la ligne de démarcation qui
divise ce domaine du domaine spirituel.

C'est là où git réellement la difficulté
Le Juge :—Oui c'est là le nœud gordien de

la cause.

M. Trudel : Or, je dis qu'en vertu des prin-
cipes que je viens dénoncer, l'Eglise ne sau-
rait être restreinte dans son action par les
gouvernements humains, car c'est à elle à fixer
cette ligne de division. Lors donc qu'elle juge
qu une question est de son ressi.rt, il faut ac-
cepter sa décision comme venant de Dieu
ui-rnême. Vous dites qu'il y a des bornes que

! Eglise ne doit pas franchir ? Et bien, soit'
Mais ces bornes, qui doit les indiquer? Sera-ce
aux gouvernements de la terre à établir cette
ligne de démarcation? J'ai peine à croire
qu on puisse le prétendre sérieusement. I Is
sont trop faibles et passagers. L'Eglise seule
a reçu de Dieu la promesse de l'infaillibilité,
c est-a-dire, la garentie qu'elle ne peut se trom-
per. Par conséquent, la raison nous dit que si

1 un des deux pouvoirs a droit d'indiquer la
limite précise de l'étendue réciproque des
deux pouvoirs, c'est à l'Eglise qu'appartient
ce droit : Non seulement parceque la société
des âmes est supérieure à celle qui règle les
intérêts matériels, mais encore parcequ'elle
seule est capable d'établir celte division avec
certitude de ne pas se tromper.

Gela me conduit à ma troisième proposition,
quej ai énoncée à-peu-près comme suit •

" C'est à l'Eglise à définir elle-même quels
sont ses droits

; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-
quelles elle peut les exercer."

L'Eglise est la seule compétante à détermi-
ner cos limites

; et l'autorité civile ne peut
s arroger du le faire sans être certaine de se
tromper.

Le Juge :—Partant du principe invoqué ici :

1 infaillibilité de l'Eglise elle même, ne fau-
drait-il pas que celte limite fut fixée par cette
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dernière

; non pas par un ôvéque ou le chef
visible de l'Eglise lui-même, mais par l'Eglise
elle-même, à moins que vous ne prétendiez
([ue les Evoques ou le Pape soient infaillibles.
Dieu a promis l'infaillibilité à l'Eglise, mais
non pas à Pierre lui-même. Je n'exprime pas
ici d'o] nion ; mais je veux simplement savoir
quelle position vous prenez en exprimant une
proposition aussi étrange.

M, Trudel :—Je crois avoir déjà justiQé cette
proposition en démontrant que l'Eglise étant
une société supérieure à la société civile, ayant
à sauvegarder des intérêts supérieurs et ayant
la garantie de l'infaillibilité, ce devrait être à
olle à déterminer la limite qui divise le do-
maine civil du religieux. Car il faut bien que
l'un des deux pouvoirs la fixe, cette limite. Or,
je dis qu'il est plus raisonnable de la faire iixer
par l'Eglise qui ne peut se tromper, plutôt que
par les gouvernements civils qui sont éphé-
mères et essentiellement faillibles. D'un côté,
l'Eglise étant Universelle et de tous les siècles,'
comment pourrait-elle subsister si ses lois
étaient soumises aux interprétations différentes
de tous les gouvernements civils.

En outre, j'ai prouvé par des textes, que
Dieu a cédé son suprême pouvoir à l'Eglise et
lui a dit de l'exercer, sans tenir compte des
pouvoirs civils !

L'Eglise a déjà déteminé certaines de ces
limites, mais non pas sur toutes les questions
que la perverisitéhumaine pouvait susciterdans
le. cours des siècles. Il est constaté que l'E-
glise n'a pas défini tout d'abord tout ce qui
serait la matière de son enseignement

; la plu-
part des dogmes n'ont été définis qu'à mesure
qu'ils étaient niés par les hérisies. Il y eut un
temps par exemple où le pouvoir suprême du
Papd était si universellement reconnu qu'il
déliait les sujets de l'allégeance due aux rois
et que ces derniers s'y soumettaient.
Le Juge :—Ce n'en était pas plus orthodoxe.

m. Trudel :—Il serait inopportun pour moi de
me prononcer sur ce point. Cependant, si le
Concile proclame rinfallibillté du Pape, il

faudra bien admettre que tous les actes faits
par les anciens pontifes, en cette qualité
étaient conformes à la justice et à, la doctrine
chrétienne. Je reviens maintenant à la pre-
mière objection du tribunal.
Le Juge :-^e n'était pas une objection, mais

une simple observation.
M. Trudel:—^e le sais. Je ne prétends nul-

lement que les évoques et autres dignitaires
de l'Eglise,

( sauf le Pape ) soient infaillibles.
Maisjedisque l'Evêque, dans son diocèse,
e.\erce le pouvoir de l'Eglise, et que ce qu'il
décide a force de loi aussi longtemps qu'il
n en a pas été décidé autrement par une au-
torité ecclésiastique supérieure à la sienne. En-
core une fois, c'est tout comme le juge oui
—K.. .j!,. ,i u„ 3,jit paa it; jjuuvoir souverain,
rend un jugement qui a force de loi tant qu'il
n'est pas renversé par un tribunal supérieur.

Le Juge -.—Lo jugement de l'Evêque n'est
pas regardé comme infaillible.

M. Trudel :—Certainement non. Mais si l'E-

C

vêquo prétend que son pouvoir lui permet d)décider dans une question comme celle qui osdevant ce tribunal, comment va-t-on arrivera obtenir un jugement infaillible ? Est-ce en
s adressant au pouvoir civil? Car il ne fautpas 1 oublier, si le tribunal civil porte atteinte à
la jurisdiction de l'Evoque ,"
Le Juge -.—Je n'ai jamais compris'queï'on

demandât a faire réformer le jugement de l'E-
vôque On dit qu'il a fait ce qu'il n'avait pas
le droit défaire; et cela en matière civiles De
lait la question se réduit à ceci : La Dpman-
deresse se plaint de ce que l'Evoque a dépassé
les limites de son autorité.

iV. Thidel :—Mais par là même on veut faire
déterminer cette limite entre le spirituel et
temporel par l'autorité civille.

Le Juge :—La demande veut faire détermi-
ner par le pouvoir civil ce que vous, vous vou-
lez faire déterminer par le pouvoir ecclésias-
tique. La grande difficulté ici consiste à sa-
voir ou est cette limite.

M. Irudel:—J'ai déjà eu l'honneur de direque dans un cas de conflit entre les deux
pouvoirs, 1 autorité ecclésiastique devait avoir
la preseence et voici pourquoi : I! faut bienque 1 une ou l'autre décide. En supposant que
l'on veuille faire décider par le pouvoir civil
quarrivera-t-il? Lorsque vous aurez épuisé
toutes les jurisdictions civiles, depuis ce tribu-
nal jusqu'au Conseil Privé de Sa Malesté >;e-
rez vous plus avancé ? Pas le moins du monde
puisque nous n'admettons pas l'infaillibilité
de ce tribunal suprême. D'un autre côté
voyons ou nous arriverons en acceptant nos
prétentions

: L'Evoque a décidé : S'il se trom-
pe, on s adresse au métropolitain, et de ce der-
nier au souverain Pontife ou à la Cour de Ro-
me. Que l'infaillibilité du Pape soit ou non
proclamé par le Concile, un jugement de laCour de Rome porte ce caractère d'infaillibité
de 1 aveux môme des Gallicans, et oblige là
foi des fidèles, s'il reçoit la sanction impli-
cite de la majorité de l'Episcopat

; c'est-à-dOre
que à moins qu'il ne soit personnellement dé-sapprouve par la majorité de l'Episcopat, il
est infaillible. Qu'on le remarque bien • cette
condition de la confirmation implicite de' l'E-
piscopat n'est apposée au jugement du Souve-
rain Pontife que par les Gallicans. Les Ullra-
montams, eux, l'admettent comme infaillible
purement et simplement.

Z,eJu<7e.—S'il y a infaillibilité, quand bienmôme les Galicans décideraient que le Pane
s est trompé, cela no changerait rien au carac-
tère de sa décision. La vérité c'est Dieu •

etquand bien môme tous les Evoques du monde
viendraient déclarer que le Pape s'est trompé,
s il est infaillible je ne les croirais pas.

M. Trudel:—Je dis donc aue dan« nnf..o
syslome uous arrivons à obtenir un juffemmt
qui est infaillible, et qui, par conséquent, doit
primer la jurisdictions civile. Je dis que nous
arrivons a un jugement infaillible, même à la
satisfaction des Gallicans

; car, que ce soit lePape ou le Concile qui décide en dernier ras.

il

y

«il
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sort, on arrivera toujours à la lin à un juge-
nr-nt ayant le caractère de l'infaillibilité.

i€.%e:—S'il est infaillible, quand môme
I Univers entier dirait le contraire, il n'en con-
serverait pas inoins son caractère d'infailli-
bilité. On n'est pas infaillible relativement
mais entièrement. S'il a décidé infailliblement
rien ne saurait détruire ce jugement.

M. Ti-udel :—-Je vais essayer d'expliquer
(I avantage le fond de ma pensée au tribunal •

Parmi les théologiens catholique, il règne
deu.\ opinions bien différentes sur l'infaillibi-
lité du Pape. Les Ultramontains prétendent
que le Pape, agissant comme Pape, est infail-
lible. D'un autre côté, les galhcans, eux,
croient que son jugement n'est infaillible qu'en
autant qu'il est approuvé du moins implicite-
ment par la grande majorité de l'Episcopat.

Le Juge :—Eh bien ! je suis de l'avis des Ul-
tramontains.

M. TVwdc/:—Je suis réellement heureux d'ê-
tre tombé une fois de même opinion que le
savant juge.

Le Jvge :—Yqus voyez que je suis plus Ul-
tramontain que vous-même.
M. Trudel :—Ce n'est pas chose facile.
Je n'ai pas dit que j'admettais les restric-

tions des galicans. J'ai énoncé une proposi-
tion telle qu'elle est admise même par les
gallicans et par les théologiens catholiques.
Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le diction-
naire deBergier, peu suspect sur cette matière,
puisqu'il est gallican :

" Au reste, il ne faut pas oubli'-r que Bos-
" suet soutient hautement, commu tous tei
" théologiens catholiques, que le jugement du
" Souverain Pontife, une fois confirmé par l'ac-
"quiesement exprès ou tacite du plus grand
" nombre des évoques, à la même infaillibilté
" que s'il avait été porté dans un Concile gé-
" neral." ^

3, Bergier Vol. Infaillibilité Ed. Migne, 1414
Je n'ai pas besoin d'aller plus loin pour les

besoins de la cause, et j'évite de discuter la
question de l'Infaillibilité personnelle du Pape
Or, queje prenne les opinions des Gallicans oii
des Ultramontains, je suis toujours sûr d'arri-
ver a un jugement infaillible. Garantie que
n offre aucun pou\oir civil. Je dis donc qu'en
voulant faire réglei- les limites du religieux et
du civil par lEtat, après avoir épuisé toutes
es jurisdictions je ne suis pas plus avencé,au
lieu qu en la faisaient déterminer par l'Eglise
j'arrive à un point où je suis certain d'être
dans le vrai

; par conséquent à une ligne de
démarcation que tout catholique devra ad-
mettre sous peine de n'être plus catholique
Ce système est donc le meilleur et le seul bon"G est le principe catholique que le tribunal
est obligé d'admettre, vu qu'il s'agit des rap-
ports d'un catholique avec son Eglise.
Je crois avoir établi oue l'Rirlis« nncoin..

une autorité souveraine,' indépendante elle
pouvoir de déterminer la limite de ses droits
vis-a-vis le pouvoir civil. Je vais dire mainte-
"?? »?"""®"' ^ traduit au dehors cette auto-
nté. Elle s'exerce comme toutes les autorités

i.. ^

souverafnes, cest-à-diro, par l'exercice des
pouvoirs administratif, législatif et judici-
aire. Je soumets comme principe, que i'exer.
cice simultané do ces trois pouvoirs, d'une
manière souveraine, est nécessaire à tout gou-
vernement souverain : et que nulle société par-
faite ne saurait maintenir son existence sans
jouir de la plénitude de ces trois pouvoirs Ce
principe s'applique humainement parlant à
lEglise.

Or, d'après la forme de monarchie absolue
que Dieu a donné au gouvernement de son
Eglise, 1 autorité souveraine réside dans la
personne du Souverain Pontife. Ce point est
important à noter ; car il y a plusieurs actes
de 1 autorité pontificale auxquels on refuse de
reconnaître qu'ils ont force de loi, et qui ont
une grande importance pour la décision de la
présente cause.

Je le repète encore
; je ne touche pas la

question de l'Infaillibilité du Souverain Pon-
tife : les besoins de la cause ne le requièrent
pas. Je ne fais qu'établir le pouvoir suprême
de gouvernement qui réside en la personne du
Pape, pouvoir qui est le même que celui du
monarque dans une monarchie absolue. Dans la
supposition où il ne serait pas infailliL : per-
sonnellement, je dis qu'il est revêtu du pou-
voir souverain, de sorte que ses actes d'admi-
nistration, ses jugements et les ordonnances
qui émanent de lui ont force de loi dans
1 Eglise. Or, c'est un fait constant qn^ de tout
temps, dans l'Eglise, on en a toujours appelé
au Pape; et que ses jugements ont toujours été
acceptes par l'Eglise comme jugements en der-
nier ressort. Quelques parties de la chrétienté
ont pu rarement, dans quelque cas isolés, met-
tre en doute son pouvoir de faire des lois nou-
velle?, et réserver ce droit aux Conciles géné-
raux Mais toujours, depuis le Concile de Jé-
rusalem jusqu'à nos jours, on lui a reconnu,
«ans 1 Eglise, son pouvoir souverain judiciairt\
Je n'hésite pas à citer le témoignage des St

Pères, ces grandes lumières qui ont éclairé
tous les âges de l'Univers chrétien, lorsqu'il
s agit de décider qu'elles sont les limites du
pouvoir ecclésiastique, et les droits de l'Eglise
En effet, quelles sont les autorités que nos ad-
Tersaires ont citées sur cette matière ? Des ju-
risconsultes gallicans dont un certain nombre
sont certainement d'un grand poids en ma-
tière légale, mais dont l'autorité en matière
religieuse est absolument nulle. Quelques uns
pouvaient être de bons chrétiens ; mais la
plupart étaient irréligieux

; et je ne vois pas
comment on pourrait donner quelque poids à
leur témoignage en cette matière. Par exem-
pie, nous avons ici des légistes Jont les tra-
vaux, en matières légales, pourraient avoir de
1 autorité et faire honneur au Canada ; mais
la plaidoirie dans la présente cause nous force
d avc:"r que quelques uns seraient tout à fait
incompetants pour écrire sur le droit ecclésias-
tique.

Le Juge :—Pothier était un bon chrétien.
M. Trudel:—C'est vrai. Mais il était plus

fort en droit civil qu'en droit canon. Je dis,
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donc qu en matières religieuses, le bou sens
même le. plus ordinaire veut, qu'en matières
religieuses, l'opmion des St. Pères prévale sur
celle des auteurs gallicans cités par la pour-
suite. J'aurai l'honneur de citer l'opinion d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, dont les
lumières ont éclairé tous les siècles, depuis la
fondation du christianisme. Or, je prétends
que leur opinion doit prévaloir. Ce sont les
seuls jurisconsultes de l'Eglise.

Le Juge :—Vous parlez sans doute du dogme
car, vous savez qu au Concile de Jérusalem
St. Paul reproche à St. Pierre de vouloir con-
trôler l'enseignement de l'Eglise. Il s'agissait
simplement de discipline.

M. Tî-wde/:—Quelque dissentiments qui aient
pu exister entre ces deux grands apôtres, il est
certain que St. Paul s'est soumis à St. Pierre
et la reconnu comme son chef.

Le Juge:—Il arrive quelque fois que l'on
dillère d'opinion d'avec son chef.
M. Tru'.lel :—Oui, mais on se soumet quand

môme. Ces deux apôtres ont pu différer, de
môme qu'aujourd'hui on trouve dans le Con-
cile de Rome de grands Evoques qui diffèrent
d'opinion. Mais tous accepteront la décision
(lu Concile. Au Concile de Jérusalem, de
môme qu'à celui de Rome, on s'était assemblé
pour discuter sur. les intérêt.» de l'Eglise. Il ne
serait pas étonnant qu'il y eut divergence d'o-
pinion sur certaines matières de discipline.

Le Juge -.—Il n'y a pas à contester que St
Pierre avait reçu la véritable doctrine de Je-
sus-Christ.

M. TV-ude/ :—Certainement. Et de plus un
Monsieur très conpétant en ces matières, m'in-
forme à l'instant, que St. Paul n'était pas pré-
sent au Concile de Jérusalem.

Le Juge .-—C'est une chose que je devrai vé-
rifier. Je vous prie de référer au "dictionnaire
de Merlin, Vo, Libertés gallicans. Vous pourez
constater si je me suis trompé.
M. Trudel :—Si votre Honneur s'est trompé,

j en demanderai acte à la cour ; car ce sera
un argument en faveur de ma thèse.
Le Juae :—Je l'ai vu dans Merlin et vous

pouvez le constater. Au reste, comme je vous
1 ai déjà dit, il ne s'agissait que de discipline.
Vous trouverez la même chose dans Guvot.
Autant que je puis me le rappeler, Merlin'dit
que ce fait est constaté dans les actes des
apôtres.

M. 7>*udei :—Bossuet dit formellement que
St. Paul reconnut l'autorité suprême de St.
Pierre. Il vint à Rome pour le voir, le consul-
ter et lui rendre hommage comme au chef de
1 Eglise :

" Il fallait, dit Bossuet, que leGranfl
" Paul, Paul, revenu du troisième Ciel, le vint
" voir (Gai. t, 18|non pas Jacques, quoiqu'il y
" lut

; un si grand apôtre, " frère du Seigneur,"
" (I. lid. 19.) Evoque de Jérusalem, appelé le
•' juste, également respecté par "les chréVrens et
' par les juifs : ce n'était pas lui que Paul de-
" vait venir voir ; mais il est venu voir
" Pierre, et le voir, selon la force de l'Original,
" comme on vient voir une chose pleine de
" merveilles, et digne d'être recherchée : le

" contempler, l'étudier, dit St. Jean Chrysos-
" tome (in Epist ad gai. cap. i, N, It tom X.

h*. b77) et le voir comme plus grand aussi
' bien que plus ancien que lui afln de
" donner la forme aux siècles futurs, et qu'il
" demeurât établi à jamais que quelque docte
" quelque saint que l'on soit, fut-on un autre
" St. Paul, il faut voir Pierre à Rome qui
" pour signaler le triomphe de J.-C. est prédes-
" tinée à être le chef de la religion et de l'E-
" glise, et doit devenir par cette rai«on la nro-
" pro Eglise de St. Pierre."

2e Vol. de Bossuet, Sermon sur l'Unité de
l Eglise, P. 245.

Je crois que cette opinion de Bossuet est
peremptoire, car s'il est un Evêque qui, par
son génie et sa position, aurait pu prétendre
rivaliser avec le chef de l'Eglise, c'aurait cer-
tainement été Bossuet. Néanmoins, il recon-
naît la supermatie de l'Evêque de Rome et la
proclame hautement lorsqu'il dit dans le
môme discours :

" Tout est soumis à ses clefs,
rois et peuples

; pasteurs et troupaux." J'ai
déjà prouvé que Bossuet admettait le jugement
du Pape comme infaillible lorsqu'il était con-
lirmé implicitement par la majorité de l'Epis-
copat.

'

Tous les auteurs sont d'accords à dire que
J.G. en donnant les clefs à St. Pierre, lui don-
nait la suprématie do gouvernement, vu que
dans le langage des livres Saints les clefs sont
le symbole de la souveraineté. C'est ce que
dit encore Bossuet dans le même discours, P.
246 : " Toi qui as la prérogativî de la prédica-
" tion de la foi, tu auras aussi les clefs qui dé-
" signent l'autorité de gouvernement."
Je citerai sur cette question de la Superma-

tie Souveraine du Chef de l'Eglise un écrit re-
marquable de Mr. Doney, rapporté en note au
dictionnaire deBergier, Vo. JuHsdiclion Vol. 4
P. 51 et suiv. qui sappuie sur les opinions, en
autres de : St. Augustin, St. Ephrem, St. Gau-
dence de Bresse, Gildas le sage, Pierre de
Blois, St. Grégoire de Nysse, le Pape Inocent I
Jean de Ravenne, Pierre d'Ailly, Gerson et
Almain.
Je pourrais encore citer sur ce point le té-

moignage des plus grands génies qui aient illus-
tré l'Eglise dans tous les pays et dans tous
les siècles. Mais comme ces citations seraient
interminables, je ne ferai qu'indiquer leurs
noms et les ouvrages où se trouvent consignés
leurs opinions.

St. Polycarpe, ami de St Jean, vient recevoir
la décision du Pape St. Anicet en l'an 170.

3 Rohrbacher P. 68 Edition de 1866
St. Ir»_ie est député dans le même but par les

Marty de Lyon au Pape Eleuthère. id P. 1 10
Le i'ape Victor Excommunie les Evoques de

jjA-Sie sur la question delaPâque, l'an 197. id

Opinion d'Origène jj p_ 237
'' de St. Cyprien id p] 290

" des sectaires Eusébiens id P. 540
" de St. Athanase ij

p'
545

" Concile de Nicée, Canon 39e id 470 479 504
" Osius de Cordoue ij •» «.

t !
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" Concile do Sanlifiues jd r»'io ^^'>
" du groc Socrato

1/, 537
""'^

!,' Sî' 1}P^^^^ MUbvo \ Rohrhacher P. 67 68
Nt. Hietro Chrysoloffiio 4 " P a«q

" Ht. Flav.Vn. Pt Thnodorot 4 • ..

•• l'H^iVUiquo Ulych^a 4 « <i

" St. Léon qui rônvorao un jugement de 81
Hdaii-e d« Poiihiors. 467

" ConcilP do Cnrtlingo ot do Tolèdo 242
" St. Maxime do Constnntinopio 5 " 44!-,'

" Dissertation sur le inAmo sniet 5 " P
suiv. •'

" St. Anselme Vol. 7, Rohrh P. 643 644

435 436
'^"'"""''^'"^ Augustin d'Ancôno

Kn 51!». 2r.0OKvôquns d'Orient souscrivent
e formuiau-e d'Hormiclas qui consacre la su-
prématie du Souverain Pontife ; ce que font, le4e Concile do Chalcédoine, le Concile de Cons-
lantmople ((,e («ouménique.) le 2e Concile de
Nicée en 787

(
7o Œeuménique.) le .Se (Joncile

genenil tenu .\ Constanlinople en 879, le Con-
cile de Florence.

„ , .

12 Rohrhacher P. 375 et suiv
Upinioii de St. François de Salles.

,. „. ., ,
13 Rohrhacher P.108 109ue ht. Alphonse de Liguori do Legilms, No.

104. Opinion de St. Grégoire de Naziance •

C. de Sle. Foi Théologie des gens du monde
Vol. 2 P. 115.

iil

id "

id •

André, droit

P. 198

" 116

Canoni-

De St. Ambroise
".St. Césaire d'Arles
" St. Bernard
" Concile de Trente :

qu€,Vo. Loi.
" Barbosa
" Suarès in Maupied
" Perraris in Maupied P. 356
" l Maupied P. 195,357,363,368,377
" 2 " P. 340,

v^rA ^^r^'*'
^a^'ignan 35, Conférance

vol. 2 p. 4/5 et SUIV.
Je citerai eiicore lopinion de l'assemblée

du c^rge de 1683, rapportée au Vol. 3, Bergier
\o. Déclaration. P. 43 et celle du Cardinal de
iNounilics, P. 45, qui nous donne de suite la va-
our des opinions de ceux qui sappuient sur

1 opinion du clergé de France de cette époque
pour combattre la suprématie du St. Siège'
Maigre tout renipire que les idées gallicanes
exerçaient à cette époque, cette assemblée
des bvêques do France n'hésite pas à reconnaî-
tre solennellement cette suprématie, et à se
soumettre au Pape, comme leur chef absolu
dans l'Eglise.

Je puis citer encore André, cours de droit
crtnonique, Vo. Pape. Le Dictionnaire de Ber-
gier, au même mot. Le Cardinal Gousset et une
loule d'autres autorités.

Le Juge :—Si c'est pour prouver que l'Eglise
a reçu de son divin fondateur, toute puissance
en matière spirituelle, Je dois dire qnn p«!an eai pus mis en question.

M. Ti'udcl :—Je vais dire au tribunal pour-
'î"? i^v

'^'^® ^^^ autorités
: J'ai eu l'honneur

(1 établir comme principe que Taulorité ecclé-
siastique est souveraine. Je me demande en-

suite, de quelle mnni.>ro elle peut exercer collo
souv,Taineté, et je réponds : comme toute aii^
ire puissance souveraine : par l'exoreico d.-s
pouvoirs administratifs législatif et judiciaiVo

'

/.^./f/!7r :-youa n'allez pas.jusqu'à prétendrequ elle a droit de contrôler tout ce que le dou-
voir civil peut faire ?

^

M. D'iidel :—Lorscpi'on arrive h la limite oui
s-paro les deux pouvoirs, je dis que c'est ii
autorité ecclésiastique à décider.^ jo crois
"^;""- ^lémontré Le pouvoir civil a. dans l'an-

tonte ecclésiastique elle môme, la meilleure
garantie de voir la plénitude de ses droits sau-
vogardés, puisque c'est un des principes que
ui a légué son di"in fondateur, do respecter
les droits de l'autorité civile.

"-«Peciei

\Jjrr M^''
"-^'o"' ^l'aP»"^» votre principe,

lorsqu 11 y aura doute, il faudra que le pou-

7ie
?°'^ «® soumette au pouvoir eccléslasti-

jt. Trudel .—Eh ! pourquoi pas ?
Le Juae:~,U'voi\x bien comprendre la con-

clusion à laquelle vous voulez arriver

n..À ^'''"^'''^T^I '.accepte toutes les conséquen-
ces de mon principe.

^

Le Juge :—Alors, lorsqu'il 8'élè\,>.«aun douto
sur n importe quelle question, et que le juko-mont de l'autorité ecclésiastique âécidera que

soumitteV''
^^^ intervenir; il faudra qu'il se

Al Trudel :~0m. Parcequ'on arrivera à
avoir de I autorité ecclésiastique un jugement
qui ne pourra être erronné.

J"K«meni

Je comprends bien que le pouvoir civil enoanada n admet pas ce principe : le jugen nton dernier ressort, de l'Église; comme inK.illil
Ole, vu que le pouvoir est protestant. S'il s'n-
gissait, par exemple, d'un conflit de droitsVn-
re la cour de Rome et l'autorité protestante
la question pourrait être pratiquement emba-
rassante Cependant, en vertu des principps
poses ci-dossus, la décision de l'Eglise devrait

ln« £?. [ ?." ,""°^"' ^® •^''°'*- J^ais dans lecas actuel, il n'y a pas de difficulté. La ques-
tion doit se décider au point de vue catholi-

i tiiglise a déjà décidé.
le yu^e:—Entre l'autorité ecclésiastique et

1 autorité civile, si vous poussez votre principe
jusque dans ses dernières limites, vous arrivez
il ceci

: supposé qu'il y ait un doute, quand à
la question actuelle, alors le tribunal civil
doit nécessairement céder à la décision de
1 Evoque, jusqu'à ce qu'elle ait été reformée ou
acceptée par un tribunal ecclésiastique supé-

„,£• ^'f'^^ •

~"^'®^* '^ ^^ prétention, en ad-

ïin" rK"J°"''V''''PP''- ^'E»"s« catholique
est-elle libre en Canada ? Si elle l'est, il me
semble quelle ne peut l'ôtre qu'on l'admettant
avec toute sajibertô d'action.

"''"'^^^''^

l,r. Juge -—yiais snivani cette liberté. iinH"
auraitjamais de limites.

^
M. Trudel:—Il y en aurait dans les lois de

I Eglise qui reposent sur la parole de Dieu or-
donnant de rende à César ce qui esta César

Le Juge:—Je no crois pas que l'autorité ec-
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i iiLerlé. il n'y

clésiastique dans ce pays-ci pousse ses préien-
tions jusque là. Jamais elle no g'eal insurgée
contre l'autorité des tribunaux civils ; nu con-
irainî, elle s'y est soumise comme c'ôtnit son
devoir de le fafre.

M. Trudel :—Si les principes que j'nl posi'is
sont vrais, et il le sont, il faut bien en admet-
tre toutes les conséquences. Do 00 que l'auto-
rité eccléaiastiquo ait pu accepter toujours les
décisions du pouvoir civil, il no s'ensuit pas
qiii'ilo n'aurait pas ou droit do les roloter si

ellos étaient contraires aux lois do l'Eglise
Pour prouver au tribunal que ma prétention
n'est pas contraire à la doctrino do l'Egliso,
lorsque je jirétends que la i)uissanco oivilo ost
soumise à l'autorité ecclésiastique, je citerai
SI. Thomas. On connaît quelle ost la haute
autorité de ce grand génie, surnommé l'Ango
di! l'Ecole, le seul docteur dont losauivros aient
mérité l'honneur d'être placées à côté do l'Ecri-
ture Sainte sur la table dos Conciles ; ot dont
un pane a dit, lors do sa canonisation, que chn-
iinodes propositions qu'il avaient établies

dans sa Somme Théologique était un miracle
Le yw^^e :—N'a-t-on pas été jusqu'à dire qu'il

était un miracio lui-même ?

M. 7>'Mdef :—On aurait peut-être pu le dire
£l Mre dans le vrai.

Cft grand Théologien, après s'être posé l'ob-
jection suivante à peu près comme le fait Votro
Honneur :

" La puissance spirituelle est distincte de
" la puissance temporelle. Or, quelque fois les
" prélats qui ont la puissance spirituelle se mê-
" lent de ce qui regarde la puissance sécu-
"lière: Le jugement usurpé n'est donc pas
" illicite.

Or, voici comment répond le Grand Docteur :

" Il faut répondre ç»/e la puissance s'é-
" culiùreesl soumise à la puissance spirituelle,
" comme le corps à rdme. C'est pourquoi, il

" n'y a pas usurpation, si le chef spirituel so
" môle des choses temporelles relativement
" aux affaires pour lesquelles la puissaance sé-
" cuHère lui est soumise, ou que cette puis-
" sance lui abandonne."

2a, 2ae ouest LXl, art. 1 Resp. ad 3.

Il cite à l'appui de sa décison St. Grégoire
deNazianse IJicU. Oral. \7 qni exprime une
opinion semblable.

Que l'on me demande maintenant si un pou-
voir protestant se soumettrait à cela. Je répon-
drais qu'il est bien possible qu'il ne se sou-
mette pas. Mais cela ne change pas le droit.

Le Juge :—Nos cours ne sont pas composées
exclusivement de juges protestants. On m'a fait
dire, dans la presse, que je ne jugerais pas
comme juge catholique, mais commejuge pro-
testant. C'est bien assez qu'on m'ait fait dire
une pareille sottise. Il ne s'agit pas ici de juges

vons suivre la loi, et la faire exécuter sans
crainte.

M. Iruthl:—Certaines questions peuvent pa-
rnitrfe douteuses ; mais dans l'Eglise catholi-
que, il est de fait que, sur ces questions il n'y a
aucun doute. Les tribunaux civils ne peuvent

être, do fait obligés, de se soumettre. Mais du
moment que l'autorité civile reconnaît l'auto-
rité spirituollo, oilo doit se soumettre à sa dé-
cision. Autrement, so serait méconnaître l'au-
torité spirituelle. Dans ce cas, il serait inutile
dt discuter la question, car elle rejettera la
décision do l'Evôquc. Elle lu rejettera de fait,
mais non do droit. Si l'autorité civile est ca-
tholirpio, ou si elle reconnaît los droits de l'E-
glise cathoiiipio, ollo no peut que dirs à J'Ëvê.
([lie :

" Joorois que vous vous êtes trompé :Jo
vaisap[m|or do votre décision au tribunal supé-
rieur ecclésiastique."

Le ,lii(/e :—.le pario dos juges ot non du gou-
voiT.emont. Ils jugent comme ils l'entendent
sans s'inquiéter de ce dernier. Ils consultent
la loi qu'ils ont juré d'administrer avec impar-
tialité. Il no leur est pas permis de ne pas déci-
der une question. Le juge catholique ou pro-
testant (jui fait so serment doit-il donc, dans le
cas où il y a doute, en passer par la décision
do l'Evoque'^

M. Trudel :—Oui ; du moment qu'il y a doute
1 autorité ecclésiastique doit primer.

'

Le Juge :—Oui ! l'Evôquo qui connaît mieux

u 3."" ''^'^'^S" voudra avoir jurisdiction?
M. Trudel:—,Vai compris que Voire Hon-

nour supposait le cas où il y avait doute •

S'il y a douio, le jugo n'est donc pas sûr que la
loi prononce dans tel sens plutôt mio dans uu
autre. Dans ce cas, l'opinion de l'Evoque juge
expert en semblables matières, devra faire pen-
cher Ift balonce de son côté. En le faisant il

se conformera, on outre, à ces paroles des
Saintes Ecritures : // vaut mieux .béir à Dieu
plutôt qu'aux hommes.

Le Juge :—L'évêque n'i t pas Dieu.
M. Trudel :—Non. Mais il est dans son Dio-

cèse le plus liant représentant de Dieu.
Le Juge :—Le Juge Rolland pensait autre-

ment
;
cl le curé'Michon s'est soumis ù la déci-

sion du tribunal civil.

:: M. Trudel .—C'est possible. Mais malgré
tout le respect que je professe pour l'opinion
de fou M. le Jugo Rolland, et des autres juges
qui ont décidé dans le môme sens, lorsquo je
trouve une doctrine formelle les contredisant
et que cette doctrine est infaillible puisqu'elle
est la doctrine de l'Eglise, je la préfère encore
a 1 opinion de ces savants juçes.

Le Juge :—Sans nommer les juges qui sié-
geaient avec moi, je puis dire que lorsque Mr
le curé Michon a été condamné a £100 0,
nous étions sur le banc, quatre juges catholi-
ques, et qu'en ce faisant, nous n'avons pas cru
engager notre conscience. Le juge Rolland
voulait le candamner à £500 6 d'amende
Eh bien ! supposez le cas ou les quatre juges
catholiques auraient eu des doutes

; ii leur
aurait fallu tenir ce langage entre-eux : " Il

-• -' ": ;••• '•-" ^'iTipic ut; i-cgiur cetie
" question : L'Evoque connaît mieux la loi
" que nous

; référons lui la question, et pas-
" sons-en parcequ'il nous dira."

M. Irudel -.—ia dois dire qu'il ne m'est pas
venu à YW que les Honnorables Juges qui
ont décidé la cause Michon aient engagé leur

\

1 1
i''1
i^^^i

\m

fi

1
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conscience en jugeant comme ils l'ont fait, je
présume qu'il n'y avait pas de doute dans
leur esprit et qu'ils ont jugé suivant leur cons-
cience. Mais il ne m'entre pas non plus dans
l'esprit que les juges eussent forfait à leur ser-
ment et engagé leur conscience, si dans une
matière douteuse, ils eussent référé le cas à
l'Evoque pour s'éclairer de ses lumières.
Dans la causede VaillancourtetLafontaine

déjà citée, sou Hon. Mr. le Juge Pololte
Le Juge:—Le nioins on parlera de cette af-

faire, le mieux ce sera. Il a cru devoir rendre
le jugement que l'on connaît cela le regardait.
M. Triulel :—Certainement que ça le regarde.

On m'oppose certains jugements rendus par
nos cours

; je fais de même. Je cite un cas ou
un juge s'est fait ce raisonnement parfaite
ment logique : Voici un cas douteux ; il s'agit
d'une matière spirituelle : Je vais la référer à
un homme versé dans les siences théologiques
et qui a autorité pour décider un pareil cas

;

et j'accepterai son jugement
Le Juge :—Ce n'a pas été là le jugement de

Mr. le Juge Polette. 11 a tout simplement dé-
claré qu'il fallait que la question fut soumise
au tribunal ecclésiastique avant d'ôtre portée
devant le tribunal civil ; e!. cette question,
ainsi soumise à Mgr. Cooke, ne comportait au-
cun doute.

JU. Trudel :—Je crois que ce procédé se pra-
tique plus souvent qu'on n'est porté à le
croire. Il arrive tous les jours que dans des
causes oii il s'agit de questions industrielles,
commerciales et autres, le juge, malgré toute
sa science, se trouve en présence d'une matière
qui lui est assez peu famillière ; et dans ces cas,
il appelle à son secours ceux que la loi dési-
gne sous le nom d'experts, et il en passe par-ce
qu'ils décident, ou du moins il tire profit de
leurs connaissances pratiques.
Le Juge :—On dit souvent que les comparai-

sons clochent. Eh bien ! je vous demanderai
si jamais vous avez vu une cour de justice
nommer un Evoque pour faire un rapport sur
ce quelle pouvait avoir à juger ?

M. Trudel .-—Je ne le crois pas, du moins
dans la forme des expertises ordinaires. Mais
beaucoup de causes en France ont été ren-
voyées à l'autorité ecclésiastique. Ici, il n'y a
pas seulement en matière d'industie ou de
commerce que l'on renvoie à des experts. En
matières même légales que le juge connaît par-
faitement, on nomme des praticiens dans une
foule de cas. Du moment qu'il s'élève des dou-
tes dans l'esprit d'un juge sur des questions
de Droit ecclésiastique, je ne vois pas qu'il
soit absurde d'en référer à une autorité com-
pétente à prononcer sur ces questions. C'est
bien différent si le juge se pose comme juge
ecclésiastique. En France, le juge était néces-
sairement catholique, de sorte que la chose
était praticable. Mais ici, les causes ecclésias-
tiques seraient nécessairement jugées par des
hommes d'une religion différente et complète-
ment étrangers aux connaissances du culte
intéressé. Aux Etats-Unis, on dit qu'il y a dix
mille sectes protestantes, sans compter les au-

tres religions. Or, un juge américain qui vou
drait se donner la mission de juger du mérite
de toutes les difficultés qui surgiraient entre
les ministres et les fidèles de chacune de ces
religions serait tenue do connaître à fond la
théologie do 10,000 religions difliérentes..

Le Juge :— Avec une bibliotèque' comme
celle que vous avez devant vous, et lorsque
j aurai pris connaissance Me cette multitude
d autorités, je serai aussi savant qu'un EvA.
que.

M. Trudel :—Je dis donc qu'il ne me parait
pas du tout étrange qu'un juge qui n'a pas
fait d études suffisantes <=v,r le droit tnaon ou
qui reconnaît les dro • • ;torité ecclésias-
tique déclare, dans ,> stion hors de sa
compétence, qu'il la .

. , à desexoertsen
matières ecclésiastiques.

Le Juge :—Y a-t-il quelqu'article du code
qui dise qu'il faudra en référer à l'Evoque '<•

M. Trudel :—S'il s'agit d'une matière de
droit public et surtout d'une matière de
droit des gens, supposant qu'un tel aiticle ne
se trouve pas dans notre code civil, ce ne se-
rait pas une raison de ne pas référer le cas ù
I autorité ecclésiastique, ou mieux de recon-
naître le cas comme relevant du tribunal ec-
clésiastique, si c'est une question de l'ordre
religieux.

Je crois avoir établi d'une manière satisfai-
santé pour le tribunal que la forme du gouver-
nement de l'Eglise est telle que le Pape y
jouit d'une suprême autorité. Autorité qui est
aussi étendue que celle d'un monarque ab-
solu. Il peut faire des lois et les faire observer
II peut changer les lois de l'Eglise, quelques
auteurs vont même jusqu'à dire qu'il peut mo-
difier les lois divines, tant est grande l'auto-
nte qu'on lui reconnaît.

Le Juge:—J'&i toujours compris que Dieu
lui môme ne pouvait changer ses propres lois
parce quelles sont immua' s. Le Pape serait
donc plus puissant que Dieu ?

M. Trudel :-Je n'érige pas cette opinion en
proposition. Voici néanmoins ce que dit Mau-
pied à ce sujet : « Papa anœ esl auctorilalis,
" ut possil quoque leges divinas modikcare,
'^' declarare vel^interpretari. [Adnotat. ad Decis.
< 2, part m. Rola recenlior. g 4

)
Quod ipsc

" DeusDominus, et Redemlor dîcitur facere,
" quodfacit ejus vicarius ; dummodo nonfa-
" ciat conlra Mem.

Ferraris Vo. Papa. No. 14, ad 32, 1 Mau-
pied 356.

On voit par la restrcition contenue dans les
derniers mots que lorsque l'auteur parle des
lois divines, il ne parle pas des lois primor-
diales, ce qui serait absurde.

J'ai déjà dit que ce pouvoir suprême ie l'E-
glise et le pouvoir souverain du Pontife Ro-
main, commp chef de cette divine société, se
traduit dans rEglise, par l'exercir.f», des '^oa-
voirs administratif, législatif et judiciaire^"ïl
est évident que ce sont là des attributs essen-
tiels de toute autorité souveraine

; et que sans
eux la suprématie, la souveraineté et l'Indé-
pendance ne sont qu'une chimère. En effet, que
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ad 32, 1 Mau-

serail un pouvoir souverain qui n'aurait, pas
iB pouvoir absolu de gouverner ses sujets /
gue serait le pouvoir de gouverner, sans le pou-
voir de faire des lois nécessaires pour le bon
lonclionnement de ce gouvernement ? Enfin à
(|UOi se réduirait le pouvoir de gouverner et do
faire des lois, sans l'autorité nécessaire pour
apporter une sanction à ses lois, de les faire
obéir ? G est un axiome, qu'une loi à laquelle
il n est pas apporté de sanction, est une loi
morte ou plutôt n'est pas une loi. Serait-il
jiarfait, suprême et indépendant, le gouverne-
ment, dont une autorité supérieure à la sienne
aurait le droit d'entraver ses actes ou de con-
trôler son action ? Que lui servirait le droit de
faire des lois, si un pouvoir étranger a le droit
d'en empêcher l'exécution ?

J'ai déjà dit que l'autorité de feouvernement.
conférée a l'Eglise par son divin fondateur,
s exerçait par son chef suprême qui résume en
lui 1 autorité gouvernementale de l'Eglise
J'ai dit que ce pouvoir suprême de gouverne-
ment était admis par tous : car il ne faut pas
confondre dans le Pape la suprématie du pou-

P?""r .!?i!y,?fP®'?«"ta' avec la prérogative de
iniailliùUite. La première peut exister sans

la seconde.

Je citerai encore sur ce sujet :

2 Bergier dictionnaire de Théolocie Doffma-
tique, Vo. Centre d'unité. P. 752.

j " " " Infaillibilité P. 1415
:* " " " Jurisdiction P. 151 et

smv.
l Maupied, JuriscanoniciP. 167.
Tout le monde convient dans l'Eglise, même

les gallicans les plus outrés, que le Pape a droit
en matière de discipline, de modifier les lois dé
1 Èghse C'est un droit qu'il exerce tous les
.jours Ainsi, par exemple, il peut modifier les
lois (lu jeune. Notre pays a été témoins, il y a
quelques années, d'un semblable changement
lait en sa faveur. Est-il jamais venu à l'esprit
(1 un seul catholique de prétendre que ses dé-
crois n afl-ectent pas la conscience des fidèles''

^
J établis, en second lieu, que l'Eglise pos-

sede le pouvoir suprême législatif en matière
(lu ressort ecclésiastique. Cette proposition a
et»j contestée. On a prétendu que l'Eglisa. de-
vait s en tenir aux lois promulguées par J C
et qui sont consignées dans l'Ecriture Sainte
Comment veut-on élever cette prétention en
jiresence du fait que depuis 18 siècles l'Eglise
a exerce ce pouvoir législatif? C'est ce que ie
ne saurais m'e.xpliquer.

"

'' Toute société quelconque, dit Bergier, a
hesom de lois, et ne peut subsister sans cela
'indépendamment des lois qu'elle a reçues
" dans son institution, les révolutions du
'_' temps et des mœurs, les abus qui peuvent
^^

naître, obligent souvent ceux qui la gouver-
" nent de faire de nouveaux règlements. Ces
•loisseraienii- .tiies si l'on n'était pas tenu
de les observe Puisqu'il en faut dans toute
association, à plus forte raison dans une so-
ciete aussi étendue que l'Eglise, qui em-
brasse tr.utes les nations et tous les siècles.

" Le pouvoir de faire des lois emporte néces-

" sairement celui d'établir des peines " P
395 Dict. Vo. Loi. Je référé encore la

"

Couraux pages 397, 398 et .suivantes.
Aussi à Do Iléricourt, Lois Ecclésiastiques

F. 18
;
aux Décrets du Concile do Trente, An-

dré, Vo. Loi.
A 2 Maupied, P. 695 à 715.
"Gonet le plus fameux des Thomistes Do

Legibus P. 452.
Suarès, Forraris et Bonal soutiennent lamême doctrine qui.de fait, est universellement

reçue dans l'Eglise.

Voici ce qu'en dit l'Encyclopédie Théologi-
que de Migne, Dict. Droit Canonique, Vo Lé-
gisiation.

-A
, y^

'^

" L'Eglise a exercé ce pouvoir dèg sa nais-
' sance, remarque l'auteur de ï'Auloritê des
" deux puissances (part III, chap. V, a h
'• Nous voyons les apôtres sassembler a Jh-
rusalem pour régler ce qui concerne les cé-
rémonies légales, et leur décision est adres-

" see a toutes les Eglises, comme une loi dic-
'• tee par l'Esprit-Saint : visum est Spirilu-
Sancto et nobis (act. XV, 28). St. Paul la

" proposa à ces Eglises, en leur ordonnant de
s y conformer

: praccipiens cuslodire pre-
' ceptaaposlolortm et seniorum {a.ci. XX, 41)
" Il prescrit lui-même des règles de conduite sur
" es mariages des chrétiens avec les infidèles
' (1 cor., VII, 12), sur la manière de prier
dans les assemblées (2 b., XI, 4, Ecc); sur

' le choix des ministres sacrés (1 Tim., III)
•' sur la manière de procéder contre les prê-
" très lorsqu'ils sont accusés (2 b., XV 19)
" Et se réserve de statuer de vive voix' sur
" plusieurs autres points de discipline : cae-
" tera cum venero disponam (I cor., XI 34)
" Ces règlements sont reçus des fidèles comme
" des lois sacrées, et plusieurs sont encore en
" usage dans l'Eglise, telle que la loi qui ex-
" dut les bigames des ordres sacrés. St. Au-
" gustin rapporte à ces premiers temps les
" pratiques généralement observées dans le
"

!"°°rA®
chrétien, le jeune quadragésimal et

" les fêtes instituées en mémoire de la Pas-
" sion, de la Résurection et de l'Ascension de
" Jesus-Christ."

'' Quelle multitude d'anciens règlements
" faits par les Papes, par les autres évê^aes
" et par les Conciles, avant la conversion des
" empereurs ! Ces règlements en était-ils
" moins regardés comme des lois sacrées
" quoique la puissance impériale n'y eût au-
" cune part ! L'abbé de Celles, qui vivait du
" temps de St. Bernard et qui fut ensuite
"evêque de Chartres, appelle ces canons le
" supplément des Saintes Ecritures."

J'arrive maintenant au pouvoir judiciaire
de l'église. Il est évident que l'église ayant
le pouvoir de gouverner et de légiférer doit pos-

j-.'ëfc't cl punir. u.upL'n-
aant on trouve encore des gens qui ont le
co rage de nier celte vérité. Ainsi, relative-
ment à certains Jugements de la cour de
Rome imposant des peines pour l'infraction
de certaines lois de l'Eglise, on s'est demandé
si les gouvernements civils n'avaient pas le

.. ni
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'iroit den omp(^clicr la promu Igulion duns
eurs btats

; et si cos décrois pouvaient ôlro va-
liJossans k sanction ou la permission du
pouvoir civil. C'est uno proposition qui a
J oirot de denier le pouvoir de l'église.

Le Juge.—Main, aux Etats-Unis, où lépisco
pat est très-nombreux, et compte beaucoup do
préldts éminonlB, le concile do Trente ii-ost
]uis reçu. Ainsi, un Kvôque ou un prêtre ca-
tholique refuserait l'absolution à un individu
docecôté-oi des lignes pour une infraction

*^xA '?'^^" '^''"'^''•^ •'" Trente, tandis quo du
côté Américain, le môme fait ne serait pas un
p )che.

Mr. Trtidel :—C'est un fait que je me don-
norai bion do garde de contester. J'oxnh-
quorai ce fait

'

U Juge >-En France, c'était la mémo
chose : le Concilo de Trente n'était pas ro.^u

Mr. Irudel :-—Le concilo do Trente était
reiju par l'Episcopilt français.

^jl^J^P :—Pas en matières civiles.

I

^.j^}*del :—C'ost-a-dire, que le parlement
le décidait ainsi ; mais le i)arloment no pou-
vait annuUer les lois de l'Elgliso.
Je reviens à ma proposition. J'ai dit "ude
iighse étant universelle, c'est-à-dire do tous

les pays, et ([uelle n'oxiste pas plus pour une
nation que pour une autre. Eh bien ! si l'on
admettait cette doctrine que les gouverne-
ments civils ont le droit d'exclure les lois de
1 Eglise, l'Eglise ferait des lois à Rome, mais
Sdns aucun elfet, iiuisque, si la France ou les
Etats-Unis avaient le droit de repousser sa lé-
gislation, tous les autres pays de l'univers
auraient le même droit de déclarer cos lois
comme nulles et non avenues. L'Eglise légifé-
rerait donc pour personne, ot n'aurait aucun
pouvoir, si ses lois ne pouvaient atteindre au-
cun des lldoles.

Le Juge.~Doit-oo comprendre par votre rai-
sonnement que la France et les Etats-Unis
ou le Concile de Trente n'est pas reconnu se
trouvent par là môme excommuniés 'f

Mr. Tnidel .---Je ne dis pas qu'ils le sont •

mais je dis quo toute désobéissance aux lois
de 1 Eglise, en matières graves

Le Juge —Parlons de la France. Ilr'ya
pas de doute que s'il y a excommunication
pour elle, il y a aussi excommunication pour
1 autre. '

Mr. Tnidel .-—Le Clergé français, dans une
assemblée solennelle tenue en 1615, a solen-
nellement reçu le Concile de Trente sans ex-
ception ni réserve. 12 Rohrbacher, P. 627-628
Quant à ce qui concerne les Etats-Unis il

faut se rappeler que le Concilo de Trente com-
portait une disposition qu'il ne deviendrait en
force que dans les pays où il serait promulgué
etacomp;^rde trente jours de la promulga-
tion. SilEghse n'a pas jugé à propos de le
faire publier aux Etats-Unis, cola ne prouve
pas qu'elle n'aurait pas eu autorité pour le
l'aire. J'expliquerai ma pensée par un exem-
ple.

Le Gouvernement anglais, siégeant à Lon-
dres, peut légiférer pour toutes les parties de

1 Empire Britannique ot ocs lois obligent tous
ses sm.îts, môme ceux dos colonies qui ne «ont
IMis dotés d'une constitution particulière n«r
exemple, comme celle dont nous jouissons aii-
jourd hui. Car il «gt bien reconnu qu'à cplia
exception près l'Angleterre, a un pouvoir sou
vorain de législation s'étendant à tous l->s
Etals soumis à sa Domination. C'est ce pou-
voir qu elle a exercé on passant l'acte deVa-
morique Britaniquo

Le Jugi .—Elle a le droit de Législation
pour le commerce seulement,

Mr. Trudel .—A quoi donc lui sorvirait-il de
lairo des lois si toutes los partie» de l'Erapiro
avaient droit de ne pas les accepter ?

i(!^M»e.—C'est iu.stement co qui a amené
la révolution des EUts-Unis contrôla Grande
Bretagne.

Mr. 7'/-«fW .-A quoi bon aujourd'hui pour
1 Eglise de s'assembler en Concile QEcuméni
que, 81 lo Canada, la Franco et autres pavsont le droit de no pas s'y soumettre ?

^
Le Juge .—Le Concile de Trente est reçu en

canada. L'Eglise, bien qu'universelle, n'a nu
faire admettre l'autorité de ce Concilo on

"jP°®
non plus qu'aux Etats-Unis.

Mr. Lallamme .-—Ni au Canada.
Mr. Trudel .-—Il est on force en Canada Ce-

pendant, j'ai déjà dit que le Concile lui-mômo
avait décrété qu'il n'aurait do force quo là oùU serait promulgué et à compter de 30 jours
après sa promulgation.

Z.(;^«<;e:—Pourquoi no l'a-t-on pas mis en
orco immédiatement, et pour quelle raison no

M °'? J^*'^ promulgué aux Etats-Unis ?
M. Irudel .—C'est sans doute parceque le

Souverain-Pontife n'a pas jugé à propol de lo
faire. De ce qu'il ne l'a pas fait, il ne s'en suit
pas qu il n avait pas droit de lo faire, et il

son suit encore moins que le Etats-Unis
eussent eu le droit de ne pas le recevoir, ni
qu Ils no veulent pas le recevoir. Par exem-
pie, 1 Angleterre peut bien passer des lois
générales pour l'Empire et mettre en môme
temps pour condition que ces lois n'auraient
de lorce que là où elles seraient promulguées
Dans co cas, supposé que ces lois ne soient pas
promulguées dans le Nord-Ouest, il est clair
qu elles n'y auraient pas force de loi ; mais il

ne s ensuit pas qu'elle n'eût pas eu l'autorité
de mettre ses lois en force dans cetl» contrée
SI elle eut jugé à propos de le faire. Ainsi en
est-a du pouvoir de l'Eglise. Elle peut créer
des exceptions à l'obligation d'observer quel-
ques unes de ses lois.

Bien que l'on reconnut en France que les
canons du Concile de Trente, touchant la dis-
cipline étaient inspirés par le St. Esprit, les
parlements ne voulaient pas les admettre et
ont refuse de les enregistrer, parcequ'ils
croyaient y voir quelque chose de contraire
aux droits du Roi. Si les gouvernements ci-
vils ont. nin«î lo tirnU /^« ..«.•„•-,_ l__ .i^_!__-_

des Conciles, l'Eglise n'a plus d'autorité et ce
?ont les gouvernements civils qui se trouvent
a décider, en dernier ressort, quelles lois con-
viennent a l'Eglise, et quelles lois ne lui
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de Législation

.onvinnnent, p.is Maison vprtu du mùmo
principe, la législation do ces .émes ffouver-
nemonta pourra être mise de . ôté par les su-
jeti, puis(}ue en vertu de cepnncipe, les «ou-
vernes ont droit de rejeter les lois suivant
leur caprice.

"uivum

Le Juge :--Pour être consécjuent, il faut ad-
mettre que a Franco et les Etat^Unis sontexcommuniés

; car si l'Egliae a le droit de lé-
Kislaterpour tout lo monde catholique, les
Etats qui refusent de se soumettre ù ses déci-
sions deviennent par là môme anathèmes.
M. lrudel:—Jem crois pas que les Etats-

Unis aient refusé de reconnaître l'autorité du
(.oncile de Trente

; mais je crois que c'est l'E-
gliso qui n a pas jugé à propos d'y promulguer
ses décrets. J'ai dit que le clergrf de Frfnce
avait déclaré qu'il acceptait en son en tic" le
Concile de Trente. Ils croyaient donc que sescanons et décrets liaient les lldèlos français
qui de fait s'y soumettaient. Quand aux pirlol
monts. Ils étaient héritiquos. Il est biercer-
tains que l'Eglise t-t eu le droit de les ex-oommun.er comme tels, mais elle ne l'a pas fait
01 les a tolérés, i: y a de ces abus qu'élit tolère
ainsi, pour éviter un plus grand mal. Si l'E-
giise na pas le droit absolu de légiférer et
|l assurer une sanction à ses lois, ce sont donc
les pouvoirs civils qui sont juges en dernier
ressort des matières religieuses.? C'est là mimncipe hentiquo que l'Eglise repousse, prin-

,1 Dîn^' ^fJP'^o^JPatiblo avec sa constitution
divine. Si elle n a pas un ])ouvoir suprêmecomment les rois eux-mêmes peuvent-ils l'i
voir •/ Je n'hésite pas à dire que ce serait ab-surde de prétendre qu'ils l'aient. J. G o^ ve-
liant sur la terre revêtu de toute l'autorité deson père céleste, pour fonder une Eglise dont
a mission devait être l'expansion universelledelà Doctrine Chrétienne, a dû lui conférer
les souverains pouvoirs législatifs et judiciai-

llll^olT^T'T P°"^°'''« terrestres. Au
reste, c est à.ses apôtres et non aux rois de laterre qu'd a dit : Comme monpère m'a envoyé^jevou, envoie: C'est-à-dire, revêtus de tomesa puissance Et je ne vois pas sur quoiTonpeut se fonder pour prétendre que les pou"voirs civils puissent avoir une puissance su-
périeure à celle de l'Eglise.

^"'^"^"^0 su-

Je me permettrai de faire observer au tri-

me terifT^''
prétention ne va pas à direque I autorité supérieure ecclésiasiique récla-n_^ 1« pouvoir suprême législatif et judicia reen matières civiles, vu que J. C. a lui-même

eS?'"ii:'^ï^'"\^^ j'^'-'^diction àiSreligeux. Mais dans toutes les questions oua reig,on se trouve directement in caus^, onJoit raisonnablement conclure que le d vin

"ot'Z.^'
''^«"^^ ^ ^" '^ '•^^étir des poïî

lu7?v^ff
^'"^""^^ P^""" ^"""ver au but îu'il"'

*^i'hP''«scrit, et lui permettre d'écarter

Sn „Kc a'^
^®"* '^^ moyens, comme l'a si

raft ahsf,J^^" *"^""'^'- ^ '"«'^ ^ens, il se

reitr^inH^^,"*^
supposer que Dieu ait voulu

Ion éTes rS P°"^°'''' ^^ ^"'^ Eg"«« à la vo-ionie des Gpuvernements qui, comme l'his-

toire de tous les Ages nous l'apprend, ont fn

Le Juge .-—Mr. Trudel, je dois vous le rtirnau risque de blesser votre modestie : je cîmsque vous avez manqué votre vocation • vnn^
auri^ez dû vous consacrer à l'ôtude^de ?a lE
Mr Trudel :—L'observation du'savant iutre

ïer ntZrA^H
«arcasme,ou un comprimentJe

1 interprète dans le sens le plus favorable Te
sais que les doctrines énonJéos par moi „ouvent paraître hors de propos, fia s n E
S s'aJt doTm T' ^'^"^ "^ '^^'^ «^«l^^île

•

Il s agit de (lilllciiltcs entre l'autorité ecclel

Egltf
^'^^''«"•î"^' «t "n membre de cette

Lejuge :—L'embarras, c'est lorsque la nues

al tu le tout ce que vous d tes relativement à
a jundiction spirituelle, si l'intérêt c?viî setrouve lé mlimemenl à l'intérêt .«pirituel de
la surgit l'embarras.

^ '

Mr. Trudel :—J'ai déjà eu l'honneur de faireremarquer au tribunal comment, suivant nois
cotte diniculté est écartée . Il s'ig d'une con:tes ation entre un Adèle et son Eglise On^3-
S''^''".."'°,'"'

que cette dernière ait ledro t de Ipg.slater dans son intérieur
; de

tl'Jt A'\'^''-f'^
'"^ """ autorité qu aite droit de décider quelles sont les lois de

1 Eglise, ce doit être l'Eglise elle-même
Voici ce que dit à ce sujet un libre penseur •

Il ^h'^"",%^'
^'^«'^'^ catholique est expri-

Tl^T '^?"g"«' résumée dans le s?m.
bole, commentée par les Conciles et par le<.pères

;
les fidèles sont tenus de l'accen ertoute em ère, dans sa forme littérale sans

mL^T'', "/ 'T.t'-ancher
; ils n'ont pSsmême e droit d'interprétation, ce droit

"fPai-tcnant qu'à l'Eglise universelle, don
il'

«^f^'S'ons doivent être reçues par toute la" chrétienté avec une foi d'enfant " Jute^^i
" mon : De la liberté civUe P. 106

^'

riXiSSii^r^'"^'^''-^--^^^^^^
Mr. Trudel :-Jo dois avouer que le nonvoir religieux et le pouvoir civil sont deuxautorités fort respectables. S'il y a conflit en^tre elles c'est-à-dire si l'on se trouve sûr lesconfins de ces deux autorités i'on se demandealors ou se trouv-e la limite de chacune d"elSsC est toujours là la dilliculté. J'ai déjà euhonneur de dire que d'après la doclS ca"

1^9''quf. unedeces autorités est supSureet infaillib e et que l'autre, quoique ForTZ
pectable n'a pas p.o rar^niiV^^ ^f !?" . .

'^^-

per, étant essentiellement faillible Je dTs au'encas de conflit c'estàla première à iSu"?la limite des deux autorités.
'"aiquer

w

il]

1'')

D

Le Juge:—Alors, ne vous semble-t-il nas mmpour établir votre proposition, il faud?» ?
vous démontriez que la"^ question tier" ess^"-
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i

Unllomont «u .locmo
; car vous adniotlrez avoc

OHÎUhbh"" '^" ''''^''•"""' '° ^^'^P" '"'"'^'"«

nnfl!"» P'^ff
^—

^«'P'- J»':'0's,qu-elloest sur ce

SE '"'.''"" •'"'''*^«'*«"- I^» maliorodo
llBuplint, ollo a pu peiiiioltre à oertainos Kirll-
sos d avoir quelques règles do disciplines diC
orontes de colles suivies à Rome. nîmSrquSns

irt r«i» n iV P'n '" Pormettro de son niain
gré. Cela n est nullement une |)rouvo do ftiilli-

n ïvihiï"""*^
audogmo, elle a toujours été

r w^Li.''?}" " !'"f'l'0''t «J" runilormité de«royanre
; elle n'a jamais permis à une Eglise

particulière de difTéror sous ce rapport d'Svec

don^idtn""'"'''
^"^' ^^^

^

Or, je dis que lorsque l'Eglise prétond que
s^viurisdictions-otond jusqu'à toile ou telle li-
ni e môme en matière do discipline, et que l'au-
tor té civile veut la roslreindre, alors le dogme
so trouve alFocté : En la restreignant ainsi^n,.nn»o „.. .

,-- -"'astreignant ainsi, on

de l'Eglisi
''^ ^^'"'^ '^^ l'autorité suprême

nni'^v^^i
:—Vous ne prétendez pas. je l'espère,

que 1 Evoque soit la religion, ni môme que son
autorité soit l'autorité de l'Eglise ?

jM^. ^rWe/ .-—Certainement que l'Evêquo
n est pas la religion, ni son autorité colle de
1 liglise. Mais il est certainement le tribunalde première instance dans son diocèse: et
aussi longtemps que son jugement n'est pasn'iormé par un tribunal ecclésiastique suné-

Sltr "r"' l\^^^.
"""^"^^ ^'''^ 1« jugoment de

iiigiise C est toujours comme dans l'ordre
çivi

: Ce tribunal n'est pas l'Etat : il na pas
1 autorité suprême du gouvernement

; ses ju-gements peuvent être renversés par un tribu-
nal supérieur. Mais tant qu'il n'est pas ren-
versé, il est censé le jugement du pouvoir su-
prême. Et quiconque nierait l'autorité de ce
jugement dans une cause ou appel n'est pas
interjeté, nierait l'autorité suprême de l'Etatqu 1 représente. C'est de la même façon que
autorité de l'Evêque représente 1 autorité de

-A^u ^^" "''-"'"-^ ^^""5 est mon opinion indi-
viduelle sur cette question. A l'appui du i)rin-
cipe que J'invoque, j'ai cité un grand noilibre
d autorités des Saints Pères. La Cour voudra
oien prendre connaissance de ces autorités

Le Juge :—Vous êtes certainement en bonne
compagnie, car vous avez tous les Saints Pè-
res de votre côté.

Mr. Trudel .-—La Cour voudra bien remar-
quer qu outre leur qualité de Saints, ils étaient
tous de grands génies. Pour la question de la
suprématie du Pape, ils auraient eu naturel-
lement .intérêt à la diminuer au profit de leur
nropre autorité. 11 a fallu que ce fusse une ve-
nte bien reconnue de tout temps, puisque cha-

Z\J'l'' 1?^'"''V.
^" '^^^'^' " n'y a pas que

les Saints Pères, d autres génies illustres ont
-au ..eTn...nî8. Napoléon I l'a lui-même recon-

Le Juge :—Il a fait une belle mort.
Af. Trudel -.—OmI Si l'on trouve dans sa vie

qunlqurs traits regrettables, on est bien hou-
roux de constater qu'il s'en est repenti à la
mort.

Le Juge :—Et on bon chrétien, on doit dire •

a tout jiéché miséricorde.

M. Trudcl:—Ji} dirai maintenant un mot du
pouvoir judiciaire de l'Eglise. J'ai posé en
princij)e que toute société régulièrement cons-
tituée devait ôlre revêtue des pouvoirs néces-
saires pour la conduire à son but. Je dis en
second lieu qu3 toute société est essentielle-
ment conservatrice, c'est-à-dire, qu'elle a droit
de rojetter de son sein tout ce qui peut porter
préjudice au principe de son existence LF.
glise, comme toute autre société, a donc lé droit
do veiller à sa conservation et au maintien
de sa loi, do ses dogmes et do sa discipline
dans toute leur intégrité. Il est vrai que l'E^
glise durera toujours, jusqu'à la consomma-
tion des siècles, vu quelle a reçu cette garan-
tie de Dieu lui-même. Mais il est on même
temps de son devoir de veiller à sa conserva-
tion et tt conserver la foi de tous ses lldèlos
jiar tous les moyens que dictent la sagesse hul
marne. Pour le bon gouvernement de toute
société, j'ai dit qu'il fallait des lois et que ces
lois devaient avoir leur sanction, sans quoi ce
ne serait pas des lois.

'

Aujourd'hui que fait-on? On nie à l'E-
glise son droit de donner à ses lois la sanc-
tion nécessaire pour en assurer l'observance
La prétention de nos adversaires se réduit à
ceci

:
" Nous voulons être catholiques, mais

Il y a certaines lois de l'église auxquelles nous
ne voulons pas nous soumettre " Je dis qu'une
pareille prétention porte atteinte à 1' Eglise
humainement parlant bien entendu, car elle
a la garantie de l'indestructibilité

; maiscomme je viens de le dire, cela ne la dispense
pas de so servir des moyens ordinaires pour
arriver a ses lins. Il y a une autre raison à
1 exercice,

.

par l'Eglise, de son pouvoir judi-
ciaire

: C'est que, reposant sur la justice et
le droit absolu, elle doit punir les atteintes
portées au droit et à la justice.

Je pourrais citer, sur cette question, grand
nombre d'autorités. Je me contenterai de lire
un extrait du Itév. Père Lacordaire, que l'on
accusera pas de rigorisme, puisqu'on l'a même
n accuse de pousser les idées libérales jusqu'au
I)oint de côtoyer l'erreur. Voici co qu'écrit
ce grand homme à qui personne du moins ne
déniera le titre du plus grand Orateur de
notre époque. Parlant des censures de l'E-
glise, il dit " cette peine est de droit divin
" c est-à-dire établie par J. G. qui disait ù ses
" disciples

: Si votre frère a péché contre vaux
" reprenez-le entre vous et lui ; s'il ne vous'
" écoute pas, dites-le à l'Eglise, et s'il n'é'-
" coûte pas l'Eglise, qu'il soit comme un
" payen et un publicain. Celte peine, Mes-
'' sieurs, est à la fois, juste et miséricordieuse,
" juste, parce 4U0 iûaie coraraunauié repose sur
" désengagements réciproques, et que la par-
" hcipation à ses droits exige la partiripoiion
" a ses devoirs ; miséricordieuse, parc^ aue
" sans violence et en ne faisant qu'accepter
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ilion, on doit dire:

" les dispositions du coupable liii-mAmo elh
" peut déterminor le retour de l'Amo (nii' s'é
" joignait de son plein gré Il fmu oonsi-
" d(''rer rexcommunication comme l'exercice
" d'une haute liberté. Nous nvona vu que l'E-
" gliso était libre dans son action spirituelle
" libre de répandre la vérité i)ar la i)arole là
" grdce par les sacrifices et les sacrements la
" vertu par toutes les pratiques qui en sont la
" source et la confirmation

; c'est \i\ ce qui
" constitue la liberté positive, sa liberté de
" faire. Mais il est une autre liberté non
•' moms nécessaire et précieuse, c'est la li-
" berté négative, la liberté de ne pas faire
" sans laquelle aucune souveraineté n'est
" possible et mémo aucune dignité ()r l'É-
" glise possède cette liberté par l'excommu-
" nication.

"

7e Conférence de Notre-Dame : do la Puis-
sance coorcitive de l'Eglise, P. 129, 130.
De son côté, voici ce que dit Biîrgier • " Le

<' pouvoir du faire des lois emporte nécessai-
" rement celui d'établir des peines ; or, uno
" peme, la plus simple dont une société puisse
" faire usage, pour réprimer ses membres ro-
<• liactaires, est de les priver des arantaaes
" quelle procure à ses enfants dociles, do reiel-
" ter môme les premiers hors de son soin lors-
" qu'ils y troublent Torde et la police qui doi-
" vent y régner. Souvent, l'Eglise s'est trouvée
" daps cette triste nécessité pour prévenir un
" plus grand mal." 4 Bergier, Vo. Loi, P 3i«

" Puisqu'on vertu de l'Institution de j C
'

" dit le môme auteur, " les pasteurs do l'K-
" glise ont le droit de faire des lois, ils ont
" aussi le pouvoir d'infliger des peines, do re-
" trancher, aux chrétiens réfractaires, les'biens
" spirituels, qui sont accordés aux fidèles sou-
" mis et dociles." Vo. Censures, P. 748.
Gomment, en effet, gouverner une société

dont les membres auraient la lib(!rté d'obéir
ou de résister, suivant leurs caprices, aux or-
dres du gouvernement, ou de se soustraire à
l'empire des lois ? A quoi servirait la promul-
gation de ces lois, si elles ne liaient personne '

Eh! quel lien existerait, quelle sanction au-
rait la loi, si l'infraction à cette loi n'entrainait
aucune peine ? C'est là une prétention telle-
ment absurde, que celui qui voudrait la faire
prévaloir dans un gouvernement civil, serait
pris pour un insensé.

Je le demande à tout homme de bonne foi
•

Pourquoi l'Eglise, comme société régulière,
n'aurait-elle pas le droit de veiller à sa propre
conservation, tout comme la société civile,
dont l'organisation est moins parfaite que la
sienne, et le but moins élevé ? Le droit de
veiller à sa propre conservation n'est-il pas
reconnu, de sens commun, à toute société ?
n'est-ce pas un axiome que toute société, pour
subsister, doit être essentiellement conserva-
trice? Or, que serait l'Eglise ? auelle ffarantifi
humaine d'existence aurait-elle comme société,
si ses membres avaient le droit de se soustraire
à son autorité, soua prétexte, par exemple .qu'iif,
sont membres d'Aine société incorporée, ou que
ses ordonnances sont injustes et tyranniques ?

No seiait-co pas lu, rannéantissomonl completdo soh autorité ? Car, qu'est-ce qu'une auZ téqu na pas le pouvoir de m fairo obéir?
qu'est-ce qu'une loi sans sanction ?

Lorsqu'un calholi(iuo transgresse ouverte-ment les lois de son fegliso, son acte est uno
négation de l'autorité de ces mémos lois. Bien
Plus, c est la négation de la loi elle-même, cnr
a loi n ayant aucune autorité n'est plus une
loi Le premier elfei ,,uu produit r«cte do ré-
sistanceest un olfot do scandale ; et s'il est
impuni, c est une invitation à tous les fidèles

*;" ''}',''« nutant. La iiropagation générale de
cette désobéissance produirait lu nc^gation (Gé-
nérale de la loi. La loi méconnue n'est plus
observée, finit par tomber en désuétude de-
vient Ignorée, et est comme si tslle n'était pas
(Jr, uno société sans loi est sans gouvenif-
ment. Ce n'est plus uno société ; c'est un trou-
peau confus qui agit machinalemen., sous
1 im|)ulsion arbitraire du despotisme. Voilà
comment le délaut do sanction osl un prin-
cipo de mort pour une société. Or, pour;moi ne
serait-il pas permis à l'Eglise, comme à toutn
autre sociole, do veiller à sa conservation et
d extirper de son soin tous les jinncipes dé-
.etércs que 1 on voudrait y entretenir ? D'un
autre côte, la société religieuse no doit-elle
pas protection à tous sol- membres ? Par la
sanction, l'Eglise protège ses enfants contre
les fruits du scandale. Et chacun de ses en-
tants a droit d'ôtie iiréservé du scandale. Ce
princi|m, du besoin de sanction des lois dans
toute société

, est tellement le sons commun
que tous les esprits s'accordent à le regardercomme nécessaire, à quelqu'école qu'ils appar-
tiennent. Voici ce que dit à ce sujet le philo-
sophe incrédule, Jules Simon :

'• Tout ce que les prêtres d'une Eglise dé-
" cident, dans l'intérieur de cette Eglise, en
" matière de dogme et de discipline, est étran-
" ger a l'autorité temporelle Une Eglise
"doit être parfaitement libre d'imjmser ses
" conditions à ceux qui demandent sa corn-
" munion

; et comme elle repose par défini-
" tion sur la parole de Dieu, qui ne peut se
tromper, c'est une inconséquence que de

''
!!' |;^P™'rher l'immutabilité de son dogme,

" l'inflexibilité de ses lois

" La discipline n'est pas moins universelle
'que le dogme. Elle est fondée d'une part
" sur les commandements de Dieu, qui résu-
" ment la morale universelle

; de l'autre sur
" les commandements de l'Eglise. La liturgie
" elle-même est minutieusement réglée, se-
' yèrement imposée. Toute nouveauté dans la
loi, toute irrégularité grave dans la disci-
pline, met le coupable hors de l'Eglise, jus-

''qu'a ce qu'il ait obtenu sa réconciliation.
• Comme par la révélation et par l'autorité
" toujours présente de l'Eglise, aucune erreur

... .!..f!TiTa.rv j; C3t pusaibic, 1cguse ne tolère
ni discidence dans la foi, ni écart dans la

" r^gle. Cette inflexibilité est la conséquence
" légitime du dogme de la révélation. L'Eglise
" en l'exerçant, est dans son droit et dans la
" logique. Je suis libre de ne pas être ca-

( ;
i
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thol ique. et l'Eglis,, „st libre de dire àquolleconditon jo pourrais l'ôtre .. L'in-éranco roliKi,n,H„ ,,on,iHte dans ô soinjaloux «V.C lo,,,„.| loschHs d'uneeS
na,ni,enn«nt dans son H„in !' rSrilé lu

n a pas d uutre sanction (Uio l'oxcommuni-

081 juste mais quo l'intolf^ronoo "^^ih" „ïïw

doçmo '^ "'^ """'' ininumblo cjuo l"

^^. 7>-»/rW :—Quohiuofois, la discii.linp«u

une preuve du Zl.r\,^i'yZ r'ïi'^S'

jKri"''^ ''- .ouf;^i, rc1^
iffir^ .'/'"""'' autorité (,ui a lopouCXr '" " ""''' '"^ J'°"' «'• ^« 'S faireobtMr.

Burdt^'-~^''^^'' "P'"'"" ^° Simon est ab-

so.?v,??!,'?''~^'^
'"'^' ^'^'^''™' '''"no comparai-

lui môme, après avoir saoé les hZ.TilT.
crdmër°;T'*^'

•""''' °« P«""' S'empêcher de pro!

^if«"LrdeTS;e {.%?«- r,H:

fri.TTlf^"''""»""''' '* sanction que cet anA.iro de la llbn. iwnsée voulait apporter aux lois

uIh""! T'^"'"''^""
in^'iKinairo. môme Z Zoro do conscience
: Il y u donc, dit-il,

" "1
profession do loi puremeut c vile, don"
appart,er.t au souverain do llxer le ar?cl

'

non pas précisément comme dogme .inrH.'
gion, mais comme sentiment de sociabilit,'
«ans lesquels il est impossible d'ôtre »7on .Vtoyon m sujet lldèlo. Sans pouvoir ob"i2"
personne à les croire. Il peut bannir de r Jat quiconque ne les croit pas ; il peut I

oSS/'^r"'"'"•' '™P'"' """« '^ommo ii:sotiabi,
,
comme incapable d'aimer 8in<4romen l.-s lois, la justiL. et immoler au t !

soin sa vie a son devoir. Que si .luelui.'nn
:;«Kès avoir reconnu i.ubliqueC '

'

;
..Mnos dogmes, se conduit cimme ïuZles uvyailpus gu'ilsoU puni its mort. Il'iconiniis le plus grand «les crimor I 1' menti devant la loi.

" ' "

Contrat social, livre 4, clwip. 8, P. 265-200U
. autru de ces Messi.îurs .|ui, lui aussi s«b. it les retrogra(lo8, Uobospierre, (UsairLa liberté est le despotisme île la raison o(la raison c'est ce que moi et le comit 'd,salut public vous ordonnons, et ce que vousdevez suivre ponctuellement, si ious

'

voulez pas être traînés H li g.ilSe
'

'

Le gi-and prophète du libéralisme moderne
• tu^^!\'^V^T^''' ^''^«''ni'- PHrrier, i.'s^it- La liberté est le despotisme de la
loi, et la loi, c'est a^ que je vous urescris" avec la majorité des chambres ''

Pn« i„""l''"''!i"PP."'""^"''"^ '°'s existe partout.Pas la moindre de nos plus pdtites société^n est privée du droit d'imposer des peine-
,'

ses membres réfractaires. L'EgUse seuîe";.
serait donc privée ? Pourtant, •'rien n'est pluacile à comprendre," comme dit £"cordah

• que nulle société n'est sans lois, et que t il
conmie ne veut pas observer les loi3 d'ine
société, ne doit s'en prendre qu'à lui si cet

'•société le repousse, 'ou lui impose 'des coi-
'' ditions pour rentrer en gr/lce,'' ( OEuvces deLacordaire Vol. 2 P. 132,'7e conférrde N I)

" ^nVr' Ti"r."'t'"?°''"
'''"''' '^ ^'^'e ^^ Ravi:

.. Œ;i existe donc pour les chrétiens unclevoiret une loi d'accepter la foi do l'Eglise
sans la diviser, sans rien ajouter, sans rieii

" retrancher, cette loi. une fois violée il n'w a
;;
plus d'Eglise pour le coupable Si seL?donc à ce prix de remplire la loiri'obliga

llZilT''' '°"' '' ^^ ^"° onseignerSt
" Sre •• rrfnT'

"'
\^ V'

'' ^^'' ''église doit
être. Conférence Vol- 2, P. 324.
L'Eglise a donc le droit d'apporter une sanc-

vZlTJ'''^?'' J'^' P^^vrque, môme deaveu des ga hcans, les décrets émanant dutrône pontifica ont force de loi. comme jng"

rrpXJ"'?f ?T'' -^^ tribunal rpJôme

lorsau^k n'nf^ir'
'% '=.°nscience des fldèles

iS- °"^ ^^^ imphcitemeut acceptés par

Or, l'erreur que la demande veut faire

lui attribuer une jurisdiction supérieure à celle
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rio l'Kglise, «m lui faisant annuler un décret fl«
lauloriié roligiouso |)ort»S> comme wmctioa à
lu loi (lo l'Egli»», c»)tto emxir dis-jo, a été for-
mulicment condumnét» par l(iCour<lt) llorne, n
co ((ui «Ht 8ulli8nnt ikuic les GuUicana eux-
mêmes, co Jugement a regu l'assentiment au
moins implicite (le lu prow^ue totalilé do l'K-
piscoiwt, c'est-à-dire, (|u'il a ("'té accoplé par
l'Eglise : tous les Evoques de Franco, (l'Uiilin
nos Evôfjuos canadiens l'ont uccoplù et pro-
clamé avec onlhousiusmo

; et aucun n'a pio-
loslé contre.

Le Juge :—Lonqu'i\ a été accepté par l'E-
glise. Mais 200 ou aoo évoques no constituent
pas l'Eglise.

Mr. Trudel .-—L'autour que j'ai cité, comme
r(''sumunt l'opinion do tous les théologions ca-
tholiquos, n'exige qii« l'assentiment tacilo de
la majorité de l'épiscoput. S'il eut voulu diio
l'ussenliment de l'Eglise en Concilu, il n'au-
rait pus dit " l'ussentimont tacite.

"

/.« yi<//e .-—Voyons un peu le réstiltat de
colle doctrine. Supposons (|uo 500 évé(nies se
soumettent i\ une décision du St. Pt(re, et que
300 s'y relusent, peut-on dire que l'opinion de
l'Kghse s'est trouvé adirmée en cette occasion'/
Non, certainement. Mais si le Pape vient ajou-
ter sa sanction au vote de 500 Evéques, cela
complète le Décret qui dans co cas devient
l'acte de l'Eglise elle-même.
Mr. Trudrl.-—Co ne serait pas là seulement

un assentiment tacite. Ce serait une appro-
Itution explicite ; c'est-à-dire, plus qu'il ne faut
pour valider le Décret, de l'aveu des Gallicans.
Lejuge :—Alors, dites nous combien il fau-

dra d'Evéques qui acceptent le décret i)our
qu'il y ait assentiment tacite.

Mr. Trudel :—Voici ma réponse : Dès qu'un
décret émanant du St. Siège est publié dans le
monde catholique, quand bien môme pas uu
Evoque ne dirait qu'il l'approuve, dès lors
que personne ne réclame : voilà une accepta-
tion tacite. Si quelques Evoques seulement
a'clamaient, tous les autres se taisant, ce se-
rait un asseniimenl lacile de la grande majo-
rité de l'Espicopat, c'est-ti-dire, assez pour .sa-
tisfaire les Gallicans.
Le juge :—Alors, vous mettez une telle ac-

ceptation au-dessus des décrets du Concile de
frente. Aux Etats-Unis, on n'a pas voulu l'ac-
cepter. Donc on a été plus paissant que le
Concile.

Mr. Trudel :--J'ai déjà eu l'honneur de dire
que le Concile de Trente a décrété lui-môme
qu'il ne deviendrait en force qu'après 30 jours
oe sa promulgation. Si donc il n'est pas en
lorce, ce n'est pas qu'on n'ait pas voulu l'ac-
cepter, mais c'est que l'Eglise n'a pas voulu
imposer. Ce fait n'est donc pas contraire à

1 autorité du St. Siège, qui pourrait l'y faire
promulguer dès qu'il le jugerait à propos.

Le juge :—La vérité n'a pas besoin d'être

Mr. Trudel :—Les lois de discipline ont
quelauefois besoin de l'être lorsque telle est
la volonté de l'Eglise.
Le juge :—Mais voyez donc l'effet de cette

exception
: Ce qui est ixSché pour un catholl-

que du côté du Cana.la, ne l'est pas, do l'au-
tre côté de la ligne frontière. Et remarquez
que c est grave, puiuqu'il s'agit du salut éler-

M. Trudd-.—iVmt la môme chose comme
pour certaines lois civiles, certains actes qui
sont <les iniractions aux lois, en Canada, no le
sont pas dans lo Nord-(}ue8t. Le jjéclié qui n')-
suite d'une infraction au Concile de Trente on
Canada résulte d'une désobéissance à l'Eglise

Le juge :-^f) ne veux pas opposer mes opi^
nions personnelles aux opinions d'un ordre si
olevé (jue vous avez émises

; mais je dois
avouer que c'est la première fois riue je les on-
tonds énoncer, c'est do la théologie.

M. 7'n«/<'/:—J'ai eu l'honneur de dire déjà
que ce serait rapetisser la question actuelle et
ne pas lui rendre justice, que de ne l'envisa-
ger qu'au point do vue étroit du droit civilC est une cause uui touche aux principes dû
ordre lo j.lus élevé et met en question les droits

les plus im|)ortantH du citoyen, surtout les dioila
roliguuix. Or, je prétends qu'on ne peut bien
juger des droits de l'Egiise, sans connaître
précisément ses lois ei sa consititution. par
con8é(iucnt, sans étudier la théologie Nous
plaidons défaut do jurisdiction do la pari du
tribunal: il faut établir en vertu do quel prin-
cipe le tribunal n'a pas jurisdiction. Mes sa-
vants collègues ayant établi qu'en Canada on
jouissait do la jilénitude do la liberté des cul-
toa, et entro'autres du culte catholique, U est
nécessaire do bien connaître toute la signill-
ctttion do cette liberté, en établissant les prin-
cipes fondamentaux du catholicisme, alin de
constater que tels principes sont de son es-
souco

; et qu'on ne peut y porter atteinte ni les
nier sans porter atteinte à sa liberté. Or ledogme do la souveraineté de l'Eglise est 'de
son essence. Faire restreindre cette souverai-
neté par le pouvoir civil, c'est détruiie sa
liberté. C'est pour établir ces principes et non
pour étaler des connaissances théologiaues
qui sont trop limitées

Le Juge :—Si vous n'y faite pas attention,
Mr. Irudel, je serai forcé do vous dire ce que
J ai eu l'honneur do dire à votre collègue Mr
Cassidy :

•< Vous êtes trop modeste."
^. Trudel -.—Deux ou trois mois d'études

spéciales sont bien peu de chose, lorsque l'on
considère qu'il faudrait toute la vie d'unhomme pour approfondire ces questions. C'est
une preuve de plus que toutes le? fois qu'il
s'agit de décider d'une question affectant la
religion, il est dangereux de référer cette
question au pouvoir civil. Tout en reconnais-
sant à nos honorables juges, la haute autorité
de leurs opinions en matières purement léga-
les, je ne crois pas porter atteinte à leur ca-
ractère en disant qu'en matières théologiques
ils ne sont pas juges aussi compétents auo les
oaint» Pères.
Le Concile de Florence, après bien d'autres

a formellement reconnu ce pouvoir de l'Eglise'
de faire des lois et de les mettre en force. Lors-
que J. C. lui-môme institua St. Pierre, Chef de

r?

I
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1 Eglise, Il lui confia les clefs du Royaume des
Cieux, lui conférant par là même le pouvoir
suprême de gouverner, légiférer et juger C'est
ce que signifie le pouvoir ties clefs, dans'le lan-gage des Saintes Ecritures.

«"»'«mn

Le Juge -.—Il Importe pou ici de savoir ousont les clefs de l'Eglise ; il ne s'agit que de sa-voir qui a les clefs du Cimelière.
JU. T/-ndel:~Le cimetière est un bien d'E-

glise consacré au culte, et qui est censé faire
partie de l'Eglise. Par conséquent, il feut pTs-ser par 1 Eglise pour demander les clefs diici-

c"eK-l'Egnse."^"°
^'°" ''""«'''^ 'ï"' ' '''

La conséquence des principes que je viensde poser n'est pas difficile à tirer : C'est que le
pouvoir ecclésiastique, ei) matières religieuses

Smyîil au pouvoir civil, en elt com:

sin crrôl"''P'"''"^ '' "^ '''' P^^ ^"^'r

auAt'2'^f"^^'
^'- ^'''^'^ (''«"'• Alphabeli-

lxnr/Lm?'< f«^«"»9MO distingue lui-môme
expressément les deux puissances, en ordon-

sar .t/n'*'''
^ ^''''' '' 'î"' appartient à clsar, et a Dieu ce qui appartient à Dieu. S'ilhonore la magistrature dans la personne d'unjuge, môme inique

; s'il reconnait que la puis-

nriS H'? '
l')

•' P^""'® '^"88' avec toute l'aultonte d un maître souverain, lorsqu'il exerce
les fonctions de l'apostolat, il déclare que quuconque nç croU pas en lui .,/ d>îjàjug/^i J^in,IIJ, 18.) Il dit a ses disciples, en leur donnantla mission

: celui c^ui vous écoute mécoule, et
OUS mp.nritfi mo «i/i>,^,-„-, /t.._ \r

" comtes d'administrer les afiaires eccléfti«.r
;ques, et de publier les jugemenSJe 'éî

"

ques en vertu des édits ?.. Quand esi!t'qu'un décret de l'Eglise a reçHel'emi" reur son autorité ? 11 y a eu iusmrô r!rlT^
;;

plusieurs Conciles, plusieù sSnifil
l'Eglise, et jamais les Pères n'ont rien '„seillé de pareil à l'empereur : jamais ?pS"

"K "cw :,

'"''' '''' ^"' regardai Te.-glise. G est un nouveau spectacle ouaidnnnl

que a lui, dans son palais, la connaissanrpdes causes ecclésiastiques, et prSe hîimôme au jugement. Qui ésl-ce^ qu en :
voyant commander aux évoques, présTd

' S^SuoT^'h' '^'''''- "ecmPra voavec raison l'abomination de la désnln
' tion dans le lieu Saint ?

" ^°"^'

ajott'eV"-'''''
^"''''' ^^P°"^'^"t à Mr. Dupin,

«vl'.F^f* '^T ^^ '"^™^ Athanase que l'EfflisPavait regardé comme une des colonnes dé Lvente, qui foule aux pieds l'évangUe oui insuite aux empereurs, qui tente de^detiT •

1er de sa couronne, ec qui invite touslKques à la rébellion! On nous permeUra de'

L?e;'StteTn;r''*'^^*p^« '« «^""àVtiessor_ cette doctnne comme nous allons le

"Le Concile de Sardigue, tenu l'an U^ m

tf±?^I^ 9^^ 4^ÔMo7e 'étaitS

cmi qui vous méprise me méprise, (Luc, X
16.) Quiconque n'icoute pas l'Eglise, qu'il soitregardé comme rmpaien 'et un pitlicaSuS.
«,, ii' '

^"'" '°'" d'appeler les empereurs
.

au gouvernement de cette Eglise, il nrédit
qu'ils en seront les persécuteurs ;' iexïorteses disciples à s'armer de courage poursouSr
la persécution et à se réjouir d'être maltraitéspour l'amour de lui (Luc, VI, 22 23 V

"^^""^^

Je vais maintenant citer l'opinion de ouel-ques uns des Pères de l'Eglise, et de quelques

?o"rW"^' ^^^'^^ 'I"' ""t toujourïïSau-
tonte de ces matières :

St. Athanase rapporte les paroles d'Osiu<*de Cordoue, écrivant à l'Empereur Constanie :'Ne vous mêlez pas, dit-il, des afiaires ec
clésiastiques, ne commendez point sur ces
matières, mais apprenez plutôt de nous ce

1 empire, et a nous ce qui regarde l'Egliso
' Gomme celui qui entreprend sur vot-e gou-
;

vernement viole la loi divine, craignez aS" à votre tour qu'en vous arrogeant la con
;;

naissance de^ afl-aires de l'Egfise vins ne"" vous rendiez coupable d'un grand crime II

et a Dieu ce qui est à Dieu. Il ne nous est
pas permis (f'usurper l'empire de la terre" m a vous. Seigneur, de vous .iMnh„J „,,'

" oua pouvoir sur les choses saintes"'"'
'

Ecoutons maintenant parler St AthnnnQn
;;

lui-même
: " Quel est le^canon, diw, qu?or-

" donne aux soldats d'envahir les Eglises aux

sta e .' qu'on priera l'empeiiur d'ordonSqu aucun juge n'entreprenne surles aSîeecc esiastiques. parcequ'ils ne doivent connaître que des afiaires temporelles. ''

bt. Hilaire se plaint à Constance des en-trepnses de ses juges, et leur reproche de vouloir connaître des afi-aires ecclésiastiques eu"a& cTvit!
^''"^""^'^^ '^ -mô^q^rs

môi-'^.ÏÏif'^lf pT"^^'!?* ^°"««^ soumis à

d^plcanf ^' ^'•^go're de Nazianze, en s'a-dressant aux empereurs et aux préfets
"

car

"°"f «^«''S''"'
^"ss="« empire beaucoun

" ?es llmitpi
.P '' ^"'^'^

' "'^ fansgressez pas

" nasà vonJ nJ?"',''"^
prescrites. Ce n'estpas â vous à paître les pasteurs? c'est assez

" rs"dVs°lnf/n'''T-
bien.^Juges, ne prescrhpas des lois aux législateurs. On risque à de-

'• frir l'nhéi"'^'
'^"'°" "''' «"ivre, eT on en.

''StiirP Zr"''.^"'' '°'"'"^ une lumière

"chosS r?;'^^ f^'^*
.'°"'''"''« également les

r^m A-
^'^.'^''"^ ^* celles du ciel." (Oral

S'/'"*'"'" '"^ "'«me Saint disait: " Tribu-
^f^Y/Oy^nsacerdotali sunt polestali s2jel

" Quel est donc cet empire des évoquer con-mue André, cet empire iuquel les7mn«™
Ser eux*S2'''"' f '

^'' "empereurs "âoive"nïjuger eux-même, en dernier ressort des matiè-

•"f
«fi^siasliques? Car alors ne serïcTp«^

'sur S^"' ' '''''"'' ^"'«» ™«?i«t^î' '•

hur les afl-aires qui concernent la foi ou l'or-
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(Ire ecclésiastique, c'est à Tévèque de juger, di-
jail St. Ambroise, en citant 1« rescri't de Va-
ionlmien." '• L'empereur est dans l'Eglise et
non pas au-dessus. "

" Imperator bonus inira Ecclesiam, nnn sii-
" ])er tccksiam est." ( Epist. ad valent. 1[ N
2; in conc. contr. Aux. N. 36.)
Dans une autre circonstance, ce grand Evo-

que disait à Valentinien le jeune, qui voulait
amener des causes religieuse devant un tribu-
nal séculier :

" C'est aux Evêques à juger de la
" foi dos Empereurs Chrétiens

; mais les Em-
" pereurs n'ont pas le droit de juger de celle
" des Evêques. "

3 hergier P. 1411.

Ailleurs il disait encore : " Un bon Empe-
" reur est dans l'Eglise et non au-dessus de
" 1 Eglise.

"

Léonce, évêque de Tripoli, disait â l'emne-
rear Constance :

" Je suis surpris que vous, qui êtes préposé
" au gouvernement de la république, vous en-
" trepreniez de prescrire aux evêques ce qui
" n'est que de leur ressort.

"

" Selon St. Jean Damascène, " ce n'est pas
" au roi à Statuer sur les objets de la religion "

(Orat. l, de imag.), et ailleur :
" Prince, nous

" vous obéissons dans ce qui concerne l'ordre
"civil, comme nous obéissons à nos pasteurs
" sur les matières ecclésiastique. "

( Oral. 11.

" Gomme il ne vous est pas permis de porter
" nos regards dans l'intérieur de notre palais

"

" disait Grégoire II à Léon L'Isaurien, vous
" n'avez pas non plus le droit de vous mêler des
" affaires de l'Eglise."

" Les evêques catholiques tiennent le même
langage a Léon L'Arménien qui les avait as-
semblés en Orient, au sujet du culte des imai
ges {Baron. Tom. U, ad ann. 814, v. 12 pag.

" Nicolas I, dans sa lettre à l'empereur Mi-
chel, marque expressément les fonctions que
Dieu a prescrites aux deux puissances

; aux
rois, l'administration du temporel

; aux êvé-
<|ues, l'administration des choses spirituelles •

" Si l'empereur est catholique, il est l'enfant
" et non le prélat de l'Eglise," dit le canon •

" SI imperator. " Qu'il ne se rende donc pas
" coupable d'ingratitude par ses usurpation';

• contre la défense de la loi divine ; car c'est
" aux pontifes, non aux puissances du siècle,
" que Dieu a attribué le pouvoir de régler lé
'' gouvernement de l'Eglise."

( C. si impera-
tor, 2, dtst. 96-)

Le même pape écrivait encore :

" Lex imveralorim non est supra legeinDei,
"sedsubhh. Imperiali judicia non pos-snn't
" ecck.siastica jura dissolvi nm qmd
" mperatorum leges dicamns pmUùs vene

^^

rmdo.s. sed quod cas evangelids aposlolicis
^^s,qiiecmonicis decretis

{ quibus poslponen-
(tx sunl

)
ntdlum posse inferre pra-nidicium

" asseramus."
" Les états, dit encore André, sont circons-

crits dans des limites éventuelles et variables •

1 ûglise n'a d'autres limites que les limites

mômes du monde. Comment l'Eglise pourrait-
elle tomber sous la dépendance d'une puis-
sance qui, existant aujourd'hui, peut n'être
plus demain, et dont les intérêts changent
sans cesse, tandis que la vocation de l'Ei^lise
et les moyens que le Sauveur lui a laisses
pour pouvoir la remi)lir, sont aussi permanents
1 une que les autres ?

Voici maintenant ce que le Pape St. Gelase
écrivait à l'empereur Anasthase : " Le monde
" est gouverne par deux principales puissan-
" ces, celle des pontifes et celle des rois. Vous sa-
" vez mon très-cher fils, qu'encore que votre di-
" gnité vous élève au-dessus des autres hom-
" mes, cependant vous vous humiliez devant
" les Evoques qui ont l'administration des
" choses divines, et vous vous adressez à eux
" pour qu'ils vous conduisent dans la voie du
" salut. Bien loin do leur commander dans ce
" qui concerne la religion, vous savez que
'• c'est à vous à leur obéir, à recevoir d'eux
" les Sacrements, et à leur laisser le soin do
" les administrer de la manière qu'il convient
" Vous savez, dis-je, que dans tout cela, ils ont
" droit de vous juger, et que vous avez tort,
" par conséquent, de vouloir les assujétirà vos
" volontés. Car si les ministres de la religion
" obéissent à vos lois dans l'ordre politiqu et
" temporel, parcequ'ils savent que vous avez
" reçu d'en haut votre puissance; avec
" quel zèle je vous prie, avec quelle affection
" devez vous leur obéir dans les choses de la
" religion, puisqu'ils sont chargés de distri-
" buer nos redoutables mistères,"

( Gel. Epist
8 ad, Atlian.)

St. Avit de Vienne, et Facundus d'Her-
miane parlent de la même manière.
Le grand St. Augustin, parlant de ce pou-

voir de l'Eglise, disait :
" Comme on ne doit

" pas obéir au i)rôteur contre la volonté du
" prince, on ne peut pas, à plus forte raison,
" obéir au prince contre la volonté de Dieu "

Serm. de Verb. domini, 10 Migne Encyclopi-
die. Dictionnaire de droit canon, Vo. Indépen-
dance, Législation, Loi.
Le Pape St.Symmaque établit dans le 6e

synode Romain :
" Non licet Imperalori, vel

" cuiqnam pietatem ctistodiendi aliquid con-
" Ira divina mandata prxswnere, nec quid-
" qiiam quod evangelicts, prophastis, aul upos-
•'lohcis regulisobviet,agiTe:^ Lib. l Décrétai
lit* aaAIII.

st. Félix, Pape, décrétait ce qui suit : Cer-
" lum est...cumde causis Dei agilur re-
" giam voluntalem sacerdotibus Chrisii stu-
" d,Ttis sul)dcre, non prorfcrre, et sacro sancta
'•pereorumprœsules potiiis discrre quamdo-
" ''''^'' Oonslitutiones conira canones et
" decrata prxsulwn romanorum ; vel bonos
" mores nullius sunt Momcnli."
Et le Pape Clément 111 :

" Omncs princi
" pes lerrie, et csetei'os homines episcopis
" Obedire beatus Pctriis prwcipial,'^ et ail-
" leurs. Impcriurii non prxest sacerdotio, sed
" subesl, et ei obedire lenetur."

St. Jean Chrisostôme, dans son Homélie 22,
" après avoir cité ces paroles de J. G. " Mon

;
!
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royaumo n ost pas do ce monde se demande •

est-ce que le royaume de ce monde ne lui ap^
partient pas ? Oui certes I Pourquoi donc dit-
Il que .on royaume n'est pas de ce monde ?ce n est pas que ce monde ne lui appar-
lenne, c est qu'il a aussi le pouvoir dans

le ciel, et q-ie sa puissance n'est pas humai-

'sTdémbfe/'^''""""^
plus grande et plus con-

Le fameux Pape Inocent III décidait deson côte, dans sa lettre SoHtip, écrite en 1198a J hmpereur de Constantinople :
" jfon ne-

" gmnus quin pr.Tcrllal Jmperator in tempo-
rahbustlosdmlaxat,m,îab eos suscipim-

.•S/'Œ-/'''"
"''^,^<^mfx,in iemporaiibus,

anUcelltt : quw tanta sunt tcmporalibux di-
gntora, quanta anima pr.rf(rtur corpori "

1 ous le texte de ces doci-ments importants se
trouvent dans Mpupied, Vol. 2 P. 342 à 345

V ^^^^t ^°"^''.^ ''^ Vienne, le Pape Clément

.y«lT ?r 'ï'" '"'*= " ^«* '«"cwr su-
Iperionlate, quam ad impenum non est dit-
'

btim nos habere : et NikilominUs ex pleni-
ludmcpoteslalisquam Chrislus liex licnum
elDomimis Dominantiim Nobis, licet immr-
rilisinpersonâbcali Pelri convenit senten-

^
liam

( hiperalons ) et processus omnes prse-

„ f"f"^ ^i J'rairmn noslrorum Convilio,
declaramus fuisse et esse omnino irritas et
imnes.

2MaiipipiP. 341 à 345.

.

St. Cyprien, dont la grande autorité a été
invoquée, a tort, il est vrai, pour combattre
1 autorité du St. Siège, disait dans sa lettreLV .• " Un tyêque, tenant l'Evarigiie et gar-
dant les préceptes du Christ, peut être tué,non vaincu. Faut-il abandonner .'a dignité
de 1 Eglise catholique, et la puissance sacer-
tule au point que celui qui préside dans l'E-
glise soit jugé par ceux qui .sont hors d'elle ''

Que reste-t-il, si non que l'Eglise cède au
capitolo et que les prêtres se retirent em-" portant l'autel du Seigneur."
St. Hilaire de Poitiers, écrivant contre Au-xence,secne: "Abus déplorable ! on croit
que Dieu a besoin de la protection des hom-
mes, et que les puissances de la terre sont
nécessaires a l'Eglise : de quel appui se sont
servi les apôtres? Quelle puissance de la
terre les a favorisés dans la prédication de
1 Evangile .'Appelaient-ils quelques ofliciers
de k cour, lorsqu'ils chantaient les louan-"ges de Dieu en prison?"

Qui ne connaît la conduite, admirable degranaeur et de fermeté, que tient le grand St
Ambroise en face de l'Empereur Théodore ar-
rivant tout couvert du sang des Tessaloni-
ciensj Dans une autre circonstance rapportée
par Rohrbacher (Vol. 4 P. 174 à 185, ) lemême Empereur s'étant placé dans le sanc-
tuaire, suivant la coutume s-.'ivie à Constanti-
nople, Ambroise l'en fait sortir, comme n'flyan<
pas le droit doccuper cette place réservée
aux prêtres, et l'Empereur obéit de bonne
grâce. Je rappellerai encore à Votre Honneur
1 opinion déjà citée, de St. Thomas, le génie le

Eûmaine
.".""' ''""' ^''' '^""^ «'*'*'""'•«

'^^ «-«ce

un'm/Sr"'^''''^'^''l»'''^''^'»'"i-'n^me

deTp^i"»?
~'^°"°

!" touiour» été la doctrinede
1 Eglise, que jamais aucun docteur cathn

Sf'^«,1"«Jque valeur, ne là contrediteTous Bont unanimes à reconnaître cette 12pcndance. Je pourrais citer plusieurs aZttémoignages pris dans tous les Siècles de 'E

s î;; ? "'*'"i'°r°"'^''^'
entre-autres ceux deSt Anselme do Lucques, de St. Grégoire VU

dLslten"''' '^'n^"« *'°" PeuUrouv

Vol 2 P ifi^Tr
"°'î'-^ii'=|>er, notamment au

P 554 P^'Aw '

I'^'-,
^' ^-603-616-7, Vol. lo1

.

554 et 555 et spécialement la Bulle " //»J
sanctam," de Boniface VIH • nui n'a n«fcf

une haute autorité endroit canonique nui,

Jiohrbacher, P. 289, à 297
"

Bossuet iui,méme, dont on ne suspecterapas e témoignage en pareille matière Eson Histoire des Variations, liv. 10. No 18 , p. »

proche aux Evêques Anglais: " d'avoir so,?"lerl que le Prince étendit 'son empire sur »
gouvernement ecclésiastique, et de n'avopas ose témoigner, ù l'exemple de tous lesiècles précédents, que leur décrets, valablepar eux-mêmes et par l'autorité Sainte qu

i& r:f
'\^"««^ée à leur caractère, n'attendaient de la puissance Royale qu'une eï

:: tj^re.''
'"''''°" '' ""« Protecloï^'exté."

aues'FlL?nn"'^rr'^-^"
quels termes énergi-

E,% ,.« p ,
*

•l°"-'°"''^
proclamé cette pH-

vTcm. * "'' «cclésiastique sur le p^ou-

"Im^^S?^^ dit l'illustre ClémentAuguste, archevêque do Cologne s'il

" mrse rf'Sa/";?''"'^'''' ^^ •'Eg'ise'mt' soûl

" k «uiss^; nniv" ''"^T^'^
abaudonnéeà

nos jours contre le Christianisme, Sre leschrétiens, contre leur doctrine, par les Ge-sars comme les rois, seraient, sauf les hori-b es cruautés mises en œuvre contre eu"pleinement justiliécs; car rien n'est monsdouteux, rien n'est plus incontestable que
' 81 les apo Ires, dont la conduite devai deve!
• nir la règle de leurs successeurs dans Î'Episcopat, enfreignaient les lois de l'E atleurs successeurs, les Evêques actuels lesenfrignent en quelque sorte par l'exercicemême de l'autorité Episcopale. e surtou!

executive. Ces ois dites d'état, étaient ou-vertement enfremtes par la tenue des Con-ciles, par les communications des ÈgSesavec les souverains pontifes, par rinstitutinn

" JérusalÏÏ?.!:::
^"^"^"^'•^-«•J^ conçue de

"Et toutcek, ils blessaient donc les droitsdelà souveraineté politique, (rappelons c" quenous n'entendons pas perierde^d oUs^w
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lonl s'honore Ja race

qu'il était lui-môme

ijoursélé la doctrine
cun docteur catho.
', ne là contredite
onnaltre cette indé^
iter plusieurs autres
s les Siècles de l'E.

ntre'autres ceux de
de St. Grégoire VIJ
B l'on peut trouver
ler, notamment au
^603-6 16-7, Vol. 10
mt la Bulle. " [Jnam
tl : qui n'a pas seu-
que, mais a encore
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3it canon. Vol. 10

on ne suspectera
Bille matière, dans
, liv. 10, No. 18, re-

*

is :
'< d'avoir souf-

; son empire sur le

que, et de n'avoir
emple de tous les
ir décrets, valables
itorité Sainte que
caractère, n'atten-
loyale qu'une en-
protection exté-

iels termes énergi-
'ociamé cette pri-
stique sur le pou-

l'illustre Clément
lo Cologne, s'il

i l'Eglise fût sou-
ité abandonnée à
s lors toutes les
i i'antiquilé et de
nismc, contrôles
'l'ine, j)ar les Ce-
nt, sauries hori-
ivre contre eux,
l'ion n'est moins
icontestable que
Jile devait deve-
Jsseurs dans l'E-

5 lois de l'Etdt,

ïues actuels, les

' par l'exercice
pale, et surtout
w, judiciaire el

'état, étaient ou-
tenue des Gên-
ons des Eglises
par l'institution

eurs.... Elles l'é-

iidu Concile de

se sont forges ou que s'arrogenteux-mômes los
' princes); car nuians l'exorcice do la préro' gativo apostolique, ni dans aucun actréou
"

vernetnontal on lait .In juridiction ccclôsfa"-
" Kfuo, les pères do notre foi no consulta ont'

1 autorité temporelle ni no sollicitaient leX
;;

;;';

'mponal, coquo, dans lu supposition où
'

1
ligl.se serait soumise à l'Etat, ils auraicn

Ole tenus de la.ro ( Car les Droits sô vo
" rains dos limi.oreurs Humains no dilloraient
" en non de ceux dos souverains aotnels "

,JJ'- lu paiv de rEglise el de L'Elal P UMaigre lo nombre et la longueur do ces cila-
tions ou, comme on lo voit, ces grands esprits
cxamin.|nt la (fuostiori sur toutes ses f, c -sjenepuism'ompécher .le citer encore w!dau-edonl la tondanco libérale doit être un tne do conli.3nco aupnis de nos adversaires •

' La i)uissanco de l'Eglise, considérée sous 'le
• rapport de son oton.luo ou .le son action
car c est la morne chose, consiste dans la II'-

• bro prédication do l'Evangile, dans lu libre
oblation du sacrilice,otlalibre administra-
non d.-s sacrom.^nts.dans lil.ro prali.uio .le la
v|3rtu edans la libre perpétuité do sa hiérar^

" ;;h>e. L'Eglise touche ainsi à deux ordres
" i un intérieur, l'autre extérieur. I>ar le nr.-'

;;

rni(3r, elle est on contact avec quol.juo cl ose''imes aud.'ssusde l'homme elle tiri saorco do la grâce. i>ar le second, l'ordre ex-teneur elle est en coniact a;ec quoique
fhoso d humain

; elle tire sa force de sa li-
borte. Et auisi, quand on demande de quel'droit lEgi.sôaôléàla puissance des Ce'surs une parferlollo mémo, c'est comme sion .lomandail do quel droit la liberté chré-

" lionne s'est établio. Car, l'Eghso n'a ni,
;;

mvi aux Césars la force' intérieurSVZ
vine de la grâce

; ils no l'avaient pas •

elle
n a eu de démêlés avec eux que j.our sa ..uis^

;

sauce cxtorieure, .,ui est celle de la liberté
lar conséquent, entre César et l'Eglise la
.(ues ion se réduit à ceci : De quel droit a
lii)crte chrolKiiine s'est-elle établie ? Je ré-

;;

ponds d'abord, do droit divin. Ce n'est
^

point, en ellel, par une concession des prin-
CCS qu il nous a été donné d'enseigner l'U-
n.v.,rs. C. no sont pas les Césars, cW J C

" mlionTl '•

^'''-'
'' ''''''^'^' '«"'''•* '«^'

''l'ar conséquent, nous ne tenons pas notre
;;

berie d.p Césars, nous la tenons do Dioli
t nous la gardons parce qu'elle vient dé
lui. Los princes pourront bien se réunir
pour combattre los prérogatives de rE-lise
les charger de noms fléti-issanls alin do les

•* eSft'^nr''"''
'"'

'"t:"'^ ^^' ^'^^'^-^
" hi.^nni r T ^""'^ '^' ^^"^^ nous les

-'
I vS ^"°'^^"«"'? continuons à pr.«cher

u t in ' •

'''""''^^'''' '•'" l'*^'^'^''^' à coiiibattre
it^ vices, a communiquer rE,sprit de Dieub Ion nous envoie on exil, nous io fc^

' ronf "'"
' 1 ^'r

"°"-^ ^'^'^ J^n« i«s

^
pn^ons, nous lo forons on prisons : si.on nous enchaîne dans los mines, nous

cihisso d un royaume nous passerons dans

*' un autre II nous a été dit que jusqu'au

" ses œ'uï; f™ ^'^™-'^"'^' compte^ chHn 3e
•• mm*ri„ ^

"0"S n '•P»'3^-'-'-'ns paslesroyau-

" r?ùSn^ '''?• ^^" '' ''«" "«"S chasse

" vIZTm' V" r'"'««a"'^« ^0 l'Ante-ChristVint a s étendre sur toute la face du mondealors, comme au commencemi^nt .le l'EKlise'

'<Œr V *". ' "" "°"« '^^'t monter sur los

' oî; rnnv'
^'"' ''"/ "°^'« '"'''' d'hommo

nous n aurons pas désespéré de la vérité .in
la,,ust,c.3 et de la liberté'du genJo humain '•

fi

:e. Vol. 6o. conférence, K-lf. P 109 à !1!Au reste, il n'y a pas que les grands évôlqu >s et les plus fameux docteurs en théologfeui ont reconnu cotte indépendance de I'eS
le code Theodosien Lih. XVI, LU 2 /«f oV

Kforu'é^ ,"'• V'^- ''' ''^- »5. établ7po;;

l r«S» 'f'''f^'r^""^ jurisdiction tout-a-!ait in.lep(;ndanle de l'autorité civile et s'pv
«rcant dans de vastes limites. Le empereurs"

inmo Itl). Vf, c. 2! Honorius, Basile au 3eS LT/m\/1? ,f''°"«'.antinople (i^!
ifM}eVol.2, /'.13II Justmion {Loi 9 fiedd De

çien au Concile General de Chalcédoine Phi

o'ir/ nonri'îî''f^'
^™'", •" -n-rd" 'iS:

doTr'oip ,i
?"' sa demande au Concile(t Ironie, de reformer les abus de l'EffliseGallicane (:\,Liberlè de l'm. Gatl P 7lô?

Henri III (Edil de Mèlm),nLïli Œdl t
î ïouis x.v ^%'tA ^«fr' -S. tlo^J), Louis XIV {Edil de 119,5) Louis XV

{arrel du conseil d'élal 24 mai 1766) enlin Na-poléon I lui-même (HHohrhacher'p. 414-15)

7oZ7mT^\ '"
^'r''^' «' 1° proclamencomme étant le seul raisonnable et celui ouia toujours prevalu dans l'Eglise. Il n'y a queorsque leurs passions et les exigences 3'îneamb lion démesurée leur ont fait perdre de

Z 'ne'^n''-
^^"' ?"'• '''^^^ ^« fa'îro pTôva-

loir me maxime contraire
Do nos jours tous les esprits éclairés, el librede toute passion hostile à l'Eglise, ont reconnu

la noccssilo do celle imlépendance. Je pour-mis encore citer de belles, page de Mgr. Pa-
Y'),^>

i^:t'ainen sur /o, liberté de CEnlise P m
100 101, 124, 127, 175, 195, 248, 255 84 95 >

/// Q ' ,V'^'^',''^ «'^65 5t«t'.)De Bergies
[Vol 3 vo Droit Eccl.) du comte de Maislr.fde C. de Sle. Foie, de l'abbé Bouix {Revue dessaences eccl.) etc que ,je me permets de signa-«rautribuna.Au reste, ra;toujours été ladoctr.no invariable de tous les papes, et |e neconçois pas comment on peut croire à la véritéde la doctrine catholique, et croire que les
bouverains Pontifes. dépnsHaimc ,\p, „„î|„

^Jq.Inné se soient toujours trompés, et quo'l'au-
prite suprôrne de celte Eglise ait été dans

im;sr^"^''^'^^'----"j«^--i
Je tenais à bien établir le principe de l'in-

dépendance absolue du pouvoir ecclésiastique

:î i

' *

l i ^ I

h I
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lions do nosTois car nni ''f'"''
''"« '"sposi-

principe dos lois «n «,1' !
", '"a". contraire au

con.r4o à tout' J oifr,î ê "ïri''"
'' <^^-l

î^urtoul contraire T a'^ra on T ^"u'' fmainlonant (lue rion L« n^?"
''^ P'^'ltJncls

|?i«. judioiou'somén " inlZrSnS'"' ^!^

I oxorcico libre do i\iuto,.K? ""^ ^ ^PP*»" "

•Jépendanto do i'Ll <î^. ô ,\ ,« T'"'""'''
""^ '""

«'" la doctrine ca?ho im „ ^ ''•^"'" expansion
traire nos iS laTavori^S m""

''"'*" ^«"-

Jf'gxeM. Jottéat'tahii
*"' "*^""^ «"'

bien 08?ceïï' oJëlKr^ V' «««"Prcnds
Droit GalSn io?t fl t^M.^'^J^'^^/' ^«"^ J«

posant nu'il ail T., L f " "^^sumé, en sup-

virluoJlJnlém abrT^/paHa'cis^'-
'''''. ^^°" '«

et par les traités .JSi l'ont suiv.°T ''^"k«"^^^^mais alors, il va vom cX- i?'
^'^^'^ ^""i •'

ven.jir,nez pour nZ L?.7'' ?"* ^°"« '•«-

reconnus et exercés
"'' ^™"^''°^ ^^'"^

commis dreSp^èt^* i° f"^o'r '^'^" «^ait

maine religieux KT^'''"'''^" '"'' ^« ^lo-

s-préme et indépenTan dïïSL'" """^"'^
reconnu. Les libertés Ip ip^^.'^'° P*''"'^^*''

consistaient enun cerinlJ t^^ gallicane

=«^=a^^co-
Droit communie la KnL"* '^"•'^'''"*- ^^
tout autre q" e le i 'l^'^»'},'""'' ^P"^"^.
cordavec lopinion des s,. P

''"" ^^ «" «'^-

sur un système H« „f ^- ^'^''^S' s'exerçait

l'as le nôt?e Car chef nn'"'"'"^"' «ï»* "'««t

torité suurôme H?. ^'
"°"'' ""'^ ^«'^ que l'au-

que telLTuTeîle cbofe"a rl"""^"' * ''^'^'«'é

cielle. PEglise'. detSe" ^^ Vtr'lfo" ^"Vse soumettre. ^ ^"^'' doivent

Plemeî;t™7nl,j%t'îff, ^ "^^"^ « --
était tellement inJomn^thi^*"'''''"® Gallicane

institutions angï.ses'^n^'M
'^ •'' '•'•^'P'''' '^'^

conservé ici
; et oue iaI.i."

''^'''' P" ^^''^

dant par le traUéîéniixl?lih
'"''' '" ^'''''''^

culte catholique .ennnô^i ''*"?. ^"^'^''^'^^ du
planter son Droi S^t 'r

' ^^ ""^""^ ^ ™-
parcequeceS é.ni^f

"''^•^1'.^ "^^^ ""»«.

Uditdre d,. 1^1 bP ,f''p''"'''''"*^»^ 'a conl

était octro;' par le'',:;,t'''''«'^"-^«
'î"' "«"«

par «'eni^^eLise de ses ?;.és nt'ai;
' '>"°^'

aucunement stipulé oue if n "^f;.
" '"ait

que reconnu en^lC^J^ ?:,•;L^«''J'.''^'^"
„le'

"laiipailie de l'héritaffPmr'i i-"''"'*"^''
'*''-

nada
; mais qu'au comr«h.p .

'''^"?" «" ^a-
que la Religion Sihohm.r,!'ii''

*''"'"'
«''P"'«

à
Rome posaitS^J-S'^^KS

^suivant .fs hSs ,lo l'^r''*^!"".»
'"'"lo'iq""

renlaf-nit ;„, • I-

' ''église do Rome, nous"pia^^it immédiatement sons In dm; .

iino n„ . •
' ^"° ' °" voudrait o^noser n

ae
1 hdit de Nantes, ordonnée nar J oiii« vi v

Sfa^r^" '.''"""deKSéStar'o':

époque, en PVancp n. '„k Vf-^'' '"'""«

coudées francheQ A'. ? J "'^solutisme eut ses

les droi's du'^,^^' -^i^/i^^'^"
««l^" .époqi.e. «i

ment méconnus L^» ^'^"^ ''^'' honteuse-

Plète dlsSr.£r' J;'l'"i?-^^T'^«''«"
««"'-

la guerre on l«'n"^.v
" ="J«^«' leur donnait

son ambZn '^ '"'^^"' '«« «-^'S^n^es de
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(109 peuplos. L'Historien prolostant Sismond.
.l/'clarofjuesi les prétentions des papesavS
îtemainteniioa oiiuoo, .„..:„„. i "Fy^'ivuiLuietérnaintenue3.ert;s=^;;;;^;;ïî^rï^;i.
!)lea bien dos maux, les ont sauvé de bien'

S

C?' •'",'^'""."«3 actes de despotisme e?uuruil pour le moins. .•j)argné ,\ la' France la
l.orite du massacre des templiers. Du momenî
qur. nous ch..rchons à conserver quelque cSîe
|i^ ce que les siècles passés ont produit de
.on on ne manque pas de nous jeter à laigure ce reproche :

•' Vous défendez des ins i-

? bus
•'

'?ÏZ^'"'
ont produit toutes espaces

"l.ibiis Comment se fait-il que l'on veuilleaujourd'dm remettre on honneur ce qu' v
avait justement de pire et .le plus tyrannie uï.iansces institutions: l'oppression \les cons-
ciences par le pouvoir civil '^

La meilleure règle, a mon avis, est d'éviter
es systèmes politiques extrêmes, et d'accl'n'
ter ce que cliaque régime contient de bon •

mais ne prendre qii,» ce qu'ils ont de bon Onaura bien tort de nous reprocher désormas
le despotisme d.'s gouvernements monarci,
ques, qu on nous accuse do défendre, puis-
•/" «.» c' tt?^ '*''" '^^'«« arbitraires du règne le

'

bouis XIV pour appuy.r ses préin„i,ons, la.lemande approuve par là môme ce despotisme
Lorsque les rois ont bâillonné l'Eglise ce n'ijamais ete au prolit des Etats et d^ins leurs
mtérôts, mais seulement au prolit de leur des-
potisme. L'Histoire de l'Eglise est un longcombat contre le despotisme des souverains

L^^Sprple^^^^'^'-^"'^'^--^'--'-

:::;^^^%rGJ;;ïïï;^aS
" e é Oblige de lutter contre la puissance ei-

ont été dans ce cas étaient de fort mauvlis
princes: il était donc de l'intérêt des pei!
pies que les maîtres redoutables trouvassent'une barrière à leurs volontés arbitaires "

Vo. droit canonique P. 302
J'ai cité le témoignage o'un illustre prélat
archevêque .le Cologne, qui n'hésite pas àd

U

re que permettre au pouvoir civil de restrain-
.
re la liberté de l'Eg'lise. c'est justiSer en prin-

cipe les persécutions des Empereurs Romains
qui on ivré au suplice plus de cinq mEnsde chrétiens. C'est ce que Louis XV arait
avoir reconnu dans l'édit du 24 mai 1766

riiqftoilis XV'-"'
'''' ""'^ ''^'"^"^^ ^"^°-

M. TruM:—cet édit n'est probablement
pas sort, de sa plume, c'est l'Juvre de so„
gouvernement.

Il a une grande importance, comme étant
I acte du gouvernement français de cette épo-

ie j/M<7e:_Il était bien souvent absorbé par
jlos choses qui n'avaient aucun rajiport avec

M. Laflamme -.—Mais il avait un fameux
uiéologien dans la personne du Cardinal Du-

h/JÎ'"''?^ -r"^^
cardinal Dubois était unae celte école qui proche la suprématie de

I Etat sur l'Eglise. Si ce cardinal était m- u-
vais c'est qu'il a préféré l'Etat à I'eS sa cesystème ravalait le caractère du Qergé et

lT„r ^« ';*:ncourttgement à ceux qu^ai^ri-"a ont les intérêts de l'Eglise d ceux <lu de .
potisme, Il a ainsi produit de tristes exceptionsMais la mas.se .lu clergé français de cellS
s'proStr' ^'" '^'^"'^ "' '•'^"^-'^*^*-^

Il s'est toujours élevé contre ces empiète-ments et s'est toujours montré à la ha teurde sa position dans le monde. Au jour Squ'il a répudié les doctrines galicanes iléï

\Tul%t uT'"'' '^^ .^^ fission dans liSi ' ''.'*^ I rance à jamais eu h. se glo-nlier .le son clergé, c'est bien aujourd'hui

riii;' "^n '' ^'"''^'^ ^^^ rosp(3cté et consi-dère en France depuis qu'il sd tient dans leslimites du domaine spérituel.
M. Trudel:—J'ai cité le témoignage d'ungrand nombre .les pères do l'Eglise, et jVu"rais pu .Joubler le nombre dos citations ^)r

hJ^/fP"^^' .?" ^°"f '<^« J'-ges les plus compé:

1 ligliso. Parmis ces grands noms, on a dû re-marquer celui du Pape Inocent III, univer-
sellement reconnu comme le plus grand Juriv.
consulte non-seulement de l'Etat Romain, non-
seulement de l'Europe, mais de tout l'Univers
et de tout son siècle. De telles autorités seront
je I esj)ere décisives dans une question reli-
gieuse comme celle-ci. Si le principe contrairea celui que je soutiens allait prévaloir, il fau-
drait, comme le dit St. Cyprien " que les pre-

res se retirassent aux catacombes, emrV
" tant l'autel du Seigneur."

*

Le Juge:—Nous ne sommes pas menacésa un pareil danger ici.

.-/»/. Trudel :—St. Cyprien considérait que
nier la suprématie de l'Eglise, c'était nier le
christianisme lui-même. Si l'on considère son
témoignage, joint à celui de tout les Saints
Pères qui ont illustré l'Eglise pendant les 18
siècles de son existence, qui ont soutenu lamême doctrine dans tous les lieux et sous tous
les gouvernements, et si on les met en regard
des quelques siècles de Jurisprudence galli-
cane que 1 on voudrait nous opposer, on ne
peut s empocher de reconnaître que le témoi-
gnage des Saints Pères écrase du j)oid de sa
supériorité, et par tant de siècle de constante
unanimité, l'autorité pour le moins secondaire
des parlements.

Le Juge :—Je ne sache pas qu'un catholique
puisse mer a son Eglise ie droit de l'excommu-
nier. Mais dans le cas actuel, il s'agit de sa-
voir lo. Si l'Evoque de Montréal a de fait ex-
communié le défunt

; 2e. Si les raisons qu'il
a données justifiaient l'excommunication

; 3e
bi les raisons ainsi données, en supposant
quelles fussent valides, étniont imo ^^jjo/,

quence légale de l'excommunication.
M. Trudel :~La. défense n'a jamais prétendu

qu il y eut excommunicationjmajeiire
; elle a

allègue seulement qu'il y avait censures ce
qui est bien dilférent. Les censures ne pri-
vent que dune partie des biens de l'Eglise,

', 1
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,,- que l'oxcommu a on prrve rt.T'""'
,''"

bnns; Je citerai sur cette „„esUon S.
°"' ''•'

VoJ. 7, P.y4ot8uiv auido nî ?.N K.^'«"°''''
et l'autre. Ce faSix TlufnS '^'''r^'^"

''""«

tous ies grands'dl',"j;ny\;î?',^e"s
"'^'fr

''''

les docteurs <ln Siiio,«„ ^ ^t. 1 bornas,

d'autres! en sorte
"ï'."'^."".'^ ""'^ multitude

A« Ju,e:~S'\l V ? ^°'=*'*iP««st ««rtaine.

censuros, il s'a^i Jl Kl. '
™'*'^ ''"""t «"^

naient, cônfor2enUrc"'„:is'^ ïf,r,"l-'-un refus légal de Sémi ..,.«. ^ ^''*^''«"'

légale de la sépulture '
"" '^ P'ivalion

tioif.irSii^^s^'î/sisr/^'" /«•'"-
Ouibord, estchose in^, ^ d'ms la cause
ou son -epréserSt^ Im'o' V""^"'^ ^'''^^'^^'I""

en cette matière a m , ni
"' •','!^'' '-'""'P'-tant

déjuger, vi. q^e la ^Zrô i'.'^'"''
'' ''™''

religieuse
; il l'au ait ïïco;;'i^ ,

7' '""''^'^

s'agirait d'une questioii rSivti r
'"' '^'^ ''

sence. son remplamr t m, . i

?'" "''" "'^'

avait le môme pKiï'pîJ'iu!
'"^'"'"*«''"t«u.-,

1-Etéfej^n'ngrsTai^Sns'^"'^^ '^ ^"'^ 'ï-
sépulture au défunt r» " ''" '°" ''^''"s de
n'avait pas donné iesVa* s;,,?"';""""^'

''"*' «'''

son devoir, mais i „ iTif
'

'' '"""ait iailli à
«ivil; iUmS son L'""""*' '« fi'^unal

naissons sS raisons f^^^^'V "«"« oon-

ifanchiso,etdria,îtiilnlir''î''""'^''' ''''''^

n'a pas en l'intenhnn i"" '^' ''" '"«"de
; il

tice par sîn refus ,lit
""'"'"^^'t'-^ "ne in us-

mes ippeiés T uL'r e,
p^''""'' "°"« '^"' ««m-

notre devoir est tm f tr^.^^"?' 'ï" '' « ''onnés,

prendre con'^n^trcV/Sol ÏÏ^Ls'^"?
^"

lides ou non. ^' '^"'^^ sont va

mal Kiul^.lt,'^'!';,
«voir établi la supré.

nté Civile ^rmÏÏèrïïtSënr !r*°-

à l'autorité civile le droit Ho ?' ^^'^ ^""'^^^^^

tion, puisoue no.« «V
•'"^^'' cette quos-

était du Saine snirSr, F''''']'^''
^^^^'^

de l'adminisSeurne n;uvV!t''A
'
'"^f'^"'que par un tribnnni ! ! V " '^

•

'^tre reformé

aceluidërEvôqï; '''^^'«s.ast.que supérieur

d'uttriTrfpilJte^u'e'r.'J^'^''^'''-^'^"'
vait pas. dans ce casoi^ Ir ^^^1"'' "^ P°"-
dema'ndée, que ?auïaU:il '^falo^ï fr''''dis ceci s mplement nn,,- ,r^ ,

^ '^^ vous

siondefairefeToursir reif."'
''.°"""'' ''«^'^a-

moi la pensée de mettre 1 r^"/f'
«"• ^°'" ^^^

l'autorité de l'Eglise Mat s? -1
'''",''"« «^t

tate qne d'après^ies canons l'Fvômîe"''".'^""^-pas le droit de nmnnn^i ' *'!®q"6 n'avait

comme il l'a fait gr^rn/'u^''" ^^ ^^^""t
sure, il a outré-passe so, .n'uT '^""^ '=«"

t-il l'apnrouvpp p^ ''!„ll'_'^"'''b"t,ons, devra.

qu'un juge dépas;^î:,în^1llin''n n'"'; 're-
considéré comme un i,T« i

"' '' " ^^^ P'"s
nullité.

"" •'"fc®- "'«'S comme une

.lofsiWquT';-esÏÏro'''^î' ^P"-"
''"'••« ^'^^i"

sor au trid "^empé, c'est de s'adres-

la cour puisse constater <!>•„?. °"'
a PI.'..'

''"uaïuiur, SI (I rtiiriis les puh I Iwequo avait le rlmii h« ...,„LL '
^ '"

que

censure, ^i i„m canons do ri<>lise rm» ,\t.\ T""

U« Ma,,,K S\r '"
,
,'''»?«;,.'l''«l'|ue» ,10,,-

Ht. Vallier
tun.Tailles de Mr. de

c.flïôcôurco, a,,''"'''"';;^''"":
^' «^«^ vrai q'J.e

pitre .ï it sSp"!''"'''''''?^''^" ^"'^''a-

nos adversairorn'onîpaTr'c 's?"'' 'V''''cassa c(! luffomenl /i„
"itcest que le roi

conséquent ad^^uî,„l''r''''i «"P''''-ieur, par
doNor <le fipf.?,?;'

.^ ^*. conformément au niai-

Sa ' ntid .n
V'"

••'"r'-'''''^^'""
«t mômeîa,-

Irusiin dT Xil danï'.V' fr' '^« ^«"" "'-

Z-e W • V "^ '^^ allaires religieuses

élai fcjul de T'^'-'T. doute^aeîlH
dant? ^ '^'^ Jajur.sdiction de l'Inten-

pone Jîiff.--^'«''tainement
; mais cela i,n-

tSnÏÏ c'estS'^''^-'
'"'"'' --«"^arquer au

avec le conseil n.-'^"^."™?*
'^^ l'Intendant

gouverneur nniî ^V* ""^"v^'^é parle
même, et que'le oir'",

'" ^' ''« *'™"'''« '»'-

ses droits ^nnr.^'"'?''^''''
'^"^ réintégré dans

en notîe favcw
'""''^^i"'^"^ qne cet arrôt est

Nous trouvons encore dans notre Histnir*.

aTàTSSr' ^r^ -""t la SsSiu

iuslJi^LTu '^^rr'"''-^-
^« "^eSt 'es

Mp de Saliin t-"T ^' "°« prétentions.

;jal.Mr.3^'^SSï^--:™;^-^
lu.s la, citer devant le conseil fupérieur M
de St'"si>^p"" "^T P!"^'«"^« desVeïï eusne ht. hulpice, ces dern ers réniicirnr.t i„ ,..„:„
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noi, I/ist. du

S Afpf n*''^"^""'
''^"' P'-étendanl ne pou-voir être assignés que devant leur Evùumhn môme tnmps, Mr. de Fén.'.lon en avait

C

l-oléau Grand Vicaire Mr d« Dernière! uS-
sunt on qualité d'ollicial, de l'asslRnatiôn uni
lui était /aite devant un tribunal civ"l ^
Le conseil supérieur /«î7 droit sur les cau-

ses de cette récusation, H renvoie la cause auHoi,^im c^nlirmece Jugement faisant dro"sur celte récusation, et blâme le gouverneur
iTonlenac

; . le fait aussi réprimander fo-l"-
nient par Colbert son ministre! Celte cause im-portante ou rut sanctionné l„ principe quenous invoquons, est m-nlionnée en passai
|;ar I Historien «arnot, Vol. 1er, P. 213 à 2 15de son Hisioire du Canada. Mais elle est ra-contée dans tous ces détails par Mr. Paillon
qiu cite les pièces du procès et les oivonnan^
cesdes Hoisde France sur lesquelles sW
paient les prétentions de Mr. de Fénélon 't
-Je ses confrères, et d'où il résulte clairementque ce te récusation était bien fondée

(
//".

3J\ 4^5 à ?38!""'
^'"'""'""'^ '" ^'«'*«''«'

^ "'•

Ce sont là, je crois, les deux seules causes
importantes ou la supériorité .le la juris lie
tion ecclésiastique a été mise en question
avant la cession du pays à l'AngleleiTo e"dans ces deux cas, les tribunaux ont fait d'roiaux prétentions du clergé, qui déniai ù I m
orite civile, un droit de jurisdiction on ma-
tière religieuse.

Pourtant, dans l'une de ces causes il s'a-
gissait comme ici de sépulflire

; et dans l'ai-
re, d un sermon ou l'on avait trouvé une at-taque contre le gouvernement civil

Le Juge:—La môme chose est arrivée denos jours, des curés imprudents ont donné
cours a leur ressentiment contre certains e
leurs paroissiens, et les tribunaux les ont coi^
damnées, lorsqu'ils ont été traduits devant
GUX,

JH. Trudel :—Quant à certains jugements-. —
. . .«UU.I1I, a, liciiaiiis luffemenis

qui ont ainsi été rendus, ils ne l'ont pas étéen matières spirituelles. Quelques uns de c.-s
cures ont été poursuivis pour dilfamation etcondamnes pour cette raison.
fe/«3«:~Mais songez donc qu'ils se ser-

vaient de la chaire de vérité pour parler ai^si.M frudel .-—Quoiqu'il en soit de ces juge-
ments, et des causes qui les ont amenés, lekrai
remarquer que dans aucune de ces causes le
delaut de jurisdiction du tribunal n'a été plai-
dee m môme mis en question, comme dans l'es-
pèce actuelle. En outre, ces curés Sent
poursuivis pour des actes qui leur étaient per-
sonnels, et ou il y avait eu évidement mau-
vaise intention. Dans la présente cause, il est
admis que Mr le curé Rousselot a agi de la
medleurefoidu monde et qu'il n'a mit que
son devoir dans tout le cours de cette afîaifo
Je crois que l'un des savants avocats de lademande a prétendu que Votre Honneur sié-

geait dans la cause de Larocque et Michon et
Il a voulu insinuer que vous vous trouviez lié
a juger dans le même sens
Le Juge -.—Je siégerais en Appel, et qous

et parmi les noms des juges siégeants ie néVOIS pas celui de Vot^e^^Honneur LVcourpeut le constater elle-mjémo

impî^S-^" '"''' J''^"'^ ^°"« ""« '^"«^

M Trudel :~Jc crois donc qu'aucun de ces
J^iJ?ements ne saurait lier Votre Honneur \Zsurtout que le cas actuel est spécial, n^v avampas laute de la part du curé. ^ ^

Le ./«//'' :—Prétend.;z vous'qu'un nrôtre diiise sert do la chaire de vérité pour as^frï
paroissiens, ou qui, comme dans le cas du eu'

at dvd"??; Tr'' ^r' '••« '•'^'gi^tres ië 'é-

irl^âyj •' noTf ^'"" '' "" P^'""" " (''oppositionbrutale ne lait pas prouve de malice ?
M. Irudel .-Je ne dis pas cela

; mais je

comre'il l'nTt f Notre-Dame, en 'rSan !comme 11 1 a fait, la sépulture au défunt ne 1'»
pas fait avec l'intention défaire Se à ^amémoire D'ailleurs, la demande né ^reclaum

E'v e't'lfT'^? P°"^ cliiramation, eil

étJitflLlc f^'^f ''"°'" sépulture offerteétait flétrissante Je n'ai nullement l'inten-

nar iftribun ?' '^ "^^'"'1'' des Jugements dtl,par le tribunal
; je constate que dans aucunede ces causes, la jurisdiction des tribunaux

civils n'a été mise en question par la dSecomme dans celle-ci. Le tribunal a touché àla question do flétrissure infligée au éfunt

melleml^f
"' ^^P"'^"''^- ^' dois déclarer fo?-mellement que ce refus n'a pas été fait

chnlpT.'{!!'"''°"'
™«îslaét^é. comme lachose est établie, en conformité au.x lois de l'E-

g ise. Cette dernière considération suffit à le jus-
ti lier, quand môme il comporterait une flétris-

M^J *"^''!
^^'i ^^ ''^'^ «n comporter, comme

toute punition. St. Liguori dit que les peines
.mposeespar l'Eglise ont pour but de Ku-rerla conversion du coupable, et de servird exemple et d'enseignemeîlt aux autres cTré'
tiens. V. est pour ce dernier objet que sont dé-crétés les relus de sépulture : nisifiat adZ-rorem alioncm. '

nimlogia Moralis Vol. 7, P 94
)

^Zf} '°.^"^ -^ î'^^"'®
' ""^ ««'a est une con-séquence du principe que je posais ce matin :Que tout pouvoir a droit de mettre en force etde laire observer les lois qu'il a promulguéesau moyen d'une sanction pénale. L'Eglise n'ajamais eu en mains la force matérielle : elle n'aeu que ses censures pour l'aider à faire exé-

cuter ses lois. Elle a logiquement droit de les
imi)oser et tout pouvoir qui en empêcherait
execu ion porterait atteinte à sa constitû-

tion. Quand aux circonstances qui peuvent
motiver ces censures, et déterminer leur déarA
<io gravite, i appréciation en est du ressort des
tribunaux ecclésiastiques.
Je dois faire remarquer que s'il y a flétris-

sure dans le cas actuel, c'est aux point de vue
e 1 Eglise catholique seule et, non au pointde vue civil. C'est d'après les règles de l'K

se seules que ces flétrissures peuvent être

\i
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voir n>rusor los C™.r'" •'':'"''^^ ''" «^

«H.'s afr,.,:tô ,(,, c,. n ft.s Vl 7 • .;
' '"^ vous

'''•<'y>z
; "t pl.is vo .s o v'"'"""--'-

l'l"« vous
vous soumo'liro. '°

î, 'rT .i'v'"
'"'"' '''"'^«^

pas A la»Io.Unneca hoim;,
'"""*-' •"'"y^

l"!!" on u.|!o c-nsu •"•,;'?''. '«^"^ ''"«•oi'lo

••••«nliomysi vmïïy è;ovo?
"Inssuros .,„i on

«"it, 1.1 r ;'x 1 n'' ", '^ "'^^"'•- <l"«l cas Jo-

«la.is uno pu .0 n. l""''.-^''
"'^'"'^ '''^''"^

'"''"'nô (lansunonooic '.'"' '"^'''''••"- «Hre

l»as aucune .1 .' o .3 n
.'^''•'" "« '='"°''

«-<io>go.-5o'SLi!e^^^^

C'iôbros sur 1 t pîV^i'.*
"'"^^^

':' ''^"^ «"tours
poursuite tw,i'Eii,^?^"' '« . 'l''''«i.so, Ja

^•6ls quolle fXnés 1,^ ?„
!"t;'rminable d'ar-

Hoane. C'ost K K. , n i
''^'"••'sP'''"J«nce gai-

i"s armes nou nouf ^.on,?'" m"'*'
*^" •^"« aP"«

rilé ces juieTnent" et f« ^^^- ^"^"« «"^o-
il« «'«PPuient îl%entil aS h"*"

'"5««"«

fours, au pS^nur^^cSM^^ fT «"-
'on rospectablos Mnic ,..

^" '^''°'*- «ont
gieux, c'es tout I« ^ f"

P'''"* «^^ vue reli-

4»'il s'agis a t de bien "rr""- .•^'"' ^^^^J^ ^it

tes est nulle à '^rtf^ ,[« i' . •

«^«s jurisconsul-

actuel, decoStZue i nnï' '^T'
'« '^''^

gallican qui a ni\X, ,S' y'^'*'V.''^*^'^«droit

qu'on élève ayrimmE?."''''"'' "'^«'«s. et
comm un de rEtliso in f

' '^PPoser au .Iroil

clés etsur le^fiel on vmlui'^n
^''"'^^

'
'»«'è-

derance. ()r il n'est ïnV ni
""^•'' '** P'^^P»"'

dier bien long émns nnl "^'^.''«^^«"e do l'étu-

sion qu'en n Sil .^r"'^
"'"'''''"• ^ la conclu-

aux It bLÏÏur rerreû?.""'*^'
'' ^^^^^ •«"^-à"^'»*»

la lnSe"^s?'œlRT-2 ^P'^^'^n^'on de
îjon de la doctrine gaTl cane Sif

"'
'^^^f''"'=-

l'Vance à une cerlaino .w '
®^'^ P''6na't la

que lors delà ceSnT"'- ^^ P-^tendait
de droit de la 5ce t Ç''^'' ^°"' ^« «"''PS

"-nce gaiiicanes.
-^^ 'i jims]

"^guso gallicane ne 1

tra-

peu-

ss:t:sr«ïïiSr''"°'^'-^«'--
«««.«mblage «t ivilC rtSf'"'"'^ «" ""
gllsodo Homo àvaidnL'u '""'"'? 'I"» l'K-

accord,'.s
,\ la Fr i,/'"

'
n

"""/", •*"« «'^«1"^

«nos localo« qu^Zî nrivihfJ
''''''''^'' ^°"l"-

avait tolo,,s,'"««;PJ,':„^J'''g« encore. l-K^n^^
co« privilèges n'/t .in ,t „„1

'"' P™"^» q"e
l'atUorité .To l'îg se' I?v«"''m"'*«^"''°"'1«
n'existaient qu'on vmu dé nn"!'"'

^" '^"'"^

'>n no pouvait Lrir^ M
'"''"•''""'""'*'"'•

A'ssonl m„os, J m ''lin .
' °"l'«''aison. qu'ils

catholi.juo' '
"" ''""' '''""'""" «le l'%li.se

4^«2Vî£/''---'«.le
CaTei.K; n!!;//:'

:*^ '''^»'i«« Universel!,.

l'Kgliso Univmlni;'
''"

• '' '^'°'' "*^""»"" J«

vient du ZiîSnï."T.S"' ""'f'"'"
"«""

gessont de roit ïtJoit^'Vn
'»"« 1«'^ Privilo-

dro d'un cas il un nn.nô p T P""^**"' «'«ten-

gallioane'^îutfir'^''"!^^;;^^^'''''^''^''

«lise, "ssl;\V™SVa„S KS'''
'*

ïit'lif"''™V»
"™«™^^^^^

s?e^/Ja%e?eS;^rn„Kr
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inada après laces,
ino consiHtail en un
'tti-ticjiliers que I'k.
la HIlilH d08 SièclMS
n oortnines coiiiu.
'ge encore, l'KgiJHe
(^e (fin prouve (lue
9 une négation de
verselle, vu qu'ils
on conaonlemciu
!<'tto raison, qu'ils
nmun .le l'Kj^ii,^

ire : au code de

fflise Univorsf»!!..
^ne, avec SOS quel!
I y avait l'Eglis».
néral(*8 (ju(. |'o„
Jroit commun de

cette concession
nco?
un axiome on

J, puisqu'il nous
qne lt)A priviJH-

peuvent s'éten-
»ets que l'Uglise
lièges dérogeant
A l'origine, les

' I Eglise, qui a
s lois. Dans la

os de créer cer-
' pays, concei'-
10. Des souve-
les immenses à
niarque de re-

loltjues uns de
vilege. Cela a
ir les cjrcons-
igne qui avait
s, et qui avait
lu catholisme,
Tiviléges que
rains de l'Eu-
ner lui-même
tre bon qu'il

nouvellement
dés. C'est de
e régale,

îmagne quel-
3S mêmes pri-

comme des
ment de l'E-

O'autres par
nation. Des
France avec
ous prétexte
anslesaflai-
s papes to-
pour éviter

i de France
te, lus irou-

lamment le

onné nais-

•de flome,
>nal refroi-

I

dit un peu le» hvéques Fraorais contre le St
s.égo et I..H porta a faire causo commue ave.i
Miirs HoiH, 01 a oxagéror un peu l'im|«rtanc««
des décisions do leurs Conciles nationnanx. parnippon a la doctrine do l'Egj.so. Les Uoil ï
plus oncoro los Parlements en |.rolllèront pour
accomplir lour« empiétemont« sur le domaine
vfMKimx et j)our asservir los Evoques tout vn
roldchant les li.ms do leur soumission h Home
(.est ce qui fut accompli au moyen do tous
CCS arrêts des parlements si liostiles à liberté
dn I Eglise.

Lr Juge :--Ilonvnr8ons lengoiii, et supposons
<|.i au hou dos libertés gallicanes protégées nar
los parlements, ce» derniers aient toujours dé-
cide on faveur du clergé, do manière a établir
un droit commun tout-à-lait an sa lav.Hir iion-
soz vous que le d.u-gé contesterait aujourd'hui
I autorité d une telle jurisprudence -f

Mr. 7'/-M(/c/ :—Supposant rpi'il se lut cn;é enTance un tel droit commun, cela n'aurait i)as
(le au Gouvernement Kuprômo do l'Eglise le
droit de I abolir ou do lo changer. C'était un
onsemble de privilèges .juo le Pouvoir Hunré-
nio pouvait révoquer à volonté. Si l'état eut
exerce ces priviféges de manière à prolitcr
il I Eglise, il est certain que lo clergé deman-
derait la continuation do cette jurisprudence •

mais cola n'empocherait pas que cette iiiris-
|)iudonce serait bdsée sur des privilèges de
(Innl étroit, c'est-à-dire qui n'auraient pu,' do
droit, passer d'un pays à un autre

1 *ii?
P':iv''««''s, alfectant. du consentement

jluSt. Siégo, toute l'Eglise do France, mais
1 Eglise do l'rance seule, ont i)eut-ôtre pu ôtre
nx.;rces on Canada, lorsque l'Eglise de ce pays
f'tmt une partie de l'Eglise do France, jliais
des que lo Canada est cédé à l'Angleterre, son
l'.gliso est séparée do celle de France, et de-
vient comme colle de tous les autres pays, en
rapport directe avec Rome, ou avec l'Eclise
L/myersolle

; c'est-à-dire, que l'Eglise du Ca-
nada s'est trouvée vis-à-vis de l'Eglise Uni-
verselle, comme l'Eglise de France elle-même
une espèce de province on communication
directe avec Home. Or, les privilèges sont de
droit étroit, et ceux do l'Eglise de France n'ont
pu être étendus au Canada, de plain droit,
vu que 1 Eglise canadienne est distincte do
'Eglise do France et n'a avec elle aucun
ra[)i)ort de dépendance.

Si, depuis que nous sommes en communica-
tion directe avec Rome, le St. Siège nous eut
accorde un certain nombre de privilèges par-
ticuliers, ces privilèges réunis auraient pu for-

'

mer un ensemble de dispositions qui auraient
Pie pour nous, ce que les libertés galHcanes
étaient à la France.
Le Juge :—Ce n'est pas la cour de Rome qui

a accordé à la Erance les libertés gallicanes •

ce sont les parlements et les ordonnances des
rois, qui en interprétant les anciens canons de
i Bgiise, et des Conciles nationnaux, les ont
eelinies et confirmées par une jurisprudence
constante.

M. Irudet :—Les parlements, II est vrai, se
sont arrogé certains droits et ont interprété à

lens qu 11 n y a que Pantorité siipréme, de
I liglise (pu puisse valablement a(Vor 1er .;juHques parties do la ..itl.nii,:i,,é .es ivHegos derog.,ant.i kos lois générales L'hV «.,

;

e France par exemple, (-t^nco e bien moiles parl.,m.,nls, ne pouvaient ,,„« plus
" "èS

<l" tels privhvges qu'une piovinô. d'un.- mo'narch.e abso ue ne pourrait se donner n"Sparticulier dérogeant aux lois g nérUes d«oyaume
;
ou bien en..ore, ,,as fdus qu'un

'

loyon ne pourrait se donner .les privil-u, s d'-rogean aux lois de son pays. L'Eglis,? cônime 8oei.,te ayant été inv-sti/) (lès «m oriS
îl un iiouvoir absolu d., légiférer, gouvor e tjuger d'une manière souverain. surtousS li lé
les,jonovoispasc.m.montl.,8catholi,m.s.r

iinpays auraient pu se créer malgré l'Ig s," d
•'

droits particuliers on contra.llction avec les lis
générales de l'Eglise/ L'Kg.ise seul.,au ai

U

mpouvoir (10 leur concé.ler c(38 dr,^ ts ar ic
liers qui no pourraient .^tre autre chose m ,des ,,rivileges. Si l'Eglise ne, leur a jamà sconced.,, et que les j.rinces se le soient arrZ'cest une usurpation et non pas «n droit et
'Slke'"'^ r'"'''"""''"^''"

'J" l"l« droits'.!.,
I Eglise s 1 on veut prétendre riu.i ce sont
les droits légitimement acquis, il ikut arriv ra une concession de l'Eglise.

'•"'"vtr

.Je puis donc conclure avec orlitiidc que ceque
1 on est convenu .l'apjieler les liberb-s et

dui n'.'ta .!nt (iiiim ,.imcn ;.„„ .,.„ Z." ..• r
l'FlnÏÏlTr

"""""
'l'"''

''••'' '^'« «''rvilu.les'.le
Eglise ^^alhcane

: lo ne pouvaient fain, par-
t e d un droit commun transmissiblo au Cana-da vu que des privilèges révocables a vo-

rrn;.'i''i.
''«'"'• ""^ »'«PPa'-tenant pas de

droit a la France, ne i^uvaient faire partie .leson droit commun : ce ne pouvait tout au pins
re qu un droit particulier casuel et préc, ire,

quelle n a pu transmettre au Canada, vu quine ui apportonait pas, et que l'Eglise seul.; pou-
vait on disposer

; 2e Que tels pri^iléges n'ont
pu exister en Canada depuis la cession, vu quelEghse seule aurait pu les y établir par unace exprès do son pouvoir souverain, cequ elle n a pas fait :

Au reste, la vérité de ces propositions se
trouve formellement constatée par les faits
Depuis la cession, l'Eglise a joui de ses droits
sans aucune restriction. Nos Conciles provin-
ciaux se sont toujours assemblés

; nos Ev.'--
ques et nos curés ont été nommés par l'aulo-
rite religieuse, sans que jamais lo pouvoir ci-
VI ne soit mtervfmu en aucune manière. Il
est de «"ait que la liberté de notre culte est si
absolue en Canada et cette idée de liberté nù-
solue est tellement enracinée dans nos espritsquon ne peut se familiariser avec l'idée riuf'
le pouvoir civil puisse avoir aucun droit .le
contrôler le culte religieux de quelque ma-
nière que ce soit. Quant à moi, je n'ai jamais
aoutc cie cette liû.jftc.

Pourtant je dois l'avouer : Il v a eu un mo-
ment ou je me suis demandé si le culte catho-
lique était bien réellement libre en Canada •

j en ai doute ! mais c'est la première fois -c'est
lorsque j'ai entendu la poursuite insulter à no.

|i .'
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™nistn.s:mai«ilno/aut,.s-„on7^roul.li..r
'l'io.f. C. on (lifMuu a oi. i-iurrr • " n, ... d-

l'E

co pus faire injure à I'El" ise'" iittlV " ''''"

ter l'insulte à la lace de tni.f ..n
""' ^"*^^'"-

que le concordat- eut déclaré mio i« if..^'
"^'^

catholique était la rel cion^« 1
^j^^'^'on

rite des Français pK/^i ^a grande majo-
tegée. Il me sSle nu'îcf?e rXr^">''

^'"'^

/,MS ' ,'"'"™"'"'""»™in™...

.
^. Doulre.—Je n'ai iamai* Hii /.„i

jour„au^n.'ontlUitdi.o^3r^^i-^,^-

mS ou viuK
"?'"•'' '•" ^«^ paroles iu

dii/ir«
vous les prononce/

: Vous av,.,

voir ,,ue vous somS désavouer ce? .T ""

tribuna n'a rinn dii ].S ,

v"''""
! M lit Ih

I» c]o,-gô "ca"h™",uo "''^"™ '""'l'»!' «l-^i

dre la religion ' ^^' "^ P''"^^"' *'l«i"-

ronlTcTtrTe'^Jrr'VP^ ''hommage pubhc

lev^gea'^ii^i.^rqurru'ï
Voyons nulnlenanl ou'eljs b«i l« Lil^'

point do «ne du droil Jde tafibôrlé 2 V""tameusos libonés do l'Ecliso „»lïï..„L ?'"

onl rhabiludf da ûK ,1' ' "ore'lil«s qui

do loxlosdoséorUui, ri^™"''* """"i™

encore leur échapper. A i'heS an'H
' Ji ?Pragmatique Sanction d1 S 1 mii^Jcl

''' '*

nue comme une pièce fanK««-
^°"'' «'* ™''°"-

A'' fcw ^T'"' "'>'""^ décrétales.
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soient absolument fauss'^»

; mais cmain comP-laleur a pris ça et là des extraits Vil ItltZ'de discours elc. des papes oi des pKe
1
bgiise, et a r^uni le tout pour le donnfirT„mme des (lécrètales^rsquJlTeVtraUs S'Li^n."

fas des^décrétales. et 2e ^e.^^^l^TalTr

Louis, rhomassy, savant crllifiue du im.r
constate d'abord l'habitude queVon ava"tSraçtée dans le 1 5e siècle, de fausser les r èce"et d en forger de nouvelle8,pour les beso ng dé
la discussion.

"ohyins ue

Il constate ensuite que dans les conoii»»
gallicans de 1394. 1398 ^t 140G:ainsrquedans
^^ux de Pise et de Constance, ou le ialï.caSmeacommancé à se révéler d'unlmaSe"
formelle, et ou Ton décrète en sub.srance îecontenu de cette pragmatique, il n'en est nas
;lu tout question, la 1ère fois qu'elle en men'
ITÎ,Y''' '" '^•^^' ^ l'asseiblée d. bTuÎges, et dans celte assemblée même le carrt.

Autre présomption qui indique que c'est uhp

'iZor'"'Jr ^^""'^'q»' co^mm^nce pSes mots. "Ad perpetuam rci memoriam "
andis que aucun des actes sortis deT Sn.cellene du gouvernement de 8t. Louis ne comrnence autrement que par ces mots -"aS"f i^ Grâce de Dieu, roi de France" Or li

1 on réfléchit au soin extrême que "on a mis'le tout temps, dans la Chancellerie Frani
u l'observation des formes particulières con'

f,f
«^es par l'usage, il est invrSembié que

nr«I'l'^'^^''«^*
""« <«'« seuletaent, surtSorsqu .1 s'agissait d'un documeni aussi impor(ant que la " Pragmatique " ^

llliL''''^' ^^' '^ Pralmltique'a

De son côté, Je Père Stilhng remaraue

'Z «"T"?* que les officiers duST?
sont pas dénommés d'après l'usage ditemps: La Pragmatique se sert des tfrmes

officiarios, justiliarios et localenenles "
tandisque sous St. Louis, ils étSt nom-mes

.
benescallos, villarum majores. " (2

Bouix, Revue de=5 Sciences Ecclés. p 114)
l^a Pragmatique, en parlant " d'exaction^ant misérablement appauvri le Royaume, "
tient un langage outrageant, que St. louis nepeut avoir tenu vis-à-vis du Pape, qui étaitson ami ntime. son ancien conseiller oui le

ÊvêS"f'°°"''
''' excommunications desûveques français, repoussait sévèrement le»

îf^l "^^
''^l ?.^''"i^''^'' «^ ^'aifiai' puissamlment par des bulles à lever les impôts néces-

Sntent/Lr^'ll"'
''^""' '«^^^^ ^'d«' «^^ ^Sen ente admirable qui existait entre le Pape

flfl Hn i"^^".'
P*.? '^"^8'- ^' cela précisément

a la date de la Prairmatimm. ..'«ct.à-Hi.^ „_

ment hlS"i\''D''*™?'*^'"^q'''''
«"^^ PrécisT-ment blâmé le Pape de prélever sur le Clertré

mêr/°Jfr' ^^' ™P^'^ q"''' ««"'Citait lui-même i hst-il vraisemblable encore qu'il ait

pu se mettre en guerre avec le St. Kiam inra

In^r^^l
»"PP°'-t »"i était si nécessaire ?' A?-

^J^f *P«1»". «t- Louis défendait !e« b enfdeagi se contre les empiétements des Liin«urH
m/i'"^' ".T.*

*^«'« ^""-«'O"--* de cite Sma
P^nlln, au temps présumé de la IVagmaU.me''I existait enire t5t. Louis et le Pape une ônr'rosppndance suivie qui n'en nr^roâg «t

S

I fSVa£r''rr"'^ conZiTce^etlaS

Xci^srdo:^a^"^Ua^L^\'sdi

Les auteurs sont à-peu-près unanimes à

2ii):r
''' P'''";^''' proclamation derlibertésgallicanes sous Philippe le Bel.

""eries

Ce roi, pour servir ses rancunes contre lePapo Bon.face VIII. fu croire.au moyen «nr

^3 droits de sa couronne, et Je soumettremôme pour le temporel de son royaun^ lîassenibla et consulta sur ceite quTt™n les

fontrLire'
^°.? !'°y«"'"«T ^' "««-«"«Gèrent ducontraire. Mais »' on déclara publiouemont

' que SI quelqu'un paraissait d'En aîis^oS
• traire, il serait tenu pour ennemi du ro' Sdu royaume. Telle était la liberté des suf
' frages dans cette assemblée. On dirait ïn

''grSe^BTaÏÏ'"'^^-'"^'^^'^'-'-

conseils et des secours convenables pour la

sa dignité de la liberté et des droits duroyaume, le supplièrent de leur permeltrS
d aller trouver le Pape, suivant son mande-
ment, à cause de l'obéissance q 'ils lui de-valent

; mais le roi et les barons déclarèrent
qu'ils ne le souffriraient en aucune son"
Voilà comment, dès lors, l'Eglise de France
commençait à être libre .' un peu moiis quesous les Empereurs payons."
10 Rhorbacher, p. 293.

II est intéressant de voir comment le proies-

lihïilf™*',?
'^' ^^^'^''^ ^ 'cur naissance ces

bertés gallicanes : " C'est alors," dit-il. "quepour la première fois, la nation et le cleîïl

l'S[f.ïr n
' P""' ''^^^"'^••^ '«« libertés de

1 Lgl se Gallicane. Avi.les de servitude ik
;;
appelèrent liberté le droit de sacS? jû !
qu a leur conscience aux caprices de leurs
maures, et de repousser la protection qu'un
chef e ranger et mdépendant leur offrait

?6c"ï. pT""'"- AuVnoms de ces Uber
tés de l'Eglise, on refusa au Pape le droitde prendre connaissance des taxes arbitrai-
res que le roi levait sur le clergé, de l'empr -
sonnement arbitraire de l'Evêque de P&.

;
miers, de la saisie arbitraire des revenus

<<"??'„^t^D'^H^*'*^*'
^eims, de Châlons, deLaon.de Poitiers

; on refusa au Pape le droitde diriger la conscience du roi, de lui faire
des remontrances sur l'administration deson royaume, «t de le punir par les censures

1

1 1

il

II

.«ii
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"Smêîr"""'"'''""' '°'-'^"'" Violait «,.

n 08l que lors Ha in n -.
»*"'punes. Mais ce

follement reçue dans 'Siise m ii
'"« ""'r''"

tenir de Concile œcuménS. « 'c?
"^ J^°"' ^^

du Pape ou de ses iS^nî "^^"^ ^^ concours

^an/.
^''^''^'^ convenam et suffi-

. membm,' ' "'"» '° *"' l"" "«"s S

rjrsisi'ffi Tr•-

bulente, qif Sa?. ïnm«'''"^
»no majorité tur-

r«utoritéeSSaué nT. T' ''°""« *
que lors du vote SJur 1« l."!l*T

"^"•^'"*
les six évAquos nXém, .•i.,''fT' C'dessus,
qui eussent réel ement^u*"' ^'^"'^' '«« »«"l«

'lans la négatrve ivnf.'i«i ^ * V"'
'^^o''' voté

ditions qui ne se ro,inn„r "" ''«"«'le, con-

l'onlifo.

,

""""imies jiar lo Souverain-

elle RtoI?
""*°'°«" ''"«""iquo, Vo. Con.

l-i^.repart,e;ç>stp;^^abîS;^,J--

^ tro1lS"u^^:ro?ïrSrs tt^S^^^^'I^'-
présenté par cinq hrÂhiff!.!.^'*""^'"^»^ «-e-

quatorze prélats siéJ^ii^f"'; ' ^*"°' «es

maîtres, et lntéresïï« Z^" dévoués à leurs

prémati'e des ro^s''^f5
1^''^^''''^°^' ^^ su-

membres de rUnfverailJde pLf"''
'^'^«^'ï"»^

pente^derhérésie/eTX^r^^^^^^^^^^^^

tenu que les évôm,fi« f„ "* ? toujours main-
de droit divfn^"'' '«««'^ntleur jurisdiction

mômetu'en'îfroU ïenT '" ^''^°'°«'«' "e
Concile de Kn?,nt„^t'°"' '? ''^''«^^ du
que. On en sera H'«..o^?® '''''®"'" quelcon-
que l'on saura que ces Sîïiiï'P''''""''^'

'»'•«

mellemeni conîamnles^.^p'"/'*!"! °°' ^'^ '"°'--

œcuménique de San ^ '^'
^'^"'^ ^°"<^"«

n'aVpSleurrncToe' 'l'
^?^^"'"« ««''"''»ns

droit de décXr fin
^!;-^""'®P''"voii civil a

sur les PraJmatia" fï'"'""^ religieuses, que
Conciles deSl^dé Stîlf

^'' '?°°°« ^es
fier nos adversaires dn pu"'*''°°®- /« P"is dé-

écritures et des ïon^l»^'^ "".^"^ *^^'« «^^^

près ou de oin! dSll^î n?°!?""^ ^"'' ^'

appuient leurs 'pStS '"^"'««'«"'«nt'

fait qui consacrer Je ,Hn."""^ ^''•°°"*' "«

œcuménique de (Ln,ti^?ii'''P®' 9".« ^« Conçue

ur^. èS?5^"™Sro2",r
usinoulté.

da?r,e-lLTr pS- ,.-«•-
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z grand nombre

ique, Vo. Con-

;=r j""!,!; ™r-: ^r't.1,:;
.
quelle Boit, et quelquo(llgniiéquêUo,;o8;è<jr

. au présent Concile, dans les choses « ,.„«-..
'

«n'iî ÎS/*"'
* .''«*'*'-r>ation dûdu Ho'Se

avSnr;;;i^ï:ïï'St:^:f^-rss
la norlée qu'il devait avoir

'«uiquo

Le Papo Urbain VI avait été élu réffiiii.v«ment ot légitimement. Ouelaues r^r^ni
«rançais soulèvent des doïlosTr ,a ïuSde son é ectipn. créent un nouveau l'a jesoïtle nom de Clément VU et donnent ainsfnaTsance au grand schisme d'occident. AÎrèsSnn*succession d« quelques papes qu ZiaffS
I fcghte en deux obédienoeV^ la^ chKnneîése trouve partagée en trois parties, i-econnai^sant respectivement pour pane Jonn yvm
Grégoire XII. et BenoK Xllf '

Le conc^ln iiConstance l\it réuni pour décider qu"! de cestrois personnages, était le vrai papo et rnettrnpar iS n au schisme. Or, nourffiserc™ bute concile commence par décréter, aflTqSe lesJux napes qui seraient déposés se sîumeuent â la sentence de déposition, que tomespersonnes, ussenLelles revêtues de ?a £S
Autrement, chaque partie se croyant lèanmement élue, aurait p,-étendu avJr seSedroit de veto sur les décrets du coniile e airait pu ne pas se soumettre. ' "'

,«i» a"1'^
Monseigneur Jean Claude Sau-inier, Archevêque de Césarée, dans son^

ZleTe"'Zlt-^'- ^'''^- "''nofautire que grammairien pour voir imrfnitoment que le sens de ces décretlêstStSaux matières qui étaient alors agtées savoir, à ce qui 'serait décidé dans le con-

It- '"'"."ï""' ^^ ^°'' '« schisme et laXmationàlaire dans l'église, par rapport à" 1 état ou elle se trouvait."
"»PPO" a

II est remarquable en effet que le décret nadit pas en termes généraux%ue Se ;«'!
sonne, même le Pape, y sera soumis J^J^gtoute personne, fm-eile revelue deladSêdu Pape, expression. qui est évidemment cK
8^ pour s'appliquer a toute personnTqui pouï
If' 'iH?"^''''

'"«vôl" de cette dignité sansêtre réellement Pape. D'ailleurs voidle té

SSpXtio'j..^^^^^-^-^"^ coVfir ^c^ett

< siufSu rJïr "®. ^''°"^«™ «•'«"' dans la

pïcatioS ?mÏÏ^' 'ï"'r'""'«""««"t'-eex-«pucaiion, (que ce décret ne s'aDDliouait

«Sjï'v'^'rSS
'""''"'^ ^'^'°'^)' «SS K

qïe exoen7<ïï«'?"T n'' P'"^'«"'^ ««droits
! ?» ' ^^p^.P^ « cas de Papes faux ou douteuxla supériorité y est doniié au 8t Siège su;ues conciles, et non pas aux con^ii». r„^V!
î oi. iSiëgu.

" """' '"

* paM?SLIr^r P^HÎ.Pfouverinvainciblement

Se Anal ?!
"ï"' '^^^ reconnue touchant cefiége Auguste, savoir, que l'Egl.se Romaine

ment à 1^
"^

r'r
""

* ""««'«"«"t. conlormé!

m?r. ''î*"'^"""*^«n"« de Jésus- Chriil-
. queaire le contraire serait une hér^^t;. „uV
• laul la maîtresse de toutes ces éfllisos' eil« «n

; ;?i «n '« '^''«f. «le môme q^urS'es con"
« elles généraux et de Tliglise Univer«all.. «ni.est composée de l'assemblage de "ueils
i «aS «'•'''«^""^'-es

; quelle tient cL ^ro!
« gat ves de puissance et d'autorité non ims

: les^'aïfL'rr" 'ï"* '^^ l>ieun>1me?iua
! . «

"" '^*''^«* <>"' 'eur partage dans

«nitude da la puissance; quelle peut iuïer

HardTTomT
^«'"^'"«^'"'^ «P"^ »'<"» der

{'«'•' 13 «. 287 et Seqq.

Le Concile de Constance, sur leouel s'an
l^uient en déllnitive toutes les pré Zio„s Z
ment. Los doctrines de tous ces «ronds lé^iitM
reposent doue sur une base absoCent faisse

^!nT' ^^"'i,'"''
q"0' reposait la Pragmatioue

n^ouetp?'"»'^- ^' "'««tdoncïï^éSn-

té cJntm l«u!
''"' *""' «constamment prêtes-le contre cette concession ndigne. faite nar l«cierge français au despotisme dei roig^" ue

I olïnieïmJ/ ''^\ '"'T^'- «' qu'elleâit^éW
I

fin P„"f rT^°'v°°"''*'°°^« p»'' "ne bulle dudu Pape Léon X et par le Concile œcuménique de Latran. Avec elle, a été condamnée toute la doctrine qui se fonde sur ces dfsposiuin,

ïï nnS'^'"'"''."^
''°*='"°« Galliirqrad:met 1 ingérence des pouvoirs civils en matiéres religieuses et leur supériorité sur l'E^îe

llit"^]'^' ''f
^°''"''"«s sur lesquelles sintfondées les prétentions de la DemandeUn conçoit que les rois de France et'surtoutles parlements, aient préconisé cette docTr nequi flattait leur ambition, leur permetta t "f«rançonner l'Eglise et le peuple, etS le nlu?

au point de vue de l'Eglise^ d« cette jurisnrudence de trois ou quatre siècles et de ce" doï"

Mais, objectera-t-on, comment peut-il se

ÎTJ"' ^? •^'°'"'"«« «'"ssi remarquablesd aussi grands jurisconsultes, d'aussi profondsphilosophes, aient çu se tromper si loSgtemnsetsi unanimement.danslAKro iL^JL?"" .."".?*étsiunânimem^^X^nru^sjîg^L^^^^^^^^
appréciations des droits dé l'Eglise ? car Ces?

Is^de^n^J' ^^""^ argument'et'IavouS 'qu'Uest de quelque valeur. Voici ma réponseNous apprécions et devons »nn.,6.îl-TPr.lt-

h.w.ri-''/''* ^:^ P"*"* de vue"-cath'oiiqm"Th

Sio'n catSÔ E*'''"°° ^.'^ mériteTtout;question catho iqae, on vena t opposer à nosauteurs ecclésiastiques catholiqûST i'opinbad auteurs protestants, en alléguant que oï

, Il

(.

.««1



'
r»: ill

1 I

II

grandes autorités en mfl.iJ®"'"^ «^"''e. de
Quelle qu'unanimité Su'Sem'ï.n !:!i'«i«"ses ?

fands génis protestams 1 rln ""^"^ '°"s les
battre le catholicisme, nous nv'""''' '^ '=«'"
noms fermement, etS nN, ^'''T''^ P«s
moins attachés. Pourouoi 9 5 ^ '*^^'°"8 Pas
meure en doute Jes Ses E.''""' ««"^
génie de ces hommes nn„c ! ^""'^res et le
ont été élevés da™s la c'vT' '^''°"« ^«'iJs
qu'ils ont sucé avec le iS "'^.P'•<''«stante
nourr.s,dès leur enfance dl'L.5." i'«

«»* été
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M--0 uui, suce avec le loif .
. " ""•'"'''•nie

nourris.dès leur enfance dl n'i^'^i'» ««t été
catholicisme; que lés fatts de^l-^f' '''^"'^e ^^
faussés et internrAi^o ^ ^ ^ histoire ont été
anti-calholqueflfe fe?r"^^^^^^ un sens
dans leurs iins ffieit a, Inl

'"'"'« P^«'S
part d'entre eux n'ort iL»- ^^^ ' 'ï"« ^a plu.
ment la doctrine catholSj" ^^^ ««««tKe-
sousdesgouvernementsTi'nl"'^' °"^ ^«cu
pas a la vérité cathoirgueïe ,fr

/"'"'^«aieut
eux: Pour ces raisonlet In,

^""^ J°"'' chez
croyons que leur doctrfne est ?«.,

*"^'"''' "«"s
nous empêche pas de llvfr.

*"^^®' ce qui ne
ent, du savoir.^du génfe mAl°"?!."™ ^u ta!
eurs convictions lo?sîuCL '^ '^î '"'^P^^ter
Or, Il en est de même ri«^a i^

'^''°'^ sincères
et des JurisconsuTte^^cités na?T«'?' ^''^''««^
vais faire voir que ce^eLlI * «^«^ande : je
nourris dans leferreursS.^ "'P"'' ^^^'ent
vaient pas l'opportSé de cSn^V ^^K'^'

»'a-
tnne contraire oui éfflit k

connaître a doc-
et dont la proJeSinI it^^'^ntJ". "'''^^'>
En effet, avec Jes mZ sévèrement,

quelles renseirneSerS°PP':^««'^«« aux-
" y avait impossiSSé mâtlS«n '' '" ^'•«"ce,
sujet, d'arriver à la connut!! ®"®i PO"»- tout
feignement qui airaU pu Se"'v''^

'"^"» «"-
iicanisme reposait sur des bïlc ?"« ^« ^ai-
de grands théolcgiens et La - ^'«'euses. Si
pés, de profond? urscinsulte°°"'«'f« *^'«''"-
/vrés en toute libeW à lSi« 'h^'P'"^" «'«"-e
t'ons et à l'appréciation du mér.»/"' ^^"«8-
trmes, *anr que l'État pu?

"'® ^^ "«s doc-
pression sur eux pour les fa^ïi ^T-7^ «"«""e
sens marqué d'avance si is jr«'^w''

''*''« ""
n eussent pas été nourris riAfi

.^™"'*^ «sP"ts
Pi^jugés

; si l'erreur ga'i1ct« ^^IV^^ance"^ de
été profondément incuSe J* ^"'' «"^ Pas
tion: sans partager Jeureïf.lP?'' ^«"'- éduca-
que leurs opinions oïPu„e'.f.''''''""«'l''ais
Mais tel n'est pas le cas rf'"°« ^«leur.
ngueur employées par le niuvnln "^T'^' ^^
ie quatorzième siècle InïSï ''"'.''' '«^^puis
pour enraciner le gaincSmf i^ dévolution,
esprits, devaient néceSiff.'^^''^ to"s W
leurs effets dans toute Ja„S"v^°''' P'»'^"'»
«n juger par nous-mêmes non

«" ^°"' P^^^ons
da, avons à notre inçu été vf.."^"''

«" ^^ana-
fluence de ces fausses Hn^i

.^'^times de ]',n.
qui appartiennem ?ux pSessl ^°"'' '^«"^
leur a fallu étudier leurC r

"^ ^^««^^s, il

;r"ii^„- ^- autiu";sScîs^^r,«->-
1

avons accepté sans défiJ"^'"''*'*'"' et nous
grande conSance,ousîes S,,''

'•^•"? '*» P'"'
es sophismes dont leurs «^/.""^'P^s. '""s

?KTarn.t;r'^''"« 'SVrve"c^
système coEe^aucSn ??'°" d'étudier S
droit d'écrire eÏÏCce dan?"''

"'*y^°t «u le
aux idées gallicane? nnn="^ "" ««"^ hostile
des idées et des onininn.

'
"v!"" ««""«"es formé

de déraciner de no reesnrl?'^ r?' ''^^^^^le
cation faussée à no Je S!' ^>'* ''«"^ édu-
tû'ns jugements rendus n«r'^"'

'''P"'^"^ ^«r-

f vils. Je constate ce f^-t ^s/n "°^.f"bunaux
en rien le respect queVa nonf '^'l

'^ ''^inue
ble magistrature ^""^J *" PO"»- notre honora-

profondes racinTs? tr?;^^?" ^''«"ce de si
moyen de quelle nressinn^y °" ^°"8^e au
seignement'était'Sî

?
"''""''ï"^ ^^^ ^n-

Per unfSC'sanTÊrr^ P°-«'^ -eu-
es quatres artfc efde esfS !^'^"««'gner
le résumé de I« wX./'' ^"'^'«'enl comme
flèvenepouvaitibteSfseYdS!''""^- ^S
tenir dans une thèse S.«T^' '^°^ ^^ «ou-
seignait une doctrine on «^ ,

Personne qui en-
contraire, était pun? On r«nn"^."

une thèse
fesseur, pour avoir vouh, en

PP""^. 'ï"'"" P^o-
antt-gaiiicanes. Z considï,^"^^

^'^ °P'"*°n8
et déshonoré.

considéré comme parjure

" face de la faculté hIS^"- combattue à la

; ^'assemblée comme L^?'' ^' «^^assé de
' qui foulait aux n?pHc

"
^^f^'"'"®

sans pudeur
"ment qu'i avaif''S,P!?**'''ï"®'"«nt le seîl
" dents. ^

Il v aS 1^^'*^ '^^"^ ««« actes précé-

::
à l'entrée d'es';rade^o\"r°*^P!?^'™S
un engagement aussi sa4é efn?'''"' r°«''

.. r ^l.Pf"i' 9"e les pr^mi 5L"L?l^?"«^
" s'i ëFeut o.: T'' '^''^ et plus soTÔnrer

:: «f .
.
p£fsqûe'"iVn 'fsr '« «''" ^"pS

" celu. qui J manquait
î^^*'^ ^^'° ignominie

23^S^^^rst/S'^^^''"-^^^^"
^?- il est défendu d'InL"'*'»"*™*"^-?-lque Chose de"ct"nt?aK?rjéc^,i;S

iajLrgï^dtnTto^Cc^"' *°^«'^"-"^

.
30. pansThaq^ otS"uf «T^"e''

I

SVargé d'enseigner laffi'"°P''°^«sseur sera
déclaration, chfqJe ann2«

'"® Contenue en la
professeur, unexStous JesZl " "'^ * 1»^'"°

'^--sdrp";^?~^^^^^^^^^^



s sommes habitué»
fnérataon, et nous
?« et avec la piug
aux principes, tous
pnls étaient imbus
' <le l'Egbse avec
asion d'étudier Je
iteur n'ayant eu Je
s un sens hostile
pus sommes formé
li est trèjwUflîciJe

t^ est cette édu-
qui explique cer-
r nos tribunaux
ins qu'il diminue
"" notre honora-

est-il surprenant
* en France de si
Jon songe au
nnique cet «-n-

e pouvait occn-
lent d'tnseigner
'étaient comme
lucane. Aucun
es sans la sou-
3rsonne qui en-
lait une thèse
rte qu'un pro.
îr des opinions
)mme parjure

a déclaration
îïbattue à la
ut chassé de
sans pudeur,
ment le ser-
i actes précé-
préliminaire,
jlidat prenait
'us soJennei,
e son baptê-
' ignominie

laralion, p.

"S XIV, du
ement :

'u d'écrire
laration de

soigneront
de chaque
uscrieront

3'gner.

sseur sera
nue en la

' a qu'un

e année,
at ensei-
'X procu-
«iigent,

nis.
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Jioyaume
,
et un exempla re en fut brûlé narla mam du bourreau ^ P**^

Pour compléter le tableau des mesurer mises en usage pour assurer en France janï"ponderance de cette erreur, ,1 me sumf
1"

'X^LT ''' ^^'-^'^ ^^--'^- SV-
r^Jf^'T

°°'""»'="t le juflicieux Fénélon annré.ciait ces fameuses libertés gallicanes ^ ^

r-feuse que le Pape en France • libpHé à
' 1 égard du Pape, servitude envers 'le rS

aues A hni '' '^'^""^ dominent les Eve-

:Su7 ^t^L^^sT rt/^ri-.r
.
de ne pas souffrir les Conciles povinciîuv'

* "^'f>a"x dangereux.-. Abus de ne laisse^pas les Evoques concerter tout avecTemSi
T. ^i>"S de vouloir que des laïques dêman.dent et examinent fes bulles sur la fS-'^awirnes schismaliques des Parlements

-

. Danger prochain de schisme par les Arche
< vaques de Paris."

Arcne-

Je réfère encore aux opinions du gallican

.

Bossuet lui-môme, âgé de 73 ans ressentit

Se X,iie°''\T'V dont rEtïtCicnargé l Eglise. A la veille de publier un doces ouvrages qui ont immortalisé son nom tdiancelier Pouchartrain lui ordonne de sou!mettre son œuvre à un censeur établi par luCette mesure tyrannique arrachait au ïrandévêque ce cri de douleur : . Il me serait bien
. rigoureux d'être le premier qu'on assuetUssa
•

^ "»;''«''f«»ent si rigoureux^ maÏÏ ^0118
. grand mal est que ce ne sera qu'un passade
. pour mettre les autres sous le joug ^ cW
iZ'taS' "^'•««sio". sousprfaqu-
« peut arriver qu'il y ail quelques évôauesani.manquent à leur devoir, pour le temnoîel
. d'assujetir tous les autres it de leur her Tes
'

^.nr '.' T ?^ 'î^^ '"^^^'-de la foi. qui est l'es-

1 iignse...... Le Roi ne le souffrira ms Mpjc

! T'.7iJ'
'^''^"•d™ que ce ne soit trop tarder

'

. J ai le cœur percé de cettf. c.-ainte ''

Ailleurs, il disait : . Enfin on se déclare
.
nos ordonnances seront sujettes à l'examen

. comme tous nos autres ouvrages, et «„ m"

. fera un crime d'avoir suivi les sentim^n.» a

. çeiier, et achever de mettre l'Efflise smil il.joug. Pour moi, j'y mettrais £ tÀfA n ^

°î'ESedBFr',?!î""
accord fatal, signé pa^

1 iigiise de iTance, en vertu duCTunl pIIa^I
. soumettait à recevoir les outrages d„ Pari.

Oallicatie, p. 294
""me. >~ve i hglise

m^m
G^S^J^ç^Tr ''*'.^'^ '°"^^ '™^^"e de

nies mimT Comment les plus beaux gé-nies, môme appartenant au clprcrA n-a^ *
raient-ils pas ^'artagé les'eïreS '

"c'est'ce'

SLu°rtl!.':.!.;°'°'ï"^ '« témoignage, De

j.^A^^Z-a/îamme.-De Héricourt n'était pas Gai-

M. IVudeL—U l'était • et iî'ost r-a Hn^.

P^S'tf '^"h"^^'"'"'^
dans'un in ta^nt'""'

"'^

tiens ceTaufenlis
^^"'""^ P'''^'^'^'' ««"''"adic-uons ces auteurs commettent, pour justifier H

S"Ss?nrH ''• ''''^"«"^ 'l'Etirs' rT'È-giise. Ainsi De Hericourt, après avoir nari,5

'TT' Tiî"' ^^°«oiles Généraux ^
'''

u Ls ei reconnus pour œcuméninues nar l'P

/ot. Ce qui faisait dire à St. Gréïcire mi'M
' respectait les quatres Conciles Géné?a^,v
;

comme les quatre Evangiles L^t^^
:;se.ïï.^,!!!.??i"J"...'«^dogmescetSZ

-:••!""" n:>inrc lesreQle
prescrire sur la discipline."

Lois Eccl.

fi

p. 95.
ajoute trois pages plus loin

:'

" Quelle que grande que soit par elle mAm»rautonté des Conciles^GonérauT/ïcW m



" siaslique.
"'^^^«"^ de la Discipline ecclé.

Et à la pace suivanto -a ^'^ P 98.

' miner, si les décre , suni ïii*"',^™'^
^'««^

•été faits dans le rnn„ 1
'^'^^'P^'ne qm ont

adonnent po^nt attet^nieàt
«''"«'éni^ue. ne

• des souverains si fnn n.^^.
'^''°"' t'^iporels

' nécessité, lesîi °
In,*",*^^/"'"'' ««^«^

t leurs Ee ises .
'7p;^,'^''ciens et légitimes de

' peaux., ^'^'^^ "^*/ej aux trou-

• Les Rois et les Prélats H'„r.
• accceptant Jes décrets des Conn?"'''""®'

«"
• ques, peuvent y X/r/ Jï^

'^'^^.°''=""^"'-

• suivant qn'iJs lem^îtiJ/J "*°^«Acû/io/?j,

• server les droits de lir»^'"''® P^"»" «^O"-

•JeurEghse., ^ ^^"" souverains et de
Id. P. 99.

•comme des règle" de ft,fT;''
en France

» cnts de discipline comt t ^ '^"'''^ '^'' de-
• que plusieurs oui S^l^VJ"" " ''«»»«'•-

• mém% des dtsIoitZsVurJ'' '^''''' '^

• aux droits ^^w mô c^^wl/ï''.^^''^ «'<«'^e
.

• usages de lèqlisè aamJ^ Eveques, et aux
' P^^ Jugé à propos fuIilT''

':''''' ^«'^ ^^'ont

•
aux instan?es%;î'^reyonrfr''i'^« '^^^'^^^r

•ordonner la puïLtTôn du rS,/',"!f P^"»-
• Royaume, n^-w av*.»^ h»»

.'^°ncile dans le

« droits, et des Srtés de l'F^?'''^^^ ^^""-s

• dont ils sont les protecteurs f'"'
^'^'^'^^"^

i^s''';;r'?eirzTo^^^^
Esprit'leur mUTt^";^^"^^; ^^ "'^''""

prescrire sur la discioli»/ J-''^' "^"^^^nt
^ont pas force de LTdans VeZ ''' ,r"^^

i
s ne sont pas accevleTnnJ,9tf SMicane,
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iVmpfrt dV'l^;Lr.fi°'"'°«« étaient sous

mettre de côté les rèffïï 1Jl'^^^'''°?.
/*"**se, de

de la logique et du Sj ^SrS^^
«^émentaires

grande^'^aleu^e^ffoDm/o?r"* «^^ «»"«"« si
de la jurisprudence auKi^ f*« ^^««tes e
les circons^nces 5 ^ ^ P'^'^*'" «°"8 de tel-

tioSta?;ijaa jojs que la ques.
en matières religieuses est^lï 'r^""*^ «^'^i'-

citâ^raîadVmaTjLr ^^^«^^*'^"°"^^^^^^^

nal civil ne d"t Savofr^^T 'ï-"^ '« ^"t'""
t'ère religieuse, l^^'ln aJ^at^'J^.'f'"" ^" "'«•
pendant, je me nermA^il^i, "''''^^^"lent. Ce-
gue liste piSr^^aiïe,'' ?J°"'''' ^ ^«"'•'«n-
par les parlement Se kUn^*'"''''' ''«"'^"s
par le parlement de PaHc ?°''®' notamment
Rohrbacher rapnortft « .

' f Ti« l'historien

'0' ô 111, ou S r«nn ^?l'
^^^ ^« l<^Page

d'arrêts allant lusau'àE ^""^"^ "«mbre
à IVvii ««f J:;" J"?M" a condamner h i» «„,o«_

^e donnent mFninn!^^^^'^'^^^' *' ^aut qu'elles

re, que les rois et ?es iréfat. nif
"' '"P^"«»-

des modifications auIdïrJ^V^''^ ''^'^tre

œcuméniques. IlyaliJZ't'^'' Conciles
mieux ce qui coSlT fc'' '«""«'«sent
Pnt, puisqu'ils ont droit dW^-'^ 'ï"^ ^« S'-

sr?r •
^'^^^--^ ^-trss r.:c

prU-SaÏA^^S £-S/f^r-^ ''Es-
se, et qu'après tout tli.T'^^^^^ ''«"s "EgH-
pas grand chosrpuisqueïf'i'^"' "^ ^'«^^"^

«-propoi. ,/ lorsQuS l?^^f'J''Oenlpas
leurs droits.

"''^^^"^'^ Portent atteinte à

.oK?.°™.'"'"t expliquer des cnn.r.,!;^.:.,. . .

-•-^uiuL-s, accuinuiées dîne ";,",T"."""^^^ aussi
P- des Hommes

éSdS^^et^ïefeftfS

d'arrêts al'iant msau'àE^' ^'""^ "°"
à l'exil et môme ff moK '^j'"'""; ^ '« P"son,
prêtres, pour avo r Tw ',?

P''é\a's. «t des
Ste. Eucharistie à des rïni/^?'"'^ ^^ ^^
A mon sens, nos savinfo ,

^^"'^'^^ obstinés,
tifié le proverbe .mw'^'^''^''««"'es ont jus-
rien. et'ilssontarXsTrlL'r^ ""'J"''^^'jugements iniques on i m ^T,^*^^' ^^r, ces
principe sur lesaupJP^r'"""^ '» fausseté du
montre^ mieux lï^fSséWfnt- Rien ne
lorsque le poussant h! ^ "" prmcipe que
les plus éloignes on arîivl

''' °°«séquences
ment des conSuences ah-^^n

''''" '°^'?"«-
fussent bornés Trnnn^ absurdes. S'ils se
empreints de Lodéraffru T'^"'« ^'"''^
cimer en leur faveur Z'- ^^''^'^Pt Pu in-
rêts aussi tyrannimifl; i? ' "^^'^^^^ des ar-
^ertéde conSnœ ilt r.''^

''"'^''«^ a 'a li-

tentions et pla.dé notre Va"use'''°"''
"°^ ^''

se 'sonSo7vlrates
"c^elf

^ ^^J^^-ents
plus que le juge s'e^-t ± ^ P''°"''« ^«"^ au
pas une raisin pour con^T"^' "^^'^ «« "'est
très jugements qToTnJ%'J''' '''''^ ^'' ^^^
occasions étaien^t aussi erronn/s'"'^"'

^'"^ ''^^

|emeJ^^t^^e7Î^ -/JJt^^^^ ces ju-
émana ent tou<i d'i n« • î f" ^'^ sens qu'ils

illégitime; et je Stemlf "^'°"
"^"''P^^

jugements rendus^ S^?''^ f" ""^'"^ Q^e les
^'ulte, pour refus dp

=?""'^ ^^'^ ministres du
ses dé ce geïe éillnf

1'"''"'' «' autres eau"
Et lorsque r" sous S vf ^T"""^^' iniques,
série d'inviron ?40 ZlZlJ'''''"'^'''^'^^^

qucnces e^st m'SSvJitetToSmtLr ^°"-^^-

du^ys^têr'c7nSîe'la?r 3"' .--'^ -"'^é
des tribunanv «p,oÏÏ'„ J?^^°"^ de 1 immixtion
ci viles, u est 7rai ou'il Tn"'

'^'*"' ^'« «"^'res
'Egl'se a exercTsî iurfsd.Nin

"" '"'"P« °"
temporelles ^""sdiction en matières
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mer pour l'autorité ecclésiastique unejirîsdj:
t on civde, je comprendrais que l'on pût ÏÏ?^

l'ahn,'^'
'° •"' "" '«^ alttributions et crie? àabus

; mais je considère que c'est une iniLice que dé qualillen d-emp^tements ?a S'diction qu'elle a exercée autrefois en matS
celliïïaÏÏr^^^ ''' amenéVrt^^ï
En effet, on sait que St. Paul lui même ta

lZs"3£nr/'^"^"^'^^ "« pasSumet r'e"Jeurs auiérends aux mges navens nrnhnhi,^
ment afin que leur reful de ju/er pkrïs fa,^

î^liél^lS''' P.^^ ^ ^'^ persStiïn.'

U

soc été des chrétiens s'étant bientôt organiséerégulièrement, avait adopté une foule de oisde la p:us haute sagesse que les Evèoues anpiquaient, et que Constantin, après sa^conve?

loS'l7ZT^ d'incorporer dans le corjs depois de 1 empire. Cet empereur ordonna auxclercs de ne pas recourir à une autreîurisd^c

ÏZ^'f^ ^«"«.^« leurs pasteurs, et i îonnafaculté aux laïques de recourir au tribuna. ec

5ueTors3u'uJr°'
''' '' Préféreraient, 3etrte

k^ trihnnl.^
««6 cause civile était perlée devantle tribunal ecclésiastique, les Evêaues ne nn

^S '^^T'..^' l'examiner ei^de la Xr"Qu on veuil e bien le remarquer, ce n'était nasle cierge qm empiétait
: c'était lé pouvoir cfviî

sonŒ'i /Ph^P"'- '^^ ^^^^""'^ ""^ Partie de

Sp ptiif^ J"'^','''*u""^ '^^^ ministres de l'Egli-se et cel^a pour le bonheur de leurs peuples

..Ha 1'^';?"'^ ^'"'^"e» définit et régularisa

5e cinSr '°"-, ^' ^"« 1' ^"S^l le Conci e

UatTr^'"''!?^^ '"'*°"' P"' le canon 6e

l\i?ltnlT-^^ P."S' ^^S)- Justinien éten-dit encore la mrisdiction des Evêques (Nove e

8?21 eTiaj:
^"'- '' "'"'P-^^''' ^°^- '^nS

Dès l'enfance de la monarchie francaisp

miSr '''",''
FT^^^»^'

Injustice?!'
ministree, surtout depuis la fin du règne deCharlemagne, usqu'au milieu dui3e siècle non

TTlfVlJ'' ^"^"^-"-- eccïïiS'que

jusiiciers. Mais comme ces seigneurs con-
naissaient mieu.x le métier des arS que far

r.vTv'* pupartse glorifiant môme .de

eentnlhnml""'^f"''
"°'"'' «" l^"'' finalité de

sidniint^T^''
' 1 'g"oi-ance et l'arbitraire pré-

û?e<f«LiJ'"r-
'"«ements; au lieu que les

grand «if.';*'^',^"^''
°"^''" ^^''' '^^'^'ent un

ElcT "' ^'^ '*" -'"'"ee, connaissaient à

siècle It^ '
«'.^"'"10"' à compter du dixième

r pn li * a
"^^^''"^ d**"^ *°"^ ^on éclat l'an-cien droit Romain. On comprend, dès lorsque les peuples préféraient s'adresser aux trt

nu^l.l
ecclésiastiques régulièrement recon-

?n,?tfif
''P°"''f"'<^'^l'elou la justice leur

feVrïnrlilo
""^

^ P^" P'^'' Pl"'"' ^"e «le subir
les caprices ou les jugements arbitraires desbarons ignorants. Il n'y avail donc pas em-

Le Juge .-—J'espère qu'on n'essavera nna'dfl
comparer les jugements qui Lm^^ffionos^jours aux décisions de ces barZ ijno"

JU. Thidel :—C^Tt&ineme! i non: maisïon

préférât la jurisdiction des tribunaux ecclé-
siastiques à l'autre jurisdiction

chez tnnt'"";:?^ ""^P"^
'^^^e s'est produitecnez tous les peuples. Les romains à iin«

St'Zt tEf^^r "'''^r^ p^« m'S!;rpaVttgr

lorsoueM tn'T * '''''"«^ ^^«« !« tempsf et

Sme dA nï.
"°^"-^ °°^ P'^ acquérir une

mT/Tf 1
connaissances suffisante, pour ad-

™'«fstrer la justice avec équité.
' ^ "'^ »*"

M, Jrudel:—Je ne veux nullement reven.diquer pour l'Eglise une jurisdiction ci^ïedont elle ne veut pas. J'essaie tout simple-

T'Sn hn-
1^^^^!""^'^ °°"^''« 1«« accusations

Zi] TnnV
r°^''' d. empiéter sur ledomaine

civil. Tous les esprits libres de préjugés et

aueTp^lir' ''T'^Vu'' services^iiVnses

à cerifi^ï r'"^" a l'humanité, en exerçant
â certaines époques cette jurisdiction civile-

tinnl ?i
""econnu que certaines des disposi^

S«c f P\"' '"^^' ^* des règles de procé-
dures les plus parfaites que ils légistes du
leurs admirent le plus, nous viennent des trU

fn^^^ni'-
ecclésiastiques, qui en ont enrichi la

science judiciaire.

Je mainiiens donc que, en cela comme end autres matières, l'Eglise n'a agi que dans
1 intérêt des peuples. Votre honneur a remar'que qu II eiait arrivé une époque oii les iuees

fi^if/'''''^"^
^''ï"!' ^^«ez de connaissances

léga es pour pouvoir juger en matières civiles.u est a celte môme époque que ces tribunauv

^nnoyf?""""^
leur jurisdiction; Et l'histoire

constate i:ne reaction très-forte contre l'exer-
cice de la jurisdiction ecclésiastique. Cette
réaction qui pouvait être juste en principe,

!Lf"?'
1Î"k^

''^''^'"e limite, qui a eu pour
elfet dedébarasser l'Eglise d'une jurisdiction
qui ne faisait que l'embarrasser et détour-
ner ses ministres de fondions plus impor-
tantes, ne s est pas accomplie malgré elle.Au contraire, les Conciles eux-mêmes ont les
premiers signalé l'opportunité qu'il y avaitpour l'Eglise, de se débarrasser des causes ci-
viles. C est ce qu'à fait notamment le Concile
de Constance C'est pourquoi, on a eu grand
ort de procéder contre l'Eglise avec vio-
ence et de vouloir lui arracher cette jurisdic-
lion au moyen de mesures arbitraires

; C'étaitun pouvoir légitimement exercé, et on a eu
tort de traiter le clergé en usurpateur. La
réaction a été d'autant plus injuste, que les
juges civils,non contents de recouquérir la iu-
nsdiction temporelle, se sont oppressivement
rues sur In Hom-iina ../,i;~; -V
i„.,i.

" " "' --i.... f.iigiuuA, et vui voulu
tout accaparer. L'excès de jurisdiction qu'ils
reprochaient à l'Eglise et quelle avait exercée
a la prière des souverains et pour le bonheur
de

1 humanité, ils l'ont usurpée par violences
et au profit du despotisme des souverains

vJ
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L'Eglise avait travaillé à l'émancinaUnn h.o
peuples; les parlements on^îScUonné )•»?

«Il

«Ta,- .•
"•"•""••c CIvue coniro le nou

clésiastique, nous qui pouvons proiUer des en

«s question, d'inléréSlseslésS ,,?«''

e.
™ uf Taîf 3t*="'?

""" Wen ™p

dCpo,;î '*"» "" X™"-"»' «"•- ies"
,

4rdrraTe?i»teiî„ij'-'-sr''sSs

^71!':/'^ '^o"? éléments étant en cause"""

ner la ligne do démarcation. Voiri .„ „,S MaVn«'"'""' "«»'»"«=! es
"rS

ffiSo„et.xfel'H4'n
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que tout ceVui est ma\prtr/ ^^'^^P^^^'ipe
trôle du tribînal ci" Us int .n

°">' ^' °°"-

tribunal civil était 'le sei TmpSt\''Vfla preserte question. Or. vovonrnt,
^^^''

mènerait un pareil raisonnôml/f Ar°"
"""«

vons dire également oSnfT' ^°"' P""^"

qu'une bdtilse de n err? aû'nn«ï^"f-
".^'^"«'

(le plus matériel aneT»^^ "® ^^''^^
• Qi^oi

men'ts .servîn^'ïuSteX^^rs'Slïerés /'/."
pourrait même aller mwâ ,r f^^*^^^

' '^n

voir civil pourrait nin«^c ^"'^' ^'''"' '^ P^u-
la transuCïïliïnTïu [T Zs'S '',

que les saintes espèces kZ nL^ ?
matériel

toutcequito..Jrs'KeS'tta7ér^^^^^

deiand^moiXt à ,;^„^i se^Si^Ji.T
''

le pouvoir de l'Eglise ? sf l'^îS i'avpif'!!^propriété indépendante du contrôle ^^vUn'^^sur ce aui est sniritnni ii
^V

• ^ ^'^'1 quis

mis de se manSerd»! ?.'"''"?" <"" P«-
sous des foSs s ns fcief Î.T"^" ""'f

"?"
ainsi; à ce oompt" rK-e dRtJir' *"«

-oS dTantr^î!"""' """ -S
monde, Sn'S'et' e?e%£n'lS'''-°et"l'" '

bles," il lui fanfiirm ; f ^^^. ®'«"es sensi-

besoin de posséder le, nh!f
^'"'^"'^ " «"« «

l'exercice de ses fonp -nnf
5'^'' nécessaires à,

'V .iiuuuo ot serait un muho
-'-^« «an.-,

qui es. du don,ai„eï,X',^if-' âf.IïpS
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faire la division du spirituel av.'c le ternoorel,
car, 1 Jiglise a des biens temporels qui doivent
être en dehors du contrôle civil, tel que par
çxeœple les vases sacrés. On aurait dû plutôt
établir la distinction, entre le domaine reli-
gieux et le domaine civil
Le Juge.— En vertu de quelle loi poursui-

vnez-vous un individu qui aurait volé des vases
sacres? Pas en vertu des lois ecclésiastiques,
n est-ce pas, car elles n'ont pas Ha force coerciti-
ve pour punir un voleur, et le clergé est bien
aise d avoir a son service le pouvoir civil pour
punir le coupable. Dans le cas du meurtre de
1 Archevêque de Paris, par exemple, on a été
bien heureux de trouver la justice civile

M. lYiideL—C'est bien vrai. Mais il ne faut
pas oublier que dans le cas de vol de vases sa-
crés, le pouvoir civil punirait le voleur, non
parceque c'était des vases sacrés, mais parce-
que c est le vol d'objets qui ont une valeur ap-
préciable au point de vue civil, de môme que
dans le meurtre en question, le pouvoir civil
n a pas puni le meurtrier parcequ'il avait tué
un hvôque, mais parcequ'il avait tué un hom-
me un membre de la société
Le Juge.—Je me rappelle qu'aux Trpis-Ri-

vieres, on avait puni un homme qui avait blas
phême. Le blasphème est une offense à la Di-
vinité. Rien n'est plus complètement en de-
hors de 1 action du pouvoir civil. C'est un ac-
te qui n a de rapport iniime qu'avec la Divini-
té. Etje me demande de quel droit cet hom-
me avait pu été condamné.
M Irudel.—Le blasphème est un acte qui

attaque la Divinité, un acte scandaleux, qui,
al aibussant le respect pour Dieu,porte atteinte
a la morale et attaque les bases de la société,
bans con.pier qu'il existe une loi contre les
blasphamateurs.

Quant à l'église, elle ne peut disposer que
des peines ou censures ecclésiastiques

Le Juge.—C'est bien vrai. Mais ne pensez
vous pas que si un voieur de vases sacrés n'a-
vait que ces peines là à craindre, il se moque-
rait bien des cuasures et ne recommencerait-
il pas à la première occasion ?

M. Tnidel—Comme on l'a déjà dit : l'auto
rite cp/ile doit donner aide et protection à
1 autorité ecclésiastique lorsqu'il y a lieu de
le faire. L'autorité civile a été proposée à la
garde de l'église. On l'a déjà dit : C'est la
garde qui veiUe.l'épée nue, aux portes du tem-
P;e, mais qui n'a pas le droit de troubler les
cerémçnies de l'intérieur. Prenons l'exemple
du meurtre de l'Archevêque de Paris ; bien
certainement que l'Eglise'ne serait pas inter-
venue pour empêcher le châtiment du meur-
trier, car ici,l'action du pouvoir civile se trou-
ve être en harmonie avec l'action de l'autorité
ecclésiastique. Celle-ci punit de peines spiri-
tuelles un sacrilège ; celle-là punit de peines
civiles un crime social. Remarquons le bien :

ICI, il uy a pas conflit entre l'e.\ercice des pou
yoirs civils et religieux, l'un seconde l'autre.
Le pouvoir civil ne porte pas atteinte aux pré-
rogatives de l'autorité religieuse en punissant
le meurtrier, il ne fait que les défendre. Mais

supposons un cas de conflit ; supposons, par
exemple,le cas proposé de vol de vases sacrés-
si 1 autorité civile prétendait s'emparer des
vases sacrés ou môme dos saintes esfiècesafin
de les produire comme pièces de conviction,
1 église lui répondrait : En voulant porter une
main profane sur cela, vous commettea un
sacrilège. " Vous voulez donc me protéger
contre un sacrilège, en commettant un autre
sacrilège. Je refuse votre protection

le Juge.—U n'y a cependant pas le moindre
doute que l'autorité civile aurait le droit de
demander la pièce do conviction, et de faire
emprisonner le sacristain s'il n'obéissait pas à
la cour.

M, Trudel.—Je crois que le sacristain n'au-
rait pas le droit de toucher aux vases sacrés

;

il devrait se laisser emprisonner.
Le Juge.—U faudrait cependant qu'ils fus-

sent produits.

M. Timdel.—Je pense bien que, pour les va-
ses sacrés, le prêtre se ferait un devoir de les
apporter lui-même en Cour, si rien ne s'y op-
posait

; mais supposant qu'il ne le ferait pas,
l'autorité civile n'aurait certainement pas le
droit de profaner les vases sacrés, fussent
même pour amener à conviction l'individu qui
les aurait dérobés.

Le Juge.—J'espère, M. Trudel, que vous ne
comparerez pas l'autorité civile à Baltazar.

M. Ti'udel.—^ème avec les meilleurs inten-
tions, il pourrait arriver que, dans un cas de
cette nature, le tribunal civil pourrait com-
mettre une faute très-grave.

Le Juge.-ilals si c'était un cas de nécessité,
ou les fins de la justice le requerrait ?

M. Trudel.—On sait que " Oza " a été frap-

pé de mort pour avoir touché l'arche d'alliance.
C'était avec de bonnes intentions, et pour
l'empêcher de tomber.

Le Juge.—On ne saurait dire si Dieu l'a puni
pour cela, ou s'il a simplement été frappé
par une cause naturelle, comme la foudre,
l'appopléxie.

M. Trudel.—Oa doit croire la Sainte Ecri-
ture qui le dit en termes formels.

Le Juge.—C'est l'habitude de dire que ceux
qui meurent subitement sont, morts par la vi-
site de Dieu.

M. Trudel.— Ça vient toujours de Dieu.
Quoiqu'il en soit de cette question, nous pré-
tendons que les biens de l'Eglise, spirituels ou
temporels, doivent être sous le contrôle exclu-
sif de '"îgHse.

Le Juge.—U est bien certain que jamais tri-

bunal civil ne s'arrogera le drojt ne forcer un
évoque à accorder des indulgences,

M. Trudel.—On a' bien prétendu forcer à
administrer les sacrements. Mais ce sont là
des biens spirituels qui, de l'aveu de tous,sont
la propriété absolue de l'Eglise. Il ne peut
en être questiou ici.

Le Juge.—Au. sujet des cimetières, c'est bien
différent,

A/. 7V«d*/.—La poursuite a prétendu que le

cimetière était une espèce de propriété com-
mune, dans laquelle chaque citoyen catholi-

\f
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que avait droit à une nan i» »
prétention n'est pas tout à r«f.

•""?" ''"^ c«"«

qu'ilyaitdiverffencflHnnoi?^^",^'®' «» <ï"oi-

jen'hLtepâs7dTeqïe ^^^^^^^^^
ne la Fabrique de No.r« 'f?a

"^ ^^ ''"' ««ncer-
la prétention de la D«mf;5*'"*. '^^ Montréal,
car, si cSt e préteStfon li^uT* insoutenable
les paroisses où ce sonrtout.!f"''^^ ^«^"^

qui élisent les marguSlers A li
' .P?''?'»»*»"»

peut en être ainrjûauei'^i-^-' '^
"^

veau marguiller se f«i?n!n i^""^'» <* "" "O'i-

guii:ers seulement sans^S nn'
^""''"^ "«•-

les paroissiens lie?tnoL,M"°°"''' ^« »0"s
bon nombre de paroiMe^s ?« .

' ^"^"^ ^"« "»
tique

'"'^''""'sses, le contraire se pra-
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que l'usage contr^rTLr1'l*^^^"^'à"'''ns
lection devait être Sit II "/ ^ès-ancien, l'é.

guilliers ^ ^*^'^ P^*" ^«8 anciens mar-

qufprS'pTrt°s'?Se No? '?i''
J« ''°"«tate

réal, elle estE nfr
1^°"'°*^*™'^ d« ^ont-

Par'conséquen à Moi?rA«f"°'
"'*''«"'"'«'•«•

pelle Fabriciens ^« n. ^^'' ^^ «ï"^ l'on ap-

l'quesquTfonTpaSe deîfn^'^^''"^
'^^ ^«'^o

lement le corps Jésan.^ilncP^''"',''^' ""«'s seu-

niarguilliers.^EtenSSen.1^ "-"""'^"^
Guibord était un fabSeî ni'^"V' *^^^""*

se sont gravement trompTs' '
^dversain ?

les paroissie'nTd^^ï^aSiSte
Nn,'""r^

^°"^
et que par hazard tmi« Iml Notre-Dame,

FotestintisTe^ïs aurafe^fSr".' ^-^ P'""'

fecler l'Effli^fl pi il „• ." "°"° 1^ ^^oU d'af-

tant ? &TJtnZillTl- '""'^ ^'''''^

ne peut pas perdre sKnï^ K^"i''- ^-Eglise
té sur desbiESe oa Iw " ^^?.P™P"é-
certain nombre de ffrièles'î

''^J"''at,on d'un

imiginSr S? S'mEi.f^^ P^« "" ^^'•^

nouveaux ains que^onf li'''
^""'""^ ''^

général n'en sontKi!o '^s.. Paroissiens en
compose.-v;usT'k'g^U^S';'^*^''-^^. '' 'ï"^'

vefu rSrguiliiTrs'auiïnn,^'' ""^"^ «' "°»-
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glise et y est établi de Droit Divin. Au seizi.
ème siècle, on a commencé à combattra ce
principe. Edmond Richer en France, Marc
Antoine de Dominis en Espagne et Meroile de
Padoue en Portugal, ont prétendu qu'en prin-
cipe.l'autorité absolue de l'Eglise résidait dans
le corps des fidèles

; que les chefs n'étaient
que leurs mendataires, et que s'ils tenaient
leur autorité de Dieu ce n'était pas immédi-
atement, mais par l'entremise des fidèles. Ils
voulaient faire de l'Eglise une société consti-
tutionnelle. Ces principes furent condamnés
formellement comme hérétiques, môme par
des conciles. Les deux fameux jésuites Sua-
rès et Bellarmin furent les principaux adver-
saires de cette erreur. Nous avons vu qu'ils
n'étaient pas en odeur de Sainteté auprès de
nos savants adversaires. Ces messieurs de-
vraient pourtant se rappeler que ces deux je-
suites ont été des premiers à admettre, pour
les gouvernements civils.le principe de la mo-
narchie constitutionnelle. Ils ont prétendu
que tout autorité venait de Dieu, mais que,
dans l'Etat rien n'empêchait qu'elle ne vint
au gouvernement par l'entremise du peuple.
Ils n'étaient donc pas hostiles, en principe
aux idées politiques actuelles
Le Juge.~lh avaient trop d'esprit pour nier

ce principe.

M. Irudel.—ll faut remarquer qu'il y a aus-
si de grands génies qui ont prétendu le con-
traire.

Le Juge.—Ceux-là avaient moins d'esprit.
M. 7ruilel.~J'a.ï cité les noms de ces deux

fameux jésuites pour donner plus de poids à
mes prétentions, et démontrer que le principe
que je soutiens s'applique à l'Eglise.mais qu'il
n'est pas nécessaire de l'appliquer à l'état.
Dans l'Eglise, l'autorité vient directement de
Dieu en la personne de l'autorité supérieure :

dans l'étal elle peut venir par l'entremise
du peuple, et dans l'un et l'autre cas, le droit
de propriété absolue suit l'autorité absolue, et
se trouve oià elle réside. Ma prétention n'est
donc pas hostile à nos institutions politiques.
Le Juge.—Il me semble que vous allez plus

loin pour le cimetière que pour l'élection du
Pape. Là on voit un corps électif dans le
conclave : il y a quelque chose de tangible.
Je désirerais savoir qui représente l'église ca-
tholique à Montréal par rapport au cimetière?
M. TVwde/.—C'est la plus haute autorité ec-

clésiastique, c'est à dire l'Evêque, comme re-
présentant le Pape qui lui représente Jésus-
Christ. Je voulais avant cela dire comment il

agit comme représentant l'autorité ecclésiasti-
que, et comment les laïques n'administrent
que pour cette autorité

Le Juge,—Gela, nous ramène à la cause rela-
tivement au refus de la sépulture. M le curé
Rousselota déclaré qu'il avait agi sur l'ordre
de son supérieur ; et vous prétendez que c'é-
•u.v a vc aciDicra utruiuui-, vu quu la propriété
du cimetière réside en la personne de l'autorité
ecclésiastique.

M, 7>'urfeZ.—C'est justement ; cela, et je dis
que la question êe trouvant toute jugée par

cette autorité qui est la seule compélente, et
qui est supérieure et indépendante de l'autori-
lé civile. Ce tribunal n'a ici aii iune jurisdic-
tlon a exercer.

Le Juge.—Je dois vous dire que vous abor-
dez carrément la question.

Af. Irudet—J'aborde la question de front
car c'est toujours là la raisonjde douter. Si l'on
ne touche de suite au point ou git la difficulté
pour la résoudre dans notre sens, je ne vois
pas que le juge soit obligé de bâtir lui-même
un système pour établir ce que je négligerais
d'établir moi-même. Je vais donc expliquer
comment j'arrive à cette conclusion :

Le Juge.—C'est la meilleure méthode de pro-
céder.

M lruclel.—]\ est constaté par l'histoire.tous
les auteurs le reconnaissent, que jusqu'au 16e
siècle, il n'était jamais venu à l'idée de per-
sonne de dénier â l'autorité supérieure ecclé-
siastique la propriété absolue des biens tem-
porels de l'Eglise, ce qui résulte évidemment
des preuves et témoignages réunis dans le
mémoire du clergé de France. Il est
vrai que vers le I4e siècle, des laïques sont
appelés à administrer ces biens ; mais ce sont
les évoques qui les nomment. Ils restent eu
charge durant le bon plaisir de l'Evoque sous
le contrôle de qui ils a Iministrent et, à qui ils
rendent compte. C'est un ou deux siècles
plus lard, que le pouvoir civil passe des règle-
ments pour donner une direction légale à cette
administration, et même en vertu de la loi ci-
vile,les marguillers continuent à rendre comp-
te à l'Evoque. Cet état de chose a été intro-
<luit en Canada.

Je me demande ma'intenant, si au 16e siècle
l'autorité ecclésiastique était propriétaire ab-
solue des biens d'Eglise, à quelle époque sub-
séquente et par quels actes formels cette pro-
priété est-elle passée des supérieurs ecclési-
astiques en la personne des fidèles? Car, pour
la transmission d'un droit de propriété, il faut
un acte bien formel ? Quand l'autorité a-t-
elle cédé son droit de propriété et par quel
acte ? Rien ne nous le dit : Est-ce que les
fidèles ou les marguillers ont acquis par pres-
cription ? Les marguillers seuls possédaient
à litre précaire et l'Eghse continuait à jouir
de la propriété des biens. Ils n'ont donc pas
acquis par prescription. Celle propriété n'a
jamais été reconnue aux marguillers, car tous
les auteurs définissent ce droit : le droit de
disposer d'une chose de la manière la plus ab-
solue: uli el abuli. A mon sens, l'autorité su-
périeure a donc continué à posséder la propri-
été

, et vu que je ne trouve pas l'acte qui a
mis un terme à celle propriété, je conclus
qu'elle est encore propriétaire absolue ; d'au-
tant que la communauté dorigine du système
contraire avec une idée hérétique me le rend
suspect. J'envisage la question en dehors de
noire iégibklioa statutaire et plutôt au point
de vue historique, mais cependant, je ne com-
prends pas comment une disposition de nos
lois auroil pu faire perdre à l'autorité ecclési-
astique, la jjropriété absolue de ces biens,#ru
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. lis inventèrent l'appel comme d'abus... qui
, en faisant passer la jurisdiotion ecclésiasli-
.'jueàlajurisdiction royale,... AU oerlaine-
.inent un des instruments les plus nuls-
, snnls do la sécularisation de la société En

!
.
1420,11 intervient dans les guerres civiles.par

1
am t de banissement du Dauphin Charles
.V I, arrôt anti-nalional, qui avait été dicté
parla faction anglo-bourguignonne, mais que
. le peuple se chargea de réviser sur l'appel do
. Jeanne d Arc... Habitué h lutter contre la
.
papauté. Soutient le Joansonisme, pousse

I loin I audace d» ses empiétements sur le Uo-
.maino spirituel. Intervenant dans l'adml-
.
nistration des sacrements, il osa plus d'une

I lois commander & des prôtros do donner l'Eu-
'

^/'Ti^^'?
" '^^^ malades, malgré la défense

I do 1 Evôquo, et signilier solemnellomcnt par
. (les huissier, ses arrêts qui nous semblent
.aujourd'hui aussi dérisoires (lue tvranni-
I (jues. »

I La révolution renversa cette édifice vor-
' nioulu, Sans que personne ne songeât ii

. le regretter et à pleurer sur ses ruines •

..^'^^y'^tvédiede \Sie siècle Vo. Parlement P.
000 à 562.

" Le Parlement," dit Rolirbacher, " a été
" protestant au 16e siècle, frondeur et Jansé.
"niste au 17e, philosophe et Républicain au
" 18e. L opposition ù l'Eglise Romaine a sur-
" tout eu pour centre les Parlements, et en
" particulier celui de Paris.—Les Jansénistes
" sont soutenus par les Parlements de 1731 à
" I7d6; les sacrements sont administrés de
''force. ' (Table analytique, Vo. Parlements
I'. obo)

Voir 13. Rohrb. P. 552 et 553 et 14 Vol P
101 à 1 1 1 «< P. 202, 204, 206, 208, 293. "

Voici comment en parle le prolestant Leib-
nilz :

" Les parlements, qui se conduisaient, non
" comme des Juges, mais comme des avocats
" sans môme sauver les apparences, sans
" avoir égard à la moindre ombre de justice
" lorsqu'il était question des droits du Roi "

'

Voir aussi opinion de Fleury, 13 Hohrb. P
062 et 2 Bergier Vo. autorilé, P. 455.
Le socialiste Jules Simon n'est pas moins

sévère à leur égard :

" Le parlement, en poursuivant chaque jour
" des curés accusés de refus de sacrements,
" viola, la liberté de consciences, sous prétexte
•' de la protéger. Le Roi et le Parlement, dans
" leurs conduites diverses, violaient la liberté
" de conscience, en s'arrogeant des pouvoirs
" spirituels, parce qu'il s'agissait de choses
" qui relèvent le plus directement de la cons-
" cience, et qui sont plus étrangères au.v' de-
" voirs publics du citoyen. "

Liberté de Conscience: p. 134.

Tout ce qui précède doit nous édifier suffi-
samment sur la valeur des libertés gallicanes.
- ovi!»wtc tju li vaui ijivu. IU puiîio a y ré-
fléchir, avant de soumettre à un tel esclavage,
la conscience des catholiques du Canada.

Il est un fait important que l'on constate ici :

cest que ces grandes contestations entre

1 Eg ise et l'Etat, n'ont été rien autre choseque la ulto de l'absolutisme des souverS
contre les droits des peuples. Les parlemen
aires étaient les créatures des JtoisrinuTfor:
lune dépendait de la volonté du monaraue
qui ne comprenait pas qu'une autorité quelcon-

Ils nugmentaient donc sans-cesse la puissance
'
u Roi qui leur déléguait une grande partiede son autorité, surtout son pouvoir judiSiA I appui des empiétements dos pouvoirs ci-

vils, on a cité la grande autorité df3 Charlema-
gne, disant aue ce sage législateur avait pro-miilgué des lois en matières religieuses. (>
je réfère aux capitulaires de ce grand Prince'
01 je constate qu'en elfet. il a légiféré, en ma-
tières religieuses, mais c'était pour comman-
der à ses sujets l'obéissance la plus complète
à I autorité religieuse.

«h""'»

. Nous voulons ol ordonnons, dit-il, quo tous
nos sujets, depuis le plus grand jusiu'au

• plus petit, obéissent à leurs supérieurs ecclé-
. siastiques, tant du 1er que du 2e ordre.el leur
• soient soumis comme à Dieu dont ils sont les
• ombassadeurs auprès de nous ; • Cavilulai.
res. lialuze, lom \ page 437. 6 Rohrîachef
page 196, 197. 198.

nonroactier,

J'ai dit que les libertés gallicanes n'avaient
jamais été en force en Canada. Il serait bien
inlempelif de vouloir les y introduire, vuqu elles n existent plus môme en France Si
elle y eussent été introduites, c'aurait été par
1 intermédiaire de la France, et elles ne pour-
raient exister qu'en autant qu'elles existeraient
en France Or elles n'y existent plus. En
effet lors du concordat de 1801, le Pape PieVII les a formellement abolies par la Bulle Oui
Christi, du Pape Pie VII. laquelle bulle a
reçu 1 assentiment, au moins implicite, de la

[

Chrétienté, ce qui, comme nous l'avons établi
est suflisant pour lier la foi des fidèles et avoir
force de loi dans l'Eglise. Cardinal Gousset
nep aun mémoire sur l'Eglise gallicane, page

Le Juge.—En admettant que les libertés cal-
licanes aient été abolies en France par le C'en-
cordai, il faut savoir quelles étaient les lois de
la France en 1760, et voir skces lois n'ont nu
être modifiées ou abolies par le fait do la ces-
sion, et dans le cas présent, constater le fait
de leur apphcation dans le cas présent,

iI/.^7/,-M(feZ.—Mon savant collègue, M. Jeté,
a établi une proposition qui à mon sens est
parfaitement vraie : C'est que pour bien ap-
précier une loi, il faut remonter à sa source
étudier les circonstances qui lui ont^ donné
naissance, la constitution politique" de l'Etat
ou elle a été promulguée, les mœurs des peu-
ples et 1 importance des causes qui lui ont
donné sa raison d'exister. Or, il y a certaines
institutions qu'il serait ridicule de vouloir re-
mettre en force dans ie tempg acluei.

La jurisdiclion en matières religieuses des
parlements de France, dont j'ai déjà énuméré
quelques uns des actes tyranniques et des
abus de toutes sortes, est de ce nombre et



nous, iJ faut blTlès[ZlZ''T' '"l'P''"'-
lyranniauB, ou du moi ?T^ '•, ^""' ''" Plus
<îue les fois ot arrêts Surona» '"*x

«''*»»l'-aire,

"«da, et cepen,lant ^"
,^e"T/ -f'"" ''" <;"

compter avor elles. Léo2 "'?" '«"» ^e
n ques et al.8ur.les qu'oïl» n.r''''"'^""

'y*"*
P '<iuent la soumission tint Z'IT^ ?"""' '' " '

ou autorité lôgae.;ui?u« m"'"" ^«*^« d" lOi

1
s *?«!'icanesCé é nim 'î"','ï"« I"" liber!

Deux jugements (iuh i'» « a
'"** «lansco pays

lion Pr«î;,;«ise";V ouvrentXa?? ^* '^«'"ina-U défense, on outre a^L'J**' '^ contrairr»

jinçomnatibles avec nos 'S.,'^"
'""^ *"^'°«'

ûc uelfes. Ello a aSrirA .
"' Politiques

Pr'^tention le témoiÏÏÏe ,ll
"f'P"' '^^ ««"«

Çomj.ôtents à juffcr sflifmn .''"'"'"«8 les plus
Je l'onctionuemën^desSe "' r "l'P'^«ier
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obligés, on France J«
'''î!:'«™««laires<5taiont ,,„,

tie fidélité à la rflliir7nn~' 'm *^''"'®'' --

-

grande c/mmbred.ffaTem'en '''T.' '
^"'' l<^

appels comme d'abus éiaiTn'*'"'.J"f««il '^^^

Sjdent.de quatre prés'd^u T''^°f^''
^'"^ P"^-

c'nq conseillers iSes t h"
?'''"'''''''''° ^'««l-

ecclésiasti,,ue8
; TSuciI t "^T^, ^««seiilers

s'entouraient con^amm ,m ^'"^5.1"» l'-'s rois
g'ens. Avec un uSSLJ^ ^°'^' ^''^olo-
jusqu'à un certain poii^,?.!'^''' l'}

comprend,
valent laisser j.orter deVan?

'' ^\^"^« P°"-
<les questions du domninl .^®^ ^'aj-lemonts
ribunaux. tels que TongmSéfr''''ï"«- Ces
une certaine garantie

^'' ^®"'' o'^aient

'ant^l SS?;|;^Se"- ^^
-«'veil-

capendant constater que nn,'''"''^' •'"^"''^
appartenir ù toutes les mif.-^

J"«®'' Pouvant
^voir pas, n'o/Trent ,ms aiS "' '"^^™« "'«n
?,ue les garanties ou? iJ" f,°"''°"' ecclésiasti-
ITanco

; en sorte m,«-J .«liaient offertes en
lez rétab^r Soi\"oTm^.^'^.d/'-e ^ S' vouIloÏÏ
Vivre l'ancien sfstènieSi.«' ®' ^"'""^ ">
ecclésiastique dani k 'cimn' T'^" l'^^^'ément
et que los juges Dr6ten?cTP°"^'°" ^"^ ^buna
catholicisi^'K^^lf™1°; ^«^ «'^'^•''lé au
chaque culte pourrait Li'^'^ constitution,
droits et les tribCaux'^pt^Tf •

^'' '«^"es
re .gion, 'lifterentes Bien S,^',^"'^'''"

«""l^
a les mêmes raisons amln^'^''^^?''^ «^^l'e
J abstention du pouvo?r civil

V^^ demander
qu:un pouvoir en ce pays veuilSfr-'^PP^^^nsséhtisme reliffipuv o,, ^ «:®}*''l« faire du nro-

reux de reconnaître à^"^^ ®"'^9''« Plus dange^
terprèter lesS de cfif..^?"''^"' '« ^^^^^ d'in-

tement indépondanis ,i,. .«. . •

fonque. ul n"o„t r onVc^i'n T^''^''''^ «ï^el-
temps qu'ils ne violent n„« ? **"«*" lon»-
toules Te. classes d,?a foo.é ^^ ««''«•«nt

; 5
»ir justice impartis ;/?«,! P?""'*'" obil
•nlépendant.' do tout gS '«''"• "''"^"
l«>sseraiont inlluencer ,S; «! IT'"*'"' "' «« 8o

' '?:^'-,
'^f lepouvoirpôKu?

oui r^^"'"''''"-"J'vPvi.
,
ait const tué ?., h .

^ "*"""!« les ju.

'
• J'-ges do la nlus h, n.T fi

'"* "ous avons
lemenl honorabff iS, ", '"'^«'''té, et pari"
'«'er qu'il nena JaM^rfl''^ P""'" ««nï

tion. ne-'seraÏÏmt,''l'!,ô?/« "«''•« constim.
Pè.u Tant qu'il em^ les In.?"'"'^ J« ''«>*•

80 moquer du rr , ,

'" ' •

'f
^/ufires iwurroni

'""uence ,k., vourt;»?/'
"' ®' ''« 'oute autre

sions. '' ^°**'^'^*^' contrôler leurs déci!

qi'i
nommÏÏos];;g!fj'et's'n tu ^'.""^'«''"«mer.t

' ominatious, a ors les , rin -i

* '*" î^auvais^s
''^'.'•••'"ont, dans dos tSw' '

'n
'•^''

'»<=0"8i-
'•a'ent avoir dos cons'.nn Tn '"f!"«urs, pou,

„ ,•'
ai 'lit qu.. ïTSllTfJ''''''^^'^''^^^-été abolies par lu h m /,

gallicanes
avai.'nl

«^•onllrmo ia doct no l^e So''"*'*^'
' ««'ii'

a toujours ou le J.ouvoir d•n^?n^^'''''" ^""tiCn
i'bert, s gallicane -ïfs,fhoS:^?«" «'^ l''^

"" «loivont nuire on rien n.^v f
*^ ""« «Sli=*«

" verain Ponti/b et du rw .^ ''''?"' ^" «ou-
' ^out espèce do lilwr '^.^ g"néral",...
" consentement au nn?^".

''^' ''«"dée sur n

" l^ontifo
; cailo pa"p nf.'f

"'' i^"Souverai

,

église particul è,î^ ne m "S" l>e là suivent plusieiirH. ^"'"' '^ «on gn-
" memont importantes ,nn'''ï?'-'"'"«s extr^:

"ti's les libertés de m. «c,
'^

''^''^fî^'' tou-
'çulières. Ce po^tl °ï iSf i?''^«« Pani-.^o. ^.o pouvoir HÂPn..!

;ï»"ses parti.
' sance legislat ve m,i .

.*^^^"le do la puis-
" loules les éTsesZ^^^ appartient

;A
des Souverains pZTres''ito ' ''"^^^^/^

Libtriés />. 282 ^^«"'''^«e dogmatique vo.
i^ejuge .-—Les Evéaues n-n^A-Pape, dans ces occasS K '"' P'»^^"

\l^
Evoques de France à il t'^f':?"

*"'' 1""
trouvait l'immortel Bos4pÎ nn

" ^««'ïuels se
tlon de 1682, restrehit Lp,' T\ P**" ''^ ^'^cla-
Cour de ftorae.

*^^^ Prétentions de la

defscfenS
«"^^lésiastiques^'é'tnhff .-'"^ «"^^"^

mère victorieuse aup1"««o'o u^i'' '^ ""e ma-
rAn.v5»„_..,. "»S i"® ' assemblée de 1682 n,.-présentoirs cC^^^^^^^^pour la décision de mLr ^'^"°«' ^i» moins
n'avait aucun droiî de mie?' /«''^i^uses, e
en question au nom du nf®S ^5.' «-^solutions
^lée avait été convoyée .W- ^'"« ««««n^-

, '^^'^'^m:^^^^C /Uff« Ijae
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'" M^" '"a?

"*"'" ''"* '^''"'' fJ" ':I'"'tf.-. Cotto as.smnl. éo n'était que do 32 Kvôqu«^sur,.lu8 d,

olli- ri avait àvirnuQ valeur
'«".«is

,

loilM ou tel n do nos lois do côt.^ et nior aux
|.if?ns 10 uroit de les administrer, on se «orva^i
^1'.' .nômo raisonnement

: que ceux quile^Sn
iwss.> n'avaient aucuuf autorit.? pour lo aU-o
ao.-pteriez vou. uno p roill., pn^tontion f

'

/Wr ZV-ufW -Il osl évident que cetteassom-Méo était nulle ot ne roprésontiit pas l.cS
vu quo co nCtait pas le rjorgrt qui l'avait d^é'

son ministre qui avaient eu soin do n'appolerque ceux qui étaiont dévouf^s ,\ leurs intérits
avant tout Cette assombléo n'était pasmSo
uno assemblée du clergé, et tou. c-ux rui I

composaient, ou à-poi.-près, éi, u-nt disiuali
.^8

: 3étaiontlll8 .tproclms dn O.lhnrt,TuSeu
'

do la déclaration, qui la faisait lairo pour sevenger du pape
( l.'j linhrh. P. 070 i plusieurs

avaient pu do leurs actes formeiloment con-
.lamnéa par le Pape, ontr'autros l'Archevé-
qiM-do Pans dont Fénélon disait :

•< Vous avez
" un archevêque corrompu, scandaleux, incor-
ngiblo, faux, malin, arlillcioux, onuômi doS ''..''Toî. 'IVIV'

'a'^ tî'''"'"' l"us les gens dn
" »)ion.'

( 23 l'àMm P. m ); En outre plu-
sieurs devaient leur élection par le roi à cH
arcliovôque et suivaient sa direction. Leibuit/
)''s appelle "une ])oignée d'Evéquos de cour'
insolents ot désobéissants au dernier point ''

(. était un conciliabule do courtisans, choisis
par le roi dont les lettres do cachot n'avaient
pas permis d'en élire tl'autros

; Colbert lui
'ytn^«d't d'eux qu'ils étaient : "Si rir-voues !iha Majesté que si elle ou voulu substituer

1 A ,;oran à la place de l'Evangilo, ils v au-

rh%Trf'^i^
clonné les main.."

( Tesianimenl

pà?) ^^y'^^'*V^'^i« (i^ l'J^ siècle, Vol. 13

^ouix, nevue des Sciences Eccl. Vol. 1 P. 228
il 'COQ.

LeJuge:—Gi)\â no fait pas l'éloges des Evo-
ques de cette époque.

M-Thidel:—!! faut remarquer que c'était
le petit nombre

; et ceux dont In conduite a
ainsi encouru lo blâme, doiveni uls en por-
ter la responsabilité. C'était ei.oore un des
fruits du système de la prédominance du pou-
voir civil, préconisé par la demande
Mais Bossuet, dira-t-on ? Bossuet, dit Lamen-
nais, Bossuet, qu'on n'accusera pas d'avoir
partage ces viles passions, mais qui n'était
pas tout-à-fait exempt d'une certaine fai-
blesse de cour, essaya de modérer la cha*

' leur de ses confrères. Il les voyait prêts de
• s emporter aux plus effrayants excès,et il se ie-
ta comme médiateur entre eux et l'Eglise, ou-

„ ,'^"1 ?? q^'en toute autre rencontre, et
piUs mniivù ae iui-mèmo, ii aurait aperçu le

L'^M^'i^i'ï^^i'^^^'*" "'«°'^«P'« point de
semblables .T„.diations

; que n'ayant rien à

hÎÎ'I'®".^'' ,

mite jamais, et qu'à quelque
degré qu on altère sa doctrine, li elle attend

" avec patience le rej.ontir, le moment vient n.'.la dmrité a,.polle'olle-mAmo luT." icè o b
ïïn 1

'\" |"'°"""<''"' «a «"nlenee ir évociblV
" m^ yoïhr.'"'," "'f"'''« '° tompsde se caïlmer, Hossuet traîna en longueur.... Leroses ministres, voulant une décision rJmni'
•'

as mol'S'n?'t '"'"'• ^^'•^' no mon'; aS
" dTsr «Ï ' " * complaire nu monarriUMuesims, Itossutt. ne sovqea nlus ou'à}i„i

'J'"f<Ji>T, lo. déclaration (Note) p'ïi n

Dès f «53, une assemblée d'Rvôauos F<Vnrivus. .reunis che. le Cardinal Mu4ïïr déX"

« '.li:""/'^","'*'''i"»''nionts rendus par le Vi-
;

ca e|^,J,.sus-Chnst, pouraffermi'r la èglede la foi, sur la consultation des EvôSs

dn%\T'Jvnlri:V'''' "".^"1™ assemblée

pi"Sneri:"'id';iS.ret4f'"''^'°"«"°°-
Oix-huii ans après l'assemblée de 1682 le Car-dinal do Noailles, nouvel archevéqurdé PaHsocnvant au l'ape Clément XI, interprète ainsila déclarât on : » Très.^/^in^ P^ll 1 ,

clerffé n ,\\t «, „
/™s-sa'nt Père, lorsque e

" )<lrelJnZi,
''"''''"^'^fVOur qu'aies dussent

" /nne- Fn' 7U.''," '^0les de foi et de docinne nn 1710, le même Cardinal avec if.«archevêques de Toulouse e( de Bourges «i

une"';i/." !"•*'' ^"^
' -semblée du cio'rgîune déclaration où s( lit : " au'elle n-,.'

'' SJitT*^" 'ï"V.^^
assemblées du clergé

<^u9sent le pouvoir d'e.xaminer les décidions

£e?ir^ -'f
^'' P"P^« P^""- «'on rend iSs

id P. 45 ^ ^^ ^^^^ ^° '"annaux supérieurs. ''

%

ro,i« Yi ".^'* "nponantà noter, c'est que

de 168^ ^t «r!!]?'p ^l''^"""^
"^ déclaration

S-cede'io, r ï ' «'"^onnance lui donnant
vfnLl? .

/• A
^^' ^® ^"« constate le Cardinalyilecourt, évêque de la Rochelle, qui s'appuiesur le témoignage du docteur Loârdi conKporam; autorité incontestable, quiéS?-Ce prince, si chrétien et si rel gilux, dédàra

""^^'/rr'?'' 'ï"«^'ï»«s années aprè^, que sa

i»
fameuse déclaration n'eut point de suites" et miR Ift dctnirn ».o*;« >.M 5-.- .. .

"""-"O)

« or.1.^ -, --T
-,i,.,,._.,,.:i .^u ji avau prise pour

'< tmu IpL^ni "' ^"' ^^ ^''^'^ coUître àtout le monde, par ce témoignage public la

;;
vénération qu'il avait pour le souverain pôi-

Le juge
: — Est-ce en 1685, lorsque Louis



-•-ÙG^

•' «'g^ il parla vivpmm. ,
P'^o'oniiémem af-

::

^re VIII do ircoSn Tt7' ^ ^'«^««-
" se voyant sur 1„ noint h ,' ^"^^Janvior 1691,
" i'unal du souvém „"

J,?
comparaître au tri

" i"e <lo négligence il I

"'
t^,™

""«"^« «oupa.

;;
«ocient pas avec ïes son tTm'«nr'°"'^ "** «'«s-

" <loxie proclame cZm^i "'* 1"« ''ortho-
"promioVs Su?omrf'T"«- ^«^ "«nu
," "l':ûnff«. purflrom 5o T,J'"«. «"^'claratio„

:

vain. Un concilo nai^oia^dnT"^ '^^ ^^°»-

':f"SoS^?SS
" réo, /brcorent l'mil .

''' '^ml.'ct que ser.
"Aj-'x '"i-Sm "tï'^f^ '•Kv^uo^r,;-

" trate. ^ * ".VS"Ba8, par «es Scheeks-

m!m. ^''"'''^''^
•• La France et le Pape />

compter que le7C' ?„t:?'"î!.!l«
.-e

;( «ans

.L;auteu.r;;Uec^J^^«;^;;«^'.l2canlinaux;"
0» >1 t-8t dit entr'autroQ pÎ,

'"*'''^° importante
" rons. après nureS,î«^«8 :

<' Nous déda-
" ia P'énftudeTo j-a i^îïf'"" ^^^ ? vertu de

:;
toutes les cho'o,\XZoifTf'^T' ^^^

'principe..... et nue ner^n'" '' f"""''t ^^s le

"^Sir 7'
r^"

^°"" ^^^"^^
(= ^v^s£!^^=n£

^vail répudill7décKt
o'n de'^,1-«^°

'''''"''

'leclaration qu'il litsolonnrM
'^^^S

; voici la
ce sujet sur ?écéntio„ 3°R'S '" ^^P' ^
c^s

: " Prosternesaux nm^c I

^^'^f' »n*ltipU-
" nous professons ,Vdi'^^''°"'' latitude

;;
sommes extrômeraint S'""'. 'J"« "«"^

' Çe que l'on peut Sre d^ !f '
''^ '^"-'^«^à de

dans l'assemblée Site an''"'
'"'' P'^^sé

" ment déplu i Votrp «„ \^".' * «ouveraine-
"decesseurs £f ^T''" et à vos pîé^
" censé ordonné fnL n^ ^* î"* « pu ^/re

I^ouisxîv"r^aSrprsa'a7 '^^"'^ ^'^^^
que le clergé ne les aCftïs dLt"''i'"'««

«'
Ze y«^«. :—Commfinf i„ nP ".«savoués.

pour abolir les Cîés d« l'P ^'^ '"""''''
P^'«

,

.^. Irudel .-ces 1wV ^'^"^ ««'licane i-

privilèges concédés par
£„«*"'"''"' *!"« 'Jes

•'•ance; le Pape ava^i? droit ,?«'i?'i^P^« ^ '»
volonté. Jai déjà , roi. vi 1 '^.^ «évoquer à
que le Pape avait îe droit '"'•"^«"^«'nment
Je crois nvn,„ ,i/._ "'\-

'^^il<>^ puissance ecl^^^^ <^oncer.

porUifica/e, nousleTenoT^^^^^^^ '^ ^'^"^orilé
'doit le tenir pour LTri! il^'^^f^l* 9"'o«
" rfoiï le tenir nm.r-' .T'""" "' ucciar^..,^ „„ „,,

neux < a6e«/çuoSïrS .P'""""^'^"^ «on la-— -f^^ liuuvrii.

aumTme"paT'''-.'^'^"^^'^« ^°"is XIV
" savoir A v«.„„"ÔV:* .

''e suis aise de faire

,

Viens à une autre pronosSn'''.''^l"^-
J« '''^-

'
je dis: Nous avjns Sk *^" ^« ^^ défense, et
traités, du droU publfc r,"'

'" ^^'"t" des
coutume invariable ou v « <i??

P^^^^ ®* ^e la
temps, l'Eglise Pnt^n-^ « ^'e suivie de tout
J'^'-e on clnada "Et"S, 'f

Parfaitemen
quels étaient les princir>rno^f,!.°!^.î't">°"tré
quels étaient les DrinrinT

""^ ^^oir démontré
Kglise et ses doTmerfona"'"/''*^ '^^ «««te
question de ses Corts 'JterSf '"'" ^^
tiere rebg.euse, je dis : «'L^f„J.?'î,^ .«" ma-

:;

savoir
à v^t^eSaintetéUl'ai'r ^«^ ''«"'^ 'ï'est.^n deTes ^-t^'^"'"^"*'^"^""^^^^^^^dres nécessaires ain m,^ ?•"*' ''°""é les or- tiére reliffieii«e ,« h^P^*^ ? ^vec l'Etat en ma

:;
nues dans mon éd "1 9 m "''^.'''^ ''"nte. tholique^ nôtip^Hn.\^

"'^"^^ cette Eglise^a:

Com'meAt peutSSS» i^^' > .^^ ^^^^ 3'.'

c^te fameLe déclSrSr"ir.J-«î"er

;• cernant la déclaraLof dn^rT '.««2. con- la ;é^coSsrt ,iS' T?°"'^''^ J'^r%^^^^^
aume à quoi les coSnotïres 'h?'.

^" ^°y- ^'«^isteîeî d'agir mtnl^ '"'''«""«itK
1!^'.«"* «^Jigé. n'aienr,S^f^J°f:« ^'a-

I ^f
ses dogmes Et sî-urde'""'' ^^^««sJois

clare qu'elle est supérïïhe ^ 'f.i,^°«™«s dé
pendante de lui en mah^lt. .•?'^' «t indé-

cettrftm;^e"rclS^?'^"^^^"'^ "invoquer i'a aSmJe libre
«'" '"^^'^''e religieuse ^?Eauteurs eux-mêmes, Jarî^ ri^S^f^ P^^ «es les auSi'4''^^7«<ice dogme ^comm'e avecpar plusieuVs"'=SyeV'r/*°''P?''^« ^««-^é

monde catholique avecLf'.-^^"^ ^«"t le
gnation;» ' "^^ "" sentiment d'indi-



•J
i«

germe Ampa..,

"'e un autre ablm?
'1 J'indignation <!«
1"«- Co seul fau

timent» q„e l'om,'
l«» «««ns. Les de .V
'cette ,|«cJamt,„„
Jn versué de Lou"
1(10 Hongrie, oyant

surpassait en auto-
™.'8"n Lo Cler.
•fmait son amer.,
ligne représentant
docteur aa;/«,
ia iJial.-clique

ser-
' *le l'Kvôrjuo de
'•'''i par ses Pon.
Aguitre, ses 6'o;,-
Autriche par sos
par ses Sc/teeks.

ce et le Pape, p.

'a déclaration de
ri's lie vue ? Sans
ïuoii les libertés
pourraient pUis

f quand môme
les 4 articles ol
désavoués,
s'y serait-il pris
î'ise Gallicane (•

étaient que des
lens papes à la
les révoquer ù
'•ûi'ondatnment

ru'était la doc-
lû question de
s'ique. Je re-
la défense, et
en vertu des
pays et de la
iu'vie de tout
parfaitement
>"• démontré
utifs de cette
itaux sur la
Etat en ma-
te Eglise ca-
Jii>re, et en

înnait libre
ivec ses J"fs

iogmes dé-
ai- et indé-
use, l'Etat
mme avec
as y porter

^objection
i^ettre nos
on qu'elle
uébec
ai dit que
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.
o^r.., tous l»rHd™r::iXeïr.T'

loua lesgrief^lon Lau^'"»''"
''« ''•^«sor

h HO plaindre, K
, «r oonïuûeiri''''*'".^

"'«"••

le driit do redresser les 3« i
'?!" •^''"°»''

,n.aieatsepir;a;:\r;^,.f-'r,a-

l-i ci^tion du isei suS r, n Sfir^'f"une création lout^./aitTMiniLL ^ ** '''"

devait admi„istn,r les lo ",'e
u' 'LT''^!

l'article VIII de Parte d,i77A ™ce, et

Si »«"» avons «fn'ifi^^l'f
«•«"' J» ««oir

Mr. U^m>m.~K^ concordai

tribunaux do cfin«vri^^.P" conférer aux

bunaldo remarquer que les disposions de

ructo de Québ<30 iMiuvont le concilier oarfliit*mont avec le» r>r^ti,ntion< dr»* Hn. .*

y ratuïÏÏrh "^ "«'"«^ 'iMte oVqï'i

rÂni L^V®"'""*"'» capitulation do Mont-

Jm '• "
t^?.?™"'""'^"

^«""™"*' «vaU stipulé

do son côte, consent d'acconler la liberté'

'' ?eïer le culÏÏr", ^***"f'"'
puissent kS!

fjttï^^i.tsTnt'^lès'^",^^^^^^^^^^
Rome " pemmt avoir cms^^ itff^^ ^^

Voici donc un droit bien formel acouia «nrcatholiques du Canada, savoir "q\é lêuîcn\Ui substsle m son entier " et leliXlJT.
Ke.^^'* ^"'"««' '" rites neTÊ^tS

Qu^b'ecîmSitfhrf'^'"'" ^"^ ^« '"«cte deV'ueoec (U74 établit que : '< dan«j nnfoa i„„

;

affarres en litige, qui^onceJrô"„VK% o

« vil .

'°'^ •*" canada, comme les m»
" dZ""'Z l'T^'^' ^"«« doivenrôtiTdTct

aoes. Je comprends que c'est sur cetin Hiô
poettions que l'on s'appuie pour prtteSdr^ a mle tribunal est compétent p^ur décidw du niisent refus do sépulture. eHutant q^'u"„Plt"

pïrrrt^rtr&^^

dis donc que le tribunal n'a pas seïïetoent às occuper de sauvegarder un droit Ufan^qu'i examine si en voulant saïïegaîder cedroit. Il ne porte pas atteinte à un aûfmdroUplus précieux
; et si o«t autro droit est^suSneur au premier, le premier ZracéSSTk

1 autre beaucoim ni». »»-a-i„.._ . „Vfl^ *

ce principe à yBBpè^-^^ûîmeîmpp^^^^Z
par refus de sérmltnrft l» n-ifJt\i ^^

ce que nous n'admettons pas, maT Sie^u«^supposons seulement Pourn-al-gument^^uTne

, I

^^:^S:v
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ni«!fiL'^'i"

pour sauvegarder à la Demande-

eïoï «S «'"'•"''"""' '^"^ P'-^'^*^"^' ««voirle Uroit qu elle a, comme catholirme, h ce aueson cullo soit reconnu et sauvegardé dînstputd son intégrité et daiis toute sa p^nitucfe

juro qiw pourrait recevoir Ja mémoire du W-lunt, ce qui est relativepient d'une bien mi-nime impprtanco, il faut que les loisrl^ J'P>| "o

r^o'nf• !?T?"°.""'
^" "« ^^^«'««nt P'^s «le onc-tions, s 11 faut porter atteinte au dogme de

1 autorité souveraine al indépendante do I'kI
glise, jo d»s que sous prétexte de sauv-'cardorun droit irtèrieurdo la demander^se/on sa-cnheundB ses droits bien supérieurs et parconséquent, on lui porte^ pnéjudice aii'heu^îe

mVa . fM« ?'• ^T' '«"' ''«™'n« de cœur!
|u y a-t-ii de plus précieuSt que sa religion '' Les

dilmlnl'H?V*^"' ^"" '^^'«•- ««rtains^appoKs
civiques des hommes entre eux ; au lieu ouo

InT" ''*'^'' ^"' ™PP°''^' non-seulen^,îî
'le

1 homme av€c son Créateur, mais encore

i^it
"Î^PP^'-^'""^»»-^ «vec ses semblablesTelîe

^it sou bonhei ", non-seulement en ce monde

des droits de son culte : voilà donc ce qu'un

vue miP Hci^P'"'"'"® jamais été perdue devue, que 1 Histoire nous montre les guerres de
religion comme élent celles qui ont soulevl auplus haut degré l'enthousiasme des hommes.^"
celles dans lesquelles ils ont combattu aveï- éplus d'acharnement. « «vw .^

Tout droit d'une nature inlérioure doit donccéder devant le droit supérieur "
""" '^^^''^^

Ce principe est consacré et mis en praticiuedans toute onganisation sociale : Les droits in-faneurs doivent céder, en cas de confli auxdroits d'un ordre supérieur. Par expmDle Ip
citoyen qui. abstraction faite de toute idée desoc eteorganisee, a droit à la plénitude dé ^li-berté d'action et a ne subir aucun contrôlTde

flrni. h''
'^^

'"î Pf" de son semblable, qui adroit dejouirdelatotalit.' doses biens Ikit
néanmoins céder son droit de liberté absoludevant des lois qui en limitent l'actL et i".e dépossède, sous forme de taxes, d'une paJ!
t e de son bien, pour s'assurer l'exercice d'iuie
liberté supérieure et d'une propriété plus com-plète de son patrimoine, celle^que lui garen-
tit

1 existence d'un gouvernement parfaite-ment organisé. Le citoven a même betofn
quelquefois qu'on lui g-arenti8se,™ontre lui-même, ce droit supérieur d« liberté et de pro-
priété: Ainsi en est-il du voleur, et de ceEiqui aurait frappé s^n semblable, ^t que la so«lete punit. En les privant de leur iKé etleur infligeant un châtiment, même en les lïgoaat au peni entier, pour les punir d'un crime
-^l^^^^'f^^të.l^.tribunal protège Invit
berté; et leurs droits contre eux-mèn;^. en
sanctiounaiit la loi qui sauvegarde la propriété
et la liberté auquel ils ont porté atteiff Caren faisant rflsno.Mor ,.Q«é„ li; _• ..

™'en laisant respecter cette lai. neet a.. —lu a„
tous les membres de la société sarl^di^^tinction •

par Cfinsôquenl c'est au proUt des coupables

arnrt^î"!!''
''"' '* '"' sauvegarde comme les

UJuçK .—ïoyxi homme a droit d'être lo-vau penitentier
; mais c'est un droit dont o ii ii

.

se prévaut pas généralement.

«ivf; ïf^''^ 'r^ '5'* ''""^ '" coupable est pri-vé de sa liberté ne détruit pas la vérité du „ri„.ctpe, car cette privation do liberté n'est qu'ac-cidentelle pour l'individu, et n'empêcl?"msque le principe de sa liberté est sauvegari
contré lui-même.

oauvcgamu

11 en est de môme dans l'Eglise : Aujour-
dhui,,je.s^,s catholique, et comme ri?âid Oit a ce que mon culte existe en son entieret ait sa liberté d'action, c'ost^-dire^Ve ^'!sDogmes et ses lois soient reconnus

; et qu'ilnosoit pas entrave dans la sanctiori qu'il doit n"'cessairement apporter à ses lois. Si, moi-même
je porte atteinte à quelques uns dés drolts^lèmon culte, l'autorité religieuse devra me im-

ei'lâ Str '''•^*™'':^''^« '«'« une sanction;
et le société civile, qui.est dépositaire de laforce matérielle, ne doit pas entraver cett^
punition. En lui laissant' avoir '0^00^
même au pr.Sjudice de ma liberté du moment

ZTJ."^ '"'^''''"^^ •î"^ «^"« puniurm;
noie mal aux yeux des citoyens, la société ci

'ôutrm'»'*''lP'"^P^'^«'«"^ deme^sToi^
tout comme le voleur puni, doit; convenir qu.

ieproSlir"^"^' ' sauvegardésesdrïus

4fer^;jtl^-S«r^ 'I^'- hon.

r,„« nV""!'''"^^ ''?^^"" raisonnement lorri-que De même que dans la société il faut quol-quelois protéger la liberté du Citoven en sévis
sant contre le citoyen lui-même^- de mêm"
lesïoS rn'n'r

1î:'^!^"«^'ï•^«'«is sauve^arl;

mie hH ml .

^^ho''^I"e contre ce calholi-

cas actuel. Le tribunal devrait donc dire àla demande
: Vous demandez la sépulture ec

olesiustique que l'autorité religieuS^ vous areiuse et vcus vous plaignez dl l'injure ouovous soullrez par ce refus
"" ^

Cette injure peut être un grief réel : Mais si
.le renverse le décret de l'autorité re iSse
•T^t^T^fTP^r^^'^^ principe de la «SSl
r te du tribunal civil sur le tribunal ecclésks
tique qui vous a condamné

: de pUs remrtche la punition, qui vous ast infligée dWn rson ellet
: j'empêche que les lois ïé Se Egh ô

aSrVr «'^"«^-»^Cefaisant,TepS

rSi-t. * souveraineté ludénendanie de

.rôSe pipT''?''^''''
'^^ ^'°" autorité su-prême. Par la, e foule aux pieds le «lus nre-cieuxdevos droits, sous pretecte de vous re-connaître un droit xelativement insiSiantVous qui mo demandez ainsi do mSnaUrele plus précieux de vos droits, je sauverardece droit contre vous^ême, en ie déc ârant in

"ISl^îr'''''^'' '« ^''''' de lïutor t"religieuse et par conséquent en ren.vov«n.
v^uuu piainie. ici, iautorité civile sauvegarde
la liberté du cuite en s'abstenant, en nTsta ïpour faire la gardé à la porto du temple maïs
elle porterait atteinte à cette liberté en'y ei
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'egarde comme les

1 droit d'être loi,'f>

in droit dont on ni.

it.

e coupable est iiri-

s la vérité du priti-

liberlé n'est qu'ac-
et n'empêciiH p,is
té est sauvegarilt!

l'Eglise : Aujour-
Jt comme toi j'ai

ste en son entier,

îst-à-dire, que sijs

îonnus
; et qu'il no

3tiori qu'il doit no
ois. Si, moi-môme,
uns des droits iJu

ise devra mo pu-
lois une sanction

;

dépositaire de lu,

is entraver cette
ivolr son cours;,

ïorté du momoni,
îtte punition me
3ns, la société ci-

lux de mes droits;
loit convenir que
/ftgardé ses droits

îment qu'un hon-
lire.

lisonnement lofri-

Jciété il faut quel-
citoyen, en sevis-

ême; de même,
ifois sauvegarder
'nlre ce catholi-
été fait dans le

lit donc dire à
la sépulture ec-
ligieuse vous a
de l'injure que

iefréel : Mais si

3rité religieuse,

3 de la supério-
bunal ecclésias-
le plus j'empè-
infligée, d'avoir

i de votre Eglise
faisant, je porte
idonondante de
on autorité su-
eds le plus ])ré-

3cte de vous re-
nt insignifiant,

le méconnaitr(;
je sauvegarde

ne déclarant in-
3t de l'autorité

en renvoyant
ile sauvegarde
mt, en restant
u temple ; mais
berté en y en-

trantet vouUnt contrôler lasi règlements de
l'intérieur. ;

La demande a fait des objections qui, au
jjremier ahordi, ont paru formidables : Elle a
(lit que le dé/jiiqt: était oatholique, et n'avait
jamais abjuHè;., qu'en conséquences, \ ù qu'il

était encpre catholique, il devait avoir la sé-

j)ullVire CfttboUque au cimetière catholique.

A cela, la défense répond . L'Eglise, qui a le

pouvoir delégiférer, a, dans sa sagesse, fait des
lois obligeant à certains devoirs et restmi-
gnant la liberté de ses membres, et elle a dé-
cret^ de^ punitions contre ceu\ de ses enfants
i|ui méprisent s«s lois et les enfreignent. Qu'y
a-t-il de sii extraordinaire à cela? La première
société civile venviè pQurra faire des lois res-

iraignant la libwlé du citqyen, et l'on trouvera
cela tout naturel : Pourquoi l'Eglise ne pour-
rait, elle jms en faire autant V Pourquoi lui re-

fuser ce que l'on accorde môrpe à une société

de jeux ?

Par exemple, je vais au théâtre : j'y vais

pour m'amuser eit je paie pour cela. Mais si je

luanifestp ma gaité d'une manière trop
bruyante, de manière à troubler l'action de la

scène, pn me mettra à la porte sans cérémo-
nie. Pourtant, j'avais payé pour aller m'égayer
et oij ne peut que me reprocher de ne l avoir

pas fait en conformité aux règlements. Autre
coinparaison qui S(^ rapprqche plus du cas ac-

tuel : Je suis admis ù pratiquer la profession

d'avocat. C'est un droit acquis ; et de l'exer-

cice de ce droit, dépend mon avenir, mon exis-

tence même. Si je viole certaines règles de la

lirofession, si même je n'ai pas les moyens de
jiayer une contribution de quelques piastres,

on me suspendra pour un, deux, quatre, six,

<lix ans, au risque de me faire mourir de faim?
Quelqu'un trouve-t^il cela extraordinaire?

Nullement. Cependapt, ,)e suis encore membre
(le !a profession. Je cite un autre fait : Comme
citoyen de la ville de Montréal, mon droit le

jjIus prqcieux est peut-être celui de participer,

au moins par mon \otc, comme tous mes c(A-

eitoyens, ou gouvernement et à i'administra-

tion de nos alfaires municipalea. Sous un ré-

gime constitutionnel, ce droit est le droit par
';xcollence. Cependant, on vertu d'un règle-

ment de la corporj4tion, je suis privé de mon
(Irojt de voter, sj je ne paye pas mes taxes, par

exemple avant le t". de Décembre. Des rai-

sons majeures, la gêne, la maladie, un voyage
imprévu m'emjîêchent de payer avant l'épo-

que fixée. Je paye le lendemain qt de très-for-

tes taxes encore.

On me prive de mon droit de voter Mo voi-

là déJranchisé, privé de mon droit le plus

lirécieux pour une raison de force majeure,

et pour une infraction involontaire de laquelle

il ije résulte aucun inconvénient pour
personne. Pourtant, je suis encore citoyen

;

je n'ai pas, moi non plus, alyuréma. qualité do
/^i^nimn • ia n^oi *-\no miillA la trille ai KÏAn nilA......3*....

j j.,, ., ,,, i....T .J...-.-W ... --.. ^.w.. ^ 1

(léfranchisé, je continu à payer les taxes. Ce-

pendant, j'aurais les plus grands intérêts à vo-

ter ou a me faire élire. N'importe, le règlement

est là indexible. Est-ce qu'on crie à la tjran-

nie ? Nullement : il en est de même de tous les

règlements de police, tous plus ou moins ar-

bitraires. Et l'on s'y soumet sans mbrmurer :

Car on comprend qqe toute société doit avoir
le droit do faire observer ses lois afin que l'on

ne puisse les violer impunéi^hent. Pourquoi, en-
core une fois, ce qui est permis à toute société

ne serait-il pas jiermis a l'Eglise catholique,

surtout lorque l'inobservation de ses lois peut
avoir les plus funestes conséquences.
Le juge :—Le droit d'une corporation est re-

connu par la loi ; elle peut faire oert^'.n8 règle-

ments. Mais si, pour assurer l'exéOution d'un
règlement quelconque, elle viole des droits in-

hérents à l'état de citoyen, pensez-vous qu'on
la laisse faire impunément ? L'Eglise ou le

clergé, eux ausst, ont droit de faire des règle-

ments ; mais ces lois ne doivent pas dépasser ,

certaines limites; et si elles le font l'acte; de
1774 y pourvoit.

Mr. l'rwiel :—Il y a cette difl'érence, que la

supposition que fait votre Honneur ne peut
pas s'appliquer au cas actuel : car il n'y a
rien dans les loisule l'Eglise, sur ce point, qui
soit contraires aux lois de l'Etat. Mais je

dis, qu'en supposant que les lois de l'Etat pa-

raîtraient en contradiotion avec les lois de
l'Eglise pour le cas actuel, il ne faut pas ou-
blier que les traités et notre droit public nous
garentissent /e h'ftj-e ea-ercice rie la religion ca'-

tholique suivant tes rites de VEglise de Home,
et que cette religion doit subsister en son en-

tier. Or, c'est là un droit qui ne le cède à

aucun autre; et si la religion catholique sub-
siste m son entier, elle subsiste avec le dogme
(le son autorité souveraine et indépendante du
pouvoir civil, et son autorisé indépendante,
administrative, législative et judiciairre, ce

qui fait que le pouvoir civil n'a pas le droit

d'entraver l'exécution de ses lois. Ce droit

est supéripur à des droits de citoyens tel que
celui dont il s'agit ici : Je pi tH? ces deux difs-

positions diverses de notre uroit pyblic, qui

existent intégralement en face l'une de l'autre,

et je leur donne une interprétation qui" les

concilie toutes dijux. Il est dé foi, dans l'E-

glise caJiolique; que l'autorité de ses chefs est,

en matières religieuses, supérieur et indépen-

dante du pouvoir civil. Rion dans notre droit

ne contredit cela. Et les catholiques ont

(Iroit d'avoir l'exercice de la plénitude de lur

culte, telle que leurs foi le leur lait connaître.

C'est un droit qui doit être garanti, avant tout

autre, par notre droit public. Si on leur dénie

cela, on nie la liberté du catholicisme on Ca-
nada, et par là même, on nie le Catholicisme ;

on nie les traités -.ui en garentissent le libre

exercice ; on viole le droit naturel.

Aucuiie loi ne le dénie ; mais s'il en exis-

taient, je ilis que colle garentissant la li-

berté dû culte est supérieure et que l'autre doit

lui céder, comme J-ppartenant à un ordre infé-

rieur, sans Gom>'>ter due la dernière serait une
loi inique. '^Ëous les grands esprits du jour que
j'ai cités, et mes savants Collègues en ont cités

en grand nombre, sont unanimei à interpréter

la liberté du culte comme je le fais.
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11'"''

J ajouterai encore, à ces nombreuses cita-
lions, celle d un ouvrage remarquable, Tencv
clopédie du Droit de Sébire et Carterét Vo

549S'''
^' "•' ^°- ^PP"' "°'"™« ^"'A^»«

TTiïi^'iT
.*''"*«lP^tatïon qui prévaut aux

lî l:F^f-E®"? ^^•"•^"* «" de sépulture yont étédéc-dés dans le sens que nous soute^
nous Nous avons fait mander copie du dos-
sier de une de ces deux causes, laquelle nenous est pas encore parvenue, mais que nous
communiquerons à Votre Honneur et aux mes-
sieurs de la Demande, aussitôt après récep-
tion. L un de ces cas, arrivé dans l'Etat du Mi-
nesota, a déjà été rapporté par les journaux «lece pays. Dans l'autre cas, les parents 3'un dé!
î^nt avaient introduit un cadavre dans le ci-

, metière catholique et l'y avaient inhumé sans
a permission du Curé. Le jugement de la cour
les condamna à le faire exhumer et à paverdes dommages. Après s'être enquis de lacroyance du defutït, lejuge demanda le " Com-mon Prayer Book " à l'usage des cath.>liques,

n^fntlT?^ ^^ ^"'^' " l"idenianda\ilé
Défunt avait droit, en vertu des lois de l'Eglfse
à la^pulture. Sur réponse négative, le jugédonna gain de cause au Curé.

'Je
Jejuge .—Ici, on ne veut pas même en pas-
ser par l'opinion del'évêqule: Ily a un casarmé aUx fetats-Unis dans le Kenlucky. Unpretnô ayant fait détei-rer le cadavre d'unmauvais catholique, ainsi inhumé sans son

t^^^'^®.*^"
cimetière, fbt condamné à le

laire ré^înterrer. Son procédé était par tron
sommaire.

,

^

M.Trudd:—l\ a pu être condamné à lo
ré-en errer parce qu'il n'est pas permis de se
faire justice soi-même. ^ ""^ ue se

Je citerai encore un cas qui fait voir que
dans 1 empire d'Autriche on reconnaît l'in-
compétence des pouvoirs civils à reviser la dé-
cision de 1 autorité religieuse. Nicholas N..
cehbataire, âgé de 59 ans, étant mort dans des
circonstances analogues à celles où se trouvait

été relbi
^'^'^'"''^' ^^ '* sépulture lui ayant

Mr. Laflamme -.—Yo^lez-vous raconter les
circonstances de l'affaire, et la cause de l'ex-
communication de l'individu.

Mr. TrudeJ -.Son cas était plus favorable
que celui de Guibord. On ne lui reprochait
que d'avoir été plusieurs années saïs faire
ses Pâques, au lieu que pour Guibord, il v a

rFÎL'ifnftî*"*'"'^
"^"°'^« obstinée contré

1 Evoque et la condamnation de Rome comme
."„^î?i-»/."'

7"'"^"^; ^'^ '"«"""« s'adressa à
1 autonté civile pour faire réformer cette déci-
sion Lautonté civile se déclara incompé-
.ante, et la ftimille en appela au St. Siéffe
Après enquête ordonnée sur les lieux, l'affliire

26 février 185^"* ''^ '"'"^ congrégation, le

,„5r'^'"f '"""P* *P''^8' intervint le juge-ment en faveur de l'autorité ecclésiastique
Le cas est rapporté à la date du 26 fév 1859

|

dans lesAnaleda Juris Pmtifki. Droit canenique, liturgique et ecclésiastique
On a soulevé la question de i'éutorité desEvoques, au sujet des règles de PIndex H«„

reusement que les auîeurs gallic/ans viennent

n^if 'T""''
*^'' f ''"^^*' «a»- "- n'avttieS

pas les mômes raièohs d'amoindrir l'autorité
des Evoques que celle du Souverain Pontife
Aussi, tous les auteurs gallicans sont Unani-

Sf^ ^r^°"°?"''® .*'"'' Evoques le droit de
faire des lois dans leur diocèse et de les faire

2„ .^!f''^P°^''^" '^"« <"« lois ne soient pasen contradiction avec celles de l'Efflise Uni-
verselle. Tous l^s auteurs sont unalimes sir

^fc,?»?,"?^'*'"
'"'; '«^l^e"» je n'insisterai pas :

11 suffit de consulter parmi les auteurs galli-cans Domat, de Héricourt, G«yot, Merlin et

P/,'™'if.r?,"*''?^' ^^"^^ le cardinal Gousset

nunL- ^'^f'^T'^i^'-
Tfionias, Gonèt, St. LÎ-guon, Boml, Ferratis, Suarès Huguenin

Maupied. liergier, Mgr. Parisis et'tous lés au-'
très, pour constater ce droit
L'Evêque aurait donc eu le drdlt de faire

pour son diocèse, des lois touchant lés Mau-
vais hvres, et d'en ordonner l'observation sous
des peines canoniques. Son drdif de nro-mulguer ici les ràgles de l'index et de les faire

nhfa''!^I„"f''^"* f^'^
""'^ ^^ «Question. Bien

plus, c était son devoir de le faire. L'institut

^^fffil^"" ^ ces loîà Hé l'E^ifee, a prétéhdu
qu 11 était le seul jiige de la moralité de su bi-
bhotheque, rejetaiit ain«i»e contrôle que l'E-
glise s arroge en semblables matières. On crie

rniri^^îîL^^''^''^^''*''*'''^'''»
«t 'a régidité des

iffLAn'^'"'- ^^'^ '*^ ^"«^té civ»^ ne nous

rZt^}-^ P.?^.'^ spectacle de semblables
prohibitions ? Ainsi, en Prarire, on défend aux
bijoutiers sous peine de confiscation de tout
leur fond de boutique, d'offrir pour de l'or dos
objets qui ne sont pas d'or pur. Ces règle-
ments sont acceptés comme là chose la plus
nature le du monde. Dans tous les pays, la

It^A^^ 5°'^^"^ «st défendue si elle n'est
ifficedée d un permis obtenu par l'cheteur,
d un médecin ou d'un officier civil. Ce sont là
des rég ements de prudence élémentaire. Les
lois de I index remplissent un objet anologue

I

dans le domaine spirituel.
Le Juge .---Dans le cas d'un pharmacien, sup-

posez qu après avoir passé un rôgiemehtprl

t^Spnnl''^"i^^''P°'°°"«'«" V'«nne plus
tard condamnef l'un d'eux comme ayant des
poisons dans sa pharmacie, et qu'il n'en au-
rait jamais eu, pensez.vous que la condamna-
tiL serait bonne ?

Mr. TruM:—Dans un cas dommo celui-là
on enapj->ellerait à un tribunal plus élevé pour

SlIL s^'f
'^'' '^ jugement du juge de pre-mière instance, mais onfi'irait pas à un ]nm

tSnal Zl
^'^"'« ''«"^""«^ ï« >?en^enJ L

Mais on nous dit, comment voulez-vous oue

£,f!™^r "^^^ Proffessions puissent étudier

sont h'r'r«ï,lVÎ '^P™P"^,* J« leurs auteurs
sont à rIndex ? A cela, la réponse est bien sim-
ple

: qu ils se procurent de leurs supérieurs
ecclésiastiques un permis qui ne se refuse ja-
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mais dans de telles circonstances. Je connais
grand nombre de cito^yena qui ont obtenu de
tels permis. Rien n'est plus facile; et cela

n'exige qu'un acte de soumission dont un c^-

tholiqae ne doit pas avoir honte. On a voulu
soulever les préjugés contre l'Index et dire que
Votre Honneur ne pourrait prendre commu-
nication des auteurs cités sens encourir l'ex-

communication ; il est évident q-.'e dans les

cas de nécessité, cette autorisation s'infère.

L'Eglise n'est pas déraisonnable. Elle défend

bien de manger gras les jours de jeune et

d'abstinence ; mais il est évident que dans le

cas de nécessité, ime personne peut manger
gras même saûs avoir de dispense. Il serait

absurde de prétendre qu'un individu devrait

se laisser mourir de faim s'il n'avait pas d'a-

liments maigres, plutôt que de manger gras.

Dans les cas ordinaires, il y a une autorité

pour donner ces permissions et pour juger

les raisons de dispense, et l'Eglise a droit

d'exiger que cette autorité ne soit pas mé-
onnue.

M. Laflamme :- Ne faut-il pas obtenir cette

dispense de Rome.
M. Tnidel:—J'ai obtenu moi-même une sem-

blable permission à Montréal.

Je me suis etforcé d'exposer ce que je croyais

être la Doctrine Catholique, notamment sur la

question de l'Indépendance de l'Eglise du con-

trôle civil, sur la supériorité de son pouvoir et

aur le droit qu'elle a de fixer elle-même la li-

mite de sa jurisdiction. J'ai déjà eu l'honneur

de dire que, vu qu'il s'agissait d'une difliculté

entre un catholique et son église, il ftiUait cons-

tater seulement quels sont ces lois de l'Eglise,

vu que le catholique doit s'y soumettre quelles

qu'elles soient. Je crois avoir aussi démontré

que d'après les lois de l'Eglise, un catholique

n'a pas droit d'exercer un recours tel que celui

qui est exercé en cette cause.

Je comprends que s'il s'agissait d'un démêlé

entre le culte catholique et le culte protestant,

il pourrait être question de discuter le mérite

intrinsèque des lois de ces deux cultes ; mais

dans le cas actuel, la demande se posant comme
catholique, admet par là-même toutes les lois

de l'Eglise. Il s'agissait donc seulement d'exa-

miner et de constater quelles sont les lois de

cette Eglise. Si l'on constate que d'après les

lois de l'Eglise catholique, un fidèle ne peut

s'adresser à un tribunal civil pour obtenir le

redressement d'un grief, résultant d'une con-

damnation canonique, nous aurons établi que

la prétention de la demande est mal fondée.

Or, à l'appui de l'interprétation que j'ai don-

née de ces lois, savoir, que le tribunal n"av<iit

pas jurisdiction en cette matière, je vais citer

une autorité d'une grande importance, et qui

ne laisjsera plus subsister de doute sur la qes-

stion ; c'est pourquoi elle ne sera pas du goût

de nos adversaires.

11 s'agit d'interpréter les lois.de l'Eglise ca-

tholique :

Or, si à l'appui de l'interprétation des lois

de l'Eglise, je produisais ici une consultation ou

opinion écrite et signée, non-seulement de tous

les cardinaux de la sainte Eglise Romaine,
non-seulement de plusieurs papes, mais encore

de tous les grands évoques de la France et du
monde entier, n'ost-il pas vrai que cette opi-

nion, bien que n'étant pas la lettre de la loi, au-

rait cependant droit d'être considérée comme
l'interprétation la plus sûre et la plus vraie des

lois de l'Eglise catholique ? Qu'en serait-il, si

cette opinion, outre l'autorité de tant de grands

noms qui l'auraient signée, était encore ap-

puyée sut la doctrine de tous les pères de l'E

gliise, des popes et de la plus grande partie

des évoques de tous les siècles ? Il serait cer-

tainement absurde de prétendre que cette opi-

nion ne contiendrait pas une interprétation

vraie de la doctrine catholique. Eh bien !

Voici un document qui, non-seulement a cette

valeur, comme interprétation de la doctrine

catholique, mais qui, de plus, a force de loi dans

l'Eglise : Je veux parler de VEnciiclique du
huit Décemxbre 1864 et du syllabus qui l'accom-

pagne. Promulgués et mis en force par le Gou-

vernement régulier, c'est-à-dire par la plus

haute autorité administrative, législative et

judiciaire do l'Eglise catholique, je prétends

que cette encyclique a force de loi et que le syl-

labus a force de chose jugée, comme jugement

en dernier ressort du plus haut tribunal de

l'Eglise : vu, surtout, qu'ils ont été promul- '

gués dans toute l'Eglise, et acceptés comme
loi par l'Episcopat entier de tout l'univers ca-

tholique, dont la grande majorité les a acceptées

et approuvées explicitement, et auxquels, dans

tous les cas, l'ôpiscopat entier a donné son as-

sentiment au moins implicite. D'ailleurs, j'ai eu

occasion de prouver plus haut que le pape,

romme chef souverain de l'Eglise, avait la plé-

nitude des jiouvoirs administratifs, législatifs

et judiciairps, et que ces jugements obligeaient

la foi des fidèles. Je dis donc que ces deux do-

cuments, condamnant formellement les erreurs

modernes, ont un poids immense comme inter-

prétation de la doctrine catholique ;
que de

plus, ils ont force de loi.

Or, voici quelques unes des propositions con-

damnées dans le syllabus, d'où nous poiiyons

conclure avec certitude que les pro]>ositions

opposées ou contradictoires à colles-là, sont

vraies.

Propositions condamnées :

" XXôme. La puissancee cclésiastique ne
" doit pas exercer son autorité sans la permis-
" sion et l'assentiment du gouvernement ci-

vil."
" XXXIX. L'Etat, comme étant la source

" et l'origine de tous les Droits, jouit d'un
" droit qui n'admet pas de limites.

"

" XLI. La puissance civile, lors même
" quelle est exercée par un souverain infidèle,

" possède un pouvoir indirect, quoique néga-
" lif, sur les choses sacrées. Elle a, par consé-
" quent, non seulement le droit (ÏExequalur,
" mais encore celui que l'on désigne sous
" iu iiûTii û'Appel CO-iilnlC d'abus.

" XLII. En cas d'opposition entre les

" deux puissances, c'est le Droit civil qui

" l'emporte.
"
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.. ,îi!^iy
" y<^^^oritë civile poul s'immiscerians les clioses qui regardent la Sion

suit, qu elle pe t soumettre à son iutremen

iuhSt
"'"'"" ^'"-^ '"^ pasteurs îifnÏÏpublient en vertu de leur cliarge uour Îh

" EiSrafinn i'"°"'
"" '^^ ''"' conceriie l'ad-m nistrution des sacrements, et les disnosi-

wV '''T'^^^
1'""'' '<^s recevoir. " '

J-i V " Non-seulement les Rois et les Prin

" Srl.^'r™P'^ ''' ^^ Jurisdiction le 'E."

na.la'y"^'
---^^ ^yllabus est-il en force en Ca.

n..f; P'"^f^
'— Jo me demande nourouoi il

ueiesjllabus; or, le concile de IVenle n'estpas reçu aux Etats-Unis
''vmt n est

o..lorce.|u.li ou il aurait a,;, pulli^ J-'iJ™','

1.
^!!°'''î ^fir^"- 1' .Mrtion ds savoir si

-Mon oAcr il/bnstcM»- îlcwde; ^ ***'' ^^^'^^

«lu Concile de Tient*' e1iPs"fnri«f'L!^'''^''P,V'^«''"es
promulguée. ."^iSSssiraTv' "âtiriSfà'

gué8ne'2î'7;î:'°rS'°"
'l'J'O'nmes très-distin-

iSCeld ici''"
'•««P««»-t''«. '"ais aliène

etell^Stï-^T''^ Ja doctrine de l'Eglise

que d encourir des peines très-sévèreL Mon

iSi F?=sVr^"=r:ntes^paiJJEghse a toutes les époques

pour le MONDK bnS' à LhiI' n'^f?^
obligatoires

40. Les EvéQues doF'rnn^^^ ^" '^'' ^al lôai.
comme on lo^oît dansKpfL®„-?™^''''"<^n* aJ^sf,
vinclaux tenues imSlatem^nf'«n£ïï°",^« ^"^

»iQue). SldePsun'^il^iP^IlHM^proJt Cano-
gaîolre de ces D«créâ I itfl L^SS?''> '"'«'e obll-
c'était une conséquenofl ri!» «^1^?*'"^« ®" <'«"»«.

5o. L'£pl8coDa?fmn,?o.5^P'^^*'*P«»8a'"canK.

de lois dlR(.ipii;,Xs fût «^P«n<2';i''°'^'''
"ï"® ce corps

par l'autorité omiretcWp^.î^^*o"^^°"«o«e»iWe
femeuts ont souteDU u ,L fi r^^if*^ *«« '<•» l'a*-.
tait pas reçu en Fran^ ^°°^"® <^« ^'^'^^ «'ô-

Conclfedefr?nte^"^'^i««Ky^"^ régalent le
U ocôses, a i'exceptl*?D d^!)^*W:L,^R°? »«""'
Promuigauon neîe«r°p»ÏÏ^e?S;'xSie,!?

r4?'='^.^?*??*« ''« "ot«'- rapidement. «« ^.-><

Jë lisVtiidler a'fonT"'^
'*'*^ """"^ «erez "heureiTx"

««
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Le Juge :—Je suppose qu'à votn; point de vui;,

le syllabus n'est que li reproduction do, la con-
damnation d'erreurs qui existaient avant sa
jmblication, tout comme vos advorsaifes prtî-

londont que les libertés gallicanes ne sont que
la réallirmation de droits possédés antérioure-
nient par la France.

M- Trudel:—Je prétonds ((u'au point de vuo
même des orincipes gallicans, le syllabus a ;or-

ce de loi, comme loi de l'Eglise, en Canada, el
voici comment j'établis cette proposition:

Le Juge:—'Mi8-k'Vis de l'atrtorité civile ?

Mr. 'IVudel :—Pour tout catholique.

Le Juge :—Il ne s'agit pas ici do savoir s'il

est la loi peur les catholiques. La question
(jui nous occupe ici est mixte : il y a un into

rèt spirituel et un intérêt civil enjeu.
Mr. Trudel :—Ce qu'il s'agit ici de savoir,

ce n'est autre chose qtte ceci : quelles sont les

lois de l'Eglise!, alin de constater quels droits le

di'funt peut réclamer et de (juels droits le ju-
gement de l'Eglise l'a privé en raison de sa ré-

volte. Or, je répète, que si le syllabus n'était

pas la loi de l'Eglise, il serait toujours l'inler-

l»rétation la plus autorisé, de la loi de l'Eglise.

Mr. Laflamme : Dans tous les cas, c'est une
exception déclinatoire.

Le Juge : Vous dites, Mr. Trudel, (juc vous
regardez le 8yllabus comme une haute auto-
rité, bien qu'il ne soit pas loi en Canada 'f

Mr. Trudel : Voici ce que je dis : D'après
la doctrine universellement rerue dans l'Eglise,

par toutes les écoîcs quelles '([u'elles soient,

d'après les principes de l'école gallicme
même, le Syllabus a force de loi en Canada.
C:ir pour une partie des Théologiens, il sulïit

qu'il émane du St. Siège ofliciellomont : Mau-
pied exprime comme suit cette opinion " de
" polestale absolula, summus iwnlif'ex potest
" consiUuliones facere, inuniverso orbe, elimi
" sine concilio, oum Jurisdiclio Papae non
" reslringilur ad limUes alicufus lerrilorii

"

Maupied P 377 ;pour d'autres, c'est-à-dire l'é-

cole qu'on appelle gallicane, le jegement du
Souverain Pontife n'est inlaillible que lors-

qu'il est conlirmé, au moins tacitement, par le

plus grand nombre des Evoques. Voici com-
ment Bergier, qui est gallican, exprime cette

doctrine :

" Au reste, il ne faut pas oublier- que Bos-
" suot soutient hautement, comme tous les

" théologiens catholiques, qvie le jugement du
" Souverain Pontife, une fois conlirmé par
" l'acquiescement exprès ou lacile du plus
" grand nombre des Evoques, a .'" )»cme in-

" l'aiUibilité que s'il avait été •/' ions un
" Concile général Jama.-? ur thêolo-
" gien catholique, de quelqu^ n ii n qu'il

" fut n'est disconvenu que lcj'^,'ementdu
" Souverain Pontife, conlirmé par l'acquiosue-
" ment du corps des pasteur?, mème.T dispersés
" n'eut la môme infaillifnlilé qu'un Concile
' général."

'S, Bergier. die(. de Théologie dogmaliqv.e

Va. l'infaillibilité. P. 144.

D'un autre côié, voioi m\ aveu borablable

do laimrl d'un (Gallican renforcé, qui exprime
l'opinion des parlementaires .•

'• Les Décrets des Papes ([ui regardent la
" foi sont d'une grandi? autorité ; mais comme
" ce nest qu'il l'Eglise eniière que .lésus-
" Christ a accordé le don de 1 Infaillibilité,

" les Décrets (juo font les Papes sur ce sujet,
" ne deviennent dn règles de notre foi, qu;;
" quand ils ml été acceptés expressément ou
" lacîlement \)av l'Eglise.

"

De Héricourl, Lois Ecclésiastiques, P. 104
Ces auteurs el tous Iss Théologiens, mômes

Gallicans, sont donc d'avis (pie les jugements
du Pape, dès qu'ils ont été acceptés, même
tacitement, par le plus ^'l'ind nombre des
Evoques, ont la mémo autorité (jue s'ils

avaientoté promulgués dans un Concile Œcu-
ménique.

(Jr, ,)(! constate que \e Si/llahus n'est rien
auti'e chose ([u'un i^igement du Souverain
Pontife, condamnant les propositions erronées

y énoncées. Je constate, (!n outre, que ce juge-
ment a été, non-seulement conlirmé par l'ar-

qniescenienl lacile de tout l'Episcopat, mais en-
core, qu'il a reiju la conlirmation formelle de
la plujiart tl'entre eux, puisqu'il a été publié
avec des commentaires élogieux par la plu-
part des Evoque.. Et que dans tous les cas,

il a renu l'acquiescement tacite du reste do
l'Ejjiscopat, puisque jjersonne n'a réclamé
contre ce jugement. Il est donc conlirmé par
toute l'Eglisi", mémo d'après les Gallicans ; et

comme tel il a " la même infaillibUilé que s'il

avait été porté dans un Concile général " île

l'aveu même des Gallicans, b'en qu'il n'ait

pu être promulirué par tout en France
Mr. Laflainiai- :—Vous convenez donc qu'il

n'a pas été publié en France ?

Mr. Irudel :—Plusieurs Evoques Français
l'ont publié, malgré la défense du Gouverno
ment ; dans d'autres i)artie? de la France, l'au-

torité civile a réussi à en empêcher la publica-
tion. Dans l'ouvrage que je viens de citer (La
convention du 15 septembre et l'encyclique du
8 décembre) l'Evêque d'Orléans déclare que le

syllabus est la loi de l'Eglise, et qu'il doit lier

la foi des lidèles. Un ouvrage sur le même sujet

qui a pour titre : La cont"overse pacifique, cite

le témoignage de presque tous les Evoques
de France, acquiesçant formellement à la doc-

trine de l'ericycliiiuô et au sgllabus, entr'autres

les Cardinaux Mathieu, Gousset, De Bonne-
chose ; les archevêques de Cambray et do Tou-
louse ; les Evèques de Poitiers, de Moulins, de
Nevers, de Nantes, de Metz, d'Arras, de Quim-
per. d'.'Vmiens, de Versailles, de Langres, d' V-

geU; cîe Montauban, de Tarentaise, d'Autun,
d'Orléans, etc., dont les mendements el les

lettres jjastorales se lirent surtout remarquer.

( La Conlreverse Pacifique, P. 1 1 « 36.

Le Juge :—I/Archevêque Baillargeon a fait

une bien belle action, en envoyant à chacun
dw ses curés une copie de la magnillque lettre

do l'Evêque Dupanloup. Mais maigé tout le

respect que j'aie i)0ur les Cardinaux et lePajie^

je dois dire que le sglabus no fait pas loi en Ca-
nada.
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Ubertô, et ne
los. J'ai d('-

r et quel peu
CBS auteurs
l'empire do

3Qces ot fer-

os à la véri-

té, J'oi fait voir commont tout In driil galli-
.;an, qui favorisait riniiriixlion des trihiitiuux
(iivils (lauH los malitîrcs *rnligi(!usos, reposait
sur lu pragmatifiuo saric.lion do Ilourgfs, cctto
(iurniôro sur lo (Jonoiiodo UAlo, ot le Concile
doBiUosur ciirtuin dooriit du Coiicilo doCmis-
tance ; ol criinnicnt tout en droit no njposail
(|Uo sur dos décrets duno nulitù absolue ou mal
ntorpn'tôs.

.l'ai élahli (piela priiKinali(|uo s motion ilo

St. Louis (Hait iitic pieco fiusso ; ri j'ai fait

voir coiiimoiil lo faux priiicipo de la siiprénia
tio do l'étal ca m.itièrcs roli^^iouses, cpii se tra-
duisait par l'oxorcîicu! do l'appel ceiiimun d'a-
bus, avait !'ri)(luil(l(ts résiiilals IrlicMiKuil lynui-
nitpios ot lollomoiil iihsiinles, (fu'ils claii-til la
condainiialioii la plus oner)^'i(pio et la plus
pera»i|)li)iro du syslèmo ipii los a produit.
Après avoir dévoile los vices du Ciailieanisriio
parlonionlairo, Jo ino suis (iiroroé d'établir (pie
lo r.allieanisme, dit du Chir^i;, n'avait jamais
(lomiiK'î dans l'esprit du (Jlergij rraiicais

; ipie
rasHi'iiibli'o do I(;K'2 otuit imlli! au' |)oiiit de
vue roiigi(Uix et d'aueune autoribi ipielcoïKpie

;

(pio lo olergi^ IhiiKjais m avait toujours répu-
dié los prineipes (pii avaient ('té cendainnés
par Louis XIV lui-uK^nie; i\\w. l'eiion(;('! di', cm
princi[)os avait soulev(! la réprobation unanima
de toute rEuropooallioli(iuo ; ol(|u'apr!is avoir
et(') coudamnt's universollomonl, les libertés do
riilgliso (îallioaiK! avaient ét(; abolies par le

l'apoPiiiVn.
Après avoir constat!) (pio les catlioli(pi(îs du

Canada possiulaieiil la libort() compl(M(; de leur
culte, ou vortu dos traités ol do notre droil pu-
blic, du caractèro do nos institutions ot d'un
usage S('(;ulairo, j'ai essayé de concilier eolto
hborlé complète ol l'indepondanco du culto
de tout conlrôlocivii, avec les dispositions de
nos lois, ol d'établir ([uo lo droil à rinl(>grito

el à la plénitude do l'oxorcice d(! notre cmIU^.

était un droit supérieur d tout autre, et devant

lequel tout autre s'eirai.ait. Kniln, m'appuyant
sur la doctrinoconstaule des I'()res ilo l'Eglise,
los décrois des (Conciles ot les constitutions des
Souverains Pontd'os, je crois avoir réussi à éta-
blir (pudle est la vrai (loelrino do l'Eglise, doc-
trine (ju'il ne s'agit (pio de ctonstater, et à la-
ipiell(! la (leiiianil( doit (Hro soumise en tut
point, vu ipio c'est comme calholiquo (ju'ollo

[inilond rovoridiqiior ses droits. Ai»r()s avoir
démontré ipie l'autoriu'; o(:clésiasli<pio était su-
périeur: à i'autorilé eivdo, et qu'on cas de con-
llil eniro los d(!iix pc uvoirs, lorsqu'il s'agit
d'établir la ligne d(! division ipii limite l'éten-
due de leur juriilii'tion nispiictivi!, c'est i\

riOgliso à llxer ello-mémis cette limite. Je me
suis appuyé sur I'autorilé du .sj/Uahiix, non-sea-
lenioiitcoinmo étant la i)liis l'iaulo interpréta-
tion (pie l'on puiss(! avoir diîs lois do l'Eglise,
loueliant la(piesti(Jii(pii (ait lesujoldo co litige,

mais oncor(! coinnu! ayant force de loi dans
l'Eglise, ayant été solonnllomonl promul{jué
parle clKîf souverain do l'Eglise el ayant été
n'.m cl cotiliriné par tout rEpisco|)al.

Api)iiyé sur toutes ces raisons, ol surtout sur
l(!s capitulations, I(îs traités et les statuts (;ui

nous garant'ssenl le libre exercice de larêli-
gioM catlioli(|uedaii& toute sa plénitude, garen-
lie (pii ne peut ôtro (iU'octivo (ju'en autant (|ue

le tribiiiialno |)ortera pas atloinli! ou dogme
do l'autorité souveraine et indépendante de l'E-

glise, en renversant lo Jugement do l'autorité

occlésiasli(pio on matière religieuse, je n'Iièsile

pas à conclure ([uo l'action de la demande-
resse doilélro déboulée.

Le ,lu(jc :—Jo dois vous dire,Mr.Trudel,après
avoir enltmdu voti'o plaidoyer, qu'il a dii vous
coùt(;r (lo nombreuses reclierchos el un travail

considérable.

Mr. Triidel .—Je puis assurer Votre Hon-
neur (pie Je n'ai rien négligé [)our rendre jus-

lice à une cause aussi importante.

i





RÉPLIQUE DE M. DOUTRE
rOUR LA DEMANDERESSE

PRONONCÉE LE 2 AVRIL 1870.

Je suis partagé enlro un sentitni'nl du re-

connaissance envers nos amis de la défense

pour nous avoir rendu la réplique si facile et

si douce, et un peu de rancune contre eux pour
avoir soulevé tant de questions, sans avoir l'in-

tonlion de les soutenir. Jugeant du débat par

les plaidoierios écrites, nous avons été engagés
mon collègue et moi, à traiter vingt questions

de fait et de droit, soulevées i)ar la défense,

tandis que nos adversaires convaincus de leur

impuissance, avaient abandonné toutes les po-

sitions moins une, sans nous en prévenir. Ces
fortifications massives, érigées par la défense

écrite, les censures de 1858, l'excommunication

du défunt, sa forfaiture des droits de catholi-

que, la prétendue condamnation do l'Institut

par une congrégation romaine, l'annonce pas-

toraie fondée sur cet étrange document, exclu-

ant le défunt de l'église, les prescriptions et

proscriptions du Concile de Trente, les rigueurs

de l'Index, les mauvais livres de l'Institut, les

dispositions du rituel,—tout cela n'était que
chevaux de frise et retranchements de carton,

ou plutôt des bulles de savon. Il a sulTi de

souffler sur tout cela pour n'en pas retrouver

de vestiges dans la plaidoierio parlée. Si nos

savants adversaires appellent cela de l'habile-

té, je leur souhaite d'avoir au moins leur propre

témoignage, car je doute qu'ils aient celui de

leurs amis. Ils ont contribué beaucoup plus

que nous-mômes à mettre à nu et à faire tou-

cher par chacun l'arbitraire de ce refus de sé-

pulture. Certes ni le temps, ni l'argent, ni les

livres, ni le talent ne leur ont manqué pour don-

ner au moins une fade couleur de légalité à ce

refus de sépulture. Les défendeurs qui sont

une riche corporation, n'avaient en leur pré-

sence qu'une pauvre veuve, plaidant in forma
pauperis II leur a fallu plus de sept jours

pour épuiser l'arsenal des livres du barreau, du
Séminaire St. Siilpice, de l'Evôché et des Jé-

suites, tandis que nous n'avions, nous, que

ceux du Palais de Justice. Ils avaient choisi,

dans le barreau, dtiux avocats rompus aux lut-

tes les plus ditliciles et une gloire naissante,

nourrie dans la crôino du casuisme, bercée

dans la mousse des pères du désert, et appor-

tant un fond inépuisable do loi ardente et

grasse et l'enthousiasme de la jeunesse. Aussi

nous avons tous été témoins de la variété éton-

nante de formes et de dialectique sous lesquel-

les une seule et unique question a été présen-

tée plus de sept jours durant, sans lasser notre

curiosité. Et comment nos amis de la défense
auraient-ils pu épuiser notre curiosité, puisque
nous attendions toujours une défense, un argu-
ment sérieux, et que sept jours n'ont pas suffi à
produire cette défense ou cet argument ? Nous
sommes restés comme abasourdis par le vide,

découragés, énervés par cette vaine attente do
sept jours ! Tout cela devait aboutir à un pois-

son d'avril ! M. Cassidy nous a expliqué cette

différence entre la plaidoierio écrite et la plai-

doierio parlée,—la première était pour le pu-
blic, mais non pour la Cour.—Voir Z.a Minerve
du 31 mars.

Ne parlons donc plus de peine canonique,
d'excommunication, de mandements, d'inquisi-

tion romaine, d'index, de mauvais livres, de
rituel et tenons pour acquis que la défense
écrite n'a parlé de tout cela que pour rire.

Trois avocats, notés pour leurs talents, n'ont

pas trouvé un mot à dire, durant les sept jours

qu'ils ont eu la parole, pour donner un sem-
blant de justification des procédés de l'évèque

à l'égard d'un corps public, composé d'hom-
mes irréprochables. Ces peines canoniques,
cette excommunication, décrétées dans les re-

lations secrètes de l'évèque aux curés, restent

comme autant d'abus de l'autorité épiscopale.

La Sainte Inquisition de Rome et Vlndex
restent sans autorité parmi nous. Le Concile
de Trente lui-même, ce grand acte de la catho-

licité, que l'on nous avait appris à vénérer
comme l'évangile, on nous a forcés d'en
apprendre la nullité, de la prouver et per-

sonne ne l'a relevé. Les livres de l'Institut

que l'on avait signalés, pendant douze ans,

comme immoraux, entachés d'hérésie, pros-

crits par l'Index, ces livres restent avec le

caractère que nous leur avons imprimé par
nos affirmations non contredites et par la

preuve, savoir : des livres moraux, propres à
former le cœur et l'intelligence. Ce rituel,

que l'on avait soustrait à nos regards dans le

but de faire supposer qu'il donnait raison à la

défense,—ce rituel a enfin été exhibé en cour
et nous y avons trouvé ce que tous les auteurs
de théologie et de droit canonique enseignaient,

et nos amis de la défense y ont trouvé la con-
damnation de toutes leurs prétentions,—au
point qu'ils ont renoncé à les soutenir de leur

parole. Quand il s'était agi àe mettre ces
prétentions sur le papier,—on y était ailé bra-
vement, attendu que le papier soufTre tout.

Mais quand il a fallu payer de sa dignité de-
li

!
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pour la seconde fois durant ailes ces dillicui-

it's ! Il fut A|u en \f ai 1857 i;i siégea jusquVn
Mai 1858. C'est do a sou' sa iirusidence et u

su pleine et entière cmnaissanco que l'Kvt^que

Fulmina son maiiilnrisimt de 1858. A-t-il dès
lors été convainci! '

: la justice do l'excommu-
nication 'f fciiî hAta -il de sortir de ce que son
(ligne Evéqiuî avait appelé le foyer do la pes-

lilenco? PaN 'nit,iit. Neuf ans encore, c'est-

à-dire, jusqu'en Mil 1867, il vécut dans c< tte

lèpre dn rim|)éniteu>;e qu'il a lui-môme si éner-

t'iquemeni répiiuvée l'antre jour.

Mais pf ' une douce soirée do Mai 1 S67 '

rait, con ae Hit il, sur la route de l),i ,

,

(|uand un voix riystérieuse pénétra l'écorco

endurcii^ o son cœur d'Institut lU il secoua
'nlln ses sandales et sortit do Bnbylone !

Ce qui étonne, quand on c mit l'histoiro

intéressante que je viens de laini, c'est de
voir qu'il ait sutli do moins de trois années
pour creuser dans l'âmo de notre ami le puits

qui a submergi! cette onceinto d'onction et de
leligiosité pendant plus do deux jours !

'o n'ignore pas que nos amis ne sont pas
ou ause et que tout co qu'ils disent doit ôtr*

considéré comme les idées de leurs clients

mais leurs imiiunités ne les couvrent pas

contre les représailles d'attaques porson-

iiolles à notre adresse. Certes qu'on lo croie

iiien, je ne me plains pas de ces attaques, puis-

qu'elles m'ont fourni l'occasion de faire une
étude de sincérité comparée. Si M. Cassidy a

eu tort depuis 1850, s'il lo confesse humble-
ment devant cette Cour, nos torts à nous n'ont

pas encore duré trois ans de plus que les siens

et c'eût du élre un motif pour lui de ne pas cour-

ilsêr, aux dépens de notre modestie, les applau-

dissements des congrégations réunies ici pour

l'entendre. Passe pour M. Jette qui s'humilia

dès I858,dès avant la sommation abusive de son

évoque, passe pour M. Trudel qui ne mit jamais

le pied dans l'Institut, passe pour eux de dé-

chaîner les furies vengeresses de leur foi ou-

tragée par la rébellion du défunt ! Mais s'il

fallait 'rois justes pour sauver les Défendeurs

d'une défaite, il est à craindre que, le nombre
manquant, la défaite ne manque pas.

Comment les Défendeurs pourraient - ils

échapper à la défaite, avec le seul moyen de

défense qu'ils opposent 'i* Cette défense : c'est

que le pouvoir ecclésiastique n'est pas justi-

ciable des tribunaux. Nous sommes, disent-ils,

dans le temple et la justice humaine n'y péné-

tre pas ; vous n'avez pas de juridiction pour

nous atteindre. Si la défense est sérieuse,

quand elle parle de tribunal ecclésiastique,

d'une organisation propre à rendre la justice,-

il y a une raison péremptoire pour faire juger

in limine cette question de juridiction. Elle

eût dû décliner la juridiction de cette cour,

dans les délais;et la forme indiquée par le code

de procédure. Ne l'ayant pas fait, la défense

a accepté la juridiction et elle ne peut plus s'y

soustraire.

Mais nous voulons bien que toutes les formes

de procédure soient mises de côté dans une

cause comme celle-ci : nous voulons bien que

pour étouffer, une fois pour toutes, les illusions

(loi Défondeurs et de tons o^ux qui pensent
comme eux, on n'astreix'i)! la di'fense i\ aucune
règle gênante et quf* s'il existe un doute, le

plus gazeux et le p us léfi^er des doutes en
faveur des prétentions de la défenae, la cour
ne s'arrête à aucune irrégularité de procédure,
pour renvoyer les Défendeurs absous.

Je pense no m'étro pas iivnris sur la ^losition

prise par les Défendeurs, n^ i pas dans leurs

fxaeptionH écritefi, mais dhns leur plaidoirie

verbale et, je no puis lo taire, un peu trop ver-

beuse.

l'oureux les lois et la jurisitrudence fran-

çaises doivent étro considérées oomme non
avenues ; les lois et la jurisprudence anglaises

non avenues,—le Canada a reçu, par le traité

de cession, congé do la Franco et do l'Vngle-

terro, jiour toulfs matières religieuses ou
mixtes,—c'est le droit de Homo Catholique
qui est devenu la loi du Canada. Nos savants
amis ont fait celte découverte on lisant dans
lo, traité do cession que l'exercice de la religion

catholique romaine serait libre !

Us n'ont pas trouvé dans co traité le nom
l'une religion gallicane !

En vérité il a fallu toute la solennité com-
mandée par lo rc -pect du tribunal pour ne pas
accueillir cette espii'i^li'rie par une manifesta-
tion bruyante. Cet argument aurait dû être

réservé pour ceux *|ui admirent la logique du
procédé de la congrégation romaine ii l'égard

do l'InstiMit et qui condamne ce qui lui était

soumis oii 186'i, non parce que cola est con-

damnable, mais parce (ju'une autre chose arri-

vée en 1808, n'est pas irréprochable à ses

yeux !

Le sérieux apparent de nos adversaires, en
soumettant la proposition que les défendeurs

ne sont soumis à aucune loi appréciable par

nos tribunaux peut seul nous excuser de ré-

pondre h un aussi puéril argument.

Il n'y a que dans ce procès que l'on ait ja-

mais entendu parler d'une religion gallicane et

d'un droit gallican. Ce sont nos amis de la

défense qui ont inventé ces formules pour le

besoin impérieux et embarrassant de leur posi-

tion. Après avoir feuilleté ce qu'ils ont appelé

nos bouquins, par rancune de s'y trouver par-

tout condamnés, après élre passés avec déses-

l)Oir d'un volume à un autre, retrouvant par-

tout l'allirmation dos mêmes principes, de la

môme jurisprudence, se heurtant partout aux
constructions gothiques d'un droit public qui

n'était pas seulement celui de la France, mais
encore celui de l'Angleterre catholique,—nos

savants amis ont mis en commun leur imagina-

tion pour sortir de cette implacable jurispru-

dence.

Ecoutons l'accent de ce désespoir dans la

bouche de M. Jette.
" Nous dirons donc de suite, dit M. Jette,

avec nos adversaires : rien de mieux établi que
l'intervention quotidienne des parlements dans
toutes les matières religieuses avant l'époquo

de la révolution française. Il sutïil d'ouvrir

les vieux auteurs pour y trouver en nombre
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infini les arrêts Ipq «i.,„

questions clMrô t%SsiS«^'-^''-/°»*«« 1««
res mixtes ^«^^'«siastique soit en matié-

du pays à l'Angfeteïe E "-k"
'^^ ^* «"^sion

français n'eussent SLI' '."^""«"x civils
connaître de Ja mJZJT,-'^^ Juridiction pour

tribunaux civiï en pli ' "J°"te-t-il encore, les
légitime ou non nouTn'!V '*""' Juridiction!

-r-.pourJugeTra^iSYu?nLTo

••eto/?2.fd^SrrF^ÏÏ^^^^^^^^^ ^' -n«
cession. France a l'époque de la

taiîS'quWnTlJaftdrn' ''''-'^"'^^ '"'erpré-

sion.Mljetténo sifarn-I.^" !.™''é de ïeP-
es qui avaient du Seser a /1 ^"^ ^*P'o™«-

Jeurs expressions et ouVn.'''!!^'' ^^ '«"tes
exercise de la relitU r?fhT°^'^^"' '« "^i-e
avait voulu la dffûguerH?"^ Z^"-^"*"''

«"
fan«, comme s'il avaitTm»; •

?/'^*°" Salli-
»,'on gallicane! Gomme J'i'/'f-^'

"»« >-«''-

fêtait jamais sépa?é" de rir^ f ^^"'''^"^
['exemple de l'éSnJr egi.se de Rome, à
blie donc entre ,fJ?^'f?'?'' • **ais on ou-
i>lie donc qu'uS
qui ne sépara 9ntt«Jô- T^'^ "^"^ Français

tionslecathoEsmfri^ff ''T ^«"••s concep-
et que Si l'idï?"'m^V;H.f''"' ^^'«««"««
tholicisme ultramSn lA

?"^ P'''' ^'"n «a-
traité, eussent éTé les dernipf»"^''''

P"'"''« ^»
genre de catholicismA iTf V ^ ^°"ger à ce
quece serait les Sig^'î^^i^i' donc croire
reservaient la sunr^mo •

P^'estants, eux qui
iois de l'emnire d«nff

^'^ '^\' souverain et des
traité. iuSaitSrê" dis?

'''''''' ^« ««
qui ont eu pour es?déés S^J?."' "" '°»'^"^
futurs Veuiilot in vi i ® Beliarmin et des
pousser le iaLlic

"^''^ sollicitude de re-
forme de chrfsSsm?" T' «^^'^ «^ecleur
pathie, pour .-mnErpn P^'"^P°'"'« desym-
catholicisme, qu^Ueur^Uit^>rt '^ ^«"'"^ de
que! ^"' '^"'^ «tait le plus antipathi-

ron?i4'pî^ss7on, Taisl'abT^™^ P»^^°"»«-
atteintquejesachH-anJi '"[''^ f* j^^^ais
tiens! Pourtant le Le t"omre°r'f^'' P''°P«'-
gumentation pulluKnfjP ^^^ ^^"''® d'ar-
Présentants de^ la déln„V M^i''"''"'''

^«^^ '"«-

signaler de nouvelles^^^ter^s* ^S
pJîrVe^r^corars ^r

^«-^ ''^-

tique romain est un dlJâ'-l
^''°" ecclésias-

lois étrangères doJ.eîtôtr^"^"' '^ ^"« ^«^
pas par dès pères S rtpfr P™"vées, non
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i^e décret de l'inm/icu- A^,f.°^'^^'astiques!
titut est certes u.ïïS '°" * ^^^«''d de l'ins

qu'Offrent les trbunaix ^etT-
"^'^ ^«''«°''e«

les cent arrêts ciS et an
-''!''ï"''

'

^''

comme existant sans cnJr^ltT*' ««''^«Ptés
ctre autant de nrenlp» h

''''°"' ««"' en-
raient des tribunauï ml r''

«ûfanties qu'of-
obligée de conSc^^'^"'°"'é civile était

l'bertés gallicanes deval^^
^'aient devenues les

sans sonler beauconn A u '® Â°''''^"* de 1789,
'ieu. En p.SepH ri tP""^^ ''' °'"« «ï^es:
dessus ou à côté de nn.fli'"'''^"^

^'' P^^ssé au-
quoique ce soft sous îes ZlT' ''^''''' ^"
sent cette cause Si Pnn

PP '^^^ "ï"' '«téres-
l'elfet de la révolution sur.

«p''°"^" P^'-'^r de
nos amis de la défense conn^

™"'® elle-même,
toire pour ne pas demander ^t'^'" **"''' ^'''''

nues les liberVs gaTlSt? /^-h'
f'"* ^«^«••

leur apprendre mJtl^^^^- -
^ 1^'stoire a dû

fecter?5s Krt?s Va éî'é n"'^"!"*'"" * P"
«"

par de plus grandes Hbelf"ï^
'"' '"«mplacer

mière féis que ron entendt.'f ^-^ '""^'^ 1* P^e-
lution a suVimé en S.O . "^"f.

'î"^ la i^vo-
cun genre.

'^^"'^® l^s libertés d'au-

la conquête. C'est nn.o ?-^ "° ^«^ effets de
fense de vouloir se nder^f" ?"" '^'^«^ 1* dé-
ceplibledediSn On«nH^"'

?'"'' P^« ^us-
la sépulture, ilsTous aSorten?dS-

'^^'"^"^^
et nous parlent de sémE! • m®^ distinctions
ture ecclésiastique XZJ''''^^Î^ ^« «épul-
tion de la suprématie du f, ^"^^^ '' ««t ques-
que cette supSa ie se h?''"™'"'

"s veulent
classes qu'il faToïdres dlnff

'" «"^ant de
'ly aurait suprémaiie snt"f ^r°°'*^t«- Ainsi
civile. suprémaTe^m fta

P
"le 'r

/"P^-^^^^'e
est un et il a en mains h, o.', -:

^^ souverain
tous ses sujets inSs?ni"P':^™^ ^"^o^té sur
pas qu'on fSh^piïp^atS 'lïn-"^ r"«'nous invoquons c'est înc,^

subtilités. Ce que
sans la qulilZ et li.'"r_?.*V« de la\i
nous invoquons p'as? in „,",

--,~-""^=i- -^-^ h"c
sans la qullifi"? et lit, '"P''^"'*"^ de la loi

l'accepte; ou de kEsT'"* '^ ^''^' ^e
s'impose à tous L^r-^^T^ '^ ^°" g''^. Elle
des 'lois pasSs centre ,es Snf"^°^"« '«'

invoquons au contraire celles m?'''"^?^.' '
"«"«

fes pour les cathoEesconJu.°"' '^ P^«-
deceux qui, sous le manteau 1,

"'"'^"^'''"'
voudraient conlisauer tmitlt^ ^f-

J*^ religion,

population cathoHque" ^' ^'^^'"^^^ de la

l'bertés gallicaaes!dans ce ilTTr"" '^''

seraient incompat blés avon l'^
''^^^ ?"'«11««

politiques qui nSùs rSssent Vn-
'"«"'""eus

s exprime à ce sujet M^'S- ^°"'' '^'""'"«"t

gali!iSt%^^tstti^"^^
tions politiques angia 8^^^^^

^'' '"««tu-
d'énumérer fortifie eS' ni?» "°"^ ^«"""s
positinn,"

""•* encore cette premièrft pro-
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Cette incompatibililê disparaît, je supposp,
quand il s'agit de marier ensemble les institu-

tions anglaises, et les prescriptions des curies
romaines 1 Les institutions parlementaires et

le self govemment ont été, je suppose, faits

tout exprès pour protéger et mettre en vi-

gueur les décrets de l'index et de l'Inquisition !

Ces choses se discutent-elles ?

Ces distinctions de fantaisie sont faites, dans
le but de reléguer le souverain et le magistrat
qui le représente entre quatre murs où il exer-

cerait la suprématie en théorie et, dans la pra-

tique, chacun se couperait à son gré un man-
teau de souveraineté réelle à môme les plis du
manteau royal, en sorte que ces u?urpatious
diverses laisseraient nues les épaules du sou-

verain. C'est par ce procédé que l'on arrive

à parler ensuite avec emphase de l'indépen-

dance du culte, qui obsorberait en quelques an-

nées tous les pouvoirs sociaux, si les ministres

étaient admis iî définir sans contrôle les limites

de cette indépendance Ce que je dis là n'est-

il pas amplement prouvé par les arrêts nom-
breux et par ce qui se passe dans noire propre

pays?

Cette excommunication qui isolait de tous

rapports sociaux celui qui prétait à intérêt, le

prêtre qui n'otait pas son étole avec assez de
précipitation devant son évoque, l'officier de
justice qui arrêtait un ncciôsiastique coupable
d'un crime infâme, une femme qui refusait de
cohabiter avec un mari qai la rouait de coups,

tous les religieux, d'une église pour avoir ad-

nis à l'église un ambassadeur de France, des

juges qui exerçaient leurs fonctions suivant la

loi et leur conscience, tous les ofliciers des

cours qui exécutaient les ordres de ces jugi^s,

les curés qui refusaient h. leur évêque les pro-

duits de leurs cures, un prêtre parcequ'il ne
payait pas ce qu'il devait à un confrère ou à un
marchand, un laïque qui ne payait pas ce qu'il

devait à un prêtre ; cette excommunication
qui, jointe à l'interdit, fermait toutes leségliseS'

d'une province ou d'une ville et en vouait tous

les habitants à la privation de toutes ressour-

ces spirituelles et condamnait leur corps à la

sépulture du grand chemin, quoi ce serait en

cela que consisterait l'indépendance du culte?

Si l'on appelait les choses par leurs noms on
qualifierait ce régime de l'omnipotence tyran-

nique des interprêtes du culte. Et c'est là le

système dont on vante les garanties de sagesse

et d'équité !

Mais restons dans notre pays ; nous trou-

vons assez de traces des tentatives faites pour

y implanter ce système.

On a cité le cas du Curé Rouisse, condamné
par le Juge Rolland à l'amende pour avoir re-

fusé de baptiser l'enfant d'un de ses paroissiens.

Ce curé essayait aussi de se couvrir du bou-

clier de son évoque. Le Juge Rolland n'était

pourtant pas un membre de 1 Institut.

Lj Curé Michon condamné par l'unanimité

des cinq juges de la Cour d'Appel à $400 de

domniiges pour avoir :arK.- '-in minc"P, "u

consultant son évêque, ludis non les parents,

n'a pas reçii cette sentence des membres de
l'Institut.

Le nommé Leblanc se marie aux Etats-Unis
et après une année ou deux d'un mariage par-
faitement assorti, il revient au pays. Le curé
de sa paroisse découvre qu'il existe un lien de
parenté entre lui et sa femme; ils étaient cou-
sins ou issus de cousins, sans le savoir ; il lui

dit que son mariage est nul et qu'il vit en con-
cubinage. Il r<^ruse à tous deux les sacrements
et il établit autour d'eux un lazaret qui leur

rend la vie insuportable. Ilfallai»payer$tOOà
l'évoque pour une licence. îl se soumet à un
labeur sans -ôve pour trouver cette somme et

conserver sa femme. Après plusieurs mois, il

a réussi à former $50 ; il va trouver l'évêque,

se jette à ses pieds et le supplie d'accepter
cette somme. Mais on est sourd à ses prières,

il faut les $100, pas de marché. Il revient dé-
sespéré, embrasse sa femme et ils se séparent.
Quel jues mois après l'ennui lui fait chercher
(i'^s distractions, il se marie avec une jeune
lille. Traduit devant la Cour Criminelle, à
Montréal, pour bigamie, il fonde sa défense sur
les démarches et les efforts qu'il avait faits

pour conserver sa première femme. Le curé
qui l'a démarié et remarié prouve toutes ces
démarches et plaide l'indépendance de son
évoque. Cela n'empêche pas le jury, et un
jury catholique encore, de le trouver coupable,
et la Cour de le condamner à 21 mois de pri-

son.

De l'un de ces deux mariages il y aura cer-
tainement des bâtards, qui seront privés de
succéder à leurs père et mère ; ces bâtards
seront l'objet du mépris et des humiliations dt^

leur entourage toute leur vie,—et l'on dira,

comme dans le cas actuel, que l'autorité civile

n'a rien à voir dans le bouleversement de la so-
ciété qui s'opère ainsi sous ses yeux ?

On dira môme, comme nous l'avons enten-
du de Mr. Jette, que Mad. Guibord réclame un
privilège ! C'était sans doute un privilège que
réclamait aussi la première femme de Leblanc
quand elle se plaignait d'avoir été condamnée
par ce second mariage de son mari, à une vie

d'opprobre avec ses enfants,—à voir une au-
tre femme porter le nom de son mari et tenir

sa place au lit et au foyer de celui qui la con-
damnait au célibat, si elle était vraiment chré-
tienne !

La Cour voit donc que pour donner raison
à la défense il faut tout déplacer dans le

monde, jusqu'à la signification des mots les

plus usités. Le privilège ne serait pas chez
celui qui prétendrait gouverner tout ce qui
l'entoure à sa guise, baptiser à son gré, ma-
rier et démarier les gens comme le fait Brig-
ham Young chez les Mormons, sans s'occuper
des parents s'il s'agit do marier une mineure
de quinze ans, sans tenir compte d'un mariage
existant, si l'on ne paie pas le prix de la chair,

comme dans le drame de Shakespear,—le pri-

vilège n'est pas chez celui qui marque les fa-

milles de déshonneur, au décès d'un de leurs
moml.rps, oh non ! Lf privilège est che?: celui

qui se plaint de ces choses, et sur le principe
1 1



dres8emontd3cosai)us^''''^''-"-J''-o au rc-

<i^^u^:uJ:j!t;t'^r^ Odieux et ."un
fcer Jes DéfoBSouS'%f "' 'ï"^ veulent ex-
tables sur eux e nous len T"' '.""''"«"s les
tirent leur titre à cp nSi '^^"""^«ns d'où ils
pondent par Tes r'^S ^ ^'^ "«"« '••-^-

'Jont les noms ont nou?Hnn° T'"""^ toT«''8,
|'^"r d'une menUoïdan^ur'!:»^''" ['''^ ''^O""
Quand nos amis sorton?!* ''?"' '^^ Justice
tés ils nousTn entendr?'?

^""*^« «"'«'^-
comme ceux-ci.

'^"'^"^'^o <ie grands mots

. «f''^!!^i!?tVest'j'a'^^;r: ^°"?.™«i«il

,^5,
sur ce soi de'^laT if.iî:'!!?J"«^'^Ca-

6—

^/es su^
^'3-

' ««^«^^3 on^ traits^ëîm^
'J'eghses, de monastSes /.L

' '"'^^'^''^ Partout
numents religieux de Sofc ''?"'^''^' «^^ «no-
e'evés, ont grandi et nÏÏL ?°''^*'^' 1"' se sont
cette libertéVontnoKuEô''' " ''''"'^''^ d<3
depuis un siècle »

''"^ J^^'^sons sans conteste

cjiVchfd'o'iSSli""' -^«' n'est ,.as la
cotte cause TqTSn^^ i'""

''^^'«me en
lue la vraie libeVÎô édï''"

^'""'"' '««t ce

^i^;^sr;StS^u;n;!Si^"^ t^-
--

d'infliger au défunt nS?tJ "^"^ ' °" '««'9
C'vils. Eh bien, vovon, r Pu""^

««^ droits
autre membre dé StUut .ï"!^?'''^ «" tout
feu., cents ou cina cS ° '«

° '^^ ''"''
beaucoup l'ont fai" non, J''''^''^^'

comme
volumes de littéra uVe^ Î^S?n"""J''' ^^-OO»
etc.. et une collection con^«n7^'^V°'«n'^c.
jourgaux.misà sa dLosS d ' ^^ ^ '0»
'»' une bibliothôque de cZ •

""^ "'^''''

^

pouvoir lire autant dPim "«Portance et
drait dépenser anSueïlenem?"'"' •?!

'"' ''a«-
fois pour toutes. A pefné ?f •?

'" ' P'^'« "«^
ou $500 que l'évôoue rnur '' P^^'*^ ^es $100

•
qui le contraint à^enoS^V" ^^^^^«"t
fices de sa mise •> no,., !î «.

tous les béné-
fl'^^Hre enterrrcôÏÏé l? ^h-''^''"'''''

'^ P«'««
opprobre sur touS sa famiS^V^ ^^ J^ter

l'Institut Canadien esîlaÏÏ?;^^'"u' ^«"^'«e
associations de biblio?hèanP i

'''' >'^ ^' ^ix
soit sous le COUD de i'nn?}l°

^"' existent, qui
de institut et"?Aggr'"4'te ^"'''°'"d's3rt
ou

11 recommence ses ««^-7"^^"'';^ '"«'"été,
qui a les yeux nlL ^i.^^i'"^'^^^. L'évèque
prend cela? ilm,£uS£ l"^,.^:^^^''''-Vcette autre association et c'4f"^*^""'

^""tre
cer. Et les droits ch^k L '^^ '^ ''ocommeii-
atteinte de la flétrissure r

'''•°'''"* ^"''""e

sur^'^esrXStTS^^^^ ^- ^-''^y
de son expression, il en eï îin"""

™' '™
rebondi sur sa défense avec L^pS-^fH''

"ï"' «"t
On a jugé à propos deSe "

nî
'^?-^'"'°"-^-

faire rejeter cette parUe ie» ?ér^n°'*'"°"
PO"»-

caractérisait l'endroit où le^ S?'^"^^'^« ^^^
la.ent inhumer le défunt snL n

?."*^^"" ^'o^'
point n'avait pas é é fnn m

P''étexle aue ce
Or M. Cassidy s?st donner""-'"""' ^"^«îué
ce que l'on veuttiro ret^-^tf'"']

'^''^'«™«'-

tions des témoins. Jo cit "?='' '^^^ '^^Posi-
- i-iift ^es paroles: L"E-

jamais voulu prouver n£„„o i^^
"^^«"^

ressortait si évidemment dn^ïf
'''^' *^ "«'<»

que la motion devra S«„ ^ «contestation,

tée et le témorgnage deT GaT/ *'™
--^J*"'

celui de nos témoinf ^^^"^^ «^Jo^té à

cher à"l^„"tïS?r;i Mnl^f "-î^' '' ''^^"^
qu'il m'a insniréedflnl„;S^^"^y,'' •épouvante
C.-3S de lyrismrsa voi^a;ai»TJ'^'î"°"'«'»«-
sonorité terrifiante ,Z iff f."iPrunté cette
la trompette de ."édcho

'''''"°" ""«'^''^ "

se^Sôt^LtESbl^rn?-'-''' 9'^'^ ^'Eg'i-

tre.nt ,,ar une loi civfln 7 n "' P'"'"' <^tre res-

mersans méconna .ro L "^ saurait l'afTir-

la société TeSse et' r7.'^f"'
''^«P^^tive de

Lorsque SaintÇèrrel ri., h
'°^'-^'^ «'^"e-

daller prêcher rÉvan-neTm^' ^"". ^'^''''''^

été revêtu était générale T''°"ni^°"'
'"'

«

donnait jurisdictiol suMe mnnf^'"'^' '"'

pour élever la voix au sein ZTl^ ^"*''''' ^t

pas demandé permission n„vc ^™P"'''' '' »'*

tenait son autorité de n;*»" - r^°"^^™'ns. H
sance était inl^rieur« ? i

"'*^'"^' *°"te puis-

Pierre est encore aï miîlilu'r"'-
^r Saint

parle, il commande obéis.P,;"°"'' '' ^'t' *'

Porelles! Faites nlacpr."' Puissances tem-
protégez son i. vro ^

^"^oyé d'en haut
fagesfe d'etabl^srs Jofs'S^f

^"' '^^"s sa
le laut, à faire reS^in ô

^^^"'^ «"^uite, s'il

cHrtblTp;T'i'?«"^ f"
^°"^« l'^'il faut

lante fioriffie- ^Vn """'''' ""« aussi bril-

Portée. Au rekesiC«'°™f^'"''î^« *«"te la

étroit pour ne m« T^ """'""^ ^'«sprit assez
organeT a défen e rr"^'"' i.^

P'"'"«'P"'
mars 1870 déS^.' ^^

iTTff^''"''* du 24
et la punition 'ï: deVanSf ^" '^°°™Pense
citer; c'est au.x aSs de T""'''*"

'^^

sï^s^K?~''^postS?^;£
profiter-

"«^ucoup d autres peuvent en

lique, si lescZZntuZ '?."?temps catho-

longtemps, srie^ïSeTr. 'g''"''' ^'^™nt
odimses entraves lardpmnJ'.^''^'^'

'^« Pl"s
croyances de la nS j^^ ^ opprimer le.

texte de la liberté de pense-ïa In°"' '? P^^'
sait aujourd'hui l'usaie m,%; 1°' *^'^''«' «»
et la place usurpée ou'il.^

-7'^*'^"^ ^" ^«"'e
tice. à quoi se?v?r?ï PliJ «^«""ent; la jus-

1^0 pouvoir poli laue ; '^,«t"'
leurs mains?
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réussi à glisser dans Id main, par ces arlilicos
d'éloculion dont notre adversaire possède si bien
le secret ; mais la question était si nette qu'elle
revenait une cinquième fois, comme le probliV
mo du Sphynx devant Œdipe, et M.Cassidy no
pouvant se frayer la voie par une solution, il

brisa la porte par l'éclat do sa voix, en nous
citant une partie de l'art. 129 du Code Civil,
conçue dans ces termes :

" Cependant aucun fonctionnaire ainsi autorisé
ne peut être contraint à célébrer un mariage con-
tre lequel il existe quelqu'empêchement, d'après les

Le Nouveau Monde ajoute que celte saillie

amena une hilarité gené'-ale.

Il y avait lieu de "rire de doux manières.
Les ignorants qui pre;inent le bruit pour du
raisonnement devaient rire. Ceux qui com-
prenaient la question et qui voyaient dans la
réponse une sortie par effraction riaient aussi.
En sorte que tout le monde riait. Les igno-
rants rient peut-ôtre encore, ne les troublons
pas. La question pour le reste de l'auditoire,
tendait à savoir si, dans le cas où le fonction-
naire de l'art 1"9, crée de son cru, et sous pré-
texte des doctrines et croyances de sa religion,
un empêchement désavoué par ces ' îlrines
et ces croyances, il existe un remc<!d contre
son caprice ? Et la question n'a pas encore
eu de réponse, nonobstant la satisfaction que
la découverte de l'art 129 parait avoir donnée
à mon savant ami et à ceux qui l'ont applau-
di. La réponse triomphante do M. Cassidy
n'est qu'une pétition de principe et je crois
qu'il n'est pas filché de n'avoir pas l'occasion
d'essayer d'en donner une autre.

Une des pierres à ricochet île M. Cassidy
devra servir à réconcilier un bon nombre des
adversaires de l'Institut. Je cite de l'imprimé :

f.ej!/^e:— Tous les Evoque? de France pen-
dant quatre siècles ont donc été hérétiques !

31. Cassidy :—Je demande pardon à l'hono-
rable juge, il y a une distinction essentielle
entre le gallicanisme des parlements et le gal-
licanisme du clergé. Les libertés gallicanes
l)0uvaienl favoriser les empiétements des parle-
ments ; elles ne consistaient pas à reconnaître
de fait leur juridiction en matières ecclésiasti-

ques. Les Evêques niaient jusqu''à un certain
point la juridiction du Saint Siège sur leurs dio-
cèses dans les choses de discipline, mais ils

n'ontjamais cessé de protester contre le pouvoir
que s'attribuaient les juges civils de réformer
leurs décisions.

Quoi ! les Evêques de Franco contestaient
quelque chose au Pape! Les Evêques, déléga-
taires du Pape, oints par le Pape, récusaient
son autorité, même dans des affaires de disci-

pline !

Et nous n'aurions pas le droit de protéger
nos corps et nos tombes contre l'opprobre !

Les Evêques de France, comme celui de
Montréal, voulaient aussi l'infaillibilité. C'est

pour cela qu'ils ropouss^aicnt la suprémalio du
roi, comme celle du Pape. C'est pour cela

que nous sommes reconnaissants au pape et au

roi, (|iii il eux deux roussissent à empêcher les
catlioli(>ues do se dévorer entre eux.
Quand M. Cassidy voyait '.décroître les

congrf'gations convoquées ici pour l'entendre,
il sentait le besoin de sortir de cette enceinte
pour eu appeler au bon vouloir d'un million
de catholiques. Les circonstances changeant,
il s adressait à deux raillions.

Jo le crois trop modeste; il sera entendu
par plus de deux millions ; car le bruit de ce
scandale sortira du pays. Mais j'ai Tospoir
quo nous serons entendus aussi, partout où il

le sera. Et j'ai assez bonne opinion des ca-
tholiques, qu'ils soient Canadiens, Irlandais,
Américains. Français, Allemands, Espagnols,
pour m'arrêter à la conviction que les applau-
dissements ne seront pas pour le succès de
la défense. Quelle est la doctrine de la
défense ?

Un catholique meurt, son évêque lui refuse
la sépulture ; il peut on appeler au métropoli-
tain, dont ie siège ptui être à 500 lieues de dis-
tance ; après six mois, le métropolitan approu-
vera son diocésain ;—On va ii Romei 3,000
lieues; on arrive au commencement d'un
concile où tout le monde est occupé, où cha-
cun dit : votre homme est mort, il peut atten-
dre. Cela peut aller aussi loin que l'appel de
l'Institut et celui du séminaire, qui durent de-
puis cinq à six ans. Et le mort est là, un
père, un frère, un ami, dont la voix vous pour-
suit dans le silence de la nuit et qui dit : Jet-
iez sur moi, je vous en prie, un peu de terre.

Et lu mihi terram injice !

Et tout cela pour arriver ix un décret comme
celui que nous avons dans la cause, qui con-
damnerait Guibord, parceque son grand-père,
mort avant sa naissance, aurait mangé gras
un vendredi !

A rencontre de la jurisprudence uniforme
quo nous avons trouvée en France et en Cana-
da, on nous oppose le jugement readu entre
l'Evêque Lartigue et le curé Naud, par lequel
le tribunal s'esi récusé lui-même dans une
question de discipline purement cléricale. On
était si heureux de cet oasis, dans le désert où
so perd la défense, que M. Rousselot pouvait
à peine répondre un 3 phrase sans rappeler
cette inappréciable décision, avec l'énuméra-
iion chaque fois répétée du no. de la cause, du
nom des juges et de la date du jugement. Et
qu'est-ce que prouve ce jugement dans CQtte
cause ? Absolument rien. Le prêtre devient
soldat et l'Evêque est son général. Quand
l'évoque dit à ses prêtres d'aller à droite ou à
gauche, ils n'ont pas plus le droit de résister
que le soldat en service actif Les tribunaux
civils n'interviendraient pas plus dans la disci-
pline militaire que dans la discipline cléricale

;

pour dire à un officier supérieur qu'il ne com-
mandera pas son subalterne.
Une autre décision, dont on n'a parlé qu'a-

vec une louable hésitation, est celle de la Cour
des Trois-Rivières qui, étant sollicitée d'annu-
ler un mariage, sur le motif que la femme n'é-
tait pas conformée de manière à remplir les
fonctions conjugales, ordonna qu'avant de faire
droit, les parties se pourvoieraient devant
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aussi bien aue la religion, celte essence trois

fois sainte de nous mômes, qui accomplit de-
puis dix siècles le miracle de survivre aux
intrigues et aux profanations de ceux qui en
veulent faire leur servante !

La religion est ici hors do cause, malgré les

offorts de la défense pour la mettre encore une
fois au service d'un système qui a été de tout
temps la maladie et la plaie de la religion. Si

la religion était ce qu'en veulent faire les ex-
ploiteurs et brocanteurs de choses saintes, il

y a longtemps qu'elle serait bannie de tous les

états policés. C'est parcequ'elle est supérieure
à ces manipulations qu'elle git au fond du
cœur de l'humanité entière.

La religion est aussi nécessaire à l'homme
que l'air qu'il respire, que le mouvement de
son cœur ; et ceux qui, frappés d'un genre
particulier d'aliénation, s'imaginent que Dieu
et l'immortalité de l'âme sont des inventions
de l'homme, n'en sont arrivés là que parceque
qu'ils ont, dans l'égarement de leurs facultés,

cru trouver un autre Dieu que celui de leurs
semblables.
Qui donc serait assez insensé pour contester

à son semblable le droit d'adorer Dieu à sa
manière, puisque chacun a Dieu dans son cœur,
même lorsqu'il oublie de lui vouer publique-
ment, tout le culte qu'il lui doit ? Et si chacun,
armé de sa croyance, veut l'imposer à son
voisin, par des moyens qui n'arrivent pas à sa
raison, la religion au lieu d'être la consolation

de l'homme, le refuge contre les déboires du
monde extérieur, devient une occasion cons-
tante de conflits d'honime à homme, de guerres
civiles et de luttes nationales.

La religion qui passe de l'action du cœur et

de la raison à celle de la propagande brutale
et dan? les faits extérieurs, cette religion au
lieu d'être entre les hommes un lien d'amour
ou de bienveillante tolérance devient l'inspira-

trice du crime, sans en excepter le fratricide et

le parricide, ainsi que l'enseigne l'histoire,

—

elle devient le fléau de l'humanité.

A cette religion de haine et de proscription

nous n'appartenons pas. Nous sommes au
contraire de cette religion qui a ditpax komini-

bus bona voluntaiis, paix et amour aux hom-
mes de bonne volonté, ce que tant de gens
chantent tous les dimanches sans le compren-
dre.

Nous sommes de celte religion de paix qui
n'invoque pas le pouvoir civil pour opprimer,
miis pour protéger contre l'oppression.

Quoi ! parce que pendant quinze ans, nous
avons subi tous les genres d'aggression, sans
repousser l'attaque

;
parce que pendant quinze

ans, confiants dans les enseignements de cette

religion de paix et dans les institutions de notre

pays, nous avons dédaigné les exagérations

des commerçants de religion, on croyait nous
avoir réduits* à la condition d'ilotes et de l'a-

gneau qui tend le cou pour le sacrifice de l'in-

tolérance ! Erreur ! Nous dormions dans le

calme de la force.

Nous laissions l'air ambiant se charger de
vapeurs malsaines, parce qu'elles n'effleuraient

B*

que répidermo et no causaient que le désa-
grément du bourdon près de nos oreilles. La
mouche de l'intolérance n'avait pas encore osé
s'arrêter sur l'un de nous. A sa piqûre, nous
nous éveillons en sursaut e'. nous écrasons la
mouche !

La liberté ! Autre profanation dans la bou-
che de nos adversaires! Ah! nous la connais-
sons la liberté que vous invoquez ! Ce fut pen-
dant longtemps la liberté de brûler ceux qui
ne trouvaient pas que la religion dont vous
vous fesiez les interpriHes fut celle de Jésus-
Christ, qui envoyait ses bénédictions et sa paix
aux hommes de bonne volonté.
Ce fut la liberté de massacrer vos amis avec

vos ennemis, sous l'excuse que Dieu saurait
bien distinguer les siens, qui devaient tout na-
turellement être les vôtres, mais que vous as-
sassiniez sous prétexte de mépriser la vie,

pour les autres.

Ce fut la liberté d'asservir, non-seulement
les peuples, mais les empereurs, les rois et les

républiques 1 Ce fut celle de déposer les sou-
verains et de ne reconnaître chez les hommes
de fidélité qu'à vous-mêmes.
Ce fui, dans cette terrible guerre servile et

fratricide que le président Grawt a si heureu-
sement close et presque fait oublier, par sa
grandeur d'âme et celle de ses conseillers et

de son parti —ce fut la liberté des blancs ar-

rogants, sanguinaires et inhumains contre la

réduction des noirs à l'état de la bête de som-
me. Là encore nous avons trouvé les bro-
canteurs de religion et de liberté, invoquant
des textes bibliques, détournés de leur sens et

le nom sacré de la liberté, pour maintenir les

images de Dieu dans la condition du mulet et

de la cavale 1

Ah ! nous connaissons le système qui usur-
pe le nom divin de la religion et qui salit le

nom de la liberté. Le monde chrétien est

plein des monuments de sa hain contre la ci-

vilisation chrétienne ; les cinq parties du mon-
de saignent encore des atroces cruautés qui

ont marqué ses triomphes et son règne.

L'on m'a reproché d'avoir félicité les sau-
vages du Canada d'avoir voulu chasser de
leur sol les Jésuites ; c'était disait-on non-seu-
lement les absoudre des tortures qu'ils avaient
fait subir à des missionnaires, mais encore les

en féliciter. Je sais combien est fertile l'imagi-

nation des industriels de choses saintes et com-
bien ils sont peu scrupuleux, quand ils ont la

chance de substituer le produit de leur imagi-

nation à la place des faits réels et surtout

combien il leur en coûte peu de faire parler

leurs adversaires à leur manière afin de so

donner l'occasion de les injurier.

Quand j'ai parlé de la suppression des Jé-

suites par les sauvages je n'ai par recherché

si les sauvages auraient dû opérer cette élimi-

nation au moyen d'une bulle comme le Pape,
ou par des décrets d'expulsion comme les

princes. Tous et chacun exécutent cette œuvre
par le mode reconnu par leurs gouvernements
et leurs mœurs respèO'uis.

Ce qui est certain c'est que les causes d©
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'^^ spol'ation et la

gnation. Ce ?annnr/ r^.''^^
empreint d'indi-

PUbliques et uSiSie - ?-"'' '''' "''^""'^
les mains de. chel^r'^*'"* [^«'"«"''ée entre
établir leurs droUsii.n ^''"^^«"waga, pour
gneurie. Quand uni f«nfT'°"J^'

'^^^^'^ sei-

Jtait faite.'^dans an temos o^i? t'
'' ^'''''

étaient protégés nnr iff^'^
^^ ^^^ sauvages

et à une époS où l^vofr^^'n'^"?"^ '^"g'^is
la plupart dlrconréefdf'^P^'' ^''''''^' ^^
qu'ils s'étaient rendus od.e,?^'''' P'^"""''
ments les plus attachés A ^f^'"'M^?"^^^''"°-n'a guère besoin d'hfstorpnc'

'^"'oJ"ï»e. on
leurs faits et gestes lont-J^."^ P?"*" raconter
Canada. ^

'
'°^^ ^° '« colonisation du

L'histoire du CanarU r,'„ •

sérieusement, surtout «.rj^""^" '^' '"^"^e
que notre est mabler.f"!

origines. On sait

reproches pS a oS vSfZ V' "^''^"^^ ^e
quelques lueurs de véri é p

..^1"'°'' ^"'''«^°'''

traire à ces déboires îalnf,^',^'^'^''
«« ^ous-

dans la seconde édUion S '°" """^""e'

les autres, on trouve kZLiy^ '^^ ""^ sur
homme qdi a iS^de^^ÏÏ^ e'u^^»'^

^'"'^

pour servir à notre histoirp m" u f
«cuments

mérité Je nom deXioS'-^'>'^'' ^"' ^
qui, suspecté par lesJéEW^ ' ^'''°'''« «^

ciations,n'aji;na^lS;^?^-sappj^

a observé en Canada de 68jr>«'o'^^

quelques unes ô ces oblrvir
"'' ^'' ''"^^'^

-estt;Kïrn^K-it jusque'^ùans lo do-
oujours les youx ouverts sur 1?^"'^ '"^ «"^
femmes et dos filles !

'
Toi, Ain«î""^^««leurs paniers il fn,,/^^ '

''."'^ '''re bien dans
ChacJn eit ob g'rdeTnnerTpl^"^ '"'"^
l-^'tû son confossour LnTSÎ/'J'ï"^? "" bil.

aux livres; il n'y a «ue lil tlf^
'""' iagwvr<,

tion qui vont lôte leJéT ?^ °'[""°' '^^ d^^vo-

déWdusetconïfamSaX''' ''''''' ««^"^

siastfq'uVenîrtai;?: ne
'/°1'^''I"^' '^'^•''. eccl.s

qu'une mô.nrihose eS T„n„'î°"''
''.'"^' dire,

procureurs générauv uf«
5"""'^*'. P^^^que Ls

leur autorité à celle dés «^ir
'"''•' ont soumis

qui n'ont pas vSulu nrenS""'''"^"'=*- ^^^^
trouvés si mal ou'onTr» ^-'' ^'^" ^''"'

raent. J'en poSrrîh li,/ 7P''"'*^« heureuse.
n'avoir pas v^uradhé '' ^ '' '^"'' P*^"'"

l'évoque et des JésuitL^lf
""'' sentiments do

do leJrsem^ïis'TÏÏit
''entitf• t^'i.^"^^comme des étou;disetl'sb?ouo„s '" ^°"^

Les gouverneurs générauv ^^?'
s avancer ou IhésaurisefSnH».^. ^

'^"'''"'

ses par jour et sont Sgés de sfi -n?"'^
'"«s-

ois en 24 heures. Ils ont dLl ^°"'^«sser une
à leurs trousses mii i«! "^^ ecclésiastiques

et q,.i sont à proïr^i^eïnSP'^^^^'P^^
Alors les intendants ^^^'^^''«"seiilers
liers et le conLirsoûverafnï'nsr"''' P"''^'^-
sur leur conduite anlSL "'^''^'^nt mordre
de sujet, par rappoïïal i'

f" ^"'.''"' ^^se.
font sous la protection d.s^*'r'?''"°^« q"'"»
les mettent à l'abri d" Joat.f^'"'î"'^' ^"'
qu'on pourrait faire contre eux

'^'^^"««'•«n^

dicaSnrrdéJend'sSSsTei'ri^'''"^ '« P^^"
cation la lecture desSspf '^^^'^'^mmuni-

"Les conseillers du eonseilsn
'°™'^^'°^-

peuvent vendre,donner on ?n!e
,^°"verain ne

a leurs héritieV? ou a'mri sS^ '' ''^«''«"«^

ment du roi. Ils consi.S f^"^ '^ consente-

jésuites, lorsqu- sS Se ''r^^'''^«°"'««
ments sur des^affaire d^é icates''""',^';'

1'^ J"^-^"
s'agitde quelque cause mn' "^^'^ lorsqu'il

•'éts de ces bons pères S T^'T ^'' '"^é-

que leur droit soit^si mâifviij* P^'?^"'' '' ^^ut
til et le plus rusé i,?P?c ^' ^"^ '« Plus sub-
donner uTboT tou ''°ïïf5^^"^P'^'«s« 1"!

m'ont assuré que les^ésuitS f'?®"''
P«''sonnes

commerce de mScSJ L/*!,'.^'""'"" ^rand
pelleteries du Canada T

^^ E"™pe et de
ont bien des n^esures à';;»^^'^' ^^'''''^«««'es
siastiques, pour le b?en et^f« l'7^'°. '"' ^'^«'«-

recevoir ndireciemZ 'A^f.W" ''^ peuvent
des garçons et n^.?"",-^*^*"'™ l'attention

''.irfs^'^'^!^?""'''
de mon ami

l-tiesSaglu'fa^ffit/nSr™^-
.'UnsimplecurédoitctremS^^rilpeut
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faire du bien ou du mal aux genliUiommes
dans les seigneuries desquelles il n'est pour
ainsi dire que missionnaire, n'y ayant jxjint

de cures fixes en Canada. Los ofRciors entre-
tiennent aussi avec eux de bonnes correspon-
dances, sans quoi ils ne pourraient se soute-
nir."

Jo disais que cotte citation avait l'air d'ôlre
ôcrite d'hier et l'on va voir qu'il n'y a là rien
(l'exagéré. Rappelons-nous ce que je citais du
Nouveau Monde :

" Oui les voilà tels qu'ils ont toujours été,

tels qu'ils sont et tels qu'ils veulent être.

Après cela, qu'on les laisse jamais occuper des
charges do député du i)euplo, de ministre, do
juge, et on verra si la religion aura beau jeu
etc., etc.

C'est dire asaoz carrément que : Nous élec-

teurs de députés du peuple, Nous qui nom-
mons les ministres et les juges, Nous ne per-

mettons ni à M. Laflamme ni a M. Doutre ni à
leurs pareils de parvenir à ces fonctions !

C'est la paraphrase de ce quoM.Cassidy
nous avait dit :

" Faites place à l'envoyé d'en haut, protégez
son œuvre, permettez-lui dans sa sagesse d'é-

tablir ses lois, aidez-le ensuite, s'il le faut, à
faire respecter son autorité. M ! voi services

seront payés !

Lahontan vient de dire comment l'on payait

ces services. S'il s'agit d'un juge d'une cour
inférieure, on le fait monter. S'il s'agit d'un
avocat sans pratique, on lui en fait une. Mes
amis de la défense n'ayant pas besoin de cela,

eh bien, ils seront, s'il leur en tient, députés
du peuple ou ministres et à coup sûr juges !

Si l'on est garçon, on nous marie. Si l'on est

mtiné, on marie nos fils et nos iilles. Si l'on

est p,?,uvre, on donne l'espérance de nous faire

riche !

Ce SYSTÈME, qui fonctionnait si harmonieuse-
ment du temps de Lahontan a éprouvé de nom-
breux échecs, en venant se frotter aux institu-

tions de notre époque, et il faudra le modi-
fier.

Pour faire des députés du peuple, aussi les-

tement qu'on le dit, il a fallu faire deux choses

que le rituel romain n'a pas encore placées au
nombre des bonnes œuvres, lo. Il a fallu cor-

rompre les électeurs en leur payant une poule

$20, quand ils avaient un reste de conscience,

ou en leur mettant la môme somme dans la

main ou dans celle d'un enfant quand ilc ^n

avaient moins. L'enfant apprenait ainsi le sys-

tème électoral. 2o. Après avoir éclairé de cette

manière la conscience de l'électeur, on lui ap.

prenait à se parjurer, lors du vote.

Il est résulté de ce louable agencement des

élections, que pour un peu d'argent l'électeur

se moque de l'Evéque et du Nouveau-Monde,
son organe, et que pour devenir députés et mi-

nistres, les avocats de la défense et leurs amis
n'ont qu'une chose à faire, et singulièrement

ils ne veulent pas la faire, c'est de donner un
quart de fleur a un voteur, quand les amis de
la défense en ofFrent deux et do le faire ousuitc

se parjurer. Quand notre morale se sera élevée

à ce niveau, nous serons députés et minislro»
au premier caprice ot sans en demander l'in-

vestiture aux Jésuites.
Mon savant ami, M. Cassidy, a failli aller en

prison, pour n'avoir pas compris le êyttèmr,
mais je suis rassuré, dans ma sincère amitié
pour lui ot pour son avenir, quand je vois que
non seulement il le comprend aujourd'hui.mais
qu'il s'y plie comme l'arc pour lancer des flè-

ches ou des pierres chez le voisin.

Garo à ceux qui ne seront pas touchés de la

grâce ! On a déjà insinué qu'il était bien étran-
ge qu'un ofllcier public eût l'audace d'avoir
une opinion, môme sur iHndex et l'infaillibilité

du Pape ! S'il s'en trouve dans notre société,

je les invite à lire Lahontan et à faire lo plutôt
possible profession de foi grasse, dussent-ils
subir le stage de la boite, étroite à la tôte et

large au ventre.

Mais dans l'intérôl de ceux à qui je fais ici

l'honneur d'une réponse, je reviens à Lahon-
tan, qui nous a ouvert une page de notre his-

toire primitive.
*

Je n'avais rien dit des martyrs do ceux qui
me prêtent une phrase ridicule 't qui la main-
tiennent malgré le témoignage contraire de
leurs amis ; mais ils veulent absolument que
j'en dise quelque chose.

Michelet parlant des contentions puériles

qui existaient entre les RécoUels et les Jé-
suites, continue ;

• Sur tout cela Lahontan déchira le rideau.
" Les fameuses relations des Jésuites (1611-

1672) lettres qu'ils envoyaient du Canada pres-

que de mois en mois, avaient été un demi
siècle l'édifiant journal de l'Europe, journal

intéressant, mêlé de bonnes descriptions, de
touchants actes de martyrs, de miracles, de
conversions. Tout cela très habile, et fort

bien combiné pour émouvoir les femmes, pour
attirer leurs dons, pour les faire travailler, a

la Cour et partout, dans l'intérêt des Pères.

Le b;ave Capitaine Champlain montre déjà

comment les commerçants avaient dans les

Jésuites leurs dangereux rivaux, et comment
les Dames (de Sourdis, de Quercheville, etc.,)

travaillaient à donner la direction exclusive à

ces religieux, plus fins qu'habiles, et qui tou-

jours firent manquer tout.

" Les Relations des Jésuites n'ont garde

d'expliquer ce que c'étaient que leurs martyrs;

c'étaient des martyrs politiques. Alliés des

Hurons, auxquels ils fournissaient des armes

contre les Iroquols, dans la terrible guerre de

frères que se firent ces deux peuples, les jé-

suites surpris dans les villages hurons étaient

traités en ennemis.''

Je voudrais citer une page entière, mais je

sortirais du sujet.

Gela suffit pour savoir comment et pourquoi

les Jésuites missionnaires, mais en même
temps trafficants et politiques, ont éprouvé

des mécomptes avec les Iroquois. Il leur est

arrivé d'être tués, lorsqu'ils avaient tout pré-

paré pour tuer les autres. Ils ont été traités

pour dent
loi de Moîso ; œil œil, dent



;• ce procè.7our ÏÏb7arer"';!i?''«*''««^sombre panaroma in IvA? j ' «^«""me un
notre hisfoi^eT^i onC^iî'.r™''*^:^ ^«
lorsque l'éducation ir»?nn^. '^^'"^ siècle;

nous; Jorsquo u vannm.
"'^^ '°"' autour de

de compaS"lVciv rilatiôn'î?.""'''.?" "" "'°i«

fransnorte en'quoHës riln. f^^îi'^P''" "«"^
mité à l'autre dH 2he nt n., "' "^ ""« "''"^
du monde; lorsquVle jolnarcS*^ '"''"^«"^
fiante de notre énon m . '

'^°''® ^•^ve v vi-
le thé et 10 ca^ôTartourit cr*"* 'V'"'que toutes ces clKsea iZT. ? <^lasses; lors-

nsent et Jettent aixnSf' ^"':'"'«"*' Pulvé-
tions, les fantS magorff £ T^' }"' ''^''^P'
jongleries, aussi bTenqu^ os Sfr'"""'' '^«
les endormeurs, les n?v«îin?„r

^"""^ *^^ ««'"l^.

maturges et les' irr^SJ^.!'!--
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primitift ;-llo?sgue 8W?oi' i"!""*"'"'
''«^ %es

mation da pas?é -!a.r™P '•' •'"".« ^''«nsfor-

craquement miive;se?él.n "J^' ^"""«l^e co
élément de terre sous nTlT"''''' "" ^'•«m-
vons devant nous iTLZl ^-^^I'

"°"s retrou-

nassière quo?qu-édenifè dn ïi'^''^''^* «' c«'-
tant de maux, et l'oS rr„w

'^*^^"^'^' «'"«ur de
Crédù-e ce qu'il feront d

/'"/•"^^«'^'"'«is ^
'•a.^partoutîù ils sont"p^sl^«

'' 'ï»'''^ ont

Pour'la^c"heî'llurpSsS'na^^?
25 ans que nos famin«fL?""*^*''0"d ? Il y a
enfants? et qu'/ÏÏnSs '

aif^C/f-^"^
'«"'«

montre leurs œuvres ' ?« J^ f ' •"" "«"^
ruines.- Où sont les mVdfii^-'''"' '^"'^

Dgénieurs. les éc fvarnt jeg ^'omm^'''^'''^'
'««

industriels sortis de lenrQ mn^^'".'"'^^"*^, les
tent du miel à la ruci e'"i S ft^^^' '''^''•

Il existe quelques rares tvn^Jo^ ''"'"«•ne.
son morale et ceux là nl„ .^ ^^ leur pri-
les jésuites leur^nt tra'du^r'/"''^^ ^« ^"«
Je vois du fiel nartmif ^i ' i^"''' "««^«s'

sens suinter iWlïs pores dfnif ""^^^-^'J^ 1«
je le vois éclair danfco refi,, ?« ^'°?^'^ ''^

Je ne déguise pas l'inHi^n ••
'^^ «épulturr,.

de voir notre ffiitîn^sB.ïr ^^'i'^Prouve
dans une expérience dont ''f'^'' ^

°®"'- Jole
éclairés sont s^ortis avec dégom?

^'' P^"P'««

accepte, ie saisTarl du7éS"f« «^J« les

lomnie et dans la persécutinn If f
^"^ ^^ ca-

Perspective de ce qu'il peu "'nf
' ''^ *^«« ^^

ne, que je mets meV^nn^-f
"°"'''« ™a person-

tre li Seipe^rquTSaSnfr ^f^^ ''O"'
J& leur affirme donc avec iSnl

'^^°' ^®"'' sein,
q-i'ils n'ont pas tous SLS'r'''^'é'"des
confier, pour un jour leutfin^r"

' ' °°* ^ort de
pulationsmoraleidesJe'sunrf?-"*! ^"^ 'nani-

l^on religieuse ne manque n^nf' ^'•^'^"°^-

Tout ce que nous aWSu fnu.T ^^ P^^^ '

l>arlements, dans notre m.i!^^}"^ ^^^^ nos
clergé, dans les piofegoionî^H^^^T' '^«"^ le
avait échappé à !« PnfA •

'
'^^^^

1 industrie
me, et j'adffe mes comDatff'"".*^" ^^'^'^
maintenant et dans 'S r

£'•?' ''"'"Parer

-tesavecleshom4^;ru'Ils^ntafef-

et'Ke'riîe d":Z^ZTr ''"' «^ '-' '« ^orce
actuel, n'exiïe '^î'ett S?^

^
'^S^"

'"""p"
tes. Dans deux SrocS r^ m ^'^"""^ *^«« J*"*' i-

publiquo à faitsTaif'f^"^.^ ''"« l'autorité
i deui do leur 'mais 1?}^ ' f

" ^'«"'^«.
vulg..é le secret deliur L nl^t'"''""

°"' '"'
pes enfants avaient été m,? f^ "" Paternelle,

faire craindre ,Zr im,.^
•™"*''' *" Pomt de

itères ont tontéTse .Zinnr"'."'
^"^ «ainm

qu' 18 avaient iravam^ù éîeTndr«^'f
«' ^"° ^'^

lants, c'était l'orguo ? ni'"''f* .''''«^ «^«s on-
orgueil do l'enfant Jin«?;„^"^''-'=« 1"° cet
gnité, cet aigu" fon d' niHn^

sontimont do di-
ranto fermeté ouirnn. i^'î''^^'' =«"« persévé-
yuand ce sent '„!!?"« '.."^''li^^'''

^«mmo fort
03t mort SThon?m«l*'f"'''«^''^n''ant.
peut être dérc assé ïï. "''^f '

- «'^ ^et homi"
nullités. Est-co hfiP^""' '"^ esclaves ou les

|ratsinlelfecSlsqu?luUerrP"l"i'°" ^« «^ï
t'que, soit dans ln« J^r

'^" '^o" <^ans la poli-
dustr'ie avec ces vTgre°?S '°'' ^""« '''"-

lesquels l'estime d'Snv w ""«'o-saxons, chez
l'enfance ?

eu.\-m6mes est cultivée dès

est'^unlaigeî^^Tonî ofr"°" ^^^^"'«'^"o
utile à mes comna?r"otP. «;^ i''"'"

'^"'« P'»»
leurs gardes à ce sS et ï'-nn.'^'

'"^"*"' sur
un parlement (Peunïûeroni !f r^**"* '^''"s

Jour plus bas, à mesuremi^ n
'°"'^°''*

''''«'ï^e

tion fera plus'do vîcSSel °
«^""^ ^'^^^'^*«-

me^ralSrafS:„ir 'f
^«- -' Pénible,

maires des sauvai ^«,^1^"^'^''^ «°™-
leur état de civil^atînn ^^- .^^"i''

*=ompie de
de la môme man^Ve tZ •-' ' '"'' ""^''•^''

n'avaient ni trihnnn ^ '^"''^ ennemis. Us
Violaient leurs loïo5îJr.''>fi^^'' '=«"'^ q-S
ni prison pouT les conlS''

"""' ^«"'" «o<^'été

enpurgerleurterSte ' "' •"'o^édure po»;

l'éduca^î^iT; Ippa^e'irnt'ar ^"'' '^^«"^ '!«

à la civilisation cSiflL» '"'''"' ^o "om
romains tout un sySmê S'n "lî:"''^

'"'^î" ^'^
tribunaux pour les Si.,,

''^'^ ^^^^s et de
dis-je à ceux-«à nui

^^PP^^^'-'-est-ce bien.
bûchers, assass'inîdeûi roTs'de K^'P^^"« ^«
ganisé la st. Barthélïmf L»^ ^?."o« et or-
qu'il appartient de répTÔAhS'^f,

^'«» ^ eux
quelques faits isolés deSuté ^rl '^"T^^^^cas rares ne formeraient m5 ^^^ quelques
mer de sang creTséc "1^.^^ futtedans la
religion

'^"^"seo par les exploiteurs de la

tio?"^'
?"narm"e'<l'urn"r f '-"---

on voit cette maTadie dp r?^?"''«:q"and
lier avec la religion Ln»* '^'^'°" «'l^^enti-

répéter l'apologue d-Mn-P°"'.'« 'asser de
rain ; '

°^"^ ^ "" ocnvain contempo-

làilskS&S//^^^^^
Les passants rSnS?u"\'^?'*°'^ inoffen.ifs'

voient aux provocateurs ^F^'^'^f^' '«^ ren-
derniers. QuoildkenMi; ^''^"^s cris de ces
votre mère re"g isefYÔ «' ,?"' "''' *"S"ller

suHesanctuaiSfUSr",,^^^^
'eiigiunî ' "Ouïmes sans
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IMiliigo. h liMi VU aviîc Stupeur d'tiUov] ,»,;

oleranco. cHto violai ion .lis lois et ,|,'|,
,coi.co.--et lou!,,.s los nuances rdigiiM-s V IPpopulation accuoilloronl un ingi-m 't nuo

')>lo ^ la
, emaudorosso coni,no"nno • ira

011 n.;coss:uro, oo,un>i. uun rehahililat o l,oalliol.c.sino dont on semblo avoir jiuv la ortôp.ircos .iesolantos exagération.
'

lJj:\'^''l,J''P!''^(^hi'd\iva[v consolé les inom-

^nh-'l'J f"^l""V^'^"'^"'i"'> <l« n-avoir puXlenu Jrs sympathies, le rinonisilion en cmnu,n avec le a,urrie,.le St, lùj.ciaike J^l'S-
l'avn r r?,'''"fT''^''""''

"" '"''^ '•''l"-o^'l"^ surtout
(lavoir rapi),..|e le souvenu-, In sort mallieunnuqu ont eu les b,Sné(lictions cmme celle '.i'irJiseos a cette association, et des bonnes fortu-
its qui ont SI souvent suivi les malédictions
Hcees par lamême au.orité. C^.st peutSei une de ces ventes que l'on n'aime pas à en-tendre

;
alors on ne se met pas dans le cas de

les /aire dire. Il n'y a, l.élas ! que quelques

C!^:^P' ''^^"^''' ces souvenirs .H de-ms^

IZII^
fJ™Poau a ete vu se déplovant à la fe-nêtre de l'Institut. Ganadien-Franciis. Etiit- e
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""'•

^r"''''
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'1.^-1 o,;.",,'^ »";:," ,»" rtio, liiio j,t n

vrie,.. la ,ur n ^" ,"""'"'" '"ii^' bon nu-

ionn.se oT I

"" '" '""'"'"'' ''"'np, la

tr t. „ .
'

'l.'N'fnser du trouble de ne,.

in s n^l
'';'!''''' ''^

'''• '"i-^irorienlalorio

-nîiios''l, ;•;;;:;,--•-"; !-'.vancoie:

civm'r /'"''',''* ""^ '^'"<-s rortes et non à

;. ;r ;i-^i:n,S'ri;'t;s€

emm,'
'"'"'""''''' "'omme mur et de la

ii^sr;pu"^b=iE;r?E''v^^i;s
q-'o nous subissons depuis si longtemps "'
L honorable juge, qui nous a donnM'ofca--on de soum,.tlre tons les aspects de nos S'tentions r,.spectives, aura osiocié son nom Ssa minnoire à un débat qui délimitera leZsl

rbr;;;=,ïjsif--^f3Sstetpr.
U.ns ceux q„i ont assisté à cette lutte p^Ton

fndugin "'''Sî'r'L':
'«soigner de l'o'xtrôme

l ' ? \,
''^ bienveillance inaltérahifi

fc'.^'pS " "'"""^'^^ -gistrat^^résilTé

{Fin de la réplique de M. Doulre.)
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SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
IN KE

GTJIBORD.

LUNDI, LE 2 MAL 18'0.

iJelte C&U96 célèbre, sous nombre de rap-
ports, orrive enlln à sa dernière pliase. Elle
marquera dans les annales Judiciaires, par son
importance, elle ne marquera pas moins |)ar

les débats auxquels sont associés les noms
rie cinq des membres du Barreau do Montréal.
Quelque soient les opinions que la Cour,
aussi bien que les confrères de ces messieurs,
ont formées quant au mérite des nombreuses
et intéressantes questions qui ont été troilées,

il ne peut y avoir qu'un sentiment pour le

zèle, les recherches et le talent que les uns et

les autres ont déployés. Le Barreau de Mont-
réal n'avait pas besoin pour le placer ù la

haute position au'il occupe, et pour l'y mainte-
nif, du travail herculéen, et de l'habileté dont
on vient de faire une si éclatante preuve, mais
enfin, là est la nouvelle gloire acquise à nos
confrères individuellement, et à l'ordre col-

lectivement. Je m'honore d'avoir à remplir

mes hautes fonctions en présence d'un Bar-
reau comme celui de Montréal, qui u acquis

une réputation que la lutte qui vient de s'en-

gager ne peut que rehausser; lutte que le

public anxieux a paru regarder comme d'un

intérêt sans exemple. En effet, il ne s'est

jamais présenté dans ce pays, depuis son heu-

reuse cession à la Couronne d'Angleterre, une
cause d'un aussi brûlant intérêt que celle-ci.

Jl y va de ce que peut attendre le catholique

durant la vie, et de ce qui pourra lui survenir,

ou plutôt à ses cendres, après sa mort. Sa
pensée se porte naturellement à ce qui arri-

vera à ses restes au-delà de la tombe ; sa

famille n'est pas étrangère ù ce sentiment, et

l'honneur des siens se rattache à ce sentiment

qui a existé chez tous les peuples, et que
toutes les erreurs imaginables des puissances,

quelles qu'elles soient, et tous les ucles arbi-

traires et les empiétements, ne détruiront

Jamais. La société chrétienne y a le plus
grand intérêt, aussi bien que la Heligion Di-
vine qui nous a été apportée du ciel, par celui
dont la naissance a été proclamée par les an-
ges, au chant de " Hosanna, paix aux homm»'»
do bonne volonté !' Il importe, au plus iiuut

degré, que cette paix règne sur la terre, au
lieu d'être troublée, presque anéantie par
ceux qui ne comprennent pas, je me trompe,
qui feignent de ne pas comprendre, quelle a
été la mission du Rédempteur, et qui, aveugler,
par l'ambiiion et la soif du pouvoir, oublient
leurs devoirs envers leurs semblables, comme
ils méconnaissent ce qu'ils doivent à la Reli-
gion, en s'exagèrant leur puissance comme ils

le font.

J'ai apporté à l'examen de celte'cause, toute
l'attention, le soin et le travail dont j'ai été ca-
pable. Ce travail a été considérable, mais il a
été consciencieux. 11 ne s'agissait ici ni de
sympathies, ni de sentiment j'ai déjà eu occa-
sion de le dire, mais bien de la loi, et de la loi

seule. Le jugement qui va être rendu ne ren-
contrera pas les opinions de l'une des parties,

cela est tout clair. Heureusement que nous
avons des tribunaux d'appel. On ne condam-
ne pas, dans ce pays, les gens sans les enten-
dre, et tous les moyens raisonnables sont don-
nés à c^ux qui se pensent lésés, de faire recti-

fier les décisions dont ils se plaignent. Ce pro-
cédé vaut mieux que les déclamations indécen-
tes de certaines partiej de la presse qui ne
savent pas respecter les tribunaux plus qu'el-
les ne se respectent elles-mêmes. Voici briè-

vement l'exposé de la demande et de la dé-
fense.

La demanderesse s'est pourvue par une re-

quête libellée, et a obtenu l'émanation d'un
Bref de Marulainus, pour contraindre les dé-
fendeurs, la Fabrique de Notre Dame de Mon-
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Jce, les défendeurs
îause, le caractère
ie elles avaient été
it que le dit Joseph
asliiut, société in-
^& pouvait en loi
e, s>?ns par là ac-
i droit de restrein-
anchises garantis
entreprise contre
i'iolation du droit

en droit, la De-
teponse Spéciale
s, et de plus, un
I l'Evoque avec

'a permission de
lale à celte Ré-
parties nejugè-
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ne pouvoir
< qu'en éta-
îonseil Sou-
'e fleurir les
>ns, châtier
» son droit,

pourra la

î dans no-

Souverain,
ribuons le

pouvoir de connaître de toutes causes civiles

et criminelles, pour y juger souverainement et
en dernier ressort, selon les loix et ordonnan-
ces de notre royaume, et procéder autant
qu'il se pourra en la forme et manière qui se
pratique et se garde dans le ressort de nc're
Cour de Parlement de Paris
N. B.—Il n'est pas hors de propos de re-

marquer que cet Edit, lors de son enregistre-

ment à Québec, est tigné nar François, Evo-
que de Pélrée—(V. Ed. et Ord. 3. 1. Ed. 40.)

1». 21, 22, 23 et 24.

Passons ç-u Statut Provincial de 1794, c. 6.

§. 8. qui crée la Cour du Banc du Roi :

" Et que les dites Cours du Banc du Roi,

respectivement, dans les Termes Supérieurs
susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction,

et seront compétentes à entendre et détermi-
ner toutes plaintes, procès et demandes de
nat'-fe quelconque, qui pourraient être enten-

dus et déterminés dans les Cours de Prévôté,

Justice Royale, Intendance ou Conseil Supé-
rieur, daus le Gouvernement de cette Province,

avant l'année mil sept cent cinquante-neuf,
touchant tous droits, remèdes et actions d'une
nature civile, et qui ne sont pas spécialoment
pourvues par les loix et ordonnances de cette

Province, depuis la dite année mil sept cent
cinquante-neuf ; et que les dites Cours du Banc
du Roi seront respectivement compétentes à
donner et accorder tout remède nécessaire

pour effectuer et mettre à exécution le ou les

jugements d'icelles qui pourront être entendus
dans les matiù-ys susdites, ainsi que la loi et

la justice en ordonneront."
Par la 12ine Vict. c. 38, soc. 8, tous les pou-

voirs de la Cour du Banc du Roi sont attribués

à la présente Cour Supérieure qui la remplace.

Ainsi donc, les articles de la capitulation,

du traité, et du traité définitif, auraient-ils eu
(ce qu'il est insoutenable de prétendre) l'effet

que les défendeurs leur attribuen.t voilà que
notre parlement a solenellement conféré à la

Cour du Banc du Roi en 1794 tous les pou-

voirs du Conseil Supérieur et de l'Intendant,

sauf ce qui est du Législatif; aujourd'hui la

I2me Vict, c. 38, ailribue à !a Cour Supérieure

tous les mêmes pouvoirs. Rien de plus clair,

le doute n'est pas possible.

Rien de plus certain donc que la jurisdic-

tion de la Cour Supérieure dans la présente

cause.

Avant d'aborder les graves questions qui

se présentent, au mérite, il convient de se

rappeler à l'égard du Mandamus, tel qu'il se

pratique maintenant en cette Province, que
c'est à la Requête libellée qu'il faut plaider.

Comme l'a bien correctement observé le Juge
Rolland, en Cour d'Appel, dans la cause de
Wiirtele vs. The Bishop of Québec, iugce le 17

janvier 1852. (Dec. des Tribunaux t. 2, p. 68,)

en parlant du Statut :

•• And il directs that ihe Défendant shall

not be allowed to show cause otherwise

than by answering or pleading to such Décla-

ration or Pétition, &c. Le savant Juge ajouta :

<• That the Défendant shall not be allowed

to show cause otherwise than by answer and
pleadings, and thaï the like proceedings shall

be had on ail such applications for a wril of

Mandamus, as are provided i i that Act, for the
détermination of other cases ; a contrary in-

terprétation nullifies the statute."

Le procédé adopté dans cette cause, est non
seulement suivant la loi, mais il était le seul

valable, légal ; et en plaidant à la Requête
Libellée, les Défendeurs ont suivi à la lettre le

statut " the Défendant shall not be allowed to

show cause otherwise than by answer and
pleadings."

Avant de nous enquérir quelle est la loi qui
nous régit à l'égard de la question principale

soulevée en cette cause, examinons si les pré-

tentions des défendeurs relativement à l'effet

qu'ils attribuent aux articles de la capitulation
et des traités, sont fondées sur l'acte impérial

de 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83)
et si cet acte appuie ces prétentions.

Et d'abord, par les articles de la capitulation

de Montréal, du 8 septembre 1760, le libre

exercice de la religion catholique est accordé
dans les termes suivants :

Art. 29.

"Le libre exercice de la religion catholique,

apostolique et romaine subsistera en son en-

tier, en sorte que tous les états et le peuple des
villes et des campagnes, lieux et postes éloi-

gnés, pourront continuer de s'assembler dans
les Eglises, et de fréquenter les sacrements
comme ci-devant, sans être inquiétés d'aucune
manière, directement ou j indirectement, etc.,

"Accordé pour le libre exercice de leur

religion.''

Par le Traité de 1763, qui fut rédigé et fait

par les autorités souveraines, l'on régla défi-

nitivement le sort du Canada. Entre autres

choses on y trouve que " Sa Majesté Britan-

nique consent d'accorder la liberté de la reli-

gion catholique aux habitans du Canada, et

leur permet de professer le culte de leur reli-

gion, autant que les lois de l'Angleterre le

permettaent."

Je déclare, sans hésitation, que je n'attache,

à l'heure qu'il est, aucune importance à ces

dernières expressions, autant que les lois d'An-

gleterre le permettent, car s'il est un pays au
monde où l'exercice de la religion catholique

est libre,c'est le nôtre. Quant aux termes " sui-

vant le rite romain," il faut bien prendre

garde de ne pas leur attribuer une significa-

tion exagérée, pas plus qu'à " l'Eglise Ro-
maine ;" c'est purement indicatif. " Le Clergé

de l'Eglise Romaine dans la Province de Qué-
bec," tout cela indique non pas le clergé ca-

tholique de B(^me, mais le cierge de l'Eglise

Catholique, Apostolique et Romaine, dans la

Province de Québec.
Et quant aux termes " suivant le rite ro-

main," cela so comprend, c*ost relatif; et com-
ment les appliquerait-on, s'il fallait le faire à la

lettre ? Le rite (non pas le dogme) varie beau-

coup suivant les difTérents pays catholiques, et

l'on est loin de l'observer ici, en toutes choses,
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religieux "du" clë;-gé?ma'îs ausT'' T"'"«' et
'es droas « des hfbitaTts'd'uTanaï^^ "^""*
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dans la capitulation et 1 ,11^
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de détruire et l5r'°"'^" ''«''"et magique
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de la nouveauté" ï eUe n'î"

•""'"« '« '"érito
pour la recommander 8^-1 .7«'î T""" «'»«««
ment nécessaire Z .-^ ^'"'^ 'e moindrc-
d'uno préteSaîssi evaX'' «^"«"«ement

touT le Troit^'^crnSn^cli'"" ?^"P ^« P'""!
'

seulement en IWe m„ i» ! /-''^"^ 'ï"'' "«"
depuis plusieursSe^^ Fs^f?""^^' «^'«tait
ses ministres lui auraient îni"''

^,f."PPeser que
t've aussi déraisonab « ? .f i""^'"^

""« *enta-
faire. s'il en eùtlu ft i

'^ ' ^V'-ai' on laissé

pas do suite que ?eut 1^ ^^"'^^ "' ^« ^«'^ «n
plusieurs sièdes en arrSt™r

'"'>' ^« ^«"«da
ses qu'on n'av^if nn

^"^"ere, d'un état de cho-
N'etft-ce pïsS efrf.J^"'" ^°^^'"«''«n I*>ance".

française ?? ^his ets^ScleV^f
^'^^^^'^

deace existant alors en r.?rfo'i , l^
J»rispru.

n'avait aucun droit de £ r^^*'
^^ ''°' ^eul

qu'il en ait eu l'idée H^n! ^'?' ®* supposer
élance. Et quant à' iV^\^°^^^ ^™'sem-
supposition dTns le mJnf/''"''^

Bretagne, la

moins aussi déraisonaïw^ n'"'', ?'^ '""^ «»
gleterre. un roi conSh, .„ ^1°' " ^« '•°' ^'An-
["«in ù un acte q^auli 'S'd'"'''''."''^

'^

ie^St^'»'"^^^^^
siècJî a'uS drSo?Sb?é p'"^-'^
au pouvoir ecclésiastC^Î.K ^^''^' ««cordé
leges sans bornes aiïïi«^''°^'.*ï"«'

desprivi.
possédait pas- Le ?oi^'^„

'='!;'•«« «n&lican ne
terre, qui n'en -^l^!-^

<:onshtutionel d'Angle-
roifrâS aisiX'a'SiR'"' '' "''''

<I
"« '

e
" les l^abitans drcCï"'""^'"" '' '"«"'•«
au pouvoir absolu ri^ lo

' ^^"^ restriction,
les replacer au riov^^ L'°"''

"^^ ,^°'"«' et à
s'adresser aux tWbuna.'f^'^m' 'ï" "^ Passent
ger contre les aÏÏs Inf"'/'' P""»: se proté-
Plaindre! Je n'ose in,-

''^ ''"''«'«"t à se
donne de raisons pour ShT'' '"^P'"« «"
Çoit de suite, et niu'i on .«» '.''^

•
'"' ^« «»"-

Wir ce qui se prouve 1 «n- '
^^ "'^"^ '^'«"'ai-

de plus et j'en finis sLl'°'""'*^''"*- ^n mot
ment de ce qn'op'n; foi

f
'/"*!,"' " '"'^épendem-

disparaitre le d?oit îr"'
'^^ ''^"^ '"anière.

que dirait ledergé leTn??"" ^'î"" P^V'
par de faux rais2ementsTupT/'''^r*' «'

positions, on tentait de "if'r»,''^ ^""P'^^ «up-
quelques eYnressln!.. • ."' '^«^"•- au moyen de
Pliquint ?ir Sren,?; ^'"^'•«'*^^' «' «V
auraii été le dr?it cn„,!2,l'^'''

''^'ï"' ''e ^ait,

Ils crieraient au vanS " ^" '^"'' ^^^eur?
raison !

" vandalisme, et ils auraient

,

Ainsi, pour en linir l«f r «
flfstique français. comS,:; ^'.^e^_'?"".««°'é-
""3 Al. Jette, étflit a„o^r~i ' '"^ntiijcînuni ad-
l'Angleterre celui du Can«H'''''n.^"

^^^^ ^
détruit, pas même fli.^J^'*""'^'*-

^'en ne l'a
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contraire, cet acte Tait une loi aux Tribunaux
de décider les litiges, d'ajjrès les lois du Cana-
da.

Nous sommes, maintenant, à voir quel est

le droit commun ecclésiastique en Canada,
o'est-à-dire quel était le Droit commun ecclé-
siastique, c-r. France, lors do la cession du
Canada, ii l'Angleterre.

Rien de mieux établi. Nous n'avons pas à dé-
cider si, invariablement, les parlements en
France qui étaient, sous le régime de ce pays,
ce que sont nos cours, nos tribunaux, nous
n'avons pas, dis-je, ii décider si, invariable-
ment, ils se sont tenus dans les limites do la

loi et de leurs attributions. Je pourrais, sans
hésiter, avancer qu'en plusieurs occasions, ils

ont commis des abus de pouvoir révoltants.

Et cela, c'est comme qui dirait avec vérité, que
parfois nos tribunaux rendent des jugements
qu'on ne peut faire corriger que par les cours
(l'appel. Mais ces observations no détruisent

pas le fait de l'existence d'un droit commun
(juclconque. Or dans le cas de la France, il

était de droit commun.que les tribunaux étaient

on droit de s'occuper des appels comme d'abus,

des actes du pouvoir religieux. Les autorités

fourmillent et les arrêts sont par centaines qui
rétablissent. Cela est si bien établi, c'est si

peu douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a

admis même, et a eu à se retrancher derrière

les articles de la capitulation, pour se débar-

rasser de ce droit commun qui a existé durant
des siècles en France, et qui, va sans dire, était

le droit commun du Canada, lors de la cession

du pays à l'Angleterre. Ce serait une perle de
temps, que d'insister sur une vérité qui n'est

pas même contestée. Mais ce qui rend la chose
plus sensible, c'est que tout récemment, nous
avons la déclaration formelle de Mgr. Désau-
tels, dans son " Manuel des Curés," publié en
1864, quant à ce qu'est le droit commun ecclé-

siastique en Canada. Et comme Sa Grandeur
l'Evêque de Montréal a approuvé et recomman-
dé par écrit, (au commencement de l'ouvrage,)

ce manuel, Ion peut sans difficulté, affirmer

que ce qui suit est l'opinion de l'Evoque de
Montréal :

" Nous ne saurions douter quo !e Droit Com-
mun Ecclésiastique qui était celui do la Fran-

ce, avant la cession du Canada à l'Angleterre,

est le Droit Ecclésiastique particulier au Cana-
da. En elfet. l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi,

pour la création du Conseil Supérieur de Qué-
bec (1663) donne au dit Conseil. " Le pouvoir

de juger souverainement et en' dernier ressort,

selon les lois et coutumes du Royaume de
France " — Nous ne devons regarder comme
obligatoires en Canada, que ce qui était recon-

nu être, jusqu'à 1663, le droit commun ecclé-

siastique de France — Nous ne devons pas
nous arrêter à tous les arrêts do Règlement,

mais seulement prendre pour règle, disons-

nous, ce qui était le droit commun de France,

avant 1663 — Je ne ai étonne pas qu'en 1864,

Monsg. Dèsautels, et su grandeur Monsg de
Montréal, fussent de cet avis, mais ce qui doit

nous surprendre, c'est qu'eu 1870, l'on mette

en doute, ce (jui n'en est pas susceptible
; je

me trompe, qu'on nie avec autant d'assurfînce

qu'on le fait, ce qvie l'Evêque, de Montréal a
expressément déclaré, par Mgr. Dèsautels,

être le droit commun ecclésiastique du Bas
Canada ! Dcns la cause de Varennes, Jarret ,et

Senénal, en appel, en Mars 1860— Le juge en
chef Sir Louis II. Lafontaine. en parlant du
factum du savant conseil de l'appelant M.
Charrier, s'exprime comme suit (L. L. Jurist,

4. p. 213 et surtout p. 233 )
" Je les approuve les raisonnement d'au-

tant plus, que je vois avec plaisir, qu'il a pui-

sé tous les principes qu'il a énoncés et soute-
nus, exclusivement dans l'ancien droit ecclé-

siastique de la Franco, qui est celui du Bas-
Canada, et par conséquent, celui d'après le-

quel, nous avons fait serment déjuger.
Aussi nos tribunaux fidèles à leur devoir

nos juges n'oubliant pas que c'est d'après le

droit commun qu'ils ont fait serment déjuger
ont ils reconnu ce droit commun, et jugé
comme ils le devaient.

Prenons d'abord, la cause de Ilaroois et

Messire Toussaint Rouisse curé de St. Paul de
la Vallrie. Le curé avait refusés, de baptiser
l'enfant du demandeur. Poursuivi, il plaida

que son évêque diocésain Mgr. de Montréal,
lui avait défendu de baptiser l'enfant, vu que
le père n'était pas paroissien de la paroisse du
défendeur. Il parait que l'évêque avait fait

un démembrement canonique, sans ensuite

appeler l'intervention de l'autorité civile. Voi-
ci le jugement que rendit le juge Rolland le

7 décembre 1844 :

" La Cour ayant entendu les parties, par
leurs avocats, examiné la procédure et les

preuves, et sur le tout délibéré, sans égard
aux exceptions et défenses plaidées par le dé-

fendeur, que la Cour déclare mal fondées,

considérant que le défendeur n'a pu se refuser

de donner le baptême à l'enfant nouveau-né
du demandeur son paroissien, sans manquer
à son devoir comme curé, suspendant à faire

droit sur la demande en dommages et intérêts,

et voulant donner au défendeur, l'occasion de
réparer en autant <|ue cela se peut, la faute

par lui commise, ordonne que le demandeur
présente au plutôt et en temps convenable,
aux fonts baptismaux, en l'Eglise Paroissiale,

son dit enfant, requérant le défendeur de par
lui, son vicaire ou autre prêtre par lui commis,
conférer le baptême à son dit enfant, et

d'enregistrer suivant fa loi sa naissance, ainsi

que son baptême ès-Regislres de la paroisse,

dont il est le dépositaire légal. Et de ce qui

aura été fait en obéissance au présent juge-

ment, sera fait preuve devant cette Cour, le

dix-sept de février prochain, pour alors être

procédé à condamnation du défendeur, aux
dommages soufferts par le demandeur, suivant

les circonstances, et condamne le défendeur à
tous les dépens."

A l'occasion des tentatives de l'Evêque de
Montréal de subdiviser la Paroisse de Notre
Dame de Montréal, Sir George E. Cartier Bt.

fut consulté, et voici une partie de la consul-
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rfe^?TaroLé%?Ern'ï"'^^°"' '« «"--é
peut être contraint nar^f

^^""^ '^^ Montréal,

toute l'étendue dT sa Sois' 'pf""r' '^«"«
Paroissk.. de la ParSiS h!' Nr

'^*''*^"^' to"t
Montréal, résidant sur it 1 ^"'"^ ^«""^ de
^"ans la paroisse canonTgûe dwr'"'' «°™P'''«
oure de la ParoisseX T^lf ?^^^'°" ^ontï'e le

Jéal, si ce dernier refusa ,n
^"""^ ^'^ ^ont!

le forcer à procéder à 1 h. nT*''^"'"^'
PO'""

et sépulture, dans lesaS ^"P*^'"^, mariage
intéressé, et à en fa rïïes Lf- P^'-^'^sien elt
dans les réffistrprfl "'''''^^'' nécessaires
>[otre DarZZ'MontTarj' Parusse 'S
plusieurs années par !„ V^T^^'t' '' ^ ^
fto land, dans une causp o^n s?''"'"'"^'^ J"ge
était défendeur. Dans pph

^''''"'^ ^""'sse
deur a été condamnée de, l^*""'"'

'" ^é^^"'
Pour s'être refusé 1 nnn ^T™^^^^ '"lérêts
'IW enfant né dansîét?S?r '"^^ ^^P^^me
et d'en faire l'entrée dantile "^^ ''^ Paroisse,
ant était né dans u„S nu'

-'''''• ^''"-
on voulait démemîrer"t h 1"'''"'" ^"^

'annexer à une naroi^A vl-
P«™'sse, pour

deur articula coie m"v?'""f * ^^ ^« dilbn-
:Evêque lui avauTéf^rld',?' ^^^^"«^' 1"e
t>ons curriales enverTiifï u.?-^'''"''^''

les fonc-
J^a défense n'a pas prévain ït"-^"'

^" '^'^ '^"?-
rendu contre lufEn^ic-'^^^r"' ^ ^té
deur dans cette cause Vfv/T ^' ^^«'"an-
s'ons .maintenant le mêmAU ^>tres déci-
das analogues -lrpf?„TPr'"°'Pe dans des
Ottawa, lO^OcSe 8fi« PJ."'°" "'^ 'latée-''

Cartier, avocat '• '^^^' ^' '"^n^e, Geo. Et.

real un jugement que nrononi i^-''*""^ ^ Mont-
f"t>gé.quele mSg^eXne^i"&e Chabot. Il

publication, en conséquence di' "i!"""'"'
^«"«

l'-Evêque Diocésain, 2tsans,e.^ "^"P^"^^ ^«
*es parents, ne donn'e lieu 1 aupr'^"'""?""^

'^^
dommages, contrelecu é qui il "^r''°" «"
'"^fJSlTl'action fui dffo tée'"^'""^- ^^ J""

Va sans dire qu'annel fut inf *

ment. ^ P^^' *"' '"terjeté de ce juge-

^f 1er iMars 1868, Sir r H r r
e-l?ef. Aylwin, D^val ^t ârï^îl^^it^d^l

'l'ut m!n:t'?atle^c:nSe" ^'^'•^' ''» --^e
rents, est illégd, et donne lî'^^^."' ^^ ^^«« Pa-
contre le Prêtre," ^ ''^" ^ '^^^ dommages

céi'j/éar4"/,^S^^^^^^^^^
accordée mr !^!. ^" ®". .^ertu d'une di..npn«(.

lEvëque dVbiS'se "K'^"" Ecclésiastiqu;,'

peuvent exercer la p^ésem. n f'
^«'"«"de.us neprésente action contre le Dé-

fendeur."

iende';:^?e:r;ï";rvLbî^^^^ "«ï- '« ï>'^-

justification
de*^ la cérébral„ 'T'^''^'' «^'"""•e

cTé^tïqut'^-'-"-^^^^^^^^ sîpéSr,-

m4iorSVSnt"[ir'"'' "- -'-
le mariage dont il est i,» -

^^ ^^'"^ " 'ï"«
a été célébré avec îe rnn!! ?" ^" <=^"« cause,
tion et instrn?Hnn

^""«^ntement et autorisa
Evêque du diSe de §t ?/"«^'f

««^ PrfnS^
l'mitosduauel le ditmnL^''^'!'^.''^' ^ans les
La Cour d'Annel « éfY^^^ "^ ^'^ célébré."

le jugement delà Cou dp n'"™? ^ ''^'^^''^^^
^a défendeur curé a éïTe^Prf™''^'-^ instance.
me Garon observa' Je nwT'^-^i^O- ^^
porter les dommages t W l'"''''^ P^^ hésité h
,s' j'avais cru m.e Ip'. m^ ""^^ '^^ ^^00.
lui eussent permis da noT^°"' *^" défendeur,
je. désappro^uve i conSu??"Vr"^«' '^^'
nécessaire de donne. nnJv' '"P*

'' '"e parait
'^ l'avenir, empêcher lïrénéSî.'n^.^"' P"'^^'^

disant-'Sl'ie'plÏKi™". très-fortemenl, en
deur eût agi de bonnp ''^- '' '^''^^^ ^^^«n-
qu'il violait les lois de 1 é^V'ï"''

devait savoir
celles do l'Etat HMP .5'".^'. ""««'^len que
dentaires et q44ûcîn nr5?J'^'l' -^'"'«"^ «1^-
A ChateaugSav un'' 'lîff" -• '' ignorer."

suite de Plusilu?s^'années dp°!i'*'^ '.'f
*^"*' ^ la

entre le curé. M ThoZ, r
^"e'-elles, élevée

cisse Malettè, marchand tT"" ^\ ^- ^ar-
tion d'élire ce monsTonr lo '

^'Z'
'' '""' 1"e8-

s'y onposa. et Kelrt T^^'^'er. Le curé
Publique, il dénonça ïïa'leï'.""'

^'^'""^^'^^
ble, et déclara au'il i^^ff ,

^ ?'"'"« insolva-
que de Montréal /m^^r""^ i'f"'"

'^^ l'Evè-
dans le cas où il S.^pTvP^^ '"' ordonnant
in de l'adminisiratTonTMaipî: "7""^^ '*
les sacrements à la vie «/«'T ! / ^^ ™^"ser
.-auraient voté pour Malettfl M.IV *' ''^"^ q"i
action en dommagTcon';S?° î"'?"^^ ""«
des injures qu'il avaif n^nef- ^ 9^^'^' ^ raison
Malgré tout^ftftlluÏÏlT'^^ '°" ^""-esse.

é ecteurs dont avait lir^n^"''' ^«J""^^ <ies
plaida entre autre? .hnc? '^"^.^- ^^ «"ré
d'après les ordrSiwf^'' "^""'^ «^ait ag.
lettre de l'Evoque L^ ZZ'L "'

i
P'-°'''^isit la

a» curé, comme dit jlus Lm T' ^'^"""«it
sacrements, dla-vieetS/l' "'J^^"^^'^ les
auraient voté pour Mafp t r''

''^ '^^"^ q»i
aucun égard poirïS" •ft'' ^i""''

"'»'
concluante que fit Ma p ?p '

/"'' '* Preuve
à $100 de doniages ffu/SL^^'""^ Je curé
ment de la Cr ^nr.^ •

'^ dépens. Ce iu^e-
20 septembre .SlS^"'""'''

^^ ^^««^'•éal es^t fu

1A"ue\ï,S,S7,V"r", ^-d -ntre
cour ^ statué affbnd bien^?

la, défense, la

,

ment elle se soit déclâréP^n?^
^'^^ ««'•''ecte-

j
CeF^'^n'eSrt^arla^f^^^^^^
«euls, et la Cour n'«S .:i?^.^^"« .et le curéseuls. erir;^u;?:ÏÏ; rieSr -^^ ^« --
q«o est et doit être seul Ze d? T' ^'^^•'^

juge de I opportunité
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de changer de cure, un curé ou missionnaire
dans l'intérêt même des curés, et souvent pour
de graves causes et raisons, il importe qu'on
ne connaisse pas les circonstances qui ont
amené ce déplacement. Mais, au fond, la

Cour bien loin de s'abstenir, s'est enquise du
titre de curé, et loin de regarder, comme finale

et inattaquable la décision de l'Evoque quant
au déplacement du curé de sa cure, la Cour a
examiné le titre du curé et l'a trouvé insuffi-

sant ; et de même qu'elle eût pu maintenir le

curé dans sa possession s'il y eût eu droit,

d'après son titre, elle a déclaré le contraire,
attendu que ce titre était révocable.

Il est donc bien établi que les tribunaux du
pays, tant en première instance, qu'en cour
d'appel à chaque fois que la question leur a
été soumise, n'ont eu aucun égard aux préten-
tions soulevées que l'ordre du supérieur ecclé-

siastique était une défense légitime ; au con-
traire, les cours ont examiné, se sont enquis
quant à ces ordres ou ces défenses, et disant

qu'ils étaient bien ou mal fondés, ont rendu
leurs jugements.
Après tout, nos Cours n'ont rien fait de nou-

veau. Il suffit de jeter un coup d'oeil snr l'Or-

donnance de l'Intendant Dnpuis, du 4 janvier

1728 (Ed. etOrd. Et. en 3 vol. T. 3, p. 322 et

suiv.) pour comprendre combien alors l'on

était ferme à faire observer la loi qui avait été

comme elle était alors, le droit commun du
Canada.

J'éviterai de rappeler les détails scandaleux
de la lutte à Québec, ù cette époque, entre

l'autorité judiciaire et le chapitre et les cha-

noines de la Cathédrale, à l'occasion des ob-

sèques de feu Monseigneur St. de Vallier. Cette

Ordonnance lit promptement et carrément jus-

tice des prétentions des Chapitre et Chanoines,

de ne reconnaître aucun juge capable en Ca-

nada de juger leur différends, pas même le

Conseil Supérieur de Québec. Ces prétentions

étaient non seulement exhorbitantes, mais un
attentat à l'autorité du Roi. Or le Roi était

représenté par le Conseil et l'Intendant.

Entre autres observations dignes d'alten-

iion, l'Intendant fait la suivante :
•' L'Eglise

étant dans l'Etat et non l'Etat dans l'Eglise,

faisant partie de l'Etat sans lequel elle ne peut

subsister ; les Ecclésiastiques d'ailleurs étant

si peu les maîtres de se soustraire un seul mo-
ment à la Justice du prince, que Sa Majesté

enjoint à ses juges, par les Ordonnances du ro-

yaume, de les y contraindre par la saisie de

leurs revenus temporels '' Ce qui pré-

cède immédiatement ost extrait de l'Ordon-

nance du 6 Janvier Vi/'>. Cette dernière Or-

donnance " défend aux ^jrétendus Vicaires

Généraux du Chapitre de Québec, et à tous

curés de publier aucun mandement et mani-

feste qui émane des dits prétendus Vicaires

Généraux."
Entre autres remarquables déclarations que

comporte l'Ordonnance du 4 Janvier 1728, se

rencontre la suivante :

" Les évêques de France, assemblés à la

tête du clergé ont déclaré que Saint Pierre et

ses successeurs, Vicai'"cs Je Jésus-Christ, et

que toute l'Eglise même, n'ont reçu de puis-

sance de Dieu, que pour les choses ^spirituelles

et qui concernent le salut, et non point sur les

choses temporelles et civiles ; Jésus-Christ

nous apprend lui-même que son royaume n'est

pas de ce monde; qu'il faut rendre à César ce

qui est à César, et qu'il faut s'en tenir à ce pré-

cepte de l'ApiMre St Paul, que toutes person-

nes soient soumises aux puissances des rois,

car il n'y a point de puissance qui no vienne
de Dieu ; c'est pourquoi celui qui s'oppose à
la puissance des souverains résiste à l'ordre

de Dieu, en conséquence, poursuit la dite dé-

claration du clergé, nous déclarons que les

rois ne sont soumis à aucunes puissances ecclé-

siastiques par l'ordre de Dieu, dans les choses
qui concernent le temporel.

Voici, en /ésumé, l'odre qui fut donné par

l'Intendant :

•' Leur faisons de très expresses défenses de
célébrer en leur église aucun service solennel

qu'après que leurs différends, surlesquells ils

ont refusé de comparaître au dit Conseil, au-

ront été jugés par le Conseil Supérieur sur la

question de savoir qui y oftlciera, et sans en
avertir le dit conseil, dont l'intention est do se

trouver en corps au service solennel qui sera

chanté dans la dite Eglise cathédrale, et faute

par le dit chapitre et chanoines de se trouver

demain, lundi au Conseil supérieur :

" Nous ordonnons par provision, qu'ils y se-

ront contraints par saisie de leur révenu tem-

porel, tant ce qui consiste en revenu, soit en
France, soit en Canada
Je n'entends pas discuter sur ces ordonnan-

ces, non plus que sur leurs effets, je ne les

cite que pour établir qu'au Conseil Supérieur

de Québec, et chez l'Intendant, l'église.étant

dans l'état, et non l'état dans l'église, l'auto-

rité judiciaire alors, exerçait d'après le droit

commun de la France, qui l'était du Canada,
la jurisdicUon à l'égard des autorités ecclési-

astiques, que nos propres cours ont affirmée

et exercée chaque fois qu'on a réclamé leur in-

tarvention et leur protection, contre les abus
de pouvoir des autorités ecclésiastiques, sans

égard à leurs prétensions de se soustraire à

cette jurisdiction que les tribunaux tiennent

de la loi.

Il est bon de faire, de suite, justice d'une

objection un' peu spécieuse, mais qui ne peut

soutenir un examen sérieux. Allez-vous, a-t-on

dit, obliger un prêtre de faire des prières au
cimetière, et prêter son ministère contre ses

convictions ? Cela est purement spirituel, les

tribunaux n'ont rien à y voir. Mais remarquez

donc que les tribunaux, non seulement en

France, et c'était le droit commun ecclésiasti-

que et la jurisprudence constatée par des ar-

rêts sans nombre, mais en Canada, les cours

ont fté bien plus loin que d'ordonner ce dont

il est question ici, la simple sépulture ecclé-

siastique, laquelle n'est pas un sacrcmoni,

mais simplement une cérémonie, les tribunaux

ont contraint le prêtre d'administrer le sacre-

ment do baptême. Or ce sacrement est bien

une chose spirituelle, religieuse. La môme dé-

cision, l'espèce s'en présenta l-elle, serait ren-
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Roussel ot, leur eût-on demandé s'ils ne s'étaient

pas posés comme les ennemis déclarés des liber-

tés constitutionnelles du peuple ; et si on les eût
en outre accusés de graves faits cutnine on se le per-

mettait vis-à-vis de Mr. Dessaulles. Ces mes-
sieurs auraient eu leurs coudées franches pour se

défendre. Voilà pourquoi la déposition de M. Des-
saulles demeurera en entier, comme elle l'est, une
partie intégrale du dossier. Peut être aurait on eu
le soin d'imprimer leurs réponses, leurs explica-

tions, au lieu de les supprimer comme on l'a fait

du témoignage et des explications de M. Dessaulles

dont la déposition entière fait partie du dossier,

tout en laissant, comme on a eu la mauvaise toi

d'imprimer, la question injurieuse que l'on fait

apparaître comme si au lieu d'y répondre, M.
Dessaulles aurait fait " un cours d'histoire «c-

désiaitique."^ C'est non seulement un acte de
mauvaise foi, mais c'est un procédé dont ceux
(jui s'en son! rendu coupables, n'ont proba-
blement pas calculé les conséquences. Il est à

espérer qu'ils appelleront à leur aide le sim-

ple bon sens, et que, prenant conseil de la pru-

dence, ils ne s'exposeront pas plus longtemps
il des résultats que l'acte de morceler, de la

sorte, les dossiers d'une cour de justice, pour-

rait entraîner.

Je ne me serais i)as permis une pareille di-

gression, si je n'avais pas vu dans ces attaques

déloyale^, une tentative de me compromettre

et de faire naître et nourrir des préventions

contre la cour. Personne plus que moi ne re-

connaît sans arrière pensée la liberté de la

presse. J'ai toujours invité la surveillance sur

les actes et les décisions des juges. Qu'on cri-

tique mes jugements, si on le juge convena-

ble ; mais quand on attaquera mes motifs et

mon caractère comme juge, je ne répondrai

pas dans les journaux, nous ne pouvons le

faire, mais preuve en mains, comme ici, je dé-

masquerai les ignorants et les fourbes, et je ne

j)ermettrai à personne de me calomnier impu-

iiément. Mon caractère est plus précieux ii mes
yeux que ma v<e. La de\ ise écossaise, nerno

impunè me lacessit, doit toujours être celle

d'un honnête homme.

J'étais donc à dire que nous étions naturelle-

ment arrivés à la véritable question en cette

cause, le refus de la sépulture ecclésiastique,

aux restes de feu Joseph Guibord.

Ce refus ordonné, prétend la défense, par

l'Evoque de Montréal, ensuite par l'adminis-

trateur du diocèse le représentant en son

absence, et enfin par M. le curé et la fabrique,

les défendeurs, il est justifié par la loi, par les

canons et par les faits ?

Lorsqu'il fut question de 1 inhumation de

Guibord, et qu'on demanda au Mom de sa veuve,

que ses restes fussent enlcres au cimetière de

la. Luit; UC3 i'tciges, iTÎ. le v„\Tr •!•• i-i ;

de Notre Dame de Montréal, très prudemment,

s'adressa à M. l'administrateur du diocèse,

représentant l'évêque diocésain en son absence,

alin de savoir ce qu'il devait faire. Suit la

lettre qu'il reçut de l'administrateur, M. le

grand vicaire Truleau,

Evêché, 18 Novembre 1869.

Monsieur,

En réponse à votre lettre, je dois vous dire

qu'hier, je reçus une lettre de Monseigneur de
Montréal qui me dit que l'on doit refuser

l'absolution, même à l'article de ta mort, &
ceux qui appartiennent ù l'Instilut Canadien,
ot qui ne veulent pas casser d'en ôtre mem-
bres. Monseigneur venait de connaître tout

ce qu'avait fait l'Institut Canadien, depuis les

doux Décrets venus de Rome. D'après une
pareille instruction de la part de l'Evoque vous
devez conclure que je no pourrai pus permettre

la sépulture ecclésiastique à ceux des mem-
bres qui mourront sans s'en être retirés

Vous mo dites que M. Guibord était mem-
bre (le l'Institut, et qu'il est mort subitement

sans y avoir renoncé; donc il m'est impos-
sible de lui accorder la sépulture ecclésias-

tique.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

[Signé] A. T. Trutead, Vie. Genl.
Administrateur.

M. Rousselot, Pire., etc.

Il est bien remarquable que M. l'adminis-

trateur ait pris sur lui de refuser la sépulture

ecclésiastique, d'après la leitre de l'Evêque,

dans laquelle il n'est question que du refus

de l'absolution. Le rfonc de M. l'Administra-

teur ne découle pas bien clairement des

prémices.

Et sur quoi se fonde Mgr. de Montréal pour

ordonner qu'on refuse l'absolution aux membres
de l'Institut? S'il ne donnait pas la raison de ce

refus, nous n'en saurions rien, mais puisqu'il la

donne, il est permis de se demander si d'être

membre d'un Institut littéraire incorporé par acte

du Parlement, est un grand mal, un péché qui as-

sujétit ceux qui font partie de cet Institut, à être

privés des sacrements ?

Oh ! dira-t-on, l'Institut Canadien a été con-

damné par l'Eglise, par la sainte Inqriisition ! Il

n'y a aucune preuve de cela. Il est bien vraique

l'Evêque de Montréal qui n'est ni l'Eglise, ni le

Pape, ni la Sacrée Congrégation, a manqué de

dignité au point de se prendre corps à corps avec

l'Institut Canadien. Il est vrai aussi que l'An-

nuaire de l'Institut Canadien pour 1868 a été

condamné par un décret du St. Office du 7 juillet

1869, et paraît avoir été le 12 du même mois mis

à l'Index, et on ajoute que le Pape a approuvé ce

décret. Mais ce décret qui condamne l'Annuaire,

comporte ce dont il n'y avait devant le St. Office

aucune preuve, c'est-à-dire aucune preuve d'un

enseignement par et dans l'Institut Canadien, de

doctrines pernicieuses. Et que conclut cette

condamnation (non pas de l'Institut Canadien) de

'S'.:

dans sa lettre pastorale du mois d'août 1869. Pas

un mot de peines ecclésiastiques, pas un mot de

refus d'absolution, encore moins de refus de la

sépulture ecclésiastique dans le décret de Rome,
mais une simple recommandation à l'Evêque de

s'entendre avec son clergé.
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liers de livres et d'ouvrages qu'on dit être à l'In-

ikx 1 Est-ce partialité ou arbitraire de la part

(le l'Evêque, ou autres motifs I .fe l'ignore.

Mais cet ordre do l'Evoque, aux prêtres de

son Diocèse, n'est pas une première tentati-

ve. Sa Grandeur en avait agi do môme,

vis-à-vis les paroissiens do la Paroisse de

fîhateauguay, " refusez leur (ordonnait-il par

une lettre au curé, laquelle fut produite et lue

on Cour, dans la cause contre le curé) les sacre-

mens à la vie et d la mort " et simplement, par

ce qu'usant do leurs droits de citoyens, ils

persistaient i\ élire comme Marguillor, un in-

dividu qui n'était pas du goût du cu-^é.

Pareille mesure arbitraire a été suivie à

Beauharnois ; cola est de notoriété publique,

ot annoncée et proclamée en chaire, à l'occasion

des hoofs ou ballons comme les appelait le

curé du lieu, que portaient les femmes ! Refus

d'absolution et île sacremens, par ordre de

l'Evoque do Montréal ! Je no discute aucune-

ment les raisons qui engageaient l'Ë vêque à agir

do la sorte, pas plus que je n'ai à les chercher :

dans l'un et l'autro cas, on les donnait publi-

ment, en chaire. Maintenant, si de bonnes et

honnêtes femmes et lilles, de bonnes chré-

tiennes étaient mortes, sans sacremens, parce-

nu'ellos refusaient de se soumettre à de telles

exigences de l'Evèque ; et à Ghateauguay, si

aucun des Paroissiens auxquels on refusait

l'absolution "à la vie et à la mort," fussent dé-

cèdes, étant sous le coup, comme on le disait,

de pareils ordres de Sa Grandeur Monseigneur

Bourget, prétendra-t-on que ces fulminations

intempestives pouvaient leur porter préjudice ?

Peut il y avoir deux opinions à cet égard?

Nous verrons plus tard, si on aurait été justi-

llable de leur refuser la sépulture ecclésiasti-

que.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne

serait-il pas permis de demander si les dignes

messieurs du séminaire de Montréal, ont en-

couru les censures ecclésiastiques, par leur

opposition aux projets de Sa Grandeur, d'ériger

dos paroisses, par le démembrement de celle

de Notre-Dame de Montréal? Si la réponse est

aairmative, il faut, pour être logique et conse-

auent, admettre qu'on pouvait, qu on devait

leur refuser les sacrements ! Il suffît de signa-

ler un pareil état de choses pour en faire com-

prendre la portée! Leur aurait-on ensuite re-

fusé la sépulture ecclésiastique? Cela eut mis

le comble aux tracasseries qu'on fait depuis

plusieurs années à cette maison si yoneree !

Cette maison qui a rendu et rend, tous les jours,

de si grands services, et est l'honneur de la re-

ligion?

Abordons maintenant, de front, la question

du refus de la sépulture ecclésiastique. On se

fonde sur le Rituel Romain, dit-on, mais lors-

oue nous le comparerons avec le Rituel de

Québec, que rûn a toujours suivi en Canada,

Von no trouvera pas ce (/• ' dit y être, pour

iustifierla prétention de aque A propos,

par quelle autorité et pourquoi, l'eveque de

Montréal a-t-il substitué ici, le Rituel Romain

au Rituel de Québec? Monseigneur de St.

V'illier, évoque du diocèse do Québec, dins

son adresse "aux curés, missionnii ires et autres

prôtros séculiers ou réguliers, employés à la

conduite des Ames de notre diocèse," que 1 on

trouve en tôte du Rituel de Québec, termine

par les remorquablos paroles (lui suivent :

" Or, afin qae personne ne prétende cause

d'ignorance de nos intentions, Nout défendoni

Vusage de tout autre Rituel. Ordonnons a tous

prôlres séculiers et réguliers, approuvés pour

catéchiser, prêcher et administrer les sacre-

monts dans ce diocèse, d' observer les règles

que nous leur prescrivons, dans celui-ci,

d'on faire leur principale étude, et de se con-

former en toutes choses à nos sUtuts et à nos

règlemens. Donné à Québec, en notre Palais

Episcopal, sous notre seing et celuy de notre

secrétaire, le 8 octobre 1700."

Quel était l'objet de l'Evoque de Montréal,

en introduisant le Rituel Romain, on ne le

sait, mais ce changement me rappelle ce que

disait le juge en chef Sir Louis Lafontaine en

rendant jugement dans la cause de Varennes

(4 L C. Jurist, p. 233). " D'un autre côté, si le

droit n'est pas, dans cette circonstance, en

faveur de ceux qui ont contesté la présidence

du curé, et voulu par là, opérer un change-

ment dans ce qui s'était pratiqué jusquici,

sans que les paroissiens en eussent soutien,

il ne faut pas non plus faire tomber sur eux

un blâme trop sévère. L'exemple de change-

ments dont la tendance est d'établir, dans U dio-

cèse de Montréal, des usages différents <U ceux

nui existent dans les autres diocèses du Bas-La-

lada, leur a été donné de plus haut. Les oppo-

sants de Varennes ont malheureusement cherché d

imiter cet exemple.
. , ^ .. *. _â

Bh bien, d'après le Rituel de Québec, et mê-

me d'après le Rituel Romain, dont nous allons

donner le texte, il est impossible de ne pas arn-

ver à une seule conclusion.
. , ^ _ ,.

Commençons par le Rituel de Québec p.

425. ,, . .

"On doit refuser la sépulture ecclésiastique,

10 aux juifs, aux infidèles, aux hérétiques, aux

apostats, aux schismatiques et enfin à tous ceux

qui ne font pas profession de la religion catholi-

que 20. Aux enfant* morts sans baptême, 3e.

A ceux oui auront été nommément excommuniés

ou interdits, si ce n'est qu'avant de mourir, ils

ayent donné des marques de douleur, auquel

cL, on pourra leur accorder la sépulture ecclé-

siastique, après que la censure aura été kvée

par nos ordres. 40. A ceux qui se seraient tues

par colère et par désespoir, s'ils n'ont donne

avant leur mort des marques de contrition ;
H

n'eaest pas de même de ceux qui se seraient tues

par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit

Sorder. 50 A ceux qui ont été tues en duel,

quand même ils auraient donné des marques de

?epentir avantleur mort 60 A.ceux qm sans

excuse légitime n'auront pas satisfait à leur de-

S pascll, à moins qu'ils n'ayent donné des

_ -^^„. A^ /^nntrition. 70 A CCUX QUI SOnt

morts' notoirements coupables de quelque ^che

mortel, comme si un fidèle avait refuse de se

confesser, et de recevoir les autres sacrements

avant que de mourir ; s'il était mort sans vouloir

pardonner à ses ennemis, s'il avait été assez impie
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caires.»
^"'isuiteront ou nos grands vi-

Jouons mamtenaut quant au Ri, uei Romain, pa-
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abKu^e que^"[ c^'' 'J» n^''ei|r public. Tout

<J<^f<'n<leirs oifo V PrtP'"" P"«pl"« servi? h,,,
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*"' '^i^ne»! et an-

tuefdl'a'u6b^eî^™2îôm^l„i" "«"^
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"vero ln"5?^aK"'' .^»'«<i"« Baptlsmo-Ubi

tiuébec.etIeRltnii'i> "Y ^ «""t^ le Rituel dP
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•«-Canadien, lorR
1 moyen quo i«h
piullont, c'est-A-
•'r public. Tout
tout ImpoBHlble

;>lr égard, ,„t.„
'.les CanoiiHetM Invoqué (JanH
K|» la Rôpiiqii,,
Plirn servir aux
^«•lale do la rfe-
la deinaïKle, ||
née, la question

ln<^beo: Ce non t
I lvrogne«i et au-
leupH, ceux qui
enuomls, ou se
;nt coutume <l«
i'IesdimanchfH,
. que ces gens
«publics.
Romain, « ji/,,.
«t nne pomUcii-

diffère du Ru
!S pécheurs pu-
nne occasion A
'"ne de preteii-
e ou son capri-
eillenre fol du
s et des autres,

"e ne possède
ques autorités.
)>UaiiVo Sôpul-

)olnt sensé pé-
comme tel; a
déclaratolre,

ntre le coupa

-

ibllc pendant
8 crime, sans
[eclde que le
bservant ton-
lise.sans pou-
user la -sépui-
atimidcr les
1 ordonner a
server les cé-

ûique, t. 5. p.

I exoommu-
fs ou les Hé-
1 totalement
ables de dlf-
avant leur

ue lorsqu'ils
eur Impéni-
l'on ne peut
ssance. Le
as de la prl-
)enser a son

', on ne pri-
3 les hêréti-
l'KKliso, et
itorleté sur
equlse par-
cessalre de
tes lois de
it reçue, d,

ient en ré-
igardé par-
ou même
Idèle, pour
>ou même
st receva-
porte de-
Intéresse,

s'il le fal-
B que l'est

de l'Evè-
epter des
un autre,

par caprice, iRnoranceou même do lionne fol, lan-

Ciiralt lmpun<^n»ontdoH consnreK ou îles oxcom-
munlcatUins contre les mombres d'aucun cori»,

d'aucune liwtltutUm qu'il dfsapprouvomlt, et

parctKiuo ceux contre lemiuols, Il aurait ainsi ful-

miné Kos censures ou ses exconuiiuulcjilloiis au-

raient trop de bon sens ot trop <lo respect pour
eux-ni6n»0H, que tl'en tenir compte ot do s'y hou-

nietlre ; de suite, l'Evi'^quo les classerait parmi les

pécheurs publics, leur refuserait les sacromons, et

aurait la prétention do lour refuser la sépulture

oocléslastlquo. »>a en serions noisî mais rassu-

rons nous, nous vivons cous l'étçlde dos lois. pn>-

léKés par la constitution Hrllannlciue.ot sur l(! sol

de l'Amôrlquo. Hans ces moyens de proteo-

iion, iMîrsonno no serait onsureté. Losortdedul-
bord catholWiue et iionéto homme, serait celui dt

bien d'autres.
Flalenez vous Al'Evéque, nous dit la déronsn,

de l'Kvéque allez A l'Archevf'que, et do l'Archo-

vt^quo au l'ape I Certes , si on est sous lo coup des

censures de l'Evêque, comme l'éUilent les Parois-

siens de Chateauguay, avec lo refus des :)acremens

a la rie, <l la mort : ou comme les tilles et Ioh tem-

mosde Heauharnols, qui pensalent,avec assez do

raison, que ni l'Kvéfiue ni les prêtres, n'ont d'af-

faire ft se mêler du Jupon des femmes, et qu'il on

soit do lour apiMl a Ron^e, comme de celui do plu-

sieurs membres do l'Institut, y compris tJulbord,

(lU'on tienne l'appel en délibéré sans le doclder,

il faudra mourir sans sacrements.etctre privé de la

sépulture eccléslastiiiue, selon l'opInlon do M.
l'Amlnistratour ïruteau, qui nous dit gravement
dans sa déposition, que la privation des sacre-

monts, entraîne la privation do la sémUluro eçclé-

siastique.qu'll no manque pas d'appliquer A Oui-

bord, " parceque, dlt-11, si l'on continue & <ti;o

membre do l'Institut l'on est privé de la partici-

pation aux sacrements, ce qui entraîne la priva-

tion de la sépulture ecclétiastique." On peut ima-
giner où nous conduiraient de pareilles préten-

tions de la part do l'Evêque ot de son clergé au-

ouel 11 ordonnerait de les faire prévaloir !

L'annuaire est ft L'Index, autre moyen !..

Mais comment savons-nous cela ? On ne sait

pas môme, ft l'Evêché, ce que comprend cet Index,

témoin la franche réponse de M. L'Administra-

teur qui dit n'avoir jamais, vu la liste des livres qui

sont ft VIndex et ou'il ne sait pas même si cette

liste se trouve ft l'Evêché.

Mais bleu qu'il soit évident qu'il n'y a en cette

cause, aucune preuve Juridique de l'existence de

l'index, et du fait allégué, que l'annuaire de lh6i»

de l'Institut Canadien soit ft l'Index, admettons

g)ur le moment qu'en ellet, comme le dit M.
essaullesjdans son témolgnage.que cet annuaire

soit ft l'index, qu'est ce que cela prouverait, sinon

au'll y est en bonne compagnie ; car Fotliier,

Montesquieu, Fônéion, et de» centaines (Vautres,

v compris des Evèques, y ont été inscrits. En sorte

que les étudiants, les avocats, les Juges seraient

excommuniés, ou sous le coup de censures ecclési-

astiques, s'ils s'avisaient de lire ces ouvrages,

sans la permUslon de l'Evêque, ou du Curé. Mais

il arrlveriA, en nombre d'occasions, que le Curé,

qui n'a Jamais vu le catalogue des 1 vres qui sont

à VIndex, et qui n'en sait pas plus long liV-dessus

que ce nous en dit M. l'Administrateur qui ignore

roAme, si ce catalogue est a l'Evêché, aura une

t! je assez dlffl(;lle ft remplir lorsqu'on le consul-

£^ra^ Que fera-t-il, surtout si feôçiue de ce

diocèse est ft Rome, consult 3ra-t-il M. l'Adminis-

trateur, mais 11 n'en sait pas plus que le Curé,

d'après' son propre aven! L'étudl^^^^^^

Il y a dans les dénonciations lancées par l'Kvf-

<iuc de Montréal, surloul ilans sa loltro pastorale

«lu :» avril IH'W, (iuol(]Uo chose do bien élnuigo :

" Celui qui lira ou gardera dos livres défondim.

pour quelque autre canne, outre lo i)6ché niorlel

dont 11 so vend (•()iii)able, 11 sera puni «évêremonl,
au Jugomont de l'Ev^iue."
L'Kvêquo «Joute:
" tiuo si hélas,lls venaient fts'opiniatrer dans la

mauvaise volo qu'ils ont choisie (c'ost-iV-dlro per-

sistera demenror membres de l'institut Cana-
dien) ils encourraient des peines terribles, et qui

auraient les plus déplorables résuUats."

tiuelles sont ces peines torrlbh^sciul auraient les

plus déplorables rêiultats? Les voici;—
" Kn elTet, conliiuie Ha <» raideur. Il s'ensuive-

ralt qu'aucun catholique no pourrait plus appar-
tenir ft cet Institut, que personne .lo pourrait

plus lire les livres do sa bibllothêtiue, et qu'aucun
ne pourrait ft l'avenir assister ft ses séances, ni

aller écouter SOS lectures."
Assurément Monseigneur ne so doutait pas en

écrivant ces lignes, (luo tous les membres de I In-

stitut feraient écho ft sa prédiction, car Çlia"""

d'eux reg. rdorait " comme de bien déplorables ré-

"sultalsdo no pouvoir plus lire loslivrosde la Bl-

" bliotliôquede, ne pouvoir assister aux séances, ni

aller écouter les lectures." Hlco serait un si dépU)-

rable résultat que d'être privé de tout cola, ces

choses Ift ont donc du prix.iet quel mal y-a-t-ll

l'InstiVûnsruîTe dVs"plèces du'dpssier ! Le J^^^^^^^

est tenu de lire toutes les pièces du dossier, h aut-

11 que le Juge suspende son délibéré et obtienne du

Grand vlcllre qui dit n'avoir Jamais lu cet An-

nuaire, la permission de le lire? Je m'arrête. Je

y~r„.J^'pjVrf,.«uxqut ^mettentde pareilles préten-

tions! Il en est sans doute qui doivent, s ils sont

conséquents avec eux-mêmes, rf^a^'ler le >iige

comme e ^communié ! tiuant ft mol. je sera s plutôt

OT "de dire, que si aucune autorité ecclésiastique

agissait sous ce prétexte, l'excommunication cr.j

<m moins la censure ecclésiastique, retomberait

sur elle, pour avoir violé les canons.

donc do participer ft do tels avantages?
On ne pourrait plus lire les livres de la .Blbllo-

thèquo do l'Institut, pas même les bons! Mais
les bons seraient-ils par ha/.ard, ft V Index? qu on
savons nous? Le Grand Vicaire Administrateur
du Diocèse lui-même ne connaît pas l'Index; 11

ne l'a Jamais vu! Cet t/adea;, s'il est ft l'Evêché,

est-il sous cadenas? Il est plus raisonnable de

présumer qu'il n'est pas ft l'Evêché. Quel singu-

lier état de choses !
, ...,.•.

Encore si. A l'Evêché, on se bornait A interdire

aux Catholiques seuls la lecture des livres de la

bibliothèque de l'Institut Car.itlieu, mais on ré-

clame Juridiction même sur la conscience des

Protestants!
. , ,

" Je considère, dltM.l'i>.dmlnistrat,eurdan8 son

témoignage, que le corps entier do l'Institut était

tenu de so conformer aux exigences de 1 Eglise,

sans tenir compte si ces personnes sont Catholi-

ques ou Protestimtes." ,» , .,

Mais M. le Grand Vicaire Truteau prétend 11

que la CongrégatUm de l'//idex, l'Evêque, un Curé
ou Prêtre (luelconque, sont l'Eulisc t

Au reste, Bji Grandeur, au for Intérieur, ft la

confession, peut agir ft cet égard comme sa cons-

cience le lui dicte. L,es Grands Vicaires et les pn-
tres en peuvent faire autant; les autorités civiles

n'ont rien ft y voir. Mais ni l'Ev.que, ni qui que

ce soit n'a le droit, an moyen de l'Index, de por-

ter la plus légère atteinte ft l'exercice public, libre

des droits que la loi a conférés aux membres do

l'Institut Canadien.

Laissons lA l'Index, et examinons une partie de

la cause, dont Je n'ai pas encore parlé. Les l>eten-

deurs tout en prétendant avoir otlert et conti-

nuant d'ollrir la sépulture civile, et se déclarant

prêts de l'accorder, la quallllent en la soumet-

tant aux exigences imposées par l'autorité ecclé-

siastique. C'est toujours l'autorité ecclésiastique

que l'on Invoque, qu'on mêle A tout, et qu on ton-

te de lalro prévaloir sur l'autorité de l'Etat. Tou-

jours confusion des deux idées, religieuse et civi-

le. Cette sépulture que vous otïrez, n'est donc

pas purement la sépulture civile, puisque vous

prétendez avoir le droit de repousser le cadavre

du cimetière, et le mettre en dehors de la clôture

de séparation, plantée par l'autorité civile i noim,

du tout, mais bien par l'autorité ecclésiastique,

c'est-à-dire la voirie, ce qui veut dire, comme lo

comporte le dicton vulgaire " enterré, coname un
chien dans le cimetière des pendus." Mais réflé-

chissez donc un peu! Le cimetière dont vous, les

Défendeurs, êtes comme vous le dites avec vérité,

les administrateurs, a été acheté ijonr y.«p'f'"fj
les cathoUques de la paroisse de Montréal, qui

sont tous co-proprlétaires de ce terrain, et qui ont

le droit d'y être enterrés tout aussi longtemps

qu'ils sont catholiques, et qu'il n'y a ft cela aucun
empêchement valable et légitime, comme dans

le cas de Guibord, cela est établi. Si vous êtes en



quT repréwntent votre ,.ni«,i V'"" '"^«""VotJ.ix

Hiicuno niUn, N(>nint,iré! l» ^? "'" ^""« '"'""'«or

"«ut pour liilro II» 1.1,' ' m"" "'^'«''/n, ii-t-n ,iit

.

MulH 'l^ihor où r. «;?/ 'r*'' "^^ '^''••K^ rm. r i

lili.Nl? N'«Ht.|| puH vm '
.u.'V'" " '•'"" «'«ft HK r

communia r.t'. x,. ,„!, n.HÂ'-'."'''^'
'"' "'«''•' ««'""x!^

catholique. i,(, (;i..ri/<^ Vi t?i
"• '<^<'''in»<^ «•oninio

co prl„^, ,,„r lU four.' ,r'n:i,f''''"'' «'""«'«Ter
A l'oficiwi,,!, ([.! liKiirno Kn .,

.•''''"•.<^<'. en et) pays,
toimlt-ll ,,u'll nVtu ",»;«;,» '"i"

'*' "'•'«•'«'•'"r'Mou:

pliiH ca(lu)ll<,uo.
1 / luiL''' r.;^ ''^f"""

«' "'<*''!

Nien n'avait pas al.Jurf» n ,|,' v a^ ''"« ''" »""•<"«-
P»}yer la dlme au < uiô dÔ, ,în 'Z

^^'^'' condamnai A
,

Ço H,,ralt un,, sli «"11,"^ 'S?"'"' <'»' " 'o ft>t.

coniinuMicatlon. ot nuo pn . .

"
'^/"'J'

•''"'»" e.x-

«ranclK^N du Hein de l'KKnH.. 1 '"V '•"'"'"e r,.-

K? ,ni -^^^-oiaiitf/s'- r^^^nrr^^^^^^

i<s 'L''>J;;i?'aC:ÏÏ,^-;«Pt .10 payer la dlme.
ra-t-on un cathol|q,i(,u,^i '"'?"??'"«»* P»"' vo-
«lu'il ado HO faire ontorri r . «. u''?

" 'J"'^- •'» '^'•,.it
Il «Ht co.proprl,^talro ••

'"'"* '" «"'«eti^fo dont

•wtlqi.eH. tiuunt .ft 'exfom mf,? r'"î?"''<''*
eccKiNl-

pa» plaida; l'on n'en a nar^'^ i''?""°."
'"«"'^ "'e«t

Hpéclale laquelle no neuf uMii'S '^"!'*. '" R^^PlIque
«e, et ne peut rien HZniim«nV°'"''"''.''»''*^''«»-
«1 peu arrêté a cKt'.T'^''""»'» «" est
«emande A M. l'Adralnl8lmf«'„r'^!'® .'«'•squ'on
l'excommunleaton nôut A.i". ''"'^ ^^^ diocôse, n|
Holt fait usHKo du mot n ri.^'""P'""""^'o «"«« f|u'l
prêt a rôpiTndre AoJl '^^l^'"' • " Je no suis pn"
que M. l'AŒnfstTOtmî^n'isr,^"'" "

i
" P''«-hU

gnôsur ce p<,lntque sur i'/.w'LP"** ""'«"-^ rensei-

<f^ne^l^^r?^^J:^Z^Z^^rtC. de l'K^lise
Je l'Egliso Uullleane VWo t m.fc,' *'°' ""«'•^'^'^

cr^plùtomeuts sur les dmUs ,Im^Ï® "'î,"***^ quedos
prétention. Bossuet et nombr„*"H'''l^- .

^t™nge
f.'.n^^l'll!^^/ «.n-«o««crlVanTa'^r^ nl^'-«''Syl^"««
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v^roi;^;;.??^? """"'««.)u.te.

^•''--»^^^^^^^^

et Kvéques, e^i-sôuscrlvanTa'îr^ «/'ArchevOqû^s

\^^,^L^^ '» '^«"'«ration de nw'j'' l'IV^^^®. Proposl-
dôllbCrô commis d< m omViC; ' "•"•"•ent de projx)s
de i'puvoIrKccl^ssastln'^f te°."^' '*»'' '«»* dn^lts
do répéter ce que tous es"5nn^'?P®"F*«ln"tlle
Instruits savent : cette <âo\^r^^, '® moindrement
créé les libertés dri"^Use(.an^"''° '??*'^»'" P'»qu'affirmer quelles elfes ét-^|pno''i"®'

*"'« "''* f'il*
été. Une ou deux Citations A^«î ?'"'•'']

P* avai-^u
a propos leur place iw • * "«^ «garcf trouveront

veVÇTror^^'"ll?V5îCSi^î, ^"^ jurisprudence,
semble ce qui suif ^ ° «allicane, et;flsons en-

églises, dU commun Tu^l?«'".^'°''«<«"te«le«
'

conserver
. t défondr» «n?«^î 1

** ^ •an<;als ont su
Cour de Ror"o ,," o^phf. 1^^ entreprises de la
maglstra^^ri i^s doctem M„ constance que les
tlioriques. '"cieur.des autres nations ca-

chez ljlj^;;;:','^;;,;;!»f{^^|^
on laissai. : prévaloir

des premhTs slèclesl ont fni«L?JP,P^^« «^ ««"e
l'esclavage de cette Cou? '"''ensiblement subi

Prlnclnei'''i^^^fi^f»^dè nos pères pour les v......

moins'conservé «iîi mniof?^®,? P'imitives, ont" au
de l'ancienne dlscip??"^"^^ 5^"? Quelques restes
droit public eccléslasuoup fi«<P^**'^''.^''«"^esdu
auxquels on a donné lA^^t^^îf^r'îr^'^'ers siècles

I

«allicane. "® '® """^ ^e Libertés de l'église

tout dirf>,

moins asNi.ivi, .,.„,. 1,.... ,.'. - .=*" '" <!"oll« <«(

njottoAt nul... k ^ V, ';. '';"f
'-H/l'ollques a. -

xlmos f<)ndarii nùi|,.M ..
'"""*! "*• ''""x nia-

on)ler.tégalet ,t „ ^, ," "* '""'rtéit; fli|<.M
«Ht absolflm,.' '1 IndJ n a,r,« T,"*"' ^""'P"rello
•iiol; cloH,To|on u I

p"'* ' ' IJ'V.voIr splrl-
orcerchoz ollos ( 'aulr. >. t .h a

'" ''""' JWlnC ex-
«•onférée p,ir les oàZm To'^ '.""'

I""''»'
'1'" •"*'

«JlHcIplin,., „u par 08 im/w^n l'i'k,
"''

'"^î 'églesd,,
«luo Horte c<)ns;u-réH?rS'L\?." ?,']«'*, ""' ,"" quel-
<Ie l'Knl|v^rour,|•Allomaimf .. L',u..'

'"'*• '•:" '''•^'t«
encore compris l'étui « '-,

"atlons n'ont xmh

^
" U (ondatourdo 'KX?pî^î/f;/,V'''""'V"*'"'"^

1 Hes mlnlHtn.s, .1 'un mnO,fi^„ ,"''''"'' " " ''"'«né
Niir les conH,.l«nc h; Il aannnn^A''*'™""' «Plrltuei
tne n'est pas (le c^manir 'h n'^^ """ '«^•'"

lesAfiLrd'ifi'-vitro'îrt'r'fi^^''--' '^^ tous
I" re Igion (iu'Mm ...,.,..

'^'*'"^« aux iiaflonH-
r.-sHerilr"lès Ions q .S::"/; "^ ^'^ '"'^ que
rois; Ils faisaient (îè I', bélss nn« P«"P'es et les

Institution 's luu//;-.^^^^^^^

;:
Vgllse, étd cKnuo danits*!.^;^'',*

"'.^"^«^ d"
barlo. l'Instrument do IWrnf H "^"'*'**''e '* ''ar-

" rel dos ecclésIrtstlminS '«f
randlssomont tempo-

l'dalt ceux «lul on Œnf m^Tr^ *!"'«"« ron-
'tous losedtts c vils- mL'^^'''ï'^ ln<-ar.abloHdo
"des épouses, les nérês^/ov.''

«éparalt fos époux
;;des eiclavej, les monaroue« !«V1^ '««.rnaUrés
canon Inséra dans le décr«? ^i" il"''?.*'"J«"«- "n

" mrme qu'on ne "Limirt t nn^
''^ "ration voulait

; ;
ceux qui, par °éloXi^|tel*',T"'". '»o'n""dos

' "munie. Xesexcommi,iT!Aiï^^"?'*'"^"nextîom.

;
quo les empèreuMet es rnîi l'^'^'P»"' 'e« armées

HerXŒu!''iriirsufflTdo'r'''^"°"«^ ™«'« eo

chose que'le V;^t'^î.°"* ^\
»'««' Jamal. été autre

France. Ce ne s? . ?a°"n".rf.o?'^^*r"'l"e de la
tlon de 1682, adon . „ ,

'^ "^les deladéclara-
l'lustresaï("hevôr,V.^te V^^rt^'iJ ^^F '-^-^ Pl"s
ont Introduit or ' l^*,/ iV w -^i''.-*.- '.. ^'^' 1"'

I

licane.ellesexls
, tou s. liiu^^V^'f'i^^ <*•*'-

en partie, et c'était dé'lvhn«nn^.^*^S'*'*'-'^'"rmôe8
!

Louis qul'confliTOa, p^- sa 0™.''^''^*' ^''*^' P"r St.
les libertés, franchlsos lmmn^??A""'ï"°«»nction,

Evèques avaienffouiee aux "iel^^^
''"'• *^"*' '^"^

pour Juge entre eiixCétoft ^innc/o?^ constituer
ment ue, malgré en r«niL^^?.^**^'®r ouverte-
restes soumis a Ta pEncAn^V,°°''' "« ^tolent
sut en ettet rendWs EccféoiLn "*ï"^- ^^' Inouïs
des cours civiles, dans Wc««HfÂ^\'.!^ Justiciables
tlons de drolts'liftux' Vrè*„r,?J«5.q"er

pai^o Bonifece Vil! .Jui s^Kr f ^^oience's du
plus garder aucune mesurl^t^u^n^^P^"* ?^ »«

^ertŒK?.fsr£?V?»^^^^^^^^^
puissance temp^orouSSlt^Sis1f2tTpi?i?Se^



—If)—
u«t«, Il feiu (ilri>o nue l'KjjliM ,j,;
»>"! que V(\uieiu.
iq ou mU preinlorM
s en en (iii'ell« «ni
llHOHOHtllOlIqiloil"
>H CH(li:j||(meH H<i-
l'iH. iRN doux ruii-
H lll)..rt<^•t; e||,.N
<Hiic« t.(inrH)rellc.
lu |H)uvolr Hplrl-
'10 <l<)ll iMJlritox-

I <1U<» «'OlU, (Jlli OMl
IMir loH i<<KleH ,i„

V'ewoiit on(Miel-

"iiMoiiH n'ont nim
nuKlHNiriHxImci,.
t)llflii<i n'u (lonnfl
romont HpIrItnoi
Quo Hon rov^ui.

l H |).IH /iM r<,.„,i
1 II faut rentlr, ,i

VpfltriH, ot touN
Se iiuv (i)flonn-
ne -' ..;t que

>H peupioH ot los
onvors la puis-
Bleux
unioatlon, oetto
sfjux siècles do
lf>olesde la bar-
scmont tompf).
wlt qu'elle ron-
< In/'ambloHd,)
aralt Ioh époux
tH, les maltroH
iursHuJets. Un
Iratlen voulait
i.mo homlcldoH
lontunexcom-
Par la rotran-

o des cltoyenN,
tous les dfrolts
(oudres ndoii-
ont les arbitres
> d'une exœm-
alt les armées
lit opposer aux
iraposersllen-
plUH éclairés."
ou non, n'est

> des droits do
plus fermer a

ilons, mais eo
^'erau Réper-
I. Libertés de

lalo été autre
astique de la
le la déclara-
Pur la« nius

*„^V',. <'*3. q"i
1 KgUse Gal-
es. Affirmées
i fait, par St.
lue sanction,
orôrogatives,
ils de Franco
X pieux et re-
ilastlques du
"gôs de ces
and pas vers
teur, que les
e constituer
er ouverte-
. ils étalent
> St. Louis
justiciables
ou les que«-
•'c ijuijart,
armés, tra-
lolences du
point de ne
iraignlt pas
noncer ou-
am, que la
* spirituel-

le, que tout le |M>uvolr dni clefs réMldant danH la
|

peraonne du l'aiw, Il éliilt la .n.tUrede dépo««ir 1«h
j

pr1nc«l) rnbolIcH a rK^lls»». MHn- I' v»luiinu, éorl-
valt-ll ft l'IllIlpiMt li< Ht*l, iiuitil in npiritunli/iiii it In

temporalittun noMu mihi.n ; l«« prlniili>«'»i, dts-Je, uno
foin reoonnuMot uitlrniC'H, triivors^rent. HuncesHivn-
mont ot HiireuK'nt U>h Nli^des, (>t l'on coin prit qu'il

l'allalt revenir A In pin-i«l'^ iIi'h sinclons canooM, A la

dlHolpIInndeH cliiii ouHh rcmlorH nlfoieH do l'K-
gllHu. fi'abbé Mably avili lUni ralNon, lorsqu'il dl-

Hait que iM)ur turminor lit Kniiidi> (luori-llo onlro
l'auturtté civile et eccléslastliiuu, " Il ii()t lallii sa-

voir (lu'll y a un droit naturel aU(|uel<indolt éter-
nellement obéir; Il ^^f^l fallu ni' i)as Ignorer <iu((

rien n'est plus contraire au bien (le la s<K'l»''té, <iut'

de voir des hommes y exercer une briiiictio du
l'autorité clvlbt, en prétendant ne ta |)olnl tenir
de la société mémo." Comme Je le disais, ces
principes un» fols reconnus et anlrmés, iraversé-
lent les Hléitles, et l.<. praKmatl<|ue sanction de
< uarles VU, et la fermeté dt^s l'arlemenls, et la

.iurlsprudenco du Hoyaiiniedu la France, pnslul-
Hlront ce dont lacél(M)re Déclaration do lttH:4 no Ht
que déclarer l'existence.
Mais la conduite du Pape, en devenant partie

aux ('oucordatH, est riulmlsslon. la (concession la

plus formelle, du droit de l'Ktat d'Intervenir.
Avec la dé .laratlon de Mur. Uésautels, celle de

Mgr. de Montréal, qui l'a approuvée, et l'opinion
solennellement exprimée par l'Honoriibu! Juge
en chef Lafontalue dans la cause de Van'iinesje
me trouve autorisé A dire Ici, (lue maintes et
maintes fols, on Chambre, durant les huit aimées
([uej'alété inembrode la Cour d'Apnel, ce Juge
Intégre et Intlexlble, ce Juge en Chef si pru(lent,

si circonspect, m'a dit que les libertés de l'KgllHe
Unllcane, "ayant été le droit cccléslasll(iuo de
la France, avant la cession de (^e pays A PAngle-
terre,elles étalent la loi du BasCanada.liuant A mol
Je n'en al Jamais douté. Je ne me serais pas per-
mis de mentionner coin, si mon estimable collègue
et ami n'eut pas puuil(iuement, sur le Banc, en
Cour d'Appel, dans la cause de Varennos, ofi Je

siégeais avec lui, exprimé carrément la mémo
opinion.
On a plussleurs fols, durant les débats, parlé des

Juges (l'égllses. Je no sais vraiment pas ce que
.signifie cela, si on le rapporte au Bas Canada.
Nous n'avons point Ici (l'offlclalltés ni de Juges
d'églises, nous avons tout simplement nos trlbu-

naux.nos Juges représentent la Majesté R(jyale au
nom de laquelle Ils rendent la Justice, Personne
n'est exempt do se soumettre aux Jugements que
rendent ces tribunaux, lesquels au reste ont l'au-

torité comme les moyens de contraindre & l'obô-

iBunce les récalcitrants.
La Demanderesse réclame l'Intervention de la

Justice pour que la sépulture "conformément
aux usages et A la loi," soit donnée aux restes de
son mari. Or les usages sont d'enterrer las catho-
liques dans le Cimetière de la Côte des Neiges.
La loi commando de le faire, A moins qu'il n'y ait

des empf'Chements valables. Il est constaté on
cette cause qu'il n'y a aucun empêchement vala-

ble. Les conclusions de lu Requête libellée devront
donc être accordées, il devra être adjugé et ordon-

né par le Jugement de cette Cour aux défendeurs
de donner ou faire donner aux restes de feu Joseph
(iulbord la sépulture demandée, c'est-A-dlre la

sépulture ecclésiastique, laquelle est la sépulture
conforme aux usages et A la loi. Cette sépulture

n'est qu'une cérémonie, elle n'est pas un sacre-

ment; et comme d'après le droit commun ecclé-

siastique de la France, avant la cession ilu pays,

et suivant les décisions de nos propres tribunaux,

le Prêtre a été cotralnt d'administrer le baptême,
qui est un sacrement, ainsi que le mariage, les-

quels doivent être accompagnés des prières et

cérémonies du culte, les défendeurs en cotte cau-

se auront A faire donner " suivant les usages et

la Loi." la sépulture aux restes du défunt mari de
la Demanderesse et sous les peines de droit, en
caR de refus ultérieur.

La Motion de la Demanderesse, du 17 mars der-

nier, A l'effet d'obtenir, vu l'urgence du cas, l'exé-

cution provisoire du Jugement sous le délai A être

mentionné, nonobstant toute révision ou Appel
qui pourrait être poursuivi ou interjeté par les

défendeurs, ne peut être accordée.
La motion des défendeurs aussi du 17 mars der-

nl(>r,denian(lAnt(|U« partie de la ilé|iotililnn «l# M.
DeMHHUlleM Mtlt Nuprlmée, hl liée et I l'Idée ilu d<m-
Mler, et (!(iniil(léré(t C()nuiie nulle <<l iiitii-avenue,
doit être reJ((téo. On rejeli,', mi bille d'ini fnrtuin
une partie (|Ut est un libelle contra un avooat
un doHHlnr, sur le principe (|u'onneiii)it|Hui laisser
iiu doMHler des expreHHlonNCalonnileuHeH contre les

avocats, mais (|uant A la preuve,elle(lemiiurv,iiaui
A être iippr(''clé(« imr lat'our.

L'iuiin- motion desdéfendeiirM, «ht la mêmedato
(pie les cl(-iiH iiutnm, pour l'aire dé(!l-irer Illégale,

partie lie la preuve de la demanderesse, d'apiés
l((H obje<ftloMs otlertes par les Défendeur», est
maintenant Inutile, en regard du Jugement qui
va être rendu, et dans le(iu( 1 11 sera dit que ht

Cour n'a aucun égard à cette motion. Kilo doit
aussi être r<>|otée.

lAm ne s'attend imim sans doute que la(!our»al8'sMf
chiu|ue trait (pu marque la physionomie et l'as-

pect d'une (rause dont l'audition a duré (ioui^o

Jours, d'autant plus ((Ue si ces débats ont été pro-
longeas comme ils l'ont été,on en trouve facilement
hl raison en se rappelant (pie l'on a, non seulement
parlé de refus de sépulture aux restes de feu .Jos-

eph Oulbord, mais quo l'on a examiné, tourné et
retx)urne sous tonto'i les faces Imaginables ce quo
l'histoire, la lhéoU>Kle,l'iil>solutlsnu>,le libéralisme,
le droit des gens, les IminunItéB du imuvolr ecclé-
siastique, et l'empiétement (lu'on prétend avoir
été commis contre les droltsde l'église pouvaient
servli;de prétexte j)our élever et soutenir une lut-

te comme celle A la(|uelle a donné lieu cette
cause. On a parlé de toutes sortes de choses et
discruté sur nombre do sujets t,(>llomcnt étrangers
A la seule riuestlon dont il s'agit, que la Cour no
suivra pas l'exempledes savants avocats, et no se
permettra pas d'aussi libres et franches coudées
(lu'lls l'ont lait. Il est vrai que l'on tmuvera dans
les plaidoyers des ciixi av(K'als (pii ont été enten-
dus des dissertations (jul Jettent sur nombre do
jiolnts, des renseignements et des lumlérob aussi
extraordinaires qu'ils étalent peu attendus. Lais-
sons A ceux (lUl auront la curiosité do lire toutes
ces dessertations de le faire. Les savants avocats
n'auront pas Heu de se plaindre qu'Us n'ont pas eu
la parole libre. Il a mieux valu qu'on dépassAt
les bornes ordinaires (lue de donner A qui que ce
soit l'occasion do se plaindre do n'avoir pas été
entendu.
Je no puis terminer sans dire franchement, que,

au point do vue religieux et catholique, il ei«. A
regretter (luo pareille (luestion ait été soulevée.
Il Test encore d'avantage, que l'ordre de le faire,

soit parti do l'Evêque, la plus haute autorité iCc-

clésiastique dans le Diocèse.—Tout ce fracas est

dû A Ha Grandeur qui aJugé A proix)s de se pren-
dre corps A corps, avec l'Institut Canadien.—11 est

Je pense, bleu permis de regarder la défense op-
posée A cette action, plutôt comme l'acte de l'Evê-
que, (lue celui de la Fabrique, y compris notre
estimable Curé, Je ne puis pas dire qu'yen sa qua-
lité de Curé et do membre de la Fabrique, 11 ait ma-
nifestement commis une grande faute, en se con-
formant aux ordes reçus de l'Administrateur, qui
lui, obéissait A ce qu'il pensait être un ordre de
l'Evêque, de refuser la sépulture aux restes de
Josepii Gulboi-d, tandis que l'Evêque, A ce qu'il pa-

rait, ne mentionnait que le refus,de l'absolution.

même a Varttcle de In mort, A ceux qui appartien-

nent A l'Institut Canadien.
L'Administrateur, dans sa lettre du 18 Novem-

bre 1869, dit A M. le Curé " D'après une pareille

instruction (celle de l'Evêque concernant le refus

de l'absolution) vous devez conclure quejo ne pour-

rai pas permettre la sépulture ecclésiastique A
ceux de ses membres qui mourront sans s'en être

retirés. Vous me dites que Joseph Guibord était

membre de l'Institut et qu'il est mort subite-

ment sans y avoir renoncé; donc il m'est impos-
sible de lui accorder la sépulture ecclésiastique."

M. lo curé Rousselot en se conformant aux In-

jouolions de son supérieur ecclésiastique, ne s'est

pas aflranclil de la responsabilité qui ho rattache

au refus de donner ia sévuiture, et cei.i s'applique

A la Fabrique dont 11 est un des membres, mais il

a suivi la recommandation de l'Evêque, Monsei-
gneur de St. Valller, au Rituel de Q,uébec :

'

• Quand il y aura quelque doute sur ces sortes

de choses, les curés nous consulteront ou nos
Grands Vicaires."
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de Montréi^I et ft son ontouragelrnmM"Hi'

Dlfiii oonf^^^''^ '"* co/i<ram(/re non paa d'aimpr

c.c>^trl"t?on%tra^«èh?M î^'^^/*^ P««d«

Jo.ar, reeretU Avoir SSjI' ff^JA" '™-

So^sKe^£Sxasa^s

feVi les victimes Prpnô ni o. "l^^^« en on£

Re ligion divine comV^n=«r!^*/^ f * erreur d'une

he' ar nous le devrons rt',.^"n,^
échappons a ce mal-

he or d'avoir a Mon tr^iï -? ^ °.°"'* **^^"'* ^e bon-
té < le notra clei--i^?i,,tîl.®*

'^^°^, ^" Scande majorl-
de% -ouement ^^ tant d'exemples Se vertus et de

duM;"dè%rSnSr!oSn^^i^"'^^^"S''-'lelacon.
de f aire des menacps oontl®^ '^"^ ^®.^"t Pe»»"i8
ce d leur nobll Sssion ^,1w^ ^^V*' ^'i"« ''e^er-
Icl c. î qu'ils ontgénC,Pmil?^^^*^'H?°t 'éc'^mé
vers: lires, dansla lutte Tri?!^?""''"*^.^ e"»"» ad-
reçu certeines admonitions De*^^!n*' '^ ^"«e «
sont disgracieux pour cé^x^niJ^^f"'* manèges
uneiiisuTteau gouverS«u i .^„ n^î /^.*'?"i?'

«*
appel ,yst fait, et 11 pp« ^-^i^i „^ *i"el°et indigne

ques ec t<lésiastiques si nniiH «^ Ji f'^^^
de quel-

le sol de. l'AmôrlQué sons pLV^„\'^^"ns pas sur
constitution BrïtenniûSepW.??®, ^'^ 8'o^Ieuse
desquell.sschapnn/i^l? ^f' *^ des lois au moyen
- chacu^'a soHroli '- comr^*?„^*

tenu a sa place,
de creati.m du Conseil SmwprainTPP/^ ''-^dii

1603. Terminons eTa\i^rS:^irefSu^^n^Tl^^,^.

com^^Il'^ri^Mre^Vr/^^ P«™^ "°"«

^^ l^dî 4I^,S -t'^r^rvaM^n^n^^-

Ue «es mem Ures!"
^"^^^^^' «t l'honneur mPmé

HENrWETTE BROWN,
J)ema7ideresse.

vs.

T.ES CURES KT MARGUILLIER8
l^e PŒuvre et Fabrique de la
Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Défendeurs.
La Cour ayant entendu les parties nar leur^avocats, lo sur la Réponse en Droit àï le"':Exception des défendeurs, 2o sur la Képonse enDroitala3eme Exception des défendeurs 3osur e mérite ue la cause; aussi sur la rnSn dela demanderesse, du 17 mars dernier et sur 1^deux MoUons des défendeurs, de ia même

et la preuve, et sur le tout mûrement délibéra
procédant d'abord à adjuger surTa IS delàder^anaeresse du 17 mars dernier, à l'effet d'ob-tenir, vu l'urgence du cas, l'exécution provi-soire du jugement, sous le délai à y être men-tionné, nonobstant toute révision ou appeUuipourrait être poursuivi ou interjeté par les défendeurs, renvoie la dite motion
Quant à la motion des détendeurs, aussi du 17

tion de l'Hon. Louis A. DessauUes, témoin entendu en cette cause, soit supprimée hTrfL/ ^
rejetée du dossier, et' considé?éé cor;,^^ tlie

Il demanderesse, en eonroimilé aux obiecUnn.

cet'So^i'o?'
'""'"'°"''' ««« »-SvoTe

Et procédant à la considération de la Rénnn
,f„^"

dro.t delà demanderesse à la ?eeS"tion des Défendeurs, la cour décliVht^e^'
çlee la dite Réponse 'on droit et r uvoS k dl'Ire exception des défendeurs. Ce te cour d^n !re également bien fondée, la Réponse en dri"

it. uos aeiendeurs, lesquels ont déidacé m^iH propos la contestation qui s'élève ?f?aitimn

la ciuse Z raédté :

^^°" ^^^"^^'1^"^ à adjuger

Considérant que la Demanderesse t f«i.

eonlraventionous usages el a T ô'i Suïd .ccor,ler et ,l„„„er, aSx reste de feu'jS^
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Guibord, époux do în, Do'ii<iii(]pre->e, décédé à

Moutiéiil, le IH Noveuibri! ISGO, la sépulture

(juils éliiieiil t^l sont par la Loi ot les usaf,'i.'s,

l(!;ius i;t iiliiigi'S (le leur dniuier ilans lu chue-

lien' calliolltinc do la Côie-rios-Ncitj;u5, d uis

la ParoisbO do Morilriul, s'iiv.-mt qu'il ctl iilli'-

giié eu l.i <lili' UoiiuiMi' libulli-'u :

Cousiiiérant qu les déreuduiir? >unl uuiU'oa-

dé'.; en l'ur ilili; 3iuti cxcoiilion ol riomiuéiin'iil,

à fiiro valou' lu i)rc'loiiUu i quo la Siqi dUii'o cc-

clè-iasru[iio a dû d'Ioil ùlro ierLi>('o aux rosms

du dit Josoj'li Guiijord, alti'mlu qu'il elail. lors

do s <n docô> le 18 novembre I ti'J, ai mb e do

l'Iuslitat Ca.iadion de MoiiUruI, et au dirodes

dèl'en le>uv, sousl'c aip do c.'iis'U'os i-i poiues

ecclésia-tiiiii.'^, laviunlion iujusio du la paii

des li'feiido.u':^ dont lo lefiis d'aocorJiT, l'Oiu-

uio dit est a dilo so|,ultiiro est une violaliiai

de< Inis civilos et eccl>,'sia;-iitiues ul. do^ ca-

nons :

C iusidérant (juoles DL'fendeuis ne pouv.'iit

lias s'allrancliir ilo leur obliialu'U do d uiuor

aux restes du d.l Joseph Guibnrl, la scp'dtnre

rcclaniéo par la m uidoivsso, un s appuyant,

.:ommo il- lo l'ont, sur une dolens'î de l'ad.ni-

nislr.ili'nr du Dioci;so do Montiva', arUvu;eo

dans une '.ollr,: adn'ssée pur co dTuior, a

Mossiro II iussolul l-'rèlro, Curé, l'un dos Ihi-

j'endouvsou coUsoauso, dileo, '' Kvo.dio, 18

Novembre ISG!)'' produite par les Doloude irs'

au dossioi', laquelle dol'onso do l'aduiHustra-

teur, Qil idi-alo, injusl.', ^t s, ns Ion louiiu'.s:

Considéranl (pie le dit Aduiin.stail.'Ur du

diooi;so de Montréal est mal l'onde en co ([u U

pi'Olond s'apiHiyer sur ce ([u.' Sa Grandeur

l'évoque, dio.'O^uin lui a conuuaudo (iU en|ouU

de refuser la sépulture susdite, iandisrpi u ap-

port iiar la dite Mire du 18 novonduy IbbJ,

de l'Admiinsinitenr, à Mossiro Uouss hl, l un

dos del'ondonrs, quil n'o^t moution .pio du
'

"refus do rab.-oluiion mo.ue a l ailic.e .lo la

mort, à ceux (pu apparlionnout allns.itul-

Ganadien, (pu no veulonl pas oosseï' ueneU(J

membres,"- et qu'il a'.3sl j.as dit nu mot lu

refus do la sépulture oco:esiasliquo :

;

Cousi.lérant (luo si Sa Grandeur l_Eveipi(3

Dioce.aiu, eu se servant dos mots "i ou doit

rel'us(n- l'absidution même a 1 (irla^ie ao la

mon," a i)ar cela seul, donné a l'admmi-lra

teur du Dioci' so, l'oVdre d' roluseï a SI qiul-
leur n'.i iJiui^i ;!i'^, x^^...^ • --

—

-
,,

turedontil est question, il s est, commu id

fait rAdminislrateur du Diocèse, rendu cou-

pable d'un abus de pouvoir .pio répudient

les lois ecclésiastiqu(>^.

Cousidéiaut que l^oli're des défeaaeurs,d accoi-

derct ddnnpraux restes du ditJoseph Guibord.une

sépidliu't' par eux arbitrai remunt, illé'çaleinent

et injustement (pialili^e, est iiaulimsîiible, en'

autant ipie cette sépiilturo qnalilnie, ne serait

rien moins (pie de jeter à la voierie, le corps du

.lit J.rsei,h Guihoid, au lieu de lui donner, comtne

(le (boit, place au cimetiùie catholupie susdit de

côte des Neig;es ;

, , t ' .^^ •

Considéiiuit (pvàsoii décès, le dit Josepù Oui-

bord était en i,oss.;ssioii de s.)n étal de catholique

Homain et de paroissien de la dite paroisse de

Notre-Dame de Montréal, et de tous les droits

(uie les lois y attachent
; .

Golto G lur, cousid.'rani e.ilin, quis les Dolen-

. leurs ont euti(.'romont l'ailli en leur défense la-

(pi.dle csl in)u,-le, et sans foudom-nls, .l.djoule

la .lile de'ons.^, savoir la. :hno excoiiliuu des

diTendeurs. .

Et CI". pii précède étant dinient considère,

la Cour a.ljn^o et orloune, ((ue la d 'maniè-

re se pr'seutori ou fora au iilntùt pres.nilor,

eu temps convenable, avec oll'res lot-alos do co

que sera à cet egiird, dû à la dite fabri(pie, au

cim dièro susdit do la G(')t'' des Neiges, le corps

do son .lit mari ton Jos.qili Gmburd, roijueraut

U.s del'en leurs do piu- eux.savoir [lar lo dit cnr.3

.le la ililo paroisse de Nolrod^ame do Moutroal

un oar tel iirolro .pii si^ra à co dùmonl com-

mi--' et pivpose.de cunl'eror et donner aux restes

de s. u .la mari, l.i s-ouiluro voulue par es

u^u'vset pu- la ni dans le cini'tioro susdit.

e'Îi cais.>.pienoo .! co, e-tl.o G mr erdouuo

(|u"d émane .le sudo, un bioi' de .'Imulanius pe-

l'omptoire, comman.laut aux (M'ondours et

cu'm', de .lonm'raux r.^s^sdu dl Ion .Ius.3idi

Guiii'.rd, lasepuUur' susdite, su.- aut les usa-

.r,.s de ia l.d, dans le, dit oimol.en.', sur la (Je-

niiinde .[u, leur .n sera l'aile comme d,i est, et

tel .tu.' la s.'pu,tui"est accoi'.leo aux restes de

tout par assieu ([.u, comme lui, meurt eu pos-

s:.s-i(Hi de sou état d' calh.li.pio romam
;
et

aussi dV'vre-'istrer, suivant la loi, os-re-i^t-is

de la diio paroisse do N.jlnvDam- doMonlreal,

dont les deteudeur. sont l.'s deposilairo^, 1.3

décos .!u dit fou José h Guibor.l, suivant

([U'il est laescril par la loi.

El de ô • (uii aura été fail, .m o^'^i-'lii^ce au

„n s.'ul iu"om'Ul ot au dit bnd' .le Mandamus

Ivnnn iSiv sera lait rapport
^}^:^^^^^

Cour V.'nd.-odi le six .'ulm .urde AÏai couiant,

à ou/e heures de la maiinee, pour, eu cas de

Us do la p iri des D 'fend urs, d'ex.^cu or ce

p esuu'diuué par le pn'.(Mit J^geiuenl, e^J3

,1'oeéde à loUo ou.lamualion que de dioit.

La Cour condamne h.'s Défendeurs aux dépens.
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